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PRÉFACE

Ce livre n'est ni un compendium de pharmacie, comme celui

de Deschamps, d'Avallon ni un recueil de formules, à la

manière de l'officine de Dorvault; ni même un traité didac-

tique complet, comme celui de Soubeiran j'ai voulu simple-

ment y développer les principales questions qui font partie du

domaine de la pharmacie galénique.

Il s'adresse donc surtout aux élèves, à ceux qui préparent

leurs examens semestriels ou définitifs, aux candidats pour
l'internat en pharmacie, aux étudiants en médecine et aux

médecins qui désirent s'initier à la préparation des médicaments

officinaux et magistraux. Il sera utile aussi, je l'espère, aux

praticiens qui tiendront à se mettre au courant des récents

progrès de la science.

Depuis la ruine dela polypharmacie et l'introduction ration-

nelle, en thérapeutique, des médicaments simples, la pharmacie

galénique a subi de profondes modifications. Elle pourra encore

se transformer, se modifier, se simplifier, par l'abandon de for-

mules compliquées, mais elle ne sera jamais détruite, parce que

la /bnMe du médicament aura toujours une influence capitale

dont il est impossible au clinicien de ne point tenir compte
l'extrait d'opium, le laudanum de Sydenham, la décoction

blanche, par exemple, ne seront jamais remplacés exactement

ni par la morphine, ni par le phosphate de chaux simplement

pulvérisé.



Y)n

Je divise ce traité en trois parties.

Dans la première partie, je m'attache aux généralités, à l'é-

lection et à la récotte, a la description des opérations pharma-

ceutiques, pitysiqucs on chimiques, qui sont indispensables

à connaître pour confectionner les médicaments. J'y rattache

les produits qui en découlent plus spécialement, comme le noir

animal, l'amidon torréfié, les poudres médicamenteuses.

Bien des systèmes ont été proposés pour classer les médica-

ments au point de vue pharmacologiquc. Je me contente de les

diviser en médicaments ~crH~ et en médicaments <?;K~n~.

Cette division est simple et d'une haute utilité dans la pratique.

A. la vérité, la ligne de démarcation n'est pas toujours parfaite-

ment tranchée, mais il est .toujours Facile de rapporter chaque

médicament a la section qui lui convient. Le laudanum_de

Sydenham, par exemple, quelquefois employé a. l'intérieur,

vient se ranger naturellement parmi les vins médicinaux l'huile

phosphorée trouve sa place parmi les huiles médicinales, etc.

Le deuxième livre comprend la description d.es médica-

ments M~'rM~; le troisième, celle des médicaments r:

Je passe successivement en revue les préparations. les pjus im-

portantes, en suivant a peu prés la marche du Codex, c'est-a-dirc

en commençant par les plus simples et en unissant, autant que

possible, par les plus complexes.

J'insiste de préférence sur le mode de préparation de chaque

médicament et sur sa composition chimique, en laissant volon-

tairement dans l'ombre les détails qui sont plus particulière-

ment du ressort de la matière médicale.

Puisse ce livre être utile a la jeunesse des écoles, et,je serai

amplement récompensé du travail qu'il m'a. coûté.

t'sns.–A"tt880.
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TRAITÉ

DEE

PHARMACIE &ALENÎQUE

LIVRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS

CHAPITRE PREMIER

OBJET DE LA PHARMACIE. DU HÉDfCAMËNT. ALLOPATHIE ET HOMÉOPATHIE

On définit ordinairement la pharmacie l'art de préparer les

médicaments. C'est ce que l'on peut en dire de plus généra!, cette

dénomination étant parfaitement appropriée à son objet, car elle

tire son origine du mot grec ~co~, médicament.

Néanmoins, on peut dire que la pharmacie est à la fois une
science et un art.

C'est un art, car elle exige de celui qui veut la
pratiquer un

laborieux
apprentissag'e.

C'est une science, car elle est soumise à des lois qu'on ne sau-
rait impunément éluder; elle s'appuie sur des principes nette-
ment définis, sur des régies étabHes par l'expérience et sanc-

tionnées par toutes les recherches
scientifiques modernes.

En raison de ce double caractère, cHe appelle à son secours
les sciences qui l'environnent, notamment la

physique, la chimie,
l'histoire naturelle.

j.!oum;uf.
1



2 TRAITE DE PHARMACIE GALÊN:QUE.

Le pharmacien pèse, mesure les médicaments qu'il confec-

tionne. Il utilise le calorique pour préparer les infusions, les

digestions, les décoctions; pour séparer les principes volatils

contenus dans les matières organiques, par exemple dans la pré-

paration des eaux distillées et dans celle des alcoolats.

11 met à contribution les sciences naturelles pour apprendre

à connaître et à classer les matières minérales, les végétaux, les

animaux ou parties d'animaux employés en médecine.

Mais c'est surtout à la chimie qu'il fait les emprunts les plus

nombreux. Après avoir été en quelque sorte le berceau de la

chimie, la pharmacie prend à celle-ci ses procédés les plus déli-

cats d'analyse immédiate, ses méthodes les
phis

exactes pour pré-

parer cette multitude de corps que l'on comprend maintenant

sous le nom de médicaments chimiques.

Par la rigueur de ses méthodes, par les connaissances spé-

ciales qu'elle exige de ceux qui la cultivent, la pharmacie est donc

à la fois une science et un art, et l'on peut dire ici que l'art et la

science sont inséparables. Le premier cependant a la préémi-

nence, car il est primordial et fondamental il pose des pro-

blèmes à la science, qui les examine, les résout, et la puissance

de l'art se trouve par
la augmentée et fortifiée. Citons quelques

exemples à l'appui de cette proposition.

Voici des végétaux marins torréués, formant, par exemple, la

hase de la célèbre poudre de Sancy. L'expérience a appris depuis

longtemps que cette préparation
est très efficace dans un certain

nombre de maladies pourquoi guérit-elle le goitre? La science

nous enseigne qu'elle doit cette propriété à l'iode qu'elle ren-

ferme, fait qui ne pouvait être mis en lumière qu'après la belle

découverte de Courtois. .j

Les pilules
de Blaud se préparent en prenant parties égales de

sulfate de fer et de carbonate de potasse.
Le premier de ces sels

est astringent et irritant; à haute dose, il agit comme poison et

détermine des effets éméto-cathartiques. Le second est alcalin,

caustique, d'un usage dangereux à l'intérieur.Par le mélange de

ces deux corps, il y a double décomposition, formation d'un sel

ferreux inoffensif, qui rend de précieux services à la thérapeu-

tique Mais ce nouveau sel est peu stable, il se peroxyde avec la
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plus grande facilité au contact de l'air, ce qui est un inconvé-

nient, les recherches de M. CI. Bernard nous ayant appris que les
sels de fer ne peuvent être utilisés par l'organisme qu'à l'état de

protosels. On s'explique dès lors les modifications apportées à la
formule primitive, qui donnait un produit trop altérable, puis
finalement l'abandon presque complet des pilules de BIaud et

l'emploi généra! des pilules de Vallet, qui sont d'une meilleure

conservation.

On avait observé depuis longtemps que le looch blanc du codex,
additionné de calomel, ne tarde pas à prendre une teinte grisâtre,
et peut devenir, à la suite de cette addition, un violent poison.
Les recherches de

Bussy et Buignet nous donnent définitivement
la véritable explication de ce fait étrange le liquide laiteux, au
lieu de ne contenir que quelques dixièmes de

milligrammes d'a-
cide cyanhydrique, provenant du dédoublement de

l'amygdaline,
renferme alors un autre poison tout aussi

redoutable, le sublimé
corrosif. De là le

précepte de supprimer les amandes amères
dans un looch qui doit contenir du calomel en

suspension.
Sans multiplier les exemples qui précèdent, concluons donc

que l'art et la science sont inséparables, qu'ils doivent être éga-
lement cultivés par le praticien.

II résulte aussi de là que l'on ne saurait diviser la
pharmacie,

comme on l'a proposé quelquefois, en pharmacie théorique et en

pharmacie pratique. Pour les besoins de l'étude, et pour nous
conformer à la méthode d'enseignement généralement suivie
nous la diviserons en pharmacie galéniquc et en pharmacie chi-

mique, en donnant toutefois à la première de ces divisions une

signification différente de celle qui lui avait été attribuée par les
anciens.

La p/MUMMe chimique s'occupe de l'étude des médicaments

simples ou composés, en général bien définis, tels qu'on les trouve
dans la première partie du codex les

corps simples, les acides,
les oxydes, les sels, les alcaloïdes, etc.

Sous la dénomination de pharmacie galénique, on ne doit pas
entendre la pharmacie de Galien ou des anciens auteurs, la po-
lypharmacie en un mot, mais bien celle qui comp~nd

l'ensemble
des médicaments

préparés spécialement dans les opines, comme
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les poudres, les potions, les pommades, les extraits, les eaux

distillées, etc.

La pharmacie galénique, ainsi comprise, formera la base de

ce traité. Elle y sera exposée au double point de vue de ta pratique

et de la théorie. Son histoire se liant intimement à celle du mé-

dicament. il convient tout d'abord de déimir ce dernier.

En général, il est facile de différencier les aliments, les mé-

dicaments et les poisons.

Les aliments comprennent toutes les substances qui servent

ou sont susceptibles de servir à la nutrition. Les uns s'adressent

de préférence à l'assimilation et sont utilisés pour réparer les

pertes de l'organisme; ce sont les matières albuminoïdes, consti-

tuant les aliments ~epar~eMt's
ou ~as~Mcs. Les autres favorisent

l'assimilation, développent surtout du calorique par leur com-

bustion facile avec l'oxygène; ce sont les aliments ~spt'ra<o~p

ou co~MS~es, comprenant les matières grasses, saccharines et

féculentes.

Le médicament, comme son nom l'indique, a pour objet la

guérison des maladies, quelle que soit du reste sa nature, qu'il

tire son origine du règne organique ou du règne inorganique.

Sous le nom générique
de poisons, on comprend toutes les

substances qui, introduites dans l'économie par une voie quel-

conque, agissentd'une
manière nuisible sur le sang et sur les tissus.

D'une manière générale, on peut dire que les aliments sont

des modificateurs de la santé; les médicaments, des modificateurs

de la maladie. Les premiers sont indispensables à l'homme sain,

désagréables et parfois nuisibles aux malades; les seconds, au con-

traire, sont désagréables à l'homme sain, utiles, nécessaires,

sinon agréables à l'homme malade.

Mais,"de même que la ligne de démarcation entre les aliments

plastiques et respiratoires
ne saurait étrc_tracéc d'une manière

absolue, de même ici tel aliment devient parfois médicament ou

réciproquement,
comme c'est le cas des boissons et des bouillons

alimentaires, qui peuvent devenir médicamenteux.

Bien plus, la manière d'envisager le médicament, a souvent

varié dans l'histoire de la science et suivi IcsJIu.ctuations des

doctrines médicales.
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Certains réformateurs, Broussais par exemple, venant à nier

la maladie, ou plus exactement ne la considérant que comme un

accident, une simple perturbation physiologique, ont, par une

conséquence logique, nié le médicament. Dans ce cas, la méde-

cine devient nécessairement expectative, elle se réduit à quelques

principes hygiéniques, et la pharmacologie dès lors n'a plus sa

raison d'être. Dans un semblable système, toute distinction de

nature entre les maladies disparaît, le médicament devient inutile,

et la ruine de la pharmacie galénique entraîne nécessairement

celle de la matière médicale. Mais les faits sont plus forts que

les théories purement spéculatives, et de telles doctrines, plutôt

physiologiques que médicales, sont toujours destinées à dispa-

raître avec les auteurs qui les ont préconisées.

Il est une autre école qui a eu un grand retentissement et qui

possède encore des adeptes je veux parler de l'homéopathie.

Si l'homéopathie venait à prévaloir définitivement, il fau-

drait changer de fond en comble la pharmacologie actuelle. Arrê-

tons-nous donc un instant ici, et faisons voir que ce système, pas

plus que celui de Broussais, n'est en rapport avec la réalité des

choses.

Au point de vue pharmacologique, il y a dans l'homéopathie

deux choses à considérer 10 une idée nouvelle du médicament;

2° une manière nouvelle de l'administrer.

Pour Hahnemann, un médicament est une substance qui pos-

sède une propriété morbifique particulière, c'esL-à-dire qui est

susceptible de faire naître une maladie artificielle; celle-ci pos-

sède à son tour la propriété de faire disparaître la maladie na-

turelle à laquelle elle ressemble le plus, soit en s'y substituant,

soit en l'épuisant, et par suite en faisant disparaître les actions

morbides. D'où la création du similict sMm~&Ms, opposé à l'adage

hippocratique Co~rar~ co~r~WM CMMM<Mr. A son tour, la ma-

ladie artificielle, n'étant point d'ailleurs dangereuse par elle-

même, n'a qu'une courte durée et s'éteint spontanément dès

qu'elle a détruit la maladie primitive.

D'autre part, comme la cause efficiente des maladies natu-

relles, toujours d'après le réformateur allemand, consiste dans

une aberration dynamique, ou, si l'on veut, dans un change-
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ment immatériel de notre être, il en résulte que le médicament

ne peut agir que par ses propriétés dynamiques ses propriétés

physiques et chimiques ne comptant plus pour rien, il convient

de dégager sa vertu curative par une extrême division. De là l'em-

ploi des dilutions illimitées dans un véhicule neutre qui n'est

qu'un support dynamisé, l'usage de doses infinitésimales.

Pourjustifier la première de ces propositions, l'action substi-

tutive des médicaments, Hahnemann cite l'exemple de la vaccine,

qui préserve de la variole. Cela est vrai; mais la vaccine se sub-

stitue-t-elle à la variole? nullement, car le vaccin ne guérit pas

la variole. Sans doute il agit à dose extrêmement faible, à la ma-

nière des virus, des miasmes, des venins; mais comprendre ces

derniers sous le nom de médicaments, c'est faire preuve de plus

d'adresse que de raison. En effet, un virus peut se propager, se

reproduire, se multiplier au point d'infecter toute la masse du

sang, comme les bactéridies de la maladie charbonneuse. Qui

oserait soutenir qu'il en est de même d'un médicament?

Quant à l'action tout à la fois morbifique et substitutive attribuée

par Hahnemann au médicament, elle est démentie par les faits,

même les plus vulgaires. H arrive souvent à un expérimentateur

de rester exposé pendant toute une journée aux émanations de la

cuve a mercure; or, d'après les expériences de Merget, dans les

ateliers de tain, les vapeurs mercurielles sont répandues partout,

depuis le plancher jusqu'au plafond a-t-on jamais vu dans ces

conditions le chimiste ou l'ouvrier contracter les maladies que le

mercure guérit?

Voici du sulfate de quinine. A faible dose il peut enrayer une

fièvre paludéenne qui va foudroyer l'organisme a-t-on observe

une seule fois que ce sel, à n'importe quelle dose, a déterminé

chez l'homme sain une maladie de nature analogue?

La doctrine homéopathique ne se soutient donc par aucun

côté. Elle se réduit, en somme, à la médecine stahlienne ou ex-

pectative, avec la grandeur en moins et le charlatanisme en plus.

Ajoutons cependant, pour être juste, que lorsqu'un système a

su capter l'attention des savants et réunir de nombreux adeptes,

c'est qu'il répond nécessairement à certaines aspirations et qu'il
peut dès lors indirectement conduire à quelques conséquences
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heureuses. C'est le cas de l'homéopathie, qui a produit, au point

de vue pharmacologique,
deux résultats utiles

d" Elle a remis en honneur les médicaments simples, et par

suite contribué à nous débarrasser d'une foule de remèdes indi-

gestes empruntés à la polypharmacie.

2° Elle a fait connaître les alcoolatures, ces remèdes précieux

qui sont les teintures mères des homéopathes.

Cette digression
sur l'homéopathie était nécessaire pour faire

justice d'un système
condamné encore plus par les faits que par

le sens commun. Revenons maintenant à la saine notion du médi-

cament.

La doctrine allopathique admet avec raison que le médicament

agit par impression,
c'est-à-dire par l'ensemble de ses propriétés

physiques et chimiques. C'est ce que ~'expérience indique de la

façon la plus nette pour tout esprit non prévenu. Au surplus, les

recherches modernes, celles de M. Cl. Bernard, par exemple, ne

peuvent laisser aucun doute sur ce point. Seulement, d'après

leur mode d'action, il est nécessaire de distinguer plusieurs es-

pèces de médicaments.

D'abord ceux qui, administrés à doses suffisantes, peuvent mo-

difier certains actes physiologiques. Tel est le cas de l'eau de Seltz,

qui facilite la digestion; de la rhubarbe, qui, à doses faibles et

répétées,
combat la constipation. Refuserons-nous à l'eau de Seltz

et à la rhubarbe le titre de médicaments, par cela seul qu'on

peut les prendre impunément en état de santé? évidemment non.

Cette première catégorie de médicaments se différencie nettement

des poisons.

Il est d'autres substances qui, administrées à l'homme en santé,

modifient les propriétés physiologiques
des organes et sont sus-

ceptibles d'exciter en même temps une ou plusieurs propriétés

morbides. C'est ainsi que l'opium agit dans plusieurs circons-

tances comme un excellent médicament, et dans d'autres comme

un véritable poison. La chimie nous donne la clef de cette appa-

rente anomalie, car elle nous révèle que ces médicaments sont en

réalité fort complexes et que plusieurs principes immédiats de

propriétés
diverses se trouvent réunis sous un petit volume.

Enfin, il est une troisième classe de médicaments dont les effets
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physiologiques ne sont nullement en rapport avec les propriétés

thérapeutiques. Ce sont surtout les médicaments spécifiques,
comme le mercure, l'iode, le quinquina.

Sans nous étendre davantage sur ce point des doctrines médi-

cales, et. pour nous en tenir strictement au point de vue pharma-

cologique, nous diviserons simplement les médicaments en deux

classes

1" Les médicaments pour usage interne

2" Les médicaments pour usage externe.

Les uns et les autres peuvent être officinaux ou magistraux,

simples ou composés.

Est-il nécessaire d'ajouter qu'une substance à telle dose peut
être un remède héroïque, et à telle autre dose un poison des plus

dangereux. D'où la nécessité pour le pharmacien de connaître les

principales règles de la posologie, bien que ces notions ne fassent

pas essentiellement partie de l'enseignement pharmaceutique.1.



CHAPITRE II

ÉLECTION ET RÉCOLTE

MATIÈRES MINÉRALES CRAIE; ARGILES; ÉPITHÉME ARGILEUX. MATIÈRES ANI-

3IALES: SCINQUE; HYRACEUM; YEUX D'ÉCREVISSES; TRÉHALA; CLOPORTES; TOILES

D ARAIGNÉES; ÉPONGES.

La pharmacie considérée pratiquement a pour objet
'!° La collection des substances

médicamenteuses;
2° La préparation des médicaments;

3° Leur conservation.

On entend par collection la récolte des drogues simples, le

choix que l'on doit en faire avant de les transformer en médica-

ments.

Élection et récoKe des mtatïO-es minérales

Les substances médicamenteuses tirent leur
origine du

rêa'ne

inorganique et du règ-ne organique. Le premier comprend les mi-

néraux le second, les animaux et les végétaux.

Les substances minérales tirées directement du sol sont peu
nombreuses. On peut même

remarquer que le pharmacien n'en

récolte pour ainsi dire aucune, soit parce qu'elles existent rare-

ment dans les localités qu'il habite, soit parce qu'il trouve plus

économique de les acheter ou de les préparer de toutes pièces.

Cependant quelques-unes peuvent être récoltées directement.

La seule recommandation à faire dans ce cas, c'est de les prendre
dans le plus grand état de pureté possible et de se laisser guider

par les préceptes de la minéralogie. Exemples
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Antimoine (natif, sulfuré, oxydé, kermès minéral).

7-

Oxydes de manganèse (hausmanite, braunite, acerdèse, pyrolu-

.site).

Carbonate de chaux (craie, marbre, calcaire).

Phosphate de chaux (apatite, phosphorite, coprolithes).

Argiles (kaolin, bols, ocres, terre à foulon, etc.).

Au besoin on peut les purifier ou même les préparer directe-

ment, comme le carbonate de chaux.

Veut-on, par exemple, purifier le phosphate de chaux, que l'on

rencontre en si grande abondance dans presque toutes les ré-

gions de la France?On dissoudra le minerai pulvérisé dans l'acide

azotique ou dans l'acide chlorhydrique et on précipitera la so-

lution nttrée par l'ammoniaque.

A propos des matières minérales, nous dirons seulement ici

quelques mots de la craie, si répandue dans le bassin de Paris, et

des argiles qui font partie d'un certain nombre de médicaments.

La craie est une substance blanche, opaque, très tendre, sou-

vent pulvérulente, faisant effervescence avec les acides.

Elle est du reste loin de se présenter partout avec les mêmes

caractères, le même degré de pureté, ce qui tient à ce que son

origine est variable. Aussi distingue-t-on l"Ia craie MaMC~, qui

est la plus pure; 2" la craie ~K:M, qui offre parfois assez de soli-

dité pour servir de pierre à bâtir; 3° la craie c~onMc, qui doit

son nom à la multitude de petits grains verts qu'elle renferme à

l'état de mélange.

On y trouve de nombreux débris organiques, principalement

des mollusques qui se différencient de ceux que nous connais-

sons aujourd'hui. Bien plus, d'après les recherches microsco-

piques d'Ehrenberg,la craie .serait en grande partie formée par

la dépouilte fossile d'êtres organisés appartenant à la famille des

Nautilites et à celle des Pplythalamies. Ces êtres sont tellemant

petits qu'un morceau de craie du poids de 500 grammes en ren-

ferme plus de dix millions! 1

La craie constitue des terrains d'une immense étendue dans

toutes les parties du monde. En France, elle entoure de tous c~tés

le bassin parisien d'une part, par la Touraine, la Sologne et la

Normandie; de l'autre, par la Picardie, l'Artois et FÂuxerrois.
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Elle constitue toutes les falaises, depuis Calais jusqu'à Honfleur,

traverse la Manche et se retrouve sur les côtes d'Angleterre.

Dans la Champagne elle apparaît à la surface du sol, qu'elle rend

à peu près stérile. Enfouie sous le terrain parisien, elle affleure

cependant à Bougival, et surtout au sud de Paris, à Meudon.

Paris tire la craie dont il a besoin de ces deux dernières loca-

lités.Cependant, en pharmacie, lorsque l'on veut se procurer du

carbonate de chaux en poudre impalpable et parfaitement pur, il

est préférable de décomposer un sel de chaux soluble, par exem-

ple le chlorure de calcium, par une solution de carbonate de

soude

C~Na~Oe+ 2 OCa =: C~Ca~Oe+ 2 NaCI.

Les argiles sont essentiellement constituées par du silicate

d'alumine hydraté. Généralement elles sont douces et onc-

tueuses au toucher, happent à la langue, forment avec l'eau une

pâte liante qui peut revêtir les formes les plus variées.

Les argiles pures sont uniquement formées de silice, d'alumine

et d'eau; mais elles contiennent souvent de la chaux, de la ma-

gnésie, du fer, du carbonate de chaux. Ces matières étrangères

changent assez les propriétés générâtes des argiles pour qu'il soit

nécessaire de distinguer quatre catégories

't° Les argiles pures, infusibles ou apyres

2° Les argiles fusibles

30 Les argiles ferrugineuses;

4° Les argiles effervescentes ou marnes argileuses.

Les argiles pures restent blanches au feu et y sont complète-

ment infusibles. Lorsqu'on les chauffe, elles abandonnent de

l'eau, prennent du retrait, acquièrent une dureté considérable et

perdent la propriété de faire pâte avec l'eau.

La plus importante de toutes est le kaolin, qui provient de la

décomposition lente des roches
feldspathiques, notamment des

pegmatitcs, des granités et des porphyres. Dans les environs de

Limoges, on peut suivre toutes les phases de la décomposition,

depuis le silicate double d'alumine alcalin, qui est le
feldspath,

jusqu'au silicate d'alumine hydraté, qui constitue le kaolin.
A côté du kaolin, qui sert à fabriquer la porcelaine, viennent
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prendre place les argiles p~f~Mes, qui sont moins pures et qui

ne servent qu'à fabriquer des poteries, dites de grès, ou des

Menées opaques. Elles sont compactes, douces au toucher, quel-

quefois translucides, susceptibles de former avec l'eau une pâte

très liante et très tenace. Elles renferment toujours de petites

quantités de chaux, de magnésie, d'oxyde de fer.

Lorsque la proportion de ces oxydes augmente notablement,

les argiles se délitent plus facilement dans l'eau et deviennent fu-

sibles a une haute température. Elles sont utilisées à la confec-

tion des poteries communes, des fourneaux; les modeleurs s'en

servent sous le nom de terre glaise. Cette argile est très commune

ait sud de Paris, à Vanves, à Vaugirard, à Arcueil-Cachan. On la

rencontre également au nord de la capitale, à Montmartre par

exemple; mais elle est alors mélangée à une grande quantité de

carbonate de chaux et elle prend plus spécialement le nom de

marne argileuse.

Les argiles ferrugineuses sont les plus importantes à con-

naître pour le pharmacien.

Elles doivent leur couleur jaune ou d'un rouge plus ou moins

foncé aux quantités variables d'oxyde de fer qu'elles renferment.

On y distingue plusieurs variétés

-i" La~M<?tMMe, argile d'un rouge vif, à texture compacte, qui

sert à fabriquer des crayons, en raison de la propriété qu'elle pos-

sède de laisser sur le papier des traces d'un rouge vif.

3° Le M t!'ArM!ëM!'e, argile ocreuse rouge, qui était autrefois

retirée d'Orient, mais que l'on se procure maintenant en France,

dans les environs de Blois et de Saumur. Elle est plus compacte,

plus dure, d'un rouge moins vif que la précédente. Elle renferme

ordinairement des grains siliceux qu'il convient de séparer par

dilution, lorsqu'elle doit servir à la préparation de l'électuairc

diascordium.

3" La fen'<? sigillée, argile ocreuse pâle, sous forme de petits

pains orbiculaires, aplatis et marqués d'un cachet. Elle renferme

moins d'oxyde de fer que le bol d'Arménie. Elle fait partie de

quelques préparations galéniques, notamment de la confection

d'hyacinthe.
4" L'ocre ;aMMe, argile assez homogène, presque pulvérulente,
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que l'on rencontre dans la Bric, dans les départements de la Nièvn

et du Cher. Calcinée, elle constitue l'ocre rouge qui est utiliser

dans la peinture en bâtiments.

5° La terre d'Ombre, argile terreuse, sans consistance, d'ur

grain très fin, se délayant facilement dans l'eau. Elle nous vien

du Levant, et surtout de la province d'Ombrie, en Italie.

6° La terre de 5'ïëHMC, qui nous vient également d'Italie. Elit

est compacte, en petites masses d'un brun rougeâtre, à cassur<

îuisante. Calcinée, elle prend une couleur brun rougeatre trè;

foncé. Comme la précédente, elle est très estimée dans la pein'

turc.

Depuis longtemps rargitc humide est employée dans la mode

cinc vétérinaire. Récemment M. P. Vigier a proposé de s'er

servir en chirurgie pour le pansement des plaies, à la conditior

toutefois de la mélanger à de la glycérine, afin de mieux l'appli.

quer à l'usage médical.

Pour faire cet épithème argileux, on prend

ArgHeHneet humide. 100 grammes.

Glycérine 50

On triture le tout dans un mortier; on obtient ensuite un mé-

lange exempt de grumeaux, parfaitement homogène, en termi-

nant l'opération sur un porphyre.

Lorsque l'on ne peut utiliser que de l'argile desséchée, il faut

tenir compte de l'eau perdue, et alors la formule prend la forme

suivante

Arg[tepuivenscetin"ment. 75 grammes.

Eau. 25

Glycérine. 50

Pour se servir de cette préparation, on !'éta]e sur un linge er

couche peu épaisse. Afin d'éviter que la masse ne se dessèche, or

recouvre le pansement d'une feuille de taffetas gomme ou mieu~

de gutta-percha.

Cet épithëme adhère a la peau, empêche le glissement. et ne s<

corrompt jamais, ce qui lui donne un avantage incontestable sm

les corps gras. U isole parfaitement les plaies du contact de l'air
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bonne condition pour diminuer la suppuration et avancer la ci-

catrisation.

Élection et récolte des nmtt&res annaates

Autrefois les remèdes tires du règne animal étaient très nom-

breux. On peut se convaincre de cette vérité e.n parcourant les

anciens traités de matière médicale. On s'imaginait que les ani-

maux devaient donner les remèdes les plus héroïques. C'est ainsi

que l'homme, l'être par excellence, devait fournir les médica-

ments les plus précieux; à une époque qui n'est pas éloignée de

la nôtre, le savant Lémery vantait l'efficacité de la poudre de

crâne humain et recommandait l'emploi de celle qui provenait

d'une personne ayant péri de mort violente!

Peu à peu ces recettes, aussi bizarres qu'inutiles, ont disparu

des pharmacopées. Chose digne de remarque, les plus grande

esprits ne sont pas toujours restés à l'abri des préjugés de leurs

contemporains Linné, qui a fait justice de la plupart de ces

médicaments absurdes, préconisait encore, dans sa matière mé-

dicale, la graisse de chat sauvage et l'huile de petits chiens!

Aujourd'hui même, le codex de d866 ne conserve-t-il pas les

vipères dans la thériaque? Les progrès de la science, plus encore

que le bon sens, nous ont heureusement débarrassés de la plu-

part de ces remèdes dépourvus de toute vertu médicale, de telle

sorte que le nombre des animaux ou produits animaux utilisés en

thérapeutique est singulièrement restreint.

Lorsque l'on doit employer des animaux entiers ou simplement.

leur chair, il est évident qu'il faut, en général, choisir ceux qui

sont vigoureux et parvenus au terme de leur croissance. Alors

seulement les tissus et les sucs qui les imprègnent ont acquis tout

leur développement. Néanmoins, dans quelques cas rares on pré-

fère l'emploi de jeunes animaux le veau et le poulet, par exem-

ple, servent à préparer des bouillons plus légers et plus gélati-

neux que ceux qui sont obtenus avec la chair des animaux adultes.

Les matières animales actuellement employées peuvent être

divisées en trois sections
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10 Les animaux ou produits animaux habituellement employée

en médecine, exemples huiles de poisson, produits musqués, in-

sectes vésicants, sangsues, excroissances galliques, tréhala.

2° Les animaux ou produits animaux rarement employés,

exemples scinque, cloportes et cochenilles; huîtres sèches, co-

raux, éponges blanc de baleine, bile, yeux d'écrevisses et toiles

d'araignées;

30 Les animaux ou produits animaux d'un emploi accessoire

en médecine. Tels sont les os, le sang, la chair musculaire, l'al-

bumine, la gélatine, les graisses, les huiles, le lait, les œufs, le

miel et la cire.

Laissant de côté les produits précédents, qui sont longuement

décrits dans les traités spéciaux ou que nous retrouverons plus

tard dans le cours de cet ouvrage, nous ne nous attacherons ici

qu'à ceux qui présentent quelques particularités intéressantes' au

point de vue pharmacologique.
Dans cette catégorie viennent se

ranger le scinque, l'hyracéum, les cloportes, les yeux d'écre-

visses, le tréhala, les toiles d'araignées et les éponges.

Bu se!n<tue

Le scinque des pharmaciens, Sc~c~s officinalis (Schreb),Zf<-

cer~ scincus (Linn.), .Ë7AcMa des Arabes, est un tout petit reptile

de l'ordre des Sauriens, de la famille des Scincidés, assez rap-

proché du lézard commun. On le trouve dans le sud de l'Algérie

et du Maroc, en Arabie, en Egypte et jusque dans l'Abyssinie.

Son corps, qui ne dépasse guère vingt centimètres, se confond

insensiblement avec la queue, qui forme à son tour le tiers de la

longueur
totale. Le corps est d'un jaune argenté, parsemé de

bandes transversales noirâtres, le tout recouvert d'écailles imbri-

quées, uniformes et luisantes. Ses dents sont petites et poin-

tues ses pieds sont courts, onguiculés, avec des doigts libres.

Avant de l'expédier en Europe on enlève les intestins, on coupe

le bout de la queue et on le fait sécher. On remplit la cavité vis-

cérale de plantes aromatiques et on l'emballe dans des feuilles

sèches d'absinthe.
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Le scinque a été considéré pendant longtemps comme l'un

des remèdes les plus précieux parmi ceux qui sont fournis par

les animaux. Il entrait dans la composition de plusieurs médica-

ments compliqués qui sont maintenant tombés dans l'oubli, no-

tamment dans le célèbre électu.aire de Mithridate. A son défaut,

on préconisait comme succédanés le lézard commun, .Lacets t

agilis (Linn), si répandu dans nos pays; l'anolis roquet, .4;!c~i$

~KMc'rîs ~Cuv.); l'iguane à col nu, ~na'M K-M~tcoHn (Cuv.).

Il y a quelques années, le D'Gosse (de Genève) a cherché à re-

mettre en honneur les vertus médicales des Sauriens. D'après lui.

ces animaux sont des excitants énergiques, des sudorifiques puis-

sants, qui peuvent rendre d'utiles services à la thérapeutique.

C'est revenir à la pratique des anciens, qui vantaient les reptiles

dans une foule de maladies; la vipère, à elle seule, par exemple,

servait de base à un grand nombre de médicaments, comme des

poudres, des vins, des sirops, des gelées, des pommades, etc.

De !hyi*~e6n!n.

L'hyracéum a été proposé comme un succédané du castoréum,

à une époque où ce dernier avait atteint un prix élevé. Les au-

teurs l'attribuent au daman, H~M capensis (Cuv.), petit animal

qui vit au cap de Bonne-Espérance et qui semble étabHr le pas-

sage entre les rongeurs et les pachydermes, comme l'a fait re-

marquer ïsid. Geoffroy Saint-Hilaire.

On a admis pendant longtemps, sur la foi des Hollandais, que

l'hyracéum n'était autre chose que l'urine desséchée du daman.

Mais, d'après l'analyse chimique et l'examen microscopique,

est plus vraisemblable de croire que ce produit résulte du mé-

lange des excréments et de l'urine, desséchés, durcis par évapo-

ration. En effet, à la manière de certains rongeurs, les damans

ont l'habitude de déposer leurs excréments, urine et fèces, tou-

jours dans le même endroit, distant de trois ou quatre pieds de

leur habitation.

Quoi qu'il en soit, !'hyracéum est un produit solide, d'un brun

noirâtre, assez dur, susceptible de se ramollir à t'air humide ou
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même entre les doigts. Son odeur est forte, désagréable, urineuse,

rappelant de loin celle du castoréum. H n'abandonne presque rien

à l'alcool et à l'éther, mais il se dissout en partie dans l'eau, sur-

tout à chaud.

D'après Reichel, il contient des matières grasses, de l'urée,

de l'acide urique, des sels alcalins et ammoniacaux, de la chaux,

de la magnésie, des fibres et des poils entremêlés. Au microscope,

on y découvre des fragments de végétaux, des trachées encore ap-

préciables, des poils, du sable siliceux, des lamelles rhomboïdales

d'acide urique (L. Soubeiran).

L'hyracéum nous est expédié du Cap dans des boîtes cylin-

driques en fer blanc du poids d'une livre environ. II est mainte-

nant rarement employé et destiné sans doute à ne plus. se trouver

que dans les collections de matière médicale.

Des yeux d ccrevisse.

Ils sont produits par l'écrevisse, A~CM.s/i!M!M, crustacé

décapode qui habite les rivières et les ruisseaux de l'Europe.

Au printemps, on trouve dans l'estomac de ce crustacé deux

petites concrétions, de nature calcaire, servant, d'après Réaumur,

à consolider la nouvelle enveloppe de l'animal. Aussi disparaissent-

elles après la mue.

Les yeux d'écrevisse sont des corps arrondis, comprimés, mar-

qués sur l'une des faces d'un sillon circulaire; leur diamètre varie

de à 15 millimètres, et leur poids moyen est de un gramme

environ. Ils sont formés de carbonate de chaux uni à une petite

quantité de matière organique. Les plus estimés venaient d'As-

trakan.

Après avoir joui d'une grande vogue, ils sont maintenant peu

employés. On les réduisait en poudre, on les lavait à l'eau bouil-

lante, on les porphyrisait ensuite et on en formait une pàte que

l'on façonnait en trochisques. Cette préparation portait le nom

d'yeK~ d'écrevisse préparés.

D'après leur composition, les yeux d'écrevisse sont absorbants,

possèdent, par exemple, la propriété de neutraliser les aigreurs
)!OURGO)N. 2)!OURGO)N.
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de l'estomac. Mais nous possédons des substances qui jouissent
de propriétés analogues et dont les effets sont même plus sûrs,

comme la craie et la magnésie. Aussi les yeux d'écrevisse ne

font plus guère actuellement partie que de quelques poudres den-

tifrices.

Du ttéhata.

Le tréhala est une coque, sorte de nid, que l'on rccohe en

Orient sur une échinope syrienne (Synanthérées). On le rencontre

surtout: dans les espaces qui séparent Alep de Bagdad.

A. Larin, f.arinus subrugosus (L. Nidificans, Guib-). B. Intérieur <}(t nid. –_6j Nid en place,

II est produit par le larin, LartMMS St~ft~osus (Chevrotât), Z~-

~ms~M~caMS (Guib.), coléoptère tétramère,de!a famille des

Rhynchophores.

Le tréhala consiste en une masse ovoïde, grossièrement ru-

gueuse à la surface, appliquée contre un rameau dans le sens du
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plus grand diamètre. A l'extrémité supérieure, on remarque ordi-

nairement une ouverture circulaire qui a permis à l'insecte de

s'échapper d'une grande cavité interne. La surface de cette der-

nière est lisse, blanchâtre ou légèrement rougeâtre.
Le tissu du tréhala est dur, d'apparence amylacée; sa saveur

est mucilagineuse et sucrée. Il est formé de mucilage, de gomme,
d'amidon, enfin d'une matière sucrée particulière qui a été dési-

gnée sous le nom de tréhalose, identique avec le mycose du seigle
ergoté.

D'aprèsM. Berthelot, on extrait ce sucre au moyen de l'alcool

bouillant. Par le refroidissement, il se dépose des cristaux durs,
sucrés, solubles dans l'eau, insolubles dans l'alcool froid, appar-
tenant au quatrième système cristallin.

Ce corps est surtout
remarquable par son pouvoir rotatoire, qui

est considérable, environ triple de celui du sucre de canne.

II est très stable, car il ne s'altère pas à 180°. Il répond à la for-
mule

CMH22QM 2 ?0~.

A 100° il perd ses quatre équivalents d'eau et possède alors la
même composition que les saccharoses.

En Orient, on fait avec le tréhala une tisane par décoction, à
la dose de -15 à 20 grammes par litre, remède vulgaire que l'on
recommande dans les maladies des organes respiratoires.

On l'emploie aussi dans
l'alimentation, et, sous ce rapport, son

usage en Turquie et en Syrie est aussi répandu, dit-on, que celui
du tapioca en France.

Des cloportes.

Le cloporte, 0~ r~e~
(Linn.), est un petit crustacé iso-

pode, de la famille des Oniscides, que l'on trouve dans les lieux
humides ou peu éclairés, comme les caves, les celliers, sous les

pierres, dans les vieux murs, etc. Les
cloportes vivent de matières

végétales et animales en
décomposition; ils fuient la lumière et

jouissent de la singulière faculté de se rouler en boule au moindre

danger.
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Ils sont ovovivipares et les jeunes ne subissent pas de méta-

morphoses, à cela près qu'ils n'ont au début que dO à '12 pattes

et qu'Us changent plusieurs fois de peau.

Les cloportes que l'on rencontre dans le commerce viennent

ordinairement d'Italie et appartiennent à une variété spéciale,

l'armadillo, O~MCus 6:t'HMt!tMo (Linn.), qui est caractérisée par le

défaut d'appendices à la partie postérieure du corps.

De tout temps les cloportes et les armaditio ont été préconisés

par les médecins. Des l'époque de Gallien, on les vantait dans le

traitement des maladies viscérales. Leur réputation, comme diu-

rétiques et apéritifs, est sans doute due à ce que l'on admet dans

leur substance la présence de chlorures et d'azotates de potassium

et de calcium.
w

Un grand nombre de formules anciennes contiennent la poudre

de ces petits crustacés, par exemple, les pilules balsamiques de

Morton. Pour préparer cette poudre, Baumé dit gravement qu'il

faut choisir les cloportes des bois, les laver, les faire mourir dans

du vin blanc, enfin les faire sécher au soleil ou dans une étuve

avant de les pulvériser.

Des toUcs <t ar~tsnce.

Les araignées, ou plus exactement les aranéïdes, constituent

une tribu nombreuse de la classe des Arachnides, que Linné pla-

çait à tort parmi les insectes.

La plupart de ces petits animaux construisent des toiles _qui

servent de pièges aux êtres dont ils font leur nourriture. La soie

qu'ils filent est sécrétée par des glandules irrégulières desquelles

partent neuf paires de canaux qui, après s'être enroulés cinq ou

six fois sur eux-mêmes, viennent déboucher dans de petit? réser-

voirs allongés. Les canaux excréteurs aboutissent à six petits ren-

flements, charnus, percés d'une inunité de petits trous et consti-

tuant les filières. Chaque fil, malgré sa grande ténuité, est donc

composé d'autant de filaments qu'il y a de mamelons et de petits

trous à chaque mamelon. Tout d'abord, il n'est formé que par une

matière visqueuse à laquelle un certain degré d'éyaporation ou d~

dessiccation donne de la ténacité.
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Autrefois on préparait avec les toiles d'araignée des cata-

plasmes contre l'hystérie, des pilules contre les fièvres; on en

retirait par la distillation les fameuses gouttes de Montpellier, au-

trefois vantées contre l'apoplexie, aujourd'hui tombées dans un

juste oubli. Les toiles d'araignée peuvent rendre des services pour

arrêter les hémorragies capillaires; encore vaut-il mieux se servir

de l'agaric.

Des éponges.

Les éponges sont formées par des agrégats d'animaux apparte-

nant à la classe des Polypiers.

L'éspèce la plus connue, l'éponge usuelle, Spongia ~M~ma.

(Lamk), vulgairement Spo~to. o/~ct~ctrM~, se rencontre dans la

Méditerranée, particulièrement
autour des îles de l'Archipel grec,

attachée aux 'rochers dans les endroits les moins exposés aux

vagues et aux courants.

Elle est composée d'un tissu léger, quoique résistant, élastique,

lacuneux, d'un brun rouge. Elle est recouverte d'une couche mu-

coso-gélatineuse ce n'est pas dans cette couche, comme on l'a

cru, mais bien dans les vacuoles de la masse fibreuse, que vivent

les polypes sous.forme
de colonie dont l'individualité est assez mal

définie.

Les éponges ont des œufs graniformes,
blanchâtres ou jaunâtres,

qui produisent des embryons non ciliés dans l'intérieur desquels

s'organisent des cellules contractiles, puis des spicules, et qui,

d'après Lieberkühn, se garnissent enfin de cils vibratiles.

L'éponge est formée d'une matière albuminoïde, fibroïne de

Mulder, soluble dans les acides minéraux énergiques
et dans les

alcalis caustiques; on y rencontre également, soit à l'état de com-

binaison, soit simplement
à l'état de mélange, de nombreux élé-

ments de l'iode, du brome, du soufre, du phosphore, du carbo-

nate et du phosphate de chaux, du chlorure de sodium, de la silice,

de la magnésie, de l'alumine.

D'après Croockewitz, réponge fine et lavée possède la compo-

sition centésimale suivante
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Carbone. ~g

Hydrog&ne. pg;

Azote. ~~5

Oxyg&ne. ~o

Iode. ~g

Soufre. ogQ

Phosphore.

On sait que les matières albuminoïdes sont caractérisées par la

présence de l'azote dans la proportion de 15 à ~6 p. 100. Mulder

admet, sans raisons suffisantes, que le tissu de l'éponge est for-

mé d'une matière organique azotée, identique avec la fibroïne de

la soie.

Les éponges sont utilisées sous trois formes éponges à la

neelle, à la cire, calcinées. Nous reviendrons sur ces dernières à

propos de la torréfaction. Les deux premières sont employées pour
la dilatation des plaies.

D'après le Codex, pour préparer les éponges à la ficelle, on bat

des éponges fines avec un maillet, afin d'en détacher le sable et

les débris de coquilles; on les fait ensuite tremper dans de l'eau

tiède pendant vingt-quatre heures, et,après deux ou trois lavages,
tandis qu'elles sont encore humides, on les enveloppe complète-
ment avec une cordelette de chanvre dite /bM~, de manière à ne

laisser aucun intervalle entre les nœuds. On fait sécher à l'étuve.

Pour s'en servir, on détache la ficelle par un bout et on met à

découvert la quantité que l'on veut utiliser, en faisant un nouveau

nœud pour empêcher la ficelle de se dérouler davantage. Par imbi-

bition, cette partie mise à nu se gonfle dans les plaies et produit
la dilatation désirée.

Les éponges à la cire sont nettoyées d'abord comme précédem-

ment c'est-à-dire soumises au battage et au lavage. On les coupe
ensuite par tranches que l'on plonge dans de la cire jaune fondue

on prolonge le contact jusqu'à consomption d'humidité, de manière

à ce que le tissu soit complètement imprégné de cire. On soumet

ensuite à une pression modérée chaque morceau entre des plaques

chauffées. Après refroidissement, on enlève la cire en excès qui

peut adhérer sur les bords et on conserve pour l'usage.
Les éponges à la ficelle sont généralement préférées pour la

dilatation des trajets fistuleux et des orifices de quelques plaies.
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On peut
avec Peyrilhe résumer en deux mots les propriétés des

éponges MahtreMes, elles sont absorbantes; préparées, elles sont

dilatantes; torréfiées,
elles sont fondantes.

Chacun connaît l'emploi usuel des éponges dans la toilette;

c'est assurément là leur usage le plus important.
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ËLECTMN ET RÉCOLTE DES MATIÈRES VËGÉTAI.ES CALENDRIER PHARMACECTtME.

COSSERVATION PROCÉDÉ BERJOT ET !tÉYÈ!L.

U est toujours facile de se prononcer sur la valeur d'un médi-

cament simple, parce qu'il présente, en général, des caractères

bien définis. Il n'en est plus de même lorsqu'il s'agit de médica-

ments complexes d'origine végétale, soit parce que leurs principes
actifs sont mal connus ou difficilement dosables, soit parce que

quelque signe vraiment spécifique fait défaut. Dans ce cas, il est

nécessaire, pour apprécier la qualité du produit, d'avoir égard à

l'ensemble de tous ses caractères. Sans doute, il serait préférable

de récolter soi-même les plantes pharmaceutiques, mais ce précepte
est le plus souvent inapplicable.

Au point de vue de la récolte, on peut diviser les végétaux en

végétaux :'M~e<:e~ et en végétaux M:o~M<

Dans le choix des végétaux exotiques, on doit prendre en grande
considération leurs caractères physiques et les soumettreAi'analyse

chimique, lorsqu'ils renferment un principe dosable, comme un

alcaloïde, un acide organique, une résine, un tanin, etc.

Les médicaments indigènes, pouvant être récoltés directement,

donnent lieu à quelques remarques générales au double point de

vue de leur élection et de leur conservation.

Dans la récolte des végétaux, il faut avoir égard aux circons-

tances suivantes

1" La culture; 2" le climat; 3" le terrain; 4° l'âge; 5° la saison.

-1"CM~Kre. La culture a une influence considérable sur le dé-

veloppement de certains principes immédiats. Tout le monde sait
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que les arbres fruitiers, qui ne produisent à l'état sauvage que des

fruits acerbes, donnent, par une culture convenable, des fruits de

plus en plus sucrés. Semblablement, beaucoup de Chicoracées,

âpres à l'état inculte, perdent une partie de leur amertume, de-

viennent plus aqueuses, plus succulentes dans nos jardins.
Les violettes

cultivéessontplussuaves,plusaromatiquesqueles
violettes des

champs.L'expérience nous apprend qu'il faut préférer
les simples aux doubles,celles du printemps à celles de l'automne.

La culture développe également les
principes aromatiques des

Ombellifères, des Labiées et même de certaines Crucifères.

Il est
cependant quelques plantes pour lesquelles la culture est

moins importante ou même indifférente. C'est ce qui paraît avoir

lieu pour les Solanées vireuses; car, d'après les expériences de

M.Lefort.iOOgr. de poudre de belladone contiennent 0,47 d'atro-

pine quand cette poudre provient de feuilles cultivées, et 0,46 lors-

qu'elle a été obtenue avec des feuilles sauvages.
En dehors de ces modifications utiles imprimées aux végétaux,

il faut encore rapporter a la culture les immenses avantages que
l'on retire de l'acclimatation des espèces dans des pays souvent fort

éloignés du lieu où elles croissent spontanément. Le
quinquina

nous en fournit un
exemple.

On sait qu'il est récolté dans les Andes, à des altitudes de douze

à treize cents mètres. Cette récolte se pratique en Amérique d'une

façon si barbare qu'il ne faut s'étonner ni du renchérissement

progressif du prix des quinquinas, ni des craintes justifiées de

voir les espèces bientôt anéanties. Ce sont sans doute ces consi-

dérations qui ont
suggéré aux Hollandais l'idée de

transporter les

quinquinas à Java, dès l'année -1852, essai qui a parfaitement
réussi sous l'habile impulsion de IIasskarl et surtout de M. de Vry.
Grâce aux efforts persévérants de Robert Markham, de Marc Ivor,
de Hovard, l'arbre a été planté avec succès dans les Indes Britan-

niques. Enfin, par l'opération dite du
moussage, on est parvenu à

augmenter dans une énorme proportion la quantité des alcaloïdes

contenus dans l'écorce.

2° Climat. Le climat a une grande influence sur la vie vén'éta-
tive, ce qui se conçoit aisément, la température ayant une part
considérable dans le développement des végétaux.
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C'est ainsi que le réséda, plante chétive et annuelle dans nos

pavs, est vivace dans les déserts de l'Egypte. Il en est de même

de la belle-de-nuit et du Cobea sccH~s au Pérou.

Le ricin, qui paraît originaire de l'Inde où il n'est qu'un arbris-

seau, est un arbre véritable en Amérique, tandis qu'en France ce

n'est guère qu'une herbe vigoureuse.

On conçoit aussi qu'une température convenable puisse déter-

miner l'élaboration de certains principes aromatiques et les

rendre plus ou moins abondants. En effet, d'après Reybaud, en

Provence, les Labiées à la distillation donnent un rendement plus

considérable en essences que celles qui croissent dans le nord; par

contre, l'huile volatile est moins suave qu'aux environs de Paris.

D'après Bonastre et Lodibert.le girofle dans l'Inde est très

riche en caryophylline; ce principe, rare dans le girofle de Bour-

bon, fait totalement défaut dans celui de Cayenne.

Des variations analogues se remarquent dans la composition de

la cannelle, quant à sa suavité et à sa qualité, suivant qu'elle pro-

vient d'écorces récoltées à Ceyian ou dans les pays qui la cultivent

de seconde main, comme à Bourbon, à Cayenne et au Brésil.

On peut dire, d'une manière générale, que
les plantes qui crois-

sent dans les pays chauds sont plus riches en principes
immé-

diats et plus actives que celles qui proviennent des lieux qui se

rapprochent sous certains rapports de leur habitat naturel. D'où

le précepte de se servir autant que possible des plantes ou parties

de plantes exotiques provenant des lieux où elles croissent spon-

tanément, comme la canneHe, le girofle, l'opium, la rhubarbe, etc.

S'il y a culture, il faut choisir un site analogue à l'endroit où

la plante se propage naturellement les quinquinas ne réussis-

sent bien dans les Indes, comme en Amérique, qu'à une certaine

hauteur au-dessus du niveau des mers.

3" TprratK. L'influence du terrain est incontestable. Braconnot,

avant fait germer du blé dans de la fleur de soufre et ayant en-

suite retiré par calcination plus de cendres que les semences

n'en contenaient, avait admis que les plantes pouvaient créer

de toute pièce des substances minérales. Cette conclusion était

inexacte: les expériences de de Saussure et celles de Lassaignc

prouvent que les matières minérales contenues dans les végétaux



ÉLECTION ET RECOLTE. 27

proviennent exclusivement du sol. Or, certains végétaux exigeant

impérieusement dans leurs tissus la présence de tel ou tel corps

simple, on comprend dès lors que là où ce principe fera défaut,
toute végétation sera rendue impossible.

Les Borraginées croissent de préférence dans les terrains ni-

t rés il en est de même de la pariétaire, qui se plaît sur les vieilles

murailles plus ou moins salpêtrées.

Certaines plantes renferment naturellement des sels de soudé,
de l'iode, du brome; aussi les rencontre-t-on sur le rivage ou

dans la mer, comme les Algues, les Fucus, les Laminaires, les Sa-

licornia, les Salsola. Par contre, les végétaux terrestres ren-

ferment de préférence des sels de potassium.

On a remarqué que certaines Solanées, et surtout les Cruci-

fères, croissent avec plus de vigueur dans les terrains fortement

azotés et dans le voisinage des habitations, ce qui indiqua qu'une
matière animalisée semble nécessaire à l'élaboration de leurs

principes immédiats.

On rencontre parfois dans les tissus certains métaux nobles,

comme le fer. Le zinc à été rencontre dans une variété de

violette appelée fleur de c~~MKe (viola tricolor) qui croît en

Prusse et qui est propre aux terrains calaminaires. Les mineurs

connaissent très bien cette particularité, puisqu'ils se laissent

guider par cette plante pour découvrir les minerais zincifères.

Enfin, il est des plantes médicinales qui exigent des assole-

ments. Après trois années dans un même terrain, on a remarqué

que la menthe poivrée dégénère et que son huile essentielle perd
en qualité.

A l'appui des remarques qui précèdent, voici quelques exem-

ples de végétaux qui renferment dans leurs tissus des éléments

spéciaux;

Silice. -Joncs, chaume des céréales.

A/MMMMe. Ellébore noir, fougère mâle, vanille, vétiver.

~oM~e. –Végétaux marins, sapins.

Phosphates. Semences des céréales.

~V!/re. Pariétaires, Borrag'inées.

0~f{~<e de c/i.a:t~. Rhubarbe, pilocereus senilis, vario-

laire, etc.
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Il faut non seulement tenir compte de la nature des terrains,

mais aussi de leur exposition, de leur état de sécheresse et d'hu-

midité.

On sait que les Ombellifères, au point de vue de leurs pro-

priétés médicales, peuvent être partagées en deux groupes, sui-

vant qu'elles sont aromatiques ou vireuses. Chose digne de re-

marque, les premières, qui se plaisent dans les terrains secs,

peuvent devenir vénéneuses dans les terrains humides.

D'après Bally, l'aconit des montagnes est plus actif que celui

qui croît dans les vallées. Il en est de même de la valériane, d'a-

près'HalIer.

Les bulbes croissent de préférence dans les terrains secs et lé-

Ters une terre poreuse est nécessaire au développement facile

des racines ûbreuses.

Une exposition vive à la lumière rend les végétaux plus sapides,

plus riches en matières colorantes, tandis que dans l'obscurité,

ils pâlissent, perdant leur chlorophylle, s'étiolent et dégénèrent

rapidement.

4° Dans les premfères périodes de la végétation, les plantes

ne renferment souvent que des sucs aqueux, mucilagineux, dé-

pourvus de tou~e activité. Par les progrès de l'âge, l'élabora-

tion devient plus parfaite et de nouveaux principes se déve-

loppent, tels que des huiles essentielles, des résines, des

gommes, de l'amidon, des sucres, du tanin, des acides, des

alcalis organiques. C'est pour cette raison que les jeunes pousses

de rapocyn, de la viorne clématite, et même de l'aconit, peuvent

être impunément prises à l'intérieur.

Même observation pour les sucs 50 kilogrammes d'hysope

avant la floraison ont donné à la distillation 150 grammes d'es-

sence, et 288 grammes après la noraison. Voici un autre exemple

non moins instructif sur la variation des matières sucrées

¡

(IprsdeiaCoMison.. 5°&rarÉom&(.re.

Sucre dans le
Do ta

canne, )-1,mois plus tard.5° à l'aréomètre.
Sucre dan. I.

su..
5.

t en automtM. 10"

D'après M. Joulie, le sorgho renferme des sucres dont la nature

et la quantité varient suivant l'âge tandis que la proportion de
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saccharose augmente graduellement jusqu'à la maturité, le sucre

réducteur~Sm-.&ejih'aire, diminue, et la somme totale de matière

sucréejau.gm'ente.

Cepe'nda~tt,.J'l. në~faut~pas dépasser un certain âge, car il arrive

un moment où des pr~cipes d'abord élaborés diminuent et

même disparaissent tout à fait. M. Lefort a prouvé que la racine

de belladone de trois à quatre ans donne de 0,47 à 0,49 p. 100

d'atropine, tandis que celle de huit à neuf ans en fournit seule-

ment de 0,25 à 0,3d p. 100.

La flexibilité des jeunes tissus est une preuve que les sucs sont

surtout abondants au début de la vie végétative; par suite des

progrès de l'âge, les sels solubles disparaissent peu à peu, les

cellules s'incrustent de substances minérales insolubles; aussi

est-ce dans les plantes herbacées que l'on rencontre de préfé-

rence les sels de potasse, et dans les tissus compacts que l'on

observe surtout les sels calcaires.

5° <Sa'MOM. D'après ce qui précède, on conçoit facilement qu'il

n'est pas indifférent de recueillir les plantes dans une saison ou

dans une autre. Il est évident que lorsqu'il s'agit de plantes an-

nuelles, il faut les prendre au moment où elles ont acquis leur

entier développement. Les plantes bisannuelles ne seront ré-

coltées que pendant la seconde année de leur existence. C'est

ainsi que, d'après les observations du D' Whhering, observations

qui datent de près d'un siècle et qui ont été confirmées par les

belles recherches de M. NativeIIe, les feuilles de digitale ne

doivent être cueillies que pendant la seconde année, lorsque les

Heurs font leur apparition sur la tige. Au début, la digitale est

aqueuse, riche en digitaléine, et ce n'est que pendant la deuxième

période de sa végétation qu'elle renferme surtout de la digitaline

cristallisée.

Les anciens attachaient tant d'importance à cette question,

que Van IIelmont nommait temps ~(~Mmt~Me l'époque la plus

favorable à la récolte des végétaux.

Les anciens auteurs, Lobel, Vatérius Cordus, Baumé, donnent

dans leurs pharmacopées un tableau qui a été complété par les

modernes, et dont nous reproduisons ci-après un aperçu, pour

le climat de Paris, sous le nom de Calendrier pharmaceutique.
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Règle générale, pour faire la récolte des 'végétaux, il faut au-

tant que possible choisir un temps sec et ehaudjj~essiccation

est. plus facile et la conservation mieux assurée.

C:1LE~IDRi);R

·

CALENMUm PHAR5IAC~T)OUE.

J
1

Noix dec~pre~, putmonaire de chêne.

anv1tJr e c'Vl'Ier.

cyprès,
pulmonaïre

de elzène.
Janvier et Fuvner.

champignons médicinaux

Bourgeons de peuplier, de sapin.

et )
Ficaire, mandragore.

Mars etA\'nt. <
narcisse–pêchers, primevère.

f
Fleurs

narcisse violettes–ortie btanehc.
l 1 tussilage violettes ortie blanche.

en n-ênëra! FcuiUes

fleurs ~ommitës fleuries,

Mai-Jum-JuiUot-Aoùt. j
Fruits semences.

( Cantharides.

Racines (quelquefois au printemps).

'Septembre.
t Nerprutn ricin sureau, yèble airelle.

Septembre.j ~~nge-cynorrhodons.
Miel et cire.

i'
Í

Bois Tiges ligneuses.

Octobro-Kovembre. Bulbes (scit)e–colchique–tys.otc}

tiecembre. Ëcorees (chêne Mgou marronnier).

Les racines et les :MH!es sont ordinairement récoltés pendant

l'automne, et quelquefois au début du printemps. Après la matu-

ration des graines les sucs ne sont plus attirés au sommet de

raxophyte, et à la sève ascendante succède souvent une sève

descendante désignée sous le nom de sève d'août; les racines

deviennent succulentes et restent telles jusqu'à ce que la végéta-

tion détermine vers l'axe un nouveau courant pour le développe-

ment des jeunes bourgeons et des feuilles.

La récolte d'automne est la plus commode et la plus impor-

tante. Au surplus, qu'elle ait lieu a cette époque ou au printemps,

les racines doivent être succulentes, flexibles et non ligneuses. Il

faut en excepter cependant celles dont on n'emploie que l'écorce,

comme le quintefeuille et la cynoglosse. On évitera l'emploi des

racines trop jeunes, car leurs sucs ne sont pas suffisamment éla-

borés. Enfin les racines bisannuelles ne seront récoltées que la

seconde année, pendant l'hiver.

Les principes actifs contenus dans les racines sont très va-

riables dans les Malvacées et dans les Borraginécs on trouve

des matières mucilagineuses; dans les Ombelifvres, des uléo-
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résines et des huiles essentielles; parfois ce sont des glucosides,

comme dans la réglisse; ou des alcaloïdes, comme dans la racine

de belladone. La garance et l'orcanette sont remarquables par
leur matière colorante; le ratanhia et la filipendule, par leur

principe tannique; etc.

Avant de quitter ce sujet, faisons remarquer que l'on
désigne

sous le nom de racines un grand nombre de produits qui ne sont

que des tiges souterraines ou rhizomes. D'après M. Bâillon vien-

nent se ranger dans cette catégorie le fraisier, la benoite, les

Amomacées, la fougère mâle, les chiendents, l'asperge, l'ellébore

blanc, etc. de telle sorte que le nombre des rhizomes
employés

est plus considérable que celui des vraies racines; parmi celles-ci

on peut citer la pivoine, l'aconit, le pyrèthre, le raifort. Quant
à la rhubarbe, toujours d'après le même savant, elle doit être

considérée comme une véritable tige.

Les bois doivent être également récoltés à l'arrière-saison pour
les mêmes raisons physiologiques que celles qui viennent d'être

invoquées à propos des racines. D'après les expériences de Knight,
c'est à cette époque que le ligneux donne la plus forte proportion
d'extrait et que la densité atteint sa valeur maximum; on a pro-

posé d'écorcer les arbres pour augmenter cette densité, mais ce

point de culture médicale exige de nouvelles recherches.

L'étude comparée des racines et des tiges démontre que les

principes actifs tendent à se localiser dans les couches externes.

De là l'importance exceptionnelle de certaines écorces pour l'u-

sage médical. Il y a plus, les diverses parties de l'écorce sont loin

de posséder la même richesse. Pour citer un
exemple, d'après

Howard, l'écorce du C. ~Mc~/to~ a donné pour 100 grammes les

résultats suivants

Quinine.
1,18Couches externes (cellulaires) Qu'n'ne. -t~s

tCmchonine. -02

Couches internes (fibreuses)
)Q"e. nuHe

(Cinchonme. 0,93

On trouve dans les écorces des résines, des
oléo-résines des

huiles essentielles, comme dans les CanneIIacées, es Laurinées,
les Simaroubées, les Croton; quelques-unes doivent leurs pro-
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priétés au tanin, comme le marronnier d'Inde, le chêne, les lilas;

mais les plus précieuses sont celtes qui renferment des alcaloïdes,

comme les Cinchonées et les Strychnos.

Les ccorces sont ordinairement récoltées pendant l'hiver. Il faut

les prendre sur des individus vigoureux et rejeter celles qui sont

trop âgées, parce qu'elles sont souvent épuisées, autant par les

progrès de l'âge que par les agents extérieurs.

Les /H~ sont cueillies quand la végétation est dans toute sa

force, avant que les sues ne soient accaparés par les organes de

la reproduction.
Les jeunes feuilles sont, il est vrai, gorgées de

suc, mais celui-ci n'est pas sufûsamment élaboré.

Comme les racines et les écorces, les feuilles peuvent contenir

des principes très divers des substances mucilagineuses, des

oléo-résincs, des huiles essentielles, des alcaloïdes, des gluco-

sides. Parfois deux principes importants s'y rencontrent simulta-

nément, comme dans le boldo, dont les feuilles renferment a la

fois un alcaloïde, la boldine, et une huile essentielle très odorante.

Les ~eMfs employées en pharmacie sont nombreuses. Celles de

mauve, de violette, de bouillon blanc, de coquelicot, sont utilisées

pour leurs principes adoucissants; celtes des Labiées et des Com-

posées, pour
leurs huiles volatil'es; celles des Rosacées,j)our

leur

tanin. Quelques fleurs renferment des principes immédiats doués

de propriétés spéciales, comme le kousso, le scmen-contra, la ta-

naisie, le safran, le colchique d'automne.

En thèse générale,
on fait la cueillette des fleurs lorsque les

pétales ont acquis tout leur développement et sont dans tout leur

éclat. Il n'y a d'exception que pour la rose de Provins, dont les

boutons sont plus riches en tanin et en matière colorante que la

fleur épanouie.

Tantôt la récolte se fait le matin, c'est lorsque les fleurs doivent

être employées à l'état de fraîcheur, dans la préparation des eaux

distillées, par exemple tantôt on attend que la rosée soit dissipée,

c'est lorsque l'on doit en effectuer la dessiccation pour les conser-

ver dans les officines.

Les ~'Mt<s, au point de vue de la récolte, peuvent être divisés en

fruits secs et en fruits charnus.

Les premiers doivent être détachés de la tige dés que la graine
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et le péricarpe sont arrivés au terme de leur croissance. C'est

pour récolter trop tard certains fruits capsulaires, comme le pa-

vot, qu'un grand nombre de fruits sont à peu près inertes.

Même observation à propos des fruits charnus dont la matura-

tion s'achève dans le fruitier. Baumé a fait depuis longtemps la

remarque que les framboises, les mûres, les groseilles, donnent

des sucs visqueux et des sirops qui s'altèrent facilement lorsque la

maturation est trop avancée.

Les seMM~ce~, il est à peine nécessaire de le faire remarquer,

doivent être recueillies à l'époque de la maturité parfaite, c'est-

à-dire au moment de la déhiscence des valves pour les fruits cap-

sulaires, et de la maturité du péricarpe pour les fruits charnus.

Lorsque la coque qui les renferme doit être rejetée, comme pour

les cardamomes, il y a avantage à ne les sortir de leurs loges qu'au

moment du besoin, étant efficacement garanties jusque-là du con-

tact de l'air et de toute cause extérieure de détérioration..

Choix des parties végétâtes.

Toutes les parties d'une plante médicinale ne sont pas égale-

ment actives. Les principes immédiats sont ordinairement localisés,

et cette localisation peut être étudiée au triple point de vue de

l'histologie, de l'organographie et des familles médicales.

Tantôt ces principes proviennent de la transformation des cel-

lules, comme la gomme adragante, les mucilages de lin, de

coings et de psyllium; ou bien se développent dans l'intérieur des

cellules, comme l'amidon, les essences, les baumes, les matières

grasses et même certains cristaux de nature minérale; tantôt on

les trouve dans des vaisseaux ou dans des lacunes dans les latici-

fèreschez les Papavéracées (opium), les Chicoracées (lactucari'um),

les Apocynées et les Asclépiadées (scammonée de
Montpellier), les

Morées (caoutchouc); dans des espaces lacunaires, cnez les Orchi-

dées (salep), les Rosacées (gommes); dans des canaux sécréteurs,

chez les Ombellifères et les Araliacées
(gommes-résines), les Com-

posées (essencès d'absintlie, de camomille), les Conifères (résines,

térébenthines, essences).

BOUKGOtN. g
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H faut donc, d'après cela, se laisser guider par l'observation

pour déterminer les parties desvégétauxles plus propres à l'usage

médical. Notons cependant que nos sens sont souvent d'excellents

guides pratiques pour nous déceler les parties les plus actives,

parce qu'en général ces dernières sont les plus aromatiques et

les plus sapides. On choisit

Les rMCMMSet les~Mxo~es, dans les Ammomacées, les Renoncu-

acées, les Borraginées, les Convolvulacées, les Dryadces,les'Vaîé-

rianees, les Fougères;

Les bois, dans les Rutacées;

Les écorces, dans les Laurinées,les Daphnacees,Ies Cinchonées,

les Cepheelis

Les /eM!Hes, dans les Malvacees, les Chicoracées, les Solanées, les

Scrofulariees

Les ~e~rs elles soM!)M~ës ~eKr~s, dans les Malvacées, les Viola-

riées, les Labiées, les Rosacées

Les fruits et les graines, dans les Ombillifères, lesAurantiacees,

les Papaveracées.

Lorsqu'il s'agit d'une plante nouvelle, c'est évidemment au chi-

miste et au naturaliste, autant qu'au physiologiste, qu'il faut s'a-

dresser pour déterminer deQnitivement quels sont les organes

auxquels il convient de donner la préférence pour confectionner

les médicaments.

Bcssïccmtion rôle de eau de v<;((«att<M.

La dessiccation consiste à enlever l'eau de végétation contenue

dans les matières organiques. Elle a pour but la conservation de

ces substances, afin de rendre leur transport facile et leur admi-

nistration possible en toute saison.

Dans tout être vivant, il se fait constamment des échanges de

matériaux du dehors au dedans et du dedans au dehors. Par suite

du mouvement même de la vie, il y a des phénomènes continuels

de combinaison, de décomposition, de combustion; la matière de

Petre se brûle sans interruption, soit pour renouveler les tissus,

soit pour fournir du calorique, destruction qui implique impc-
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rieusement l'emploi des aliments réparateurs; mais ces derniers,

a l'exception des matières grasses, qui sont simplement liquéfiées,

ne peuvent pénétrer dans l'organisme qu'à l'état de dissolution.

Ce qui précède s'applique aussi bien aux végétaux qu'aux ani-

maux les expériences précises de Th. de Saussure prouvent

qu'une matière insoluble, quelque ténue qu'on la suppose, n'est

pas absorbée par les racines.

Chez les êtres très simples, comme les infusoires astomes, le

Vo~o~o&a<or,Ia pénétration du dehors au dedans se fait par

osmose; mais chez les êtres supérieurs, il faut un système spécial

de vaisseaux pour transporter les liquides nourriciers dans toutes

les parties de l'organisme. Enfin, pour que le tissu puisse pour-

suivre son évolution naturelle et remplir ses fonctions physiolo-

giques, pour qu'il puisse vivre en un mot, il doit contenir des

quantités d'eau déterminées.

D'après les expériences de M. Chevreul, les tendons, les liga-

ments, le tissu jaune élastique, les cartilages, la fibrine, l'albu-

mine de l'œuf, renferment de 60 à 85 p. '100 d'eau que l'on

peut enlever directement dans le vide sec. Toutes leurs propriétés

sont alors modifiées, mais elles reparaissent lorsque l'on plonge

ces organes dans l'eau le tendon redevient souple et satiné; le

tissu jaune élastique reprend son élasticité; le cartilage, sa flexi-

bilité et sa blancheur. L'auteur attribue avec raison ces pro-

priétés à la présence de l'eau, puisqu'elles se manifestent lorsque

la matière azotée s'unit avec ce liquide et qu'elles disparaissent t

par la dessiccation.

Une preuve directe de l'existence de t'ean en nature dans les

tissus, c'est qu'il est possible d'en séparer une portion notable par

simple expression entre plusieurs doubles de papier Joseph, en

prenant soin d'empêcher l'évaporation. Par ce moyen, la propor-

tion d'eau que l'on enlève aux tendons est assez grande pour

qu'ils deviennent transparents et qu'ils perdent leur flexibilité.

D'après mes expériences sur le cerveau de l'homme, la matière

hanche du cerveau renferme f'n moyenne 78,5 p. '100 d'eau,

tandis que la matière grise en contient 8.'3 p. '100.

Suivant Berzelius, le cristallin del'œil renferme normalement

58 p. '100 d'eau. Parfaitement limpide dans les premières pé-
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riodes de la vie, cet organe commence à jaunir légèrement vers

l'â"'e de 40 ans, et il est ordinairement jaune d'ambre chez le

vieillard. Met-on ce cristallin dans l'eau, il redevient Manc; réci-

proquement,
est-il ensuite placé dans un milieu absorbant, comme

dans une solution concentrée de chlorure de sodium, il reprend

sa couleur jaune.
La sclérotique doit son aspect blanc de lait à de l'eau; car, en

se desséchant, elle devient transparente, tandis qu'elle reprend

ses propriétés primitives en s'imbibant d'eau.

Ces exemples montrent bien, d'abord que l'eau existe constam-

ment et que, par suite, sa présence est indispensable aux tissus,

ensuite qu'une légère variation suffit pour amener des change-

ments notables dans les propriétés physiques et physiologiques.

Le rôle de l'eau est encore mis en lumière dans les phénomènes

que nous présentent les animaux reviviscents. Chacun sait que les

rotifères, les tardigrades, les anguillules, périssent au-dessus de

50", mais qu'ils peuvent supporter une température de 100" et re-

venir à la vie, quand ils ont été desséchés avec une grande len-

teur, singularité qui trouve sans doute son explication dans cette

remarquable propriété que possède l'albumine desséchée à basse

température de rester soluble dans l'eau, même après avoir subi

une température de iOO a dt0".

Les remarques précédentes s'appliquent aussi bien aux végétaux

qu'aux animaux. I) y a plus, la proportion d'eau est sensiblement

la même dans les deux cas, car les plantes perdent d'ordinaire

par la dessiccation les 3/4 de leur poids, c'est-à-dire renferment

environ 75 p. 100 d'eau.

Autant l'eau est nécessaire et indispensable aux organes pen-

dant la vie, autant elle est inutile et nuisible après la mort les

phénomènes de fermentation, de putréfaction, de pourriture,

prennent leur essor sous son influence, jusqu'à ce que la matière

organique soit complètement détruite. Il ne faudrait pas croire

cependant que toute vie disparaît dés qu'une partie végétale est

détachée de son axe. D'après les intéressantes expériences de

MM. Lechartier etBellamy, les fruits mûrs, abandonnés dans une

atmosphère d'oxygène ou d'air, absorbent lentement l'oxygène et

produisent de l'acide carbonique.
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Que l'on mette, par exemple en février, des pommes dans un

flacon tubulé, disposé pour recueillir les gaz sur la cuve à mer-

cure, on observera les phénomènes suivants

1° L'oxygène est absorbe et de l'acide carbonique se dégage ré-

gulièrement la proportion de ce gaz va en diminuant jusqu'en

mars, époque à laquelle elle devient nulle.

2° Il y a un temps d'arrêt, de mars en avril, auquel succède un

autre dégagement gazeux qui dépasse bientôt celui du début, at-

teint en juin sa valeur maximum, diminue, puis finalement dis-

paraît.

Tous ces phénomènes sont con'étatifs de la présence de l'eau.

Dans la première période, de février en mars, les cellules con-

tinuent à végéter dans l'air confiné; les matières organiques,

particulièrement les sucres, se transforment en alcool, en acide

carbonique, et même en eau, par suite de leur combustion lente

avec l'oxygène; dans la deuxième période, le dégagement gazeux

est dû à la présence du ferment bourgeonnant.

Il résulte de ces faits que lorsque l'acide carbonique ne se pro-

duit plus normalement, les cellules perdent toute vitalité et que la

matière reste inerte tant qu'un ferment organisé ne se développe

pas dans son intérieur.

MM. Bellamy et Lechartier ont expérimenté sur des poires, des

cerises, des groseilles, des figues, des citrons, des châtaignes, de

l'orge; des feuilles de cerisier, de groseiller les résultats ont été

les mêmes qu'avec les pommes.

On peut conclure de ce qui précède que pour conserver les sub-

stances organiques, il est de toute nécessité de les soustraire à

l'action destructive de leur eau de végétation. En pharmacologie,

la dessiccation est ordinairement utilisée pour atteindre ce but.
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Les méthodes de dessiccation sont régulières ou irrégulières.

Nous n'avons pas à nous occuper ici des dernières, qui sont

parfois employées par les herboristes, mais qui doivent être ban-

nies de la pratique pharmaceutique.

La dessiccation s'opère méthodiquement au moyen des séchoirs

et des étuves.

Un séchoir est une pièce placée ordinairement sous les combles,

une sorte de grenier aéré qui s'échauffe sous l'influence de la ra-

diation solaire. Il doit être exposé au midi avec des ouvertures

placées du côté qui favorise l'introduction de l'air chaud, le midi

ou l'ouest dans nos climats. Ces ouvertures doivent être munies

de persiennes, et même de volets ou de châssis vitrés qui sont uti-

lisés en temps de pluie.

Il convient d'étaler les plantes sur un grand espace et. de re-

nouveler souvent les surfaces. A cet effet, on se sert avec avantage

de claies disposées sur des patins mobiles que l'on peut éloigner

ou rapprocher à volonté. Parfois, on fait avec les plantes de petits

paquets que l'on suspend en guirlandes à l'aide de cordelettes.

Les racines succulentes ou trop volumineuses sont coupées en

tranches minces, après avoir été lavées ou secouées dans un sac

de toile pour en détacher la terre adhérente.

La dessiccation des tiges, des bois, des écorces, des semences,

des fruits secs ou peu charnus, ne présente aucune difucuUé.

Celle des fleurs exige des précautions particulières en raison de

la délicatesse de leur tissu. C'est ordinairement sur des claies

tendues ou sur des tamis qu'on les étale au séchoir, en prenant

soin de les retourner souvent et de ne jamais les exposer directe-

ment à l'action des rayons solaires. Il importe aussi que leur des-

siccation soit rapide.

On fait subir à quelques-unes d'entre elles une opération préa-

lable on enlève le calice elles onglets des pétales d'ceilicts et de

roses rouges, on sépare le calice de la violette.

Une ehtM est une chambre d'une capacité variable chauSee par
un poêle placé à l'extérieur. De ce poêle partent des tuyaux qui
sont autant que possible disposés dans le sens horizontal, afin

que les couches d'air chaud qui les environnent puissent s'élever

rapidement vers les régions supérieures. Une Ouverture pratiquée
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au sommet de la pièce, ou mieux à la partie inférieure, comme

dans le système préconisé par M. Cooper, donne issue aux cou-

ches d'air chargées d'humidité; elles sont remplacées par d'autres

couches qui s'échauSent en passant
dans des cylindres disposés

dans le foyer même du fourneau.

Dans la dessiccation à l'étuve, il est important de ne pas exposer

immédiatement les plantes à l'action d'une chaleur trop élevée,

car elles subiraient une sorte de coction qui amènerait l'altération

de leurs principes immédiats. On commence par une température

de 35 à 30 degrés que l'on élève peu à peu jusqu'à 35.ou 40 degrés

au plus.

La dessiccation à l'étuve est nécessaire pour toutes les substances

qui sont très succulentes, comme l'orpin,
le joubarbe, les fruits

charnus, les bulbes de scille et de colchique.

Pour la scille, on enlève le plateau et les enveloppes extérieures,

qui sont toujours plus ou moins altérées, on rejette les parties

centrales, qui sont trop mucilagineuses, et on ne conserve que les

squames intermédiaires après les avoir découpées en lanières

étroites.

Les bulbes de colchique sont mondés de leur tunique noirâtre

avant d'être mis à l'étuve.

Indépendamment
de l'étuve qui vient d'être décrite, il en existe

d'autres d'une capacité moindre, comme l'étuve à briques de

M. Ortlieb, décrite sous le nom de séchoir & <w chaud, et dont

les dimensions sont si minimes qu'elle n'occupe guère que l'es-

pace d'un mètre cube. Elle se compose
d'une porte et de trois

murs en briques dressées, contenant sept larges tamis carrés, sé-

parés par un intervalle de quelques centimètres, le tout chauffé

de l'extérieur par un petit fourneau en tôle. Deux ouvertures mu-

nies de coulisses donnent issue aux couches d'air chargées d'hu-

midité.

La petite étuve à double enveloppe de Gay-Lussac, qui rend de

si grands
services aux chimistes, peut également

être utilisée

dans le laboratoire du pharmacien.

L'étuve à courant d'air de M. Coulier mérite une mention spé-

ciale. La coupe verticale ci-après permet d'en saisir le méca-

nisme.
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Toutes les pièces de cette petite étuve sont en fer étamé, et ri-

Fig. Si. Étuve de Gay-Lussac.

Fig. 4. Schéma de l'étuve de M. Gautier.

A. Pwtomobiie~Mutisses. BB. Rayon en fer-blanc. CC.
R~onsen vorre sur lesquels on

dispose les MbStMMS à dessécher. D. Entrée de l'air chaud. E. SorUe munio d'une c)of
–FF. Ouvortures qui peuvent servir au besoin mettre des thermomètres. GS. Couvercles
destinés aux ouvertures D et E pendant le refroidissement.

vées, afin d'éviter les accidents provenant de la fusion des sou-
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dures, car on peut élever au besoin la température au-dessus de

200°, bien qu'une température inférieure à d00° soit suffisante

dans la plupart des cas.

On chauffe avec une lampe à niveau constant qui ne laisse pas

développer de fumée. On peut aussi se servir avec avantage d'un

bec de Bunsen alimenté par le gaz d'éclairage; si, en outre, on

dispose d'un régulateur, le régutateur de Cavaillé-Coll, par exem-

ple, l'appareil peut fonctionner nuit et jour avec la plus grande

régularité; car une fois réglée la température reste sensiblement

constante, malgré les variations de pression.

Nous avons dit qu'en moyenne les végétaux perdaient, comme

les substances animales, 75 p. 100 de leur poids. Ce n'est là

qu'une indication générale qu'il convient maintenant de préciser,
car il peut être utile de connaître plus exactement cette perte au

point de vue de la posologie des médicaments.

En consultant les tableaux qui ont été dressés à ce sujet, no-

tamment ceux de Henry et Guibourt, on trouve pour '100 parties
de végétaux frais les résultats suivants

~° Les racines donnent un résidu sec
compris entre 24 et 32:

p. 100, soit en moyenne 28 p. 100.
Exemples
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Ache, angélique, asperge, bardane, bryone, consoude, fougère,

guimauve, jusquiame, oseille, patience, valériane.

3" Les tiges, les bois, les écorces et les bourgeons fournissent un

rendement de 33 à p. '100, moyenne 38 p. 100. Tels sont les

bourgeons de peuplier (38 p. 100), les tiges de douce-amère

(33 p. 100), les écorces de saule (~4 p. 100), de chêne (41 p. -100),

de marronnier (38 p. 100), d'orme (37 p. 100).

3" Les feuilles présentent de grandes variations. Toutefois, la

moyenne est de 23 p. '100. Exemples

Absinthe, armoise, ciguë, digitale, hysope, mauve, mélisse,

menthe poivrée, pariétaire, rue, sauge, tanaisie.

Quelques-unes, celles qui sont mucilagineuses ou très aqueuses,

ne donnent qu'un rendement de i3 à 15 p. dOO, comme la bella-

done, la bétoine, la bourrache, la chicorée, la guimauve, la jus-

quiame, la ményanthe, le stramonium.

D'autres, en petit nombre toutefois, ont un tissu beaucoup plus

ferme et se rapprochent des racines sous ce rapport l'oranger

(A6 p. ~00), la centaurée et la pervenche (37 p. 100), le caille-

lait et la saponaire (3-1 p. 100).

4° Les /~eMrs, terme moyen, fournissent seulement 30 p. 100.

Exemples

Guimauve, molène, primevère, tussilage, œillet, pivoine, roses

pâles.

Comme pour les feuilles, il y a des exceptions assez nom-

breuses. Tantôt le rendement est très faible (fleurs de mauves,

de muguet, de pêcher, d'orties blanches, de pensées, etc.), tantôt

il est assez élevé (aconit, camomille, matricaire, thym, rosés

rouges).

En examinant seulement !a question dans son ensemble, on

trouve que 2 parties de matières sèches proviennent de

Eco-ces, bo[-tiges. 5 parties.

RMtMS.

FouiHes. 8

Ftcurs.

La. moyenne générale est 1: 4; en d'autres termes, de 4 kitog.

de plantes fraîches, on retire 1 tdiog. de produit sec, soit 35 p. 100.
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Il faut se rappeler que les chiffres précédents ne sont vrais que

d'une manière générale et qu'ils ne sont utiles à connaître que
dans leur ensemble. S'il s'agit d'une feuille, par exemple, le ren-

dement est bien 2 9, en moyenne; mais tandis qu'avec la

bourrache, plante très mucilagineuse, le rapport est 2 17,

il est au contraire 2 4,5 pour l'oranger, dont les feuilles

sont, par exception, très peu chargées de suc.

Il ne faut pas oublier non plus que le rendement peut varier

pour la même plante suivant l'âge, la nature du terrain, l'époque

de l'année à laquelle la récolte a eu lieu. Citons deux ou trois

exemples à l'appui de cette remarque.

'100 parties de racines fraîches de valériane sauvage ont

donné:

En m ai. 29,9 parties.
Enjuin. 31
En novembre. 33,9

Avec la cynoglosse

En janvier. 25 parties
Enmai. 17,5

Avec la consoude

En mars. ggg

Enjuin. 23,5
En novembre. 3t,2

On observera que ces données sont en parfait accord avec les

préceptes qui ont été posés à propos de l'élection et de la récolte

des racines pendant l'hiver.

Conservation.

Les substances végétâtes, comme les substances animales, après

avoir été récoltées, mondées avec soin, puis desséchées métho-

diquement, doivent être, autant que possible, mises à l'abri de

l'air, de la lumière et de l'humidité, causes générales de détério-

ration des matières organiques. L'air agit par l'oxygène, son prin-

cipe actif, et aussi par la vapeur d'eau, les germes et les pous-

sières atmosphériques qu'il charrie continuellement dans sa
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masse; la lumière, surtout par ses rayons les plus réfrangibles,

détruit les matières colorantes et altère sans doute aussi beau-

coup d'autres principes immédiats.

Lorsque les plantes viennent d'être desséchées, elles sont cas-

santes mais si on les abandonne à l'air libre elles reprennent

rapidement une certaine Hexibilité, parce que leur tissu est de-

venu très hygrométrique. Il faut éviter cette action, qui devient

l'une des causes principales d'altération, parce que la présence

de l'eau, comme nous l'avons dit, prédispose aux phénomènes de

fermentation, de décomposition, de putréfaction.

Pour conserver les substances on se sert de vases en verre noir,

en faïence, en porcelaine ou en grès, que l'on remplace pour les

objets volumineux par des boîtes ou des tonneaux qui sont peints

a l'extérieur et garnis intérieurement d'un papier dont la colle a

été additionnée d'un insecticide, comme l'aloès et l'alun. Les es-

tagnons en Fer blanc sont aussi d'un excellent usag-e pour la con-

servation des Heurs.

Lorsque l'on doit expédier au loin une grande quantité de pro-

duits, on peut avantageusement mettre à profit le procédé amé-

ricain. Il consiste a tasser fortement les plantes médicinales à

l'aide de la presse, de manière leur faire acquérir une densité

qui se rapproche de celle du bois. C'est ainsi que l'on nous ex-

pédie en Europe le matico, le LoM~ M/~ft, le tabac. Le même e

procédé s'applique en Allemagne, en Angleterre, et maintenant

en France, au transport et à la conservation du houblon. On

conçoit facilement pourquoi ce moyen réussit admirablement

puisque l'on élimine à peu près complètement, et d'une manière

aussi simple que possible, les etïets pernicieux de l'air, de la lu-

mière et de l'humidité.

Nous avons déjà fait remarquer qu'il n'est pas indifférent de se

servir de plantes desséchées ou non. Dans la presque totalité des

cas, il est vrai, la dessiccation se borne à enlever l'eau de végéta-

tion mais cette soustraction peut présenter des inconvénients

on sait, par exemple, que la dessiccation détruit les vertus médi-

cinales des Renonculacécs, des arums et des sumacs; que les

feuilles de laurier-cerise perdent graduellement la faculté de

donner a la distillation de l'acide cyanhydrique que les Cruci-
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fères sont dans le même cas, au point de vue de la
propriété

d'engendrer l'huile volatile sulfurée qui les caractérise. De là la

nécessité d'employer ces plantes dans leur état de fraîcheur.

On y parvient en se servant de sable très sec. Ce procédé s'ap-

plique avec succès aux racines de raifort, d'iris, de grenadier,

de réglisse. On y a également recours pour conserver les bulbes,

à l'exception de ceux de scille et de colchique.

Lorsque l'on est appeié, rarement il est vrai, à garder des ani-

maux vivants, il faut les placer dans les conditions qui les

éloignent le moins de celles où ils vivent naturellement. Les sang-

sues, les écrevisses, les grenouilles, sont mises dans de l'eau que

l'on renouvelle souvent. Lorsque les sangsues doivent être gar-

dées pendant toute l'année, il y a avantage à les installer dans un

petit bassin tapissé d'une couche d'argile et contenant quelques

herbes aquatiques. Ces annélides s'enfoncent pendant l'hiver dans

l'argile détrempée et y restent jusqu'à la belle saison.

Enfin, pour les produits rares, à tissu délicat, on peut faire

usage de procédés spéciaux de conservation. Nous rapporterons

seulement ici celui de Reveil et Berjot.

Procède Berjot et Reveil.

Depuis longtemps les praticiens se sont occupés des moyens

de conserver les plantes avec leurs formes habituelles.

Il y a un siècle, Quer a proposé à l'Académie de Bologne d'o-

pérer la dessiccation au soleil entre des feuilles de papier peu

comprimées. On détachait des tiges les feuilles et les fleurs; après

la dessiccation on remettait le tout en place avec de la colle forte

ou de la gomme.

A peu près à la même époque, Monty proposa l'emploi des fruits

de millet, puis celui du sable de rivière, et ensuite celui du sable

blanc chauffé à la température du corps humain, 37 à 38 degrés.

C'est ce dernier mode opératoire auquel se sont définitivement

arrêtés, en le perfectionnant, Reveil et Berjot.

On prend du sable blanc, tamisé, bien lavé, puis séché a

d50 degrés environ. D'autre part, on fait fondre dans une capsule
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un mélange à parties égales de blanc de baleine et d'acide stéa-

rique. On prend alors

SaMeMancpt'~par~ 25kUo~.

AcMe~rique.
)~_ aOgMmn~.

DhMdobatetne.<)

On verse le mélange fondu sur le sable chaud et on brasse forte-

ment de manière à graisser convenablement chaque grain.

On met une couche de ce sable stéarine dans une caisse de gran-

deur convenable, haute de 13 centimètres environ, et dont le

fond à coulisse est surmonté d'un treillage en fil de fer; on dis-

pose ensuite à la surface les plantes, que l'on espace avec soin; on

moule les corolles dans le sable, et on recouvre le tout d'une

nouvelle couche de peu d'épaisseur. A la rigueur, on peut su-

perposer deux couches de plantes, mais il est plus prudent de-

s'en tenir à une couche unique. On porte l'appareil à l'étuve ou

dans un four dont la température ne doit pas dépasser 45 degrés.

La dessiccation est rapide. Lorsqu'on suppose qu'elle est ter-

minée. on enlève le fond de la caisse, le sable traverse le treillage,

et les plantes, mises à nu, sont brossées avec un blaireau.

L'éclat, la couleur et les moindres particularités des organes

sont reproduits par ce procédé. Les fleurs blanches gardent leur

aspect mat; les fleurs jaunes et bleues ne sont pas modifiées; mais

les couleurs rouges et violettes se foncent légèrement.

On place les produits préparés dans des bocaux en verre con-

tenant de la chaux vive, recouverte d'un papier de soie et d'un

peu de mousse. Il est bon de fermer hermétiquement le goulot

au moyen d'un bouchon enduit d'un mastic de gomme laque, ou

de le recouvrir d'une coiffe en caoutchouc.

Ce procédé s'applique à la rigueur à toutes les plantes médici-

nales, comme la violette, la mauve, le bouillon blanc, la mélisse,.

la menthe, les sommités fieuries; il est cependant difficilement

applicable à certaines plantes visqueuses, comme la jusquiame. Ir

est surtout appelé a rendre des services aux naturalistes voya-

geurs. aux horticulteurs, aux professeurs, de matière médicale;

entin, il peut être mis à contribution pour enrichir les musées

<tes écoles de pharmacie et de médecine.
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Les opérations pharmaceutiques sont indispensables à connaître

pour la préparation des médicaments. H y a plus suivant que

l'on emploie tel ou tel procédé, on peut obtenir des médicaments

qui sont loin de remplir les mêmes indications thérapeutiques,

bien qu'au premier abord les différences paraissent insignifiantes

L'oxyde jaune de mercure, formé par précipitation, est plus actif

que l'oxyde rouge, obtenu par la décomposition de l'azotate de

mercure sous l'influence de la chaleur, et cependant ces deux

corps ont exactement la même composition chimique.

On reprend l'extrait d'opium par l'eau au moyen de cette petite

manipulation, que l'on serait tenté de regarder comme superflue,

on sépare de la résine et de la narcotine.

Le Codex prescrit avec raison de préparer l'extrait de gaïac par

décoction traitée par macération, ou même par infusion, la pou-

dre de gaïac donne un médicament à peu près inerte.

Tantôt les opérations pharmaceutiques se réduisent à une simple

action mécanique ou à l'emploi du calorique, tantôt elles consis-

tent dans l'emploi d'un véhicule approprié. On peut donc les di-

viser en trois séries

d" Celles qui exigent seulement l'intervention de la chaleur la

torréfaction, la calcination, la carbonisation, la décrépitation, la

fusion, la solidification, la sublimation.

20 Celles qui sont purement mécaniques, comme l'expression,

lafillration, la pulvérisation, lacribration, etc.
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3" Celles dans lesquelles on fait'intervenir un liquide la ma-

cération, l'infusion, la digestion, la lixivation, la distillation.

A la suite des généralités dans lesquelles nous allons entrer,

nous rattacherons les médicaments qui résultent plus spéciale-

ment des opérations correspondantes, comme le noir animal, le

charbon végétal, les poudres médicamenteuses, la glace artifi-

cielle, etc. Observons toutefois que cette marche ne saurait être

généralisée, parce qu'il est rare qu'un médicament n'exige, pour

être préparé, qu'une seule manipulation, ce qui implique, en gé-

néral, la nécessité de séparer les modes opératoires de leurs ap-

plications pharmaceutiques.



CHAPITRE PREMIER

TORRÉFACTION CAFÉ, CHICORÉE; CACAO; FÉCULE; ÉPONGES.

CALCINAT ION CREUSETS. DÉCRÉPITATION. CARBONISATION:

CHARBON ANIMAL, CHARBON VÉGÉTAL, NOIR DE FUMÉE.

TF<trre!M<*t!on

Nous avons vu
que

la dessiccation avait simplement pour objet

d'enlever aux plantes leur eau de végétation, en évitant autant

que possible toute altération du parenchyme. Dans la torréfaction,

au contraire, il y a toujours altération partielle, soit parce que la

chaleur fait disparaître des matières volatiles, inutiles ou nui-

sibles, soit parce qu'elle a pour effet de modifier certains prin-

cipes immédiats.

La torréfaction se fait de deux manières tantôt elle s'effectue

dans. des vases peu profonds, dans une capsule de porcelaine ou

dans une bassine chauffés directement à feu nu ou au bain de

sable, en ayant soin d'agiter constamment la matière avec une

spatule afin d'uniformiser l'action de la chaleur; tantôt on ren-

ferme le produit dans un cylindre de tôle que l'on fait tourner sur

son axe au-dessus d'un foyer de bois ou de charbon. Cet instru-

ment, qui porte improprement. le nom de brûloir, est d'un usage

vulgaire pour la torréfaction du café.

La torréfaction était autrefois très usitée. On s'en servait pour

dissiper, disait-on,le principe vireux de l'opium; pour faire perdre

a la rhubarbe ses propriétés laxatives et lui conserver seule-

ment ses vertus astringentes; pour rendre les glands amers et

astringents; dans l'industrie, on torréfie encore parfois les se-

ROURGOIN. 4
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mences huileuses pour en dessécher le mucilage, afin de faciliter

ensuite l'extraction de l'huile; mais comme ce procédé fait tou-

jours subir aux huiles une altération sensible, il n'est applicable

qu'à celles qui sont destinées aux arts et à l'éclairage. Il doit être

rejeté de l'usage médical. Bref, la torréfaction ne s'applique plus

guère qu'au café, à la chicorée, au cacao, à la fécule et aux

éponges.

C~g. D'après Payen, le café contient

De la caféine, de l'acide cafétannique, des matières grasses, azo-

tées et sucrées, des sels.

La caféine, C'WAz'O*, découverte par Runge en 1820, ideati-

néeparjobst et Muller avec la théine, découverte dans le thé en

1837 par Oudry, est un alcaloïde faible, cristallisable, fusible à

178° et même volatilisable. Tandis qu'elle est peu soluble dans l'eau

froide et surtout dans l'éther, elle se dissout facilement dans

l'alcool et dans le chloroforme. Elle existe dans la semence :en

partie à l'état de liberté, car on peut en extraire directement pat-

épuisement au moyen du chloroforme; en partie combinée à un

tanin, l'acide cafétannique, sous forme de cafétannate double de

caféine et de potasse (chlorogénate double de Payen).

Elle existe non seulement dans le café et dans le )hé,mais aussi

dans plusieurs autres végétaux, comme leP~MMtMMSorMMs, l'.HM

~Mt'CMjfMi~t:S!S.

Au point de vue de la torréfaction, sa propriété caractéristique

est la suivante quand elle est combinée à un_acide_organique

susceptible de lui céder de l'hydrogène, ce qui est son cas natu-

rel, elle dégage à chaud de la méthylamine; il en est de même

quand on la traite par la potasse caustique. Ajoute-t-on à une in-

fusion de café torréfié une solution alcaline, on perçoit alors ai-

sément l'odeur désagréable de l'alcaloïde volatil de M. Wurtz.

D'après Payen, une torréfaction trop avancée détruit complète-

ment le sel double; sous l'influence d'une chaleur modérée, l'alté-

ration est moins profonde, le sel double est partiellement décom-

posé avec mise en liberté d'une partie de la caféine.

Le café renferme plusieurs matières aromatiques, peu ou point

solubles dans l'eau; les plus solûbles sont les plus importantes et

celles qui paraissent être de préférence modifiées par le calorique.
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Elles sont intimement unies à la matière grasse, qui existe toujours

en quantité notable, 13 p. 100 environ dans le café moka.

L'essence la plus soluble, que l'on peut isoler par une distillation

très ménagée à une température qui ne doit pas dépasser
90 à 100°, possède une odeur si pénétrante, qu'une seule gout-

telette communique à un litre de lait l'arome du café.

Payen a constaté que le café perd d'autant plus de ses principes

solubles et de ses matières azotées, que la torréfaction est plus

avancée; qu'il en est de même de l'arome, lequel finit par prendre

une odeur empyreumatique. Il ne faut donc faire éprouver au café

qu'une torréfaction légère, de manière à ce que la perte ne dépasse

jamais 20 p. 100. D'après Dausse, les cafés américains doivent

subir un déchet de 20 p. 100; ceux de Bourbon et
d'Afrique,

16 à 18 p. 100; ceux de Moka et de Java, 15 à 16 p. 100, au

plus.

En résumé, la torréfaction du café amène certaines modifica-

tions partielles 1° dans la caféine 2° dans les principes aroma-

tiques 3° dans l'acide cafétannique.

Chicorée. -La torréfaction
communique à la racine de chicorée

sauvage, C~c/torn~ ~s, de la famille des Composées, une

amertume et un arome qui se rapproche quelque peu de celui du

sucre caramélisé.

Cette fabrication, proposée en 1771 par Valmont de Bomare,
tenue d'abord secrète pendant une trentaine d'années,est devenue

industrielle en Belgique et dans les départements du nord de la

France. La racine est coupée en morceaux, desséchée dans des

étuves, puis torréfiée dans des brûloirs. On lustre les morceaux,

appelés cossettes, avec une petite quantité de beurre, on les pul-
vérise ensuite et on débite la poudre qui en résulte sous le nom

de café-chicorée. D'après Dausse le déchet est de 28 p. 100.

La poudre de chicorée, ainsi préparée, doit être d'un brun noi-

râtre, d'une saveur amère, douée d'une odeur
aromatique non

désagréable.

Cacao. -Le cacao est la semence du cacaotier, T/Mo&ro~ cacao

(Byttnériacées), arbre originaire du nouveau monde et naturalisé

aux Antilles. Il se compose d'un tégument scarieux,brun fauve ou

rougeâtre, recouvrant un
embryon de même couleur, d'une odeur
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faible et d'une saveur légèrement, amère. Tantôt les semences, sé-

parées de la pulpe aigrelette au milieu de laquelle elles sont dis-

séminées, sont immédiatement soumises à la dessiccation, tantôt

on les enfouit pendant quelque temps dans la terre, ce qui donne

les cacaos terres.

Le cacao contient un alcaloïde faible, cristallisaMe, la théohro-

mine, qui est l'homologue inférieur de la caféine, c'est-à-dire qu<

en diffère par CW en moins. Au surplus, d'après Strecker, on

obtient de la caféine en traitant la théobrommc argentique par

l'éther méthyliodhydriquc.

<

C'WAgAz'.0~ + C~(H!) = Agt + C~H''(CW)Az'.0~.

Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que la caféine, qui est de la mé-

thylthéobromine, donne par la torréfaction de la méthylamine.

Contrairement à ce qui a lieu pour le café, la torréfaction du

cacao a moins pour but de modifier les principes immédiats que

de rendre les enveloppes friables et enlever une odeur de moisi qui

se développe souvent pendant le transport en Europe. Nous re-

viendrons sur cette opération à propos du chocolat.

~ctt~. La conversion de la fécule en un produit qui a été d'a-

bord considéré comme une sorte de gomme a été faite pour !s

première fois par Bouillon-Lagrange. Ce savant a observé que

l'amidon torréfié devient soluble dans l'eau et il a proposé de le

substituer à la gomme dans la préparation de l'encre. Actuelle-

ment, il est utilisé dans la chapellerie, dans l'apprêt des étoffes et

des toiles, dans la fabrication du cirage.

Le procédé primitif consistait à chauffer dans une bassine j!e

l'amidon pulvérisé jusqu'à ce que le mélange ait acquis une cou-

leur ~ns cet~rë; on remuait constamment avec une spatule en

bois afin d'obtenir une égale répartition de la chaleur dans toute

la masse.

En 1819, Lassaigne fit voir que la solution aqueuse de ce pro-

duit précipite par l'alcool, développe avec l'eau indée une couleur

purpurine, enfin ne donne pas d'acide mucique par oxydation, ca-

ractères qui différencient nettement l'amidon torréfié des ma~

ticres gommeuses.

Postérieurement, Payen, s'étant proposé d'obtenir pour l'in-



dustrie un produit aussi peu coloré que possible, a conseillé le

mode opératoire
suivant,

~-Fécule.
1000 kUog.

Léiocome~ Eau.
300

(.f Acide azotique.

On porte d'abord le mélange dans un séchoir, puis
dans une

étuve pendant deux heures et demie, à une température comprise

entre 110 et 120°. A 100", il faut quatre heures environ, et à 130°

trente à quarante minutes seulement pour effectuer la transfor-

mation.

En remplaçant l'acide nitrique par l'acide chlorhydrique, on

obtient un produit commercial parfaitement
blanc.

Voyons maintenant comment on peut se rendre compte des

transformations qu'éprouve la fécule sous l'influence de la chaleur

et des acides dilués.

Considérons la matière amylacée comme un hexaglucoside,

c'est-à-dire comme un corps qui résulte de l'union de six molé-

cules de glucose avec élimination de six molécules d'eau

6(C~H'so'~ 6(3~03) = c~HMOM.

Maintenu pendant longtemps à d00", l'amidon éprouve une

transformation isomérique et se change en amidon soluble, ca-

ractérisé par la propriété de se dissoudre dans l'eau et de for-

mer une solution qui bleuit par l'iode, comme le générateur;

cependant, d'après Musculus, ce corps ne serait que de la dextrine

~oht~e à /ro~, qu'il désigne encore sous le nom de dextrine

~o&M.Hsëe.

Sous l'influence de la diastase et de l'eau, lorsque l'action n'est

pas trop prolongée,
on peut admettre qu'il y a dédoublement par-

tiel, production
de glucose et formation de dextrine insoluble à

froid, rapidement
soluble dans l'eau chauffée à 50°

CMHMQ60 H~ = C~H~O'9 + CMHMQM.

Mais par l'action de la chaleur seule, convenablement graduée,

il ne peut se produire que du glucosane

C~HCCQM= Ct2H]0()tO+ CMHSOQM.

La dextrine insoluble, sous l'influence prolongée des mêmes

TORRÉFACTION.
M
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agents, se dédouble à son tour en glucose et en dextrine soluble

C60HMQM H~O* = c'sR'so~ + 3 (C~sMQse) ).

On sait que la dextrine ordinaire, par une ébùllitioa prolongée
avec l'eau acidulée, se transforme intégralement en glucose

CMHMQM 2 (H9Q!) == (C'~H'~O~).

Par la torréfaction en présence des acides, ces divers produits

prennent simultanément naissance, de telle sorte que la fécule

torrénée, le léiocome et la gomméline peuvent renfermer les

principes suivants

1° De l'amidon soluble;

2" De la dextrine insoluble à froid, corps isomérique ou iden-

tique avec le précédent;

3" De la dextrine soluble ou dextrine ordinaire;

4" Du glucose dextrogyre

5° Du g lucosane..

A ces différents produits il faut encore ajouter, indépendam-
ment de la maltose, une substance qui se développe spécialement
sous l'influence du calorique, la pyro~&~nMg. Elle se forme par

perte des éléments de l'eau, surtout à une température de 300 a

2i0". C'est une matière brune, soluble dans l'eau, insoluble dans

l'alcool. Sa solution aqueuse, qui est très foncée, réduit la liqueur

cupropotassique et précipite par l'acétate de plomb ammoniacal.

Elle est très stable, car elle résiste à une température de ~10" et a

l'action des acides dilués. C'est elle qui communique une teinte

grisâtre à l'amidon torréfié par le procédé de Bouillon-Lagrange.
La dextrine commerciale sert en chirurgie à confectionner des

1. Dans des recherches récentes, 5ÏM.Muscu!us etGruber admettent qu'il se forme,

par l'action de la diastase sur l'amidon, de la maltose, sucre découvert par Cubrim'

faut, et de la dextrine

8 (C~H'oo'e) + 3 (?0~) = 3 (C~H~o~ -(- c~HMC~.

MaKose

La maltose, par hydratation, se dédoublant en deux molécules de glucose:

c~nsaoM Hso6= 2 (c'~nMo'

En résume, dans l'état actuel de ta science, on doit considérer l'amidon comme un

polysacoharide delà formule

n (C'~H"0«i,

dans !aque!îe !a valeur de n reste à détermmer
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bandes ag-glut.inatives pour la consolidation des fractures. Voici la

formule qui a été préconisée par Velpeau

Dextrinedu commerce. · 100 parties.

Eau deviecamphrëe.
60

Eau tiède. 40

Le mélange s'hydrate, forme après deux ou trois minutes un

liquide
de consistance mucilagineuse que l'on applique sur des

bandes de toile.

Les bandes prennent en séchant une grande solidité. On les

enlève facilement en les humectant avec de l'eau tiède.

Éponges <orre~. –Onprend de l'éponge fine, brute, compacte,

non lavée; on la déchire par petits morceaux pour en isoler les

coquillages
et les autres débris étrangers,

on la secoue fortement

dans un sac de toile pour enlever la poussière.
On la torréfie en-

suite à un feu modéré dans un brûloir à café, jusqu'à ce qu'elle

devienne d'un brun noirâtre et qu'elle
ait perdu le quart de son

poids. On la pulvérise
et on la renferme dans un flacon bien

bouché. Il est bon de n'en préparer que de petites quantités
à la

fois et de la renouveler de temps en temps.

Le codex de d758 faisait faire l'opération dans un creuset

fermé, chauffé au rouge pendant
une heure, ce qui fournit de l'é-

ponge calcinée. Baumé, en parlant de cette préparation, remarque

judicieusement qu'elle
ne donne qu'un produit inerte, qu'une

matière charbonneuse qui ne se distingue en rien du charbon or-

dinaire. C'est sans doute pour cette raison que le codex de d818

ne fait pas même mention de ce médicament.

A la suite de quelques
recherches sur la composition

de la

poudre de Sancy, préconisée contre le goitre, Henry et Guibourt

ont fait sur les éponges des observations intéressantes qui ont

ramené l'attention sur cette question.

Nous avons déjà dit que les éponges sf.nt essentiellement con-

stituées par une matière animale qui contient, outre le carbone,

l'hydrogène
et l'oxygène, de petites quantités d'iode, de brome, de

soufre et de phosphore. Lorsqu'on \es traite par l'eau, même après

une ébullition prolongée,
le dé~octum ne contient qu'une

très

petite quantité d'iode. Vient-fjn alors à torréfier le tissu ainsi
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épuisé, l'eau enlève de nouveau de l'iode en proportion plus

grande que la première fois. II faut donc en conclure que la plus

grande partie de ce métalloïde est à l'état de combinaison intime

avec le tissu, et que la torréfaction est nécessaire pour le mettre

en liberté, ou plus exactement pour l'engager dans une combi-

naison soluble.

En cherchant à déterminer quel était le degré de chaleur le

plus convenable pour transformer l'iode en iodure soluble, Gui-

bourt est arrivé aux conclusions suivantes

1°
L'éponge, très légèrement torréuée, donne une poudre mor-

dorée ne contenant qu'une petite quantité d'iode soluble.

2" Torréfiée au brun noir, dans un brûloir à café, sa richesse

en iode se trouve augmentée.

3° Soumise à la calcination, elle ne donne plus d'iode par ébul-

lition dans l'eau; mais le soluté, neutre dans les deux premiers
cas, est alors fortement alcalin et dégage de l'acide sulfhydrique

par l'acide chlorhydrique.

D'après cela, il est facile de se rendre compte des modifications

successives qu'éprouve l'éponge sous l'innuence du calorique:
tant qu'il n'y a que carbonisation de la matière organique l'iode

réagit sur le carbonate de chaux qui existe toujours dans l'éponge
la mieux nettoyée, de manière à former de l'iodure de calcium. A

la chaleur rouge, ce sel est entièrement décomposé et l'iode se

volatilise; en outre, le carbone, à cette haute température, réduit

les sulfates avec formation de sulfures dont le caractère basique
est très pron-oncé.

L'éponge, nioyennementtorré6ée, doit donc être adoptée pour

l'usage médical, Elle fournit par l'eau un soluté neutre, à odeur

légèrement empyr.eumatique, développant une couleur bleue très

intense par le ch!oi '6 et l'eau amidonnée et ne dégageant aucune

odeur sulfureuse par i "~cide chlorhydrique.

<<
%<toM.–fpemse<<

~aM<n

Lacalcination est une
opéras

Confort, ancienne dont la théorie

se rattache intimement à l'bist.oirt.
de la science.

Avant;
l'origine de la chimie

pnem.
~~s' cette

opération s'ap-
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pliquait surtout à la transformation des métaux en chaux métal-

liques (oxydes). « Calciner, dit Bernard Palissy, se dit de toutes

choses qui se rendent en chaux par l'action du feu définition qui

est du reste en rapport avec Fétymologie du mot chaux calx, calcis.

Géber, Caesalpin, Cardan, Libavius avaient remarqué que les

métaux augmentent de poids par la calcination.

Au xvu* siècle, Jean Rey dit positivement que, dans la calcina-

tion, il y a pénétration des cléments de l'air, qui se fixe et s'épais-

sit dans le métal.

Cependant d'autres expérimentateurs avaient obtenu des ré-

sultats contradictoires. C'est ainsi que Brun, pharmacien à Ber-

gerac, avance que l'étain augmente de poids, tandis que le con-

traire a lieu pour le plomb. En réalité, il y a augmentation dans

les deux cas: mais dans le dernier le creuset s'imprègne d'une

partie de l'oxyde de plomb.

Au XVIIIe siècle, Stahl, développant les idées de Bécher, son

maître, imagine la célèbre théorie du phlogistique, qui peut se

résumer dans les deux propositions suivantes

d° Un métal est un corps composé d'une chaux unie à du phlo-

gistique;

2° Le feu existe sous deux états, à l'état libre (feu ordinaire), et

à l'état de combinaison (phlogistique).

Un métal perd-il son phlogistique, il ne reste plus qu'une

chaux métallique; réciproquement, chauffe-t-on une chaux avec

un corps très chargé de phlogistique, comme le charbon, la

graisse, les huiles, elle se transforme en métal par la fixation du

phlogistique.

Stahl et ses partisans connaissaient très bien l'augmentation

du poids des métaux par la calcination; mais pour eux ce fait,

loin d'infirmer la théorie, venait au contraire la confirmer. Car,

disait-on, le phlogistique, étant plus léger quel'air, tend àsoulever

le corps auquel il est combiné et à lui enlever une partie de son

poids; en perdant son phlogistique, ce corps doit donc augmenter

de poids.

Lavoisier le premier a donné la véritable explication du phéno-

mène dans la calcination, il y a simplement fixation de l'air

vital (oxygène), l'un des éléments de l'air, sur le métal.
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Ainsi, tandis que dans la théorie stahlienne la calcination des

métaux est une opération analytique, puisque le métal se dédouble

en phlogistique et en chaux, dans la théorie moderne, au con-

traire, c'est une opération synthétique, une véritable combi-

naison.

Actuellement, la calcination aune signification plus étendue

elle comprend toutes les opérations dans lesquelles un corps est

soumis à l'action d'une chaleur intense. En métallurgie elle est

très employée sous le nom de grillage; quand on l'applique à la

destruction par le feu des matières végétales afin d'en déterminer

les cendres, elle constitue l'incinération. On calcine ou on incinère

les plantes marines pour en retirer des sels, comme des bromures

et des iodures les plantes terrestres, pour en extraire de la po"

tasse perlasse.
Lorsque la destruction totale de la matière organique est dif-

ficile, on peut la faciliter par l'emploi d'un sel capable de fournir

de l'oxygène, comme l'azotate de potasse, le chlorate de potasse,

ou mieux l'azotate d'ammoniaque, qui se décompose complètement

sous l'influence de la chaleur sans laisser de résidu.

La calcination s'effectue dans des creusets dojit la nature est

très variable. Ils peuvent être en platine, en argent, en fer, en

porcelaine, en terre réfractaire, parfois même en plombagine.

L'argile et le sable forment la base des creusets de Hesse. On

les préfère aux creusets de Paris, qui sont plus tendres et plus

poreux, pour calciner le carbonate de chaux, le carbonate de

magnésie, l'alun, la corne de cerf; toutefois, ils sont encore trop

perméables pour servir à la fusion de certains sels, comme le

nitrate d'argent, le sel marin, l'azotate de potasse.

Les creusets de platine sont journellement employés dans les

recherches analytiques. Il faut cependant les éviter lorsque les

matières renferment ou peuvent donner au rouge des alcalis et

.des sulfures métalliques; avec certains métaux fusibles, comme

le plomb,le bismuth et rétain;enfin,lorsqu'il se produit un déga-

gement de chlore, de brome, d'iode ou de ûuor. Exemple dans

l'essai d'une céruse broyée, la litharge est ramenée a l'état métal-

lique par les matières organiques (huile de lin, essence de téré-

benthine), et un creuset de platine serait rapidement percé par le
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plomb mis en liberté. On effectue alors la calcination dans une

capsule de porcelaine.

Les creusets d'argent sont d'un usage fréquent dans les calci-

nations délicates. La fusibilité de l'argent s'oppose cependant à

ce qu'on puisse s'en servir, comme du platine, pour des tempéra-

tures très élevées. On les emploie dans les laboratoires pour

fondre la potasse caustique, le nitrate d'argent et quelques autres

sels. Ils sont attaqués par le soufre, le phosphore, les sulfates et

les phosphates mêlés à des matières organiques, les nitrates

acides, enfin par certains métaux, comme le bismuth, l'antimoine,

le plomb, l'étain.

B6crépi<at!on.

Plusieurs corps, soumis brusquement à l'action d'une tempéra-

ture élevée, font entendre un bruit particulier, une sorte de pé-

tillement. C'est ce phénomène que l'on désigne sous le nom de

décrépitation.

La décrépitation paraît due à des causes diverses

10 A de l'eau interposée qui se réduit en vapeur et sépare les

particules solides

3° A des gaz qui sont emprisonnés dans la masse et font éclater

les lamelles en augmentant de volume sous l'influence du calo-

rique

3" Aux dégagements gazeux qui résultent de la décomposition

de la matière par l'action du feu.

D'après A. Baudrimont, le plus souvent la décrépitation est

due à la séparation de lamelles, mauvaises conductrices de la

chaleur et susceptibles de clivage. En effet, lorsqu'une substance

conduit mal la chaleur, ses parties superficielles, s'échauffant les

premières, se dilatent et se détachent d'autant mieux des parties

voisines, qui n'ont pas atteint la même température, qu'elles pos-

sèdent à un plus haut degré la propriété de se cliver. C'est sans

doute pour cette raison que certaines substances humides et la-

melleuses, comme les argiles schisteuses, décrépitent fortement,

tout en étant dépourvues de structure cristalline.
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On peut diviser les corps qui décrépitent en deux séries

i° Les corps fixes, comme les chlorures et brbmures de potas-

sium ou de sodium, le fluorure de calcium, les sulfates de potas-

sium, de strontium et de baryum, le chromate et le bichromate de

potassium, la galène cubique ou laminaire, etc.

3*Les corps qui se décomposent en donnant naissance à des

produits âeriformes. Tantôt ils sont anhydres, comme les nitrates

de baryum et de plomb, le spath d'Islande, le cyanure de mercure;

tantôt ils sont hydratés, comme l'émétique,'la crème de tartre,

l'acétate de cuivre, le gypse, le ferrocyanure de potassium, etc.

Certains sels qui renferment de l'eau de cristallisation, mais

qui ne sont point susceptibles de clivage, ne décrépitent pas au

feu, comme le carbonate de soude, le sulfate de soude, le sulfate

<)e magnésie.

Cafttoats~tton.

La carbonisation, comme son nom l'indique, est une opération

~qui a pour but de détruire les matières organiques, de manière à

mettre en liberté le carbnne qu'elles contiennent. Toutefois, une

partie du carbone se combine avec les autres élé.me.nts, notam-

ment avec l'oxygène et l'hydrogène, pour donner naissance à de

l'acide carbonique, à de l'oxyde de carbone, à des carbures d'hy-

drogène et à divers
produits pyrogénés. C'est sous l'influence du

calorique qui se dégage dans ces combustions que la carbonisation

devient possible.

La carbonisation est donc une opération tenant en quelque

sorte le milieu entre la torréfaction, qui n'altère que légèrement

les principes immédiats, et la calcination, qui détermine leur des-

truction totale. Elle s'applique aux substances animales comme

aux substances végétales. Nous ne nous occuperons ici que du

charbon animal, du charbon végétal et du noir de fumée.

Charbon anîmat.

M se prépare au moyen des os, dont voici la composition, d'après

Bcrzélius
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On soumet les os à l'action du feu de deux manières diffé-

rentes

1° A air libre, comme dans la préparation du phosphore; c'est

une calcination à blanc, car les matières organiques sont entière-

ment détruites;

20 En vase clos l'air brûle incomplètement les matières orga-

niques, et comme c'est le carbone qui échappe en grande partie à

l'action de la chaleur, cette opération constitue une véritable car-

bonisation.

Le noir animal ou charbon d'os se fabrique surtout dans le dé-

partement de la Seine. Pour donner une idée de cette industrie,

disons seulement qu'en 1858 la consommation de la viande à

Paris a été de 150 millions de kilogrammes renfermant d'os,

soit 30 millions de kilogrammes.

On commence par mettre à part les os de travail pour la tablet-

terie le reste est ensuite divisé en trois parties

d" Les os à gélatine;

2° Les os gras;

3° Les os secs.

Les premiers, qui comprennent les os minces et spongieux,

sont réservés pour la fabrication de la gélatine.

Les seconds, avant leur carbonisation, sont divisés mécanique-

ment ou mieux à la main.~oici leur teneur en matières organi-

ques

Ossëine. 32p. 100.

Graisse. Sa10

Albumine.
1

On enlève la graisse par
ébullition dans l'eau, ou au moyen du

sulfure de carbone, si l'opération n'a pas lieu lorsque les os sont

encore frais.

Les os secs sont employés directement à la fabrication du noir.

On carbonise les os dans des cylindres en fonte ou dans des
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vases en terre. Tantôt ceux ci sont superposés et se ferment récipro-

quement tantôt ils sont disposés sur une seule rangée, et alors on

recouvre chacun d'eux d'un couvercle luté avec de h terre à four.

On chauffe au rouge pendant 7 à 8 heures, ce qui fournit 60 p.

-100 environ de charbon contenant 't0 à 12 p. 100 de carbone.

La régularité du chauffage, voilà la condition essentielle pour

la réussite de cette opération si on chauffe trop peu, il reste des

matières empyreumatiques abondantes qui ont une odeur des

plus désagréables si on chauffe trop fort, le phosphate de chaux

éprouve un retrait qui diminue la porosité du charbon et enlève

à ce dernier une partie de sa puissance décolorante.

On ne retire les vases qu'après refroidissement complet. On

broie leur contenu à l'aide de cylindres cannetés convenablement

rapprochés. On blute ensuite les grains sur une série de toiles

métalliques; d'abord sur un tamis un, pour séparer la folle farine,

dont il convient d'éviter autant que possible la formation; puis

sur des toiles de moins en moins serrées pour obtenir des grains

de différentes grosseurs.

Le charbon animal, tel qu'il existe dans le commerce, n'a pas

une composition absolument constante. Voici sa composition

moyenne

Pour mettre en évidence cette compositon assez compliquée, il

suffit de traiter un peu de noir par de l'acide chlorhydrique; on

observe alors:

1° Un dégagement, d'acide carbonique;

2° Une odeur désagréable due à de l'acide sulfhydrique prove-

nant de la décomposition des sulfures.

Le liquide Sitré donne

-I" Avec l'ammoniaque, un précipité de phosphate de chaux, se-

lubie dans les acides;

Avec l'oxalate d'ammoniaque, un abondant dépôt d'oxalatc

de chaux
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3° Avec le prussiate jaune, la réaction des sels de fer.

Propriétés. En 1770, Lowitz, chimiste russe, signale les pro-

priétés antiseptiques du charbon végétal, découvre ses propriétés

décolorantes et absorbantes. Il observe que le charbon décolore

un grand nombre de solutions et les prive de toute odeur. Il pro-

pose d'appliquer ce procédé à la conservation de l'eau sur les na-

vires en additionnant le liquide de charbon pulvérisé et de quel-

ques gouttes d'acide sulfurique.

Au commencement du siècle, Berthollet modifie avantageuse-
ment cette méthode en conseillant de calciner légèrement la sur-

face interne des tonneaux.

En d810, Cadet, pharmacien à Paris, applique le charbon de

bois à la décoloration des sirops. A la même époque, Figuier, pro-

fesseur à Montpellier, découvre que le charbon animal possède

une puissance décolorante supérieure à celle du charbon végétal;

à partir de ce moment, le charbon animal devient d'un usage vul-

gaire pour décolorer le vinaigre, et est
employé avec un succès

inespéré au
raffinage des sucres.

Comment le noir animal agit-il pour amener la décoloration? '?

Cette question a été résolue par les expériences de M. Bussy.

Dans une dissolution sulfurique faite avec 1 partie d'indigo,

7 parties d'acide et 92 parties d'eau, ajoutons du charbon et

agitons fortement le tout. Il y a bientôt décoloration, car le li-

quide filtré n'a plus qu'une teinte légèrement jaunâtre. Si nous

versons maintenant sur le filtre de l'eau bouillante, additionnée

d'une petite quantité de carbonate de soude, à l'instant la liqueur

passera colorée en bleu l'indigo n'a donc pas été détruit, mais

simplement fixé par le charbon. Remettons ensuite le charbon

ainsi lavé avec la liqueur bleue et ajoutons un peu d'acide sulfu-

rique il y aura de nouveau décoloration. D'après cela, il est cer-

tain que le charbon agit physiquement, et non par action chimi-

que, puisque la matière colorante est simplement fixée et peut

être remise en liberté sans aucune modification.

De ses nombreuses expériences M. Bussy conclut

1° Que la propriété décolorante est inhérente au carbone, toutes

les autres substances qui l'accompagnent, l'azote, les sels, étant

inertes;
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2" Qu'un charbon est. d'autant, plus décolorant, qu'il est plus po-

reux.

Mais les propriétés du charbon s'épuisent rapidement. On est

parvenu à les faire reparaître par la revivincûtion, opération qui

comprend

FiG.6.

AA. Étounbirs. BB. Tayaux contenant te noir que l'on fait tomber dans les c'touuMrs, après ct)ci-

nation, au moyen des registres Il, !t. F. Foyer. DD. Séchoirs chanfMs par la namne perduo

du foyer. EE. Massif en maçonnerie dans l'axe duquel est disposé le foyer.

'i' Un lavage à l'eau

3" Une nouvelle calcination au rouge d'une demi-heure en-

viron dans une vingtaine de tuyaux disposés autour d'un loyer, ->
comme dans le four coulant de Crespel-Dellisse;

3° Un léger broyage entre deux meules pour enlever un vernis

charbonneux, brillant, qui recouvre les grains et qui provient de

la destruction d'un peu de matière organique adhérente (Kuht-

mann).

On peut revivifier le noir 35 à 30 fois, car la perte dans chaque

opération ne dépasse pas 5 p. '100. Les débris servent à faire le

noir cHt/M~xe, qui est utilisé comme engrais.

Lorsque le noir ainsi revivifié doit servir au raffinage, il est né-
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cessaire de le purifier au moyen de la vapeur d'eau surchauffée.

S'il est destiné à des usages pharmaceutiques, il convient d'o-

pérer cette purification par des lavages convenables.

D'après Blondeau, on prend

Noir animal. 8 parties
Eau. Q.S.
Acide chiorhydriquo. 1

On forme avec le charbon et de l'eau une pâte demi-liquide, à

Jaquelle on ajoute l'acide clilorhydrique. Après une demi-heure

de contact, on lave le tout à trois ou quatre reprises avec de l'eau

bouillante et on fait sécher.

Chatbom végétât.

On l'obtient industriellement de deux manières

Par la calcination en vases clos dans des cylindres de fonte,

opération qui donne de l'acide acétique et les produits pyro-

gênés qui l'accompagnent;

Par la calcination du bois sur les lieux même d'extraction, mé-

thode fort ancienne, puisque Théophraste et Pline la relatent

dans leurs écrits. Voici en quoi elle consiste

Au centre d'une aire plane et circulaire, on dispose verticale-

ment quelques pièces de bois de manière à former une sorte de

cheminée de O",30 de diamètre environ; on dispose le bois autour

d'elle sur trois étages, de manière à ce que l'axe de chaque bûche

se trouve également dans un plan sensiblement vertical; on re-

couvre le tout de feuilles, de menu charbon et de terre. Après

avoir pratiqué à la base des ouvertures ou évents, pour per-

mettre l'introduction de l'air jusqu'au centre, on jette du char-

bon embrasé dans la cheminée~; puis la combustion est conduite

méthodiquement en pratiquant de haut en bas de nouvelles ou-

vertures horizontales, jusqu'à ce que la carbonisation soit com-

plète.

Ebelmen, qui a étudié spécialement les carbonisations du bois

en meules, est arrivé aux deux conclusions suivantes

MURGOIN.
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1° L'oxygène de l'air, qui pénètre par les ëvents, se change

complètement en acide carbonique; i

2° Cet oxygène se porte tout entier sur le carbone déjà formé,

et son action est nulle sur les produits de la distillation du bois,

de telle sorte que cette dernière s'opère de la même manière

qu'en vase clos.

Ainsi, l'oxygène de l'air entretient la combustion en se combi-

nant constamment avec le carbone, qui est directement en rap-

port avec le bois non carbonise. L'acide carbonique produit est

assez refroidi par la distillation pour qu'il ne puisse se trans-

former en oxyde de carbone, ce qui occasionnerait une énorme

perte de carbone. En un mot, il se forme tout juste la quantité

d'acide carbonique nécessaire à la décomposition du bois et à sa

transformation en charbon.

En6n, Ebelmen a constate que la carbonisation s'opère de haut t

en bas en arrêtant la carbonisation ami-chemin, on constate,

en effet, que le charbon forme un cône renversé dont la base est

tournée en haut.

Le charbon de bois n'est pas du carbone pur. Il renferme tou-

jours des substances minérales que l'on peut enlever, si cela est

nécessaire, en le faisant bouillir avec de l'eau aiguisée d'acide

chlorhydrique; il retient obstinément de l'hydrogène, dont on ne

peut le débarrasser qu'en le chauffant au rouge dans un courant

de chlore.

Pour l'usage médical, le charbon de bois léger est ordinaire-

ment préféré. Les charbons de coudrier, de liège, de quinquina,

de tilleul, recommandés par quelques pharmacopées, ne pos-

sèdent en réalité aucune propriété spéciale.

Le charbon dit de Belloc est obtenu au moyen de jeunes bran-

ches de peuplier que l'on calcine en vase clos; on le lave ensuite

à grande eau, à trois ou quatre reprises différentes, on le fait sé-

cher et on le pulvérise.

Le charbon végétal jouit de propriétés absorbantes qui sont

dues à sa porosité. Th. de Saussure a démontré que les gaz sont

absorbés avec d'autant plus d'énergie qu'ils sont plus solubles

dans l'eau. Récemment, Melsens a observé que ce phénomène est

accompagné d'un dégagement de chaleur, même pour les liquides,
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comme le brome, et qu'on pouvait l'utiliser pour liquéfier plu-

sieurs gaz coercINes, tels que le chlore, l'ammoniaque, l'acide

sulfureux, l'acide sulfhydrique, l'acide bromhydrique, la cyano-

gène,
etc. Que l'on chauffe à 100°, par exemple, dans l'une des

branches du tube recourbe de Faraday, du charbon de bois sa-

turé de chlore, on recueillera du chlore liquide dans l'autre

branche convenablement refroidie.

Par le fait de leur condensation, les gaz n'éprouvent aucune

altération chimique, car on peut. les mettre en liberté dans le vide.

La décoloration et la désinfection ne sont que des conséquences

de la faculté d'absorption;
aussi ces deux propriétés sont-elles

d'autant moins marquées que la porosité elle-même est moins

développée. Sous ce rapport,
le noir d'os tient le premier rang,

tandis que le coke occupe le dernier, comme l'indique la classifi-

cation suivante

Charbon animal

de bois

Braise de boulanger

Noir de fumée calciné

Coke.

Notons enfin que le charbon possède
la propriété de s'emparer

d'un grand nombre de matière salines, de quelques matières or-

ganiques, comme les alcaloïdes, les principes amers et les sub-

stances albuminoïdes, circonstance dont il faut tenir compte dans

les recherches médico-légales. Par contre, il est sans action sur

d'autres corps, les matières sucrées, par exemple, particularité

qui a été mise très heureusement à profit par CI. Bernard pour

recherchcr le sucre dans les liquides de l'économie.

Xou* de fiumée.

On peut
l'obtenir avec des matières résineuses ou goudron-

neuses, et même avec de la houille.

On fait brûler les matières premières
dans un petit fourneau, et

on conduit les produits
de la combustion dans une grande pièce

terminée en cône, comme l'indique la figure ci-contre (fig. 7).

Les particules
de charbon se condensent en grande partie

contre les parois latérales, qui sont recouvertes de toile grossière
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ou de peau de mouton; un cône mobile en tôle racle en descen-
dant ces parois et ramène le charbon à la partie inférieure de la
chambre.

Le noir de lampe est un noir de fumée de belle qualité obtenu

par la combustion des huiles lourdes, des goudrons, des pétrotes,
des graisses brûlées.

Le noir de fumée est beaucoup plus riche en carbone que le
noir animal, puisqu'il en contient environ 80 p. 'ÏOO de son poids.
Voici, d'après Braconnot, sa composition moyenne

Carbone. ,-n
Matièrosorganiques. 7e

–mineratea. E'c;
Eau. g'

On l'épure en le calcinant dans des cylindres en tôle, en le la-
vant ensuite avec de l'eau acidulée avec de l'acide chlorhydrique;
puis en dernier lieu avec de l'eau pure.

«

II sert à la fabrication de l'encre d'imprimerie, de l'encre de
Chine et des crayons noirs.



CHAPITRE II

FCStON. MÉLANGES RÉFRfGÉRANTS GLACE ARTIFICIELLE. SOLIDIFICATION.

SURf-'USION. VAPORISATION. ÉVAPORATION.

La matière se présente à nous sous trois formes elle est solide,

liquide ou gazeuse. Le calorique est la force qui préside à ces

changements d'état. Chauffe-t-on un corps solide? en générât, il

devient liquide; ce liquide, soumis à l'action d'une température

plus élevée, se réduit en vapeurs. Réciproquement, par un refroi-

dissement graduel, le corps redevient, liquide, puis solide.

Ce sont ces modifications physiques qui avaient surtout frappé

les anciens, et c'est à ce point de vue qu'il faut se placer pour

comprendre la signification de leurs quatre éléments l'air, l'eau,

la terre et le feu. Pour eux, la terre représentait l'état solide de

la matière; l'e~t, l'état liquide; I'<Mr, l'état gazeux. Quant à l'é-

lément du /e~, il répondait vaguement à ce que l'on a longtemps

considéré comme des fluides impondérables, la chaleur, la lu-

mière, l'électricité, alors que nous savons maintenant qu'il s'agit

en réalité de mouvements produits dans la matière pesante et

dans un milieu spécial, l'étner, partout répandu dans l'univers.

Nous allons passer en revue les changements d'état des corps

en nous attachant moins aux lois générales, qui sont du ressort

de la physique, qu'aux faits particuliers qui intéressent la phar-

macologie.

Fusion.

En général, chaque corps défini fond a une température inva-

riable que l'on nomme son point de fusion, et des que ce point
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est atteint, la température reste constante pendant toute la durée

du changement d'état, la chaleur fournie par le foyer étant exclu-

sivement employée à effectuer le travail moléculaire dont le ré-

sultat est la désagrégation du corps solide.

Rien de plus variable que les points de fusion des dinerents

corps solides si l'on rangeait sous ce rapport les corps dans une

série continue, on peut dire sans exagération que l'on parcour-

rait tous les degrés de l'échelle thermométrique. Les uns fondent

au-dessous de zéro, comme l'acide sulfureux à dOO", l'acide

carbonique à 78°, le mercure à 40% l'anhydride hypoazo-

tiqueà–9°; les autres, et c'est le plus grand nombre, ont un

point de fusion supérieur à celui de la glace.

D'après les expériences de Despretz, on peut admettre que tous

les corps, lorsqu'ils ne se décomposent pas, sont susceptibles

d'être amenés à l'état liquide sous l'influence d'une température

suffisamment élevée.

Lorsqu'un corps se décompose dans les conditions ordinaires,

si l'on parvient par un moyen quelconque à empêcher ou a limiter

la décomposition, il y a fusion. Tel est le cas du carbonate de

chaux, qui fond, comme l'a vu Hall, quand on le chauffe dans un

canon de fusil hermétiquement clos; l'acide carbonique, mis en

liberté au début, exerce une pression rapidement croissante qui

rend bientôt impossible toute décomposition nouvelle.

Pour déterminer un point de fusion, on suit le plus souvent la

marche suivante on introduit une petite quantité de matière

dans un mince tube de verre que l'on dispose ensuite dans un

bain convenablement approprié (eau, acide sulfurique, huile,

blanc de baleine, paraffine, etc.), contenant un thermomètre très

sensible; on maintient la température au voisinage du point de

fusion et l'on répète l'opération autant de fois qu'il est nécessaire

pour avoir une détermination parfaitement exacte.

Certains corps, comme le verre, beaucoup de corps gras et ré-

sineux, passent graduellement de l'état solide à l'état liquide,

éprouvent en un mot la /MSîOMpa~Mse; alors leur point de fusion

ne peut plus être nettement défini.

D'après les expériences de W. Thompson, de Mousson et de

Bunsen, la pression amène des changements faibles, il est vrai,
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mais sensibles, dans les points de fusion, ce qui est d'accord avec

la théorie; en effet, le corps se dilate-t-il en fondant, ce qui est le

cas le plus général, la thermodynamique enseigne que le point de

fusion doit s'élever avec la pression; le contraire a-t-il lieu,

comme on l'observe pour la glace, la fonte, l'antimoine, le bis-

muth et l'argent, la pression abaisse le point de fusion.

En pharmacie, la fusion est employée non seulement pour ca-

ractériser les corps, mais aussi pour constater leur degré depureté.

La cire, par exemple, fond entre 63° et 65°; mais lorsqu'elle est

additionnée de suif, elle fond à une température plus basse. On a

même indiqué cette particularité pour déterminer la proportion

de suif frauduleusement introduite dans la masse.

Le beurre de cacao fond vers 30°, tandis que les matières qu'on

y ajoute ordinairement par fraude, le suif et la cire, fondent à un

degré plus élevé. On peut donc juger de son degré de pureté d'a-

près cette seule donnée.

La fusion est aussi utilisée par le praticien pour dégager quel-

ques principes immédiats facilement fusibles des substances or-

ganiques qui les environnent. Nous en verrons des exemples dans

la préparation de l'axonge, dans celle du beurre de cacao, etc.

.EIle fournit un moyen aussi prompt que commode pour pulvé-

riser certains corps qui ne pourraient être réduits en poudre que

très difncilement par tout autre moyen. C'est ainsi qu'en faisant

tomber du plomb fondu sur un disque horizontal animé d'un mou-

vement de 2000 tours à la minute, on peut pulvériser en quelques

instants plusieurs kilogrammes de métal.

Un grand nombre de sels hydratés, quand on les chauffe,

éprouvent la fusion f~Me~se, c'est-à-dire fondent dans leur eau

de cristallisation. L'alun, par exemple, qui renferme 2~ équiva-

lents d'eau, fond à 93° et reprend sa transparence par le refroi-

dissement, sans avoir éprouvé d'altération dans sa composition

chimique. A 100° il perd 10 équivalents d'eau, et à 1800 il n'en

renferme plus qu'un seul; lorsque l'on dépasse 200°, il devient

anhydre
et constitue l'alun calciné; chauffé à une température

très élevée, il donne ensuite un mélange de sulfate de potassium

et d'alumine, puis en dernier lieu un résidu fixe d'alumine et de

potasse.
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Enfin, on a parfois recours à la fusion pour obtenir les corps a

Fêtât cristallisé. Chose digne de remarque, les cristaux obtenus

par ce procédé ne sont pas toujours identiques à ceux qui sont

fournis par d'autres méthodes. Chacun sait que le soufre cristal-

lise par fusion en prismes obliques qui appartiennent au 5° sys-

tème cristallin, tandis que les cristaux naturels ou ceux qui se

déposent à basse température dans le sulfure de carbone sont des

octaèdres droits qui appartiennent au 4° système.

Mcïaages rpMgerantt CHace artiFicielle.

Un corps peut passer de l'état solide à l'état liquide dans des

conditions différentes de celles qui viennent d'être signalées.

Mettez un morceau de sucre dans de l'eau, il va disparaître, et

comme on obtient alors un liquide parfaitement limpide, il faut

en conclure que le corps solide a éprouve une véritable fusion.

Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que ce phénomène de dissolution

consomme une certaine quantité de chaleur. H ne diffère en

réalité de la fusion que parce qu'il ne se produit plus à une tem-

pérature fixe.

Il faut remarquer que la dissolution, qui produit toujours du

froid, est souvent accompagnée de phénomènes concomitants,

de combinaisons,de contractions de volume, etc., qui déterminent

au contraire un dégagement de chaleur, de telle sorte que l'on ne

peut observer en réalité, dans ce cas, que la différence des deux

effets thermiques. 1

Mêle-t-on une partie d'acide sulfurique avec cinq parties de

neige, il y a production d'un froid intense; opère-t-on le mélange
de ces deux corps dans une proportion inverse, il y a élévation de

température. L'abaissement de température produit par la disso-

lution des corps a été utilisée pour former des ~a?!~es rc/H-

géran ts.

Voici quelques exemples de ces sortes de mélanges
2 parties de glace pilée et partie de sel marin produisent un

froid de 20 degrés au-dessous de zéro. Un tel mélange est souvent

employé .dans les laboratoires, parce qu'il est facile de se le pro-
curer dans les grandes villes, où la glace ne fait jamais défaut.



GLACE ARTIFICIELLE. 73

4 parties de chlorure de calcium hydraté, sous forme pulvéru-

lente, et 3 parties de neige déterminent un abaissement de tem-

pérature de 500 au-dessous de zéro. La quantité de sol peut être

augmentée sans inconvénient, mais non celle de la neige.

Dans les pharmacies, on se sert le plus souvent d'un mélange

d'acide chlorhydrique et de sulfate de soude. Ce sont là précisé-

ment les deux corps qui servent ordinairement à opérer la congé-

lation de l'eau dans les glacières artificielles les plus répandues.

Decourdemanche (de Caen), Malapert (de Poitiers), Boutigny

(d'Évreux), Filhol (de Toulouse), Toselli à Paris, ont proposé des

appareils qui reposent sur les mêmes principes.

L'appareil de Boutigny, par exemple, se compose simplement

d'une boîte en chêne de 36 centimètres de longueur, de 8 centi-

mètres de largeur et de 16 centimètres de hauteur; elle reçoit

deux boîtes en fer-blanc suffisamment espacées pour introduire

entre elles le mélange réfrigérant; elles peuvent contenir

'1500 grammes d'eau environ, qui sont solidifiés par 3 doses avant

chacune la composition suivante

Sulfate de soude cristallisé et pulvérise. 1500 grammes

Acide sulfurique étendu et refroidi. MOU

Pour ëtendre l'acide, on en prend 7 parties auxquelles on

ajoute 5 parties d'eau.

La malle-glacière de Toselli est constituée par un petit barillet

ouverte l'une de ses extrémités; elle contient 5 à 6 cylindres en

fer-blanc, à diamètres inégaux, contenant l'eau que l'on veut con-

geler; l'espace compris entre ces cylindres et les parois du ton-

neau est comblé avec de l'azotate d'ammoniaque additionné de son

poids d'eau. On ferme hermétiquement la partie supérieure à

l'aide d'un couvercle, on dispose le tout sur un axe horizontal, et,

à l'aide d'une manivelle, on fait tourner l'appareil pendant 5 mi-

nutes. Des vases en fer-blanc on retire alors des cylindres creux

de glace/que l'on introduit les uns dans les autres pour en former

un cylindre solide du poids de 500 grammes.

Comme l'eau commence à se dilater vers 40 et augmente brus-

quement de volume en se solidifiant, il ne faut pas remplir com-

plètement les cylindres, chacun d'eux ne devant contenir qu'une

quantité de liquide proportionnelle à son diamètre.
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Le nitrate d'ammoniaque est un sel avantageux, car les sels

ammoniacaux sont maintenant à bas prix. Au surplus, on peut

retirer par évaporation le sel ammoniacal et le faire servir à de

nouvelles opérations.

A l'aide du système Carré, on fabrique actuellement de la glace

au moyen du froid produit par l'évaporation rapide de certains

corps très volatils. Au début, on avait préconisé l'éther, qui a en-

suite été avantageusement remplacé par l'ammoniaque.

Le petit, modèle, à marche intermittente, est formé d'un cylindre

A rempli aux trois quarts d'une solution saturée d'ammoniaque

et communiquant, par l'intermédiaire d'un tube t, avec un réci-

pient R. Celui-ci, qui est parfaitement clos, comme la chaudière,

possède une forme conique et annulaire, de manière à présenter

suivant son axe un espace vide dans lequel s'adapte un vase mé-

tallique M à parois minces. Il est bon de verser de l'alcool entre

ce vase et la paroi annulaire, afin d'obtenir par un contact par-

fait un refroidissement rapide. C'est en vue de concourir au

même but que l'espace annulaire est muni d'une série de petits

godets dans lesquels vient se liquéfier le gaz ammoniaque. Au
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cylindre est adapté en b un petit tube en fer forgé qui est destiné

à recevoir de l'huile et un thermomètre T pour surveiller la

marche de l'opération.

On chauffe le cylindre à l'aide d'un fourneau. Le gaz ammo-

niaque se dégage par la petite soupape s et vient se liquéfier en R

sous l'influence de sa propre pression. L'opération est terminée

lorsque le thermomètre marque 130° environ. Si donc on place à

ce moment au centre du récipient le vase M contenant de l'eau,

celle-ci se solidifiera dès que l'ammoniaque liquéfiée pourra se

volatiliser et retourner à son point de départ au moyen d'un tube

plongeur; et ce résultat sera atteint si l'on refroidit le cylindre

au moyen d'un courant d'eau froide.

Dans les villes pourvues de glacières, les appareils frigorifiques

sont inutiles. Il en est tout autrement dans les petites localités, et

c'est alors que le pharmacien doit se munir d'un appareil congé-

lateur économique, pouvant donner deux ou trois kilogrammes

de glace dans l'espace d'une heure.

Toutefois, si l'on est pris au dépourvu, on peut se servir à la

rigueur de deux vases, l'un extérieur en fer émaillé, muni d'un

robinet à sa partie inférieure, i'autre en terre ou en bois conte-

nant l'eau qu'il s'agit de congeler, On introduit dans l'espace an-

nulaire de 8 a 10 centimètres le mélange réfrigérant, que l'on

renouvelle au besoin deux ou trois fois.

A défaut d'un endroit spécial, la glace se conserve à la cave dans

des couvertures de laine, ou dans des pots bien couverts, entourés

de plumes.

Solidification, Surfusion.

Lorsqu'un corps liquéfié est soumis à un refroidissement gra-

duel, le thermomètre indique une température décroissante aussi

longtemps que l'état physique n'éprouve aucune modification;

dès que la solidification commence, la marche du thermomètre

est troublée, et on observe un temps d'arrêt qui persiste pendant

tout le temps de la solidification celle-ci est donc, comme la

fusion, caractérisée par les deux lois suivantes température fixe

de solidification, constance de la température pendant que le

phénomène s'accomplit.
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Il est probable qu'aucun corps liquide ne pourrait résister à la

solidification si nos moyens de réfrigération étaient assez puis-

sants. Aussi beaucoup de gaz liquéfiés, l'ammoniaque, le cyano-

gène, l'acide carbonique, ont été solidifiés. Despretz a fait voir

que l'alcool devient tellement visqueux qu'il ne peut plus couler

quand on le soumet à l'action d'un mélange d'éther, d'acide car-

bonique solide et de protoxyde d'azote liquide.

En général, la température de solidification est la même que

celle de la fusion; mais il est des circonstances qui font varier le

point de solidification seulement, et qui l'abaissent parfois dans

une énorme proportion, phénomène connu sous le nom de sMi'-

fusion.

La surfusion s'observe principalement dans les trois cas suivants

'1° Lorsque l'eau tient CMd:sso~<~oH certains sels, comme le SM~-

/a~e~esoM~e.

A H° par exemple, 100 parties d'eau dissolvent 86 parties de ce

sel, et 210 parties à '103"; il semble donc que cette dernière so-

lution, ramenée à ld°, laissera déposer 184 parties de sel; mais

dans une ampoule fermée, à l'abri de l'air, la solution reste li-

quide, même après une agitation prolongée; elle cristallise ordi-

nairement d'une façon brusque lorsque l'on casse la pointe de

l'ampoule. Gernez a donné l'explication de ce fait singulier la

sursaturation cesse sous l'influence d'une parcelle solide de sul-

fate de soude, sel qui existe toujours dans l'enceinte où se fait

l'expérience. En tout cas, la solidification a lieu immédiatement

quand on touche la solution avec une trace de ce sel.

Le soufre ordinaire fond au voisinage de ill". Recouvre-t-on sa

surface d'une solution saturée de chlorure de calcium, la tempé-

rature peut descendre à'100", sans que la solidification ait lieu.

Dans cet intervalle de température, un cristal octaédrique n'a-

mène aucun changement; mais la surfusion cesse immédiatement

dès qu'on fait tomber dans la masse un petit cristal prismatique;

or, on sait qu'au-dessus de d00° la seule forme possible du soufre

est celle d'un prisme oblique. La forme du cristal est donc aussi

nécessaire que sa nature pour mettre fin à la surfusion.

3°~or~M'Mn H~f:e est coHfeH~~HSMM <:t{~ capillaire et

MOM~e les parois d'M <u&e.
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De l'eau introduite dans un verre capillaire de de millimètre

de diamètre ne se solidifie pas, même quand on abaisse la tempé-
rature à '17"; passé ce terme, la

congélation a lieu, en dehors de

toute agitation propriété très favorable aux plantes, qui toutes

renferment des canaux très déliés remplis de sucs aqueux; si

ce liquide se congelait dès que la température tombe au-dessous

de zéro, par suite de l'augmentation de volume le tissu serait ra-

pidement désorganisé.

30
()Mf<Mf~e~!<~ees< a~~oHMe amH.roïcK~seme?~~ très lent.

Tel est le cas de l'eau refroidie lentement dans un milieu assez

calme pour éviter tout ébranlement dans la masse la tempéra-
ture peut descendre jusqu'à 20 degrés au-dessous de zéro sans

qu'il y ait congélation. Le moindre mouvement vibratoire, l'in-

troduction dans le liquide de la plus petite parcelle de glace qui,

comme on sait, est cristallisée, détermine la solidification, et la

température remonte a zéro.

Ce phénomène de surfusion n'est pas spécial à l'eau on le re-

trouve dans l'étain, le salpêtre, le phosphore, etc. C'est ainsi que
le phosphorc, qui fond a 44°, peut rester liquide jusque dans le voi-

sinage de zéro, si l'on n'agite point l'eau sous laquelle il est placé.

Nous avons vu que dans les corps gras et résineux les chan-

gements d'état ne se manifestaient souvent que d'une manière

lente et graduelle; la surfusion est en outre un phénomène très

commun.

En thèse générale, lorsqu'il s'agit d'un corps bien défini, comme

l'acide stéarique, la température de solidification se confond avec

celle de la fusion; mais s'il s'agit de mélanges complexes, de

principes immédiats intimement unis, comme les graisses, on

observe alors que le thermomètre descend rapidement, reste sta-

tionnaire, puis remonte, par suite d'une solidification partielle; ce

dernier maximun est seul constant, alors que le premier temps
d'arrêt est au contraire très variable.

Parmi les corps gras qui, une fois fondus, conservent avec per-

sistance leur liquidité, il faut citer le beurre de cacao. Il reste

liquide, bien que la température soit de do à 200 au-dessous du

point de fusion; puis tout d'un coup, sans cause apparente, il se

solidifie et la température s'élève.
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Il est probable que le phénomène de la surfusion est dû à la diffi-

culté qu'éprouvent les molécules à s'orienter pour prendre l'état

solide; il faut une cause extérieure, un choc, un cristal de la na-

ture de ceux qui tendent à se former, pour faire cesser cette

inertie. Au surplus, si par un moyen quelconque on empêche les

molécules d'obéir à leur action réciproque, on retarde à volonté

la solidification; par exemple, de l'eau énergiquement comprimée

peut être amenée au-dessous de zéro et persister à l'état de li-

quide malgré une violente agitation.

Dans la pratique pharmaceutique, il est parfois utile de sur-

veiller la solidification des corps, de manière à la produire dans

des conditions déterminées. Tantôt on se propose de laisser dépo-

ser les fèces pour purifier certains produits naturels, comme dans

la purification du beurre de cacao, qui abandonne par un refroi-

dissement lent l'eau et les débris qu'il contient; tantôt il convient

d'agiter modérément la masse pendant qu'elle est encore liquide,

afin d'obtenir un produit homogène, comme l'indique le Codex

dans la préparation de Fasonge-, qui est un mélange de principes

immédiats.

Enfin, un refroidissement lent favorise la cristallisation des

corps et on met souvent à profit cette circonstance pour obtenir

de beaux cristaux.

Yapor!sat!om. ~tapera<!e"-

Presque tous les liquides et beaucoup de corps solides sont sus-

ceptibles de donner des vapeurs à la température ordinaire ou à

partir d'une certaine température.

D'une manière générale, le mot MpoWM~O!: s'applique au pas-

sage de l'état liquide à l'état gazeux lorsque les vapeurs se for-

ment rapidement sous l'influence de la chaleur. Par M'apo~~tOK, on

désigne surtout la production lente des vapeurs à la surface des

liquides abandonnés à eux-mêmes.

Quand le liquide est exposé au contact de l'air ou placé dans le

vide, il se dégage constamment à sa surface des vapeurs qui s'in-

sinuent lentement entre les molécules gazeuses ou qui se répan-

dent rapidement dans le vide ambiant. Si l'espace est limité, la
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saturation a bientôt lieu et l'évaporation a un terme la vapeur

acquiert une tension maximum qu'elle ne peut dépasser tant que

la température reste constante.

Dans l'air sec et à une température fixe, Dalton a démontré que
la quantité d'eau évaporée dans l'unité de temps est proportion-

nelle à la force élastique de la vapeur à la température de l'expé-

rience toutes choses égales d'ailleurs, elle est donc d'autant plus

considérable que la température est plus élevée. Dans une atmos-

phère humide, elle est proportionnelle à la différence (F–f)

entre la tension maximum et la tension actuelle de la vapeur con-

tenue dans l'air. Comme elle est en outre évidemment propor-

tionnelle la surface S du liquide, il en résulte que si on désigne

par G un coefficient constant, sa valeur est représentée par l'équa-

tion suivante

L = Cx S x (F-f);

formule qui s'applique à l'air sec en faisant f=0.

Dalton a reconnu que cette formule est applicable à l'alcool

avec le même coefficient; comme ce liquide a une force élas-

tique plus considérable, il s'ensuit qu'il doit s'évaporer beaucoup

plus rapidement, ce qui est d'accord avec l'expérience.

Les divers liquides s'évaporent donc avec plus ou moins de fa-

cilité. En général, ceux qui s'évaporent à l'air le plus aisément

sont ceux qui ont le, point d'ébullition le plus bas par contre,

ceux qui ont un point d'ébullition très étevé, comme les huiles es-

sentielles, n'éprouvent qu'une évaporation insensible. Cette pro-

priété/par exemple, devient nulle pour l'acide sulfurique, qui bout

au-dessus de 300°.

La couche d'air en contact avec le liquide qui s'évapore com-

mence évidemment par se saturer de vapeurs est-elle immobile,

l'évaporation se ralentit, puis s'arrête; se renouvelle-t-elle par

l'agitation, ce qui est le cas ordinaire, l'évaporation est continue

et le liquide finit par disparaître en totalité.

Dans la pratique on met constamment à profit cette consé-

quence des lois de l'évaporation pour accélérer la concentration

des liquides chargés de principes médicamenteux. La diminution

de la pression extérieure, l'élévation de la température, le peu de
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vapeur d'eau contenue dans l'air, le renouvellement des couches

d'air par l'agitation, l'augmentation des surfaces libres, telles sont

les causes qui favorisent l'évaporation et qu'il faut s'efforcer d'u-

tiliser pour se débarrasser rapidement d'un excès d'eau dans un

liquide qui doit être amené à un certain degré de concentration.

Considérées au point de vue pratique, la vaporisation eti'évapo-

ration constituent en réalité deux opérations essentiellement dis-

tinctes dans la vaporisation,
on a pour but d'utiliser les vapeurs,

comme dans les fumigations; dans l'évaporation, on a surtout

en vue d'enlever les liquides pour obtenir un résidu médica-

menteux. C'est ainsi que l'on évapore des solutions aqueuses pour

les transformer en sirops, pour les réduire en consistance d'ex-

trait, ef.c.

Lorsque l'évaporation a lieu à la température ordinaire, elle

Mt dite spontanée. Effectuée sous l'influence de la chaleur, elle a

lieu le plus souvent au bain-marié, ouencore à l'ébullition, qui

n'est, comme on le verra, qu'un cas particulier de la vaporisation.

Lorsque l'on n'a que peu de liquide à évaporer, on verse la solu-

tion dans une capsule de porcelaine que l'on dispose sur un sup-

port et que l'on chauffe directement, soit avec une lampe à alcool

(Gg. 9), soit sur un bec de Bunsen (fig. 10). A la fin de revapora-

tion, alors que l'on peut craindre quelques projections, on place

la capsule sur un vase métallique vide (ug. d !) pour égaliser la

chaleur et servir de bain-marié.

Dans les laboratoires, lorsque le liquide est altérable, on se sert
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souvent d'une cloche sous laquelle on dispose un corps très avide

d'eau, comme l'acide
sulfurique concentré, la chaux vive, la po-

tasse caustique, le chlorure de calcium fondu. Enfin, comme les

vapeurs se forment rapidement dans le vide, la machine pneuma-

tique est quelquefois mise à profit. Son emploi a été autrefois

préconisé par Cadet pour préparer les extraits des solanées vi-

reuses; mais comme cet instrument n'existe que rarement dans
les officines, et que, d'ailleurs, il ne peut servir que pour de pe-
tites quantités de liquide, on a imaginé des appareils spéciaux
sur lesquels nous reviendrons à propos des extraits.

BOURGOIN.



CHAPITRE III

DÉCANTATION. FILTRATION CHOIX DU PAPIER CLARIFICATION.

EXPRESSION.

Lorsqu'il s'agit de séparer des particules solides d'un liquide

ou d'isoler deux liquides hétérogènes non misribles, opérations

purement mécaniques, on a recours à divers procédés géné-

raux qui varient suivant la nature des substances mélangées.

Dans la pratique pharmaceutique,
on fait surtout un usage fré-

quent des quatre modes opératoires suivants

i° La décantation;

3' La filtration;

3° La clarification;

4° L'expression.

Nous allons rapidement les passer en revue en insistant sur les

détails qui peuvent intéresser le pharmacien, et en laissant de

côté ce qui a trait plus spécialement à la chimie analytique ou

aux arts industriels.

IMcantatMHt.

Elle consiste à séparer un liquide d'un dépôt qui s'y est formé.

Ordinairement, par un repos prolongé, les produits solides qui

troublent la transparence d'un liquide se déposent lentement au

fond des vases, par suite d'une densité supérieure à celle du mi-

lieu ambiant. Il suffit donc d'incliner le vase avec précaution

pour opérer la séparation.

Lorsque le dépôt est léger et qu'il a une tendance à se ré-
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pandre dans les couches environnantes, il vaut mieux faire

écouler le liquide par une ouverture latérale munie d'un robinet

et pratiquée dans la partie inférieure de la paroi, un peu au-

dessus de la surface du dépôt; quand la clarification est parfaite,

on ouvre graduellement le robinet et on fait écouler le liquide,

tant qu'il passe parfaitement limpide.

Lorsque l'on opère sur de petites quantités, il est commode de

se servir de vases légèrement coniques, plus larges en bas qu'en

haut, car une telle inclinaison des parois s'oppose à l'adhérence

des précipités, qui se déposent complètement et qui ne peuvent

plus se déplacer que difficilement lors de la décantation.

La décantation s'effectue aussi très souvent à l'aide du siphon.

Le plus simple de ces appareils consiste en un tube recourbé à

deux branches inégales; la courte branche plonge dans le liquide,

on aspire avec la bouche par l'autre extrémité, et l'écoulement

qui se manifeste continue tant que l'extrémité inférieure de la

petite branche plonge dans les couches liquides.

Lorsque le liquide est dangereux, l'aspiration ne peut plus se

faire directement. Il convient alors d'adapter un tube latéral

b (ng. i2) vers la partie inférieure de la grande branche. Pour

amorcer ce siphon, on ferme l'ouverture inférieure avec le doigt,

on aspire en b avec la bouche et on enlève le doigt dès que le

liquide parvient vers l'extrémité inférieure de la grande branche.

Ce liquide dégage-t-il des vapeurs délétères, on remplit le si-
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phon de ce liquide ou de tout autre qui peut sans inconvénient

se mêler au produit; on ferme les deux extrémités et on plonge

la petite branche dans le liquide à décanter.

On a parfois recours au siphon de Bunten, qui porte une boule

vers la partie supérieure de la grande branche (fig. 12, C); on

remplit celle-ci de liquide et on immerge l'autre extrémité la

boule se vide en partie et l'amorcement se trouve produit d'une

manière aussi simple qu'ingénieuse. Cette disposition est fort

commode quand il s'agit de liquides renfermés dans des vases à

ouverture étroite.

Pour de petites quantités de liquide on se sert avec avantage

de pipettes en verre. Une pipette est un tube terminé inférieure-

ment par une ouverture étroite et muni suivant sa longueur

d'une partie renQée en forme de boule ou de cylindre (fig. -13).

Le maniement de ces appareils est des plus simples. On plonge

leur extrémité inférieure dans le liquide et on aspire avec la

bouche par l'autre extrémité; on bouche ensuite cette dernière

avec le doigt légèrement mouillé. On peut transporter le tout

d'un endroit dans un autre, sans qu'il y ait perte d'une seule

gouttelette liquide; l'écoulement a lieu dès que l'on enlève le

doigt.

Si le liquide est corrosif ou s'il émet des vapeurs dangereuses
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à respirer, il convient d'agir avec précaution; ou mieux, si rien

ne s'y oppose,
on introduit dans la partie intérieure de la pipette

une petite quantité d'eau. C'est à ce petit artifice qu'il faut re-

courir quand
on manie des liquides non miscibles à l'eau, comme

le brome. En outre, rien n'empêche que l'instrument soit gradué,

ce qui permet
de mesurer le liquide sur lequel on opère.

Enfin, on fait quelquefois usage dans la décantation d'une

mèche de coton ou d'une petite bande de papier non collé que

l'on recourbe en deux branches inégales; on plonge la plus courte

dans le liquide, et ce petit système fonctionne par capillarité, à la

manière d'un siphon, ne laissant au fond du vase, sous forme de

précipité, que les matières étrangères.

Fiitrat!<m.

La filtration est une opération qui se rapproche de la précé-

dente en ce sens qu'elle a pour but de séparer un liquide des ma-

tières étrangères qu'il
tient en suspension; mais elle s'exécute

d'une manière différente, par L'intermédiaire d'un filtre.

Rien de plus varié que
la nature et la disposition des filtres.

On peut se servir de matières minérales (pierres poreuses, verre

pilé, sable, grès, glaswolle, amiante); de tissus de fil, de feutre,

de laine ou de coton; de papier en feuilles ou en pâte.

Dans l'économie domestique, on utilise pour filtrer l'eau les

pierres poreuses,
comme l'indique la figure ci-dessus.
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La surface filtrante a b c se recouvre promptement d'un dépôt

qu'il faut enlever de temps en temps; autrement la filtration lan-

guit et cesse bientôt tout à fait. On a proposé l'emploi de pierres
artificielles contenant du charbon; mais ce corps, malgré ses

propriétés absorbantes, est peu efficace, car ses pores sont rapi-
dement obstrués, et il n'agit plus alors que mécaniquement, à la

manière des autres matériaux auxquels il est mélangé.
On a aussi recours à d'autres moyens soit à des couches alter-

natives de sable et de charbon qui retiennent le limon et les ma-

tières étrangères en suspension; soit à de la laine tontisse rendue

imputrescible, d'après le procédé Souchon, au moyen de plusieurs
immersions préalables dans une infusion de noix de galle, puis
dans un bain bouillant d'acétate de fer; soit enfin à des éponges

superposées séparées entre elles par un petit intervalle.

On a remarqué que l'eau filtrée est moins aérée que celle qui
s'est clarifiée par le repos; aussi cette dernière doit-elle être, en

général, préférée comme eau potable.

Le sable, le grès, le verre pilé servent dans les laboratoires à

filtrer les liquides corrosifs, comme les acides minéraux. On dis-

pose dans la douille d'un entonnoir des morceaux de verre gros-

siers, on ajoute ensuite du verre plus divisé et on recouvre le tout

d'une couche pulvérulente. L'acide, en filtrant à travers cette co-

lonne, abandonne les matières étrangères qui troublaient sa

transparence.

Le verre que l'on emploie dans cette opération doit être préala-
blement lavé, d'abord à l'acide chlorhydrique, puis à grande eau.

La même manipulation s'applique également au grès et au sable.

Lorsqu'il s'agit de filtrer des substances qui s'altèrent au con-

tact des matières organiques, comme des solutions de permanga-
nate de potassium, on se sert avec avantage de l'asbeste ou

amiante, qui est un silicate double de magnésie et de chaux, inal.

térable et infusible, ce qui permet de l'employer de nouveau

après l'avoir fait rougir au feu pour détruire les matières orga-

niques qu'il peut contenir.

Récemment on a préconisé, sous le nom de coton de verre ou

glaswolle, du verre étiré en fil ayant la souplesse de la soie la plus
délicate. Il s'obtient très simplement en filant du verre de
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bohème fondu sur un cylindre échauffé auquel on imprime un

mouvement rotatoire. Pour s'en servir, on l'introduit dans un

entonnoir ordinaire ou muni d'un petit renflement à la partie

supérieure de la douille, et l'on verse dessus le liquide à filtrer.

On utilise le glaswolle pour filtrer des solutions acides ou alca-

lines des solutions salines, comme le nitrate d'argent; le collo-

dion, la liqueur de Fehling, etc. Il est même préférable à l'amiante,

qui se met plus difficilement en boule et qui présente l'inconvé-

nient de se détacher par fragments venant flotter dans le liquide

filtré. Enfin, il peut servir un très grand nombre de fois, puisqu'il

suffit, pour le purifier, de le laver à grande eau et de le faire

sécher.

A l'aide des étoffes de fil, de laine, de molleton, on effectue des

filtrations qui sont moins parfaites que les précédentes et que l'on

désigne sous le nom de colatitres. Tantôt la colature s'exécute au

moyen des étamines ou des blanchets que l'on tend à la main ou

que l'on fixe sur un châssis; tantôt au moyen des c/Mt~ses dites

d'Hippocrate, sortes de sacs en laine ou en feutre ayant la forme

d'un cône renversé. Le fond du cône peut être soulevé par une

ficelle, ce qui permet d'activer la filtration en mettant de nou-

velles surfaces en contact avec les liqueurs. Ces appareils, en rai-

son de la grande hauteur de la colonne liquide, débitent beau-

coup mais les premières portions qui passent sont ordinairement

troubles et il convient de les remettre sur le filtre. Ils sont fort

employés pour les sirops et les liqueurs neutres qui ne doivent

pas avoir une transparence parfaite; on évite leur emploi pour

les solutions alcalines qui désorganisent rapidement les tissus.

Les filtres de coton sont ordinairement réservés pour les li-

quides précieux, non corrosifs, comme les huiles essentielles. On

tasse légèrement dans le col d'un entonnoir une petite quantité

de coton cardé, de manière à ce que l'essence s'écoule goutte à

goutte dans le récipient.

De toutes les substances employées pour opérer la filtration,

c'est sans contredit le papier gris qui rend les plus grands servi-

ces. On se sert de papier gris non collé, dit papier joseph, en forme

de cône simple ou plissé, disposé dans un entonnoir de verre.

Les filtres lisses s'obtiennent simplement en pliant en quatre
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suivant deux diamètres qui se coupent à angle droit, une feuille

de papier circulaire; leur disposition dans l'entonnoir est telle

qu'ils doivent s'appliquer exactement contre les parois, car c'est

seulement lorsque cette condition est remplie qu'ils fonctionnent

avec régularité.

On se sert de filtres lisses quand il faut recueillie et au besoin

doser les matières solides; il est alors fort commode de procéder

au lavage de ces dernières, soit au moyen de l'eau que l'on ajoute

directement, soit au moyen d'une bouteille à laver, comme celle

de la iigure '15, qui se trouve dans tous les laboratoires.

A-t-on besoin d'un jet mince et rapide pour détacher les matiè-

res qui adhèrent aux parois des filtres, on se sert de la bouteille à

laver de Berzelius. Elle est uniquement formée d'un petit flacon

au bouchon duquel on adapte un tube capillaire. On souffle forte-

ment par le tube de manière à augmenter la pression intérieure

si alors on renverse le flacon, l'eau qu'il contient sera projetée au

dehors sous forme de mince filet. Enfin, quand le précipité est très

lourd et se dépose avec facilité, on peut le laver par décantation,

c'est-à-dire avec des quantités successives d'eau distillée que l'on
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décante chaque fois une tige de verre mouillée (fig. d7), tenue

contre la lèvre du tube ou du verre à expériences aide beaucoup

à décanter le liquide sans déplacer le précipité.

Parfois on se contente d'étendre une feuille de papier à la sur-

face d'une étamine tendue sur un châssis, mais la filtration est

toujours très lente. Aussi est-il préférable de se servir de la pâte

a papier, d'après le procédé de Desmarets. Nous reviendrons sur

cette question à propos des sirops et des mellites.

Les filtres à plis sont d'un usage beaucoup plus fréquent.

Comme les plis se déforment rapidement sous l'influence de la

pression, et comme le liquide ne passe facilement que dans les

points où le papier n'est, pas en contact avec le verre, on a proposé

l'emploi de brins de paille; d'entonnoirs en fil métallique ayant

la forme de la feuille de papier plié; d'entonnoirs à cannelures

droites ou mieux en spirales obtenues par le moulage.

Dans tous les cas il importe surtout de disposer avec soin le

filtre dans l'entonnoir si on l'enfonce trop, il tend à former in-

térieurement une sorte de bourrelet qui-ralentit l'écoulement; si

on l'enfonce trop peu, sa partie inférieure se déforme, s'arrondit

et se déchire avec facilité. Enfin, il ne faut pas oublier de placer

entre l'entonnoir et le col du flacon qui sert de récipient un peu

de papier plié en plusieurs doubles, petite précaution qui n'a pas

seulement pour but d'assujettir plus solidement l'entonnoir, mais

surtout d'établir avec l'extérieur une libre communication et d'é-

viter par conséquent tout excès de pression à l'intérieur. Cet

excès de pression ralentirait la filtration et même pourrait l'arrê-

ter tout à fait.

Le choix du papier a une importance particulière. On se sert le

plus souvent de papier gris ou blanc et de papier Berzelius.

Le papier gris est ordinairement très impur. Il doit sa colora-

tion àla présence de l'oxyde de fer. Pour lui donnerplus de poids,

on y ajoute souvent frauduleusement des sels calcaires, du sable,

de l'argile, etc. On a trouvé des papiers à filtrer qui renfermaient

jusqu'à'12 p. 100 de carbonate de chaux; un tel papier produit

une vive effervescence au contact des liquides acides, et si l'acide

se combine à la chaux pour former un sel insoluble, on obtient un

liquide trouble ou même laiteux.
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Si l'on n'a que du papier gris à sa disposition et s'il s'agit de

filtrer un liquide destiné à l'usage interne, il convient de laver le

filtre au préalable avec de l'eau aiguisée d'acide chlorhydrique

pour enlever la chaux et l'oxyde de fer; on termine ensuite par un

lavage à l'eau ordinaire, puis à l'eau distillée, jusqu'à ce que cette

dernière ne précipite plus par le nitrate d'argent.

Pour éviter ces opérations, il est préférable de se servir de pa-

pier blanc; celui-ci est de bonne qualité lorsqu'il donne moins

de 0, 20 de résidu à la calcination. On peut au besoin le laver à

l'eau bouillante, s'il s'agit de filtrer des liqueurs de table qui

doivent avoir une saveur très franche, ou des médicaments peu

sapidcs, comme le petit-lait. On enlève par là les matériaux so-

lubles qui se dissoudraient dans les liquides en leur communi-

quant une odeur et une saveur désagréables.

Enfin le papier suédois dit Berzelius ne laisse presque rien à

l'incinération. 11 est surtout réservé pour des expériences pré-

cises, dans les analyses qui comportent un dosage exact des ma-

tières solides ou liquides.

Certaines filtrations ne peuvent se faire facilement qu'à chaud,

comme celles des corps gras liquides, l'huile de ricin par exemple,

ou solides et facilement fusibles, comme l'huile de laurier, le

beurre de cacao. On se sert alors d'un entonnoir métallique à

double enveloppe possédant l°une tubulure qui sert à intro-

duire de l'eau entre les deux enveloppes; 2° un tube G muni d'un

robinet d'écoulement; 3" un appendice B qui communique avec

le double fond et qui est chauffé avec une lampe à alcool; 4° une

tubulure D qui sert à l'introduction de la vapeur quand on veut

entretenir l'échauffement à l'aide de cet agent (fig. -18).

Lorsqu'on ne possède pas cet appareil, on conçoit que l'on

puisse à la rigueur le remplacer par un entonnoir ordinaire que

l'on dispose dans une étuve; la chaleur del'étuve liquéfie les corps

gras et diminue la viscosité des liquides huileux.

Enfin, on évite la déperdition des liquides volatils ou l'altéra-

tion de ceux qui se modifient au contact de l'air, par l'emploi de

l'appareil de Donavan, modifié par Riouffe. I] se compose d'un

entonnoir dans lequel on place un filtre en rapport avec la nature

du liquide à filtrer, un filtre de papier, un tampon de coton,
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de glaswolle, d'amiante ou de Mmicoton, une couche de verre

pilé, etc. Le couvercle de l'entonnoir est percé de trois ouvertures

la première est en rapport avec un tube en S qui sert à l'intro-

duction du liquide; la seconde c établit une communication avec

le récipient à l'aide d'un tube latéral D qui empêche tout excès de

pression entre les deux vases. La troisième ouverture cl, qui

peut être fermée par un bouchon à l'émeri, donne issue à l'air;

on la maintient ouverte pendant l'introduction du liquide, on la

ferme ensuite et la filtration s'exécute avec régularité (fig. '19).

CtanMcMtKtn.

La dépuration des liquides ou même des solides, en vue de sé-

parer les matières étrangères qu'ils contiennent, prend le nom

de clarification. Cette opération est une sorte de purification par

intermède; car elle repose sur l'emploi d'un corps capable de

se modifier par la chaleur ou par les agents chimiques.

En pharmacie on utilise le plus souvent l'albumine de l'œuf,

l'albumine végétale, la gélatine, la colle de poisson.

L'eau albumineuse, que l'on remplace avantageusement dans
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les arts par le sang des animaux, est d'un usage très général. Sous

l'influence de la chaleur elle se coagule à partir de 60"; en deve-

nant insoluble, elle forme des réseaux qui englobent les particules

étrangères et les entraîne & la surface en vertu de sa légèreté on

l'enlève ensuite sous forme d'écume.

Ce mode opératoire s'applique au sirop de sucre ordinaire et à

beaucoup d'autres sirops. On opère ainsi la clarification des si-

rops au moyen du charbon et de la pâte à papier par le procédé

deDesmarets..

La colle de poisson est employée dans Ja préparation de la

tisane de Feltz, dans celle de la gelée de mousse de Corse; on

s'en sert pour clarifier la bière, et, concurremment avec la géla-

tine, dans le collage des vins.

Les sucs végétaux contiennent souvent de l'albumine végétale à

l'état de dissolution il suffit de les chauffer pour coaguler ce

principe, qui agit alors mécaniquement, à la manière de l'albumine

de l'oeuf. C'est précisément en s'appuyant sur cette particularité

que l'on dépure les sucs des solanées vireuses avant de les con-

centrer sous forme d'extrait, comme les sucs de ciguë, de bella-

done, de daturastramonium.

Dans les arts la.défécation du jus de betterave s'effectue au

moyen de la chaux, qui non seulement sature les. acides libres,

mais aussi forme avec l'albumine végétale une combinaison inso-

luble et avec le sucre un saccharate de chaux plus stable que le

sucre lui-même. L'excès de chaux est enlevé, soit par l'alun am-

moniacal ou mieux le phosphate d'ammoniaque, soit par un cou-

rant d'acide carbonique.

On peut aussi rapprocher de la clarification l'opération du

clairçage, qui consiste à faire filtrer dans une masse cristalline

une solution concentrée de même nature. On clairce, par exemple,

les pains de sucre à l'aide d'une solution concentrée de sucre

pur, afin de déplacer la mélasse qui imprègne les cristaux.

Expfess!on.

L'expression
est une opération toute mécanique qui consiste à
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séparer d'une substance ntolle et solide les liquides qu'elle ren-

ferme.

Lorsque la pression doit être modérée, on se contente parfois

de presser entre les mains les matières convenablement divisées,

comme dans là préparation des sucs non dépurés par la méthode

de Storck mais cette méthode est si imparfaite que l'on a le plus

souvent recours à un carré de toile dans lequel on exprime le pro-

duit.

Pour les teintures préparées par macération, on se sert avec

avantage de la presse de M. Collas ou d'une presse analogue

(fig. 21). C'est une petite presse portative en fonte, d'une seule

pièce, pouvant se fixer sur une table à l'aide de quatre vis.

Lorsque la pression doit être plus considérable, on a recours

aux presses hydrauliques, aux presses à leviers, à cylindre ou à

vis; ces dernières sont à peu près les seules que l'on rencontre

dans les officines (fig. 20).
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Les précautions à prendre pour que l'opération réussisse bien

sont les suivantes

'1° II faut éviter de comprimer les matières entre des tablettes

formées de corps susceptibles de réagir sur elles. Aussi, en phar-

macie, les presses sont-elles munies d'une double paire de plaques,

l'une en cuivre, l'autre en étain.

3" Les matières seront disposées en couches uniformes, afin

que la pression puisse s'exercer également sur toute la masse.

3" La pression doit être graduée convenablement; car s'il est

possible de comprimer sans beaucoup de précautions les fruits

charnus elles plantes herbacées dont les sucs très fluides traver-

sent aisément les sacs de toile, il n'en est pas de même des li-

quides visqueux, qui ne s'écoulentqu'avec difficulté. Comme l'ex-

pulsion de ces liquides ne peut se faire que couche par couche,

une pression brusque amènerait des déchirures dans les enve-

loppes et l'opération serait manquée.

4° Enfin lorsque les principes qu'il s'agit d'extraire ne sont pas

fluides à la température ordinaire, il convient de les exprimer en-

tre deux plaques chauffées à une température voisine de ÎOO".

Cette précaution doit être prise pour l'extraction de l'huile

d'œufs, des beurres de cacao et de muscade, de l'huile des

fruits de laurier.

_n_uu



CHAPITRE IV

DE LA PULVÉRISATION

PRÉPARATION DES POUDRES SIMPLES ET COMPOSÉES. CACHETS MÉDICAMENTEUX.

La pulvérisation est une opération qui a pour but de diviser les

corps solides en particules plus ou moins ténues.

Comme forme
pharmaceutique, la poudre présente de précieux

avantages

d'EUe permet de multiplier les surfaces, ce qui donne une acti-

vité plus grande au médicament.

2° Elle est apte à former des mélanges intimes, comme des

opiats, des électuaires, des potions, etc., ou à se laisser pénétrer
facilement par les dissolvants que l'on veut saturer de ses prin-

cipes solubles.

30 Son administration est facile, car, en général, elle est pres-
crite à petites doses; lorsqu'elle ne peut agir qu'à haute dose, il

est préférable de recourir à une autre forme
pharmaceutique.

Toutes les substances solides peuvent-elles être amenées à

l'état de poudre impalpable? en un mot, la matière est-elle divi-

sible à l'infini?

Les anciens ont successivement expérimenté sur tous les corps
sans rencontrer aucune exception, et les modernes, qui ont trouvé

tant de corps nouveaux, surtout depuis un siècle, sont arrivés au

même résultat, à savoir, qu'il n'y a aucune limite perceptible à la

divisibilité. Il est facile de démontrer que nos sens ne peuvent at-

teindre qu'à un certain degré de petitesse et que les dernières

parcelles que nous apercevons sont encore formées d'une multi-

tude de parties distinctes.
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Deux sens seulement peuvent nous donner la notion de la gran-

deur des objets, le toucher et t'ue.

Par le sens du toucher, qui existe sur toute la surface cutanée,

mais qui est surtout localisé dans la main, nous apprécions les

contours et la forme géométrique des corps, nous sentons des

objets tellement déliés, qu'il en faudrait des centaines pour égaler

l'épaisseur d'un millimètre.

L'acier poli, le diamant, le verre, donnent à la main la sensa-

tion d'une surface géométrique, et cependant ces surfaces sont

travaillées avec de l'émeri ou de l'égrisée, c'est-à-dire avec des

poussières qui creusent des sillons proportionnés à leur grandeur

voilà donc des aspérités et des cavités que le toucher ne peut plus

sentir.

Ce qui échappe au toucher est encore perceptible à la vue, car

les parcelles d'or qui adhèrent au toucheau, par exemple, et que la

main ne peut plus déceler, sont facilement aperçues en raison de

leur couleur jaune qui se détache sur le fond sombre de la pierre.

C'est pour la même raison que l'on voit distinctement des bulles

de savon qui n'ont plus que de millimètre de diamètre d'é-

paisseur mais une bulle qui n'aurait que '~ooo de millimètre

de diamètre ne pourrait être vue par aucun moyen.
Un grand nombre d'objets qui échappent à la vue sont encore

visibles au moyen d'instruments grossissants. En effet, le micros-

cope nous a révélé l'existence de tout un monde d'inCmment pe-

tits qui sont encore formés d'un nombre immense de particules.

Pour ne citer qu'un exemple, une seule gouttelette de sang con-

tient des milliers de globules rouges, et chacun de ces globules

renferme à son tour de l'eau, un stroma, de l'hémoglobine, des

lécithines, de la cholestérine, des sels or, l'hémoglobine à elle

seule, dans une de ses molécules, ne renferme pas moins de six

éléments carbone, hydrogène, oxygène, azote, soufre et fer.

Bien que la chimie, par les lois des proportions définies et des

proportions multiples, nous enseigne que la divisibilité de la ma-

tière a probablement un terme, concluons donc, d'après ce qui

précède, que, dans la pratique, il n'y a pas de limite perceptible à

la divisibilité, et qu'une substance solide quelconque étant donnée,

on pourra toujours l'amener à l'état de poudre impalpable.
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Autrefois, les poudres que l'on rencontrait dans les officines

étaient assez
grossières; maintenant, grâce à l'emploi d'appareils

perfectionnés, elles sont ordinairement d'une grande ténuité.
Leur finesse se reconnaît au toucher, à leur aspect mat, à leur

adhérence; car, lorsqu'elles sont impalpables, elles coulent en

quelque sorte à la manière d'un liquide.

En général, il
y a avantage à pousser la pulvérisation jusque

dans ses dernières limites, car la division, en
multipliant les sur-

faces, augmente la puissance thérapeutique du médicament. Il y a

cependant quelques exceptions, par exemple, pour les poudres

irritantes, comme les cantharides, et les poudres sternutatoires.

qui pourraient déterminer des accidents
lorsque leur ténuité est

trop considérable.

Si tous les corps solides peuvent être réduits en poudre, il s'en
faut de

beaucoup qu'ils puissent l'être par les mêmes procédés;
dans le choix de ces derniers, il faut faire entrer en

ligne de

compte les propriétés physiques, comme les propriétés chimiques.
En outre, il faut souvent faire subir aux substances quelques ma-

nipulations préliminaires, telles que la dessiccation, l'extinction,
la division ou section, l'émondation, la cribration.

La dessiccation préalable est indispensable; la pulvérisation ne
saurait s'appliquer à des substances gorgées d'eau; en outre, les

poudres humides ne se conservent pas. Il est même bon de re-
mettre à l'étuve, avant de les pulvériser, les substances orga-
niques qui sont desséchées depuis longtemps, car il n'est pas rare

qu'elles'aient emprunté à
l'atmosphère une notable quantité d'eau.

Pour les matières minérales, les sels hydratés par exemple, on les

prive parfois de leur eau
d'hydratation, comme c'est le cas du

sulfate de fer cristallisé dans la préparation des pilules de Blaud.

L'extinction est maintenant peu employée depuis que l'on a

supprimé les matières minérales d'un grand nombre de médica-
ments

composés. Elle
s'applique aux substances argileuses et sili-

ceuses, que l'on rougit au ~feu et que l'on projette ensuite dans

l'eau; sous l'influence du calorique, les molécules s'écartent, mais,
par l'action du froid les couches superficielles se contractant

brusquement, il en résulte une sorte
d'équilibre instable dans la

masse, qui tombe en poussière au moindre choc. C'est
quelque

BOURGOtN.
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chose d'analogue à ce qui se passe dans la préparation des larmes

bataviques, dont les phénomènes de rupture sont surtout attribués

à la tension des couches extérieures, qui subissent inégalement

l'action de la trempe et qui sont, par suite, inégalement
dilatées.

Toutefois, une seule extinction est ordinairement insuffisante, et il

faut répéter l'opération plusieurs fois.

La division ou section est d'une évidente nécessité lorsque les

matériaux à pulvériser sont volumineux. On se sert d'instruments

tranchants, de couteaux, de ciseaux, de haches.

Le plus important de ces instruments est le couteau à manche,

qui appartient à un levier du deuxième genre. Ordinairement la

lame est plane, mais quand on lui donne une forme hémi-circu-

laire, comme dans l'appareil d'Ârnheiter et Petit, on possède un

couteau doué d'une grande puissance, capable de diviser les sub-

stances ligneuses les plus dures. (fig. 32).

On peut rapprocher de la division ou section la rasion, raspa-

a'OM de quelques auteurs, qui s'opère à l'aide d'une lime ou d'une

râpe, laquelle s'applique au bois de gayac, au quassia amara, au

santal rouge et au santal citrin, à la racine de sassafras; la g!tas-

sation, qui a pour but de diviser les corps durs, soit à l'aide d'un

marteau, soit en les frappant dans un mortier.

Dans l'~MOK<M!OM ou crt&m~oK. on sépare les parties inertes

ou altérées, ainsi que les matières étrangères. On crible les ra-

cines d'angélique, d'aristoloche, d'arnica, de contrayerva, de ser-

pentaire de Virginie, de valériane, etc., afin de détacher et de sé-

parer la terre qui est engagée dans leurs radicelles on fait subir
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yla même opération à plusieurs fleurs pour en éliminer la pous-
sière, les débris d'étamines, d'insectes ou de matières terreuses.
On vanne les séminoïdes des Ombellifères~

Quelques substances doivent subir des manipulations particu-
lières ayant pour objet une sorte de préparation ou de purifica-
tion préalable. En voici

quelques exemples.
Avec une spatule, on

frappe sur une table la mousse de Corse

pour en dégager les graviers et les petits coquillages; avant de la

piler dans un mortier de fer et de la passer au tamis de soie, il
convient encore de la contuser dans un mortier de marbre, avec
un pilon de bois, et de la cribler. Alors seulement elle est privée
de tous les corps étrangers qui raccompagnent.

On rejette les semences des capsules de pavot et de ]a colo-

quinte, tandis qu'on les conserve dans les
cardamomes, dont on

rejette au contraire le
péricarpe scarieux.

On détache par l'action de l'eau bouillante
l'enveloppe des

amandes, des pignons d'Inde et des semences froides, avant de les
réduire à l'état de pâte fine ou d'émulsion.

Les coquilles d'œufet d'huître, le corail, les
yeux d'écrevisse,

les os de sèche, la corne de cerf calcinée, sont mondés avec soin
avant d'être eontusés dans un mortier.

Le riz, en raison de sa consistance cornée, doit être arrosé de

temps en temps sur une toile avec de l'eau froide, jusqu'à ce qu'il
soit devenu

opaque et friable. On le pulvérise ensuite sans résidu
et on fait sécher la poudre à l'étuve.

Le codex recommande de laisser
tremper le salep dans l'eau

froide pendant heures, afin de pouvoir en détacher facilement
les enveloppes; en outre, l'eau qui pénètre dans son tissu

change
en quelque sorte sa structure et la masse devient plus friable.

C'est pour obtenir un résultat analogue que l'on soumet à l'ac-
tion de la vapeur d'eau la noix

vomique et les semences de Saint-

Ignace, ce qui permet ensuite de les passer au moulin et de les
contuser dans un mortier.

Afin de faciliter la
pulvérisation, il faut

couper transversale-
ment certaines écorces très fibreuses, celles de

garou,par exemple,
en tranches très étroites. La même

manipulation s'applique à
l'écorce de chêne et à celle de simaroùba. On prive d'autres
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écorces, comme celles de quinquina gris, des cryptogames qui

peuvent se trouver à leur surface.

Il existe huit modes principaux
de pulvérisation usités dans les

officines

i° La contusion

3° La trituration;

3° Le frottement;

4" La mouture;

5° La porphyrisation;

6° La dilution;

7° La pulvérisation par intermède;

8° La pulvérisation chimique.

t. C<Mtt<M!<Mt

C'est le mode de pulvérisation le plus usité en pharmacie. IL

s'exécute au moyen d'un mortier muni d'un pilon.

Lorsque les substances sont très denses, difficiles à pulvériser,

on se sert d'un mortier de fer. Il faut cependant le proscrire
lors-

que la poudre doit être incolore ou qu'il faut éviter la présence

de quelques parcelles métalliques. S'agit-il de pulvériser des ma-

tières minérales très dures, on a recours au mortier d'agate des

minéralogistes. En pharmacie,
on se sert couramment de mortiers

en marbre, en verre, en porcelaine (fig. 23-~7).
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Lorsque l'on pulvérise un corps par contusion, il arrive néces-

sairement qu'à un moment donné une partie du produit a la

ténuité voulue; mais elle est mélangée à des parties plus ou moins

grossières, de telle sorte qu'il serait à peu près impossible de

terminer l'opération, à moins de la prolonger outre mesure. De

là la nécessité de séparer de temps en temps les parties les plus

fines. On se sert alors d'un tamis, sorte de tissu en crin ou en

soie tendu sur un cylindre de bois sur lequel on peut adapter un

couvercle, de manière à éviter toute déperdition. L'emploi d'un

tamis couvert est surtout nécessaire lorsque l'on veut obtenir des

poudres très fines; sans cette précaution, d'après Henry, la perte

peut s'élever, en moyenne, de 7 à 8 p. 100. Soit pour cette rai-

son, soit parce que la poussière est dangereuse à respirer, il faut

se servir d'un tamis couvert pour les substances suivantes

Arnica Gommes-résines

Bétoine Résines

Ellébore blanc Cantharides

Coloquinte

Garou Sels de cuivre

Ipéca de mercure

Jalap Acide arsénieux

Seille, etc. Oxyde rouge de mercure.

Pour toutes ces substances, il est même bon de recouvrir le
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mortier, soit d'un sac de peau disposé en forme de cône dont le

sommet est fortement ûxé au pilon, soit d'un convcrcle en bois

pour éviter les projections (fig. 34). Comme l'a judicieusement
fait remarquer Baumé, il y a déjà longtemps, ce mode opératoire

est bien préférable à celui qui consiste à fixer les poussières en

ajoutant dans le mortier soit de l'huile ou des amandes, soit un

peu d'eau.

Enfin, dans le tamisage, il est nécessaire de remuer circulaire-

ment le tamis ou simplement de l'agiter avec les mains; car, si

l'on frappait fortement. le bord du tamis contre un plan résis-

tant, en vue d'abréger l'opération, on obtiendrait une poudre

non homogène, remplie, par exemple, de fibres végétales.

D'après le codex, on pulvérise au mortier de fer

Racines: Feuilles et fleurs; Sommités fleuries

Aunée Ipéca Asarum Marjolaine

Bardane Jalap Belladone Millepertuis
Bistorte Rhubarbe Ciguë 'Origan
Bryone Salep Jusquiame Petite centaurée

Colombo Quassia râpé Nicotiane Rue

Curcuma Sassafras r&pé Oranger Sabine

Gengembre Valériane Stramonium

Iris Ellébore Séminoïdcs

d'ombeHiferes

Patience Polygala Kousso

Pyrèthe Serpentaire Cantharides
Tormentille Squames de seille. Graine de lin Cloportes

Zédoaire -Moutarde Cochenille

Seigle ergoté. Charbon végétal.

Le même procédé s'applique à la pulvérisation d'un certain

nombre de matières minérales, telles que

Bioxyde de manganèse Cinabre

Oxyde de plomb fondu Oxysulfure d'antimoine

Sous-acétate de cuivre Sulfure d'antimoine.

On se sert d'un mortier de marbre et d'un pilon de bois pour

les substances suivantes

Armoise Muscades Bicarbonate de soude

Digitale Riz Nitrate de potasse

Dictame de Crète Mousse de Corse Alun

Sucre très blanc Savon blanc Tartrate do potasse neutre
Sel de Seignette.
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Les produits chimiques, salins ou acides, et, en général, les

sels blancs qui, par leur dureté ou leur acidité, pourraient atta-

quer les mortiers de marbre ou perdre leur blancheur dans un

mortier de fer, sont pulvérisés dans des mortiers de porcelaine.

Exemples

Acide arsénieux Acide citrique

Emétique oxalique

Oxyde rouge de mercure tartrique

Sublimé Tartate acide de potasse

Sulfure jauhe d4rsen~~ ferrico-potassique

rouge d'arsenic Sulfate de potasse.

H. Trituration.

La trituration consiste à écraser la substance dans un mortier,

en imprimant au pilon un mouvement circulaire. Elle s'applique

aux matières ayant peu de cohésion, ou qui se ramollissent sous

l'influence de chocs répétés, comme les gommes-résines.

Autrefois, pour pulvériser les gommes-résines, on recomman-

dait d'ajouter un peu d'huile au fond du mortier et d'huiler légè-

rement la tête du pilon mais ce moyen est mauvais, parce que

l'huile rancit et que l'opération reste toujours difficile à exécuter.

J'en dirai tout autant du moyen indiqué par Guibourt, lequel

consiste à dessécher au préalable les gommes-résines à l'étuve,

car on change la nature du médicament par la perte ou l'altéra-

tion des principes volatils.

Au surplus, il est rare que les gommes-résines soient admi-

nistrées en nature; on les associe le plus souvent à d'autres sub-

stances et on les pulvérise par intermède. Cependant, si l'opération

doit être exécutée à sec, on suit la marche qui est donnée par le

codex on monde la gomme-résine des impuretés qui peuvent y

adhérer, on la pulvérise grossièrement et on la fait sécher par

une exposition convenable dans une étuve modérément chauffée.

On achève la pulvérisation par trituration dans un mortier de fer

et on passe la poudre au tamis de soie couvert.

On applique ce procédé aux substances suivantes

Assa-fœtida Myrrhe

Euphorbe Oliban
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Gomme-ammoniaque Scammonée

gutte.

La poudre de castoréum s'obtient également par trituration;

on déchire les poches, on rejette l'enveloppe extérieure et autant

que possible les membranes intérieures, puis, après séchage dans

une étuve modérément chauffée, on pulvérise par trituration dans

un mortier de fer et on passe au tamis de soie.

Un procédé analogue s'applique à l'opium. On le coupe par

tranches minces que l'on fait séch~x~ l'uve.; on le pulvérise

ensuite par contusion et par trituration.
'`

Enfin les substances suivantes sont pulvérisées par simple tri-

turation dans un mortier de fer et passées au tamis de soie

Benjoin- Résine de ~a'tac

Colophane de mastic

Succin de sandaraquo

de sangdragon.

Pour quelques sucs végétaux concrets, comme l'aloès et le ca-

chou, il faut piler grossièrement le produit dans un mortier de

fer, puis, après dessiccation parfaite, pulvériser par trituration et

passer au tamis de soie.

tT. MomtMfe.

Elle s'exécute dans les officines au moyen de moulins à dents

de fer ou à noix d'acier, analogues à ceux qui servent à moudre

le poivre et le café.

Pour pulvériser la noix vomique, on lave les semences à l'eau

froide, on les expose sur un tamis de crin à la vapeur de l'eau

bouillante, et quand elles sont bien ramollies, on les broie dans

un moulin à poivre. H ne reste plus qu'à faire sécher la poudre

à l'étuve et à la passer à travers un tamis de crin serré.

La mouture s'applique aussi à la préparation de la poudre de

farine de lin et à celle de la moutarde.

Au lieu de piler la graine de lin dans un mortier de fer, à l'aide

d'un pilon à tête étroite, on se sert d'un moulin dont les arêtes

tranchantes coupent les semences plutôt qu'elles ne les écrasent.
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~Cette farine contient donc toute la graine, amande et spermo-

derme comme elle renferme une grande quantité d'huile, en

moyenne 30 p. 100, elle doit être récemment préparée et ne

présenter aucune rancidité. Bien préparée, elle est douce au tou-

cher et s'agglomère quand on la presse entre les mains; elle

forme émulsion avec l'eau et nedoit pas bleuir par la teinture

d'iode.
r

On prépare de la
même

manière la poudre de moutarde noire,

dite farine de moutarde.

La farine de moutarde possède la couleur jaune verdâtre de

l'amande, mélangée au rouge brunâtre du spermoderme. Elle

n'est pas amère, ne bleuit pas par la teinture d'iode et dégage

une huile volatile très âcre quand on la délaye avec de l'eau.

T. P<tt'phyt'ismtiom-TrocItisemt!on.

La porphyrisation consiste à pulvériser les corps sur une table

plane, nommée porphyre, à l'aide d'une molette de même na-

ture.

On donne le nom de porphyre à une roche très dure, compacte,

susceptible d'un beau poli, ayant pour base une pâte feldspa-

thique homogène ou de pétrosilex. On peut cependant se servir

d'une table quelconque, pourvu qu'elle soit plus dure que la ma-

tière qu'il faut pulvériser.

La molette, qui est souvent simplement en verre, doit posséder

une surface inférieure légèrement convexe, et non plane, afin de

permettre à la matière de s'insinuer entre elle et la table.

La porphyrisation ayant pour objet d'obtenir des poudres très

fines, il est évident qu'elle ne s'applique qu'aux substances déjà

amenées à un certain degré de division. Elle peut s'exécuter de

deux manières, soit par voie sèche, soit par voie humide.

Si l'on veut obtenir une poudre très fine, il faut broyer à sec et

par petites portions, sur une table de porphyre, les substances

suivantes

Acide arsenieux

Oxyde rouge de mercure

Limaille de fer

Sels d'antimoine
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Sulfure jaune d'arsenic

rouge d'arsenic

–deBtsmuth

Succin-

Lorsque les corps ne sont pas altérés par l'eau, il y a avantage

à se servir de ce liquide, car l'opération s'exécute alors avec plus

defacilité.Exemple:

Corne de cerf calcinée
Sulfure de mercure

ProtocMorure de mercure

Coraux
Os de seiche

Pierre ponce.
Yeux d'écrevisses

Ordinairement, tandis que la poudre est encore humide, on

la transforme en trochisques. Il suffit de l'amener à l'état de pâte

molle que l'on verse dans un entonnoir en fer blanc ou en verre

dont le col s'applique sur l'ouverture annulaire d'une lame de

bois munie d'un petit pied.

On frappe légèrement avec le pied sur une table recouverte

d'une feuille de papier; à chaque petit choc, une faible portion

de la masse s'échappe du bec de l'entonnoir et prend la forme

d'un petit cône qui sèche parfaitement.

Prenons comme exemple la préparation de la poudre de corail

rouge.

On pile le corail dans un mortier de fer et on le passe au tamis

de crin. On lave la poudre à plusieurs reprises avec de l'eau bouil-

lante, on la broie, encore humide, sur une table de porphyre, en

y ajoutant au besoin un peu d'eau. On délaye la pâte dans l'eau

pour séparer par décantation les parties les plus fines des parties

les plus grossières; on traite celles-ci de la même manière par

broyage, dilution et décantation, jusqu'à ce que l'on obtienne
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enfin une poudre impalpable que l'on transforme en trochisques.

Ce procédé s'applique aux yeux d'écrevisse, aux coquilles

d'huître et aux coquilles d'œuf. Ici, la porphyrisation doit être

précédée non seulement d'une contusion, mais encore d'un lavage

à l'eau bouillante, pour entraîner une matière organique qui, en

s'altérant, communiquerait à la poudre une odeur et une saveur

désagréables.

Tï. Dilution.

La dilution ne peut être appliquée qu'aux substances minérales

sur lesquelles l'eau est sans action. Cette opération, qui est ordi-

nairement consécutive à la porphyrisation, consiste à délayer la

matière réduite en pâte dans une grande quantité d'eau; on

laisse reposer un instant, afin de permettre aux parties grossières

de se déposer, on sépare le liquide trouble, et celui-ci, par le

repos, abandonne la poudre fine qu'il tenait en suspension.

Pour obtenir par dilution la poudre de bol d'Arménie, on com-

mence par pulvériser cette argile ocreuse dans un mortier, on

délaye la poudre dans l'eau et on abandonne le mélange à lui-

même pendant quarante-huit heures, en ayant soin de l'agiter

de temps en temps. On agite ensuite vivement la masse et on dé-

cante le liquide trouble, après que les parties grossières se sont

déposées. Cette manipulation est renouvelée jusqu'à ce que toutes

les parties fines aient été enlevées. Le résidu est rejeté.

Toutes les liqueurs étant reposées, le dépôt est recueilli sur une

toile et on le réduit en trochisques que l'on fait sécher.

La poudre de craie, !a poudre de corne de cerf, ainsi que celles

.de toutes les matières argiliformes, s'obtiennent de la même ma-

nière.

Ce procédé peut encore s'appliquer, après porphyrisation, au

sulfure d'antimoine, au sulfure de mercure, à la pierre hématite

on sépare ainsi par dilution la poudre très fine des parties moins

broyées, que l'on porphyrise de nouveau.
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TM. ï*MÏ~risa<ï<m par intermède.

Certaines substances ne peuvent être pulvérisées directement;

elles exigent l'emploi d'un agent intermédiaire dont la nature,

du reste, peut être très variable.

La fleur de soufre, le calomel sont amenés à l'état de vapeur,

et c'est l'air qui, en s'interposant entre les molécules gazeuses,

détermine leur condensation à l'état de poudre impalpable.

Le camphre possède une élasticité particulière qui le fait ré-

sister à l'action du pilon. Au moyen d'une râpe à sucre, on le

réduit en poudre grossière que l'on passe au tamis de crin; mais

on peut aussi le pulvériser extemporanément en le triturant dans

un mortier après l'avoir humecté avec de l'éther ou de l'alcool

rectiûé.

Le phosphore est si inflammable qu'il est de toute impossibilité

de le pulvériser directement à la manière ordinaire.

On a proposé de le faire fondre simplement sous l'eau dans un

petit flacon bouché avec soin; on agite ensuite vivement jusqu'à

refroidissement complet. Casaseca préfère se servir d'alcool con-

centré. Bœttger recommande de remplacer l'eau pure par de

l'urine, ou mieux par une solution d'urée qui subirait une cer-

taine décomposition; mais, d'après Blondlot, on peut substituer

à l'urée toute autre substance soluble capable d'augmenter no-

tablement la densité du liquide pulvérisateur. II est évident, en

effet, que le liquide sera d'autant plus efficace que sa densité se

rapprochera davantage de 1,83, qui est la densité du phosphore

solide.

Pour réduire en poudre les métaux ductiles et peu fusibles,

comme l'or et l'argent, on se sert de ces métaux amenés à l'état

de feuilles extrêmement légères; on triture ces dernières avec un

corps dur, soluble dans l'eau, comme le sucre, le sel marin, le

sulfate de potassium. On se débarrasse ensuite de l'intermède au

moyen de l'eau bouillante.

Lorsqu'il s'agit de pulvériser des méta.ux fusibles & une tempé-

rature relativement basse, comme le plomb et l'étain, on les

_ou
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verse, après fusion, dans une boîte en bois ou en fer garnie in-

térieurement d'aspérités et blanchie à la craie; on agite vivement

jusqu'à solidification. On passe la poudre ainsi obtenue au tamis

de soie.

Le zinc se pulvérise en agitant le métal en fusion dans un mor-

tier échaufïé à l'aide d'un pilon également chauffé. Le codex re-

commande de préparer la poudre d'étain de la même manière.

L'emploi du calorique pour pulvériser les métaux facilement
fusibles se fait en grand à l'aide du disque de

Rostaing que l'on

verse, par exemple, du plomb fondu sur un disque en fonte ou en

terre réfractaire animé d'un mouvement circulaire de 2000 tours

à la minute, en vertu de la force centrifuge le métal sera vive-

ment repoussé du centre à la circonférence, le liquide se divisera

à l'infini, et chaque particule, étant brusquement refroidie, con-

servera sa forme pulvérulente.

VU!. Pmtverisatton cMsmique.

Ces pulvérisations s'exécutent

1° Par précipitation;

2" Par hydratation;

3" Par réduction.

Veut-on obtenir du carbonate de chaux en poudre impalpable
et parfaitement pur, au lieu de pulvériser de la craie il suffira de

mélanger deux dissociions, l'une de carbonate de soude, l'autre

d'un sel soluble de chaux, de chlorure de calcium, par exemple

C~a~oe + 2 Cad = 2 NaCl + CSCa~O".

Ce procédé est donc applicable à toutes les substances qui
sont insolubles ou peu solubles dans l'eau et qui peuvent être en-

gendrées par double décomposition. L'expérience démontre que
dans ce cas la poudre qui se précipite est véritablement impal-

pable, plus atténuée que celle que l'on peut se procurer par tout

autre mode opératoire. Aussi
l'applique-t-on à la préparation du

phosphate de chaux
précipité, à celle du sous-nitrate de bismuth,

au calomel obtenu à l'aide d'un sel de mercure au minimum, etc.
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Deux substances, la chaux et la baryte caustiques, se pulvéri-

sent aisément par hydratation. L'eau s'y combine avec un grand

dégagement de chaleur et il en résulte des hydrates pulvérulents.

On obtient semblablement l'hydrate de magnésie avec de la ma-

gnésie calcinée. Il suffit de délayer cette dernière dans 95 à 30

fois son poids d'eau distillée et de maintenir le tout en ébullition

pendant 20 minutes. On jette sur une toile et on dessèche la

poudre dans une étuve à une température de 50", jusqu'à ce

qu'elle ne perde plus rien de son poids.

Au lieu de se procurer de l'or en poudre à l'aide du procédé

indiqué plus haut, on peut recourir à une solution de chlorure

d'or que l'on additionne de sulfate de protoxyde de fer la liqueur

se trouble, le sel d'or est réduit et le métal précieux ne tarde pas

à se précipiter.

On peut rapprocher de cette action réductrice celle que l'hydro-

gène exerce à chaud sur le peroxyde de fer, ce qui fournit du fer

en poudre extrêmement fine, plus aisément que par la porphyri-

sation.

Tels sont les procédés généraux usités en pharmacie pour obte-

nir les poudres médicamenteuses.

Dans les arts on se sert de moyens mécaniques plus puissants.

Une série de mortiers, par exemple, dont les pilons sont mus

en commun par un arbre de couche, constitue une pilerie méca-

nique. Comme complément, on y ajoute une tamiserie également

mécanique, constituée par un châssis auquel une bielle commu-

nique un mouvement de va-et-vient, de manière à faire mouvoir

les tamis disposés dans les carrés de ce châssis.

Dans les ateliers de l'État, on pulvérise le charbon destiné à la

poudre de guerre dans de grands tonneaux tournant sur leur axe

et dans l'intérieur desquels circulent des gobilles, sortes de bou-

lets en fonte d'un poids considérable.

Pour la pulvérisation des substances vénéneuses, M. Gélis a

proposé l'emploi d'un cylindre en fonte dans lequel la pulvérisa-

tion s'opère au moyen de 40 à 50 kilogrammes de gobilles en

fonte, de 1 centimètre de diamètre.

Ces moyens puissants permettent à l'industrie de livrer aux

pharmaciens des poudres d'une ténuité parfaite; mais, sauf quel-
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ques cas rares, il est encore préférable de préparer soi-même les

poudres dont on a besoin en se conformant aux règles que nous

venons d'exposer.

Bapport entre la poudre et la matière prenuère.

En général, une poudre bien préparée est plus active que la

substance qui lui donne naissance, à moins que cette dernière ne

soit sensiblement homogène; dans ce dernier cas, la pulvérisation

doit être complète. Exemples

Substances minérales Opium Agaric

Sels Gomme arabique Cannelle

Charbon Résines Jalap

Sucre Gommes-résines. Riz

Cantharides Camphre Valériane, etc.
Aloès

Pour les drogues simples dont la partie active se pulvérise en

premier lieu, ce qui est le cas le plus commun, l'ancien codex

prescrivait de retirer les 3/4 en poids de la substance à l'état de

poudre. Le codex de 1866 conseille d'arrêter la pulvérisation

quand il ne reste qu'un résidu blanchâtre, peu sapide, possédant

une apparence ligneuse.

Cependant, il fait encore retirer les 3/4 pour les corps suivants

Ipéca
Feuilles d'Asarum

de Belladone

de Ciguë

de Jusquiame

Feuilies d'Armoise

de Dictame de Crète

de Digitale
de Stramonium.

Au lieu de rejeter, comme on le faisait autrefois, la première

poudre obtenue avec les écorces de cascarille et de quinquina, il

est préférable de nettoyer avec un couteau la surface de ces

écorces pour enlever les parties détériorées et les lichens, puis
de pulvériser sans résidu. On applique cette manipulation, con-

seillée par Henry et Guibourt, à la gomme adragante, aux écorces

d'angusture vraie et d'angusture fausse, et, en général, à toutes

celles qui sont recouvertes d'excroissances cryptogamiques.
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D'après ce qui précède, on voit que les poudres dans leurs di-

verses parties sont loin d'être homogènes aux diverses époques

de la pulvérisation. L'analyse chimique vient à l'appui de cette

remarque dans l'ipécacuanha, par exemple, d'après les expé-

riences de Pelletier, tandis que le méditullium ne renferme guère

que 1 p. '100 d'émétine, l'écorce en contient 16 p. '100. De là

le précepte de mélanger avec soin tous les produits pour ob-

tenir un tout homogène. On y parvient facilement en forçant

de nouveau la poudre à traverser les mailles d'un tamis.

Si l'on recherche maintenant quelle influence peut exercer la

pulvérisation sur la nature des corps, on reconnaîtra que le plus

souvent cette influence est nulle ou à peine sensible, au moins

dans l'immense majorité des cas.

Cependant, la modification peut être notable. Chacun sait que

l'acide arsénieux vitreux devient opaque par le fait de la pulvé-

risation et que sa solubilité dans l'eau diminue dans une énorme

proportion. La couleur est souvent modiûée le cinabre, rouge-

brun en masse, devient vermillon à l'état pulvérulent; l'aloès en

morceaux est vert-bouteille, tandis que sa poudre est jaune d'or.

Le biiodure de mercure est d'un rouge vif; le volatilise-t-on dans

un petit ballon, il se dépose sous forme d'un enduit jaunâtre qui

redevient rouge par le frottement, etc.

f<MMtrcs composées.

Tout ce qui précède se rapporte à la préparation des poudres

simples. Il est facile maintenant de formuler les règles qui doivent

guider pour obtenir les poudres composées.

Autrefois on suivait la méthode de Sylvius. Que l'on imagine

une poudre dans laquelle on fait entrer des bois durs, des racines

ligneuses, des feuilles, des semences, des gommes-résines on pi-

lera d'abord, dit Sylvius, les substances dures, on ajoutera suc-

cessivement celles qui sont de moins en moins difficiles à pulvéri-

ser, et, en dernier lieu, les résines et les gommes-résines.

Baumé fait judicieusement remarquer que beaucoup de dro-

gues, qui font partie d'une poudre composée, renferment dés
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parties inertes qu'il convient de séparer; que les parties les plus
ténues sont rejetées avec facilité dans

l'atmosphère, et cela d'au-
tant plus aisément que l'opération est plus longue. En consé-

quence, il pose en
principe qu'il y a toujours avantage à piler et

à pulvériser séparément chaque substance, à mêler le tout dans
un mortier, enfin à le tamiser, pour rendre le

mélange plus

parfait. Il est évident que les
corps qui exigent, pour être pulvé-

risés, l'emploi d'un intermède, comme les résines, les gommes-

résines, la vanille, les semences émulsives, etc., seront également

ajoutées à la fin de l'opération.

Ces observations conduisent aux règles suivantes

~° Réduire séparément chaque substance en poudre.
2° Donner à chaque poudre le plus grand degré de imesse

possible, afin de pouvoir ensuite obtenir un mélange homogène.
8° Porphyriser avec soin les matières minérales.

4° Ajouter en dernier lieu les matières molles, comme la va-

nille, le macis, les muscades, les amandes douces, etc., et
n'ajou-

ter qu'au moment du besoin les produits déliquescents, comme le
carbonate de potassium.

5° Faire un mélange exact que l'on passe à travers un tamis de
crin.

e'Enun, de temps à autre, renouveler le
tamisage pour repro-

duire l'homogénéité qui tend à se détruire par suite de
l'inégale

densité des ingrédients qui entrent dans la préparation.

Autrefois, les poudres composées étaient fort en honneur; au-

jourd'hui leur usage est très restreint. On peut citer, comme l'une
des plus usitées, la poudre de Dower ou

poudre d'ipécacuanha
opiacée, dont voici la formule

POUDRE DE DO\YF.B.

Poudrede nitrate de .potasse. 40 grammes
–de sulfate de

potasse.j

–d'ipécacuanha. <n

–regtisse. ~Q
Extrait d'opium dessèche et pulvérisé. ~o

On fait sécher exactement toutes ces poudres et on les mélange
avec le plus grand soin. Un gramme renferme 0,09 d'extrait d'o-

pium sec.

BOURGOIN.
o
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Cette formule a subi de nombreuses modifications en passant

d'un formulaire dans un autre. C'est ainsi que quelques pharma-

colo~istes, au lieu d'extrait d'opium, prescrivent l'opium bt'ut

desséché, fondent dans un creuset les deux sels, que l'on pulvérise

ensuite dans un mortier; mais cette manipulation est inutile et

l'extrait fournit un médicament mieux dosé.

Le codex recommande avec raison de ne faire les poudres com-

posées qu'en petite quantité à la fois, et même de préparer extem-

poranément celles dans lesquelles il entre des matières hygromé-

triques.

Cachets m~tttcamentenx.

Les poudres étant ordinairement prescrites à petites doses par

le médecin, il en résulte que leur administration est toujours

chose assez facile. Le malade les délaye dans un pcu;de liquide,

d'eau, de vin ou de bouillon; ou bien il les prend dans une cuil-

terée de soupe, dans un peu de confiture, dans du pain azyme, etc.

L'idée d'administrer certains médicaments dans du pain azyme,

notamment les poudres amères ou nauséeuses, comme la rhu-

barbe, l'aloes, le sulfate de quinine, etc., est si naturelle qu'elle

date déjà de loin. M. Limousin, habile pharmacien de Paris, a

régularisé ce mode d'administration et imaginé les ecc/~fs médi-

co!?HeM<eMa?.

Que l'on imprime dans deux petites rondelles de pain azyme une

concavité suffisante pour contenir aisément le médicament, que

l'on soude ces deux rondelles par leurs bords, on obtiendra un

cachet qu'il sera facile d'ingurgiter et qui remplacera avantageu-

sement les paquets, bols ou pilules que l'on prescrivait autrefois

aux malades dans du pain azyme mouillé. Que l'on imprime main-

tenant sur chaque rondelle, à l'aide d'un mécanisme analogue à

celui qui sert dans l'industrie pour estamper les feuilles de papier,

ou même de métal, le nom et la dose du médicament, toute cause

d'erreur sera nécessairement évitée.

L'appareil de M. Limousin comprend

-i" Une sorte de presse à disques mobiles permettant de souder
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des cachets de trois dimensions différentes. Le disque supérieur

s'adapte exactement à vis dans la tige qui fait. mouvoir le levier
tandis que le disque inférieur porte simplement une queue qui
entre à frottement dans un trou disposé sur la platine, ce qui per-
met de substituer facilement les disques les uns aux autres

(ng. 29).

FtG.29.

Appareil Limousin.

2° Trois planchettes garnies de rondelles concaves qui corres-

pondent aux dimensions et à la forme des cachets que l'on veut

fabriquer (ng. 30).

8° Trois mouilleurs ou porte-mèches pour humecter les bords

des rondelles.

4° Une petite boîte renfermant une rondelle en feutre imbibée

d'eau.
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Pour opérer à l'aide de cet appareil, on dispose les cachets

sur les disques de la planchette; on verse dans chacun d'eux la

poudre au moyen d'une cuiller en bois ou mieux d'une mesure

graduée à fond mobile (ng. 31).

FiG.31.
Guiller à mesure g~du<ëc.

On presse doucement h mèche, préalablement humectée, sur les

bords du cachet qui doit servir de couvercle eL on place le cachet

ainsi préparé sur celui qui contient la poudre. Il ne reste plus

qu'à porter le tout sous lé disque de la presse afin d'achever le

collage et la soudure des bords.

L'appareil permet de fabriquer des cachets de trois diamètres,

puisque les disques mobiles, les planchettes et les mouilleurs sont

disposés par série correspondant à ces trois grandeurs.

L'auteur a simpIiSé son procédé en imaginant un petit appareil

usuel qui permet d'opérer extemporanément et auquel ii a donné

Icnomde~sc/~Mr.

Le cacheteur se compose

1" D'une planchette perforée d'une série de cavités de trois di-

mensions différentes qui permettent de préparer à volonté des ca-

chets de trois diamètres différents. EUe est munie à l'un de ses

angles d'un récipient en porcelaine garni d'un feutre que l'pn

humecte au moment du besoin avec un peu d'eau.

2° D'une série de timbres en bois qui correspondent aux trois

dimensions des cachets remplissant a la fois l'ofuce de mouilleurs

et de presses.

8" D'une série d'entonnoirs s'adaptant exactement dans les ca-

vités pour introduire la poudre au centre de l'enveloppe.

Voici maintenant la manière d'opérer.

l"0n dispose un cachet vide dans chacune des cavités de la

planchette, on adapte l'entonnoir et n verse la poudre (A).
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2° On applique le timbre en bois, du côté foncé, sur le feutre

imbibé d'eau afin d'en humecter le pourtour, en évitant un excès

d'humidité.

3° On porte ce timbre, faisant office de mouilleur, sur la partie

concave de l'enveloppe et on répartit uniformément l'humidité

sur les bords (B).

4° Après avoir déposé cette enveloppe dans la cavité de la plan-

chette, au-dessus de celle qui contient la poudre, on applique le

timbre, du côté clair, dans la cavité, de manière à souder les deux

enveloppes ainsi juxtaposéss, résultat que l'on obtient en impri-

mant au timbre un léger mouvement tournant (C).

5° Enfin, on introduit l'index dans la partie perforée pour en

faire sortir le cachet (D).

M. Limousin a également appliqué le capsula go par le pain

azyme aux liquides huileux qui peuvent se conserver un temps
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s uffisant dans ces enveloppes sans laisser trace de leur passage

dans la bouche et dans l'arrière-bouche.

Il a désigné sous le nom de cae~s-CM~er ces sortes d'enve-

loppes, qui ont en effet la forme et la contenance d'une cuillère à

café(E).

On peut au besoin doubler la capacité de l'enveloppe en se ser-

vant comme couvercle d'une seconde calotte creuse semblable à

la première.

Pour les fabriquer, on se sert d'un petit appareil qui est une

réduction du cacheteur décrit plus haut.

Ces procédés sont évidemment excellents au point de vue de la

conservation des poudres, à la condition de renfermer les ca-

chets dans de petits cylindres en fer blanc, à l'abri de l'humidité.

Les poudres végétales et animales, en raison sans doute de la

grande surface qu'elles présentent à l'action des agents exté-

rieurs, se conservent assez mal. On doit donc éviter d'en pré-

parer de grandes quantités à la fois.

D'après une ancienne remarque de Baumé, elles sont surtout

sensibles à l'action de la lumière. Au soleil, les poudres des fleurs s

délicates se'décolorent rapidement et peuvent perdre toute odeur

dans une seule journée; les poudres colorées, comme celles de

rue, de sabine, d'absinthe, etc., perdent leur couleur verte en

très peu de temps. Même à la lumière diffuse, l'altération se pro-

duit à la longue d'une manière sensible on constate, par

exemple, que la surface exposée au jour diffère notablement par

sa couleur de celle qui est habituellement placée du côté le moins

éclairé.

Les poudres attirant avec avidité l'humidité, il est bon de les
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exposer pendant quelque temps à la chaleur de l'étuve, selon le

conseil de Parmentier, pour enlever la petite quantité d'eau

qu'elles ont absorbée pendant leur préparation. On les renferme

ensuite dans des vases de verre que l'on bouche exactement et

que l'on place dans un lieu sec à l'abri de la lumière. Baumé a

proposé l'emploi de vases en faïence ou en porcelaine; on pour-

rait encore, dit-il, se servir de bocaux en verre recouverts de pa-

pier noir, mais cela ôterait à l'officine ce coup d'œil de propreté

qu'il est de la plus grande convenance de conserver.



CHAPITRE Y

DE LA SOLUTION OU DISSOLUTION

PHÉNOMÈNES THERM:OUES. DISSOLVANTS USUELS. RELATIONS ENTRE LE

DISSOLVANT ET LA NATURE DU CORPS DISSOUS. DËTËRMiNATtON DE LA

SOLUBILITÉ. TABLES DE SOH!B!HTÉ.

La solution ou dissolution est un phénomène qui résulte du

mélange ou de la combinaison d'un liquide avec un corps solide,

liquide ou gazeux, de manière à donner naissance à un nouveau

liquide homogène.

Les pharmacologistes ont cherché à établir une distinction

entre la solution et la dissolution.

D'après Henry et Guibourt, il y a so~M~oM quand on retrouve

par evaporation le corps dissous avec toutes ses propriétés pri-

mitives. On opère au contraire une <~sso~!<w quand il y a action

chimique et que les corps acquièrent des propriétés nouvelles, par

exemple, lorsque l'on attaque du mercure par l'acide nitrique.

Mais, comme le fait judicieusement remarquer Soubeiran, on sé-

pare des opérations qui sont en réalité peu différentes les unes

des autres ainsi, l'eau additionnée de chlorure de calcium

anhydre serait une dissolution, tandis qu'il y aurait simplement

solution avec du chlorure de calcium hydraté.

Ces distinctions sont non seulement inutiles dans la pratique,

mais elles sont encore complètement inexactes au point de vue

théorique.

La solution ou dissolution d'un solide dans un liquide consiste

évidemment dans la diffusion des molécules du premier dans

celles du second, de manière à produire une symétrie parfaite

dans toute la masse. Ajoutez quelques gouttes d'eau salée dans un

A
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verre d'eau, et vous pourrez constater au
moyen du nitrate d'ar-

gent qu'une partie aliquote quelconque du liquide renferme du

chlorure de sodium.

On a attribué les phénomènes de solubilité ou d'insolubilité à

une sorte d'antagonisme entre l'afnnité et la cohésion. On a dit

un corps se dissout dans un liquide lorsque l'affinité de ce der-

nier est plus grande que la cohésion qui réunit entre elles les

particules solides; et la dissolution n'a pas lieu quand la cohésion

l'emporte sur l'affinité. Cette explication est illusoire.

En effet, l'afnnité et la cohésion, considérées comme forces par-

ticulières, doivent être rejetées de la science, au même titre que
Farchée de

~'an Helmont, la force vitale des anciens médecins, la

force
catalytique de

quelques chimistes, etc. En quoi consiste, par

exemple, la cohésion de l'or
précipité d'une solution de chlorure

d'or par du sulfate de protoxyde de fer? Ce métal est à l'état de

poudre impalpable, et cependant, même sous cet état, il est com-

plètement insoluble dans l'eau. D'un autre côté, dire que l'or n'a

pas d'affinité pour l'oxygène à la température ordinaire, tandis

que le contraire a lieu pour le potassium, c'est exprimer un fait,
une propriété, une qualité de ces deux métaux, sans en donner

une explication plausible.

En se basant sur l'état moléculaire des corps, soit libres, soit

en combinaison, Person a envisagé la solubilité des corps, dans

un véhicule
quelconque, comme une'véritable combinaison.

Dans l'état actuel de la science, la solution d'un solide dans un

liquide doit être simplement considérée comme un changement
d'état. Or, ce qu'il y a de

caractéristique dans les changements

d'état, ce sont les phénomènes thermiques qui les
accompagnent.

Sous ce rapport, il est difficile d'établir une ligne de démarcation

entre la solution et la combinaison.

Lorsque l'on fait arriver un
rayon solaire sur un mélange d'hy-

drogène et de chlore à volumes égaux, pesant 1 gramme, il vaa

combinaison et dégagement de 652 calories. C'est un véritable

changement d'état, puisque les molécules nouvelles ne possèdent

plus ni les
propriétés du chlore, ni celles de l'hydrogène. Cette

perte de calorique est donc ici le phénomène qui caractérise le

changement d'état, car si l'on rend à l'acide chlorhydrique formé
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ces 652 calories, on reproduit le chlore et l'hydrogène dans leur

état priinitif, avec toutes leurs affinités par-dessus le marché.

Les phénomènes thermiques qui accompagnent les combinai-

sons ne sont pas toujours caractérisés par un dégagement de

chaleur. Un très grand nombre de corps se forment au contraire

avec absorption de chaleur, comme le protoxyde d'azote, d'après

Favre et Silberman, et, en général, tous les oxydes d'azote au

moyen de leurs éléments, d'après les récentes expériences de

M. Berthelot.

Dans la dissolution, il y a absorption de chaleur, ce qui tient

'1° A un changement d'état, analogue à la fusion;

3" A.l'écartement des molécules, résultat nécessaire de leur pé-

.nétration réciproque.

Mais il faut se rappeler que la dissolution peut être accom-

pagnée de phénomènes concomitants, de telle sorte que l'on

n'observe en réalité que la résultante de tous les eti'cts ther-

miques. Dans la pratique, on peut donc rencontrer les trois cas

suivants:.

1" Il y a abaissement de température. Tel est le cas que l'on

cherche à réaliser dans la préparation des mélanges réfrigérants.

3° H y a dégagement de chaleur

3° Le phénomène thermique apparent est nul.

Ajoute-t-on une partie de neige à cinq parties d'acide sulfn<

rique concentré, il se produit un grand dégagement de chaleur

fait-on l'opération dans des proportions inverses, on obtient un

mélange réfrigérant. On doit donc pouvoir mélanger ces deux

corps en proportion telle que la température de l'acide reste in-

variable.

Lorsque l'on opère la dissolution d'un sel dans l'eau, du chlo-

rure de sodium par exemple, les propriétés chimiques restent les

mêmes; seulement, il y a liquéfaction du sel, et ce changement

d'état physique, en dehors du phénomène calorifique, est accom-

pagné d'une variation de l'indice de réfaction, d'un changement

de densité en rapport avec F'altération du volume des éléments. Ce

sont ces phénomènes physiques qui caractérisent essentiellement

la véritable dissolution.

M. J. Regnauld a étudié les modifications qui se manifestent
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quand on mélange deux dissolutions salines. Lorsque la première

contient un acide fort combiné à une base faible, et la seconde

un acide faible uni aune base puissante, il y a constamment dé-

croissance de l'indice de refraction. H y a au contraire une légère

augmentation lorsque la double décomposition ne peut avoir

lieu, l'acide fort étant combiné à la base forte, l'acide faible à la

base faible.

En général, deux corps qui se combinent ou se dissolvent se

contractent, et la température maximum résultant du mélange

est généralement plus petite que celle qui correspond à cette con-

traction bien plus, cette dernière, quoique considérable, peut

être
accompagnée d'un abaissement de température, comme c'est

le cas de l'eau avec l'acide acétique monohydraté ou d'un mé-

lange d'eau et d'acide cyanhydrique. Il se passe sans doute ici

quelque chose d'analogue à ce que l'on observe quand un corps

solide se dissout dans l'eau, lequel absorbe non seulement la quan-

tité de chaleur nécessaire pour se fondre, mais aussi une cer-

taine quantité de chaleur qui augmente avec la proportion du

dissolvant et qui correspond à l'écartement des molécules, du

corps dissous.

Toutefois, certaines dissolutions qui se produisent avec un

grand dégagement de chaleur, comme la combinaison des acides

avec les bases, peuvent être
accompagnées d'une dilatation no-

table. En effet, si l'on mélange volumes égaux de deux dissolu-

tions, l'une acide, l'autre alcatine, de manière à obtenir une sa-

turation parfaite, il se manifeste une augmentation permanente

du volume moyen, toutes les densités étant prises à la même tem-

pérature. Il faut cependant en excepter les saturations faites avec

l'ammoniaque et les ammoniaques composées, qui donnent lieu

à une contraction. On peut se rendre compte de ces différences

en remarquant que la potasse, la soude, la baryte, sont des hy-
drates qui font avec les acides la double décomposition, de ma-

nière à mettre en liberté une molécule d'eau

KHO~ + AzOCH = AzO~K + H~;

tandis que les bases ammoniacales se combinent simplement à

l'acide

<'
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AzO"H + AzH" = ÂzO'AzH~.

AzO~M + C~a~Az = &zO<!H. C~Âz.

En résumé, la dissolution ne saurait être complètement séparée

de la combinaison, car il y a tous les intermédiaires possibles

entre les phénomènes de combinaison et les phénomènes de dis-

solution les mieux dénnis. Elle est surtout caractérisée par un

changement d'état accompagné de phénomènes thermiques, et,

sous ce rapport, elle vient se placer-à côté de la fusion et -de la

combinaison; mais elle diffère de celle-ci, parce qu'elle n'a plus

lieu en proportions définies; de celle-là, parce qu'elle ne se pro-

duit plus à une température fixe.

B!ssoït<m<s usités en phamtae!e.

Les dissolvants les plus généralement employés en pharmacie

sont les suivants

L'eau, le vin, la bière, le vinaigre, l'alcool, l'étiier ordinaire, la

glycérine, les huiles fixes, le chloroforme, le sulfure de carbone,

divers carbures d'hydrogène, comme la benzine, l'essence de

térébenthine, les huiles de pétrole.

L'eau dissout un grand nombre d'acides minéraux et orga-

niques, les alcalis, les matières sucrées, gommeuses, mucilagi-

ncuses, l'albumine, la gélatine; un grand nombre de principes

immédiats retirés des matières d'origine -végétale et animale.

Les formiates et les acétates sont solubles dans l'eau. Il en est

de même des azotates, à l'exception de ceux qui sont décomposés

parce liquide, comme ceux de bismuth et d'antimoine; des chlo-

rures, excepté ceux d'argent et des sels de mercure au minimum;

des sulfates, excepté ceux de baryte et de plomb; des phosphates,

excepté ceux d'argent et de plomb, etc.

Les oxalates alcalins sont solubles, la plupart des autres sont

insolubles ou peu solubles.

Le vin, la bière et le vinaigre se comportent à la manière de

l'eau; mais la présence d'une petite quantité d'alcool dans les

deux premiers, celle de l'acide acétique dans le vinaigre, ainsi



DISSOLVANTS USITÉS K~ PHARMACIE. iM

que les autres principes qu'ils peuvent tenir en dissolution, mo-

difient dans une certaine mesure leur pouvoir dissolvant.

En général, l'alcool est apte à s'emparer des acides et des al-

calis organiques, d-es matières grasses et résineuses, des huiles

volatiles.

L'action dissolvante de l'ether est moins étendue; elle s'exerce

sur les alcaloïdes, les huiles fixes et volatiles, les graisses, les ré-

sines enfin, sur quelques sels minéraux, comme le sublimé, le

perchlorure de fer, le chlorure d'or.
1

La glycérine possède un pouvoir dissolvant très étendu qui

mériterait d'être plus utilisé qu'il ne l'est présentement à la pré-

paration des médicaments. En effet, elle s'empare d'un grand

nombre de substances qui sont solubles dans l'eau et dans l'alcool,

telles que

d° Quelques métalloïdes, le brome en toute proportion, l'iode,

le soufre, le phosphore, en petite quantité;

20 Les bromures, les iodures, les chlorures, les cyanures et les

sulfures alcalins;

3° Les acides minéraux et organiques, ainsi que la plupart des

sels solubles dans l'eau;

4° Les alcaloïdes et leurs sels, les tanins, les gommes, les

sucres, les savons, l'albumine, etc.

Sont insolubles ou peu solubles dans la glycérine le sulfure de

carbone, le chloroforme, l'éther, les corps gras, les huiles vola-

tiles, le camphre, les acides gras, les matières résineuses, la chlo-

rophylle.

Les huiles fixes dissolvent les corps gras, plusieurs alcaloïdes,

les huiles volatiles et pyrogénées, les carbures benzéniques, la

chlorophylle. Le soufre et le phosphore ne s'y dissolvent qu'en

petite quantité, même à chaud; par contre, l'iode et le brome y

sont très solubles, mais ces deux métalloïdes ne tardent pas à les

altérer.

D'après cela, on conçoit pourquoi les huiles naturelles entraî-

nent avec elles une proportion notable des principes actifs con-

tenus dans les parties végétales qui servent à leur extraction. Il y

a cependant quelques exceptions remarquables les semences de

belladone et de nicotiane, qui sont très vénéneuses, donnent
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cependant des huiles comestibles; il en est de même des amandes

amères, à la condition toutefois d'opérer en dehors de la présence

de l'eau.

Le chloroforme se mêle en toute proportion à l'alcool et H

l'éther, aux huiles fixes et volatiles.

It dissout facilement le phosphore, l'iode, le soufre, les corps

gras, les résines, les cires, beaucoup d'alcaloïdes, et généralement

les matières riches en carbone en un mot, la plupart des sub-

stances qui sont solubles dans l'alcool et dansrether,'et même

beaucoup d'autres qui ne sont que peu ou point solubles dans

ces deux véhicules.

Le sulfure de carbone possède la propriété de dissoudre l'iode,

le soufre, le phosphore, l'alcool et l'éther, les corps gras, les

huiles essentielles, le caoutchouc.

II est avantageusement employé pour doser les corps gras con-

tenus dans les matières organiques. Convenablement purifié, il a

été appliqué par Millon à l'extraction du parfum de certaines

fleurs, comme le jasmin, l'ceillet, l'héliotrope. M. Lefort a reconnu

qu'il dissout avec facilité, et sans aucune altération, les principes

odorants, les matières colorantes et une partie des sels d'alca-

loïdes contenus dans les plantes herbacées, ce qui permet d'obte-

nir des extraits sulfocarboniques propres à la préparation des

huiles médicinales.

Il Les carbures benzéniques dissolvent les graisses, les huiles, les

essences, le camphre, la cire, le caoutchouc, la gutta-percha, la

quinine, la cantharidine, etc. Le pétrole, qui est un mélange de

carbures forméniques, jouit de propriétés dissolvantes analogues

àcelles des carbures aromatiques; l'huile lourde, par exemple, qui

renferme les carbures les moins volatils, a été proposée pour

analyser les quinquinas et même pour préparer industriellement

le sulfate de quinine.

On a remarqué qu'il existe ordinairement entre la nature du

corps dissous et celle de son dissolvant une certaine corrélation.

Le mercure, par exemple, qui est un métal, dissout presque

tous les métaux.

L'eau, substance minérale, est le liquide qui dissout le plus

grand nombre de substances inorganiques.
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L'alcool s'empare surtout des matières organiques, alors que
ces dernières ne sont que peu ou point solubles dans l'eau.

Les huiles fixes dissolvent avec facilité les corps gras, qui ont

une composition analogue.

Cependant l'adage des alchimistes, le sem~~e dissout s~~K-

~ft~e, ne peut être érigé en règle absolue, car il rencontre de

nombreuses exceptions. La soude et la baryte sont solubies dans

l'eau; or, tandis que le sulfate du premier de ces corps est soluble,
celui du second est insoluble. La magnésie est insoluble, tandis

que son sulfate se dissout dans moins de quatre parties d'eau, etc.

Néanmoins, d'une manière générale, on peut dire que .les phé-
nomènes de dissolution s'observent de préférence entre les corps
de nature très analogue, alors que les combinaisons ont lieu entre

substances de propriétés opposées.

En général

1° Les corps très
oxygénés sont solubles dans l'eau. Les pre-

miers termes de la série les acides formique et acétique,
se mêlent à ce liquide en toute proportion; à mesure que l'équi-
valent augmente, la solubilité diminue, de telle sorte que les

termes les plus élevés et par suite les moins oxygénés, les acides

gras proprement dits, sont insolubles dans l'eau.

2° Les corps peu oxygénés, riches en carbone et en
hydrogène,

sont de préférence solubles dans l'alcool et dans l'éther. Par

exemple, les carbures d'hydrogène, peu ou point solubles dans

l'eau, ont pour dissolvants l'alcool et l'éther.

Tout ce qui précède s'applique aux substances pures, aux prin-

cipes immédiats. Lorsqu'il s'agit de substances végétales ou ani-

males, dont la composition est toujours plus ou moins
compliquée,

il est difficile de préciser l'action probable de tel ou tel dissolvant,

parce que les principes immédiats sont le plus souvent engagés
dans des combinaisons particulières. La cantharidine est insoluble

dans l'eau, et cependant une décoction de cantharides, faite avec

de l'eau distillée, est vésicante. Inversement, tel principe soluble

a l'état de liberté ne le sera pas à l'état de combinaison naturelle.

Enfin, certains principes actifs ne préexistent pas et ne prennent
naissance que sous l'influence de l'eau tel est le cas de

l'aldéhyde

benzoïque dans les amandes amères, des essences de moutarde,
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de cochléaria, de raifort, etc. Le véhicule exerce donc ici une

action spéciale, en dehors de ses propriétés dissolvantes.

Bétermimation de la soinMUt<

La saturation, dans une dissolution de température invariable,

est le terme auquel le dissolvant, toujours en contact avec le corps

à dissoudre, ne peut plus ni en prendre ni en abandonner aucune

portion. Le rapport qui existe alors entre le corps dissous et le

dissolvant détermine le degré de solubilité de ce corps pour la

température en question.

On peut obtenir une dissolution saturée de deux manières dif-

férentes

t" On fait chauffer de l'eau avec le corps et on laisse refroidir

lentement le mélange jusqu'à ce que la température à laquelle on

veut faire la détermination soit obtenue;

3° On met dans l'eau froide un grand excès du corps et on élevé

graduellement la température.

Fie. 32.

Ballon dessiccateur.

Dans chaque cas il faut maintenir la température finale pen-

dant une heure au moins. Si l'on se met en garde contre toute
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sursaturation, les deux procédés, d'après Gay-Lussac, donnent

exactement !e même résultat.

On verse alors une partie du produit dans un petit ballon
taré-

une nouvelle pesée fait connaître le poids de la dissolution sur

laquelle on opère; cette dernière est ensuite évaporée en ayant
soin d'inctiner à 45" le col du ballon (fig. 32), ann d'éviter toute

perte par projection. On évapore à siccité et on chasse les der-

nières traces d'humidité à l'aide d'un tube en verre adapté à la

tubulure d'un soufflet. Il ne reste plus qu'à peser de nouveau pour

avoir le poids de la matière dissoute.

Soient

P le poids de la solution introduite dans le hallon;
p le poids du résidu.

P-p sera le poids du vehie~e.

Puisque P-p contient p de matières en solution, 100 g'r. contiendront

100 Xp

La méthode laisse quelque incertitude lorsque la température à

laquelle la dessiccation doit être faite est imparfaitement connue,
et aussi lorsque la substance est très soluble ou extrêmement peu

soluble. Aussi a-t-on recours, dans certains cas, à des méthodes

particulières qui donnent des résultats parfaitement précis.
C'est ce qui a lieu quand l'un des éléments de la substance peut

être engagé dans une combinaison insoluble. S'agit-il de déter-

miner la solubilité du sulfate de potasse dans l'eau, on précipite
la solution saturée par un sel de baryte en excès; le précipité,

lavé, puis calciné, donnera très exactement, par une simple pro-

portion, la quantité de sel potassique tenue en dissolution.

Le sel alembroth soluble est un chlorure double de mercure et

d'ammonium extrêmement soluble dans l'eau. On obtiendra avec

précision la quantité de ce sel en solution saturée par l'emploi de

l'acide sulfhydrique; le précipité de sulfure fera connaître le

poids du mercure et, par suite, celui du sel.

Lorsqu'il s'agit d'une substance acide ou alcaline, le problème
devient très facile, parce qu'il se réduit à un simple dosage alca-

limétrique ou
acidimétrique, dosage qui peut être effectué avec

MURGOIN. 9
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une grande précision. Prenons pour exemple la détermination de

la solubilité de l'acide succinique dans l'eau.

On se sert d'eau de baryte, d'une solution titrée d'acide sulfu-

rique, de teinture de tournesol, enfin d'une pipette à robinet de

40 à 50 centimètres cubes divisés en dixièmes de centimètres cu-

bes, portant par conséquent de 400 à 500 divisions.

dOcenLcubesd'acidetitrécontenant,parexemple,0,494(SWO'),'

exigeant pour la saturation 493,5 div. d'eau de baryte, 98 (S'IFO~)

exigeront

.t93,5x98 gyQong divisions.
0,.i94.

Ainsi 97900, 8 div. de baryte saturent une molécule d'acide

sulfurique (98), et par suite une molécule d'acide succinique ~-18),

lequel est également un acide bibasique.

D'autre part l'expérience donne

Solutionsatur~e<i'Midesu.ccm:queà8'5.
· IOt',707.

–exigéepour[j.s:tttH'ation. 3G3di\ttcbaryto.

D'oùl'on déduit:

i" Pour la quMtité d'acide succinique en dissolution

i18 x 363
i by,,i375.

~='

2'*Pour l'eau

i0,907 0~3'!5 = 10,3698.

100 parties d'eau à 8'5 renferment par conséquent -3'l9

d'acide succinique.

En répétant la même opération sur des solutions saturées à

diverses températures, on obtient le tableau suivant

AQ°. »

8.,5.
)~,5. 5/ti

a~ 8,~i

35%5. ~9

.M',9. ~5,37

48' 20,28.

Au-dessus de 50', la détermination de la solubilité par la mé-
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thode
acidimétrique ne se fait plus facilement. Par le procédé or-

dinaire, qui est moins exact, procédé qui consiste à
évaporer l'eau

et à peser le résidu sec, on obtient les valeurs suivantes

60,775
à l'ébullition ~gg

A partir de 50°, la solubilité croit Jonc très rapidement avec la

température, de telle sorte qu'à l'ébullition l'acide
succinique

exige moins de son
propre poids d'eau pour se dissoudre.

Si, à
l'exemple de

Gay-Lussac, on inscrit sur la ligne des abs-
cisses les températures obtenues

précédemment, et si l'on prend
pour ordonnées correspondantes des longueurs proportionnelles
aux quantités dissoutes, on constate que la solubilité de l'acide

succinique dans l'eau est
représentée par une courbe régulière-

ment ascendante dont la convexité est
dirigée vers la ligne des

abscisses (fig. 33).

Lorsque l'on
compare entre elles les solubilités des

corps dé-

finis, on trouve qu'elles sont représentées tantôt par des lignes
droites, tantôt par des courbes régulières présentant des points
singuliers.

La solubilité des sulfates de potasse et de zinc, des chlorures de

potassium et de baryum, croît proportionnellement à la tempéra-
ture et est représentée par des lignes droites; celle des azotates
croît plus rapidement que la température, tandis que celle du
chlorure de sodium en est

presque indépendante, de telle sorte
que sa ligne de solubilité est très peu inclinée sur l'axe des abs-
cisses. La proportion de sulfate de soude qui se dissout dans
100 parties d'eau augmente rapidement jusqu'à 38°, puis diminue

progressivement à mesure que l'on chauffe
davantage, de manière

à présenter un point singulier à cette
température de 33°, etc.

J'ai démontré que les courbes de solubilité des acides
salicy-

lique et benzoïque peuvent s'exprimer, en fonction de la tempéra-
ture, à l'aide de formules qui représentent des paraboles jusqu'au
voisinage de 35°, point de croisement de deux courbes.

C'est ainsi que pour l'acide
salicylique les résultats expérimen-

taux sont compris dans la formule

a; =0,002 (~ ygo~
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et pour l'acide benzoïque

j:=0,002(~+i0;/+850)'.
1.

Au-dessus de 35° les courbes changent de nature, de telle sorte

que la solubilité augmente dans une plus forte proportion que ne

l'indiquent les formules précédentes. Elles répondent alors à des

courbes paraboliques qui conduisent à des formules du 3" degré.

La solubilité d'un grand nombre de corps est encore imparfai-

tement connue. U-y aurait lieu, pour les besoins de la pharmacie,

de reprendre cette question dans un travail d'ensemble. Henry et

Guibourt, Deschamps d'Avallon, Dorvaux, etc., ont donné dans

leurs ouvrages des tables de solubilité plus ou moins étendues. Je

reproduis ci-contre un tableau contenant les solubilités d'un cer.

tain nombre de substances employées en médecine.

). quantité dissoute en grammes; y, température en degrés centigrades.
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SOLUBIUTË DANS MO PARTIES

NO~S DES SUBSTANCES. 'c~'

EAU

A)coo!~90'. Ether.

Froi(te(i5<). A l'ébullition.

Aeidearsonieuxtransparent. 0.97 !0.72 0.7~

Opaque.. <.2o 12.95 0.71

bonzoïque. 0.25(B) 8.33 4t.62(B) 3i.35(B)
borique. 3.90 33.67

citrique. 133.33 MO 52.85(B) 2.2C(B)
cyanhydrique. En toute prop. !) En toute prop. Entoutoprop.

tactique. M. e Id. Id.

oxaHque(C'Es'O'). tl.~ MO t!.70(B) t.2C6(B)
phonique (Phênot).. 1 » Entouteprop.Entouteprop.

succinique(CSH'0'!). 5.30 120.36 (B) 12.59(B) !.26(B)

Mticytique.0.2i.2(B) 79.25'(B) 43.09(B) 50.~7(B)

tMtnque(C'H'!0'),150 300 .tl.t35(B) O.iOO(B)

tannique (Tannin) Très soluble. )) Soluble. Peu soluble.

Acétate neutre de ptomb 59 t t2.5

basique (tri). Très soluble. Insoluble.

de morphine Très soluble. Trèssoluble.
Arsénite de potassium. Soluble.

de sodium. 0.50 2 75

Atropine 0.20 3.33 13.SO t.67

Azotate d'argent. 100 300 tO

dobaryum. 5 35.21

daptomb. t3.33 e

de potassium 85.33 335

de sodium 5~.95 217.39

de strontium 20 200

Baryte hydratée cristallisée 4 10 0.50(bt)

Brome. 3.23 e Soluble Très soluble

Bromoforntc. Trèspeusoluble SotuMe. Soluble.

Boratedesodiumprismatique. 8.33 50

Bromure de potassium Très soluble. Peu soluble. Insoluble.
Brueine. 0~3 0.20 Tressolubte.
Caféine. 2 Très soluble Soluble. Peu soluble.

Camphre. 0.10 t20(80") Soluble.

Cautharidine. Insoluble. Peu soluble. Soluble.
Carbonate de potassium. tOS.69 x
Bicarbonate cristat. 25 80

Bicarbonate de sodium. 7.69 Décomposé

Chaux. 0.~8 0.057

Chlorate de:potassium 6.03 GO.M

de sodium. 33.30

(B) MtertainatioM faites par l'aatcar, 15".

TABLE DE SOLUBILITÉ
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SOLUBILITÉ DANS 100 PARTIES

NOMS DES SUBSTANCES. -«*

EAU
Alcool à 90~. Ether.

Froide (i5"). A l'ébullition.

Chloroforme. 1 Entouteprop-Entouteprop.

Chlorure ferrique.Trèssoluble. Très soluble Trèssoluble.

mercuhque. G.57(10°) 53.96 27.70 24.39

de potassium. 33.30 M.M

de sodium. 35.8-1 40.48

de zinc En toute prop. o Très soluble.

Chlorhydrate d'ammoniaque. 36.76 100 5

demorphine.. 5.60 100 Soluble.

Bichromate de potassium 10

CiMhonine.Extrêm.peuso!. 0.04 0.71 (85°) 0.26

Citrate de magnésium cristal.

Codéine. 1.26 58.8 Soluble. Soluble.

Conicim; 1 PeusolubIe.Entouteprop 16.66

Cyanure de mercure 5.47 37 1

de potassium. Très soluble. t

jaune de potassium. 29.22 {00 Insoluble.

rous;e. 2.63 122 Trèspeusol-Traces.

Digitaline Extrêm.pousol. Soluble. En toute prop.

Essence d'amandes amères 3.33 En toute prop.'j'pgggQ~jjjg

Iode. 0.02 Très soluble. Très soluble.

Iodoforme. Insoluble. Très soluble.

Iodure de potassium 140 222 18

Lactate de zinc 1.66 16.6

Morphine cristallisée. 0.001 0.20 2.5 Traces.

Oxalate(bi-)de potassium 2.55 18 Insoluble.

Permanganate de potassium. 6.6

Phosphate de sodium. 25 50

Phosphore. insoluble, Insoluble. 0.7
Quinine. 0.0491 0.1314. 46.86 (abs) 4.23
Salicine. 5.6(19<') TrèssoluMe. Soluble. Insoluble.

Strychnine. 0.015(t0°) O.Oi. Soluble. Traces.
Sucre de cannes. 66.5(12°5) 7t(45<'). 0.9(14°).[nsoluble.

Sulfate d'alum. et pot. (Alum). 5.45 133.33

de chaux. 0.22 0.22
de cuivre cristallise. 25 50

de fer cristallisé.. 50 133.33

demagnësic. 32.76 72

de potassium. 10.57 26.32

desodium. 48.13 214.28

dezinc. 40

quinine ord"O.'t5 3.25

(bisulfate~

9.10 »

TABLE DE SOLUBILITÉ
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TABLE DE SOLUBILITÉ

SOLUBtUTÉ DANS 100 PARTIES

NOMS DES SUBSTANCES.
EAU

Atcoot à 90'. Ether.

Frf)ide(15°). A.r~buMiott.

Sutatedesodium. ? 60

Smfufes potassiques Très solubles.

Sutfuressodiques. Très solubles.

Tomate de quinine. Peu soluble. TrossotuMo.

Tartrate d'antimoine et potas 7.H 53.19

neutre de potassium 25.
En toute prop,

acide de potassium OAO 6.66

borico-potassique 133.33 400

depotasseetdesoude 40 »

Urée. 't00 M Trespeusot.

Valérianate d'amtnomaq"e Très soluble. TrèssotuMc.

quinine 0.9 Tressotuble. Trèspeusol.

\'erah-:M. 0.01 ? 16.6

1



CHAPITRE VI

MÉTHODES GENERALES DE DISSOLUTION.

SOLUTION SIMPLE COEFFICIENT DE PARTAGE. MACÉRATION. INFUSION.

DIGESTION. DÉCOCTION. LIXIVIATION.

Solution simple CoeMK':em< de partage.

11 y a solution simple toutes les fois qu'un corps peut se dis-

soudre dans un liquide sans aucun résidu. Tel est le cas de l'acide

chlorhydrique dans Feau, de l'iode dans l'alcool, du camphre et

du brome dans Féther.

Le corps est-il solide, on le divise le plus'possible, on le triture

dans un mortier avec une partie du dissolvant ou on agite le tout

dans un flacon. On conseille également de le placer sur un dia-

phragme percé, disposé à la surface du dissolvant les couches

supérieures, en se saturant, deviennent plus denses, s'abaissent et

sont remplacées par de nouvelles couches non saturées. Il s'établit

ainsi un double courant qui est plus favorable à la solution qu'une

simple agitation.

Il n'est pas indifférent d'opérer à froid ou à chaud, suivant la

nature du dissolvant, et surtout celle du corps qu'il s'agit de dis-

soudre, ce dernier pouvant être gazeux, liquide ou solide.

d° Gaz. En général, un gaz est d'autant plus soluble dans

un liquide que la température est plus basse.

L'eau dissout 1000 fois son volume d'ammoniaque à 0° et

seulement 750 fois son volume de ce gaz à la température de 15°;

elle absorbe 500 volumes d'acide chlorhydrique à 0° et 460 vo-

lumes à la température de 20°; etc.

Ces solutions s'obtiennent à l'aide d'une série de flacons qui
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constituent dans les laboratoires l'appareil de~~oolf (fig. 34).

Le gaz se dégage, soit dans une
cornue ou dan%un<baHon

muni

d'un tu.b.6 de sûreté, soit même simplement dans An Hacon lorsque

la réaction.a'lieu à froid; le '1~ flacon, qui ne renferme qu'une

petite quantité d'eau, sert de flacon laveur; les suivants, qui con-

tiennent de l'eau distillée, ne doivent pas être complètement rem-

FiG.

Appareil de Woolf.

plis, surtout lorsque la solution augmente notablement le volume

primitif. Le mélange devient-il plus dense, comme c'est le cas de

l'acide chlorhydrique, le tube adducteur arrivera seulement a la

surface de l'eau; on l'enfonce au contraire jusqu'au fond du flacon

lorsque la densité diminue, comme dans la préparation de l'am-

moniaque. Ces précautions sont nécessaires pour obtenir des so-

lutions saturées. Il est évident, aussi que si la solution dégage de

la chaleur, il est nécessaire, pour avoir des solutions très concen-

trées, de refroidir les flacons au moyen d'un bain d'eau froide. En

effet, tandis que certains gaz se dissolvent simplement dans l'eau

sans contracter avec ce liquide aucune combinaison, beaucoup

d'autres, l'acide chlorhydrique par exemple, donnent naissance a

des hydrates, et cette circonstance peut amener une certaine per-
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turbation dans la solubilité. Le chlore nous fournit un curieux

exemple de cette'influence.

D'après Gay-Lussac, un volume d'eau dissout les quantités sui-

vantes de chlore

A O" )vo!.44.
8" 3 vol. 07

''7°- 2 vol. 4~

70o. lvol.0~

La solubilité augmente donc jusqu'à 8°, point où elle atteint sa

valeur maximum, pour décroître ensuite graduellement avec la

température, conformément à la loi formulée plus haut. Cette

anomalie apparente est duc à ce que !e chlore se combine avec

l'eau pour former un hydrate qui répond a la formule
Cl~IO~

lequel n'est stable qu'à basse température au-dessous de 8°, l'eau

contient en solution un hydrate de chlore, tandis qu'au-dessus de

cette température elle renferme du chlore en dissolution dans

l'eau.

Tout ce qui précède s'applique aux dissolutions obtenues à la

pression ordinaire. Sous pression la solubilité d'un gaz aug-
mente. C'est ainsi que dans la préparation de l'eau de Seltz un

même volume d'eau dissout sensiblement le même volume de gaz
acide carbonique, quelle que soit la densité du gaz; mais comme

cette dernière croît proportionnellement à la pression, il en résulte

que les poids de gaz dissous croissent également dans le même

rapport. On
s'explique dès lors pourquoi certaines eaux miné-

rales gazeuses pétillent au sortir de la source.

2° L:<jf!tt~es. Lorsque l'on mêle deux liquides, l'opération se

fait le plus souvent sans aucune précaution. M faut cependant en

excepter le cas où le mélange est susceptible de dégager beaucoup
de chaleur. Pour obtenir de l'acide sulfurique dilué, on versera

lentement l'acide dans l'eau, et non l'eau dans l'acide, afin d'évi-

ter toute projection par suite d'une brusque élévation de tempé-
rature. S'il s'agit d'un liquide volatil et dangereux, comme le

brome, on aura soin de le manier sous une couche d'eau ou d'un

autre liquide convenablement approprié, capable de s'opposer à

la diffusion des vapeurs délétères.
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3" SoMes. Contrairement à ce qui a lieu pour les gaz, un so-

lide est ordinairement d'autant plus soluble dans un liquide que

la température est plus élevée.

L'alun est vingt fois plus soluble à -100~ qu'a 0'. Tandis que

l'acide salicylique exige 666 p. d'eau pour se dissoudre à la tem-

pérature de la glace fondante, la. même quantité se dissout dans

-13,6 p. d'eau bouillante.

La solubilité d'un grand nombre de corps solides augmente à

peu pré! proportionnellement
à la température, de telle sorte que

leur courbe de solubilité diffère à peine de la ligne droite. Exem-

ples l'azotate de potassium, le chlorure de sodium, le chlorure

de baryum, les sulfates de magnésie et de zinc, etc. Le plus sou-

vent la solubilité croît plus rapidement et la courbe tourne sa con-

vexité vers la ligne des abscisses. Cette courbe est même tellement

régulière qu'on peut parfois l'exprimer par une formule, comme

on l'a vu précédemment pour les acides salicylique et benzoïque.

C'est évidemment à quelques modifications éprouvées par les

molécules sous l'influence de la chaleur qu'il faut rapporter les

anomalies que l'on observe dans la solubilité des corps solides. Si

la solubilité du sulfate de soude augmente rapidement jusqu'à 33°,

puis diminue graduellement jusqu'à 100°, par exemple, c'est

qu'au-dessus de 33° ce sel ne peut plus subsister au sein du li-

quide à l'état d'hydrate. La chaux est moins soluble à chaud qu'à

froid, et, chose remarquable, il en est de même de la plupart des

sels que forme cette base alcaline-terreuse une solution de ci-

trate ou de butyratc de chaux, saturée à froid, se trouble à chaud

et redevient limpide par le refroidissement.

Sauf ces exceptions, qui sont du reste peu nombreuses, faut-il

toujours recourir à l'action de la chaleur pour dissoudre rapide-

ment un corps solide? Oui, si la chaleur est sans action nuisible

non seulement sur le corps solide, mais encore sur le dissolvant.

Or, tel n'est pas toujours le cas en pharmacie.

Quand le véhicule est l'eau, il n'y a ordinairement aucun incon-

vénient à élever la température et même à opérer à l'ébullition,

si le solide est inaltérable à 100°.

L'alcool et l'éther, il est vrai,' ne s'altèrent pas à leur point d'é-

bullition mais si l'on opère sur de notables quantités, il y a avan-
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tage à éviter les déperditions et à se servir d'appareils conden-

sateurs.

Le vin et la bière, qui sont altérables par la chaleur, ne doivent

pas être chauffés; avec les huiles et la glycérine, il est prudent de

ne pas dépasser la température de '100°.

Coefficient de partage. -Il est quelquefois utile en pharmacie

d'extraire, au moyen d'un liquide, un corps dissous dans un autre

liquide. Ce moyen s'applique, par exemple, an procédé de Stas,

dans lequel on enlève par l'éther un alcaloïde, mis en liberté par

la potasse, au sein d'une liqueur aqueuse.

L'expérience démontre que, même lorsqu'un corps est très so-

luble dans un véhicule, celui-ci en abandonne par agitation une

partie à un autre liquide non miscible, bien que la solubilité dans

ce dernier soit moins considérable; toutefois, c'est le dissolvant le

plus actif à l'état libre qui en renferme le plus après le partage.

Le corps soluble, qu'il soit solide, liquide ou gazeux, pourvu

qu'il n'y ait pas réaction chimique, se partage entre les deux dis-

solvants suivant une loi très simple que l'on peut formuler de la

manière suivante

Les quantités dissoutes par MM.même volume des d'et~ ~Me~rs

sont entre elles dans MM rapport constant.

Ce rapport, qui est indépendant des volumes relatifs des deux

dissolvants, mais qui dépend, dans une certaine mesure, de la

concentration et de la température, prend le nom de coefficient de

partage.

Pour concevoir comment ce coefficient est indépendant des vo-

lumes relatifs des deux dissolvants, alors que ceux-ci forment

deux couches distinctes, il suffit de remarquer que l'équilibre sera

stable s'il existe à la surface de contact des deux liquides, puisque

là seulement s'exercent les actions qui tendent à faire passer d'un

côté ou de l'autre le corps dissous; à l'un de ces liquides on

pourra donc ajouter un volume quelconque du même liquide, sa-

turé au même degré, sans troubler l'équilibre.

Mais le coefficient de partage varie par degrés successifs et con-

tinus avec la concentration et la température. En général, à me-

sure que les solutions sont plus diluées, l'influence du dissolvant le

plus actif s'accentue, et le coefficient semble tendre vers une cer-
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taine limite, comme on peut le voir dans le système suivant, forme

d'eau et d'éther tenant en dissolution de l'acide oxalique vers la

température de'H'

Poids d'Mido oxatique contenu dans <0'°
do la liqueur

Aqueuse. Etheruc. Coefficient de partage

0,i73 0,052 9,1

0,t36 0,0t6 9,5

0.30i. 0,03t 9,8

0,203 0,0205 9,9

D'après MM. Berthelot et JungQeisch, l'éther enlève à l'eau en

plus forte proportion

'1" L'acide homologue le plus carbure, par exemple, l'acide suc-

cinique de préférence à l'acide acétique;

L'acide monobasique de préférence à l'acide bibasique cor-

respondant ou à un acide bibasique de composition très voisine

3" Les acides les moins oxygénés de préférence à ceux qui ren-

ferment autant de carbone et d'hydrogène, par exemple, l'acide

succinique de préférence aux acides malique et tartrique.

Il. MaeëMttion.

La macération consiste à laisser, à la température ordinaire,

une substance en contact avec un liquide, de manière à dissoudre

seulement les principes solubles à froid. Le produit se nomme

HMcera~MMt ou mieux macère.

11 faut avoir recours à ce mode opératoire

1° Quand les substances sont altérables par la chaleur;

2" Lorsque le véhicule est altérable ou très volatil. C'est pour

cette raison que la macération est mise en usage pour la prépara-

tion des teintures alcooliques, des vins, des vinaigres, des éthé-

rolés
3° Quand on ne veut dissoudre que certains principes et en laisser

d'autres qui ne peuvent entrer en dissolution que sous l'influence

de la chaleur. Tel est le cas qui se présente pour quelques tisanes;

un simple macéré de guimauve est préférable à une décoction et

même à une infusion, pour faire le sirop de guimauve. Dans la
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préparation des pâtes de réglisse, le codex recommande avec raison

de dissoudre le suc dans l'eau froide et de passer au Manchet, afin

de séparer les substances étrangères et les parties peu solubles,

plus ou moins altérées par la chaleur.

Pour épuiser facilement les poudres vég-étales des principes so-

lubles qu'elles renferment, Cadet a proposé jadis une méthode qui

peut être considérée comme une sorte de macération fractionnée,
et qui permet d'effectuer l'épuisement avec une quantité moindre

de liquide que la simple macération.

Supposons en effet que 1000 grammes d'eau soient nécessaires

pour épuiser une poudre d'un seul coup trois ou quatre macéra-

tions successives faites avec 7 à 800 grammes seulement condui-

ront au même résultat. Nous reviendrons tout à l'heure sur ce

point à propos de la lixiviation, qui est, sous ce rapport, encore

plus avantageuse; aussi
beaucoup de médicaments qui étaient au-

trefois préparés par la méthode de Cadet, les extraits de gentiane,
de ratanhia, de réglisse, de saponaire, etc., sont obtenus mainte-

nant par l'emploi combiné de la macération et de la lixiviation.

Comme on le voit, la macération préalable devient parfois une

opération préliminaire qui facilite l'action dissolvante des véhi-

cules elle permet au liquide de pénétrer -peu à peu tous les

tissus, elle rend aux cellules végétales leur souplesse et ramollit

les substances desséchées il faut éviter toutefois que la décompo-
sition se manifeste dans la masse, inconvénient qui peut se pro-
duire pendant les chaleurs de l'été.

Enfin, chacun sait que la macération est aussi appliquée à la

conservation de certaines substances alimentaires et médicamen-

teuses on fait des macérations dans le vinaigre, dans la saumure,

dans l'huile d'olives, etc.

III. Infusion.

L'infusion, comme son nom l'indique (tM/M, M~M~ere, ver-

ser dans), consiste à verser un liquide bouillant sur une substance

médicamenteuse, afin d'en extraire facilement les principes so-

lubles.
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Le produit, appelé à tort tM/ustOM, est un M/MSttm, ou mieux un

<M/i<se.

C'est une opération très usitée qui s'applique aux substances à

tissu délicat, comme les bourgeons, les feuilles et ~surtout les

fleurs celles-ci, soumises àl'influence d'une température brusque,

cèdent aisément leurs matériaux solubles; mais comme l'action

d'une chaleur élevée ne se fait sentir que momentanément, il n'y

a pas lieu, en général, de redouter l'altération des principes im-

médiats néanmoins, pour les plantes aromatiques il est bon de

se servir d'un vase couvert. Ce dernier peut être en porcelaine, en

faïence, en étain, etc. Les vases en verre sont rarement employés

dans ce genre d'opérations, le changement de température déter-

minant souvent leur rupture.

L'infusion peut avoir une durée variable un quart d'heure,

une demi-heure, une heure; parfois même on laisse complète-

ment refroidir le mélangeavant de le soumettre à l'expression ou

à la filtration. Veut-on faire une infusion prolongée, on chauffera

graduellement l'eau et la substance jusqu'à l'ébullition et on lais-

sera revenir lentement le tout à la température ordinaire.

La plupart des infusions s'exécutent au moyen de l'eau, liquide

dont la valeur vénale est nulle. L'alcool, l'éther, sont plus rare-

ment employés, à cause de la déperdition qui en résulte; les

huiles, qu'on ne chauffe guère qu'à i00", ne peuvent servir à faire

des infusions.

On peut rapprocher de l'infusion une opération désignée par

les anciens auteurs sous le nom d'immersion. En effet, on verse

de l'eau bouillante sur quelques substances pour en modifier cer-

taines parties sensibles à l'action de la chaleur par ce moyen, on

facilite la séparation des enveloppes qui entourent les semences

émulsives, on enlève au lichen d'Islande son principe amer, on

coagule en tout ou en partie les matières albuminoïdes de l'oeuf, etc.

Toutefois, l'immersion diffère de l'infusion et de la décoction en

ce que le corps utile, au lieu de passer dans le véhicule, reste dans

le corps plongé.
w

L'infusion est un excellent moyen de dissolution qui s'applique

à la plupart des matières végétales et animales, même à celles qui

sont très compactes, comme les racines, à la condition de les sou-
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mettre à une division préalable. Aussi est-elle communément

employée à la confection d'une foule de médicaments la plupart
des tisanes, par exemple, se préparent par infusion. Ce mode opé-
ratoire ne faisant subir, en général, aucune altération aux prin-

cipes solubles, on pourra y avoir recours pour tous les liquides

qui peuvent supporter l'ébullition sans inconvénient.

!t. Digestion.

Cette opération tient le milieu entre la macération et l'infusion
)e liquide étant toujours maintenu à une température inférieure

à son point d'ébullition et supérieure à la température ambiante.

Elle s'exécute au bain-marié, à l'étuve, sur un feu doux, sur

des cendres chaudes,

danslacucurbite d'un

alambic, etc. L'expo-

sition au soleil, inso-

~~OM. des anciens,

constitue une sorte de

digestion.

La digestion est

assez rarement em-

ployée en pharmacie.

Elle pourrait s'appli-

quer à la préparation

de certaines tisanes,

par exemple, à la ti-

sane de salsepareille.

On s'en sert pour ob-

tenir plusieurs huiles

médicinales par une

coction qui ne change

pas la nature du dissolvant.

Lorsque le véhicule a de la valeur et est très volatil, comme

l'alcool, l'éther, le chloroforme, il convient de
pratiquer l'opéra-

tion dans un vase distillatoire. Soubeiran conseille
l'emploi d'un

BOURGOIN.
10
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serpentin ordinaire qui permet aux vapeurs condensées de re-

venir facilement à leur point de départ (fig. 35).

Plusieurs appareils analogues sont encore usités dans les labo-

ratoires, mais ils servent plutôt à des recherches de chimie ana-

lytique qu'à la préparation des médicaments.

T. BccoctKMt.

La décoction consiste à soumettre les corps à l'action d'un li-

quide bouillant pendant
un temps plus ou moins long. (Decoc-

~OMeM, de coquere, cuire.)

Il faut au préalable diviser les substances compactes, couper

les racines, au besoin les pulvériser grossièrement ou même les

râper, comme dans la préparation'de
la tisane de- gaïac. Pour dé-

pouiller certaines substances de tous leurs principes solubles,

deux ou trois décoctions sont parfois nécessaires, par exemple,

dans le traitement des écorces de quinquina par l'eau acidulée

pour en extraire tous les alcaloïdes.

Contrairement à ce que l'on pourrait croire, la décoction ne

donne pas des liquides plus actifs ou même plus chargés que l'in-

fusion

i° Parce que beaucoup de matières inertes sont dissoutes;

3° Parce que les matières colorantes peuvent se fixer sur les

fibres végétales (Guibourt).

En outre, lorsque l'on fait certaines préparations par décoc-

tion, comme les extraits, on constate que le médicament est loin

de pouvoir se redissoudre en totalité dans l'eau. Prenons comme

exemple, à l'appui de cette assertion,-l'extrait de quinquina gris

1 kilogramme de quin-

quina gris donne.

t Partie soluble 145 gr.
Par infusion MO gr.

d'extrait _insolub)el5gr.( ~). ).

Par décoction 25,D gr. »
Partie soluble 200 gr.

Par décoction 355 gr. e
)–inso!uMe55gr.(!%). j,

Il y a donc deux fois plus de matières insolubles dans l'extrait

par décoction que dans celui qui est obtenu par infusion; en

outre, l'expérience démontre qu'un même poids des deux extraits

renferme sensiblement la même quantité d'alcaloïdes. Voilà pour-



LIXtVJATtON. ~7

quoi le codex recommande de préparer l'extrait de quinquina
gris par infusion, et non par décoction.

La décoction altère un grand nombre de
principes organiques,

détermine des
modifications, des combinaisons nouvelles qui

nuisent à l'action
thérapeutique.

Néanmoins, il faut recourir à la décoction toutes les fois que
le

principe actif ne peut se dissoudre sans l'action de la cha-

leur, étant par lui-même suffisamment stable. On
applique ce pro-

cédé aux médicaments tirés du gaïac, du jalap, qui doivent leur
activité à des résines peu solubles; aux lichens, aux graines des

céréales, et, en général, à toutes les matières dont on veut ex-
traire les principes amylogènes ou gélatinifères.

On peut même, dans l'industrie, au
moyen d'appareils spé-

ciaux, d'autoclaves, de digesteurs, de machines de Papin, opérer
sous pression, de manière à dépasser le point d'ébullition des li-

quides. Dans le procédé de d'Arcet pour extraire la gélatine des
os l'eau est surchauffée à ~06°. Dans ce cas, la gélatine ne pré-
existe pas et ne prend naissance que par la modification qu'é-
prouve l'osséine sous l'influence d'une chaleur élevée.

t'ï. Lixiviation.

D'une façon générale, on
désigne sous le nom de lixiviation

~Mm, lessive), toute opération industrielle ou pharmaceu-

tique dans laquelle on épuise une substance de ses matériaux so-
lubles en faisant passer à travers un liquide capable de les dis-
soudre.

La lixiviation est utilisée
depuis longtemps dans les arts. Elle

s'applique au lessivage des cendres des végétaux, à l'épuisement
des matériaux salpêtrés, au

terrage des sucres, à la
préparation

du café à l'aide de la cafetière à la
Dubelloy.

Elle est fondée sur ce phénomène physique, qu'un liquide qui
s'est emparé des parties solubles d'une poudre au milieu de la-

quelle il est encore placé, abandonne cette poudre quand on fait

agir sur lui, de haut en bas, une autre portion du même liquide
ou d'un autre liquide. Mais ce qu'il importe surtout de remar-
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querici, c'est que ce procédé présente sur les autres modes de

dissolution, la macération, par exemple, des avantages qui lui

sontpropres.

Soit 1 mètre cube de matériaux salpêtres, contenant 40 kilog.

de nitre et capable d'être épuisé par 1500 litres d'eau. Si l'on

verse d'un seul coup sur la masse toute cette quantité, on recueil-

lera, par exemple, i 250 litres d'eau seulement, contenant par

conséquent 33~,333 de salpêtre, le reste du liquide étant retenu

par la poudre:

40 x )350

1500
=33,333.

Ajoutons
maintenant l'eau par portions successives, d'abord

500 litres un premier écoulement donnera 350 litres d'eau

contenant ~0 kilog. de nitre; en ajoutant successivement 250 li-

tres, de manière à compléter les i 500 litres, nous aurons cinq

lavages qui fourniront à l'évaporation 38~,750 de salpêtre, quan-

tité'supérieure
de 5'4t7 à celle qui a été obtenue par simple

macération..

Pour réaliser économiquement ces lessivages, on se sert, dans

l'industrie, d'une série de cuves rectangulaires disposées en gra-

dins, munies de déversoirs et contenant chacune des caisses de

dimensions moindres dans lesquelles on dispose les matériaux et

dont le fond est fermé par une toile métallique. On fait arriver un

courant d'eau pure dans la caisse supérieure, puis le liquide

tombe par le déversoir dans la caisse située immédiatement au-

dessous, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il arrive dans la caisse

inférieure renfermant toujours des matériaux frais. Si l'on règle-

convenablement le courant d'eau et si.l'on multiplie suffisam-

ment les gradins,
le liquide sortira très près de son point de satu-

ration. Pour rendre l'opération continue, il suffira évidemment

de rejeter en temps opportun les matériaux épuisés de la caisse

supérieure, de faire remonter chaque caisse d'un gradin et de

remplir la caisse inférieure de matériaux frais.

Les premières applications
de cette méthode aux opérations

pharmaceutiques
datent des essais du comte Réal au moyen de

son filtre-presse. Celui-ci se compose d'un cylindre d'étain A
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(6g'. 36), contenant la poudre dont oh. veut extraire les principes

solubles; au-dessus de ce cylindre s'élève un long' tube B, de 50 à

60 pieds, muni d'un robinet R; pour que h poudre ne se tasse pas

trop sous une pression représentée par un volume d'eau ayant

pour base la section du cylindre et pour hauteur la distance qui

sépare la poudre du sommet du tube, on dispose dans le cylindre

plusieurs diaphragmes C percés de trous. Comme un tube aussi

élevé est incommode, Réal essaya de substituer la pression du

mercure à celle de l'eau.

FiG.M.–Fittre-presseRëat.

Le nitre-presse a été utilisé en France dès l'année 1816 par
C. Cadet pour obtenir des extraits de plantes dont les principes
actifs sont facilement altérables par la chaleur, comme la ciguë, la

belladone, la jusquiame, l'aconit napel. Tout en faisant l'éloge de

cet appareil, Cadet observe que son maniement est peu commode

dans la pratique, qu'il se détériore facilement en raison de l'é-

norme pression qu'il supporte, et finalement préfère l'emploi de

la méthode par macération fractionnée, à la condition toutefois

de se servir d'une bonne presse pour recueillir les macérés.Par

l'un ou l'autre de ces procédés, l'auteur obtint des extraits iden-
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tiques, peu colorés, plus actifs que ceux qui se préparent par dé-

coction. Il fait l'importante remarque qu'une poudre épuisée et

imprégnée d'alcool, puis lessivée par l'eau, abandonne en premier

lieu l'alcool qu'elle renferme. Ce dernier fait avait déjà été énoncé

par Vauquelin, qui, en faisant passer alternativement à travers du

sable de l'eau douce et de l'eau salée, constata le déplacement des

liquides les uns par les autres. Plus tard, Robiquet et Boutron,

dans leurs recherches de chimie analytique, remarquèrent qu'en

faisant agir de l'éther sur des tourteaux d'amandes amères et de

moutarde, ce véhicule chassait l'huile fixe qu'il contenait encore,

sans s'y mêler.

S'emparant de ce fait et l'élevant à la hauteur d'un principe,

Boullay père et fils, vers 1833, rappelèrent l'attention sur la lixi-

viation, à laquelle ils donnèrent le nom de méthode de déplacement.

Ils admirent

'1° Que le filtre-presse Réal ne doit pas sa supériorité à la haute

pression qu'il peut réaliser, mais à ce qu'il permet d'extraire, jus-

qu'à la dernière goutte, le liquide qui mouille la poudre, et par

conséquent de recueiiïir la totalité des produits;

2° Que cet appareil, moins la pression, n'est autre chose que la

cafetière à la Dubelloy, qui peut être remplacée en pharmacie

soit par un cylindre d'étain, soit par un simple entonnoir en

verre

3" Que si l'on verse sur une poudre saturée d'eau une nouvelle

quantité de liquide, sans ajouter aucune pression particulière,

la seconde liqueur chasse la première sans s'y mêler, de telle

sorte que les liquides se déplacent mutuellement, quelle que soit

leur densité relative.

Voici maintenant le résumé de leurs observations sur les

extraits de quinquina.

Si l'on traite par macération une partie de quinquina gris, un

Idiogramme par exemple, par quatre parties d'eau, on recueillera

'rois parties seulement de liquide, même en se servant d'une

bonne presse. On perd donc le quart du produit, le liquide que la

poudre retient avec opiniâtreté étant saturé au même degré que

celui qui s'écoule par expression. Par lixiviation, deux parties

seront obtenues; mais il suffira de verser de l'eau sur la poudre
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pour déplacer les deux autres parties retenues dans la masse; on

aura donc recueilli tout le liquide primitif, soit quatre parties. Si

l'on opère l'épuisement par le procédé de Lagaraye, procédé qui

consiste à faire une macération dans 40 parties d'eau, l'écorce

fournira 1/6 de son poids d'extrait; en employant le procédé du

codex de 1818, c'est-à-dire en faisant deux macérations avec 10

litres d'eau en tout, on aura seulement 1/8 d'extrait. Enfin l'ex-

périence démontre que, par lixiviation et au moyen de six parties

d'eau seulement, on obtient autant d'extrait que par le procédé de

Lagaraye. [1 y a donc avantag'e à employer ce dernier mode opé-

ratoire, puisqu'il faut beaucoup moins d'eau pour épuiser la

poudre.

Ce résultat a été confirmé par d'autres expérimentateurs. La

méthode par déplacement a été préconisée tout d'abord par Si-

monin, pour préparer des liqueurs concentrées de ratanhia et de

salsepareille; par F. Boudet, pour extraire facilement l'huile de

fougère mâle; par Buchner, pour l'obtention des résines, notam-

ment de la résine de jalap. Dublanc s'en est servi pour préparer

l'extrait d'écorce de racine de grenadier, et Soubeiran les tein-

tures éthérées. Un seul exemple suffira pour démontrer, dans

certains cas, sa supériorité sur tous les autres procédés.

L'extrait de ratanhia a été préparé primitivement par décoc-

tion repris par l'eau froide, il laisse environ 40 p. 100 de

matières insolubles; aussi le codex de 1818 a-t-il prescrit l'emploi

de l'alcool à 33' mais un tel extrait laisse encore 25 à 30 p. 100

de résidu. Soubeiran, de son côté, à la suite d'expériences com-

paratives, a donné la préférence à l'infusion, qui fournit un produit

laissant seulement 10 p. 100 de résidu. Par lixiviation, on

obtient non seulement des liqueurs concentrées, mais encore un

extrait qui est entièrement soluble dans l'eau froide. C'est donc

avec raison que le codex de 1866 fait préparer par lixiviation

l'extrait de ratanhia, ainsi que ceux qui présentent des particula-

rités analogues, comme les extraits de bistorte, de g'entiane, de

chiendent, de réglisse, de saponaire, de douce-amère, de mo-

nésia, etc.

En 1835, dans une excellente thèse, Guillermond confirma ces

résultats, tout en faisant observer que la lixiviation s'applique mal
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aux substances mucilagineuses, comme le séné, la bardane, la sa-

ponaire, la gentiane. Il démontra ensuite que, contrairement aux

assertions de Boullay, les couches liquides se mélangent toujours

plus ou moins entre elles. M suffit, pour s'en convaincre, de dis-

soudre un extrait entièrement soluble dans une quantité d'eau suf-

fisante pour imbiber une poudre complètement épuisée l'expé-

rience prouve qu'il faut recueillir, par déplacement, une quantité

d'eau beaucoup plus considérable que celle qui mouille la poudre

pour retrouver l'extrait, primitivement employé. D'autre part, il est

facile de démontrer que deux liquides miscibles ne se déplacent

pas exactement l'un par l'autre. Que l'on imprègne, par exemple,

avec de l'alcool à 80° une poudre épuisée et que l'on opère ensuite

le déplacement par l'eau, on recueillera bien au début de l'alcool

& 80°; mais bientôt le titre s'affaiblira graduellement et finira par

tomber au-dessous de -40", ce qui prouve qu'il y a eu mélange des

couches dans une certaine proportion. Toutefois, ce mélange est

parfois très faible dans certaines circonstances, comme avec l'é-

ther et l'eau, sans doute en raison du peu de solubilité réciproque

de ces deux liquides.

Enfin, contrairement à l'opinion de Boullay, toutes choses égales

d'ailleurs, le mélange est d'autant moindre que la pression est

plus élevée. Cela résulte des observations de A. Baudrimont sur

l'extraction du suc contenu dans la pulpe de betterave.

Boullay et Guillermond ont constaté que la lixiviation directe

est préférable à une macération préliminaire lorsque la poudre

ne se gonfle pas sensiblement par l'eau mais si le gonflement est

considérable, il faut, d'après le conseil de Dausse, humecter la

poudre avec la moitié de son poids d'eau et l'introduire dans l'ap-

pareil & déplacement, après 3 ou 4 heures de contact. Grâce à cette

petite manipulation, chaque substance se dilate proportionnelle.

ment à la quantité de matières mucilagineuses qu'elle contient,

les principes solubles sont ramollis, se dissolvent plus facilement,

et la poudre est plus rapidement épuisée. Ce procédé est préfé-

rable à celui qui a été conseillé par Mouchon, procédé dans lequel

on fait d'abord avec l'eau une pâte demi-liquide avant de procéder

à la lixiviation, car on augmente toujours par là la quantité d'eau

qui est strictement nécessaire pour l'épuisement.
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Soubeiran a étudié avec soin l'influence du tassement et du

degré de finesse des poudres sur la marche de l'opération, mais il

a quelque peu exagéré la valeur de ces données. En se servant

d'une poudre demi-fine et en utilisant au besoin l'artifice con-

seillé par Dausse, on peut dire que toutes les substances végétales

sont susceptibles d'être traitées par lixiviation. Si cependant l'o-

pération vient à être manquée, par une raison ou par une autre,

on pourra toujours avoir recours à la méthode d'épuisement par

macération fractionnée, comme l'indique Cadet.

La lixiviation constitue donc, en définitive, un procédé appli-

cable à la préparation d'un grand nombre de médicaments, no-

tamment des solutions concentrées, des teintures, etc. Buig'net a

proposé son emploi pour obtenir les vins médicinaux; elle pré-

sente ici encore des avantages incontestables sur la macération,

mais le codex de 1866 ne l'a pas utilisée dans ce cas particulier.

On reviendra plus tard sur cette question.

Il reste maintenant à examiner les appareils qu'il convient d'em-
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ployer et les liquides qui sont le plus souvent mis en usage par

lespraticiens.

Boullay s'est servi' d'un simple entonnoir en verre dans la

douille duquel on place un peu de coton. La forme très évasée des

entonnoirs est peu propre à une lixiviation rapide. Il est préfé-

rable de se servir d'une allonge en verre placée sur une carafe.

Si l'on opère sur une petite quantité de poudre et si l'on a soin

d'interposer entre l'allonge et la carafe une bande de papier, afin

d'éviter toute pression intérieure, l'opération marchera, en géné-

ra!, avec une régularité parfaite. Il est bon de munir l'allonge d'un

bouchon à l'émeri, surtout si l'on se sert d'un liquide très volatil

(Hg.38).
Si l'on doit traiter deux ou trois kilog. de poudre, on aura

recours à l'appareil proposé par Boullay. Il se compose d'un cy-

lindre en fer blanc ou en étain, environ quatre fois plus long que

large, terminé inférieurement par une section conique et par un

tuyau à robinet R (fig. 37). Au bas du cylindre, au-dessus de la

partie conique, on dispose un diaphragme percé de trous que

l'on recouvre d'une couche de coton cardé. On tasse ia poudre

dans le cylindre et l'on dispose à la surface un second diaphragme

semblable au premier. Ce second diaphragme présente le double

avantage de pouvoir au besoin comprimer la masse si l'écoule-

ment est trop rapide et de permettre de verser régulièrement le

liquide, de manière à le faire pénétrer graduellement dans la

poudre, ce qui évite les fausses" voies tant redoutées des premiers

opérateurs.

Cet appareil, légèrement modifié, a été adopté par Soubeiran à

la Pharmacie centrale des hôpitaux de Paris. Le cylindre métal-

lique est solidement ûxé au-dessus d'un réservoir en étain qui

reçoit les produits lixiviés et les laisse écouler au dehors au

moyen d'un robinet placé a la partie la plus déclive (fig. 39).

L?'.rn'M<<OK a~M&Mse. Après avoir mis un peu de coton cardé

dans le col de l'entonnoir ou sur le disque inférieur de l'appareil

de Boullay, on introduit la poudre par portions successives en

frappant légèrement sur les parois extérieures du cylindre, de

manière à obtenir un tassement uniforme; on égalise la surface

et on la recouvre d'une feuille de papier ou mieux d'un petit
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disque métallique percé de trous. On verse l'eau sur la poudre en

couche continue; le liquide pénètre alors uniformément dans la

masse, en chassant devant lui, de haut en bas, l'air atmosphé-

rique. Si l'écoulement est trop rapide, on comprime la poudre à

l'aide du diaphragme, et si ce moyen est insuffisant, on ferme

partiellement le robinet inférieur. La poudre se gonue-t-elle, on

l'humecte avec la moitié de son poids d'eau, et, après quelques

heures de contact, on introduit le mélange dans l'appareil. Il est

bon, dans ce cas, de ne pas se servir d'une poudre trop fine. Ces

préceptes s'appliquent aux

racines de rhubarbe, de gen-

tiane et de colombo, aux

capsules de pavot, à la seille,

au séné, aux pensées sau-

vages.

On se sert ordinairement

d'eau froide, comme dans la

préparation des extraits de

gentiane, de ratanhia et de

rhubarbe; mais rien n'em-

pêche d'employer au besoin

de J'eau chaude, et même de

l'eau bouillante, pour ob-

tenir un épuisement plus

parfait.

Comme l'écoulement des

liquides aqueux a toujours

lieu plus difficilement que

celui des solutions alcoo-

liques ou éthérées, on a

proposé l'emploi d'appareils à pression, comme ceux de Béral,

de Zenneck, de Signoret; mais l'opération perd de sa simplicité,

et il est à craindre, ainsi que Soubeiran l'a constaté plusieurs

fois, que le liquide, traversant trop rapidement la poudre, ne dis-

solve qu'incomplètement les principes solubles.

Berjot a eu l'ingénieuse idée de remplacer la pression par une

raréfaction de l'air dans le récipient, qui est muni latéralement
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d'une petite pompe aspirante (ng'. 40). Mais cet appareil n'est

guère utilisé que dans quelques opérations analytiques, par

exemple, pour la détermination exacte des corps gras contenus

dans une poudre végétale.

ZM~'a~'oK a~coo~ue. Tout ce qui précède s'applique aux

lixiviations aqueuses. L'expérience démontre que la méthode est

FM..H.

Digestenr de Payen.

plus facile avec l'alcool. On

peut employer une poudre

plus fine, tasser plus forte-

ment la poudre, d'autant

plus que, si l'opération se

prolonge, il n'y a pas lieu

de redouter les fermenta-

tions. II y a parfois avantage

à humecter la poudre avec

la moitié de son poids d'al-

cool, ce qui est du reste

sans inconvénient, car, d'a-

près Soubeiran, la quantité

de matières dissoutes M

diminue pas après une ma-

cération préalable.

Lorsque l'épuisement est

terminé, la poudre retient

une notable quantité d'al-

cool on a propose d'ex-

traire ce dernier par une

lixiviation à l'eau, mais il

faut se rappeler que le mé-

lange des deux liquides a

toujours lieu dans une cer-

taine proportion. On n'aura

donc recours à cette mani-

pulation que lorsqu'elle sera

sans influence sur la nature du médicament que l'on veut obtenir.

Les lixiviations alcooliques se font à froid, ce qui diminue les

chances de déperdition. Il faut cependant en excepter la lixiviation
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des fèves de Calabar, dont les principes solubles ne sont aisément

enlevés qu'à condition de se servir d'alcool bouillant.

Lixiviation avec l'éther. Ce véhicule donne à la lixiviation

de bons résultats et se laisse de plus facilement déplacer par

l'eau. En raison de sa grande volatilité, il est indispensable de se

servir d'une allonge munie d'un bouchon à l'émeri, ou même d'un

appareil dont la partie supérieure communique avec le récipient

au moyen d'un tube latéral. Dans le digesteur de Payen on peut

épuiser une poudre au moyen d'une petite quantité d'un liquide

très volatil, comme l'éther, le chloroforme, le sulfure de carbone

(ng.4d).

En chauffant le liquide qui s'est écoulé dans le ballon, il se vo-

latilise les vapeurs viennent se condenser au-dessus de la poudre,

qui est de nouveau soumise à l'action du dissolvant, tandis que

les matières dissoutes restent dans le récipient.

Enfin, pn conçoit qu'une même poudre puisse être successive-

ment soumise à l'action de plusieurs dissolvants. Veut-on priver

la scille de tous les principes solubles qu'elle renferme, on l'épui-

sera d'abord par l'éther ou le sulfure de carbone purifié pour en-

lever les matières grasses; puis par l'alcool, qui fournit un liquide

rouge, amer, vénéneux, renfermant le principe actif; un troi-

sième et dernier traitement par l'eau donnera le sucre et les ma-

tières mucilagineuses.



CHAPITRE VII

DISTILLATION SUBLIMATION.

PRINCIPES. ALAMBIC. DISTILLATION DES LIQUIDES MÉLANGÉS.

DISTILLATION DANS LE VIDE. LIQUIDES SURCHAUFFÉS.

MstMatîom.

Soient, deux vases A et B reliés entre eux au moyen d'un tube

de communication. Le premier contient de l'eau à la tempéra-

ture ambiante, qui est, je suppose, de 20°; le second est maintenu

par un courant d'eau froide à une température constante de d0°,

par exemple. Dans ces conditions il s'élève constamment de la

surface du liquide des vapeurs ayant une force élastique qui ré-

pond à la température de 30°; elles se répandent dans le compar-

timent B, où elles se condensent partiellement pour prendre une

tension de vapeur qui répond à la température de 10" tout le

liquide finira donc par passer du premier vase dans le second.

Tel est le principe sur lequel repose la distillation.

La distillation est une opération fort ancienne. Aristote, dans

plusieurs de ses écrits, s'occupe de la vaporisation de l'eau par
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la chaleur et de sa condensation par le froid il observe que

l'eau de mer est rendue potable dans ces conditions. Six cents ans

après lui, son commentateur, Alexandre d'Aphrodisie, décrit l'o-

pération.

Pline le Naturaliste recommande la distillation pour retirer

de la résine du térébinthe l'essence qu'elle renferme. Géber, au

vm" siècle, admet même deux espèces de distillation l'une qui

s'opère sous l'influence de la chaleur par l'ascension des vapeurs,

ou ~er descensum; l'autre qui consiste à séparer par filtration

les liquides des matières qu'ils tiennent en suspension. Le mot

distillation avait donc autrefois une signification plus étendue

que celle qu'on lui accorde actuellement.

La distillation a été surtout mise en honneur par les Arabes et

les alchimistes; elle leur a permis de retirer des liquides, et même

des solides, un grand nombre de principes nouveaux et de médi-

caments, comme l'esprit-de-vin, les essences, les alcoolats, etc.

Enfin, au siècle dernier, les académiciens soumirent une foule de

corps à la distillation en vue de s'éclairer sur la nature de leurs

principes constituants.

Actuellement, la distillation a pour objet

1° De séparer un liquide des matières fixes qu'il contient;

2° De séparer deux ou plusieurs liquides mélangés.

En général, la distillation se fait à l'ébullition, qui n'est qu'un

cas particulier de l'évaporation des liquides. En effet, il résulte

des expériences modernes, notamment de celles de de Luc, de

Dony et de Dufour, que l'ébullition n'est autre chose qu'une éva-

poration rapide qui s'opère sur des surfaces limitées par les bulles

d'unûuideaériforme.

Considérons une bulle d'air A, placée contre la paroi d'un vase
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contenant de l'eau portée lentementà'100' elle va se saturer de

vapeur d'eau; elle se détachera de la paroi pour s'élever à la sur-

face lorsque sa force élastique sera suffisante pour vaincre la

pression qu'elle supporte, cette dernière étant égale au poids de

l'atmosphère augmenté du poids de la colonne liquide AB. Le

même phénomène se reproduisant pour toutes les autres petites

Mies aériformes que le liquide renferme, il en résultera un mou-

vement tumultueux occasionné par une multitude de bulles de

vapeur qui naissent au fond du vase, grossissent et viennent cre-

ver à la surface c'est le phénomène de l'ébullition.

D'après les expériences très précises de Cernez, chaque bulle

de vapeur produite pendant l'ébullition entraine avec elle une

certaine quantité d'air, et une très petite quantité de gaz suffit

pour entretenir l'ébullition.

Théoriquement, en l'absence de toute atmosphère gazeuse au

sein du liquide, l'ébullition pourra être retardée indénniment,

c'est-à-dire jusqu'à la température de vaporisation totale du

liquide.

Dans les conditions ordinaires, les liquides sur lesquels nous

opérons renferment toujours une petite quantité d'air, celui-ci

étant retenu ou emprisonné à la surface des vases qui les con-

tiennent aussi l'ébullition se manifeste-elle le plus souvent sans

difnculté. Cependant, à la longue, une ébullition prolongée peut

devenir de plus en plus difficile le liquide semble devenir vis-

queux, l'air dissous ou adhérent ayant considérablement diminué.

Ce mécanisme de l'ébullition rend compte de plusieurs particu-

larités autrefois inexpliquées, notamment

Du retard qu'éprouve le phénomène dans un vase de verre à

parois lisses

De l'efficacité des poussières métalliques, du sable, d'un petit

charbon, etc., pour régulariser l'ébullition, ces corps apportant

nécessairement au liquide de petites quantités d'air. La preuve

que ces dernières sont actives, c'est que si l'on fait naître au

moyen d'un courant électrique des bulles gazeuses dans de l'eau

chauffée au-dessus de i00% alors que l'évaporation a lieu seule-

ment à la surface libre, une violente ébullition se manifeste brus-

quement.
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De ce qui précède on peut donc conclure que l'ébullition n'est

qu'un cas particulier de l'évaporation des liquides.

Lorsque l'ébullition est régularisée, elle commence toujours,

pour les liquides purs, à des températures déterminées l'eau

bout à 100°, l'alcool à 78°, le sulfure de carbone à 48°, l'éther

a 35°, etc. Telle est la première loi de l'ébullition.

Lorsque l'on chauffe un liquide, la chaleur qu'il en reçoit élève

la température, tandis que l'évaporation l'abaisse jusqu'à la li-

mite de l'ébullition; aussi la température tend-elle à rester con-

stante pendant toute la durée du phénomène c'est la deuxième

loi de Fébullition. Nous verrons plus loin comment cette loi se

modifie lorsque l'on soumet à la distillation, non plus un liquide

homogène, mais deux ou plusieurs liquides mélangés, circon-

stance qui se présente souvent dans la pratique.

Dans les laboratoires, la distillation se fait. à l'aide d'alambics

et de cornues. Elle s'opère à feu nu, au bain de sable ou au bain-

marié.

Les anciens, persuadés que la forme exerçait une certaine in-,

fluence sur les produits'de la distillation, se servaient d'appareils,
BOL'RCOM. 11
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plus ou moins compliqués, mais pouvant être, en dénnitive, comme

dans nos appareils actuels, ramenés à trois parties fondamen-

tales la cucurbite, le chapiteau et le serpentin ou réfrigérant.

La chaudière ou CMCurMf~ est la pièce inférieure qui reçoit le

liquide que l'on veut distiller. Elle a ordinairement la forme d'un

cône tronqué et renversé A, surmonté d'une partie renuée et ar-

rondie qui s'appuie sur le fourneau; elle est munie d'une douille

D, qui permet au besoin d'introduire dans l'intérieur une nouvelle

quantité de liquide. On doit pouvoir y adapter un bain-marie B

(fig. 45), sorte de seau cylindrique en étain ou en cuivre étamé

destiné à contenir, dans certains cas, le liquide à distiller.

La tête ou c~f<p~ec6M s'adapte soit sur la cucurbite, soit sur le

bain-marie; elle est munie d'un large

tuyau T qui conduit les vapeurs dans le

réfrigérant. On y adapte aussi une douille

qui permet l'introduction de nouvelles

quantités'de liquide, sans qu'il soit néces-

saire de démonter l'alambic.

Le re/H~ëro!M~ ou serpcK~tM Sestun long

tuyau d'étain auquel on donne les formes

les plus variées. Il est ordinairement con-

tourné en hélice, de manière à occuper

une grande surface sur un espace res-

treint, et renfermé dans un vase rempli d'eau froide, (fig. 44).

Mais pour le nettoyer plus facilement on lui donne quelquefois

une forme plus simple, comme celle de la iigure~.6, qui repris-

sente le condensateur de Schrader la vapeur arrive d'abord dans

une espèce de boule creuse 0, dans laquelle viennent déboucher

trois tubes droits qui conduisent le liquide condensé dans un

tub& inférieur A B, légèrement incliné.

Le condensateur de Kolle (Hg. 47), dans lequel les différentes

portions, les zigzags du serpentin, sont reliés par des pièces vis-

sées, de manière à pouvoir aisément démonter l'appareil, pré-

sente aussi une disposition qui facilite le nettoyage.

Comme les vapeurs, en se condensant, abandonnent la chaleur

qui a servi à les former, elles échauffent rapidement l'eau qui en-

toure le serpentin, en commençant évidemment par les couches
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supérieures. De là la nécessité de renouveler cette eau en enle-

vant de préférence celle qui est à la surface. On y parvient très

simplement en faisant plonger jusqu'au fond du seau un tube T

qui amène un'courant d'eau froide, tandis qu'un trop plein M

déverse l'eau chaude à l'extérieur. La marche de l'opération se

trouve ainsi assurée, puisque la condensation des vapeurs peut

alors se faire facilement pendant toute la durée de la distillation.

Une cornue est un vase en verre, quelquefois en terre cuite ou

en porcelaine, renflé à sa partie inférieure, qui constitue la

panse, et terminé à sa partie supérieure par un col ou bec qui

correspond au chapiteau de l'alambic. A la suite du col on

adapte souvent une allonge B qui conduit les vapeurs condensées

dans un ballon C servant de récipient (fig. 48).

Il est souvent utile de munir le col d'une tubulure D, servant

à l'introduction du liquide ou portant un thermomètre T, comme

l'indique la figure. Enfin, lorsque les vapeurs peuvent incom-

moder l'opérateur, on adapte à la tubulure du ballon un long

tube S que l'on dispose sous la hotte d'une cheminée.

Lorsque la distillation a lieu à feu nu, on place le fond de la
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cornue sur un triangle recouvert d'une toile métallique; cette

dernière est très utile, car elle uniformise l'action de la chaleur

et elle s'oppose efficacement à la rupture, qui peut néanmoins se

produire par projection contre les parois supérieures, relative-

ment froides; aussi, lorsque le liquide est peu volatil, convient-

il d'élever la température avec précaution et au besoin de chauf-

fer latéralement, comme dans la distillation de l'acide sulfurique.

Il est nécessaire également, vers la fin de l'opération, de modérer

l'action du feu, pour que les parois privées de liquide, ne soient

pas fracturées par la projection des gouttelettes bouillantes.

Pour favoriser la condensation, on se contente parfois simple-

ment d'humecter une bande de papier à filtrer qui s'enroule lâ-

chement autour du col et dont l'extrémité tordue sert à faire

écouter l'eau; celle-ci s'écoule goutte & g-outte d'un entonnoir (c)

(ng.49).

Afin d'éviter les surchauffes, et, par suite, les soubresauts qui

en sont la suite, on additionne au besoin le liquide d'un corps

qui puisse introduire des bulles d'air dans la masse; un petit

charbon remplit souvent cette indication. Mais il est évident que

cette addition ne doit pas être faite pendant la surchaune, car
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elle provoquerait brusquement la formation d'une quantité con-

sidérable de vapeur et l'appareil pourrait éclater. Il faut alors

ralentir le feu et attendre que le liquide soit en partie refroidi.

La distillation au bain de sable se fait en plaçant la cornue dans

une chaudière en tôle contenant une couche de g'rès pulvérisé,

bien tamisé, de quelques millimètres d'épaisseur seulement; on

ajoute ensuite du sable de manière à recouvrir plus ou moins la

cornue. Dans de telles conditions, l'opération peut être conduite

avec une grande régularité.

Remplace-t-on le sable par un liquide dans lequel plonge la

panse de la cornue, la distillation a lieu au bain-marie. 11 est né-

cessaire alors de fixer solidement la cornue, soit au moyen de

supports, soit a l'aide de cordes qui embrassent la tubulure et

viennent s'attacher aux anses de la chaudière. L'avantage de ce

mode opératoire consiste d'abord dans la facilité avec laquelle on

peut régler la température; ensuite, si l'on se sert d'eau comme

bain-marie, dans la certitude de ne jamais dépasser la tempé-

rature de -100°.

Lorsque l'on a besoin d'une température plus élevée, on l'ob-

tient en saturant l'eau par certains sels qui ont la propriété d'é-

lever plus ou moins le point d'ébullition. On se sert alors de l'une

des solutions saturées suivantes
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SOLUTMKSSATL'nËES Tempér. d'<M!.

Chlorure de sodium. 108,4
Chlorhydrate d'ammoniaque. 114,2
Azotat&depotasiie. 115,9
Azotate de soude. 12!
AzotatedochMX. Ml
Chlorure de ca.tcium. 179,5
Azotate d'ammoniaque. 180

Un bain de mercure permet de pousser la température jus-

qu'à '150°; au-dessus dè ce point, on serait incommode par les

vapeurs mcrcurielles. Avec l'acide sulfurique on peut aisément

atteindre la température de 200°.

En chauffant de l'huile pendant longtemps, elle se dépouille de

ses parties âcres et volatiles, se colore, s'épaissit et devient alors

très apte à servir de bain-marié, car, ainsi modifiée, elle permet

d'atteindre au besoin la température de 300°.

Enfin, avec certains alliages on peut atteindre des tempéra-

tures très élevées, comme avec l'alliage fusible de d'Arcet, qui fond

à 94°,5; celui de Wood, qui fond de 68° à 71% et dont voici les

formules

ALMA6EMWOOB;

Cadmium,!à3partios
Étain 2

}'!omb 4

Bismuth 7&8–

ALMAGE DE B'ARCET

Etain. 3
Plomb. 5

Bismuth. 8

Le bismuth et l'étain augmentent singulièrement la fusibilité

des alliages. On sait que le bismuth fond seulement à 3M° et l'é-

tain à 228", tandis que le plomb ne fond qu'à 333° et le cadmium

à 330°. Les alliages précédents sont donc beaucoup plus fusibles

que le plus fusible des métaux qui les constituent. Dans les labo-

ratoires on n'a recours aux bains métalliques que dans des cas

exceptionnels.

Quel que soit le procédé remployé, que l'on opère au bain de

sable, à feu nu ou au bain-marie, il est bon, tant pour éviter les

pertes que pour abréger l'opération, de refroidir l'allonge et le

ballon au moyen d'un courant d'eau froide. On se sert aussi avec

plus d'avantages d'un réfrigérant deLiébig (6g. 50), sorte de man-

chon qui entoure le tube condensateur et dans lequel circule un
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courant d'eau froide qui entre par la tubulure i pour sortir par la

tubulure y. Dans quelques cas, lorsqu'il s'agit de préparer des so-

lutions saturées de gaz, on remplace la cornue par un simple bal-

Ion portant un tube en S qui sert a l'introduction des liquides et

qui joue le rôle de tube de sûreté (fig. 51); au premier tube à dé-
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gagement on adapte parfois un autre tube de sûreté Y, dit tube

de Welter.

Enfin, &'il s'agit de distiller une très petite quantité de liquide
à une température déterminée, on aura

recours à un tout petit ballon muni d'un

col droit dans lequel s'engage un ther-

momètre, tandis que le produit conden-

sé s'écoule par un petit tube latéral M

(fig. 52). On pourra aussi avoir recours

à un simple matras séparé de la cornue

ou du ballon par un long tube.

Pour
certains produits pyrogénés, qui

ne se forment qu'à de hautes tempéra-

tures, les cornues en verre et les ballons

sont insuffisants. On a recours à des

appareils en terre qu'il convient de lu-
ter au moyen du mélange suivant

Lithargc.)
Brique pH(;e. aa P. E.

On ajoute au mélange q. s. d'huile de lin pour faire une pâte

épaisse que l'on étend en couches minces autour de la cornue;
on saupoudre ensuite la surface avec du sable fin que l'on fait

tomber a l'aide d'un tamig, et on fait sécher à l'étuve. Cette prépa-
ration constitue le lut de Mohr.

D:~M6~:OK des liquides MM~K~s. Il arrive à chaque in-

stant, dans la pratique, que l'on soumet à la distillation deux ou
même plusieurs liquides mélangés, inégalement volatils; tel est le
cas qui se présente dans la préparation des eaux distillées et des
alcoolats.

I)eux liquides mélangés fournissent simultanément des va-

peurs en général, c'est le liquide le plus volatil qui est le plus
abondant.

Lorsque le mélange est tellement constitué que le liquide le

plus volatil est le plus abondant, il peut se comporter comme un

liquide unique, et le tout distille à une température constante.
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L'alcool bout à 78", le sulfure de carbone à 48" seulement.

Fait-on un mélange de 9 p. 100 du premier et de 91 p. 100

du second, ce mélange bout et distille entièrement à la tempéra-
ture de 43°, c'est-à-dire à une température inférieure à celle du

point d'ébullition du liquide le plus volatil. Ajoute-t-on plus de

9 p. 100 d'alcool, une partie de celui-ci reste dans la cornue à la

fin de l'opération; mais si la proportion est inférieure à 9 p. 100,
tout l'alcool passe dans les premiers produits de la distillation,

et, à un moment donné, il ne reste dans la cornue que du sul-

fure de carbone, c'est-à-dire une certaine quantité du liquide le

plus volatil, ce qui paraît en contradiction avec les idées que l'on

se fait généralement sur la distillation des liquides.

Tous ces faits cependant peuvent s'expliquer aisément par des

considérations purement physiques.

Dans le mélange précédent, la quantité de vapeur fournie dans

le même laps de temps, à l'ébullition, dépend évidemment pour

chaque corps

~° De la tension de sa vapeur;

2° De sa densité.

En effet, si cette dernière, par exemple, devenait double, toutes

choses égales d'ailleurs, la quantité en poids du
liquide distillé

serait évidemment double. D'où il suit que les deux liquides se va-

porisent simultanément suivant des rapports de poids déterminés

par le rapport des densités de vapeur multipliés par leur tension à

l'ébullition.

En admettant que chaque corps se comporte comme s'il était

seul, et que, par suite, les vapeurs conservent leurs valeurs res-

pectives, ce qui est sensiblement vrai, l'expérience donne les va-

leurs suivantes à 40°

Tensions: Densités de vapeur:
Sulfure de carbone. C!"°*.8 265
Alcool. )3"i ~'o

Tensiontota)eà4Û' T5°'2

Ainsi le mélange, vers 40", donnera des vapeurs qui seront

dans le rapport suivant
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En d'autres termes, tandis qu'il se volatilisera 1 gramme d'al-

cool, il distillera ?s'7 de sulfure de carbone, soit Id, A du pre-

mier pour 88, 6 du second en outre, le point d'ébullition devra

être voisin de 40°, puisque vers cette température la tension de

vapeur est sensiblement égale à la pression atmosphérique.

L'expérience démontre que le mélange se comporte comme un

liquide homogène lorsqu'il renferme 9 p. 100 d'alcool et 91 p. 100

de sulfure de carbone.

La légère différence qui existe ici entre la théorie et l'expé-

rience est due à une action réciproque attestée par le phénomène

de la dissolution, car les deux liquides se mêlent en toute propor-

tion la tension de chaque vapeur est alors légèrement diminuée;

aussi le mélange bout-il à 43" au lieu de40°, qui est le chiffre théo-

rique.

Les considérations précédentes s'appliquent à des mélanges

d'eau et d'alcool. Ce dernier cas est très important à considérer,

car il se rencontre à chaque instant dans la préparation des mé-

dicaments.

Les expériences de Th. de Saussure, de Sommering, de Joss et

de Soubeiran, confirmées par celles de M. Berthelot, démontrent

qu'une distillation simple n'opère pas de séparation sensible

dans un mélange de 93p. '100 d'alcool et de 8 p. d00 d'eau: la

portion qui se vaporise à chaque instant, renfermant les deux

corps mélangés dans le même rapport que la partie liquide, toute

séparation est rendue impossible.

L'alcool n'existe-t-il dans le mélange qu'en faible proportion, il

passera nécessairement à la distillation dans les premiers temps

de l'opération. C'est sur ce principe que repose la détermination

de la richesse alcoolique des vins par le procédé de Gay-Lussac,

ainsi que l'enrichissement des liqueurs alcooliques.

La préparation de l'alcool en grand consiste

-1°A préparer une liqueur sucrée fermentescible;

2° A faire fermenter cette liqueur;

3° A séparer l'alcool formé par distillation.
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Comme il est indispensable d'opérer sur des solutions étendues

pour que le ferment puisse agir, il en résulte que toutes les li-

queurs alcooliques qui prennent le nom de moût ne renferment

guère que de 3 à 6 p. '100 d'alcool.

Voici la quantité de liquide qu'il faut distiller pour que tout

l'alcool passe à la distillation dans les premiers produits

3 p. 100
d'atcool–distiller 20 kilogr.

de
4p. 100 25

lOOM.gr.demout:
5 p. 100 29

6p. 100 33

On obtient alors, après cette première opération, un alcool

faible d'une richesse de 18 à 30 p. '100, qu'il faut enrichir, soit

par des distillations repères ou par des rectifications, soit au

moyen de déphlegmateurs ou aHs~seM~.

Les distillations répétées comportent l'emploi d'appareils très

simples; elles sont peu pratiquâmes en grand, car elles exigent

trop de combustible, de temps et de main-d'œuvre.

Le principe de la rectification est celui-ci si l'on fait arriver les

vapeurs du moût dans un second vase contenant le même moût,

celui-ci s'enrichira; peu à peu. sa température s'élèvera, il entrera

en ébullition à une température inférieure à celle du premier

moût, et il s'en échappera des vapeurs qui seront conduites dans

un troisième
appareil, etc. Les rectificateurs ne sont donc, au fond,

que des alambics redistillateurs; seulement les distillations suc-

cessives, à partir de la seconde, s'opèrent par la chaleur latente

des vapeurs dégagées du premier alambic, qui est chauffé direc-

tement.

Dans les déphlegmateurs ou analyseurs, les vapeurs sont par-

tiellement condensées; le liquide condensé, moins alcoolique, est

ramené dans les appareils, tandis que les vapeurs très alcooliques

sont condensées dans des réfrigérants.

Dans la pratique on associe souvent l'action des rectificateurs à

celle des déphlegmateurs, comme dans l'appareil Laugier, qui se

compose de deux chaudières superposées, d'undéphlegmateuret

d'un serpentin condensateur.

Il est à noter que, même avec ces appareils perfectionnés, il
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est impossible d'obtenir de l'alcool absolu, l'eau et l'alcool

donnant toujours simultanément des vapeurs, de telle sorte

que l'on ne peut produire autre chose que des alcools très con-

centrés.

ïl arrive parfois qu'au lieu d'opérer sur un mélange de deux li-

quides, comme dans les cas précédents, on opère sur un mélange

de plusieurs liquides solubles les uns dans les autres, possédant

toutefois séparément des points d'ébullition différents. Que l'on

chauffe, par exemple, des acétates alcalins à 300", on recueillera

FtG.S3.

AppareUà boules.

un mélange de carbures éthyléniques ré-

pondant à la formule C'" IP". La sépara-

tion ne pourra se faire ici que par une

série de distillations fractionnées..

On substitue alors avec avantage à une

simple cornue un ballon muni d'un ap-

pareil à boule, sorte d'analyseur où se

condensent partiellement les vapeurs (fig.

53).

On a imaginé plusieurs dispositions

qui conduisent plus rapidement encore

au but. C'est ainsi que Warren de la Rue

remplace le tube à deux boules par un

serpentin'chauffé au bain d'huile, main-

tenu & une température inférieure de

2° ou 3" au point d'ébullition du liquide

que l'on veut obtenir par distillation; la

vapeur se condense plus loin dans un

autre serpentin refroidi, le premier serpentin jouant le rôle d'un

véritable déphleg'matcur.

Lorsque les liquides sont altérables par la chaleur, il convient

d'effectuer les distillations à la température la plus basse possible.

11y a plus, il arrive souvent que le rapport des tensions de vapeur

de deux liquides à basse température est très différent de celui

de ces tensions aune température plus élevée. Exemple

Température. Tension de l'alcool. Tension do )'cthtr. Rapports.

3M. i03'"°' 760' 13,6

~Zéro. -t3'& 18~ 6,8
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D'où il suit que, dans un mélange d'alcool et d'éther, il passera
d'autant moins d'alcool à la distillation que celle-ci sera faite à

une .température plus basse. Or, on abaisse le point d'ébullition

en diminuant la pression, et on réalise ce phénomène en effec-

tuant l'opération dans un vide plus ou moins parfait. En opérant
dans le vide, on abaisse de près de 100° le point d'ébullition des

liquides.

La figure 54 représente un petit appareil à distiller dans le vide;

celui-ci est fait, au moyen d'une machine
pneumatique, dans un

grand ballon B; on ouvre ensuite le robinet R. En renouvelant

plusieurs fois cette manœuvre, on enlève plus ou moins complè-
tement l'air de l'appareil. Le liquide distille alors rapidement dans

le tube T, entouré d'un vase rempli d'eau froide, ou, au besoin,
d'un mélange réfrigérant. Un robinet inférieur R' permet de reti-

rer le liquide distillé sans démonter l'appareil.

Il arrive quelquefois, principalement lorsque l'on opère dans le

vide ou à une basse pression, que le liquide ne bout pas, quoique
la température soit supérieureau point d'ébullition pour la pression
ambiante. Ce phénomène de surchauffe tient à ce qu'il n'y a plus.
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de surfaces libres intérieures, en d'autres termes, que le liquide

est privé de bulles gazeuses.

Il ne faudrait pas croire que les liquides surchauffes ne distillent t

point la distillation se fait à la surface par une évaporation ac-

tive, et souvent plus rapidement que par une distillation normale.

On doit même chercher à opérer ainsi dans le vide, car on évite

alors toute projection de liquide.

L'essence de térébenthine bout vers 156°; on abaisse la pression

a 50" je suppose, et ce liquide entre en ébullition les gaz

qu'elle tient en suspension sont chassés, et l'ébullition cesse pour

peu qu'on augmente la pression; on constate alors que l'on peut

ramener cette dernière à 50'°" et même bien au-dessous, sans

qu'il y ait ébullition.

Il faut cependant éviter un vide trop parfait, parce que l'ébulli-

tion peut se manifester brusquement avec une sorte d'explosion.

Elle peut aussi se produire, dans les liquides surchauffés, sous l'in-

fluence d'un choc, d'un mouvement vibratoire qui détermine

la rupture de la continuité du liquide il en résulte des surfaces

libres internes qui jouent le rôle des bulles d'air expulsées au dé

but de l'expérience.

Il est a noter que les mêmes phénomènes peuvent s'observer

dans les distillations ordinaires. L'éther bromhydrique, par

exemple, bout à 38% 5, et on peut le surchauffer, sous la pression

atmosphérique, jusque vers 510; mais si, à ce, moment, on

donne un petit choc à la cornue, une violente ébullition se mani-

feste et la température descend à 38°, 5.

Dans tout ce qui précède il ne s'agit que des liquides miscibles

en toute proportion. Il reste à considérer le cas de la distillation

de plusieurs liquides non miscibles ou peu miscibles.

Lorsque l'on soumet à l'action de la chaleur un mélange de deux

liquides donnant lieu à deux couches distinctes

1° La distillation a lieu à une température invariable, toujours

inférieure à celle du liquide le plus volatil;

3° Il existe un rapport constant entre les quantités des deux Ii~

quides simultanément condensés, ce rapport étant indépendant de

celui des quantités des deux liquides contenus dans l'appareil dis-

tillatoire.
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L'eau bout à 00°, l'alcool
butylique à 108°; un tel mélange en-

tre régulièrement en ébullition à 90%5; et pendant qu'il distille,
en volume, une partie d'eau, on recueille exactement 5 parties
d'alcool butylique.

Lorsqu'un seul liquide reste dans la cornue, la température
s'élève rapidement à 100°, si c'est l'eau qui reste en dernier lieu,
et à ~8°, si c'est au contraire l'alcool butylique.

Or, à la température de 90",5 la force élastique de la vapeur
d'eau est égale à. 534mm.

Celle de la vapeur d'alcool butylique à. 385mm.

La somme de ces deux quantités surpasse donc de 159mm, soit de

2i p. 100 de sa valeur, la pression atmosphérique. Il n'y a donc

rien d'étonnant à ce que le mélange entre en ébullition à une

température inférieure à '100°.

La présence de l'eau dans un appareil distillatoire contenant un

ou plusieurs liquides non miscibles à l'eau, mais miscibles entre

eux, abaisse toujours, parfois même considérablement, la
tempé-

rature d'ébullition des liquides du mélange, celle à laquelle il

peut entrer en ébullition régulière et continue. On s'explique dès

lors pourquoi, sous l'influence de l'eau, les divers mélanges d'al-

cools éthylique, propylique, butylique et amylique, formant habi-

tuellement les queues des rectifications, peuvent passer abondam-

ment avec l'alcool ordinaire bien au-dessous de -100", circons-

tance qui rend compte de la présence de l'alcool amylique dans

les trois-six connus sous le nom de moyen ~o: et surtout de MMM-
~'aM yoM<. C'est ainsi qu'un mélange intime d'eau et des quatre al-

cools précités peut entrer en ébullition régulière vers 85", tandis

qu'après la soustraction de l'eau ces homologues tendent à se sé-

parer successivement à des températures de plus en plus élevées.

En d'autres termes, la déshydratation préalable de semblables

mélanges rend leur séparation plus prompte, plus facile et plus

économique.
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SaMimaMon.

Opération qui consiste à réduire en vapeurs une substance so-

lide capable de se volatiliser sans décomposition. C'est donc une

sorte de distillation sèche.

Les vapeurs sont recueillies dans un espace relativement froid,

tantôt sous forme compacte, comme le camphre, tantôt sous forme

pulvérulente, comme le calomel; ou enfin à l'état cristallin,

comme leprotoiodure de mercure.

Cette opération peut avoir un but très variable. Elle s'appli-

que

'1° A la séparation des corps volatils. Tel est le cas de l'acide

benzoïque, que l'on sépare de sa

gangue résineuse sous l'influence du

calorique par le procédé de Mohr

(fig. M).

A leur pulvérisation, comme

on l'observe dans l'obtention du

calomel à la vapeur par le procédé

de Soubeiran.

3" A leur purification, les im-

puretés n'étant pas volatiles, comme

celles qui souillent l'iode et le soufre.

4° A leur cristallisation. Le pro-

toiodure de mercure, le sublimé,

l'acide benzoïque, etc., se déposent

à l'état cristallisé par sublimation.

5° Enfin la sublimation peut don-

ner lieu à des phénomènes isomériques qui sont mis en évidence,

soit par un changement de couleur, soit par un dimorphisme

bien caractérisé.

Que l'on chauffe au bain de sable, dans un petit matras scellé,

deux équivalents de mercure avec un équivalent d'iode, à une tem-

pérature
ne dépassant pas 350", il se produira, au sommet du m&-

tras, des cristaux rouges devenant jaunes au-dessous de 70% phé-
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nomène de coloration qui est précisément l'inverse de celui que

présente le biiodure de mercure.

D'après M. Debray, si l'on chauffe de l'acide arsénieux dans un

tube placé verticalement dans un fourneau, de manière à ce que
la température varie du sommet à la base de 200 à 400°, on ob-

tiendra

10 Au sommet du tube, des cristaux octaédriques, du système

régulier, forme ordinaire qu'affecte ce corps dans les chambres de

condensation;

2° Dans la partie médiane, à une température de 3000 environ,
les cristaux prismatiques découverts par Wôheler, appartenant au

quatrième système cristallin

3° Au fond du tube, où la température atteint son maximum,
de l'acide vitreux et amorphe.

On reproduit exactement les mêmes phénomènes avec l'oxyde

d'antimoine, qui est
isodimorphe avec l'acide arsénieux.

Les vases dans lesquels on effectue la sublimation sont très

variés. Tantôt on se sert de petits tubes fermés par un bout

(Hgl), ou par les deux bouts (As(P SbCP), petits tubes que l'on

remplace par de gros tubes en terre quand on
opère sur de

grandes quantités, comme dans la préparation du calomel, le

chauffage du mispickel pour en retirer l'arsenic ou l'acide ar-

sénieux tantôt on utilise des matras à fond plat, comme dans le

raffinage du camphre, ou des cornues, des creusets de terre, des

camions, etc.; tantôt enfin la sublimation s'opère dans des cy-
lindres ou dans des chaudières en fonte, comme dans la prépara-
tion du soufre en fleurs et en canons, dans celle de l'acide ben-

zoïque, etc.

Dans les officines on se sert communément de tubes, de fioles

à fond plat, de matras, de cornues en verre, en grès ou en porce-
laine. Les matras sont les plus employés; on les chauffe au bain de

sable, afin de mieux diriger l'action de la chaleur, ce qui procure
en outre l'avantage de les refroidir graduellement de haut en bas
en enlevant par couche le sable qui les recouvre. Pour prévenir la

déperdition des vapeurs, on place sur le col une fiole renversée, et,
afin de permettre à l'air intérieur ou aux vapeurs de se dilater en

liberté, on introduit au besoin une tige rigide dans l'intérieur du
BOURG01N.
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matras, Enfin, il est parfois Bécessaiï'e de donner au produit su-

blimé une certaine cohésion; on y parvient en poussant le feu

vers la 6n de l'opération, de manière à faire éprotivef à la masse

un commencement de fusion qui produit ra~gtomération des

parties solides, sans cependant déterminer laHqaëfactîon.



LIVRE DEUXIÈME

MÉD,ICAMENTS INTERNES

CHAPITRE PREMIER

DES PULPES.

Les pulpes sont des médicaments de consistance molle, formés

par le mélange des parties tendres et charnues des végétaux.
Elles sont aux plantes vertes ce que les poudres sont aux'

plantes sèches, c'est-à-dire qu'elles contiennent toute la substance

médicamenteuse, sauf quelques parties trop dures ou
trop li-

gneuses.

Pour les végétaux jeunes et herbacés, la simple division méca-

nique suffit parfois pour les réduire à l'état de pulpe; néanmoins,
afin d'avoir une pulpe homogène, il est toujours bon de forcer le

produit à passer à travers les mailles d'un tamis au
moyen d'une

spatule élargie appelée p~oM-e, tant pour obtenir un
mélange

parfait que pour séparer les parties qui doivent être éliminées,
comme les enveloppes plus ou moins coriaces, les noyaux, les fi-

bres tout à fait ligneuses, etc. La nature de la subtance végétale
et sa consistance influent sur le mode opératoire qu'il convient

d'adopter pour faire l'opération. Sous ce rapport, on peut diviser

les pulpes en trois catégories

d° Les pulpes faites à froid.

2° » » à C/KM<

30 » » avec les poudres.

I. Lorsque les tissus sont très tendres, comme les feuilles.
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les fleurs, les fruits charnus, on les pile simplement dans un

mortier et on les pulpe sur un tamis de crin.

On applique
ce procédé

aux feuilles de grande ciguë, au co-

chléaria, au cresson, aux roses rouges, etc. Si l'on veut avoir une

pulpe très fine, il convient de pulper de nouveau la masse sur un

tamis plus serré.

Les plantes fraîches sont-elles compactes, il est difficile de les

réduire en pâte dans un mortier. On se sert alors d'une râpe et on

obtient les pulpes par rasion. Veut-on obtenir la pulpe de carotte,

on prend des carottes rouges, non ligneuses, on les râpe et on

passe la pulpe à travers un tamis de crin, peu serré. On prépare de

même à froid les pulpes

d'Aunee
de Pommes ~SeiHe

de Patience
de Poires d'oignon

de Pommes de terre de Coings d Ad, etc.

Dans les pulpes préparées
à froid, le suc se sépare facilement

du parenchyme
et le médicament se garde mal. Cependant il faut

préparer
à froid celles qui doivent leur activité à des matières

âcres et volatiles, comme la scille, l'ail, les plantes antiscorbu-

tiques, etc. ou encore lorsque la chaleur pourrait modifier cer-

tains principes constituants, comme pour les pulpes de pommes

de terre, de betteraves, de fruits sucrés ou acides.

H. Lorsque la coction est sans inconvénient, il faut y avoir

recours, parce que ce mode opératoire'fournit
des pulpes mieux

liées et d'une meilleure conservation.

La coction a été longtemps pratiquée d'une manière défec-

tueuse. C'est ainsi que du temps de Baumé on faisait cuire les

pommes,
les poires, les bulbes, etc., et, en général, toutes les sub-

stances succulentes, sous des cendres chaudes, parce que l'on

s'imaginait que, dans ces conditions, le suc se combinait avec les

parties mucilagineuses et que l'on obtenait une pulpe plus ac-

tive. Henry et Guibourt ont avec raison rejeté ce procédé et pro-

posé de soumettre les substances à l'action de la vapeur dans un

vase couvert.

Ce vase à coction se compose d'une petite chaudière À conte-

nant l'eau qui doit fournir la vapeur (ng. 56); on y adapte un seau
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étamé ou en étain dans lequel on dispose la substance et dont le

fond, criblé de trous, donne passage à la vapeur; enfin C est un

couvercle percé d'une petite ouverture 0 pour laisser échapper la

vapeur. Lorsque l'on n'a pas cet appareil à sa disposition, on peut

le remplacer par une marmite ordinaire plus étroite au fond qu'à

sa partie moyenne, celle-ci étant munie d'une grille sur laquelle

on place le produit qu'il faut soumettre à la coction. On met un

peu d'eau dans ce vase, on ferme imparfaitement avec un couvercle

et on fait bouillir l'eau jusqu'à
ce que la masse soit suffisamment

ramollie. Sous l'influence de la

chaleur, les parties volatiles sont

plus ou moins dissipées, d'autres

se gonflent, de telle sorte que le

produit a toujours plus d'homo-

généité que lorsque l'opération

se fait à froid.

La coction est
employée lors-

qu'il faut se débarrasser de prin-

cipes âcres et volatils, de ma-

nière à obtenir des préparations émollientes, comme avec l'oi-

gnon et la scille, Elle est également indiquée avec les substances

sèches, afin que celles-ci puissent reprendre leur mollesse primi-
tive. Mais si la substance est naturellement pulpeuse et seulement

trop consistante, il suffira parfois de la
délayer avec un peu d'eau

tiède et de la faire digérer au bain-marie, comme dans la pré-

paration de la pulpe de tamarin.

Quoi qu'il en soit, lorsque la coction est terminée, on broie la

masse dans un mortier et on la pulpe au tamis. Ce procédé est bien

préférable à celui qui consiste à faire bouillir les substances dans

l'eau, comme on le pratiquait autrefois. Prenons comme exem-

ple la pulpe de pruneaux.

On expose ces fruits à l'action de la vapeur d'eau sur le dia-

phragme d'un vase à coction, jusqu'à ce qu'ils soient complète-
ment ramollis, on rejette les noyaux, on piste la chair dans un

mortier et on passe à travers un tamis de crin. On prépare ainsi

les pulpes de
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Dattes.

Jujdbes-

Bulbes de seille

de lis

Oignon commun

Plantes émollieutes

Racine d'aunée

de guimauve récente, etc.

A défaut de bulbes frais et de racines récentes, on peut à la ri-

gueur se servir des mêmes produits desséchés; seulement la coc-

tion à la vapeur est nécessairement plus prolongée.

Ïlî.–Se fondant sur la mauvaise conservation des pulpes et

sur cet autre fait que l'on ne peut se procurer des matériaux frais

en toute saison, Baumé a proposé de préparer un certain nombre

de pulpes avec des poudres végétales. On délaye celles-ci dans de

l'eau, ou mieux dans l'eau distillée correspondante, si elle existe;

on laisse en contact pendant quelque temps et on piste dans un

mortier pour avoir un produit homogène.

Veut-on préparer par ce moyen la pulpe de roses rouges, on

verse sur une partie de poudre deux parties d'eau distillée de

rose, et, après un contact de cinq à six heures, on a formé

une sorte de pulpe extemporanée pouvant être avantageusement

employée à la préparation des conserves, des électuaires, des

opiats, etc.

Les pulpes sont peu employées en pharmacie, ce qui tient a

leur grande altérabilité. Elles constituent parfois des prépara-

tions transitoires qui servent ultérieurement à la confection

d'autres médicaments plus complexes. Nous ne décrirons ici que

les pulpes de casse, de tamarin et de cynorrhodon.

Pulpe de Casse.

Le mot cassm ou pasM (en hébreu A~sMc, écorce) désigne, dans

Tbéophraste et Dioscoride, l'écorce d'une espèce de cannelle, le

Cassia H~Mea, produite par le LsMrMs cassia. Par analogie, les

Arabes ont donné le nom de cassia au fruit cylindrique et ligneux

du canéficier.

Le canéncier,C~M /t~M~(Lin., Légumineuses), est originaire

de l'Éthiopie et non de l'Égypte, car, d'après Rhumphius~ il était
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inconnu des anciens. Actuellement on le récolte dans l'Inde, dans

l'archipel Indien .et en Amérique.

Le fruit est une gousse cylindrique, ligneuse, indéhiscente, à

deux valves réunies par deux sutures longitudinales; l'intérieur

est cloisonné et chaque chambre renferme une pulpe noire, à sa-

veur douce et sucrée, ainsi qu'une semence rougeâtre, aplatie et

assez dure. En Egypte, la récolte commence dans le mois de juin et

se continue jusqu'au mois d'août. H paraît que les fruits récoltés

avant la parfaite maturité sont plus efficaces que ceux qui sont

tout à fait mûrs.

La casse a été analysée par Vauquelin. D'après ce savant, elle

renferme de la pectine, de la gomme, du sucre, du gluten et une

matière amère. Le principe purgatif est inconnu.

Pour préparer la pulpe de casse, on choisit autant que possible

des gousses récentes; on brise les sutures avec un marteau, de

manière à ouvrir le fruit dans toute sa longueur; on enlève avec

une spatule la pulpe, les semences et les cloisons internes; on

ajoute un peu d'eau à la masse et on fait digérer celle-ci au bain-

marie, jusqu'à ce qu'elle soit uniformément gonftée. On la pulpe

ensuite sur un tamis de crin, et au besoin on l'évapore au bain-

marie jusqu'à consistance d'extrait mou.

D'après Baumé, quatre parties de casse donnent deux parties de

pulpe eMMo~<ma? et une partie de casse ~o~~ee ou pulpe de casse.

Cette pulpe entre dans la composition du catholicum, de l'élec-

tuaire lénitif, dela marmelade de Tronchin; elle fait partie de quel-

ques boissons laxatives. Elle fermente facilement et ne doit être

préparée qu'au moment du besoin. Cette altération peut même se

manifester dans les fruits entiers, qu'il faut choisir sans sonnettes

et non moisis.

Sous le nom de casse cMt<e, le codex fait mention d'une'ancienne

préparation que l'on obtient en prenant

Pulpe de casse. MO.

Sirop deviolette. 75

Sucre. M

Essence de fleurs d'oranger. 0,05.

On.mélange le sucre, le sirop de violette et la pulpe; on fait
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cuire le tout au bain-marie jusqu'en consistance d'extrait mou,et,

sur la fin de l'opération, on aromatise avec l'essence de fleur

d'oranger.

Cette préparation peut se conserver quelque temps, surtout si

elle a été suffisamment cuite.

ftdpe de Tamarin.

On donne en pharmacie le nom de tamarin à la pulpe retirée

du fruit du ?'a'MMw:~Ms ~K~cœ (Légumineuses), arbre originaire

de l'Ethiopie, mais que l'on rencontre en Égypte, dans l'înde et en

Amérique.

Le fruit est une gousse ligneuse, aplatie et recourbée, longue

de dix à douze centimètres. II offre intérieurement une seule loge

centrale contenant trois ou quatre semences rouges, luisantes et

comprimées. Entre l'endocarpe, qui limite cette loge, et l'épicarpe

du fruit se trouve une pulpe jaunâtre, acidule et sucrée, tra-

versée par trois filaments qui s'étendent dans toute la longueur

du fruit et se réunissent à sa base.

En Orient, on sépare cette partie charnue avec les noyaux, on la

tasse dans des tonneaux et on verse à la surface du sirop bouillant

pour la conserver. A la Guadeloupe, d'après l'Herminier, on se

contente de dépouiller le fruit de son enveloppe ligneuse, ainsi

que de ses filaments, et d'en faire des couches alternatives que

l'on sépare avec du sucre brut. Quelquefois aussi on concentre

le produit dans des bassines de cuivre, ce qui explique la présence

de ce métal dans certains produits commerciaux.

Le tamarin a été analysé par Vauquelin, qui en a retiré de

l'acide citrique, une petite quantité d'acides malique et tartrique,

de la crème de tartre, du sucre, de la gomme et de la pectine.

Peut-être contient-il quelque principe purgatif particulier; sous

ce rapport, une nouvelle analyse pourrait conduire à des résultats

intéressants.
Pour préparer la pulpe de tamarin, on ajoute un peu d'eau à la

pulpe brute, on fait digérer au bain-marié en remuant de temps

en temps; on passe sur un tamis pour séparer les noyaux et les
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filaments du fruit. On évapore ensuite au bain-marie jusqu'en
consistance d'extrait mou.

Pulpe de Cynorrhodons.

On donne le nom de Cynorrhodons aux fruits du rosier sauvage,

ou églantier (Lin. Rosacées). Ce rosier doit son nom de jRosc: ca-

nina ou C~/Mon~o~)M, (x~o?, chien, et po< rose), à ce que, dans

l'antiquité, sa racine passait pour être un remède efficace contre

la rag'e.

Les cynorrhodons sont des fruits ovales, lisses, de la grosseur

d'une olive, d'un beau rouge; ils sont formés d'un calice persis-

tant, succulent et charnu, qui contient à l'intérieur de nombreux

carpelles secs ou akènes, couverts, comme la paroi de la cavité, de

poils rudes et courts.

La partie charnue du calice, la seule employée en pharmacie,

renferme suivant Bils des acides citrique et malique, des ci-

trates, des malates et des sels minéraux, de la gomme, un peu de

matière résineuse rouge, enfin le tiers de son poids de sucre in-

cristallissa'ble.

Pour préparer la pulpe de cynorrhodons, on cueille les fruits

un peu avant leur entière maturité; on rejette le limbe du calice,

le pédoncule, ainsi que les akènes et les poils intérieurs; on

ajoute un peu de vin blanc, et on dispose le tout dans un lieu

frais, en avant soin de l'agiter de temps en temps. Quand la masse

est suffisamment humectée et ramollie, on la pulpe sur un tamis

de crin.

Cette pulpe sert à donner de la consistance à quelques masses

pilulaires, mais elle est surtout utilisée pour faire la conserve de

cynorrhodons, que l'on obtient en l'additionnant d'une partie

et demie de sucre en poudre et en chauffant quelques instants

au bain-marie.

Au xvie siècle, les fruits.de cynorrhodons étaient très recherchés

dans l'art culinaire. En Suisse et en Allemagne, on les utilise

encore pour faire une confiture très agréable.



CHAPITRE II

DES SUCS EN GÉNÉRAL.

ORtCJNE ET FORMATION DES SUCS. ÉLABORATION DES 8t!CS.

OhIGtKE DES ÉLÉMEKTS CONTENUS DANS LES VÉGÉTAUX..

CLA8S!F!CAT!ON DES SUCS.

On donne, en général, le nom de sucs à la plupart des liquides

que l'on rencontre dans les êtres organisés. En pharmacie, ce nom

s'applique surtout aux liquides qui sont retirés des végétaux par

expression, par contusion ou par dilacération préalable.

Dans tout être vivant on rencontre à la fois des parties molles,

des parties dures et des liquides la présence de ces derniers est

une des caractéristiques des végétaux et des animaux. En effet, ils

sont indispensables au mouvement de la vie, car ils président à

l'échange incessant des matériaux qui doivent constamment se

renouveler dans toute l'économie.

Dans les animaux le sang est le générateur de tous les autres

liquides; dans les végétaux ce rôle appartient à la sève.

Tantôt" les sucs animaux renferment des principes préexistant

dans le sang, comme l'urée, qui est séparée par les reins et qui

tire son origine de l'oxydation des matières organiques azotées,

sous l'influence de l'oxygène apporté dans la profondeur des

tissus par les capillaires; d'autres fois ils s'élaborent dans des

appareils glandulaires, où prennent naissance des matières spé-

ciales qui n'existent pas dans le sang ce sont les liquides récré-

mentitiels.
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Quelque chose d'analogue existe dans les végétaux. On ren-

contre, par exemple, dans certaines parties du végétal des cel-

lules qui renferment des liquides bien localisés; mais le plus

ordinairement cette localisation est moins accentuée que dans les

animaux. De là résultent quelques différences entre les deux

règnes

1° Les liquides sont plus abondants dans les animaux que dans

les végétaux.

En thèse générale, on peut dire que les parties Suides dans les

êtres organisés sont d'autant plus abondantes que la vitalité est

plus grande; et comme celle-ci est en raison inverse de l'âge, on

en déduit que
les êtres vivants se dessèchent en vieillissant. Tout

le monde sait que les jeunes cellules végétales sont gorgées de

liquide et possèdent de minces parois; avec le temps, ces parois

augmentent d'épaisseur, s'incrustent de dépôts variés, et la quan-

tité de liquide qu'elles emprisonnent diminue graduellement.

2° Bien que l'eau soit la base commune du sang et de la sève, il

existe entre ces deux liquides une différence capitale
le sang est

une masse fluide, hétérogène, tenant en suspension des corpus-

cules solides; la sève. au contraire, est un liquide aqueux tenant

en dissolution tous les principes organiques ou inorganiques qui

la constituent.

La localisation imparfaite de ces sucs, qui seront modifiés et

utilisés plus tard par l'action des protoplasmas, permet difficile-

ment de distinguer les liquides qui servent à l'assimilation ou à la

désassimilation. Aussi, Adrien de Jussieu réunit-il dans un même

chapitre les phénomènes de nutrition et les phénomènes
de sé-

crétion. Richard, sous le nom de nutrition, comprend également:

1° L'so~~oK, qui se fait par le sol et l'atmosphère;

2° La ctrcM~OM, qui s'exécute dans les cellules et dans les

vaisseaux;

3° La respMY~MH-, qui concourt si puissamment à l'élabora-

tion des sucs nutritifs;

4° La transpiration, dont les feuilles sont le siège.

5°L'e~cre~oH., ou élimination des matériaux devenus inutiles ou

même nuisibles à l'organisme.

6° L'assimilation des sucs nutritifs.
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L'accroissement des organes sous l'influence des sucs élaborés

est le résultat final de tous ces actes physiques, chimiques et phy-

siologiques.

Pour comprendre la formation des sucs, il convient de passer

rapidement en revue ces différents phénomènes.

La sève tire son origine des matériaux solubles du sol et s'éla-

bore sous l'influence des gaz de l'atmosphère. Il n'y a pas jus-
qu'aux matières minérales qui ne tirent exclusivement leur ori-

gine'du sol, malgré les assertions contraires de Braconnot.

La force de succion des racines est considérable, comme cela

résulte des anciennes expériences de Hales, connrmées et com-

plétées par celles de plusieurs physiologistes, notamment par
Brûcke et Hofmeister.

L'eau pénètre dans le tissu des radicules par une force physico-

organique qui a été désignée par Dutrochet sous le nom d'et~os-

mose. Ce phénomène, entrevu par Nollet au siècle dernier, con-

siste essentiellement dans le passage d'un liquide à travers une

membrane de manière à venir remplir une cavité circonscrite par
cette dernière, le liquide pouvant suivre, quoique plus lentement,

une marche inverse, ce qui constitue l'exosmose de Dutrochet.

C'est la diffusion membraneuse de Schumacher, l'osmose et dios-

mose de quelques auteurs.

Les principales conditions pour que l'endosmose se manifeste,
c'est que les membranes puissent être mouillées et que le contenu

soit plus dense que le liquide ambiant; or ces deux conditions sont

réalisées par les parties absorbantes des racines, et ainsi s'explique

l'introduction de l'eau dans le végétal, c'est-à-dire l'absorption.

D'après les expériences de Th. de Saussure

'1° Les racines n'absorbent que les substances dissoutes dans

l'eau, et nullement celles qui sont à l'état de suspension. Une ma-

tière insoluble, quelque ténue qu'on puisse la supposer, n'est

absorbée dans aucun cas.

3" L'absorption est d'autant plus rapide que le liquide est

moins dense, ce qui est une conséquence des lois de l'endosmose.

C'est ainsi que l'eau pure est absorbée plus facilement que celle

qui tient en dissolution des sels ou des matières organiques.

3° L'absorption porte sur toutes les matières dissoutes, aussi
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bien sur celles qui sont nuisibles que sur celles qui sont utiles à

la végétation.

Cette dernière proposition a été contredite par Cauvet, qui con-

clut de ses recherches que les racines n'absorbent les substances

nuisibles qu'après une altération préalable de leurs tissus. La

plante meurt si elle ne peut développer de nouvelles racines;

mais si elle résiste à l'action du poison, celui-ci se localise dans

les feuilles, qui meurent successivement.

Le liquide, introduit dans les racines, s'ajoute à celui qu'il ren-

contre sur sa route et se dirige des racines vers l'extrémité op-

posée de l'axophyte, c'est-à-dire vers les feuilles. D'après les expé-

riences de Duhamel, il monte par les couches les plus internes.

Chez les monocotylédones, dont l'axe est formé de faisceaux fibro-

vasculaires distincts, et chez les dicotylédones herbacées, qui sont

dans le même cas, ce sont ces faisceaux qui lui servent de point

d'appui. Dans les dicotylédones ligneuses, c'est le bois qui lui

donne passage. Toutefois, lorsque les couches les plus internes

se durcissent, elles deviennent de moins en moins perméables, et

la sève imprègne de préférence l'aubier, qui constitue les couches

ligneuses de nouvelle formation.

La circulation est plus compliquée dans les végétaux que dans

les animaux, car elle peut s'exécuter simultanément par giration,

au moyen des vaisseaux et par cyclose.

La giration, rotation ou cyclose, découverte il y a un siècle par

Bonaventura Corti, se fait dans chaque utricule d'une manière

indépendante, c'est-à-dire que les courants peuvent marcher en

sens contraire dans deux cellules juxtaposées. On aperçoit quel-

quefois plusieurs courants qui semblent partir d'un point com-

mun, ce qui avait fait admettre à tort l'existence de plusieurs fins

vaisseaux anastomosés entre eux.

Schultz, en 1820, découvrit une circulation spéciale s'exécutant

au moyen de vaisseaux anastomosés entre eux, les f~ssea~ lati-

cifères. Le liquide qu'ils contiennent, et que l'on a voulu comparer

au sang, n'est pas l'agent principal de la nutrition et du dévelop-

pement des organes; car, comme le fait judicieusement remar-

quer Richard, il n'existe pas dans tous les végétaux. Le latex est

au contraire un produit de nutrition, un suc déjà élaboré, pou-
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vant contenir des huiles essentielles, des résines, de la cire, des

alcaloïdes, des matières sucrées, des matières albuminoïdes, etc.

Les vaisseaux, trachées et fausses trachées, qui représentent

des tubes continus sur une longueur plus ou moins grande, sont

remplis par la sève au printemps. On y rencontre également des

gaz en quantité d'autant plus grande que l'on s'éloigne davantage

de cette époque de l'année, de telle sorte qu'en hiver le liquide

peut être entièrement remplacé par des bulles gazeuses, les vais-

seaux devenant alors des canaux aériens.

Les cellules, les vaisseaux et les fibres sont donc les tissus con-

ducteurs qui permettent à la sève non élaborée de s'élever jusqu'au
sommet des végétaux, tandis que les rayons médullaires lui four-

nissent le moyen de se répandre horizontalement.

Quant aux causes de l'ascension de la sève, elles sont multiples,

et quelques-unes sans doute sont encore peu connues. Il y a d'a-

bord
les causes d'ascension inhérentes aux tissus, telles que la

succion, qui agit à l'extrémité des racines en vertu de l'endosmose

la capillarité, qui peut s'exercer, d'après Jamin, avec une force

égale à plusieurs atmosphères; l'imbibition des cellules et des

vaisseaux, simple modiûcation de la capillarité, à laquelle Hof-

meister et Unger rapportent surtout le mouvement de la sève dans

le corps ligneux. Il y a ensuite, comme puissance d'aspiration,

l'évaporation continuelle qui a lieu à la surface des plantes, no-

tamment sur les feuilles.

Quoi qu'il en soit, à mesure que la sève s'élève dans le végétal,

l'expérience démontre que les principes solubles qu'elle renferme

deviennent de plus en plus abondants. II sul'Ht, pour s'en con-

vaincre, de prendre sa densité à différentes hauteurs. C'est ce qui

a été fait par Knight. En recueillant le liquide qui s'écoule sur

des entailles faites à un sycomore, ce savant a trouvé que, tandis

que la densité au niveau du sol était -1,004, elle était égale à i ,008

à deux mètres de hauteur, et '1,013 à quatre mètres. Partant de

cette idée que l'accroissement de densité était dû à ce que le li-

quide se chargeait peu à peu de matériaux solubles préalable-

ment déposés dans les tissus, Knight pensa qu'en prolongeant

l'écoulement, la provision de ces dépôts diminuant, la sève de-

viendrait de plus en plus aqueuse. Les faits vinrent à l'appui de
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cette conclusion, car, après plusieurs jours, la densité du liquide

résultant de l'entaille faite près du sol tomba à 1,002.

Biot a contirmé ces données en démontrant que la diminution

de la densité tient en partie à l'appauvrissement du sucre dans

la sève.

La sève est très aqueuse elle tend à perdre sa fluidité non seu-

lement en se chargeant de principes solubles, mais encore en

perdant de l'eau. En effet, les végétaux transpirent, autrement

dit, perdent par leur surface une certaine proportion de l'eau

qu'ils contiennent. Cette transpiration est insensible, elle s'ef-

fectue sous forme de vapeur qui vient se perdre dans l'air am-

biant. Toutefois, lorsqu'elle est abondante, ou par suite de toute

autre cause, comme l'abaissement de température et l'état hyg'ro-

scopique de l'air, l'eau transpirée se condense en gouttelettes qui

ne proviennent nullement de la rosée, ainsi que l'a démontré jadis

Muschenbrœck. Il est évident d'ailleurs que la transpiration sera

d'autant plus active que l'air sera plus sec, plus chaud et plus

agité, qu'elle sera moins grande la nuit que le jour, etc. S'exagère-

t-elle au point que les racines ne puissent plus suffire à en fournir

tous les éléments, l'équilibre est rompu, la plante souffre et ne

tarde pas à se flétrir; mais si on l'arrose, elle reprend rapide-

meut toute sa vigueur, tant est grande la force de succion des

racine s.

Il est évident, d'après ce qui précède, que la transpiration con-

tribue puissamment à l'élaboration des sucs nutritifs en les débar-

rassant de l'excédent d'eau qui était d'abord nécessaire à l'ab-

sorption et'à la circulation.

Les feuilles, à la surface desquelles s'effectue la transpiration,

se laissent pénétrer par les gaz de l'atmosphère et président sur-

tout à la respiration des végétaux.

La respiration végétale, telle qu'on la comprenait autrefois, est

plus complexe que la respiration animale. Elle comprend en effet

deux ordres de phénomènes distincts la respiration chlorophyl-

lienne, qui est un phénomène de nutrition, et la respiration gé-

nérale, qui est la vraie respiration et correspond entièrement à

la respiration animale.

La première consiste dans l'absorption de l'acide carbonique,
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la décomposition de ce gaz par la chlorophylle sous l'influence de

la lumière, d'où résulte la fixation du carbone dans le tissu de la

plante, tandis que la presque totalité de l'oxygène est mise en li-

berté et rendue à l'atmosphère.

La décomposition du gaz acide ne peut avoir lieu que dans les

parties vertes du végétal, là où se rencontre la chlorophylle, prin-

cipalement dans les feuilles, et seulement sous l'influence de la

lumière. Tous les rayons du spectre sont efficaces, mais inégale-

ment, le maximum d'effet étant produit par les rayons jaunes, qui

constituent la partie la plus éclairante du spectre solaire. L'action

réductrice est, donc en raison directe de l'intensité lumineuse;

elle a également lieu à l'ombre, à la lumière diffuse, même der-

rière des écrans plus ou moins épais, d'après Duchartre mais elle

cesse complètement dans l'obscurité.

La respiration générale ou respiration proprement dite s'ac-

complit en tout temps, aussi bien la nuit que le jour. Elle con-

siste dans l'absorption de l'oxygène, qui pénètre par les vaisseaux

dans toutes les parties du végétal, brûle le carbone pour donner

de l'acide carbonique; si celui-ci est formé dans l'obscurité, il

passe dans la plante comme à travers un crible et est rejeté à

l'extérieur; s'il est formé pendant le jour, il est décomposé en

totalité ou en partie parles feuilles sous la double influence de la

lumière et de la chlorophylle.

La respiration générale est donc un phénomène du même ordre

que la respiration animale, puisqu'il y a formation d'acide carbo-

nique aux dépens des matériaux qui sont atteints par l'oxygène.

Elle est donc opposée en tout point à la respiration chlorophyl-

lienne qui donne lieu à un dépôt de carbone. Sous son influence,

les sucs sont constamment modifiés par l'oxygène.

Au surplus, Dutrochet a prouvé que l'air absorbé éprouve dans

sa composition des modifications d'autant plus grandes qu'il pé-

nètre plus profondément dans les tissus, perdant ainsi sur son

trajet une portion de plus en plus grande de l'oxygène qu'il ren-

ferme.

A la suite de toutes ces modifications, la sève, qui était à l'ori-

gine incapable de fournir aux plantes les matériaux de leur ac-

croissement, se trouve transformée en fluide nutritif; ce dernier
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est même parfois tellement abondant, qu'une partie s'échappe à

1 extérieur, soit
spontanément, soit par incision. Ces excrétions

intéressent le pharmacien, car quelques-unes d'entre elles consti-
tuent des médicaments importants telles sont les matières ?om-
meuses, à l'exception de la gomme adragante, plusieurs matières

résineuses, et même des matières sucrées, comme la
manne, qui

découle des ~r~MMM ontMs et
r~oM~/b~, etc.

La sève élaborée, débarrassée au besoin de l'excédent de ses
matériaux, sert au

développement de nouveaux tissus et de nou-
veaux organes.

Ce mouvement rétrograde constitue ce que l'on appelle vulo-ai-
rement la descente de la sève; mais cette expression n'est pas"ri
goureusement exacte, car il est plus juste de dire que le suc nutritif
se dirige sur tous les points où doivent se former de nouveaux
produits, même d'un point où s'était fait d'abord un dépôt de
matières nutritives vers un autre point où ces matières doivent
être utilisées

pour de nouveaux
développements. C'est ainsi qu'un

tubercule de pomme de terre
s'épuise pour nourrir de jeunes

pousses qui s'implantent à la surface.

S'appuyant sur tous ces faits, le
pharmacologiste a pu déter-

miner les
époques de l'année les plus favorables à la récolte des

végétaux ou parties de végétaux employés en médecine.
Tels sont les phénomènes qui président à la formation et à

l'élaboration des sucs. Il reste encore à
indiquer l'origine des

éléments contenus dans les sucs végétaux et les dilférentes classi-
fications qui ont été proposées.

Dans toutes les plantes connues, depuis les plus humbles, comme
les

cryptogames jusqu'aux arbres les plus élevés, on ne
trouve guère que seize éléments, dont six seulement jouent un
rôle capital le carbone, l'hydrogène, l'oxygène, l'azote, le soufre
et le phosphore. A côté de ces éléments fondamentaux viennent
se

grouper les
corps suivants, métalliques ou non le

potassium,
le calcium, le fer, le

manganèse, le
sodium, le

magnésium le
silicium, le chlore, le brome et l'iode. Accessoirement

encore, on
peut y rencontrer quelques autres corps, comme

l'alumine, le borele zinc, etc. mais comme ces éléments ne se trouvent que dans
certaines plantes qui habitent quelques localités

déterminées, et
BOURGOIN.
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que d'ailleurs ils ne s'y trouvent qu'en très faible quantité, il est

douteux qu'on doive les ranger parmi les éléments essentiels des

végétaux.

Tout le carbone tire son origine de l'acide carbonique, et la plus

grande partie de ce gaz est puisée dans l'atmosphère, où il existe

dans la proportion dc~
a Il est probable qu'une

petite quantité
est fournie par le sol, mais Corenwmder a cru pou-

voir conclure de ses expériences que cette source est très faible.

Quant au mécanisme suivant lequel le carbone donne lieu aux

nombreux composés organiques que le chimiste a su extraire du

règne végétal, il est encore inconnu. On sait seulement que l'acide

carbonique est décomposé par les parties
vertes sous l'influence

de la lumière; que le carbone est fixé, tandis que l'oxygène, en

presque totalité, est rejeté dans l'atmosphère.

L'eau qui existe en profusion à la surface de la terre, est la

source principale
de l'hydrogène. Les rapports étroits qui relient

les matières albuminoïdes, si répandues dans les sucs, aux amides,

qui dérivent, comme on sait, des sels ammoniacaux, semblent indi-

quer que l'ammoniaque peut fournir aussi une certaine quantité

d'hydrogène. i

Pendant longtemps on a admis que l'azote, qui entre dans la

composition
de l'air pour les ~/5 de son volume, était absorbé

directement par les plantes à la manière de l'gene mais cette

opinion n'a pas été confirmée par les nombreuses expénences de

Boussingault d'une part, de Lawes, Gilbert et Pugh d'autre part.

D'après ces savants expérimentateurs,
l'azote provient

exclusive-

ment des combinaisons ammoniacales qui se rencontrent dans le

sol, soit qu'elles proviennent du nitrite d'ammoniaque qui se

forme constamment dans l'air sous l'influence de l'électricité, soit

qu'elles tirent leur origine des engrais azotés résultant de la dé-

composition spontanée des matières organiques naturelles ou de

ceux qui sont ajoutés artificiellement par l'agriculteur.

Le soufre et le phosphore proviennent
des sulfates qui sont na-

turellement solubles et des phosphates qui passent à l'état de

dissolution à la faveur de l'acide carbonique.

Tous les autres éléments, sans exception, tirent également leur

origine du sol ou des eaux. La potasse, la chaux, la magnésie,
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jouent un rôle important; car en leur absence la végétation

languit et les substances
organiques ne se forment que difficile-

ment ou même pas du tout. La soude, d'après les expériences de

Péligot,joueun rôle plus effacé que la potasse; elle ne se rencontre

guère que dans quelques végétaux marins.

Le fer paraît être indispensable à la formation de la chloro-

phylle. La silice contribue à donner de la rigidité à plusieurs tiges,
notamment aux chaumes des Graminées, aux tiges des

Ëquisé-~
tacées, etc.

Comment tous ces éléments se groupent-ils pour produire
l'immense variété de produits organiques que nous connaissons?
On peut suivre à travers l'organisation l'élaboration des sucs qui
doivent ensuite constituer les matériaux de la nutrition, mais là
se bornent nos connaissances la chimie

organique n'est pas en-
core parvenue à saisir le secret de la synthèse des

principes im-
médiats sous la seule influence des forces de la nature. Il n'existe

aujourd'hui aucune théorie satisfaisante de l'assimilation et de
l'accroissement des végétaux.

Le défaut de localisation des sucs végétaux, à
quelques excep-

tions près, rend leur étude plus difficile que celle des sucs ani-

maux, que l'on peut d'ordinaire obtenir sans trop de difficultés,
comme la salive, le suc

gastrique, la bile, le suc
pancréatique, etc.

Aussi, le plus souvent, se contente-t-on d'extraire en bloc les

liquides contenus dans les végétaux. S'agit-il de recueillir de la
sève ascendante Biot conseille de percer avec une tarière le tronc
de l'arbre à différentes hauteurs, jusqu'à une profondeur de O'08
à 0°',10. Dans chaque trou, qui doit être légèrement incliné'de
dedans en dehors, on dispose à frottement un petit roseau bien sec

qui pénétre au delà de l'écorce et dont l'extrémité est amincie en
biseau intérieurement. On lute au besoin, et on adapte à l'autre
extrémité libre un petit flacon dans lequel la sève vient s'amasser.

Parfois, surtout en
pharmacie, on pile la plante entière dans un

mortier, on exprime à la presse et on filtre, comme dans la pré-
paration des sucs d'herbe.

Les sucs ainsi obtenus ont des aspects physiques et des pro-
priétés organoleptiques très variables.

Tantôt ils sont liquides et fades, comme dans le marronnier et
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dans la plupart des plantes herbacées; tantôt ils sont épais, ~t~M~,

plus ou moins colorés, comme dans les Euphorbes, les pavots, la

grande chélidoine; aroM~Mes et résineux, par exemple dans

les pins, les sapins et les mélèzes; souvent sucres, comme dans

la canne à sucre, le sorgho, le melon, les betteraves; parfois ma-

nifestement acides, comme dans le verjus, les fruits verts, les ta-

marins, les citrons, etc. Enfin, on en rencontre un grand nombre

qui sont amers ouas~u:~s, comme dans la gentiane,
la scille,

l'aloès, l'écorce de grenadier, les feuilles de chêne, etc.

Toutes ces propriétés sont dues à la nature des principes tenus

en dissolution ou même en suspension dans le suc. C'est en se

basant sur ce fait, et en tenant compte du principe prédominante

que les pharmacologistes
ont admis les divisions suivantes, qui

constituent une sorte de classification chimique

t. Sucs aqueux.

gommeux
ou plus simplement gommes

)U. –résineux. résines

1Y. gommo-~ineux. ~ommes-resuMS

Y. balsamique.
baumes

Yt. huiteuxvo:Ktit:
huiles volatiles

YI[. huileuxdxcs. huiles fixes.

Les Mtcs~MCtHc sont caractérisés, comme l'indique leur nom,

par la nature de leur véhicule et par la complète dissolution de

tous les principes qu'ils renferment. Ils seront étudies plus loin

en détail.

Les ~cs yoMMCM~ fournissent à la pharmacie des produits im-

portants,
comme les gommes arabique, du Sénégal, de Bas-

sera, etc. Ces gommes ont donc pour origine des sucs qui se sont

évaporés et concrétés spontanément. Rien d'étonnant alors qu'il

ne s'agisse pas ici de principes immédiats chimiquement purs;

aussi, ~auquelin y a-t-il constaté la présence de divers corps,

comme des sels de chaux, des matières azotées, des traces de

fer, etc.

Les Mt~ ~o!KMO-)'ëstMCM.c ont une origine analogue aux précé-

dents, mais ils en diffèrent en ce que la gomme y est associée à

des matières peu solubles ou insolubles dans l'eau. Telles sont les
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gommes-résines des Ombellifères, imparfaitement solubles dans

l'eau et dans l'alcool concentré; celles des Térébinthacées, des

Convolvulacées, etc. exemples

Les résines sont souvent dissoutes, à l'état naturel, à la faveur

d'un carbure d'hydrogène, comme l'essence de térébenthine ou

une huile essentielle; si celle-ci est en quantité suffisante, le pro-

duit, obtenu le plus souvent par incision, reste tout à fait liquide

et prend le nom générique de térébenthine térébenthines des sa-

pins, de la Mecque, de copahu, improprement appelée baume de

copahu, etc.

Si au contraire l'Imite n'existe qu'en faible quantité ou se dissipe

par évaporation, on obtient une masse sèche qui constitue la ré-

sine proprement dite. Exemples

Enfin, lorsque ces résines renterment des acides aromatiques,

bien qu'inodores par eux-mêmes, mais unis le plus souvent à des

principes odorants éthérés, on les désigne sous le nom de ~M~es

Les sucs /HM~M~ ~ft~, ~M~e~ e&~e~gMes ou simplement es-

seMces, sont liquides, rarement solides, aromatiques, d'une nature e

ordinairement complexe. En raison de leur importance, ils

exigent une description spéciale.

Assafœtida

Sagapenu m
Galbanum

Comme-ammoniaque

Opoponax

Encens

Résine copale
animé

Sang-dragon

LadjLtium

Laque
Scammonée

Baume de Tolu

du Pérou

storax

Myrrhe

Bdellium

Euphorbe

Comme-gutte

Scammonée.

ResineEtémi

tacamaque

Mastic

Sandaraque

Résine de pin

Jalap, etc.

Benjoin

Styrax

Liquidambar.
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Les sucs huileux fixes ou ÂM~es ~es sont liquides ou solides à

la température ordinaire, analogues aux matières grasses de na-

ture animale. Ils seront étudies avec ces dernières; car, au point t

de vue pharmaceutique comme au point de vue chimique, ces

deux ordres de produits sont inséparables.



Les SMC56Kj'M6M~sont caractérisés par la présence d'une grande

quantité d'eau tenant en dissolution tous les principes qui les

constituent. Ils se distinguent donc nettement des autres sucs, des

sucs g'ommo-résineux. par exemple, qui renferment des matières

à l'état de suspension.

D'après leur mode de composition, on peut les diviser en trois

séries

On les retire surtout des parties vertes des végétaux, des feuilles

et des tiges herbacées. De plus, ils sont neutres ou sensiblement

neutres aux réactifs colorés. Ils renferment

Quelques auteurs, comme Soubeiran, y ajoutent la chloro-

phylle, mais à tort, car ce produit n'existe dans le suc brut qu'à

l'état de suspension et ne fait pas partie de la préparation filtrée.

L'albumine végétale, signalée pour la première fois par Hilaire

CHAPITRE IH

DES SUCS AQUEUX.

1° Les sucs herbacés

2° sucrés

3° acides.

t. Sues hertt~eés

Albumine végétale

Matières gommeuses

mucilagineuses

colorantes.

Principes spéciaux

Sels.
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Rouelle, sous le nom de ~M~'MC, se rapproche singulièrement des

matières albuminoïdes que l'on trouve dans les animaux.

Sa dissolution aqueuse se coagule par la chaleur vers 60% entre

50° et 60" d'après Proust, même dans une liqueur très étendue.

Soubeiran dit que la coagulation n'est complète qu'entre 60" et

70% qu'elle est retardée et même empêchée par les alcalis, ce qui

s'explique, puisque ces derniers dissolvent même la glutinc coa-

gulée.

L'alcool y forme un dépôt que l'eau redissout. Elle précipite

abondamment par le tanin et par plusieurs acides minéraux,

comme les acides sulfurique et chlorhydrique, ainsi que sous l'in-

flucnce de plusieurs sels, par exemple, l'alun, le sublimé, le cyano-

ferrure de potassium.

L'albumine végétale a une afûnité manifeste pour certaines

matières colorantes; Voilà sans doute pourquoi ces dernières

sont entraînées si facilement dans sa précipitation, circonstance

qui rend compte de la décoloration des sucs après leur dariuca-

tion à chaud, et aussi de la nécessité de faire la préparation à

froid quand les propriétés médicales résident dans le principe co-

loré.

L'albumine végétale est une substance azotée qui ne parait pas

avoir été obtenue jusqu'ici à l'état de pureté. Elle est cependant

très répandue dans le règne végétal, car, d'après Guibourt, dans

un kilog. de différents sucs on trouve les quantités suivantes

Sue de Pulmonaire. -t~r.

Bourrache. 5s;r.20

Saponaire. ?gr.60
Ortiegri&che. i0gr..{0

Enfin, il est probable qu'il en existe plusieurs variétés. Dans les

amandes, par exemple, il y en a au moins deux espèces distinctes,

d'après les expériences de Robiquet. A l'état insoluble, elle cons-

titue la fibrine végétale de Liébig.

En résumé, l'albumine végétale ou les albumines végétâtes sont

des matières très voisines de l'albumine du blanc d'ceuf; elles n'en

diffèrent ~'uère que par la propriété de se coaguler il une tempé-

rature un peu plus basse, quel que soit le degré de dilution. Enfin,
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on fait la remarque qu'elles se rencontrent naturellement dans

des liqueurs neutres ou même acides, tandis que l'albumine ani-

male s'observe toujours dans des milieux alcalins.

Parfois on trouve dans les sucs aqueux une grande quantité de

matières gommeuses et mucilagineuses, ce qui leur communique

une viscosité plus ou moins grande. On a proposé d'en former une

section particulière; mais cette distinction est inutile, et il n'y a

lieu de tenir compte de cette circonstance qu'au point de vue de

.la préparation.

Il en est de même des sucs herbacés dits ftM~cor&'M~te~ qui
ne différent des précédents que par la présence de corps sulfurés;

ceux-ci ne préexistent pas dans les Crucifères ils se forment seu-

lement au moment de la préparation du suc, par la décomposition

de principes spéciaux, sous la double innuence de l'eau et de la

matière albumiaoïde.

Les sucs herbacés tirant leur origine de plantes appartenant
à des familles très différentes les unes des autres, rien de plus na-

turel que de les voir contenir des principes divers, spéciaux et ca-

ractéristiques le suc d'asperge renferme de l'asparagine, et

sans doute aussi un
principe particulier qui communique à l'urine

une odeur si singulière; le suc de saponaire, de la saponine;
celui d'aunée, de l'inuline et de l'hellénine, etc.

Les substances salines sont également très variées, de nature

organique ou inorganique la pariétaire renferme du nitre; l'as-

perge, de l'acétate de potasse; la fumeterre, du fumarate de

potasse; le suc de pavots, du méconate et du sulfate de mor-

phine, etc.

La préparation des sucs herbacés est une opération très simple.
On commence d'abord par monder les plantes de leurs parties

altérées et des substances étrangères qu'elles peuvent contenir;
on les pile ensuite dans un mortier de marbre et 'on exprime la

pulpe entre les mains ou à l'aide d'une petite presse; on filtre au

papier, à froid.

Pour préparer, par exemple, le suc de chicorée, on monde des

feuilles fraîches de chicorée, on les pile dans un mortier de

marbre, on exprime le suc et on filtre au papier pour séparer la

chlorophylle et les autres matières insolubles.
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Comme la filtration est très lente, lorsque les sucs doivent être

administrés en nature on porte le tout à la cave, de mamère à

éviter toute élévation de température.

On prépare de la même manière les suM de

Feuilles de cerfeuil

cochléaria

cresson

Fleurs de p&ebor

Pétales de roses,

et, en généra!, les sucs de toutes les plantes vertes.

Les sucs sont-ils très mucilagineux, comme ceux de bourrache,

de noyer, de chou rouge, on pile les plantes dans un mortier de

marbre, on ajoute ensuite à ta pulpe la cinquième partie de son

poids d'eau, on exprime et on filtre.

Les sucs composés, quant à leur préparation, n'exigent pas

d'autres règles que celles qui viennent d'être indiquées. Deux seu-

lement sont inscrits au codex le suc d'herbes ordinaire et le suc

antiscorbutique.

Le ~Kc ~er~ se prépare avec les feuilles fraîches de chicorée,

de cresson, de fumeterre et de laitue, à parties égales; le SMCan-

~sco~M~Me, avec des feuilles fraîches de cresson, de cochléaria

et de ményanthe.

Tous les sucs herbacés sont d'une mauvaise conservation et ne

doivent être par conséquent préparés qu'au moment du besoin.

11 faut éviter avec soin l'action de la chaleur, puisque l'albumine

végétale, en se coagulant, entraîne avec elle une partie des prin-

cipes dissous. Néanmoins, lorsqu'ils doivent faire partie d'une

préparation qui doit subir l'action de la chaleur, d'un sirop

par exemple, la dépuration peut être faite à chaud, la filtration

étant alors beaucoup plus rapide. Enfin, dans ce dernier

cas, pour les sucs aromatiques, la coagulation doit être opérée

en vase clos et il faut attendre que le suc soit refroidi pour le

nUrer.

H. Sues sttctës.

Les sucs sucrés renferment, en quantité plus ou moins grande,
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une ou plusieurs matières sucrées et ne contiennent pas sensible-

ment d'acides libres ou de sels acides.

Les matières sucrées sont très variables. En première ligne il

faut citer le s~cre de canne ou saccharose, qui existe en abondance

dans le jus de la canne, du sorgho et du maïs, dans la sève éla-

borée de l'érable et des palmiers, dans les racines de betterave,

de carotte, dans la plupart des fruits mûrs, comme les bananes,

l'ananas, le melon, etc. puis des g~Mcoses, qui constituent dans le

sorgho du sucre interverti de la M!CtMM~6, signalée dans les

frènes, la carotte, le céleri; enfin des <jfhMostdes, principes com-

plexes, parfois très sucrés, comme la glycyrrhizine.

Voici les principaux éléments que l'on trouve dans les sucs sucrés

Matifres sucrées.

Matières albuminoïdes.

Pectine et acide pectique.

Matières colorantes, azotées.

Sels minéraux et organiques.

Ces derniers sont nombreux. Ils dépendent non seulement de

la nature du sol, mais encore de la nature de la plante. D'après

Braconnot, pour ne citer qu'un exemple, la betterave renferme

des phosphates de magnésie et de chaux, du chlorure de potas-

sium, de l'oxalate et du malate de chaux, de l'azotate de potasse.

La présence de ce dernier sel dans le jus de betterave rend

compte du dégagement de vapeurs rutilantes que l'on observe par-

fois dans la préparation industrielle de la saccharose.

Les sucs sucrés, abandonnés à eux-mêmes, s'altèrent rapide-

ment. Sous l'influence des matières albuminoïdes, le sucre ne

subit pas la fermentation alcoolique il se développe d'abord de

l'acide lactique et la fermentation visqueuse s'établit; il y a simul-

tanément formation d'acide carbonique, d'acide butyrique et de

mannite, indépendamment d'une substance visqueuse particu-

lière. Cette .sM~~Mce visqueuse est soluble dans l'eau, précipitable

par l'alcool; elle dévie à droite le plan de polarisation de la lu-

mière polarisée, ne réduit pas la liqueur cupro-potassique et ne

donne pas d'acide mucique à l'oxydation, ce qui la différencie des

matières gommeuses. Suivant Pasteur, elle prend naissance sous

l'influence d'un ferment végétal qui se présente sous l'apparence
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de globules réunis en chapelets n'ayant guère qu'un millième de

millimètre de diamètre.

Quelle est l'origine de la matière sucrée dans les sucs? C'est

une question encore obscure qui a été cependant l'objet de nom-

breuses recherches. On a essayé de l'attribuer à l'amidon et au

tanin des fruits.

Au moment de la germination, l'amidon devient soluble sous

l'influence de la diastase il se transforme d'abord en dextrine et

en glucose dextrogyre; la dextrine à son tour se résout en glu-
cose également dextrogyre. On sait que l'on peut produire artifi-

ciellement cette transformation en présence des acides étendus.

Voila donc du glucose dextrogyre, l'un des générateurs du

sucre de canne, qui est un éther mixte résultant de la combinaison

de ce corps avec la lévulose. Mais quelle est l'origine de ce dernier

principe? Les transformations de l'amidon ne'peuvent donc

rendre compte de la génération du sucre de canne.

Les fruits verts, où il n'y a pas trace d'amidon, sont abondam-

ment pourvus d'un glucoside analogue au tanin. Ce glucoside,

d'après Buignet, absorbe l'iode avec une'grande énergie et ne

donne par les acides étendus que du glucose dextrogyre.
Bien que ce principe astringent disparaisse peu à peu jusqu'au

terme de la maturité, tandis que la quantité de matière sucrée

devient de plus en plus grande, il ne peut, pas plus que l'amidon,

nous éclairer sur l'origine du sucre dans les fruits.

D'après cela, il me parait plus simple d'admettre que les glu-
coses et le sucre de canne sont produits directement dans l'acte de

la végétation, par suite de l'élaboration de la sève. On peut conjec-
turer que les hydrates de carbone prennent naissance par la ré-

duction de l'acide carbonique, sous la double influence de la chlo-

rophylle et de la lumière

(C~ + IPO') 0~ = C~HSO~.

En admettant que ce corps, C'HW, qui possède la composition
de l'aldéhyde formique, récemment découverte par Hofmann, se

potymérise au moment de sa formation, nous aurons une molé-

cule de glucose

e (cwos) = c'~a~o".
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Deux molécules de glucose,
l'une dextrogyre, l'autre lévogyre,

pourront se combiner au moment où elles prennent naissance,

avec élimination d'eau, ce qui donnera du sucre de canne

Ct2Ht2Q~ + c'~H~O~ HW = C~'H~O~.

D'ailleurs, d'après les expériences
de Joulie sur le sorgho, le

suc réducteur dans le suc de cette graminée est antérieur au

sucre de canne; et, pour se rendre compte de la présence de ce

dernier, ainsi que de la coexistence du sucre interverti, on peut

faire les trois hypothèses suivantes

1° H se forme autant de glucose dextrogyre que de lévulose la

combinaison a lieu intégralement,
et il ne reste que du sucre de

canne;

2° La combinaison est incomplète mélange de sucre de canne

et de sucre interverti

3° L'un des sucres réducteurs domine il en reste alors une

certaine quantité mélangée à la saccharose, ce qui est le cas des

pommes
et des poires, qui renferment surtout de la lévulose,

d'aprèsles expériences de Buignet.

Loin d'être l'origine du sucre que l'on observe dans la sève des

végétaux, il est plus vraisemblable d'admettre que l'amidon dérive

des glucoses par suite de condensations moléculaires et de déshy-

dratations s'effectuant sous l'influence de la vie végétative. On

sait en effet que ce principe immédiat s'emmagasine dans les

graines, dans les racines, dans les tubercules, tandis que la ma-

tière sucrée primitivement
formée disparaît graduellement.

On s'explique semblablement la génération de la cellulose, pro-

duit analogue à l'amidon, mais d'une condensation encore plus

élevée.

«t. SMCS acides.

Caractérisés par la présence d'acides libres ou de sels acides,

ils rougissent fortement la teinture de tournesol et ont une sa-

veur acidulé plus ou moins prononcée.
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Il est dig'ne de remarque que les sucs sont neutres ou acides,
les matières alcalines trouvant toujours assez d'acide pour être

complètement saturées. On ne connaît guère jusqu'ici qu'un seul
suc atcalin, cclui du CAcM~of~MW :Mna, dont l'alcalinité soit
due a l'ammoniaque et à des

ammoniaques composées.
La nature des sucs est assez complexe. On y trouve surtout les

matières suivantes

Acidcstibt'es;

Sels acides;

Mati4ressucrccs;

Albumine végétale;

Pectine;

Matières gommeuses, colorantes, aromatiques.

Principes spéciaux.

Rien de plus variable que les acides organiques qui communi-

quent aux sucs leur acidité c'est l'acide tartrique dans les raisins

et les tamarins; l'acide
citrique, dans les citrons et les oranges;

ces deux
principes immédiats dans les sucs de cerises, de fram-

boises, de groseilles, de ronces, etc. l'acide maiique. Dans les

pommes, les poires, le sorbier, l'épine-vinette. On trouve de l'a-

cide acétique dans les pointes d'asperge, de l'acide oxalique dans

l'oseille, etc.

On admettait autrefois qu'en présence de ces acides le sucre
de canne ne pouvait se rencontrer dans les fruits acides. Bui-

gnet, dans ses recherches sur les fruits, a démontré le contraire.
ïl paraît même qu'au début c'est toujours la saccharose que l'on

observe; puis, pendant la période de maturation se montre le
suc interverti. A la maturité complète, la matière sucrée peut
donc être diSeremment constituée suivant les fruits acides; tan-

tôt elle se
compose simplement de sucre interverti, comme dans

les groseilles; tantôt elle est représentée par un mélange de sucre
interverti et de sucre de canne, comme dans l'abricot la pèche,
les framboises, l'orange, le citron.

II
n'y a d'ailleurs aucun

rapport entre l'acidité du suc et la

quantité de saccharose qu'il peut contenir. Le citron, par exemple,
qui est un fruit acide par excellence, offre plus du quart de sa
matière sucrée à l'état de sucre de canne, tandis que la ûgue, à
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peine acide, présente la totalité de la sienne à l'état de sucre in-

terverti.

Ces différences ont été attribuées à l'influence d'une matière

organique azotée jouant le rôle de ferment et pouvant déterminer

l'inversion de la saccharose formée en premier lieu. D'après Bui-

gnet, l'influence comparée de l'acide et du ferment se trouve

rendue manifeste par les deux expériences suivantes, faites sur un

même suc l'une, dans laquelle on précipite le ferment par l'al-

cool l'autre, dans laquelle on neutralise l'acide par le carbo-

nate de chaux. Dans la première, la matière sucrée subsiste

très longtemps, sans modifications notables, malgré l'acidité;

dans la seconde, l'inversion est totale au bout de vingt-quatre

heures.

On peut objecter à cette conclusion qu'elle repose sur des expé-

riences de laboratoire et que les choses peuvent se passer autre-

ment dans la nature que le sucre de canne, par exemple, existe

tout d'abord dans les fruits acides parce que les deux glucoses gé-

nérateurs se combinent intégralement; puis, que les deux sucres

réducteurs, qui prennent toujours primitivement naissance, res-

tent à l'état libre, la plante n'ayant plus l'énergie nécessaire pour

en effectuer la synthèse. Remarquons, du reste, que dans les Gra-

minées on observe des phénomènes inverses des précédents

dans le jus du sorgho on trouve au début de la végétation du

sucre interverti, mais celui-ci diminue graduellement, sans dis-

paraître complètement, pour être remplacé par des quantités

croissantes de sucre de canne, à mesure que l'on se rapproche de

l'époque de la maturité.

Indépendamment des matières sucrées, les sucs acides renfer-

ment souvent de la pectine en proportion considérable, des quan-

tités variables de matières colorantes et odorantes, plus ou moins

aromatiques, comme des éthcrs à odeur agréable, l'éther amylva-

lérianique, l'éther butylacétique, etc. Enfin, on a noté parfois la

présence de principes spéciaux, plus ou moins actifs, comme un

principe purgatif dans le nerprun.

L'extraction des sucs acides, en raison des matières altérables

qu'ils contiennent, doit se faire avec des précautions particulières;

elle dépend évidemment des diverses modifications que les fruits
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présentent dans leur structure. Voici la préparation des princi-

paux sucs employés en pharmacie.

6'Mc de citrons. On sépare avec soin l'éeorce et les semences en

évitant déporter le couteau dans le parenchyme; on exprime le

fruit entre les mains ou à l'aide d'une petite presse. On mêle le

résidu avec de la paille hachée et lavée, on soumet le tout à la

presse. Abandonné a lui-même, le suc se clarine spontanément;

on le filtre au papier.

On prépare de la même manière les sucs d'oranges douces et

d'oranges amères.

Le codex recommande avec raison de séparer soigneusement

les semences, qui, par leur matière amère et astringente, com-

muniqueraient au suc une saveur désagréable.

~Mc de coings. Les coings, qui doivent t être cueillis un peu avant

leur maturité parfaite, sont essuyés avec un linge rude pour en-

lever le duvet qui les recouvre; on les râpe et on soumet la pulpe

à la presse. On abandonne le suc à un léger mouvement de fer-

mentation: dès qu'il estéclairci, on le filtre au papier.

Leperdt'iel a conseillé d'appliquer ici le procédé qui a été long-

temps suivi pourpréparer le verjus. On ajoute à la pulpe de coings

une petite quantité d'amandes douces, réduites en une pâte bien

homogène; on laisse la masse en contact pendant quelques temps

et on l'exprime ensuite à la manière ordinaire, puis on filtre. Le

suc se trouve ainsi clarifié par la coagulation de. la caséine des

amandes. Il est limpide et à peu près incolore; mais si on ne le

place pas immédiatement dans des bouteilles bien scellées, mutées

et goudronnées, il ne tarde pas à se troubler et à s'altérer. U est

donc d'une conservation plus difficile que celui qui a été clariûé

par une légère fermentation.

t~Mo~e certes roM~es. On prend, d'après le codex

CensesrfMges. 10 parties.

Cerises noires. 1 partie.

On écrase ces fruits au dessus d'un tamis de crin placé lui-

même sur un terrine. On soumet le marc à la presse;
on réunit

les deux sucs et on porte le mélange à la cave après une légère
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fermentation, ce qui exige vingt-quatre heures environ, on passe
le suc éclairci à travers une étoffe de laine.

Il convient d'enlever les pédoncules et de ne pas écraser les

noyaux.

On prépare de la même manière les sucs d'airelle, de verjus et

d'épine-vinette.

~Mc de ~-ose~. Le codex conseille d'ajouter aux groseilles des

cerises rouges et des cerises noires dans les proportions sui-

vantes

(;roseilles rouges. 200UO

Cerises rouges. «ooQ

noires. 100

On écrase tous ces fruits à la main sur un tamis de crin disposé
sur une terrine; on soumet ensuite le marc à la presse. Les sucs

de ces deux opérations étant réunis, on porte le tout à la cave et,

après une fermentation juste suftisante pour amener la clarifica-

tion, on ég'outte sur une étoffe de laine la masse gélatineuse.

L'expérience a démontré que l'addition des cerises facilite la

clarification et la précipitation de la pectine. Les cerises noires

donnent un suc plus coloré.

Suc de framboises. On prend

Framboises. 4000
Cerises rouges. 1000

On écrase les fruits à la main au-dessus d'un tamis de crin, on

soumet le marc à la presse. Les deux sucs mélangés sont portés à

la cave, et après quarante-huit heures on passe sur une étoffe de

laine, avec une légère expression.

L'addition aux framboises du quart de leur poids de cerises

aigres a été conseillée par Vuaflart; elle rend la clarification plus

prompte et donne un suc qui fournit un sirop plus agréable au

goût.

On prépare semblablement, mais sans addition de cerises, le

suc de mûres.

5~c de grenades. On prive les grenades de leur écorce, on écrase

le
parenchyme entre les mains sur un tamis de cuir et on reçoit le

BOUftGOIN.
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suc dans une terrine. D'autre part, onsoumetà la presse le résidu.

On réunit les deux sucs et on laisse fermenter le tout dans un lieu

frais pendant deux jours environ. Lorsque le suc est éclairc.i, on

le décante et on le filtre au papier.

5'nc de MerprtMt. On écrase avec les mains des baies de nerprun

en maturité et on abandonne la pulpe a elle-même pendant trois

ou quatre jours. On passe ensuite avec expression, puis on filtre

le tout à travers une étoue de laine.

Si les baies ne sont pas à l'état de maturité parfaite, le suc est

d'abord peu coloré; mais sous l'influence de l'acide acétique qui

prend naissance pendant la fermentation, il unit par prendre la

couleur pourpre qui le caractérise.
>

On suit le même mode opératoire pour obtenir les sucs d'hyèble

et de sureau.

La quantité de suc fournie par les différents fruits dépend évi-

demment de leur structure et est par conséquent variable.

100 kilogrammes de chacun des fruits suivants donnent en

moyenne, comme rendement, les quantités de suc indiquées dans

le tableau ci-dessous

Nerprun. 33 Cerises.

Borboris. 40 Coings.

Merises. 43 Mures.
0

Fraises ~6 Sureau J

Grenades. ? Framboises. G2"-l'

GroseiHes. 65

CtarïMeattom et eonse~atïon des âmes MfjtMCMx.

Les sucs aqueux doivent toujours être dépurés, soit pour les

purifier, soit pour les conserver. On y parvient à l'aide de trois

méthodes générales

1" Par <e repos et la /HMtOH. Ce moyen simple s'applique

toutes les fois qu'il faut éviter l'action de la chaleur et que, d'ail-

leurs, les sucs doivent être employés immédiatement, par exemple

dans la préparation de la plupart des sucs herbacés.

Par coa~M~~OM et /H~attOM. Lorsque le suc est destiné
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à faire partie d'un médicament qui doit subir l'action de la cha-

leur, il y a avantage à faire la dépuration à chaud, car la filtration

est ensuite plus facile. En outre, le suc, débarrassé des matières

azotées, notamment de l'albumine végétale, est d'une meilleure

conservation. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que le coa-

gulum peut entraîner avec lui une partie des principes actifs.

3° P~' fermentation. La coagulation n'est pas applicable aux

sucs acides, sans doute parce qu'ils renferment trop peu d'albu-

mine végétale. On a recours alors à une légère fermentation, en

prenant soin d'arrêter l'action dès que le suc est éclairci, autre-

ment ce dernier prendrait un goût vineux, peu agréable. La for-

mation d'une petite quantité d'alcool change parfois notablement

les propriétés du suc. Il peut même se former un peu d'acide acé-

tique qui contribue à modifier quelques principes, comme cela

s'observe dans
la préparation du suc de nerprun.

Enfin, pendant le mouvement fermentescible la pectine passe
en partie à l'état d'acide pectique, qui se dépose sous forme d'une

masse gélatineuse.

La fermentation facile des sucs acides se conçoit aisément,

puisque nous nous trouvons en présence d'une solution étendue

de matière sucrée, au sein de laquelle existent des matières azotées

qui favorisent le développement du ferment, celui-ci étant ap-

porté sans doute par les germes de l'air, suivant la théorie de

M. Pasteur. L'action, qui est d'abord très lente, s'effectuerait bien-

tôt avec une grande énergie et détruirait toute la matière sucrée,
si on ne l'arrêtait à temps.

Les sucs, même clarifiés, se conservent assez mal; au contact

de l'air ils se troublent et s'altèrent rapidement. Aussi a-t-on

proposé un grand nombre de moyens pour prévenir ces altéra-

tions. Voici les principaux

d'E~~ de l'huile. Cette pratique est fort ancienne. Elle

consiste à mettre le suc dans des bouteilles aussi remplies que

possible, à verser à la surface une petite couche d'huile, avant de

mettre un bon bouchon de liège. On doit donner la préférence à

l'huile d'œillette, qui rancit moins vite que l'huile d'amandes dou-

ces et qui se congèle plus difficilement que l'huile d'olives. On

conserve les bouteilles debout.
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Ce procédé réussit souvent, mais il est à peu près inusité.

;~MM~st)îe.Cette pratique, également très.ancienne, consiste

à remplir les bouteilles et à faire brûler .dans le-col une petite

mèche soufrée, avant la fermeture. On peutencore plus simplement

introduire dans chaque-bouteille 0~,60
à Oe-80d.e sulfite de

chaux, sel qui dégage de l'acide sulfureux dans un milieu acide.

L'acide sulfureux est évidemment-un antifennentescible,

mais comment agit-il? 11 est peu vraisemblable qu'il se borne à

s'emparer de l'oxygène, comme on l'a dit, car d'autres substances

avides d'oxygène ne jouissent pas de la même el'iicacité.

3" .~ho~e d'~ppe~. C'est le procédé le plus suivi aujour-

d'hui, celui qui donne les meilleurs résultats. On remplit seule-

ment les bouteilles jusqu'à la naissance du col; on se sert de bons

bouclions que l'on fixe à l'aide d'une ficelle ou mieux d'un fil de

fer. On place ensuite les bouteilles de champ dans une grande

bassine contenant de l'eau que l'on fait bouillir pendant douze à

quinze minutes, pas davantage. Après le refroidissement, on re-

tire les bouteilles et on les goudronne.

Pour éviter la casse, on a conseillé de ne boucher les bouteilles

qu'après rébullition, ou bien encore d'introduire le suc bouillant.

dans des bouteilles chauffées; mais ces moyens sont moins sûrs

que le procédé primitif.

D'ailleurs on évite cette casse tant redoutée des praticiens en

se servant de bouteilles résistantes, comme .de bouteilles en grès

ou A vin de Champagne, que l'on sépare entre elles
dans la bassine

& l'aide d'un peu de paille ou de foin. Il convient de porter Feau à

rébunition, une température deiOO" maintenue pendant quelques

minutes étant suffisante pour paralyser le ferment et pour assurer

la conservation du suc.
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Ces solutions médicamenteuses constituent l'une des formes les

plus importantes de la
pharmacologie.

Elles se classent naturellement d'après la nature du véhicule qui

leur sert de base; en laissant de côté celles qui sont le plus souvent

employées à l'extérieur, par exemple celles qui ont pour point de

départ les huiles, les graisses et la glycérine, on peut former les

six divisionssuivantes

Dissolutions obtenues au moyen.:

1° De l'eau. Hydrotes.

2''DeMcoo/ Alcoolés.

3'De ~</ter. Ktherotës.

4''Z)M~?t. Vins médicinaux ou OEnotës.
5° Du vinaigre. Vinaigres médicinaux ou Oxéolés.

6° De la bière. Bières médicinales ou Brutotés,

SOLUTIONS PAR L'EAU.

HYDROLÉS.

On a désigné sous le nom d'ro~ës tous les médicaments dont

le véhicule est l'eau tenant en dissolution un ou plusieurs prin-

cipes médicamenteux, fixes ou volatils.



D'après cette définition, Henry et Guibourt ont admis trois

grandes divisions

Cette division est défectueuse en ce sens que l'on rapproche les

médicaments les plus disparates. C'est ainsi que, dans la pre-

mière division, la liqueur de Fouler est placée à côté de l'eau de

chaux; les lotions et les cataplasmes, à côté des eaux minérales,

etc. Même inconvénient pour les hydrolés végétaux les injections

et les fomentations, par exemple, font suite aux tisanes et aux

émulsions.

A la suite de cette classification peu rationnelle, Henry et Gui-

bourt, dans un appendice, décrivent les potions, les collutoires,

les lavements et les cataplasmes.

Je désignerai ici sous le nom d'/i~n~es pfopre!K6Mf t~s les so-

lutions aqueuses employées le plus souvent comme boisson à l'in-

térieur et je les classerai ainsi qu'il suit

A la suite des hydrolés, on peut placer les po~to~s et quelques

préparations connues sous le nom d'eaux tuedtcaMe~etMcs.

~Leshydfoléîmméraux,

S* animaux,

3° végétaux.

fMMMtratcs.

j '°~"<OmcinalM

-t'Neutres~
~Bouillons

.Uydrolës 3''
Émulsions

proprement dits: \l''Muc!t!tgcs.

l*Litnomdesstmp!es

3° Acides
~M

3" gazeuses.



CHAPITRE PREMIER

TISANES.

PRÉPARATION. TISANES OFFtCtNALES. TISANES COMPOSÉES. DÉCOCTION

BLANCHE DE SYDENHAM. TISANE DE FELTZ. PETIT-LAIT. PRÉSURE.

PETIT-LAIT DE WEISS.

Une tisane est un hydrolé magistral ou officinal peu chargé de

principes médicamenteux et qui sert ordinairement de boisson

habituelle aux malades.

Le mot tisane tire lui-même son origine du mot grec 7;"r:c~,

sous entendu M~, orge broyée (de -n-r~M, piler), parce que lap~-
~,?6 était une préparation faite avec de l'orge broyée, la boisson

la plus ordinairement prescrite aux malades par les anciens.

Aujourd'hui on fait les tisanes avec les substances les plus va-

riées, notamment avec la plupart des matières végétales employées
en médecine. On y fait aussi entrer parfois des substances miné-

rales, comme des sels; et même des matières animales, comme la

colle de poisson dans la tisane de Feltz.
On peut diviser les tisanes en deux sections

d° Les tisanes M!6t~M<t'6~, qui peuvent être simples ou com-

posées

2° 2.es tisanes officinales, improprement appelées essences.

Les tisanes composées sont encore désignées sous le nom d'a-

pozèmes, de K~o~K, décoction; mais ce mot est inutile et même

inexact, car plusieurs tisanes simples se préparent par décoction,

comme la tisane de gaïac. D'ailleurs, toutes les tisanes composées
ne sont pas préparées par décoction.

Dans la préparation des tisanes il faut se
préoccuper du choix

des matières premières et de la pureté de l'eau.
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I! est évident que les substances qui forment la base du médi-

cament doivent être choisies avec soin, mondées des corps étran-

gers qu'elles peuvent contenir, enfin convenablement divisées,

ponr céder facilement a l'eau leurs principes solubles.

L'eau doit être aussi pure que possible. C'est ainsi qu'il faut

rejeter l'eau de puits, dont les sels calcaires durcissent les ma-

tières végétales et peuvent même donner ~n mauvais goût aux

tisanes, sans compter les inconvénients qui peuvent résulter, au

point de vue chimique, de la présence d'un sel à base de chaux.

H résulte de ce qui précède que les tisanes sont extrêmement

vanéeset que les principes qu'elles renfermen_t ne peuvent être

complètement énumérés. Voici cependant quelques-uns de ceux

que l'on y rencontre le plus communément

1° Des acides organiques, rarement à l'état libre, le plus sou-

vent à l'état de sels. neutres ou de sels acides;

3" Dos alcalis organiques, ordinairement à l'état de combinai-

sons salines; r

3" Des matières sucrées et des glucosides

4° Des gommes et des mucilages;

5" Des matières amylacées, surtout a la suite d'une ébullition

prolongée;

6" Des tanins, en général très solubles dans l'eau;

7" Des matières albuminoïdes, dans les tisanes préparées à

.froid;

8" Des matières spéciales, qui varient nécessairement d'une

plante à l'autre et qui constituent souvent à elles seules toute

l'importance thérapeutique du médicament.

Bien que tel corps, à l'ét&t de pureté, soit soluble dans l'eau, ce

n'est cependant pas toujours une raison pour que l'on puisse

assurer qu'il fera nécessairement partie constituante d'une tisane.

En effet, les principes immédiats naturels exercent souvent les

uns sur tes autres des réactions encore peu connues, de telle sorte

que certaines matières, à peu près insolubles, passent en quantité

notable dans la préparation; réciproquement, une substance so-

luble peut contracter une combinaison qui l'empêche de faire

partie de l'hydrolé.

Tous les procédés qui sont usités pour obtenir les solutions
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sont mis en usage pour préparer les tisanes. On peut, suivant les

cas, avoir recours à la solution simple, à la macération, à l'infu-

sion, à la digestion, à la décoction, à la lixiviation.

La .so~MM. simple s'applique à toutes les substances qui sont

entièrement solubles dans l'eau, comme les acides organiques,

les sels, les sucs concrets, les pulpes, les extraits, les gommes, la

manne, le miel, etc. Exemples

Tisane <ïe Casse.

Extrait de Casse. 10 grammes.
Eau tiède. 1000 grammes.

On délaie l'extrait dans de l'eau et on passe à travers un blan-

chet.

//)/dn?m6~.

Mietbfanctrespur. 100 grammes.

Eautiede. 1000 grammes.

On délaie le miel dans l'eau, on passe et on obtient une

tisane qui est prescrite sous le nom d'hydromel simple.

2° La maeëm~oH n'est employée que pour la préparation d'un

nombre assez restreint de tisanes elle s'applique aux substances

dont les principes actifs, quoique très solubles dans l'eau, ne

peuvent être sans inconvénient soumis à l'action de la chaleur.

Tisane de Gentiane.

Racine de Gentiane incisée. Sgrammes.

Eau froide. 1000 grammes.

On fait macérer pendant quatre heures et on passe.

On prépare de la même manière les tisanes suivantes

Quassiaamara Rhubarbe.

Simarouba.

3° JM/MStOM. C'est par Infusion que l'on prépare surtout les

tisanes. La température, qui ne dépasse jamais ~00°, n'altère pas

en général d'une façon sensible la plupart des principes immé-
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diats, d'autant plus que la chaleur décroît rapidement; par

contre, elle est suffisante pour enlever la majeure partie des

principes solubles. L'infusion convient donc à toutes les subs-

tances aisément perméables à l'eau, comme les feuilles, les fleurs,

les bourgeons, et même à celles qui ont un tissu plus compact,

mais qui ont été amenées au préalable à un état convenable de

division, comme les écorces et les racines. Exemples

Tisane f~e .RctfenytMt.

Racine de Ratanhia concassée et dépoudrée. 30 grammes.

Eau bouillante. 1000 grammes.

On laisse infuser pendant deux heures et on passe.

On prépare de la même manière les tisanes de

Racines d'Asperges Racine de Patience

Aunée de Saponaire

Bardane Bourgeons de Sapin

Grande consoude Écorces de quinquina

Fraisier Tiges de Douce-amere.

On obtient semblablementles tisanes de Polygala de Virginie,

de Guimauve, de Valériane, à la condition de diviser seulement

les racines et de diminuer la dose de moitié.

Tisane de BoM)')'<!C/te.

Fleurs sèches de Bourrache. 10 grammes.

Eau bouitlantc. 1000 grammes.

On fait infuser pendant une demi-heure seulement et on passe.

On prépare de la même manière et à la même dose les tisanes

suivantes

Fouilles d'Armoise Séné

Chardon bénit Scordium

Chicorée Turquette

Fumeterre Véronique

Pariétaire Cônes de -houblon

Lierre terrestre Fruits d'anis
Pensées sauvages Pétales de roses rouges
Saponaire Sommités de Petite centaurée

Scabieuse Graine de lin.
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Même mode opél-atoire, en diminuant toutefois la dose de

moitie-pour les tisanes préparées avec les substances suivantes

Feuilles d'Absinthe Fleurs de Bouillon blanc

'f Capillaire du Canada Camomille

Hysope Coquelicot

Mélisse Guimauve

Menthe Mauve

Oranger Sureau

Romarin Tilleul

e Thé perlé Tussilage

Sauge Violette.

Enfin, le codex réduit à 4 grammes seulement par litre le sa-

fran et les fleurs d'arnica.

40 Digestion. Elle est rarement employée. Elle serait cepen-

dant avantageuse pour les tisanes préparées avec des substances

à tissu compact, dont les principes actifs sont altérables à la tem-

pérature de l'ébullition. Elle n'est guère usitée que dans la pré-

paration de la tisane de salsepareille, que l'on doit, d'après le

-codex, préparer de la manière suivante

Racine de Salsepareille fendue et coupée. 60 grammes.

Eau. q.s.

On fait d'abord une macération de deux heures dans un titre

d'eau froide environ. On porte ensuite le liquide à l'ébullition, et

dès que ce point est atteint on laisse le tout digérer dans un

endroit chaud pendant deux heures. On passe, on laisse déposer

et on décante pour avoir un litre de tisane.

Il y aurait lieu de traiter par digestion quelques-unes des subs-

tances suivantes

Badiane

Cinqracinesapéritives

Cannelle

Carvi

Coriandre

Fenouil

Polygala

Quinquina

Sassafras

Saponaire

Serpentaire de Virginie

Valériane

Têtes de pavots.

5° Décoction. La décoction, qui était autrefois d'un usage fré-

quent, n'a été conservée que pour les substances très dures dont
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les principes médicamenteux né se dis~oh'ent~que sous l'influence

-d'une température élcvée~tsuH~amment pro!ongée.'

EUe s'applique notamment aux végé~ux q~i doivent leur ac-.

tion à des substances résineuses, comme le. ga~hc et
fé-~j~.p~

ceux qui n'agissent que par leurs substances amylacées, comme

t'orne, te gruau, le riz, les lichens. On l'applique ég'aiement aux

fruits pectoraux, a la fougère mâle.

FtsaMe de lichen t!7s!<t)tde,

Licheti d'Islande. 10 grammes.

Eau commune. q. s.

On porteàl'ébullition et on rejette l'eau de cette première

opération qui entraîne la presque totalité du principe amer. On

lave le lichen à l'eau froide et on le fait bouillir de nouveau avec

de l'eau pendant une demi-heure, de manière à obtenir un litre

de tisane. On passe ensuite à rétamine.

Si le médecin veut conserver le principe amer, il doit l'indi-

quer d'une manière spéciale. Alors, on lave le Uchcn et on ne fait

qu'une décoction d'une demi-heure.

6° jL~M~'o?!. Ne s'applique guère qu'à la préparation des

hydrotés qui ont pour base le café et les glands doux.

Dans la préparation des tisanes, on se sert parfois d'un procédé

mixte, comme on vient du reste de le voir pour la tisane de Salse-

pareille. Voici un autre exemple dans lequel la décoction est as-

sociée a la macération:

Écorce de racine de grenadier. '60 grammes.

Eau. TSOgmmmM.

On fait d'abord macérer pendant douze heures, puis bouillir

jusqu'à diminution d'un tiers et on passe.

Quelque soit leur mode de préparation, les tisanes doivent être

dépurées, c'est-à-dire privées de toutes les matières étrangères

qui peuvent troubler leur transparence. On y procède par le re-

pos, la décantation, la filtration à l'étamine ou même au papier.

Les tisanes de Tussilage, d'Arnica, de Pied-de-chat, par exemple,

doivent être ûltrées au papier. ~Lorsque le principe actif est à

l'état de suspension, il faut se contenter de laisser déposer et de
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décanter ou de passer à travers une étamine claire, comme dans

la préparation de la tisane de gaïac. Par exception on ne passe

pas, comme pour la tisane de Kousso, qui se prépare par infusion

et dont la poudre doit être prise à l'intérieur avec le liquide.

Lorsque les tisanes sont dépurées, on y fait souvent des addi-

tions de sels, d'acides, de sirops, etc. En général, toutes ces sub-

stances, qui sont très solubles, ne doivent être ajoutées que lors-

que la préparation est terminée.

Sous la dénomination de <MaKespor<a<t~escte~e)Kpor<'tmëe~, on

a proposé des préparations faites avec des extraits secs ou des

saccharolés mais le manuel opératoire ordinaire est si simple

qu'il enlève toute importance à ces spécialités.

Les tisanes n'ont souvent pour but que de faire prendre aux

'malades une certaine quantité d'eau comme boisson. Leur usage

devant se continuer pendant plusieurs jours, elles doivent être

peu chargées de principes médicamenteux. 11 convient donc de

les rendre agréables par l'addition de sucre, de miel, de sirops

variés. Aussi la plupart d'entre elles sont édulcorées. L'édulcora-

tion des tisanes, pour un litre, se fait dans les proportions sui-

vantes

Sucre. GOgrammes

Sirop. 100 grammes

Miet. 100 grammes

RacincdeRegUssc. 'tOgrammes(parnifusion).

Posologie des <tSftMes. La posologie est cette partie de i'art de

formuler qui s'occupe des doses des médicaments.

Elle doit être envisagée à un double point. de vue, l'un étant

du domaine médical, l'autre rentrant dans le domaine pharma-

ceutique.

En thérapeutique, la dose est la quantité d'un médicament,

soit simple, soit composé, qui peut être donnée à un malade.

En pharmacie, on donne ce nom a la
proportion de chacun des

ingrédients qui doivent faire partie d'une préparation officinale.

La dose médicale peut varier dans certaines limites; la dose

pharmaceutique est invariable et fixée par le codex.

Dans la préparation des tisanes, il y a quelques règles géné-
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raies qui peuvent être déduites des exemples précédemment

cités.

Pour un litre de produit, on emploie 20 grammes de racines

et d'écorces s'agit-il de feuilles et de fleurs peu actives, de semi-

noïdes d'Ombellifères, cette dose est réduite de moitié. Cette

quantité est encore réduite de moitié, c'est-à-dire à 5 grammes,

pour les, feuilles odorantes, les fleurs actives, les sommités fleu-

ries, les matières amères.

ÎI est évident que ce sont la des indications générales qui ne

sont applicables que lorsque le médecin, ce qui arrive souvent,

néglige d'indiquer lui-même les doses qu'il faut employer.

TtMMes o/~WM!~ Hydrolés désignés improprement sous le

nom d'essences par quelques praticiens; ce sont des solutés très

concentrés auquel il suffit d'ajouter de l'eau pour avoir une tisane

ordinaire.

Ces tisanes concentrées sont telles, que leur poids représente

exactement le poids de la substance qui a servi à les préparer,

Tisane o~CtMte de <foMC<ame;'e.

Douee-am~re incite. 1000 grammes

Eau. q.
s.

On fait deux infusions de douze heures chacune; on passe et

on concentre au bain-marie pour obtenir 900 grammes de li-

quide on prend alors

Liquide concentre. 900 grammes
Aleocd & OU' 100 gramme s

Essence d'anis. 3 gouttes.

On mêle et on filtre.

'10 grammes, dans un litre d'eau, suffisent pour obtenir un

litre de tisane qui répond exactement à '10 grammes de Douce-

amère.
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Tisanes composées (Apozèntes).

La préparation des tisanes composées n'exige en réalité pas

d'autres règles que celles qui ont été indiquées précédemment

il faut soumettre chaque substance au mo~MS faciendi qui lui

convient.

S'agit-il de faire un tisane de Gaïac et de Sassafras on fera

une décoction avec le Gaïac râpé et on versera le liquide bouillant

sur le Sassafras, qui doit être traité par infusion.

Les additions de sels, de sirops et de toutes les autres matières

entièrement solubles sont toujours faites en dernier lieu, à moins

qu'elles ne doivent produire un ell'et déterminé et donner nais-

sance à une réaction prévue. C'est ainsi que l'addition, au début,

d'une petite quantité d'un acide minéral facilite la dissolution des

principes fébrifuges, tandis que la présence d'une substance alca-

line produit un effet inverse. Ces additions doivent donc être ri-

goureusement surveillées, car ici les incompatibilités sont plus à

craindre que pour les tisanes simples.

Les tisanes composées se préparent, comme les tisanes ordi-

naires, au moment du besoins et présentent aussi beaucoup de

différence, dans leur composition.

Les plus remarquables sont la tisane sudorifique, le bouillon

aux herbes, la décoction blanche de Sydenham, la tisane de Feltz

et le petit-lait de Weiss.

TiSAXËSL'DOMFfQCE.

BoisdeGa'facrape. 60grammes
Racine de Salsepareille fendue et coupée. 30 grammes

de Sassafras. 10 grammes

de Réglisse. 20 grammes.

On fait bouillir le Gaïac dans une suffisante quantité d'eau pen-.

dant une heure; on verse le décodé sur la Salsepareille, le Sassa-

fras et le Réglisse, et on laisse infuser pendant deux heures. On

passe, on laisse déposer et on décante de manière à obtenir un

litre de tisane.
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Le codex recommande à tort de faire bouiHh' la S~scparetUe

avecteboisdeGaïac.

B</M<M<Mtmu:/M)'6es.

(ApozcmR d'oseille composé.)

FeuiUcsïéeontesd'oseiDe.M grammes.

dotaHuo. M

de poiree. M. –~t

decçrfouit. 10 'f!
Beurre frais. 6

~-it~~ j..
~~el-m~Mh. 1000,

~i. -1,
-t.

,g~

On lave les plantes, on les fait ensuite bouillir jusqu'à ce

qu'elles soient cuites; on ajoute ensuite, le sel et le beurre, et on

passe.

est à tort que cette préparation est rangée parmi les bouil-

lons par beaucoup de pharmacologistes.

BËCOCTtONBLANCHEDES!'DEXtfAN.

~Ce-At~.

(~<~f~t~e-6&C.calûit~~<(~p<}rp~Tyr~s~< *M

Mto de pa.indc&omoat. 20

Commo arabique puhct'iscs. iU

MucroManc- M

Eau de ÛttUt'sd'ot'anse)' 1C

Ea.u commune. q.s.

On triture dans un mortier de marbre la corne de cerf et lat

gomme; on. ajoute la mie de pain, ainsi qu'une partie du sucre,

et on triture de nouveau pour avoir un mélange exact. On place

le tout sur le feu avec un peu plus d'un litre d'eau; on porte à

FcbuUition en agitant, continuellement et on fait bouillir pendant

un quart d'heure dans un vase couvert. On passe avec légère ex-

pression à travers une étamine peu serrée on fait dissoudre le

reste du sucre et on ajoute l'eau de fleur d'oranger.

Les proportions indiquées doivent donner un litre de tisane.

La décoction blanche de Sydenham a été souvent modifiée.

Toici la formule primitive, puNiëe pour là première fois en

France par Lémery, en 1688

Cornedo cerf. 60 grammes

Mie de p~ht. 6U grammes

Eau. ~S'JO~mmcs.
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On faisait bouillir de manière à réduire à 1 000 grammes et on

sucrait à volonté.

Cette formule, qui a fait la réputation du remède et qui a été

suivie pendant plus d'un siècle en Angleterre sans modifications, a

été conservée par le codex
français jusqu'en 1837, mais en rédui-

sant la mie de pain et la corne de cerf.

Baumé, le premier, proposa l'emploi de la gomme, sans rejeter
absolument l'emploi de la mie de pain. Le codex de d819, sans

adopter cette modification, ajoute cependant en note «
beaucoup

d'auteurs substituent la gomme à la mie de pain. »

En 1828, Guibourt revient à l'idée de Baumé et conseille d'a-

bandonner la mie de pain, qui donne au médicament une onctuo-

sité désagréable et le prédispose à s'aigrir facilement en été. Sou-
beiran propose au contraire de la conserver, parce que, dit-il, par
l'acide qu'elle contient, elle dissout une partie du phosphate de

chaux, qui a certainement une influence sur les
propriétés médi-

camenteuses de ce remède; mais c'est là une simple assertion qui
ne repose sur aucune donnée analytique.

Enfin, Taddei, Geiger, Swédiaur, Transdorff, les codex de d837

et de 1866 prescrivent à la fois la gomme et la mie de pain.
Pour résoudre cette question controversée, j'ai fait une série

d'expériences dont voici le résumé

1° En faisant bouillir pendant un quart d'heure dans de l'eau

distillée, sans aucune addition, du phosphate de chaux
tribasique

parfaitement pur, on obtient un décocté acide au papier de tour-

nesol contenant 0,135 d'acide
phosphorique en dissolution par

litre, probablement à l'état de phosphate acide de chaux.

2° En répétant l'expérience dans les mêmes conditions, mais

avec addition préalable, soit de gomme ou de mie de pain, soit

de ces deux substances réonics, la quantité d'acide
phosphorique

dissoute reste exactement la même, tandis que la quantité de

chaux qui entre en solution est notablement plus élevée.

3° Lorsque l'on prépare la décoction blanche en suivant les

prescriptions du codex, la préparation ne contient pas de phos-

phate de chaux en dissolution.

4" Même résultat négatif en remplaçant la corne de cerf calcinée

par la poudre d'os
porphyrisée ou puriljée par précipitation au

BOURGO;N..te
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moyen du carbonate d'ammoniaque, suivant la méthode de Collas

.et de Soubeiran, tous ces produits étant un mélange en propor-

.tions variables de phosphate de chaux et de carbonate de chaux.

L'absence de l'acide phosphorique
dans ce cas s'explique aisé-

ment, le carbonate de chaux précipitant en quelque sorte le

phosphate acide de chaux à mesure que ce dernier tend à se former

au sein de la dissolution bouillante:

PhO'H!'0"CaO + C~O~CaO = PhOS3CaO + C~t + H~O'.

Dans la pratique il n'est pas nécessaire de se servir de phos-

phate de chaux chimiquement pur pour avoir de l'acide phospho-

Tique en dissolution. On peut en effet préparer ce sel dans un état

de pureté convenable en dissolvant dans de l'acide chlorhydrique

la corne de cerf calcinée ou la cendre d'os et en précipitant la

liqueur filtrée, non par le carbonate d'ammoniaque, mais par

l'ammoniaque caustique. Le précipité, bien )avé, est privé de

carbonate de chaux. Je me suis assuré que le produit ainsi ob-

tenu donne une décoction blanche comparable à celle qui est pré-

parée avec le sel chimiquement pur.

On peut déduire de ce qui précède les conclusions suivantes

1" La décoction blanche de Sydenham, préparée comme l'indi-

que le codex de'1866, renferme seulement du phosphate de chaux

à l'état de suspension.

Contrairement à l'opinion de Soubeiran, la mie de pain, pas

plus que la gomme, ne peut faire entrer en dissolution une quan-

tité appréciable
de phosphate, de chaux; mais ces deux substances,

surtout la dernière, assurent la stabilité de l'éomision et augmen-

,tent la quantité des sels calcaires dissous.

La quantité
d'acide phosphorique qui entre en dissolution

-est notable quand on se sert de phosphate de chaux pur ou sim-

plement de phosphate
de chaux précipité.

En résumé, si l'on veut avoir une décoction blanche convena-

blement dosée, et contenant du phosphate de chaux en dissolu-

tion, il convient de faire subir à la formule légale, adoptée par le

codex de 1866, la modification suivante remplacer la corne de

cerf calcinée par du phosphate
de chaux précipité, privé de car-

bonate de chaux.
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Mtin, s'il est utile d'employer la gomme, sans retrancher la mie
de pain, c'est en petite quantité, comme,

l'indique le codex la

préparation est plus blanche et le phosphate de chaux qui est en

suspension se dépose plus difficilement.

Tisane de ~eMx.

Salsepareille fendue et coupée. 90 grammes.
Sulfure d'antimoine pulvérisé. 80 grammes.
Colle de

poisson. 10 grammes.

Eaucommune. 2 litres.

On fait bouillir dans deux litres d'eau, pendant une heure, le

sulfate d'antimoine placé dans un nouet; on rejette ce liquide. On

ajoute le même nouet aux autres substances dans deux litres d'eau
et on fait bouillir à petit feu

jusqu'à réduction de moitié. On

passe, on laisse déposer et on décante.

La formule de cette préparation a varié d'un formulaire à l'autre.
Baumé et

Vir ey y font entrer de la Squine, de l'écorce de Buis~
du Lierre de muraille et du sublimé corrosif. Feltz recommandait
une décoction de six heures, dans un vase de verre; or, nous. avons

déjà vu qu'il faut éviter de faire bouillir la
Salsepareille; sous ce

dernier rapport, la formule du codex de 1866 pourrait donc être

avantageusement modifiée.

Il existe un grand nombre de tisanes
composées de la nature de

celle de Feltz, c'est-à-dire dans lesquelles il entre du sulfure d'an-

timoine, comme la décoction de Pollini, les tisanes de
Vinache,

d'Astruc, de Lisbonne, de Zittmann, etc.

Quel est le
principe actif de toutes ces

préparations? Cette ques-
tion a été résolue par les expériences de Guibourt et de Grassi.

10 Le sulfure d'antimoine naturel renferme ordinairement
du sulfure d'arsenic en quantité variable pouvant aller de L

à d'après SéruIIas; or, à l'ébullition ce dernier se transforme

partiellement en acide arsénieux

Asi~ + 2H~ = AsO. HO + 3SH.

On le démontre en faisant bouillir dans de l'eau du sulfure d'ar-
senic et en introduisant le liquide filtré dans l'appareil de Marsh.

Se fondant sur cette réaction, Guibourt a admis que le sulfure
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d'arsenic est seul actif, qu'il convient; de supprimer le sulfure

d'antimoine et d'ajouter à la tisane une quantité déterminée

d'acide arsénieux ou bien encore de diminuer la dose du sulfure

naturel et de la réduire a 8 grammes par litre, afin d'éviter tout

accident.

2° Grassi a démontré que la préparation renferme non seule-

ment de l'arsenic, mais encore de l'antimoine à l'état de dissolu-

tion.

Toutefois, ce corps n'y existe pas à l'état de sulfure, car le dé-

cocté, soumis pendant longtemps à l'action d'un courant de chlore,

ne précipite pas par le chlorure de baryum. Il y est sans doute

contenu sous forme d'oxyde d'antimoine, corps légèrement so-

luble dans l'eau, d'après Capitaine. Au surplus, le sulfure d'arse-

nic est sensiblement décomposé par l'eau bouillante, à la ma-

nière du sulfure d'antimoine.

De ce qui précède, on conclut

1" Que la tisane de Feltz renferme à la fois en dissolution de

l'acide arsénieux et de l'oxyde d'antimoine;

2' Que, comme le prescrit le codex, il convient de faire bouillir

au préalable le sulfure dans un nouet, pour éviter les accidents

qui pourraient résulter de la présence d'une trop forte propor-

tion d'arsenic.

En remplaçant, comme le veut Guibourt, le nouet de sulfure

par de l'acide arsénieux ajouté après coup, ou par de l'arséniate

de potassium, comme l'a proposé Rayer, on obtiendrait évidem-

ment un médicament mieux dosé, mais qui ne remplirait sans

doute pas les mêmes indications thérapeutiques.

PETIT-LAIT

Lait de vache pur.
Untitro.

Solution d'acide citrique au- q. s.

Btancd'ccuf. c''l,

On porte le lait à Fébulittion et on y ajoute alors peu & peu !a so-

lution acide, jusqu'à ce que le coaguium soit bien forme on passe

sans expression.

D'autre part, on ajoute au liquide un blanc d'œuf battu dans

une petite quantité d'eau, on porte de nouveau a l'ébullition, on
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verse un peu d'eau froide pour apaiser le bouillon et on filtre sur

un papier préalablement lavé à l'eau bouillante.

Le lait est un aliment complet formé d'un grand nombre de

substances que l'on peut classer de la manière suivante

d" La crème, mélange de matières grasses stéarine, palmitine,

oléine, caprine, caproïne, butyrine;

20 Matières 6~MmM:<M'e~ caséine, albumine, lacto-protéine de

Millon;

30 Une matière sucrée la lactine ou sucre de lait.

40 Matières inorganiqttes chlorure de potassium, phosphates
de soude, de chaux, de magnésie, de fer; enfin une très petite

quantité de soude libre.

Il existe en outre dans le lait, mais en très faible proportion,
un certain nombre de principes immédiats qui n'ont qu'un inté-

rêt purement scientifique, comme la lécithine, l'urée, la créatine.

Le petit-lait est du lait privé des corps gras et des matières al-

buminoïdes, sauf la lacto-protéine. Dans sapréparation, il ya lieu
de tenir compte de la nature du lait et de la coagulation.

Essai dit lait. Le codex recommande de se servir de lait de

vache pur. Le lait a donné lieu à de nombreuses recherches,
tant au point de vue de sa composition qu'au point de vue des

falsifications qu'on lui fait subir.

Pour reconnaître sa pureté sans recourir à une analyse com-

plète, il convient de prendre sa densité; puis de doser les matières

grasses et le sucre de lai t.

Un moyen expéditif pour doser les matières grasses consiste à

se servir du lacto-butyromètre de Marchand.

Le lacto-butyromètre se compose simplement d'un tube en

verre, fermé par un bout, de 35 à 40 centimètres de hauteur et

de -11 à 12 millimètres de diamètre (fig. 59). Il est divisé en trois

parties égales de 10 centimètres et porte au-dessous et même

au-dessus du trait supérieur A une quinzaine de divisions qui

représentent des dixièmes de centimètres cubes.

On verse d'abord dans ce tube 10 centimètres cubes de lait,'on

ajoute une goutte de lessive des savonniers et on agite; on verse

ensuite 10 centimètres cubes d'étherpur; la quantité de soude est

suffisante si, par l'agitation, on obtient un mélange translucide
r
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et homogène; on achève de remplir, jusqu'au trait A, avec de

l'alcool à 86°. On ferme alors le tube à l'aide d'un bon bouchon,

on agite et on dispose l'appareil dans un manchon métallique

contenant de l'eau à 40".

La matière grasse se sépare en grande partie sous forme de

gouttelettes oléagineuses qui viennent se rassembler à la surface

lorsque cette couche n'augmente plus, on lit le nombre de divi-

sions qu'elle occupe, et, au moyen des tables dressées par Mar-

chand, on obtient la quantité de beurre contenue dans un litre

de lait. Tout lait qui ne renferme pas au moins 30 grammes de

beurre par litre doit être rejeté.

Ce procédé a été l'objet de nombreuses critiques. Dans un

expertise sérieuse, il ne faut: pas se fier à ses indications on do

isoler la matière grasse et la peser.

M. Adam, pharmacien en chef de l'hôpital Beaujon, recom-

mande la marche suivante

On verse dans une pipette de Mohr ou dans un appareil spé-

cial, muni à sa partie inférieure d'un robinet (ng. 60), 30 centim.

cubes d'un mélange fait dans les proportions de parties d'e-

ther à 65° et de '10 parties d'alcool à 75°, puis dO centim. cubes

de lait additionné de '1 centim. cube de lessive des savonniers
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pour 200 centim. cubes de lait. On ferme le tube, on mélange

avec soin et on laisse déposer. Il se forme rapidement deux cou-

ches distinctes que l'on sépare exactement: l'intérieure, aqueuse,

opalescente, est soutirée par le robinet et mise à part; on reçoit

ensuite la couche éthéro-alcoolique, qui re~/e~me tout le beurre,

dans une petite capsule tarée, puis on évapore et on pèse de

nouveau la capsule, la différence entre les deux pesées représen-

tant le poids du beurre.

D'autre part, le liquide aqueux est additionné d'eau distillée

pour parfaire environ 100 centim. cubes; on y ajoute 8 àd0'

gouttes d'acide acétique cristallisable, ce qui précipite la caséine,.

que l'on recueille sur un filtre. Enfin, dans le liquide filtré, on

peut doser le sucre de lait à l'aide de la liqueur cupro-potassique.

Le procédé est donc caractérisé par le double isolement du

beurre dans la liqueur éthéro-alcoolique et de la caséine dans le

petit-lait.

On sait que la lactose peut être dosée directement dans le petit-

lait au moyen du saccharimètre. On se conforme alors aux indi-

cations qui ont été données par Poggiale dans son traité d'ana-

lyse chimique par la méthode des volumes.

20 Coagulation. Le lait est coaguté par un grand nombre de

substances, notamment par les acides, plusieurs sels métalliques.

et quelques matières organiques, comme la pepsine, les fleurs de

chardonnette, etc.

Bien que coagulant parfaitement le lait, les acides minéraux

doivent être exclus de la préparation du petit-lait. Parmi les.

acides organiques, il faut également rejeter le vinaigre, qui com-

munique à la préparation un goût peu agréable, et l'acide tar-

trique, qui peut déterminer au bout de quelque temps un trouble

manifeste, par suite de la formation d'un peu de tartrate de chaux.

Le codex donne avec raison la préférence à l'acide citrique, qui

ne présente aucun de ces inconvénients, à la condition toutefois.

de ne pas en mettre un excès, qui nuit au succès de l'opération

en redissolvant une partie de la matière caséeuse.

Au lieu de se servir d'un acide, on a parfois recours à l'emplot

de la présure, que l'on obtient ainsi qu'il suit

On prend le quatrième estomac d'un jeune veau qui n'a été
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nourri que de lait. On retire le lait caillé qu'il contient et on lave

la membrane à l'eau froide. On place le tout, lait caillé et tissu,

dans de l'eau avec du sel et deux litres de saumure. Après quel-

que temps de macération) on retire le tissu, on le saupoudre de

sel et on le fait sécher, ce qui constitue la présure.

On se contente parfois de laver simplement la caillette, de la

-saler et de la sécher.

Pour s'en servir, on en prend environ un gramme que l'on fait

macérer dans 30 à 40 grammes d'eau. En ajoutant ce macéré à un

litre de lait, la coagulation est rapide, surtout si on opère sur des

cendres chaudes. On clarifie ensuite le sérum à la manière or-

dinaire.

On peut se servir aussi de présure liquide. Voici la formule qui

a été préconisée par Wistin:

Estomac de jeunes veaux. 10 grammes.

Selmarm. 3 grammes.
AloootàSO* i gramme.
Eau. ICgrnmmca!.

On incise la caillette avec des ciseaux, on y ajoute le sel avec

le lait caillé qu'elle renferme. Après cinq ou six semaines environ

de macération, alors que l'odeur de présure est bien développée,

on délaie le produit dans l'eau, on ajoute l'alcool et on ultre.

M. Bougarel a indiqué la préparation suivante on prend

i5 grammes de caillette de veau ou d'agneau, débarrassée de sa

matière caséeuse, on la coupe par petits morceaux que l'on fait

macérer dans un litre de vin blanc, on ajoute douze grammes de

sel marin, on filtre et on conserve le produit dans des bouteilles

pleines. Il faut d3 grammes de cette présure liquide pour coa-

guler un litre de lait.

La coagulation du lait, dans ces circonstances, est due à la

présence de la pepsine, matière albuminoïde spéciale qui préside

à la digestion stomacale.

La pepsine jouit de la singulière propriété de coaguler d'abord

les matières albuminoïdes, puis de les redissoudre ultérieure-

ment. Dans la coagulation artificielle du lait, le premier effet est

seul produit.
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D'après Soubeiran, le petit-lait préparé avec la présure est plus

sapide, plus coloré, plus chargé de matières organiques que celui

qui est obtenu avec les acides, ce qui tient sans doute à ce que,

d'après l'observation de Quévenne, la présure n'agit pas sur la

portion de la caséine qui est naturellement dissoute.

Le petit-lait est'souvent additionné après coup de matières

médicamenteuses, telles que l'alun, l'émétique, la pulpe de tama-

rins, le vin blanc, etc.

Il fait la base du petit-lait de Weiss, dont voici la formule

Follicules de séné. 4 grammes.

Sulfate de magnésie. 4 grammes.

Sommités d'hypéricum. 2grammes.

de caille-lait. 2 grammes.

Fleurs de sureau. 2 grammes.
Petit-lait bouillant. 1000 grammes.

On fait infuser pendant une demi-heure, on passe et on filtre,



CHAPITRE IL

DES BOUILLONS.

COMPOSmON DE LA CtLUR MUSCULAIRE. BOUILLONS HEMMNAUX..

TABLETTES DE BOUILLON. EXTRAITS DE VIANDE.

Les bouillons sont des hydrolés préparés avec la chair des ani-

maux.

Ce sont les hydrolés animaux de Guibourt, dénomination

exacte, puisqu'on les obtient en remplaçant les matières végétales

par des substances animales.

On tes a divisés en deux séries les bouillons alimentaires et les

bouillons médicinaux; mais ceux-ci remplissent presque toujours

la double indication d'un effet thérapeutique et d'un effet alimen-

taire.

Les premiers s'obtiennent avec la viande des animaux adultes s

les seconds, avec les viandes peu faites de veau, de poulet, de

grenouilles, de tortue, de limaçons, auquelles on ajoute parfois

des plantes ou parties de plantes médicinales, comme le capillaire

du Canada.

Pour bien se rendre compte de la composition et de la prépara-

tion des bouillons, ,il est indispensable de connaître la nature de

la chair musculaire, telle qu'elle est employée à la préparation

des bouillons, c'est-à-dire la matière fondamentale des muscles,

associée à l'ensemble des parties qui y adhèrent tissus cellulaire,

tibrcux, adipeux, vasculaire, nerveux.

Au point de vue chimique, on peut diviser les nombreux ma-
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tériaux de la chair musculaire en trois parties les matières or-

ganiques azotées, non azotées et les matières inorganiques.

t. Matières organiques azotées.

Elles comprennent les fibrines, la musculine, la sérine, le

tissu lamineux, l'hémoglobine, l'acide inosique, la créatine, la

xanthine et quelques autres substances qui n'existent qu'en très

faible quantité, parfois même à l'état de traces, comme l'urée,

l'acide urique, la taurine.

.F~WMe~. Les fibrines sont des matières albuminoïdes qui peu-

vent exister sous deux formes distinctes, à l'état soluble et à l'état

insoluble.

La fibrine liquide est la plasmine de Denis, le fibrinogène de

Wirchow; elle existe dans le plasma du sang à l'état de dissolu-

tion.

Pour la préparer, on reçoit du sang' frais dans une solution sa-

turée de sulfate de soude, afin d'empêcher la coagulation et de

permettre aux globules de se déposer. On filtre et on traite le li-

quide clair ou plasma par du chlorure de sodium pulvérisé la

plasmine se précipite.

Ainsi obtenue, elle est soluble dans quinze à vingt fois son

poids d'eau froide; mais cette solution ne tarde pas à se coaguler

spontanément. C'est ce dernier phénomène qui se produit nor-

malement dans le sang après trois ou quatre minutes d'exposi-

tion à l'air et qui rend compte de la formation du caillot. En effet,

dans les deux cas la plasmine se dédouble en fibrine soluble et

en fibrine coagulée, celle-ci entraînant dans les réseaux qu'elle

forme tous les globules qui ne sont qu'en suspension dans la

masse.

Cette fibrine coagulée, fibrine de Fourcroy, est la matière fibri-

neuse, le ~ht<6M du sang, la lymphe coa~~Me de quelques au-

teurs, la fibrine concrète de Denis.

Elle est insoluble dans l'eau, dans l'alcool et dans l'éther. Elle

se dissout dans les alcalis étendus, et aussi dans l'ammoniaque,
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sous l'influence d'une douce chaleur, en formant des substances

analogues aux albuminates alcalins.

L'acide chlorhydrique très étendu la gonfle a la température

ordinaire, sans la dissoudre sensiblement; vers 50 à 60°, la dis-

solution a lieu. en quelques heures. H en est de même de quelques

dissolutions salines, telles que celles qui renferment du sulfate

de soude au 1
du chlorure de sodium, de l'azotate de potas-

sium mais, tandis que les dissolutions obtenues avec ces sels se

coagulent par la chaleur au-dessus de 60", les solutions alcalines

et chlorhydrique sont incoagulables.

Thénard a découvert que la fibrine concrète jouit de la singu-

lière propriété de décomposer l'eau oxygénée, à moins toutefois

qu'elle n'ait été chauffée à 72°.

Quelque soin que l'on apporte à la préparation de la fibrine,

elle retient toujours une petite quantité de matières minérales,

notamment de phosphate de chaux, ce qui est une difficulté de

plus pour établir exactement sa composition.

AfuscM~Mc. La musculine, fibrine des muscles, est une subs-

tance organique azotée très voisine de la fibrine concrète. Elle

fait la base des faisceaux primitifs striés ou lisses, qui sont en-

tourés d'une enveloppe spéciale de nature également azotée, le

sarcolemme.

Ces éléments anatomiques sont imprégnés d'un suc ou plasma

des muscles dans lequel Kuhn a découvert une nouvelle matière

albuminoïde soluble, la H~ostMC, qui a pour caractéristique de se

coaguler instantanément à la température de t5°.

Liebig a donné le procédé suivant pour préparer la musculine

de la viande hachée, épuisée au préalable de ses principes solubles

par de l'eau froide, est délayée dans de l'acide chlorhydrique très

étendu; après une macération suffisante, on filtre et on neutra-

lise par l'ammoniaque.

Quelques auteurs donnent le nom de syK~oHtM au produit qui

se précipite et le considèrent comme de la nmsculine modifiée

par les acides.

Quoi qu'il en soit, cette matière est insoluble dans l'eau, dans

l'alcool et dans l'éther; elle est soluble dans les alcalis et dans

les acides étendus son caractère distinctif est de se dissoudre à
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froid dans de l'eau, aiguisée de la millième partie de son poids

d'acide chlorhydrique.

Lorsqu'on la fait macérer dans l'eau, elle finit par s'altérer et

donne alors des produits très variés qui attestent sa grande com-

plication moléculaire, comme une matière albuminoïde soluble,

de l'acide sulfhydrique, de l'ammoniaque, des acides gras vola-

tils, etc. Dans l'eau bouillante il reste comme résidu une matière

organique azotée, et on obtient en outre un dégagement d'acide

carbonique. Comme la plupart des matières albuminoïdes, dont

elle présente les caractères généraux, elle renferme environ 16

p. dOO d'azote, associé au carbone, à l'hydrogène, à l'oxygène,

au soufre et au phosphore.

3° Sérine. La sérine ou albumine animale existe dans le sang,

dans la lymphe, le chyle, le lait, les liquides séreux, et en général

dans tous les liquides de l'économie animale renfermant des prin-

cipes albuminoïdes. Denis la distingue cependant de la fibrine so-

tuble qui provient du dédoublement de la plasmine mais ces deux

matières, à supposer qu'elles ne soient pas identiques, sont ex-

trêmement voisines.

La sérine est soluble dans l'eau, insoluble dans l'alcool, l'éther,

le chloroforme, les huiles essentielles. Son pouvoir rotatoire est

plus élevé que celui de l'albumine de F œuf.

Sa solution aqueuse commence à se troubler vers 60° et la coa-

gulation est complète à 73°. La coagulation est difficile avec l'al-

cool, mais très facile avec les acides, à l'exception des acides acé-

tique, orthophosphorique et pyrophosphorique. Beaucoup de sels

agissent comme les acides, notamment le sublimé corrosif.

Il faut remarquer cependant que l'acide azotique, qui trouble

immédiatement une dissolution d'albumine même étendue, ne

donne lieu qu'à une
précipitation incomplète, de telle sorte que

si ce réactif est excellent pour déceler la présence du principe al-

buminoïde, il n'est pas susceptible de conduire à un dosage exact,

celui-ci exigeant en outre l'emploi d'une solution phéniquée dont

voici la formule

Phénol. 100

Acide acétique. 100

Alcool 86' 200
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T~Mn ~MHH~M.c. Appelé aussi tissu /t~eMa?, coMMec~ C()K-

~Mc<t/' ou wnsMtH~ et aussi, mais improprement, tissu ceHn~M're,

car si l'insufflation y développe quelques cavités, il est forme en

réalité, non de cellules, mais de fibres lisses, minces et aplaties.

On le rencontre sur tous les points de Féconomie vivante, où il

sert. remplir les vides entre les tissus d'une importance physio-

logique plus grande, entre les muscles, par exemple. A la surface

du corps, comme à l'intérieur, il revêt la forme de membranes

enveloppantes.

II est blanc, mais par la dessiccation il devient jaunâtre, cas-

sant, translucide. Il est insoluble dans l'eau; seulement, par une

ébullition prolongée, il finit par se dissoudre en se transformant

en gélatine, et c'est en ce sens qu'il fait partie des bouillons.

4. L'MMM~MtK? ou AëMK~o-~oMtMC, appelée, encore /:e!M{o-

c!S~tH~ crMonMC, cfM~M~ dit sang, constitue en grande partie

les globules du sang, qui lui doivent leur couleur rouge. C'est éga-

lement à elle que les bouillons préparés à froid doivent leur

coloration.

L'hémoglobine a d'abord été confondue avecJ'uojies produits

de sa décomposition, l'~ëma<os:Ke ou ~ema~KC, qui est incristal-

lisable. Il ne faut pas non plus la confondre avec ryn'w~oMMe,

qui ne renferme pas de fer au nombre de ses éléments et que l'on

rencontre parfois à l'état cristallisé dans les foyers hémorra-

giques.

Elle cristallise en prismes rhomboïdaux droits,très transparents,

d'une belle couleur rouge. Elle est peu soluble dans l'eau froide,

tout au plus 5 p. -100, assez soluble dans la glycérine, insoluble

dans l'alcool absolu, l'éther, le chloroforme, le sulfure de car-

bone. Sa molécule est très complexe, car elle ne renferme pas

moins de six éléments, carbone, hydrogène, oxygène, azote, soufre

et fer; la présence de ce dernier élément et sa propriété de cris-

talliser la distinguent de toutes les autres matières albumino'tdes

actuellement connues.

Sous l'influence de plusieurs réactifs, notamment des alcalis et

des acides, elle se dédouble aisément en deux principes, l'héma-

tosine et l'albumine. On s'explique ainsi pourquoi elle ne donne

pas les réactions des matières albuminoides avec les corps qui
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sont incapables d'opérer immédiatement son
dédoublement,

comme le sulfate de fer, le sublimé corrosif, l'azotate d'argent,
l'acétate de plomb peu à peu le dédoublement s'opère, la cou-

leur rouge s'altère et les réactions de l'albumine apparaissent.

Les corps qui opèrent instantanément ce dédoublement, comme

l'azotate de mercure, le chlore, le brome, les acides minéraux

concentrés, agissent sur une solution d'hémoglobine comme sur

une solution albumineuse. Même en solution étendue, à partir de

-50" à 60°, la même réaction se manifeste. Tous ces faits ont été mis

en lumière par Kühn.

L'hémoglobine est surtout remarquable par ses propriétés phy-

siologiques elle fixe l'oxygène en donnant lieu à une sorte de

combinaison instable, car cet oxygène se dégage dans le vide et

est abandonné facilement par le sang dans la profondeur des

tissus; elle se transforme alors en hémoglobine réduite, d'un

rouge foncé, dichroïque, que l'on rencontre dans le sang veineux.

Elle se combine à beaucoup d'autres corps, notamment à l'oxyde

de carbone, qui communique, même au sang veineux, une teinte

rouge si caractéristique dans les empoisonnements par ce gaz

délétère. L'oxyde de carbone, qui déplace l'oxygène, est à son

tour chassé par le
deutoxyde d'azote.

5".AcM~MO~Me. L'acide inosique a été découvert par Liébig

dans la chair musculaire, où il se trouve à l'état d'inosate de po-

tassium,

C'H6KAz20'2.

Cet acide est incristallisable, très soluble dans l'eau, à laquelle

il communique une saveur agréable de bouillon. Il est insoluble

dans l'alcool et dans l'éther.

Pour l'obtenir, on additionne simplement d'alcool les eaux-

mères de la préparation de la créatine; il se forme un dépôt

que l'on dissout dans l'eau et que l'on précipite par le chlorure de

baryum; il ne reste plus qu'à décomposer l'inosate de baryum par

Facide sulfurique pour avoir l'acide libre.

6" Crëf~MM. La créatine a été découverte dans le bouillon par

Chevreul en '1835; elle a été signalée depuis par Liébig- dans

l'urine.
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Pour la préparer, on fait avec de la viande hachée un extrait

alcoolique que l'on reprend par l'eau, on filtre et on précipite par

l'acétate de plomb. Le liquide surnageant, débarrassé par l'acide

sulfhydrique de l'excès de réactif et amené en consistance siru-

peuse, abandonne des cristaux de créatine.

Elle est soluble dans 75 parties d'eau froide, dans 94 parties

d'alcool absolu. Les deux réactions suivantes la caractérisent

i* Sous l'influence des alcalis concentrés, elle fixe une molé-

cule d'eau, ce qui détermine son dédoublement en urée et en un

homologue supérieur de la glycocolle, la sarcosine

C'H*Az~O~ + ?0* == M~O! + CWAzO~.

2" Par les alcalis concentrés, elle perd au contraire une molécule

d'eau et se transforme en créatinine

C~~Az'Ot H~OS = C~H~AzSO~.

La créatinine est une base Énergique, soluble dans l'eau et dans

l'alcool. Elle se combine non seulement aux acides~ mais encore à

des sels, comme au chlorure de zinc.

Le bouillon de viande contient une petite quantité de créatine.

La créatine et la créatinine paraissent provenir des aliments;

en tous cas, elles ne peuvent être considérées comme alimentaires

et ne présentent guère d'intérêt qu'au point de vue chimique.

7° YaM~nHe. La xanthine,C'~Az~, découverte dans quelques

calculs vésicaux rares par Marcet, existe également dans la chair

musculaire, d'après StEcdeIer et Schérer. C'est l'acide Mr~M? de

quelques chimistes, car elle ne dinere de l'acide urique que par

deux équivalents d'oxygène en moins; en perdant à son tour une

molécule d'oxygène, elle se transforme en ~po~M~tMe

Acide urique.
C'~A~O"

Xanthine. CMH~ztOt

HypoxMthine.
C'WA~.

Enfin, à la suite des diverses matières organiques azotées qui

viennent d'être énumérées, il faut encore ajouter, comme pouvant

se rencontrer dans les bouillons, quelques autres principes de
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moindre importance, n'existant souvent qu'à l'état de traces la
taurine, l'urée, l'acide urique.

H. Matières non azotées.

Il faut mettre en première ligne les matières
grasses, la stéa-

rine, la margarine, l'oléine, puis l'inosite, l'acide
sarcolactique,

la dextrine, le gtycogène, et même des acides de la série grasse
les acides

formique, acétique, butyrique, toujours en très petite
quantité.

Les matières grasses sont très répandues dans les tissus vivants.
Elles passent en partie dans le bouillon et forment ce qu'on ap-
pelle vulgairement les du bouillon. Elles seront décrites plus
tard, à

propos des médicaments externes.

L'inosite ou inosine a été trouvée dans le plasma musculaire
par Schérer. Elle a pour formule,

C'WO"+2HW.

Elle se présente sous forme
d'aiguilles prismatiques, incolores,

perdant leur
transparence à l'air, en abandonnant leur eau de

cristallisation. Elle est soluble dans 6 p. d'eau, insoluble dans
l'alcool et dans l'éther. Elle devient

anhydre àd00°; à
2)0" elle

fond en un liquide limpide.

Elle se
distingue des

glucoses, dont elle possède la
composi-

tion, par les caractères suivants

1" Elle ne réduit pas la liqueur cupro-potassique;
2° Elle n'est pas noircie par la potasse à

rébuiïition;
3° Elle est sans action sur la lumière polarisée.

Lorsqu'on l'humecte avec de l'acide
azotique et que l'on traite

le produit desséché par de
l'ammoniaque et du chlorure de ctl

cium, elle donne une coloration
rouge très vive,

caractéristique
L'inosite se rencontre dans les eaux mères qui ont laissé

dépo-ser la créatine. On peut également la retirer des haricots verts.
L'acide

sarcolactique ou
paralactique, découvert par Berzelius,se prépare en dissolvant l'extrait de viande dans quatre parties

BOURCOM.
l~h

BOURGOIN.

16
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d'eau tiède à laquelle on ajoute 8 parties d'acool à 90°; on éva-

pore la solution jusqu'à consistance sirupeuse, on acidule avec

de l'acide sulfurique, et on agite avec de l'éther; celui-ci s'empare

de l'acide organique que l'on purifie en le transformant en para-

lactate de zinc cristallisé.

L'acide paralactique dévie à droite le plan de polarisation de

la lumière polarisée, tandis que l'acide lactique du lait est inactif.

Chaune n d35-'I40", il se transforme en acide dilactique oulac-

tide, anhydride de l'acide lactique ordinaire, car ce corps, en

Cxant de l'eau, donne de l'acide lactique inactif

pt~tOQM ~*()! 2C"H'0".

La dextrine, le glycogène de Cl. Bernard, les acides gras, n'exis-

tent qu'en quantités très faibles dans la chair musculaire et ne se

trouvent qu'à l'état de traces dans les bouillons.

ttt. Mmtu~es tmorgaMtttMCS.

Elles sont constituées par des sels qui sont précisément ceux

que l'on rencontre dans le lait phosphates, chlorures, sulfates.

Ces acides forment des combinaisons salines avec la potasse, la

soude, la chaux, la magnésie ce sont les sels de l'économie vi-

vante.

Chose remarquable, les sels de potassium, comme l'inosate de

potassium, se rencontrent dans la chair musculaire, tandis que

les sels de soude se concentrent de préférence dans le sang.

Pour mettre facilement en évidence ces matières inorganiques,

il faut faire bouillir de la viande hachée avec de l'eau et filtrer sur

un filtre mouillé, ou bien débarrasser le bouillon fait a froid de

ses matières albuminoïdes.

Tels sont les nombreux matériaux qui concourent à la formation

des bouillons. On trouve dans ces derniers, lorsqu'ils sont prépa-

rés à chaud, tous les principes solubles et non coagulables four-

nis par les muscles, les tissus osseux, nerveux, cellulaire, etc. tl

faut aussi noter qu'on y rencontre certains principes devenus so-
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lubies sous l'influence de la chaleur, comme la gélatine, ou prove-
nant de la décomposition des matières azotées. C'est à cet ordre

de réactions qu'il convient surtout de rapporter l'odeu.r caracté-

ristique des bouillons, odeur qui doit être attribuée, d'après Che-

vreul, aux principes suivants

1° Une très petite quantité d'ammoniaque provenant de la dé-

composition de la créatine;

2° Un principe sulfuré, que l'on peut mettre en évidence ait

moyen d'une lame d'argent bien décapée;

3° Des matières organiques à odeur de bouillon et à odeur

d'ambre.

Dans la préparation des bouillons il faut éviter l'emploi des.

eaux séléniteuses, par exemple, celie des puits de Paris. La pré-
sence du sulfate de chaux est surtout très défavorable. L'addition

du chlorure de sodium rend le bouillon plus sapide, à condition

toutefois de ne pas en mettre en excès.

Enfin, il n'y a pas jusqu'à la manière d'opérer qui n'ait une in-

fluence sensible sur la composition et la qualité des bouillons-

Porte-t-on brusquement la viande à la température de 100° en la

plongeant dans l'eau bouillante, on diminue la quantité des ma-

tières organiques dissoutes dans le rapport de 13 à 10, d'après

Chevreul, et celle des matières
inorganiques dans le rapport de S

à 2. En mettant au contraire la chair musculaire dans l'eau froide

que l'on chauffe graduellement, comme on le fait communément,
les principes solubles sont dissous plus facilement, l'albumine se

coagulant ensuite pour former une écume qui se rassemble à la

surface et que l'on sépare.

BOUILLONS MÉDICINAUX.

Liebig a préconisé une préparation analeptique qui n'est autre

chose qu'un bouillon fait à froid.

On fait macérer 400 grammes de viande de bœuf hachée dans

son poids d'eau distiHée, additionnée de 4 grammes d'acide

chlorhydrique et de d5 .grammes de sel marin. Après une heure
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de contact, on passe, on lave le résidu avec i60 grammes d'eau

que l'on ajoute au premier produit.

Ce liquide ainsi obtenu a une couleur rouge due à la présence

de l'hémoglobine; il possède une saveur particulière, peu agréable

aux malades. Il contient tous les principes solubles de la viande

musculaire et une forte proportion de matières albuminoïdes, no-

tamment de la syntonine.

En été, il faut opérer avec de l'eau très froide ou mieux avec de

l'eau glacée.

Bouillon de t'MM.

Rouelle de veau coupée en morceaux. ~20 grammes.

Eau commune. 1000 grammes.

On fait bouillir à une douce chaleur, pendant deux heures, dans

un vase couvert; on passe le liquide quand il est refroidi.

On prépare de la même manière les bouillons de

Moudeveau 'Grenotline

Poulet Tortue.

Bouillon de Limaçons.

Chair de limaçons de vigne. ~0 grammes.

Eau commune. 1000 grammes.

Capillaire du Canada 5grammes.

Oa jette
les limaçons dans l'eau bouillante et on les laisse sé-

journer dans le liquide jusqu'à ce qu'ils puissent être retirés faci-

lement de leur coquille. Après avoir rejeté les intestine on lave la

chair à l'eau tiède, on la coupe par morceaux et on la fait cuire

pendant deux heures dans un vase couvert, avec la proportion

d'eau prescrite. On ajoute le capillaire, on laisse infuser pendant

un quart d'heure et on passe.

7'aHet!M de 6oM!Hot.

Proust le premier a préparé a\'ec la chair musculaire une sorte

d'extrait qu'il a transformé en tablettes. Voici le mode opératoire

qui a été indiqué par Huraut-Moutillard
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Viandedebœuf dégraissée. -Mkilog.
Légumes (oignons, carottes, panais, etc). 1 kilog. 500 gr.

OignonsbrMés. 500 gr.

Girofles.
2sr.

Gi-énétine.
1000 gr.

Blancs d'oeufs. n°6.

On met la viande avec une fois et demie son poids d'eau dans

une grande bassine de cuivre étamé, munie d'un couvercle on

porte à l'ébullition, on écume et on ajoute les légumes, ainsi que
le girofle. Après huit heures d'action, à une température modérée

et soutenue, ou passe avec expression.

On fait avec le résidu une nouvelle digestion dans 30 kilog.

d'eau; après 3 ou 4 heures, on exprime fortement à la presse.
On réunit les deux liqueurs, on porte à la cave et on sépare la

matière grasse qui se fige à la surface. On concentre rapidement

au bain-marie, de manière à obtenir sept ou huit kilogrammes de

produit que l'on clarifie avec les blancs d'œufs; on filtre à travers

une étamine de laine. Lorsque le liquide limpide a été amené en

consistance sirupeuse et qu'il est susceptible de se prendre en

masse demi-solide par le refroidissement, on y ajoute la grénétine

et on le verse dans des moules, de manière à obtenir des tablettes

de trente grammes que l'on dessèche à l'étuve jusqu'à ce qu'elles

soient devenues cassantes.

Avec les quantités prescrites on obtient environ cinq kilogram-
mes de produit, chaque demi-tablette pouvant donner une tasse

de bouillon de bonne qualité, après addition d'un peu de sel

marin.

Extraits de viande.

L'extrait de viande, préparé d'abord sur les indications de

Proust et de Parmentier, a été adopté par quelques pharmacopées

étrangères. Les travaux de Liebig sur la chair musculaire ont ra-

mené l'attention sur ce produit, qui est fabriqué à bas prix en

Australie et en Amérique.

D'après Liebig-, on doit le préparer en faisant bouillir pendant

une demi-heure, avec de l'eau, de la viande coupée et bien dé-
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graissée. Le décocté, soigneusement privé de toute matière grasse,

est. évaporé au bain-marie, jusqu'en consistance pihdaire.

Cet extrait, dissous dans l'eau, donne un boaiUon qui n'a pas

toutes les qualités des bouillons bien préparés, mais qui peut

néanmoins remplacer ces derniers toutes les fois que le temps et

les matières premières viennent à manquer.



CHAPITRE III.

DES ÉMULSIONS.

ÉNULSIONS NATURELLES. COMPOSITION DES AMANDES

AMYGDALINE. ÉMULSION SIMPLE. ÉMULSIONS ARTIFICIELLES.

STABILITÉ DES ÉMULS10NS.

On donne le nom d'ëMM<~o)t à des liquides d'apparence lai-

teuse tenant en suspension des matières huileuses, résineuses

ou gommo-résineuses.

Ce mot, vient du latin e'MM~sM~, supin de eHM~ere, de mulgere,

traire, tirer du lait, étymologie parfaitement appliquée, car le

lait doit être considéré comme une véritable émulsion naturelle.

Les érnulsions ont été divisées en émulsions naturelles et en

émulsions factices ou artificielles, les pl emières s'obtenant à l'aide

des semences émulsives, les autres se préparant dans les officines

avec un mucilage, un jaune d'œuf, du lait, etc.

t Émulsions naturelles.

Les semences émulsives sont très nombreuses les amandes,

les pistaches, les noix, les~iotsettes, le chènevis, etc.

Les amandes étant surtout employées en pharmacie, il y a lieu

de fixer seulement l'attention sur elles, tout ce qui s'y rapporte,

au point de vue des émulsions, pouvant du reste s'appliquer éga-

lement aux autres semences émulsives.
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Elles possèdent, d'après Boullay, la composition suivante

Eau. gg
PeHicaies. 5
Huiles d'amandes douées.
Atbumine. o<
Sucreliquide. 6
Gomme. 3
ParheObreusectperte. ~g

Récemment, M. Portes y a constaté la présence d'une petite

quantité d'asparagine.

Les pellicules, qui représentent l'épisperme, sont colorées et

possèdent une saveur astringente due à la présence d'un peu de

tanin, double raison pour laquelle il faut monder les amandes,
c'est-à-dire les priver de leurs

enveloppes en les
plongeant dans.

l'eau bouillante, avant de s'en servir comme médicament.

Robiquet a trouvé que le sucre liquide de Boullay est cristal-

HsaNe: mais il a étudié surtout la matière albumineuse, qui est,

d'après lui, un
mélange de caséine végétale et d'un autre prin-

cipe albuminoïde qui a été appelé e~M~Me ou synaptase.

D'après Robiquet, pour séparer ces deux corps et les obtenir à

l'état de pureté on opère de la manière suivante

On fait macérer pendant deux heures un tourteau d'amandes

douces avec le double de son poids d'eau
froide, puis on soumet

le marc à la presse. En ajoutant goutte à goutte de l'acide acétique
au liquide Sitré, on précipite la caséine végétale. On filtre de

nouveau et on ajoute de l'acétate de plomb pour éliminer la

gomme on fait passer rapidement un courant
d'hydrogène sul-

furé pour enlever l'excès de réactif, on concentre sous la machine

pneumatique et on précipite le liquide jEltré par de l'alcool fort.

Le dépôt, lavé à l'alcool et desséché dans le vide, constitue l'émul-

sine à l'état de pureté.

L'émulsine est très soluble dans l'eau, insoluble dans l'alcool

et dans l'éther. La solution aqueuse n'est altérée ni par les acides,
ni par l'acétate de plomb, mais elle

précipite abondamment par
le tanin elle se coagule vers 60°, à la manière de l'albumine

ordinaire.

Exposée au contact de l'atr, elle se trouble de'plus en plus,
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prend une odeur fétide et donne avec le temps un dépôt blanc

très abondant. Une goutte de teinture d'iode y développe une

belle coloration roug-e, sans y occasionner de dépôt.
Sa propriété caractéristique, celle qui la

distingue de toutes

les autres matières albuminoïdes, c'est l'action qu'elle exerce sur

l'amygdatine, dont elle produit le dédoublement en présence de

l'eau, à la condition de n'avoir pas été coagulée par la chaleur.

L'amygdaline est un
principe cristallisable, découvert dans les

amandes amères par Boutron et Robiquet. Son histoire a été

complétée par les belles recherches de Liebig et Wœhler.

Dès ~880, Robiquet et
Boutron

avaient
remarqué

Que le tourteau d'amandes amères, bien privé d'huile fixe,
devient seulement odorant quand on le

délaye dans l'eau, et qu'a-
lors seulement il se développe de l'essence d'amandes amères.

2° Que ce tourteau, traité par l'alcool bouillant, abandonne à ce

véhicule une substance cristalline, à laquelle ils donnèrent le nom

d'a~Me.

3° Que le résidu du tourteau, ainsi épuisé par l'alcool, perd la

propriété de développer au contact de l'eau de l'huile essentielle;
mais ils ne purent découvrir le lien qui rattache cette dernière à
leur

principe cristallin.

L'année suivante, Liebig et Wœhler
s'occupèrent, à leur tour,

de l'essence d'amandes amères et en fixèrent la composition, ainsi

que la formule.

Déjà Vogel avait fait la remarque que cette essence, au contact
de l'air, absorbe de l'oxygène et se transforme en cristaux; Ro-

biquet reconnut que ces cristaux étaient acides au papier de

tournesol, et Stange (de Bâle) identifia ce corps avec l'acide ben-

zoïque.

Portant ensuite leurs investigations sur l'amygdaline, Liebig et
Wœhler constatèrent que ce

principe, en contact avec un lait d'a-

mande, ou plus exactement avec une solution
d'émulsine, déve-

loppe immédiatement l'odeur d'amandes amères, et que le liquide,
soumis à la distillation, donne à la fois de l'essence d'amandes
amères et de l'acide

cyanhydrique. Ils admirent dès lors que l'a-

mygdaline se dédouble sous l'influence de l'émulsine, cette der-
nière étant encore active quand elle a été précipitée par l'alcool,
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puis redissoute dans l'eau, mais perdant toute son activité dès

qu'elle a été coagulée par la chaleur.

Pour isoler l'amygdaline, on traite le tourteau d'amandes

amères, qui n'en renferme guère que 2 à 3 p. iOO, par de l'al-

cool à 95° bouillant. H se dépose des cristaux du jour au lende-

main. Pour extraire ce qui reste en solution, on évapore en partie,

on ajoute de l'éther, liquide dans lequel l'amygdaline est inso-

luble on lave les cristaux à l'éther pour enlever la petite quantité

d'huile qui les accompagne ordinairement et on les reprend par

l'alcool bouillant.

L'amygdaline cristallisée a pour formule

C~H~AzOM+SHM~.

Elle est fixe, neutre, inodore, d'une saveur amère, dévie à

gauche le plan de polarisation de la lumière polarisée.

Soumise à l'action des acides étendus, elle fixe deux molécules

d'eau et se dédouble en trois produits du glucose, de l'essence

d'amandes amères et de l'acide cyanhydrique.

C~R~AzOM + SHao~ = 2C"H"0" + C'<H°0' +C'AzH.

Même dédoublement sous l'influence d'une solution d'émul-

sine ou d'un lait d'amandes. L'amygdalme est donc un dtglucoside

benzylalocyanhydrique

C"H"ÂzO'' = C"H*0' tC' H"0" (C'WO'.C'AzH) ).

Les dédoublements de l'amygdaline sont intéressants à plus

d'un titre. On voit ici le curieux exemple d'un corps neutre, ino-

dore, non vénéneux, du moins à faibles doses, donnant naissance

à une huile odorante et à un principe extrêmement vénéneux, en

vertu d'actions chimiques très faibles, qui peuvent se produire à

la température ordinaire. Tous ces faits sont de la plus haute

importance au point de vue des préparations pharmaceutiques.

Les amandes forment la base de plusieurs médicaments,

notamment du lait d'amandes, du looch blanc, du sirop d'or-

geat, etc.
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Émulsion simple.

(Lait d'amandes.)

Amandes douces mondées. 50 grammes.
Sucre

blanc.
50 grammes.

Eau commune.j'.i. JOOO grammes.

On pile les amandes dans un mortier de marbre avec une par-
tie de sucre et une petite quantité d'eau, de manière à les réduire

en.une pâte très fine on délaye cette pâte avec le reste de l'eau et

on passe avec expression à travers une étamine.

On prépare de la même manière les émulsions de

Chènevis
Pignons doux

Semences froides
Concombres, etc.

Pistaches

D'après les
développements qui précèdent, on conçoit pourquoi

toutes ces préparations doivent être faites à froid, l'huile étant

émulsionnée, non par la gomme, qui est en trop faible propor-

tion, mais par les matières albuminoïdes or, l'émulsine est coa-

gulée par la chaleur.

Il faut éviter également l'action des acides pour la même rai-

son, et aussi la présence des liqueurs alcooliques.
Pour rendre l'émulsion simple plus agréable, on y ajoute parfois

une petite quantité d'amandes amères. C'est une boisson adou-

cissante que l'on peut additionner de sirop diacode (em~OM.

.diacodée) de gomme arabique (e~M~tOH. gommée) d'eau de

fleur d'oranger et de nitrate de potasse (émulsion M~rëe), etc.

Enfin, les émulsions naturelles doivent être préparées au mo-

ment du besoin, car elles se détériorent rapidement, surtout en

été, par suite de la facile altération de leurs matières albumi-

noïdes.

Il. Émulsions artifieielles.

Elles sont constituées par de l'huile, des gommes résines ou

des résines tenues en suspension à l'aide d'un
mucilage ou d'un

liquide émulsif.
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On les prépare, en pharmacie, avec de la gomme arabique ou

de la gomme adragante, avec un blanc d'oeuf ou un jaune d'oeuf,

des amandes douces ou même du lait.

On a proposé différentes méthodes pour faire artificiellement

une émulsion avec de la gomme arabique.

d° On fait un mucilage avec la gomme et son poids d'eau envi-

ron, on y incorpore'1'huile par petites portions, puis on y ajoute

successivement le reste du liquide en continuant de battre vive-

ment. C'est le procédé le plus usité dans les officines.

3° A. Baudrimont (de Bordeaux) conseille de mettre l'huile

dans un mortier, d'ajouter peu à peu la gomme pulvérisée en

agitant continuellement, puis une quantité d'eau égale à deux fois

le poids de la gomme on incorpore enfin par agitation le reste

du liquide.

3" Planche bat la gomme en poudre avec un peu de sirop,

ajoute alternativement l'huile et le sirop, enfin le liquide aqueux.

4° Overbeck recommande de battre ensemble la gomme, l'huile

et l'eau dans les proportions suivantes

Gomme. Sp~rties.
Eau. 3

Huite. 4

Mais avec cette proportion de gomme on réussit toujours

l'émulsion, quel que soit le mode opératoire.

Le premier procédé est le plus sûr. Le codex l'applique à la

préparation de l'émulsion de l'huile de ricins. On prend

Iluile de rtcins~.t SO grammes.
Gomme arabique pu!vor!s<5o. S grammes.

Eau distillée de menthe. 15 grammes.

Eau commune. 60 grammes.

Sirop sucre, 30 grammes.

On met la gomme arabique avec son poids d'eau dans un mor-

tier de marbre on bat vivement pour obtenir un mucilage dans

lequel on incorpore peu à peu l'huile de ricins. Dès que le mélange

est mtime, on ajoute le reste de l'eau et le sirop.

Quelques formulaires remplacent le sirop simple par le sirop
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d'orgeat. L'émulsion est plas blanche et plus agréable au goût.
La g-omme adragante donne une émutsion plus stable que la

gomme arabique. On fait un
mucilage avec 5 p. 100 d'eau envi-

ron, on ajoute l'huile par portions successives, puis l'eau.

L'expérience démontre que la gomme entière donne une émul-
sion plus stable que la gomme pulvérisée, et qu'il ya avantage,
non seulement à ne pas filtrer, mais encore à ne pas passer à tra-
vers un linge; aussi recommande-t-on avec raison de se servir
d'une gomme adragante de belle qualité.

Le blanc
d'œufagit évidemment par l'albumine qu'il renferme.

On le bat avec un peu d'eau pour déchirer les cellules qui empri-
sonnent la matière

albumineuse; on ajoute l'huile par petites
parties, puis le liquide aqueux.

Il donne une
émulsion plus stable que le jaune d'œuf. Cepen-

dant, celui-ci est prescrit dans la
préparation suivante

ResinedeJalap. f)~
Sucre

blanc. on*
Eau fleur

d'oranger.
Eau

commune. ~nn
Jaune

d'œuf. n"i 1.

On triture la résine avec un peu de sucre de manière à la réduire
en poudre très fine on ajoute le jaune d'œuf et on triture pen-
dant

longtemps pour obtenir une division parfaite. On ajoute en-
fin le reste du sucre et l'eau par petites portions.

La matière albuminoïde contenue dans les amandes est si abon-
dante qu'elle est capable d'émutsionner une nouvelle quantité
d'huile, indépendamment de celle qui lui est naturellement unie.
Lorsque l'on prescrit les amandes dans ce but, il convient
comme pour le lait d'amandes, de les priver de leurs

pellicules,
qui coloreraient la

préparationet pourraientmême lui commune
quer une saveur désagéable on les réduit en poudre fine dans un
mortier de marbre, on y incorpore l'huile par trituration, puis on
ajoute l'eau par petites portions.

Enfin, lorsque la matière médicamenteuse s'émulsionne très
facilement, on peut recourir à

l'emploi d'un
liquide émulsif

comme le lait dans la préparation suivante



TRAITÉ DE PRARMACtE GALÉNIQUE.SM.

.EntuMoa de .SMwmottM.

Scammoneûd'Atep. igr.-umno.

Lait de vache. i30 grammes.

Sucre Manc. 15 grammes.

Eau de laurier-cerise. · 5 grammes.

On triture dans un mortier de marbre la scammonée avec !&

sucre quand le mélange est homogène, on ajoute peu à peu le

lait, et, en dernier lieu, l'eau de laurier-cerise.

L'émulsion avec la résine de scammonée se prépare exactement

de la même manière, mais en diminuant la dose de moitié.

Quelques émulsions, en raison de la nature particulière de la

base du médicament, exigent des précautions particulières; je

citerai, comme exemple, la mixture de cire.

~m!tMo)t de cire.

Cirej~ne.< ~grammes.

Comme Mabiquc. -grammes.

Ë'm ?0 grammes.

Sirop de sucre. ~0.&r?.es.

L'opération
se fait dans un mortier écbaufïé dans lequel on

verse la cire fondue; on ajoute la gomme délayée dans la moitié

de son poids de sirop lorsque le mélange est homogène, on verse

successivement le sirop et l'eau qui a été préalablement chauffée;.

en continuant d'agiter vivement.

Les émulsions artiucielies, comme les émulsions naturelles,

sont des préparations
altérables qui ne doivent, en généra), être

préparées qu'au moment du besoin; quel que soit le procédé suivi

pour les obtenir, elles unissent, au bout d'un temps plus ou

moins long, par perdre leur homogénéité l'huile se sépare peu à

peu et monte à la surface, en vertu de sa légèreté.

Les conditions de stabilité des émulsions tiennent à des causes

variées qui sont la tension superficielle
des liquides la densité,

i. La couche d'un liquide quelconque est douée d'une force contractile ou tension

qui est la même en tous les points, quelle que soit la courbure de la surface; à la

même température, chaque liquide pOMcdc une tension qui lui est propre.

La tension superficielle rapportée à celle de l'eau, prise pour unité, se d~term~o

au moyen de différentes méthodes, notamment à l'aide d'un compte-goutte. En effet,
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la viscosité, enfin la propriété de donner une mousse persis.-

tante.

L'expérience démontre que l'émulsion est d'autant plus stable,

que les tensions superficielles des deux liquides et leurs densités

sont plus voisines, que l'un d'eux ou les deux à la fois sont plus

visqueux et donnent plus facilement une mousse persistante.

Il est évident par exemple que, si les deux liquides n'ont pas
la même densité, l'émulsion sera d'autant plus stable que les fines

gouttelettes émulsionnées éprouveront plus de difficulté à tra-

verser le liquide ambiant pour monter à la surface, c'est-à-dire

que ce dernier sera plus visqueux.

Que l'on prenne, par exemple, pour émulsionner de l'huile,

deux solutions de gomme arabique à 5 et à '10 p. 100, on obtien-

dra deux liquides ayant sensiblement la même densité et la même

tension superficielle, mais dont la viscosité sera dans le rapport
de 1 à 2. On trouvera alors que, tandis que le premier aura aban-

donné les 9/i0 de l'huile émulsionnée, la seconde laissera aper-

cevoir à la surface à peine quelques fines gouttelettes d'huile

seulement. C'est que dans les deux cas la viscosité est très

différente

On peut, d'après cela, se rendre compte très facilement de l'ef-

ficacité du procédé classique, qui consiste d'abord à faire un mu-

cilage avec la gomme arabique et son poids d'eau, puis à verser

l'huile par petites portions en triturant vivement le mélange en

raison de la grande viscosité du mucilage, on divise aisément

l'huile en fines gouttelettes; or, celles-ci mettent un temps d'au-

tant plus long à s'agglomérer qu'elles sont primitivement plus
fines.

Si la gomme adragante donne encore des résultats plus tran-

chés, c'est qu'elle augmente la viscosité dans une énorme propor-
tion. Un mucilage de cette gomme à 0,05 ayant par exemple une

viscosité représentée par 'I, celle-ci devient quinze fois plus grande

le rapport du poids des gouttes de deux liquides formées à l'extrémité d'un même

tube est constant et égal à celui des tensions superficielles. Que l'on mette successi-

vement dans un même compte-gouttes de 5 cent. cubes par exemple de capacité, deux

liquides différents, et que l'on compte le nombre de gouttes formées par chacun

d'eux, on aura le volume de chaque goutte, et par suite son poids, en supposant
connue la densité de chaque liquide pour la température à laquelle on opère.
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en portant la dose à 0,5, toutes choses égales d'ailleurs. Cette

particularité paraît tenir à la présence, dans le mucilage, de lames

colloïdales qui s'opposent efficacement à la réunion des goutte-

lettes huileuses; aussi faut-il se garder de filtrer de semblables

émulsions et se servir de gomme adragante entière, de préfé-

rence à la gomme pulvérisée. Voici à ce sujet une expérience très

concluante qui a été faite par M. Duclaux

On fait avec 0,5 de gomme adragante pulvérisée et iOO p.

d'eau un mucilage que l'on divise en deux parties égales on re-

commence la même opération, mais en employant cette fois le

même produit pulvérisé. En émulsionnant chacun de ces quatre

liquides avec le double de son poids d'huile, on obtient après

trente-six heures les résultats suivants

Comme entière non filtrée Séparation & peine sensible.

filtrée de-nr-d'huHc

Gomme en poudre non filtrée de d'hui!e.

filtrée do ta moitié de t'hùito.

H résulte clairement de cette expérience que l'efûcacité de la

gomme adragante est bien due à la présence des pellicules qui

sont en suspension dans le mucilage, pellicules que la pulvérisa-

tion détruit ou tout au moins brise en partie, et que le filtre sé-

pare complètement.

Enfin, les liquides émulsifs les plus efficaces sont ceux .qui

donnent avec l'eau une mousse persistante.

L'eau de savon à par exemple a une tension superficielle

très faible, voisine de celle de l'huile, une densité qui se confond

avec celle de l'eau, une viscosité à peu près nulle, et cependant

elle émulsionne parfaitement l'huile. Le liquide émulsionné se

rassemble rapidement, il est vrai, à la surface de l'eau, mais les

lamelles de cette eau ne se brisent pas et les globules d'huile

restent isolés les uns des autres.

C'est à cette propriété de donner une mousse persistante avec

l'eau qu'il faut attribuer l'efficacité de la teinture de bois de

Panama (QMtHana Mtpo~~t~s), et de toutes les solutions alcooliques

qui renferment de la saponine, propriété si habilement mise à

profit par M. Lebceuf pour préparer le coaltar saponiné. On peut
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aussi arriver à un résultat

analogue au
moyen du savon On

prend alors:

Coaltar, savon, alcool ~P. E.

On chauffe au bain-marié jusqu'à solution
complète

C'est un véritable savon, soluble dans l'eau froide comme dans
l'eau chaude, que l'on emploie comme désinfectant. Trois kilo-
grammes de ce produit peuvent donner ~0 litres d'émulsion.

t!OLttU(jjX.
f7



CHAPITRE IV

MUCILAGES ET GOMMES

CONStDËRATÏONS GÉSÉRALES. ARABtNE. DASSOMKE, MUCILAGES.

MCH.AGES DE COIKGS, DE GOMME ARABIQUE, DE GOMME ADRAGANTE.

En pharmacie on désigne sous le nom de mucilages des médi-

caments dont la consistance plus ou moins visqueuse est due à de

la gomme ou à des principes analogues.

'Au point de vue chimique, les gommes et les mucilages sont

des corps isomériques qui répondent à la formule générale

(C"H"0"')°.

Ils font donc partie des composés qui ont été désignés par

quelques chimistes sous le nom d'hydrates de carBoMC, puisqu'ils

dont représentés par du carbone uni à de l'oxygène et. à de l'hy-

drogène dans les proportions
de l'eau. Ils viennent se ranger dans

la grande famille des polysaccharides, que l'on peut diviser en

trois groupes secondaires

i" Les principes insolubles et inaltérables par l'eau, comme le

ligneux et la tunicine

a" Les principes qui se gonûent dans l'eau en absorbant une.

certaine quantité de ce liquide, sans donner d'abord lieu à une

dissolution \éritaMe l'amidon, l'inuline, la gomme adragantc,

les mucilages;

3" Les principes solubles dans l'eau, comme la gomme ara-

bique, les dextrines.

Il estvraisemblable quecespt-mcipes,
élaborésdansles végétaux,
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tirent leur origine d'une molécule plus simple répondant à la for-

mule d'un glucose

C~H'~0".

Ce qu'il y a de certain, c'est que ceux qui sont insolubles dans

l'eau commencent d'abord par s'hydrater sous l'influence des

acides étendus ou même sous celle de certains ferments; puis, par
une action subséquente, ils sont ramenés à l'état de glucoses.

L'amidon, par exemple, donne du glucose dextrogyre; l'inuline,
de la lévulose la gomme arabique, de la galactose, etc. C'est pro-
bablement par une suite inverse de réactions que les glucoses ob-

servés originairement dans la sève se transforment, par conden-

sation moléculaire et par déshydratations successives, en hydrates
de carbone.

Les dédoublements qu'éprouvent beaucoup de polysaccharides
démontrent que leurs formules peuvent être fort

compliquées,
bien que beaucoup d'entre elles soient encore imparfaitement
connues.

Cependant on peut admettre provisoirement la classincation

suivante

1° Les c~Mcost~, répondant a la formule générale C~IP'O~:

C~r'W = C"H'°0'° (C'H'°0"').

On y range les dextrines eti'arabine ou gomme soluble.

3° Les ~ttco~s, C"'H'"(P"

C"'H'W C''H"0"' (C"H'W).

Exemples le glycogène, l'inuline, la lichénine, la bassorine,.
la plupart des mucilages.

3° Les po~~eo~es, dont les formules sont encore plus com-

pliquées que les précédentes:

(C"H'°0"')''

H étant un nombre supérieur à 3.

Tels sont l'amidon, la cellulose, le ligneux, la tunicine.
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Au point de vue qui nous occupe ici, les principes suivants mé-

ritent seuls de fixer l'attention 1° l'arabine; 2"Ia bassorine; 3° les

mucilages.

t.AraMne.

Elle constitue la gomme arabique ou gomme soluble, qui est

produite par divers Acacias (Légumineuses), notamment les ~M-

CM vsra, arabica, seyal, ~ereA, a~a?tsoHn, ~ec:<rn'KS.

L'~cacta uera. croit en Arabie et aussi en Afrique, depuis l'E-

~-pte jusqu'au Sénégal. Il fournit le bablah d'Afrique, le suc

d'acacia et la vraie gomme arabique, qui est en petites larmes

blanches, transparentes, se fendillant facilement à l'air ou sous

'influence du choc.

La gomme arabique que l'on rencontre le plus habituellement

dans le commerce, celle qui sert exclusivement à confectionner

les mucilages, les sirops, le spâtcs, etc., est produite pat-les Acacias

rera et~'eA le premier fournissant la gomme du ~<M~ ~eut'e;

ic second, la gomme du bas /tt.'c ou du Sénégal, qui est la plus

estimée.

Tous ces produits sont essentiellement constitués par un prin-

cipe unique, l'&M&tKe, uni à une petite quantité de matières inor-

ganiques,
notamment la chaux et la potasse, dan~ la proportion

de~à~p.lOO.

Rien n'est plus facile que d'obtenir l'arabine à l'état de pureté.

On dissout la gomme dans l'eau, on acidule par l'acide ehlorly-

drique et on verse le soluté dans de l'alcool concentré les ma-

tières salines restent dissoutes, tandis que l'arabine se précipite.

L'arabine, desséchée à i00°, répond à la formule

C"HW + &Aq.

Vers !20° elle perd son eau d'hydratation et possède exactement

la formule de la dextrine.

Elle se dissout très facilement dans l'eau, à laqueDc elle com-

munique une viscosité qui varie avec la concentration; elle est

insoluble dans l'alcool, dans l'éther et dans les huiles.
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Sa solution aqueuse dévie à gauche le plan de polarisation de

la lumière polarisée; elle ne précipite pas par les acides et ne ré-

duit pas la liqueur cupro-potassique; mais sous l'influence des

acides étendus elle acquiert des propriétés réductives et renferme

alors de la galactose

C~H~O" + H'O" == 2C"H'W.

Par oxydation l'arabine se transforme en acide mucique, réac-

tion caractéristique qui la distingue nettement des sucres et de

l'amidon, qui donnent de l'acide saccharique, tandis qu'elle se

rapproche par là du sucre de lait, de la bassorine, de la dulcite,

de la pectine, des mucilages, qui donnent également de l'acide

mucique.

L'arabine
joue

le rôle d'un acide faible, car elle s'unit aux al-

calis, à la baryte, à la chaux en formant des composés solubles.

Chose remarquable à chaud, ces combinaisons deviennent inso-

lubles, mais repassent à l'état d'arabinates solubles par une ébul-

lition prolongée dans l'eau.

D'après M. Gélis, lorsque l'on chauffe un peu au-dessus de'120°

la gomme arabique simplement pulvérisée, elle devient insoluble,

sans rien perdre de son poids, par simple transformation isomé-

rique ce nouveau produit, qui se gonfle seulement dans l'eau

froide, finit par se dissoudre dans l'eau bouillante en repassant à

l'état d'arabine.

La gomme de nos arbres fruitiers, gomme Mos~M, gomme de

cerisier, etc., dans .laquelle on avait admis autrefois l'existence

d'un principe particulier, la cérccsine, n'est en réalité qu'un mé-

lange de gomme soluble et de gomme insoluble; aussi ces gommes

finissent-elles par se dissoudre complètement dans l'eau après une

ébullition suffisamment prolongée.

Quelques sels précipitent l'arabine, comme l'azotate d'argent,

le nitrate de mercure, le sous-acétate de plomb, tandis que l'acé-

tate neutre est sans action.

Le sulfate de peroxyde de fer donne dans les solutions de

gomme un précipité gélatineux, réaction qui a été utilisée par

M. Roussin pour examiner la valeur d'un sirop de gomme.
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Enfin, avec la teinture de gafac on obtient une coloration

Meue, qui est surtout très accusée avec la gomme du Suncgal.

M. Bassorme.

Constitue en grande partie la gomme de Bassora. On admet éga-

lement, qu'elle fait partie de la gomme adragante. On a avancé, il

<st vrai, que cette dernière était surtout formée d'un principe

particulier, la pectose, capable de se transformer en pee~Me sous

l'influence de l'eau et de la chaleur.

La bassorine est rangée par M. Berthelot parmi les trigluco-

sides en tous cas, sa molécule est plus complexe que celle de l'a-

t'abine.

Elle se gonfte dans l'eau froide et donne un mucilage assez

épais, d'une consistance analogue à celui que l'on obtient avec la

gomme adragante.

Sous l'influence de l'eau bouillante elle fournit de la gomme

soluble, probablement identique avec l'arabine.

Traitée par les acides étendus, elle se dédouble en arabine et

en galactose; en effet, la solution réduit alors la liqueur cupro-

potassique et précipite des [flocons blancs d'arabine par l'alcool

concentré

C~pW + Q'O~ = C"H''0'' + C"H"0".

L'acide azotique l'oxyde avec production d'acide muciquc.

Mt. MueS)a<)es.

Les mMc~agfes doivent èt:'e considérés comme des araMdes,

c'est-à-dire comme des corps dérivant, d'une ou plusieurs mole-

cules d'arabine. r

Ils existent dans un grand nombre de végétaux, et parfois en

telle abondance, que ces derniers sont désignés sous le nom de

plantes mucilagineuses.
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On les rencontre dans les organes les plus divers dans les

ileurs de mauve, de guimauve, de violette, de coquelicot; dans

les feuilles de bourrache, de capillaire, de séné; dans les semences

de lin, de coing, de psyllium; dans quelques bulbes, comme la

scille, le salep, l'oignon, etc.

Ils sont ordinairement associés à l'albumine végétale, ce qui a

fait croire autrefois à la présence de l'azote dans leur molécule,

tandis que ce sont toujours des composés ternaires, qui viennent

se ranger parmi les hydrates de carbone.

Les mucilages ne réduisent pas la liqueur cupro-potassique,

mais ils acquièrent cette propriété lorsqu'on les fait bouillir un

instant avec une petite quantité d'un acide minéral, comme l'acide

sulfurique.

Les mucilages, tels qu'ils sont employés en pharmacie; ne sont

pas seulement des mélanges de principes immédiats très analo-

gues,. ils renferment encore des matières étrangères, comme l'al-

bumine végétale, et plus généralement tous les autres principes

qui les accompagnent et qui sont solubles dans l'eau à la tempé-

rature ordinaire.

Ils sont du reste rarement employés seuls. C'est ainsi qu'ils ser-

vent a lier certaines substances auxquelles on veut donner une

forme spéciale, comme les tablettes; on s'en sert pour émulsion-

ner les huiles et les résines; ils font partie de quelques hydrolés

spéciaux, comme les collyres.

Voici ceux qui sont le plus souvent prescrits

.)/MC:!f!~6 de coings.

Semences de coings. 10 grammes

Eau tiède. 50

On laisse en contact pendant six heures, en ayant soin d'agiter

de temps en temps; on passe avec expression.

On prépare de la même manière les mucilages de

Semences de lin racine de guimauve.

de psyMium.

En vue de faciliter et de régulariser la préparation du mucilage
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de coings destiné à faire partie d'un collyre, Garot a indiqué la

manipulation suivante on évapore aux trois quarts le macère de

semences de coings à une douce chaleur et on achevé la dessicca-

tion à l'étuve. Une partie de ce produit sec sufat pour communi-

quer une consistance mucilagineuse convenable à un litre d'eau.

J~KCt~e de gomme arabique.

Comme arabique puh'ënsce. 1Q() parties
Eau ft'oido. ')()[)

On divise exactement dans un mortier de marbre.

Cette préparation, au point de vue de sa composition, se rap-

proche de la tisane de gomme, puisque cette dernière se prépare

d'après la formule suivante

Gomme arabique. 20 grammes.

EaufroMc. {QQO

i~MCt~e de gomme adragante.

Commoadragantee)it!&re. Me~mmM.
)E~u froide. go

On monde lagomme de toutes les impuretés qui peuvent adhé-

rer à sa surface, puis on la met dans un vase de porcelaine ou de

faïence avec la quantité d'eau prescrite. Quand elle est bien gon-

flée, on passe avec expression et on bat !e mucilage dans un mor-

tier de marbre pour le rendre homogène dans toutes ses parties.

Le Codex recommande avec raison de se servir de gomme en-

tière, puisque l'on obtient un produit plus consistant que celui qui
est fourni par la gomme en poudre. Cependant cette dernière est

employée dans quelques cas, notamment dans les loochs et dans

les potions. II est alors nécessaire, afin d'éviter la formation de

grumeaux,.de triturer la poudre avec une substance non mucila-

gineuse, avec son poids de sucre, par exemple.

Tous les mucilages sont des préparations altérables. Ils subis-

sent facilement la fermentation acide, se uuidîûent et ne doivent

être, pour cette raison, préparés qu'au moment du besoin.



CHAPITRES

!)ES LIMONADES S

LIMONADES ORDINAIRES. LIMONADES GAZEUSES. GAZOGÈNE BRIET.

POUDRES GAZOGÈNES. LIMONADE SÈCHE. LIMONADE AU CITRATE DE MA-

GNÉSIE.

Les limonades sont. des tisanes acides. On donne également ce

nom à quelques hydrolés spéciaux, comme la limonade purgative

au citrate de magnésie.

C'est par extension que le mot limonade s'applique aujourd'hui

à toute boisson plus ou moins analogue à celle que l'on obtient

avec le fruit du citronnier (Ct~ns limon., GaIL).

On les a divisées en limonades ordinaires, cuites et gazeuses.

Les limonades ordinaires se préparent au moyen des acides ou

des sirops acides.

Z.ifmonaa'exM~HW~M.

Acidesulfuriquopurâ),Si. 2 grammes.

Eau. UOO

Sirop de sucre. 100

La préparation se fait par simple mélange. On peut, pour plus

de commodité, se servir d'acide sulfurique au

On prépare de la même manière, et aux mêmes doses, les limo-

nades Ht'tte et phosphorique, ia première avec de l'acide azo-

tique à -1,4~, la seconde avec de l'acide phosphorique à d ,45.

Au-dessus de 2 grammes ces tisanes sont trop acides; et lors-

qu'une dose plus élevée est prescrite par exception. il faut recom-
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mander de les boire avec un petit tube en verre du diamètre d'un

tuyau de paille, a6n d'éviter autant que possible l'action de l'acide

sur l'émail des dents.

Z,tmoMf!e<(!Wn~!te.

Sirop d'acide t~rtriqae. 100 grammes.

EM. MO

On opère par simple mélange.

On prépare aussi simplement la ~'moMa(fe c~r~M, avec le sirop

d'acide citrique aromatisé au citron, et la ~'Mo~a~e & r~'aM</e,

avec le sirop d'acide citrique aromatisé à l'orange.

Z,MM)!<~e commMtM.

(Citronnade.)

Citrons. N. 9.

Haubouittante. 1000 grammes.

Sucre. 50

On verse l'eau bouillante sur les citrons coupés par tranches et

privés de leurs semences; on laisse infuser pendant deux heures,

on ajoute le sucre et on passe.

C'est la limonade cuite au citron.

On fait aussi quelquefois cette limonade par macération. Dans

ce cas, il faut également avoir la précaution de rejeter les semen-

qui rendraient la préparation peu agréable.

Limonade à la crème de tartre soluble.

CrentodetartresotuMe. 20 grammes.

E:MbouiUante. 900

Sirop dosucre. 't00

On fait dissoudre le sel dans l'eau et on ajoute le sirop.

Les limonades gazeuses diffèrent des précédentes par la pré-

sence de l'acide carbonique.

~tmotMK!etya&*tM<

SiropdeUmoQ. SO~rammeî.

Eau. Q.p.unebonteitte.

L'eau gazeuse du Codex est chargée sept atmosphères.
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Il est évident que l'on peut à volonté remplacer le sirop de li-

mon par tout autre sirop acidule, comme les sirops de groseille,

de cerise, de framboise, de berberis, etc.

Comme on a rarement à sa disposition un appareil à eau ga-

zeuse, on se sert dans les officines, pour charger les bouteilles,

d'un mélange de bicarbonate de soude et* d'acide tartrique dans

les proportions suivantes

Acide t.u'trique. 4 parties.

Hicarboaate de snude. 5

Un appareil fort commode, tant pour produire l'eau de Seltz

artificielle que pour préparer les limonades gazeuses, est l'appa-

reil portatif deBriet, ou ~zoyéHc,dont il existe du reste plusieurs

variétés.

Il se compose d'une carafe à goulot (Gg. 59, A) que l'on remplit

d'eau simple ou additionnée d'un sirop acidulé on visse dans te

goulot une boule à pied C contenant le mélange d'acide tartrique

et de bicarbonate de soude, après avoir introduit à frottement

dans cette boule un tube B ouvert à une de ses extrémités et por-

tant à l'autre bout fermé une série de petits trous.
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L'appareil est alors renversé, comme l'indique la figure D; en le

redressant pour le mettre en place (ug. E), une certaine quantité

d'eau pénètre dans la boule, car le tube n'arrive pas tout à

fait jusqu'au sommet de la carafe, et la réaction s'établit

immédiatement. Le gaz passe à travers les trous du tube B,

monte au sommet de la carafe et se dissout dans l'eau sous l'in-

fluence de sa propre pression; le dégagement gazeux, pour un

appareil de deux bouteilles, ne dure guère que douze a quinze

minutes.

On remarquera que les produits de la réaction ne se mêlent pas

a l'eau gazeuse; celle-ci, qui est soutirée par le robinet R, est

chargée à cinq atmosphères en introduisant dans la boule le mé-

lange suivant

Acide tartnque. 18 grammes.
Bicarbonate de soude. 22

On a proposé, par économie, de remplacer l'acide tartrique

par du bisulfate de potasse ou de soude, ou même par de l'acide

sulfurique. Dans ce dernier cas, à l'exemple de M. Garnaud, on

peut faire souder à l'extrémité inférieure du tube B un petit
flacon en cristal contenant l'acide et pouvant être fermé exacte-

ment à l'aide d'un petit bouchon à l'émeri percé d'un trou capil-

laire. Lorsque l'appareil est en place, l'acide tombe goutte &

goutte sur le sel, et l'acide carbonique se dégage comme à l'ordi-

naire. Cette substitution, quoique fournissant l'eau de Seltz à

très bon marché, n'a pas été généralement adoptée, parce que

l'acide est d'un maniement difficile et qu'il détériore facilement

les appareils.

Enfin, on peut faire extemporanément des limonades gazeuses

avec des poudres gazogènes. Voici les formules les plus généra-

lement employées

Poudre gazeuse CM ~<MO~eKe simple.

(Eau de Seltz.)

Bicarbonate de soude puMi'isé. 20 grammes.

On divise en dix doses que l'on enveloppe dans du papier bleu,
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Acide tartrique pulvérise. 20 grammes.

On divise en dix doses que l'on enveloppe cette fois dans du

papier blanc.

Pour faire usage de cette poudre, on fait dissoudre le contenu

d'un paquet d'acide tartrique dans un verre d'eau pure ou même

dans du vin on ajoute ensuite l'un des paquets de bicarbonate et

l'on boit aussitôt.

Le liquide est acide au moment où on le boit, mais il est

neutre lorsque la décomposition du sel alcalin est complète et

que l'acide carbonique est éliminé.

Lorsque la poudre gazifère doit servir à préparer une limo-

nade, on prend

Bicarbonate de soude. 20 grammes.

Sucre. )~o'

Essence de citron. 1

On fait douze paquets bleus.

Acide tartrique. 24 grammes.

Pour douze paquets blancs.

Cette préparation, qui est connue sous le nom assez impropre
de limonade sèche gazeuse, s'emploie comme précédemment.

Poudre gazogène alcaline.

Bicarbonatedesoude. 20°-rammes.
10 paquets bleus.

Acide tartrique. 13

10 paquets blancs.

On l'emploie comme la précédente. Bien que le liquide paraisse
acide au goût, il contient environ 0,60 de sel non

décomposé, ce

qui le rapproche des eaux alcalines gazeuses.

~OMdrejycMMSf/en'it~MgttM.

Aeidetartrique. SOgrammcs.

Bicarbonate de soude. GO
Sucre pulvérisé. MO
Sulfate de fer cristaUise. 3
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On mélange le sulfate de fer avec l'acide tartrique, après les

avoir réduits séparément en poudre; on ajoute le sucre, et en

dernier lieu le bicarbonate, qui ne doit pas être pulvérise trop

finement. On mêle le tout avec soin et on renferme le mélange

dans un bocal bien sec.

Pour se servir de cette poudre, on remplit une bouteille d'eau,

on y introduit d'un seul coup 20 grammes du mélange et on

bouche exactement. On obtient, après dissolution, une cauacidulée~

limpide, d'un goût ferrugineux très supportable, en raison de la

présence du gaz carbonique.

M est indispensable que toutes les substances qui entrent dans

cette préparation soient parfaitement sèches, notamment le sul-

fate de fer, qui ne doit contenir que son eau de cristallisation.

Poudre ~SM!MC pM)'jjM<:M.

~e~S~t

Bicarbonatedesoudcpuh'érisé. 20 grammes.
Tartrate de potasse et dc goutte. 60 grammes,

On mélange exacLemcnt et on divise en dix paquets bleus.

Acide tartrique .puh'erise. 20 grammes.

On fait dix paquets Mânes.

On se sert de cette poudre comme il est dit plus haut; le liquide

qui en résulte est neutre lorsque tout le gaz est élimine.

Limonade sèche purgative.

Magnësiecalcince. Sgr.50.

Carbonatede magnésie. 6gt'an)mcs.

Aeidecitrique. 30

Sucre Manc. 60

Alcoolature de zestes do citron. 1

On pulvérise grossièrement, ensemble le sucre et l'acide ci-

trique, on y ajoute les autres substances et on conserve dans un

ilacon à large ouverture.

La limonade doit-elle être gazeuse: on introduit !a. poudre dans

une bouteille, on ajoute de l'eau et on bouche avec soin, en fixant 1

le bouchon al'aide d'une ficelle; dans le cas contraire,on faitla. dis-

solution à air libre dans l'eau froide, ou mieux dans l'eau chaude.
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Les doses ci-dessus représentent 50 grammes de citrate de

magnésie.

Quelques pharmacologistes avaient avancé que, dans cette pré-

paration, le carbonate de magnésie ne pouvait être remplacé par
la magnésie; mais cette substitution peut être faite sans inconvé-

nient, à la condition toutefois que l'oxyde soit pur, qu'il ne ren-

ferme, par exemple, ni chaux, ni alumine.

LIMONADE AU CITRATE DE MAGNESIE

Acide citrique. 30 grammes.
Carbonate de magnésie. ')§

Eau. Q. S. environ 300
Sirop de sucre. 100

i.-UcooIature de zestes de citron. 1

On fait dissoudre l'acide dans l'eau, à froid; on ajoute ensuite

le sel magnésien. Lorsque l'elïervescence est terminée, on filtre

dans une bouteille qui contient le sirop aromatisé.

En remplaçant 4 grammes de carbonate de magnésie par le

même poids de bicarbonate de soude, que l'on introduit au mo-

ment de boucher, on obtient une limonade gazeuse.
Les doses prescrites correspondent à 50 grammes de citrate de

magnésie. En diminuant pioportionnellement les doses de l'a-

cide et du sel, on fait des limonades à 40 grammes, à 30 gram-

mes, etc. On peut remplacer à volonté le sirop de sucre par des

sirops d'agrément, selon le goût des malades.

La préparation précédente a été l'objet de nombreuses recher-

ches de la part de Rogé-DeIabarre, Robiquet, Cadet-Gassicourt,

Lefort, etc.

La quantité de carbonate de magnésie indiquée par le Codex

est à dessein inférieure à celle qui est nécessaire pour saturer

l'acide citrique, acide tribasique, comme on sait car le sel neutre

tend à se séparer en sel acide et en sel basique qui se dépose,
surtout à chaud.

De là la nécessité d'opérer à la température ordinaire, comme

l'indique le Codex, et de ne pas employer un excès de magnésie.
Ce purgatif doit sa vogue à ce fait remarquable que les citrates

magnésiens n'ont pas la saveur amère et
désagréable des autres

sels de magnésie.
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Malheureusement la préparation se conserve difficilement: elle

est sujette à se troubler, par suite de la formation d'un peu de

citrate amorphe et insoluble parfois même elle devient filante,

une partie du sel magnésien prenant un aspect gélatiniforme.

D'après Robiquet, ces transformations consistent en de simples

changements moléculaires qui s'effectuent lentement au sein du

liquide aqueux. On a cru remarquer que la présence du gaz car-

bonique entrave ces modifications. Bien que l'on ait proposé plu-

sieurs formules pour empêcher ou ralentir ces altérations, il est

prudent de ne préparer les limonades purgatives qu'au moment

du besoin.



CHAPITRE VI

DES POTIONS.

RÈGLES UËXÉRALES. EXEMPLES. LÛOCH HUILEUX. LOUCH RLA~C

CO~'StDÉRATtOXS SUR L'EMPLUt DES AMANDES AMÈRES.

Les potions sont des préparations magistrales, liquides, desti-

nées à être prises par cuiHerées. C'est la forme
pharmaceutique !a

plus usitée.

Elles ne présentent, en général, aucune difnculté sérieuse dans

leur préparation. Néanmoins, de tous les médicaments, ce sont

peut-être ceux qui exigent le plus de soin, le plus de minutie et

ie plus d'attention. En effet, il arrive souvent qu'une potion doit

être faite plusieurs fois de suite or, le moindre changement dans

le mode opératoire, comme de filtrer au papier ou à l'étamine,

suffit pour amener une différence qui sera
remarquée par le ma-

lade. Aussi, malgré la simplicité d'un pareil sujet, convient-H

d'insister sur les régies à suivre dans l'obtention de ces médica-

ments et de donner
quelques exemptes à l'appui.

Les potions sont extrêmement variées, puisque l'on peut, a la

rigueur, administrer sous cette forme
presque tous les médica-

ments pour usage interne. On y rencontre le plus souvent des

sirops, des eaux distillées, des alcoolés, des éthérolés, des huiles
fixes et volatiles, des sets, des infusés, etc. On évite

d'y faire en-

trer des substances qui ont un goût par trop désagréable.
Cette complexité, qui varie au gré du médecin, et dans le re-

mède et dans les doses, rend toute classification
méthodique

impossible.

r!9n~.otx.
,u
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Autrefois on désignait sous le nom de Jttlep (de l'arabe J~a~,

potion faite avec du miel et de l'eau) des potions transparentes

obtenues avec des sirops et des eaux distillées mais ce mot a

\'ieHli et n'est plus guère usité que pour les deux préparations

suivantes qui, dans les hôpitaux de Paris, servent de véhicule à

toutes les autres potions

JULEPCOMMEUX

(Potion gommeuse.)

Commearabiquoputverisec. tO grammes.

Sirop de gomme. 30

Eau disttUéedeaeursd'orangcr. !0

E~ueommcne.

On triture la gomme
avec le sirop dans un mortier de marbre,

on ajoute ensuite les autres substances.

Dans les hôpitaux,
où l'on prépare à la fois une grande quan-

tité de ce produit,
on emploie la gomme entière, que l'on dissout

dans l'eau froide, on passe, puis
on ajoute le sirop et l'eau

aromatique.

)U!.EP CÀMANT

(Potion calmante.)

sirop d'opium.
lOgr~m~.

Eau defteursd'orMigcr.<
Eau distiUêedotiUeut.

· ~0 0

On mêle ces trois liquides dans l'ordre indiqué, ce qui donne

150 grammes, poids ordinaire des potions.

Les deux préparations qui précèdent ne din'erent pas en réalité

des potions
communes. 11 sufut donc d'admettre les deux divi-

sions suivantes:

1" Les potions pMpM~e~ dites, ou simplement po~oMs;

Les !oocAs, potions ayant pour base une émulsion.

t.Posons

Leur préparation est soumise à quelques règles générales qui
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varient, suivant la nature de la base médicamenteuse et le
moyen

de l'incorporer aux liquides.

i° Lorsque le véhicule est un macéré, un infusé, un décodé, le

plus souvent la dose a laquelle cette préparation doit être faite

n'est pas fixée par le médecin.

La potion devant être prise par petites quantités, il est évident

que les doses qui conviennent aux tisanes, par exemple, sont ici

trop faibles. On a proposé pour 100 parties d'eau les quantités

suivantes

Fleurs, feuitk' 3

Ti~es, bois, racines. 4.

Il faut excepter de cette règle toutes les substances très-ac-

tives ou vénéneuses, comme la belladone, la morelle noire, la

digitale, etc., dont les doses doivent toujours être déterminées

par le médecin.

t'')T;ON BKC!nQCE DU CODEX

infusion d'espèces MchKjues. t20 grammes.

Sirop de gomme. 30

20 Les teintures forment souvent, la partie active des potions.

Quand elle sont résineuses, il faut d'ubord les ajouter au sirop et

agiter de manière à produire une
so~tc d'émulsion. On évite ainsi

la formation possible de flocons blancs, et on obtient un
mélange

intime qui donne une préparation toujours semblable à elle-

même.

Si l'on doit se servir d'.unc résine en nature ou d'une térében-

thine, il faut au préalable diviser la première avec un peu de sucre

ou d'huile, et dissoudre la seconde dans l'alcool ou l'émulsion

avecun mucilage, comme dans la potion balsamique de
Choppart

MTtONBALSA~tQfEDECHOPPART

Alcool 80' 60 grammes

Siropde baume de T~tn. 60

Eau disUnéedementhe poivrée. 130

Alcoolnitrique. 8

~tM~4€~M.
On mêle d'abord l'aicqo~ 80° et l'alcool nitrique; on ajoute en-

suite le copahu, puis l'eau distillée.
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Comme le baume, en vertu de sa légèreté, tend à se séparer,

on recommande d'agiter chaque fois avant l'emploi. Afin d'éviter

cet inconvénient, on a conseillé de supprimer
l'alcool et de divi-

ser le baume dans un mucilage fait avec '!5 grammes
de gomme

arabique, le sirop et un peu d'eau. Si la préparation
est bien

réussie, la potion reste blanche et conserve pendant longtemps

son homogénéité. Enfin, quelques pharmacopées remplacent
la

gomme par un jaune d'oeuf que
l'on triture avec le copahu.

SemMabiement, le camphre est toujours émulsionné avec un

jaune d'œuf ou dissous dans un liquide alcoolique.

3" Les potions
dans lesquelles

il entre une poudre ou un corps

qui doit ètre simplement
tenu en suspension

sont très souvent

prescrites.

S'agit-t-il d'y incorporer
du musc, on suit la marche ci-après, qui

a été'indiquée par Deschamps, d'ivailoa on met le musc, soit

Os'30, dans un mortier; on y ajoute
en trois fois 30 gouttes

d'alcool ordinaire, autant de gouttes qu'il y a de centigrammes

de musc; on triture chaque fois le mélange, de manière à obtenir

une pâte très fine que l'on délaye ensuite dans le sirop.

Les poudres
doivent avoir une grande ténuité. On les divise

d'abord dans le sirop et on ajoute ensuite le reste du liquide, en

passant au besoin, comme dans la préparation
suivante

i'OTMXALA.U&GNÉStE

BtMgnusie catchi~
~~mmcs.

Suo'eMMic.

Enucomtnm'e.
Eaudencursd'OMngor.

On broie la magnésie avec l'cau, on verse le jïi&iang'e
dans un

puclon d'urgent et on chautle jusqu'à l'ébuliition, en agitant

contmueUement; on retire du feu, on met le sucre en continuant

d'agiter; on ajoute l'eau de Heurs d'oranger et on passe travers

une passoire fine, en faciUtanL l'opération à l'aide d'une spatule.

H faut
éviter~ntroduire, s~d~Q~tams

mé-

dicaments irritants qui pourraient produire des accidents en se

déposant sur les muqueuses. C'est ainsi que l'on proscrit avec rni-



POTIONS. 277

son la poudre de cantharides, et qu'on la remplace soit par de

l'huile cantharidée, soit par de la teinture de cantharides.

Même observation il propos du phosphore, que l'on prescrivait

jadis en essayant de le diviser dans un mucilage de gomme mais

cette opération, à peu près impraticable, est des plus dangereuses.

I[ faut donc, ou se servir de phosphore dissous dans l'éther, comme

l'a d'abord conseille Soubeiran, ou mieux recourir à l'emploi de

l'huile phosphorée, qui peut être parfaitement dosée d'après le pro-

cédé de M. Méhu. On prend

Huile phosp'iorée au 1 gramme.

Sirop de gomme. CO

Eau de menthe poivrée. GO

On introduit d'abord dans la fiole la moitié du sirop, que l'on

étend par inclinaison sur la paroi interne; on ajoute l'huile

et on agite fortement; on verse ensuite le reste du sirop et l'eau

distillée.

Le phosphore est un violent poison qui n'est guère prescrit que

par milligrammes; il y aurait donc avantage, pour de très petites

doses, à préparer de l'huile au -j-, chaque gramme d'huile re-

présentant alors un milligramme de phosphore.

4° L'introduction des extraits dans les potions exige quelques

précautions particulières.

Au lieu de les faire dissoudre à chaud, il est préférable de les

triturer dans un mortier avec de l'eau; on filtre ensuite, à moins

que les parties indissoutes ne soient efficaces, ce qui est l'excep-

tion alors seulement on les laisse dans la potion, mais à un état

de division aussi grand que possible.

POTION ASTRINnEXTE

Extrait da ratanhia 5 grammes.

Eau commune. 100 grammes.

Sirop de coing, 50 grammes.

On fait dissoudre l'extrait dans l'eau, on filtre et on ajoute le

sirop.

5° Lorsque des liquides volatils sont ordonnés, il est bon de
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ne les ajouter qu'au dernier moment, afin d'éviter autant que pos-

sibte [eur déperdition. Exemple

MTIMAKTnn'StERmUE

Sirop d'armotsoeomposë. iiOgt'ammes.

Teinture de castoreum.
)!:mdist[U(!e de yateriame. tin

d~tteursd'orMger. M

Kthersuifm'ique.

On mêle la teinture avec le sirop, on ajoute ensuite les eaux

distillées, puis, en dernier lieu, l'acide sulfurique; on bouche en-

suite exactement la bouteille.

6" Une seule potion renferme un gaz en dissolution et mérite,

pour cette raison, une mention spéciale c'est la potion antivomi-

tive de Rivière, ou potion gazeuse

POTION GAZEUSE

N" t. Potion alcaline.

BieMbonatede potasse. ~grammes
Eau commune. M

~iropdesncre. 15

On dissout racidc dans l'eau et on ajoute le sirop.

K''2. Potion acide.

Acide citrique. 2 grammes.

EaucommuM. 50

Sirop citrique aromatisé au citron. i!'~">

Pour administrer cette potion, on fait prendre successivement

au malade une cuillerée à bouche de chaque fiole, en commençant

par le n° 1. On peut aussi verser une cuillerée à bouche de chaque

potion dans un verre et boire immédiatement. Dans ce dernier cas

il y a peut-être avantage ne faire qu'une seule bouteille, en ayant

soin de n'introduire le sel qu'en dernier lieu et en bouchant rapi-

dement l'acide carbonique se dissout par sa propre pression

dans le liquide qui doit ètre bu. Au surplus, la potion de Rivière

a singulièrement perdu de son importance depuis que l'eau de

Seltz est devenue d'un usage quotidien.

En se reportant aux exemples cites, on voit que les potions pè-

sent, en moyenne, 450 grammes, soit 1~ a dScuilIcrces a bouche;
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comme elles sont plus ou moins attérabtes, on doit'les renouveler

souvent, toutes les vin~'t-quatre heures au moins.

Il. )[~<M*ttS.

Le mot, looch a varié dans sa signification.

Autrefois on donnait ce nom à tous les médicaments ayant

une consistance de miel et que l'on léchait avec un pinceau. Ce

sont les éclegmes des anciens pharmacologistes (en arabe T~'o~,

de La'e:< lécher, lamper; g'rec ~N, sucer; en latin M~o, lécher).

Aujourd'hui le looch est une potion dont le véhicule est une

(''mulsion soit artificielle, comme le looch huileux, soit naturelle,

comme le looch vert et le looch blanc.

J,OOCHHU)LEt;X

Huile d'amandes douées. 15 grammes.

Gommearabiquoputverisee. 15

Sirop de gomme. 30

Eau distillée de fleurs d'oranger. 15

Eau comm une. 100

On fait un mucilage avec la gomme et le double de son poids

d'eau; on ajoute l'huile par petites parties, de manière à la divi-

ser par une trituration prolongée, et on délaye le mucilage avec le

reste de l'eau.

J.OOCH BLANC

Amandes douces mondées. 30 grammes.

Amandes amères mondées. 3

Sucrebtanc. 30

Gommeadraganteputverisëe. 0~,50.

Eau distiHee de fleurs d'oranger. 't0

Kaucommune. 120

On prépare une émulsion simple avec les amandes, l'eau et la

presque totalité du sucre; on passe, on triture la gomme adra-

gante avec le reste du sucre et on fait, avec une petite quantité

d'émulsion, un mucilage auquel on ajoute, peu à peu, le reste de

l'émulsion et l'eau de fleurs d'oranger.
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Le looch ainsi préparé doit peser i50 grammes.

Le codex de '18~7 y faisait entrer de l'huile d'amandes douées,

mais la préparation était moins agréable; le nouveau codex sup-

prime !'hui)e, et porte de '{8 grammes à 30 grammes la dose des

amandes douces.

Lorsque l'on doit préparer, dans un court espace de temps, un

grand nombre de loochs, il y a avantage à se servit' de la pâte à

looch,en mettant a profit l'une des formules qui on! cte préco-

nisées, par exemple celle de Vëe, dont voici la recette

Amandesam&M! 60 grammes.
Amandes douce~ 450
SucreManf. 600
Eau de ftouMd'oraH~ef. MO

Les amandes étant mondées comme à l'ordinaire, on les pile
dans un mortier de marbre avec le sucre et l'eau defleurs d'oran-

ger on broie finement la masse sur une pierre à chocolat, et on la

conserve à la cave.

On délaye 50 grammes de ce produit avec de l'eau dans un

mortier et on passe avec une légère expression à travers une éta-

mine d'autre part, on triture la gomme adragante avecdu sucre,

comme précédemment.

H ne faut pas oublier que la pâte à looch est sujette à s'aigrir:

aussi ne faut-il la préparer qu'en petite quantité et seulement

pour quelques jours, surtout en été.

On peut rapprocher de cette pâte le looch solide de Ga.I!ot, dans

lequel il entre en outre de la comme arabique.

Le looch blanc est à peu près le seul que l'on ait à préparer

dans les officines; il est parfois additionné de différentes sub-

stances, par exemple, de sirop diacode, ce qui constitue le looch

diacodé.

L'addition du calomel détermine une réaction intéressante qui a

été étudiée avec soin et qu'il est important de connaitre. Voici

en quoi elle consiste

La présence d'une petite quantité d'amandes amères relève la

saveur fade du looch, parce que l'amygdaline donne lieu à un peu
d'essence d'amandes amères et à de l'acide cyanhydrique. Bien



LOOCHS. 281

que cet acide ne s'y forme qu'en quantité très minime, moins
d'un minigramme dans un looch ordinaire, la présence de ce

corps produit avec le calomel une réaction
qui a causé des acci-

dents redoutables.

Ce fait parait avoir été
signalé pour la première fois, dès l'an-

née 4820, par Huchner, qui admit ta formation de cyanure de mer-

cure avec mise en liberté d'un peu de
mercure, ce qui rend

compte e
de la coloration

grise que l'on observe:

Hg'Ct + CyH = CyHg + HC! + Hg.

En 4829, Regimbeau, alors élève en pharmacie à Lyon, fit la
même observation; et, sans connaître les expériences de Buchner,
il proposa la même explication, en se basant sur ce double fait

que le looch reste blanc quand on supprime les amandes amères,
et que l'acide

cyanhydrique dédouble directement le calomel en
sublimé et en mesure, avec formation d'acide

chlorhydrique.
Cette manière

d'envisager le phénomène n'a pas été
adoptée par

Soubeiran et par Deschamps, qui rejettent la séparation du mer-
cure à l'état

métallique.

M. Mialhe n'a pas été plus heureux en supposant que la réaction

présente deux phases dans la première, formation de cyanure de

mercure, d'acide
chlorhydrique et de mercure, comme le veut Re-

gimbeau dans la
seconde, double

décomposition partielle entre le

cyanure mercurique et l'acide
chlorhydrique, de telle sorte que

la potion renferme à la fois deux sels
mercuriels, deux

hydracides
et du mercure libre.

La question a été résolue par Bussy et Buignet l'acide
cyanhy-

drique dédouble simplement le calomel en chlorure
mercurique

et en mercure

CyH + Hg~ci = CyH + HgCI + Hg.

En effet, lorque l'on agite du calomel, un gramme par exemple,
avec de l'acide

cyanhydrique étendu, jusqu'à décomposition com-
plète, le liquide contient 0, 57 de sublimé; cette quantité, ajoutée
au poids du mercure mis en liberté, représente le poids du

calomel,
comme l'indique la théorie; l'acide

cyanhydrique reste inaltéré et
il ne se forme pas trace de cyanure de mercure.
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Chose curieuse, la présence
de l'eau est indispensable, car

l'acide cyanhydrique anhydre est sans action sur le calomel.

Conclusion,: Lorsque le calomel fait partie d'M~ ~oc~, /'aM~

SMpHr~Me)*!esaM(!MdesaHtët'es.

D'une façon plus générale, il ne faut jamais associer le calomel

il un liquide qui renferme un acide cyanhydrique, comme l'eau de

laurier-cerise, l'eau d'amandes amères, l'eau distillée de cerises

noires, ete.



CHAPITRE Vif

EAUX MEDICAMENTEUSES.

EAU ALBUMINEUSE ALBUHfNE DE L'(HUF. EAU CAMPHRÉE. EAU DE

UOUDRON. EAUX PHËXIQUÉES. UQUEURS DE FOWLER, DE
PEARSON

M WAX-SWIÉTEN.

On désigne sous le nom d'e~~ médicamenteitses des hydrolés
spéciaux qui viennent se placer naturellement à la suite des po-
tions, comme l'eau albumineuse et l'eau de goudron. On peut y
ranger aussi quelques hydrolés connus sous la dénomination im-

propre de ~<eM~, comme les liqueurs de Fowler, de Pearson et
de Wan-Swiéten.

H~At.ftt'HtKM'SK

maitcsd'œufs. 4.

mes.~commune. .,000 grammes.
Eau distillée, de neurs

d'oranger.

On bat d'abord les blancs d'œufs avec une petite quantité d'eau,
afin de déchirer les cellules qui emprisonnent l'albumine, puis on

ajoute le reste du liquide; on passe à travers une étamine et on
aromatise avec l'eau de fleurs d'oranger.

Le blanc d'œuf est essentiellement constitué par de la matière

albuminoïde; il ne renferme que de très petites quantités de sels

minéraux, phosphates et chlorures, de matières sucrées et de
soude libre.

Pour obtenir l'albumine à l'état de pureté, Wurtz .-onseiite de
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battre les blancs d'oeufs avec le double de leur poids d'eau, de

passer pour séparer les membranes celluleuses et d'ajouter du

sous-acétate de plomb, réactif qui donne lieu à un abondant préci-

pite, a la condition toutefois de ne pas en mettre en excès. On lave

ce précipité et on le décompose par un courant d'hydrogène sul-

furé on filtre sur du papier lavé, ce qui fournit une solution

albumineuse qui ne renferme plus que des traces de plomb on

ajoute alors quelques gouttes
d'acide sulfhydrique et on chauffe

avec précaution jusqu'à 60", température n laquelle la solution

commence à se troubler; ce léger trouble détermine la précipita-

tion de la petite quantité de sulfure de plomb qui s'est formé en

dernier lieu. On filtre de nouveau et on évapore à une tempéra-

tare inférieure à 60', jusqu'à ce que l'on obtienne une masse

transparente, amorphe, fendillée~ sensiblement incolore.

Ce produit est soluble dans l'eau. Chose curieuse, on peut le

chauffer au-dessus de 100" sans qu'il perde la propriété de se dis-

soudre de nouveau.

L'albumine de l'oeuf est donc par elle-même soluble dans l'eau;

elle ne doit pas ce caractère, ainsi qu'on l'a cru pendant tontemp~,

à la présence des matières organiques qui l'accompagnent na-

turellement.

Sa solution aqueuse présente une légère réaction acide au pa~

pier de tournesol; de fait elle se comporte comme un acide faible,

capable de déplacer l'acide carbonique des carbonates alcalins

elle est alors complètement neutre et laisse à l'incinération un

résidu fortement alcalin.

Cette solution précipite plus ou moins abondamment par l'al-

cool, les acides minéraux, l'alun, le sublimé, le bichromate de

potasse, etc.

Agitée avec une quantité suffisante d'éther ou de chloroforme,

elle se sépare en une masse gélatineuse, transparente, qui se dis-

sout dans l'eau immédiatement, mais qui devient complètement

insoluble au bout de quelque temps.

Additionnée d'acide acétique, il ne s'y manifeste tout d'abord

aucun trouble, et ce n'est qu'après quelques heures que la coagu-

lation s'effectue. Le magma, insoluble dans l'eau, se dissout avec

facilité dans la potasse caustique en produisant une solution in-
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coagulable par la chaleur et par l'alcool, mais
susceptible d'être

précipitée de nouveau par l'acide acétique.

L'albumine de l'œuf dévie a gauche le plan de polarisation de la
lumière polarisée. D'après Béchamp, elle est constituée par un

mélange de trois matières albuminoïdes dont les pouvoirs rota-

toires, mesurés au saccharimètre de Soleil, sont
respectivement,

en chiffres ronds;de 33°, 54° et 7l"; le
mélange de ces trois prin-

cipes isomériques donne un pouvoir moyen de 430, qui est celui
du blanc d'œuf.

Gerhardt a considéré l'albumine comme un acide faible, biba-

sique, opinion qui paraît corroborée par les expériences de Las-

saigue, puisque, d'après ce
dernier, on peut l'unir à deux bases

différentes, de manière à obtenir des espèces de combinaisons ana-

logues aux sels doubles. En effet, en
précipitant l'albumine par du

sulfate de peroxyde de fer et en redissolvant le précipité dans une

solution étendue de potasse caustique, on a un
liquide épais,

coloré en jaune, sorte d'albuminate de fer et de potasse, que
l'on peut transformer en

sirop par l'addition d'une fois et demie
son poids de sucre.

L'eau albumineuseest surtout
employée en nature. Elle estd'un

usage journalier en pharmacie comme agent de clarification. Elle
est considérée comme un antidote excellent dans plusieurs empoi-
sonnements, notamment dans les empoisonnements métalliques.

Comme les œufs ne sont pas communs en toute saison, on a

proposé, dans un but
d'économie, de dessécher les blancs d'œufs à

une chaleur modérée, inférieure à 40\ Pour assurer la conserva-
tion du produit, M. Martin a conseillé d'ajouter du charbon
animal à la masse, avant la

dessiccation, et de conserver la poudre
dans des flacons bien bouchés. Cette poudre est évidemment très

propre à la clarification et à la décoloration des liquides.

KU CAMPHMKK

Camphre du Japon.
)0g,ues.

!~udistU)ec.

On réduit le
camphre en poudre, dans un mortier de marbre, a

l'aide de quelques gouttes d'alcool ou ajoute l'eau et on aban-
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donne le mélange à lui-même pendant deux jours, en agitant de

temps en temps. On filtre et on conserve dans un flacon bien

bouche.

'lOOgrammesdece liquide renferment environ 0~,83 de camphre.

On a proposé différents moyens pour obtenir une eau plus

chargée, comme de chauner le mélange, de se servir' d'eau ga-

zeuse, de triturer d'abord le camphre avec du carbonate de chaux

ou avec du carbonate de magnésie, d'employer du camphre pré-

cipite par l'eau de sa solution alcoolique, etc. mais il est douteux

que de semblables moyens soient efficaces.

Planche a recommandé le procédé suivant. On prend

Camptu-e.
8 grammes.

KthcrrMtUM.

ËaudbtiUëe.

On met le camphre dans un flacon mun: d'un robinet à sa

partie inférieure; on y ajoute l'éther; lorsque la dissolution est

opérée, on verse l'eau la dissolution reste limpide.

Cette préparation renferme environ cinq fois plus de camphre

que l'eau camphrée du Codex.

On sait qu'indépendamment des camphres artificiels il existe

d'autres variétés de camphres naturels, en dehors de celui du Ja-

pon celui de la matricaire qui dévie & gauche celui que l'on ren-

contre dans beaucoup de Labiées et qui est inactif. Entm, il ne

faut pas confondre ces produits avec les camphols, comme le cam-

phre de Bornéo, qui sont de véritables alcools, d'après les expé-

rienees de M. Berthelot.

Le seul camphre employé en pharmacie est le camphre du Ja-

pon~ qui dévie à droite le plan de polarisation de la lumière pola-

risée.

r.ACDBeorMus

COudronpuritie.
tOO grammes.

ËMdi~tiHeeou de ptute. 3000

On laisse en contact, pendant vingt-quatre heures, dans une

cruche en ~-rès,en agitant souvent avec une spatutc de bois; onrG-

t
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jette cette première eau, quel'on remplace par uneautre de même

nature; on laisse en contact pendant huit à dix jours, on décante

et on filtre.. ®

L'eau de goudron ainsi préparée est peu chargée, car elle

ne renferme guère par litre que trois ou quatre grammes de ma-

tières sol9bles,e qui tient à la nature même du goudron, dont les

principaux matériaux sont peu ou point solubles dans l'eau.

On sait que le goudron s'obtient par une sorte de distillation

/)er d~eeKSMm, en brûlant en tas le bois de vieux sapins qu'on
laisse dessécher pendant une année au moins. il s'écoule deux

produits l'un, fluide, qui constitue la fausse huile de cade, la

vraie étant fournie parl'oxycèdre; l'autre, épais, constituant le

goudron végétal.

Le goudron végétal a la consistance d'une térébenthine. Il est

noir, d'une odeur forte et tenace, d'une saveur âcre. C'est un

mélange complexe de résines plus ou moins altérées par la cha-

leur, de produits pyrogénés, comme des carbures d'hydrogène,
de l'acétone, de la créosote, de Fcupione, de l'acide acétique, etc.

Pour préparer l'eau de goudron, le Codex recommande avec

raison de purifier la matière première. A cet effet, on la chauffe

doucement dans une bassine' et on passe avec expression à tra-

vers une toite. On ne chauffe que pour donner plus de fluidité à

la masse sous l'influence d'une température trop élevée on

di&siperait une partie des principes volatils, particulièrement ceux

qui distillent au-dessous de '100", comme l'acétone, l'étherméthyl-

acétique, la benzine, etc.

Le goudron végétal est surtout caractérisé par la présence d'un

produit qui a été découvert en 18-}0 par Rcichembach, la créo-

sote. Ce n'est pas un
principe défini, mais un

mélange essentielle-

ment formé de phénol et de ses homologues supérieurs, le cré-

sylol et le xylénol

l'henul. C"'H'W

Cresytot. C"H~O"

Xyténo). C'°H"'0'.

L'eau de goudron est acide au papier de tournesol; traitée par
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tespersds de ter, elle prend une coloration blette, réaction due a

la présence d'une petite quantité d'oxyphéno!

C'WO'.

Il est important, comme l'indique le Codex, dc,sc servir d'eau

distillée ou tout au moins d'eau de pluie. U fau~
éviter l'emptoi

d'une eau séléniteuse qui pourrait développer une odeur désa-

gréable, par suite de la formation d'un peu d'hydrogène suU'ure

provenant de la réduction du sulfate de chaux.

Comme la préparation est peu chargée, on a proposé divers

moyens pour augmenter la quantité des principes dissous. On a

publié la formule suivante, qui donne évidemment un épuisement

plus facile

Houdrenvégdtal choisi. 5

Sciure de bois dessin. ~U

Eau distitMe. <000

On divise le goudron en le mêlant, intimement à la sciure de

bois, on ajoute l'eau et on laisse en contact pendant vingt-quatre

heures, en ayant soin d'agiter de temps en temps; on filtre. On

recommande l'emploi d'un goudron végétal de bonne qualité,

d'un aspect brun rouge, transparent, exempt de grumeaux rési-

neux, et originaire soit de Norvège, soit des Landes.

L'eau alcalisée avec du carbonate de potasse ou de soude, ou

même avec des alcalis caustiques, forme des solutions plus con-

centrées que les précédentes; mais ces préparations, qui ont été

vantées dans ces derniers temps comme des panacées universeltes,

ne jouissent pas d'autres propriétés que celles qui appartiennent

à l'eau de goudron du Codex.

Lorsque l'on veut administrer le goudron en nature, par exem'<

ple sous forme pilulaire, on peut le solidifier par 1/'16 de magné-

sie ou même parla chaux. On peut aussi l'enfermer dans des cap-

suies à la manière des térébenthines et des liquides désagréables,

comme le baume de copahu.
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EaM
pheniqMee.

Le
pho~I~acidq p~lique,

alcool
phénique, hydrate de phé-

nyle ou
aci~ca~Ii~ c~r tous ces noms sont

synonymes, a été
découvert par Runge, en d884, dans le goudron de houille.

Pour l'obtenir, on distille le goudron et on recueille ce qui
passe.entre d50°et200°; on traite ce produit par de la potasse
caustique ou par un lait de chaux, de manière à former un phénate
alcalin, ce qui permet d'isoler et de séparer les carbures d'hydro-
gène. La solution alcaline est décantée et

décomposée par un
excès d'acide

chtorhydrique ou d'acide
sulfurique étendu le

phénol se sépare sous forme d'une couche huileuse qu'on lave
avec une petite quantité d'eau et

que l'on distille après i'avoir
desséché par du chlorure de calcium.

En recueillant seulement ce qui distille entre '185" et 190°, on

obtient, dans un
mélange réfrigérant, du phénol cristallisé.

Le phénol cristallise en
magnifiques aiguilles qui fondent à

il ne bout qu'à 188°. II est incolore, d'une od'eur caractéris-

tique, d'une saveur brûlante. II est peu soluble dans l'eau, solu-
luble dans l'alcool, l'éther, l'acide acétique. Ses

propriétés anti-

septiques sont incontestables, et son activité est telle qu'il faut
surveiller son administration à l'intérieur.

L'eau phéniquée, pour usage interne, se prépare d'après la
la formule suivante

~Itenoipur. 1 gramme1 gramme
Eau

distillée. 1000

Pour l'usage exLerne

Phénol pur. gramme1 gramme
LaudtstiUe); ,n()

Si
l'on voulait obtenir une eau très chargée, par exemple au
il faudrait dissoudre le phénol dans une proportion suffi-

sante d'alcool, avant d'ajouter l'eau.

BOURGfM'.

1!)
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USL'EER DE fOWLER

(Solution d'arsénite de potasse.) j~

Acido~séMax. 5 grammes.

CafbonatedopotMsp.S
5

EMdistiHëe.

Alcoolat de mélisse

compose. <t<~

On réduit l'anhydride arsénieux en pouM, !c j~ele
avec le

carbonate de potasse et on fait bouillir le mélange dans un bat-

Ion de verre, jusqu'à complète dissolution; on ajoute l'atcoo-

lat de inélisse, et, au besoin, de l'eau pour obtenir exactement

500 grammes de liquide, puis on filtre.

Chaque gramme de cette solution renferme exactement la cen-

tième partie de son poids d'acide arsénieux.

Les pharmacopées étrangères donnent des formules analogues,

a cela près que la solution est ordinairement moins concentrée et

que l'alcoolat de mélisse est remplacé par de l'alcoolat de lavande

ou même par l'eau de cannelle.

Comme cette préparation est très active, on peut, ainsi que le

conseille Devergie, faire une solution au et la colorer avec

de la cochenille, afin d'attirer l'attention sur un médicament

d'une aussi grande activité.

H se manifeste parfois, dans cette préparation, une altération

sinn-ulière qui consiste dans le développement de petits points

noirs et briHants, constitués, d'après M. L. Marchand, par un petit

champignon de la tribu des Dëmatiées, r~rocrocM~'seMMtts,

végétal qui jouit ainsi de la curieuse propriété de se développer

dans un milieu réputé mortel pour tous les êtres vivants.

LIQUEUR DE PEARSON

(Solution d'Mséaiate de soude.)

AMeniatedesotidecristidIisÉ. Ogr.,50

Eau distillée.
30 grammes.

On dissout le sel dans l'eau et on tiltre.

Bien que cette solution soit moins active que la liqueur de Fow-

~er, son u~a~e réclame encore beaucoup de circonspection.

U s'v développe parfois, comme dans la précédente, des points

brunâtres, sans ~doute t'ormes par l'ocroc<s ar~'MMMs ou par

une espèce voisine.
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UUL'Kt'R DE WAN-SWIÉTEN

(Sotutiou do sublimé corrosif.)

B'chlorure de mercure. 1 gramme.

A)cootà80" )00

Ea~distiUée" 900

On dissout le chlorure
mercurique dans l'alcool et on ajoute

ensuite i'caudi=8titlt'e.
°

La liqueur de Wan-Swieten contient exactement la rniHième

partie de son poids de sublimé.

La
plupart des

pharmacopées étrangères donnent une formule

con tenant un demi-gros de sublimé par once, solution qui renferme

seulement de son poids de sel mercuriel. La formule du

Codex est préférable, parce qu'elle fournit un médicament parfai-

lement dose.

En ajoutant au sublimé son poids de sel
ammoniaque, on

obtient la ~~{r Je &M;n(n; J'r~yre, de la pharma-

copée de Londres.
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SOLUTIONS PAR L'ALCOOL

ALCOOLËS.

CLASStFtCATION. PROPRIÉTÉS, PHYStQCES DE L'ALCOOL F.TMYUQUE. PÈSE-

ESPRIT DE BAUME. ALCOOMÈTRE CENTÉSIMAL. ALCOOL A 88-90".

ALCOOL A 9o°. ALCOOL ABSOLU. DESCRIPTION DES ALCOOLES.

Les <~co<~ës sont des médicaments officinaux ayant pour base-

l'alcool et qui sont obtenus par -soht~oH, par MaeëM~'OM ou par

h'~H'K't~OH.

UH peut les diviser en six sections:

I'* Les <etK~M)'cs alcooliques, qui sont simples ou composées;

3° Les ~coo~Hres ou teintures simples, préparées avec les

plantes fraîches

3" Les ~coo~es sucrés, désignés aussi sous le nom d'élixirs;

4° Les alcoolés acides, comme l'eau de Rabel;

5° Les a~coo~ ammoniacaux, qui peuvent être ~M~sou com-

posés

6" Les alcoolés de sels me~aH~Mes, comme la temture de Mars

tartarisée.

Toutes ces préparations sont connues dans les formulaires

sous les noms les plus divers baumes, clixirs, essences, gouttes,

esprits, etc. Ces noms, qui sont également donnés à des médica-

ment très différents au point de vue pharmacologique, comme

les alcoolats, doivent être abandonnés. Le mot ~t'H~tre est par

lui-même également peu convenable, car beaucoup de ces prépa-

rations sont incolores.
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Néanmoins, pour ne pas trop s'éloigner de la classification

adoptée par le Codex, on peut définir les teintures alcooliques

des alcoolés préparés avec des substances sèches tirées du règne

végétal ou du règ'ne animal.

Dans la préparation des alcoolés, il y a lieu de considérer non

seulement la nature du médicament dissous, mais encore le véhi-

cule lui-même, puisqu'il doit varier dans sa composition suivant;

les matériaux qu'il doit dissoudre.

Le mot c~coo~, alcohol des anciens dictionnaires, est tiré de

deux mots arabes, c~, le, et /i:o/ qui signifie poM~re divisée. On

peut voir que, jusque dans le siècle dernier, le mot alcohol, dans

les anciens traités, s'appliquait à toutes les substances très divi-

sées, principalement aux poudres porphyrisées « Les pierres, les

bols, les terres, le succin, les dyamants et quelques autres parties

d'animaux, dit Charas, sont réduits en poudre impalpable qu'on

nomme alkohol.

Comment ce mot, après avoir désigné une poudre sèche, a-t-il

été donné à l'esprit-de-vin? Ruiand, d'après M. Dévie, nous en

donne l'explication suivante A~fo~. est pMTMr substantia rei, se-

~ecf6!<ft a~ îm.ptf.rt~e ~<.ft. Sic alkol vini est c~M~ ardens rectifi-

Mta et mMH<~stm<ï.

ApartirdeBoerIiaave, jusqu'au commencement du siècle, le mot

~co/M~ ne s'est plus appliqué qu'à une seule substance, l'esprit-

de-vin mais, par suite de la découverte d'une série de composés

jouissant de toutes les propriétés fondamentales de l'alcool de

vin, il est redevenu générique, s'appliquant dès lors à toutes les

substances liquides ou solides remplissant
la fonction alcoolique.

L'alcool éthylique pur, absolu, est un liquide incolore, d'une

saveur brûlante, bouillant à 78°,4, d'une densité égale à 0,795.

Il est soluble dans l'eau en toute proportion, brûle avec une

Hamme bleuâtre peu éclairante, sans résidu

CtH"0~ + 60~ = 2 C~ + 3 HSO~.

Il est toujours mélangé, pour les besoins de la pharmacie, à

une quantité d'eau plus ou moins considérable.

Pour reconnaître l'alcool dans un liquide aqueux, on distillé
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ceîui-ci au
et

on ajoute au produit distillé du bicarbonate de

potasse cristallisé, en opérant dans un petit tube fermé par un bout;
l'alcool se sépare sous forme d'une couche légère qui se rassemble

à la surface.

On peut aussi traiter le liquide distillé par un peu de chlorure

benzoïque il se forme immédiatement de l'éther benzotquc, qui
se dissout dans le chlorure en excès on décompose ce dernier à

froid par de la potasse caustique et on perçoit alors l'odeur carac-

téristique de l'ëther benzoïque.

On a également proposé l'emploi d'un compte-goutte. Si un de

ces petits appareils donne avec l'eau distillée 'ÎOO gouttes, pour

peu qu'il y ait des traces d'alcool le nombre de gouttes sera supé-
rieur à d00, et d'autant plus élevé que la quantité d'alcool sera

plus considérable i p. 100 d'alcool, quantité non décelée par

l'alcoomètre, donne par exemple i07 gouttes; 5 p. dOO d'alcool

donneront~? gouttes, etc., pourvu que l'on opère, bien entendu, à

la même température.

Inversement, on peut se proposer de déterminer la présence de

l'eau dans l'alcool, problème qui trouve à chaque instant son ap-

plication en pharmacie.

A cet effet, on a proposé l'emploi du sulfate de fer desséché, sel

qui est blanc à l'état anhydre, mais qui reprend sa couleur verte

en présence de l'eau.

Pour apprécier maintenant la quantité d'eau contenue dans un

alcool donné, ce qui est le point important, il faut recourir a dif-

férents instruments, notamment à des aréomètres spéciaux.

L'aréomètre de Baume, pèse-esprit ou pèse-liqueur, date déjà
de plus d'un siècle.

Ii se compose d'un aréomètre ordinaire en verre lesté intérieu-

rement avec du mercure et portant une tige qui est graduée de la

manière suivante. On plonge l'instrument dans une solution faite

ainsi qu'il suit

Eau distiDce. OOoHces.
Set marin décrépite. ~f)

Le point d'affleurement, dans cette solution saiine, point qui doit
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être placé au bas de la tige, forme le zéro, tandis qu'au point d'af-

Heurement dans l'eau distillée on marque 10. On divise l'espace

compris entre ces deux chiffres en clix parties égaies que
l'on pro-

longe jusqu'au sommet de la tige, chaque division représentant

t('M. dë~'c ~<'tM)Mf.

La graduation doit être faite à une température constante, celle

de la cave, par exemple, qui est voisine de 15°.

Que l'on distille maintenant de l'acool de manière à l'amener

par ce moyen simple à son plus grand degré de concentration, on

obtiendra un produit marquant 40° à l'instrument. C'est l'esprit

p~t~'e!<KeM<
rectifié de Baumé, incapable d'une plus grande

rectification, d'après les idées du temps.

En mélangeant cet esprit avec de l'eau et en notant les degrés

marqués par chaque mélange, Baume a pu construire une table

qui a rendu de grands services. Il est vrai que pendant longtemps

on s'est servi de l'aréomètre de Cartier; mais celui-ci n'est qu'une

variante insignifiante de celui de Baume.

La découverte de l'alcool absolu a permis
à Gay-Lussac de con~-

truire son alcoomètre, le seul qui donne exactement en volume la.

composition d'un mélange d'alcool et d'eau.

C'est un aréomètre ordinaire dont le zéro, placé au bas d~

l'écheUc, correspond à l'eau distillée à la température
de '15%

tandis que le point 100, placé vers le sommet, répond
à l'alcool

absolu.

Comme l'alcool et l'eau se contractent en se pénétrant récipro-

quement et que le coefficient de contraction est variable suivant

les proportions des liquides mélangés, on ne peut diviser en par-

ties égales l'espace compris entre 0 et 100° d'où la nécessité

de déterminer expérimentalement,
à la température de 15 degrés,

les points d'affleurement dans des mélanges contenant en vo-

lumes

Alcool UO ~OJ 70 10

Eau ~F 30 90

On se contente de diviser chacun des espaces compris entre ces

affleurements en -10 parties égales on observe alors, que ces petits
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intervalles ou degrés ceM~MMM.~ diminuent de 100' à 30° et aug-
mentent sensiblement au-dessous de 20".

Lorsque l'on plonge cet instrument dans un mélange d'eau et
d'alcool à la température de d5% et qu'il s'y enfonce jusqu'à la
70" division, on dit que l'alcool est à 70- cela signifie, d'après la

graduation même, qu'un tel alcool est formé de 70 volumes d'al-
cool et de 30 volumes d'eau.

La température est-elle supérieure à d5°, la densité du liquide
diminue, l'alcoomètre s'enfonce davantage et le degré alcoomé-

trique observé est supérieur à 70", l'inverse ayant lieu si la tempé-
rature est inférieure à d5". Il est donc nécessaire, soit d'opérer à

Î5°, soit, et c'est là le côté pratique, de recourir aux tables de
correction dressées par Gay-Lussac.

Pour préparer les alcoolés, on se sert en pharmacie d'alcool de

vin, dit de Montpellier, marquant ordinairement 85". On rejette
avec raison l'emploi des alcools de grains, de mélasses, de bette-
raves, qui renferment une quantité plus ou moins grande d'ho-

mologues supérieurs, notamment d'huile de pommes de terre ou
alcool amylique. On fait seulement subir à l'alcool de vin une

rectification; on prend

Alcool de vin à 85' 40 M~.

On l'introduit dans le bain-marie d'un alambic, en ayant soin

qu'il n'occupe pas plus des trois quarts de la capacité. Après avoir

adapté les pièces de l'appareil et luté les jointures, on distille len-

tement, de manière à recueillir les deux cinquièmes du liquide. On

change alors de récipient et on achève la distillation. L'opération
est terminée lorsque l'eau de la cucurbite entre en ébullition.

La portion recueillie en premier lieu est l'alcool rectifié, mar-

quant de 88" à 90" centésimaux.

Il doit non seulement ne laisser aucun résidu à la volatilisation,
mais encore ne donner aucune odeur appréciable. Étendu d'eau,
il doit conserver sa transparence et une odeur franche.

Le deuxième produit, moins alcoolique, est réservé pour d'au-
tres préparations.

On a besoin parfois d'alcool à 95" et même d'alcool absolu, par
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exemple, pour des recherches
toxicolog'iques, pour la préparation

du chloral, etc.

Pour obtenir l'alcool à 95", le Codex recommande le
mélange

suivant

Alcool de vin 85. 3000grammes.
Carbonate de soudedcsscchc. 400

On laisse digérer le tout pendant deux jours, en agitant de

temps en
temps; puis on distille au bain-marie jusqu'à ce qu'il

ne passe plus rien dans le récipient.

Cet alcool, qui marque de 94°,5 à 95" à la température de 150,
sufnten général pour les besoins de la pharmacie.

Cependant, si on veut le transformer en alcool absolu, il faut,
soit le distiller avec la dixième partie de son poids de chlorure de

calcium fondu pour l'amener à 97% nouveau produit que l'on dis-

tille lentement après l'avoir fait digérer avec le quart de son poids
de chaux vive, soit le

mélanger exactement avec la moitié de son

poids de chaux vive, bien divisée et distiller lentement au bain-

marie, après trois jours de digestion.

Pour l'avoir absolument privé de toute trace d'eau, M. Berthe-

lot conseille l'emploi de la baryte caustique, cette base formant

avec l'alcool
anhydre un alcoolate,

C~'BaO~,

très soluble dans l'alcool anhydre et que la moindre trace d'eau

précipite. On fait donc digérer de l'alcool déjà très concentré sur

de la baryte, jusqu'à ce qu'elle se dissolve abondamment, ce qui
est accusé par la teinte légèrement jaunâtre que prend le liquide;
on distille au bain-marié cette dissolution avec précaution pour
éviter les

soubresauts, et on obtient alors de l'alcool absolument

pur et
anhydre.

On donne le nom d'ea~e à des alcools faibles, marquant
de 45" à 65°, obtenus dans la distillation du vin.

En pharmacie les eaux-de-vie se préparent avec de l'alcool à

90°, que l'on additionne d'une quantité suffisante d'eau pour
atteindre le deg-ré voulu.
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t. Teintures ateooUftues.

L'emploi de l'alcool pour préparer les teintures estjustiué parr

ses propriétés dissolvantes unies à la facile conservation du médi-

cament.

L'alcool dissout plusieurs corps simples, notamment le brome

etHodc, le phosphore et le soufre, en petites quantités, la.p)upart

des acides et des alcalis organiques, plusieurs sels minéraux et

organiques, les résines, les huiles volatiles. Il est évident que son

pouvoir dissolvant varie avec son degré de concentration; c'est

ainsi que l'alcool à 600 est un bon dissolvant des gommes-résines~

bien que les gommes soient insolubles dans l'alcool concentre,.

alors que les résines sont peu ou point solubles dans l'eau.

!) suit de là que dans la préparation des teintures on doit avoir

égard, non seulement à la pureté de l'alcool, mais encore à son

degré alcoolique.

Le codex de 1837 avait adopté les trois degrés suivants

8g. 80° 56'.

Ces degrés avaient été choisis d'après des analogies et des idées

théoriques plutôt que d'après des expériences directes.

Cependant, dès l'année -1817, Cadet et Deslauriers s'étaient pose

le problème suivant Quels sont les degrés alcooliques les plus

favorables, les proportions d'alcool et de substances qu'il convient

d'employer?

Ils ont cru que l'on pourrait arriver à ce double résultat en fai-

sant les deux séries d'expériences suivantes:

l*0n épuise complètement par macération la substance bien

desséchée à l'étuve, au moyen de ~alcool concentré marquant

3G°B.; d'autre part, on traite une même quantité de matière par

de l'eau, jusqu'à ce que ce véhicule refuse d'en extraire
aucun-

principe soluble. On a ainsi les quantités de matières dissoutes

dans l'alcool et dans l'eau séparément, et l'on sait ce qu'un poids
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déterminé d'une substance quelconque peut fournir de matériaux

solubles.

2° l'our déterminer la quantité relative d'eau et d'alcool juste
nécessaire pour tenir en dissolution la totalité des principes solu-

bles, on prépare d'abord une teinture sacrée avec de l'alcool à

36° B., et on évapore un poids déterminé de cette teinture, ce qui

donne la quantité de matière dissoute; on répète exactement la

même opération avec de l'eau distillée.

On en déduit enfin, par de simples proportions, les quantités

d'alcool et d'eau nécessaires pour dissoudre tous les principes

solubles déterminés dans la première série d'opérations.

H ne reste plus qu'à prendre le dcg'ré alcoolique du mélange

d'eau et d'alcool qui entrent dans la composition de la teinture

préparée d'après cette méthode.

L'expérience démontre que la marche précédente n'est pas

satisfaisante, parce que le métang'c des deux teintures alcoolique

et aqueuse donne lieu, en général, à un dépôt plus ou moins

abondant, circonstance qui n'a pas échappé du reste à Cadet et à

Deslauriers. Aussi, ces deux pharmacolog'istes ont-ils proposé, dans

ce cas, d'ajouter au mélange une nouvelle quantité d'alcool pour

redissoudre le précipité, addition qui présente alors le grave in-

convénient de fournir une teinture trop étendue. 11 semble donc

que, pour avoir des teintures convenablement concentrées, on se

trouve dans la nécessité non seulement de faire varier le degré

alcoolique, mais encore les quantités d'alcool nécessaires à

l'épuisement.

A la suite de ces recherches, Yircy a proposé les rapports sui-

vants

Le codex de d8t8, afin de simplifier la question, adopta le rap-

port de t: 4.

Henry et, Guibourt, après avoir admis cette proportion, chan-

H'crent. d'avis et adoptèrent le rapport de 1 8, d'après les consi-

dérations suivantes
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'1°Quatre parties d'alcool ne sont pas, en général, suffisantes

pour l'épuisement complet, de telle sorte que l'on ne peut pas

dire que cette quantité représente une partie de substance;

2° Les teintures résineuses faites au quart sont fort incom-

modes, tant sous le rapport de la fermeture des vases que sous

celui des magmas résineux qu'elles forment dans les potions »,

3° Les pharmacopées étrangères prescrivent des teintures moins

concentrées.

Ma!g'ré ces raisons, le codex de 1837 conserva les teintures

faites au quar t, comme celui de d8i8.

En 1845, M. Personne a fait une série d'expériences pour élu-

cider les deux questions suivantes

1" Quatre parties d'alcool sont-elles suffisantes pour l'épuise-

ment ?

~° Quels sont les degrés les plus favorables, c'est-à-dire qui

donnent les teintures les plus chargées ?

La métbode employée par l'auteur est très simple elle consiste

à traiter un même poids de substance par de l'alcool dont on fait

varier la quantité et la richesse alcoolique.

Après quinze jours de macération, on filtre simplement chaque

teinture, sans soumettre à la presse. Si on évapore à sec un poids

déterminé de teinture, à une température inférieure à dOO", afin

d'éviter toute altération notable, il est évident qu'en retranchant

le poids de l'extrait ainsi obtenu du poids primitif, on aura par

différence le poids de l'alcool, ce qui permet d'en déduire immé-

diatement la quantité de matériaux dissous dans tout l'alcool pri-

mitivement employé.

il n'y a plus qu'a comparer toutes ces teintures entre elles et

à donner la préférence à celle qui est la plus chargée en matières

solubles et en principes actifs.

H est bien évident, par exemple, que le degré alcoolique qui

fournit le plus d'extrait pour la même quantité d'alcool doit être

préféré que l'on choisira dé préférence la teinture la plus amère,

s'il s'agit d'une substance qui doit son activité à un principe

amer; que l'on prendra la teinture la plus riche en principe actif,

si celui-ci peut être dosé directement dans la préparation, etc.

A la suite de ces recherches, M. Personne a proposé, comme
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les mieux appropriés
à la préparation

des teintures, les degrés

suivants

g0°–56°–~5..

Il y a reconnu que 5 parties d'alcool, rarement 4, sont néces-

saires pour épuiser une substance de tous ses principes
solubles.

.Chose curieuse, il arrive ordinairement que 6 parties
d'alcool

donnent une teinture moins chargée que 5 parties,
en d'autres

termes, que
l'on obtient moins d'extrait lorsque

l'on emploie une

quantité
d'alcool plus grande que celle qui est juste suffisante

pour
amener l'épuisement par

macération. Il se passe évidemment

ici quelque
chose d'analogue

à ce que
l'on observe lorsque, dans

la préparation
de l'extrait d'opium,

on ajoute de l'eau au macéré

amené en consistance sirupeuse, puisque
l'on ne peut redissoudre

toutes les matières qui étaient primitivement
en dissolution. Ce

fait prouve
évidemment qu'il n'y a pas d'avantages à augmenter

la proportion
d'alcool, a adopter par exemple

le rapport
de 1 a 8,

comme le veut Guibourt.
.ocp

C'est à la suite de toutes ces expériences que le codex de 1866

a prescrit,
sauf quelques exceptions,

le rapport 1
5. Il a choisi

pour
véhicule l'alcool à 90", à 80" et à 60°.

L'alcool à 90° n'est indiqué que pour
les teintures faites avec le

camphre
et l'iode.

L'alcool à 80° convient pour
les substances chargées de

matières

résineuses et pour
les matières animales. Exemples

Ambre gris, cantharides, cochenilles, musc, succin.

Résines (ga'i'ac, scammonee, etc.). ¡.

Alcool à 80' Gommes-résines (asa fœtiua, galbanum, etc.).

Cascarille, girofle, vanille,
safran.

Teintures composées (vulnéraire, balsamique).

Enfin l'alcool à 60° s'applique
il tous les végétaux

ou parties
de

végétaux
non résineux dont les principes actifs, tels qu'ils

existent

il l'état naturel, sont solubles dans l'eau. Exemples

Aloes, cachou, kino.

AIrol a CO" Colchique, ipéca, quinquina,
ratanhia.

( Teintures composées (raifort, gentiane, etc.).

Le rapport
de 1 5 est donc adopté, d'une manière générale,
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pour la préparation des teintures. Il existe cep.n.h.~ tles excep-
en faveur des médicamentsdonés d'une grande activité, savoir

Pour toutes les substances animales

.~ï~ de 1 8; eûluide 1866 a adopté le rapport de 1 r0.
Exemple:

TEtKTmECBC.t.KTHAMDES

Canttiat'idespuMrMecs. iAtcoolàSO' tAlcool :i

,Q

~~re,

di.jou~ de
macération, on passe avec ~res~on et onûHl'e.

~~t~ teinture d'iode et celle d'extrait d'opium =
Rapport .1 -12.

Pour le camphre, dont on fait deux solutions l'une de une
partie de camphre pour 9 parties l'alcool caîn-

l'autm de 1 partie seulement
parties(-t'est I'eatc-rte-ic eczrrrg~hr~ée.

Quel est maintenant le rapport qui existe entre la matière di.-soute et le dissolvant? Il peut évidemment se présenter d
En premier lieu, la matière est entièrement soluble, comme

atocs, le hino, le copahu, les résines, les
gommes-résines, etc.

alors ce rapport- est le
même que celui

employé pour lapréparation de la teinture.
En second lieu, la substance est en partie soluble, ce qui est le

cas le plus ordinaire, comme dans les Préparation, faites avec des
écorces, des bois, des

racines, des feuilles, des ucurs etc. Ce
apport est nécessairement variable et doit tr d~minein

~ue

cas
particulier, ranah-se seule pouvant résoudretion.

Il suit de là que, pour avoir des teintures
toujours semblables à

=S=~ les
prescriptions duformulaire légal.

Autrefois on préparait les teintures par soLutioai., par 7zxacërcc-

~SE~ par solution, parlrtzzcératiorx et par li;~iuiatzosa.
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On emploie la soh~tOK. simple quand la base médicamenteuse est

entièrement soluble dans l'alcool. 11 peut se présenter deux cas

1° Cette base est liquide, comme l'acide sulfurique, l'acide ni-
°

trique, l'ammoniaque, les huiles essentielles, etc.

C'est dans cette section que viennent se ranger l'eau de Rabel et

l'esprit de nitre dulcitié, préparations qui ont été désignées im-

proprement par quelques auteurs sous le nom d'alcools.

3° La substance est solide, comme l'iode, le camphre, le per-
chlorure de fer, l'iodure de potassium, les résines, les baumes,
les térébenthines.

On agite alors le tout dans un matras, jusqu'à dissolution com-

plète et on filtre. On peut au besoin favoriser la dissolution par une

légère élévation de température, opérer par exemple au bain-marie.

Lamacer~oM s'applique aux substances sèches convenablement

divisées ou même pulvérisées. On la prolonge ordinairement pen-
dant dix jours; cependant cinq jours suffisent lorsque la subs-

tance se laisse aisément dépouiller de ses principes solubles; on

agite de temps en temps, on passe avec expression et on filtre.

TEfXTL'REDEREXTIAXE

Racine de gentiane. 100 grammes.
Alcool à 60°. 500

On fait macérer pendant dix jours, on passe avec expression et

on filtre.

On prépare de la même manière, d'après le Codex, les tein-

tures de

Bois de Gaïac. Racine d'Aunée.

llulbes de Colchique. de Colombo.

Ëcorccs d'Oranges amères. d'Ipéca.
Fleurs dA'rnica. de Jalap.
Xoix de galle. de Rhubarbe.

Quassiaamara. Squames de Seille.

TEIXTL'MËD'ALOÉS

Aloes du Cap, grossièrement pulvëris)' 100 grammes.
Alcool à 60" 500

Après cinq jours de macération on filtre.
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On prépare de la même manière les teintures de

Cachou Kino.

TE:NTCRH DE BEXJOM

Benjoht en larmes, grossièrement pulvérisé. '!<? grammes.

Alcool à 80o. MO

On fait macérer pendant dix jours en agitant de temps en

temps on iiltre ensuite simplement.

On prépare de la même manière les teintures faites avec les

substances:

Asafœtida. Myrrhe.

Baume de Tolu. Résine de gaïac.

Euphorbe. Scammon'ie.

Comme-ammoniaque.

TEINTURE DE CANTIIARIDES

Cantharides grossièrement pulvérisées. 100 grammes.

Alcool à 80. 1000

Apres une macération de dix jours, on passe avec expression et

onûtt.re.

On prépare semblablement les teintures de

Ambre gris. Semences de colchique.

Castoréum. Safran.

Cochenille. Vanille.

Musc.
`

Il faut pulvériser finement'les semences de colchique, inciser-

seulement le safran et la vanille.

Dans toutes ces préparations, par macération et par expression,

il reste toujours une certaine quantité de liquide dans le marc. On

obtient un meilleur rendement en faisant usa~e d'une petite

presse teinture. Dans tous les cas, il y a lieu de remarquer que

la composition de la teinture n'est pas altérée quel que soit le de-

gré de compression, puisque le liquide qui reste dans le marc est

évidemment de même nature que celui que l'on obtient par ex-

pression.
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La tixiviation s'applique maintenant la confection d'un certain
nombre de teintures. Elle se

pratique de la manière suivante

Quinquina calisayaennnudredt-uu-une. 100"rammes

.-Ucoo)à6U" ,) S.

On tasse convenablement la poudre dans un appareil à dépla-
cement dont la douiHe est garnie de coton; on verse à sa surface,
peu à peu et avec précaution, assez d'alcool pour l'imbiber com~

plètement. On ajoute alors de nouvel alcool pour déplacer celui

qui mouille la poudre, et on continue ainsi jusqu'à ce que l'on ait
obtenu exactement cinq parties de

liquide pour une de substance

.employée. Il ne reste plus qu'a nitrer pour séparer le dépôt plus
ou moins abondant qui prend ordinairement naissance.

On suit exactement la même marche avec les
corps suivants

Ëcorce de Quinquina gris.
Feuilles de Jusquiame.

de Quinquina rouge. de Lobélie.
Fcuilles d'Absinthe.

~eSenc.
de Belladone. de St.-amonium.

"c~guc. Racines de Ratanhia.

de Valériane.

Le Codex
applique aussi la méthode de déplacement aux subs-

tances suivantes, mais en prescrivant l'alcool à 80°

r.anne)ic.
Pyrcthre.

Gingembre. EeorcedeCascanUe.

La lixiviation a été adoptée par le Codex, à la suite des recher-
ches de Buia~net. Cette méthode présente des

avantages incontes-
tables sur la macération dans la

préparation des teintures.
En effet, traitons, comme l'a fait

Buignet.~OO grammes de

quinquina jaune par 400 grammes d'alcoo! à 56" après 15 jours
de macération, nous obtiendrons par expression 3 parties de tein-

turc, donnant à
l'évaporation un résidu sec de d3'50. Si on

possédait un moyen assez parfait pour extraire du marc le quart
de l'alcool qu'il retient encore, il est évident

que la totalité des

principes dissous se serait élevée à '18 grammes.
BOURGOtN.
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Traitons maintenant par déplacement -100 gammes du même

quinquina pour obtenir
400 grammes de teinture ce liquide, à

révaporation,
laissera 23~,50 d'extrait sec.

Un tel résultat n'est pas spécial au quinquina jaune, comme on

peut le voir par la table ci-après

S b' 1
Msidtisac Résidu sec

Substances.
par macération. partixMtttton.

Quhtquma.gM. '8~0 ~6.

Ge~n~ ~,80 29,30.

Va)énane. '5,20 '~t.
Rhub~ ~,60 53,60.

Digitale. 30,61.
38,M.

Co'[chiqae(bu)bM). 25,60
~,60.

(semence.;). ~,88 &.60.

Moixvomiqno. 9,20 j-

~e
20.08 ~,36.

C~des. i3.0i. l~ ~M.

Ainsi, d'une manière générale, on peut dire que si l'on traite

une substance par quatre parties d'alcool, la quantité de principes

solubles que l'on peut en extraire par lixiviation sera toujours

plus considérable que celle que l'on en retire par macération. En

employant cinqparties, comme le veut M. Personne, on arrive en-

core exactement à la même conclusion.

Lorsque l'on prépare une teinture par déplacement, on observe

que les diverses couches qui se succèdent dans le récipient se

troublent réciproquement, de telle sorte que, à la fin de l'opéra-

tion, il se forme un dépôt variable, dont le poids toutefois ne dé-

passe pas les du poids de la substance employée. Ou se rend

compte de ce phénomène singulier en admettant _qu'il existe dan~

les matières organiques des principes que l'eau et l'alcool ne sont

pas susceptibles de dissoudre par eux-mêmes, mais qu'ils dissol-

vent aisément à la faveur d'autres principes plus solubles; et

comme ceux-ci se trouvent surtout dans les premiers produits de

la lixiviation, il en résulte que les derniers produits,
moins char-

gés, doivent donner naissance à un dépôt, par suite du mélange

de toutes les couches entre elles.

En soumettant à l'analyse les dépôts formés dans les teintures

de quinquina, d'ipéca, de digitale, Buignet a reconnu dans cha-
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cun d'eux la présence du
principe actif auquel est due l'action

!hérapeutique du médicament. Ce dépôt n'est donc pas formé par
une matière inerte, et comme la proportion qui reste en solution
abonde surtout dans les teintures qui sont obtenues par déptace-
ment, on conçoit la supériorité incontestable de ces dernières.

Cette conclusion peut être directement légitimée par expérience
directe que l'on prenne une même quantité de deux teintures de

quinquina, obtenues l'une par macération, l'autre par lixiviation,
et qu'après avoir chassé l'alcool on les traite par une même quan-
tité d'une sotution aqueuse de tanin, on obtiendra dans les deux
cas un précipité, le plus considérable appartenant à la teinture

préparée par lixiviation.

Le tableau ci-contre démontre que ce résultat est générât

Pour ~00 grammes Dépôt par le tanin.
Depûtpar le tanin..

Lix.viation. Macération.
Qu'nquma jaune. g~s

8's. ~js 'i;~
Ipecacuanha. 3~0 ogg

Coichique(bu)bes). (~90 o'g(j'
(<-Hmenc.;s). ~gt o'

Noix vomique. ~90 l'gQ'
Quinquina jaune (3 p. d'atco~

'i')9

Quinquinarouge(5p.u'atcoot; ~,42 3'

Kn résumé:

t° Le poids de la teinture est toujours plus considérable par
lixiviation, puisque l'on obtient exactement 5 parties de produit,
tandis que la macération en donne tout au plus 4.

2° Il existe dans les teintures par lixiviation plus de matériaux
solubles sous le même poids que dans les teintures par macé-

ration, puisque les premières laissent toujours un résidu plus
abondant par évaporation et qu'elles donnent un précipité plus
considérable par le tanin.

Mais tous ces
avantages ne sont-ils pas balancés par les incon-

vénients qui sont inhérents à la méthode? 11 est facile de prouver

que ces prétendus défauts ne reposent sur aucune base sérieuse.
On a dit d'abord que la lixiviation fournit des produits varia-

bles, mais sans s'appuyer sur des expériences précises pour éta-
blir cette assertion. On s'est fondé sur le mélange des couches
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liquides et sur ce que l'eau qui sert habituellement à déplacer

l'alcool à la fin de l'opération, produit une teinture d'un degré

alcoolique variable cela est vrai, mais il suffit de ne pas em-

ployer l'eau pour écarter la difficulté.

'On a objecté que la méthode par déplacement exige un tassement

particulier pour chaque substance, et qu'on ne pourrait obtenir

des résultats comparables qu'autant que chaque poudre
serait

toujours
tassée de la même manière. L'expérience ne justifie pas

ces craintes la teinture est obtenue, suivant le tassement, dans

un temps plus ou moins long; mais la composition
reste sensible-

ment la même pour une même poudre.
I) est inutile, comme on

l'a conseillé, de faire une macération préalable,
car on n'aug-

mente pas d'une
manière appréciable

la quantité de matières dis-

soutes. Ainsi, le tassement n'a en réalité d'autre effet que de

retarder le passage de l'alcool, et, par suite, de prolonger
le con-

tact avec la poudre,
sans apporter de perturbation appréciable

dans la composition
du médicament.

M est évident que pour avoir une pénétration
uniforme et un

épuisement régulier il faut que les poudres
soient suffisamment

homogènes quant à la grosseur des grains, ce que l'on obtient par

la tamisation et, qu'elles
soient parfaitement sèches, afin d'éviter

les agglomérations qui produisent ces fausses voies dont les pra-

ticiens se sont tant préoccupés.
Dès que ces conditions sont rem-

plies, l'opération
marche avec une régularité parfaite et l'alcool

pénétre
uniformément dans la masse en formant des zones hori-

zontales exactement superposées.

Parmi les causes qui peuvent
faire varier la composition

des

teintures par lixiviation, et sans doute aussi par macération, il

aut citer en première ligne la température. Ainsi, entre deux

préparations identiques
faites l'une pendant l'hiver, l'autre pen-

dant l'été, c'est-à-dire avec un écart de 25° a 30% la différence au

profit de la dernière peut s'élever jusqu'à
au point de vue de

la richesse en matériaux solubles mais il est facile de se mettre

à l'abri d'une telle cause d'erreur, d'autant plus que dans les

laboratoires la température
varie rarement dans des limites

aussi étendues.

M. Personne a démontré que cinq parties d'alcool sont néces-
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saires pour l'épuisement, par macération. Buignet, de son côté, a

trouvé que les substances déjà lixiviées par trois parties d'alcool

ne donnaient presque plus rien aux nouvelles couches liquides,

de telle sorte que la lixiviation seule fournit le moyen d'obtenir

des teintures très concentrées, douées d'une grande activité; mais

cet avantage n'a pas été mis à profit par le Codex.

En résumé, en se servant de poudres bien sèches et en retirant

toujours la même quantité de liquide alcoolique, on obtient par

lixiviation des teintures parfaitement dosées, avec ce double avan-

tage d'être plus chargées que celles qui sont obtenues par macéra-

tion et d'être préparées dans un plus court espace de temps.

Les <etK<ures alcooliques c~mpo~ëes ou alcoolés composés se pré-

parent par macération, comme les teintures simples. On divise

convenablement les substances, surtout lorsqu'elles sont com-

pactes et après dix jours de macération on passe avec expres-

sion, puis on filtre.

Leur nombre est considérable. Les plus employées sont la

teinture d'aloès composée ou élixir de longue-vie, la teinture de

raifort composée ou teinture antiscorbutique, la teinture de

gentiane composée ou élixir de Peyrilhe, la teinture dite vulné-

raire ou eau vulnéraire rouge, la teinture balsamique ou baume

du Commandeur, la teinture de jalap composée ou eau-de-vie

allemande, la teinture d'armoise composée ou élixir de Stoughton;

enfin, les teintures d'opium composées ou éiixirs parégoriques, et

le laudanum de Rousseau.

TEfXTt'REDEJALAPCdMPOSKE

Racine de Jalap. 80 grammes.

de Turbith. 10

Scammonéed'Atep. 20

A)coo[à 60°. 960

On fait macérer pendant dix jours et on filtre.

L'éiixir tonique antig'taireux de Guiiiié n'est autt'e chose que

cette préparation, additionnée de sucre.

La Société de pharmacie de Paris a publié une formule dans

laquelle il entre, outre les trois substances précédentes, de l'écorce

d'orange (curaçao de Paris).



TRAITÉ BE PHARMACtE GALË~IQCE.3)0

TEttiTCMC'OFnmCA.itPtmÉE

(ËUxirpMcgonquodeDub)in).

Extrait d'opium. S~rammcs.
Acide bMzo't'que. 3

Huite'yohtHed'aiM. 3

Camphre. 2
AtcootnCO" MO

On fait macérer pendant huit, jours et on filtre.

't0 grammes de cette teinture renfermant 0"05 d'opium. L'dixîr

parégorique est, avec les gouttes noires, la préparation d'opiujm

!a. plus usitée en Angleterre.

TMNTUMBALSAmSUE

(Baume du Commandeur de Pennes).

RMtned'AngëUque. 10 grammes.
Sommités fleuries d'nyp~ricum. 30

Ateoolà80" 7â0

On verse l'alcool sur les deux substances convenablement divi-

sées on laisse en contact pendant huit jours, puis on passe avec

expression et on ajoute à la liqueur ainsi obtenue

Hyn'he. 't0 grammes.

Otiban. « 10

On fait macérer comme précédemment; on ajoute enfin

BauniedeTotu. 60 grammes.

Benjuiu. 60

AtOtSduCap. 10

Apres dix jours de macération, on filtre.

Cette teinture nous oure un exemple de la façon dont on doit

traiter successivement différentes substances renfermant des

principes inégalement soinbles; il est évident qu'il faut d'abord

traiter par macération celles dont les principes soot.difûcilement

solubles, afin que l'alcool possède encore tout son pouvoir dissol-

vant.

Quelques praticiens conseillent, dans ce cas, de faire deux macè-

res, le premier avec les végétaux et la moitié de l'alcool, le second



TEINTURES ALCOOLIQUES COMPOSÉES. 311

avec les autres matériaux et le reste de l'alcool; mais le procédé

du Codex est préférable.

On a aussi proposé de faire le baume du Commandeur en mé-

langeant simplement entre elles les teintures de chacune des sub-

tances qui entrent dans cette préparation.

LÂUDAKUXDEBOUSSËAU

(Teinture d'opium par fermentation).

Opium de Smyrne. MO grammes.

Miethianc. 600

Eau chaude. 3000

Levure de bière t'raiche. 40

Alcool 60°. 200

On divise l'opium, on le fait dissoudre dans l'eau chaude; on

ajoute Ic miel et la levure de bière. On abandonne le tout à une

température de25° à 30°, jusqu'à ce que la fermentation soit com-

plètement terminée; on filtre la liqueur et on la concentre au

bain-marié pour la réduire a 600 grammes. Lorsqu'elle est refroi-

die, on y ajoute les 200 grammes d'alcool, et après 24 heures de

contact on filtre de nouveau.

4 grammes de cette teinture correspondent a '1 gramme d'o-

pium et a 0"50 d'extrait d'opium.

Le codex de 1837 prescrivait de distiller le liquide fermenté, de

manière à obtenir 50 grammes de produit, sorte d'alcoolat cons-

tituanl les yotf~.es ~Hc/tes de l'abbè Rousseau; ce liquide, que

l'on distiHait une seconde fois pour en retirer 875 grammes, était

réduit a '140 grammes par une troisième distillation. Ces distilla-

tions répétées, que l'on retrouve dans la formule primitive, sont

inutiles. La préparation elle-même ne jouit évidemment pas d'au-

tres propriétés que celles qui appartiennent a la teinture d'optum,

obtenue simplement en dissolvant une partie d'extrait d'opium,

dans douze parties d'atcool; en faisant cette dernière teinture

au
elle serait évidemment de même concentration que le lau-

danum de Rousseau.

Quoi qu'il en soit, le laudanum de Rousseau, préparé comme

l'indique le Codex, ne doit pas avoir une densité supérieure

à 1,05 ou marquer plus de 6° à 7° B. une densité plus forte indi-

querait que le miel n'a pas été complètement détruit. il est brun
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foncé, possède une légère odeur vireuse. L'ammoniaque y fait

naitre un précipité qui se redissout par agitation, mais qui repa-
raît par l'addition de l'eau; le tanin y forme un abondant préci-

pite soluble dans l'alcool.

Un gramme, étendu de 4 parties d'eau et légèrement chauffé avec

un cristal d'acide iodique, doit colorer en rose le chloroforme

ou le sulfure de carbone, réaction caractéristique de la morphine.
Dans cette préparation, comme dans toutes les préparations

d'opium, il faut se servir d'un opium de bonne qualité, renfer-

mant en moyenne 10 p. 100 de morphine.

U se forme parfois au fond des flacons un léger dépôt, mélange e

de sulfate et de méconate de chaux, suivant Lepage.
Les teintures simples et les teintures composées, d'après ce qui

précède, sont donc très variées, puisque l'on peut y faire entrer

toutes les substances contenant un principe soluble dans l'al-

cool. M est évident, que lorsque le corps ne se dissout que par-

tieHement, ce qui est le cas le plus ordinaire, il faut recourir à

l'analyse pour avoir la composition exacte du médicament. Malgré

cette diversité, les teintures alcooliques sont des médicamentsd'une

bonne conservation. Elles sont cependant sujettes à quelques.al-
térations qui peuvent se manifester avec dépôt ou sans dépôt.

Le dépôt, qui est immédiat dans les teintures préparées par

lixiviation, ne se fait que lentement dans celles qui sont obtenues

par macération; mais dans les deux cas il est de même nature.

On avait admis autrefois qu'il résultait du dédoublement de

quelques-unes des combinaisons naturelles contenues dans les

végétaux. C'est ainsi que Leroy, qui a fait une étude approfondie
de celui qui se manifeste dans la teinture d'ipéca, avait admis une

espèce de dédoublement qu'éprouverait a la longue l'émétine ou

i'acide ipécacuanhiquc. Au surplus ces dépôts sont toujours fai-

bles et on s'en débarrasse par nitration.

D'après Ménière, on y rencontre des granules amylacés bleuis-

sant par l'iode; des matières gommeuses ou résineuses, des ma-

tières grasses amorphes ou cristaDisées quelques principes spé-

ciaux, comme l'aloïne dans la teinture d'aloès; la cantharidine

dans celle de cantharides, la caryophylline, dans celte de girofles
enfin de la silice et des matières_ salines, notamment des sels
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calcaires-, tirant probablement leur origine de l'eau qui a servi à

allonger l'alcool.

Les modifications lentes, sans dépôt, sont peut-être plus impor-
tantes à connaître que les précédentes, car elles peuvent déter-

miner des changements tels, que la nature du médicament se

trouve profondément modiuée. La plupart d'entre elles se pro-
duisent lentement et rentrent

pa~onséquent dans les réactions

qui exigent l'influence
d~t t~mps, réactions qui ont surtout été

mises en lumière pa,T l'es~fravaux de M. Berthelot.

Les acides faibles, m~rcsence de l'alcool, paraissent sans

action; mais avec
l7l?n~i~y-a combinaison partielle avec éli-

mination des éléments <fe l'eau, d'où résulte la formation de

composés éthérés. C'est ainsi que FéHxir
parégorique du Codex,

dans lequel il entre de l'acide benzoïque, contient au bout de

quelques jours de l'étber
benxoïque

C''H'' (H~O~ + C'.H'.O'' H~oa c'.H4 (C"H60t)

La teinture d'iode, nouvellement préparée, renferme tout le

métalloïde a l'état libre; aussi précipite-t-elle abondamment par

l'eau après deux ans elle est à peine troublée par ce liquide,

par suite de la production d'acide
iodhydrique. L'expérience dé-

montre que cette altération est lente et continue après cinq
jours, on a trouvé qu'elle contenait-~ d'iode en combinaison,
et après cinq mois, Cette transformation, peu innucncée par
les changements de température, paraît surtout s'accélérer sous

l'influence de la lumière.

Quoi qu'il en soit, les teintures alcooliques, règle générale, se

conservent bien, a la condition toutefois de prendre quelques
précautions très simples il faut les conserver dans des flacons
bien bouchés, aussi pleins que possible, pour les soustraire à l'ac-
tion de l'air; éviter l'action de la lumière et se servir au besoin de

flacons noirs, comme on l'a conseillé pour la teinture d'iode.

H. Atcootatures.

L'homéopathie, car il n'y a pas de système, si dénué de sens
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qu'il soit, dit Guibourt, dont on ne pu~se t~cr~qu~c
chose

d'utile, a doté l'art de guérir d'un genre particulier de teintures

alcooliques qui s'applique surtout aux plantes dont les propriétés

disparaissent par la dessiccation. Ce sontles ~coo~'res, qui peu-

vent être dé6nies des teintures faites avec les plantes fraîches.

Pour les préparer, on peut suivre deux procédés différents

-i" Extraire le suc d'une p~nte fraîche, le mêler trouble avec

son volume d'alcool concentré et
fi~-ci~pr~vingt-quatre

heures

de contact. Ce sont les teintures mères
~Msston

des homéo-

pathes

2" Faire macérer pendant dix j~-s% plan'contusée
dans son

poids d'alcool à 90", puis CItrer. Ce sont les teintures mères par

Mscera~o~ des Iioméopathcs. Ce dernier procédé a été adoptc

parle Codex.

ALCOOLATCRE D'ÂCOKiT ·

Feuilles récentes d'aconit napc! cueillics au

moment de la floraison. tUÛH grammes.

Alcool à 90' ~0(L

On verse l'alcool sur les feuilles cpntusées. Apres dix jours de

contact, on passe avec expression et on filtre.

L'alcool doit être concentré, en raison de la grande quantité

d'eau de végétation contenue dans les plantes.

On prépare de la même manière les alcoolatures de

Feuilles d'Anémone pulsatile. Feuillcs de Laitue vit'eu;c.

de BdtadoM. de Rhus radicans.

de Ctguc.
de Strafn'miunt.

de Cresson. Fleurs d'Arnica.

de Cresson do Para. de Cutehiquo.

de Digitale. iiatbes de Colchique.

de Jusquiame.

Toutes ces préparations sont peu chargées de principes solu-

bles, car elles ne fournissent guère à l'évaporation que 4 p. 100

d'extrait sec, extraits qui sont quelquefois prescrits après avoir

été additionnés de quatre fois leur poids de gomme.

Lorsque l'on ne veut pas administrer les alcoolaturcs en na-
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ture, il est préférable de les transformer en sirops, en utilisant. la

formule qui a été donnée par Martin-Barbet.

MHOt'D'ALCOOLATL'RE

Atcootature. lOOgrammes.

Sirop()e sucre. 2400

On opère par simple méiang'e. GuiMermond conseille de chauf-

fer et de passer au premier bouiiïon.

30 grammes de ce sirop répondent a '1~,25 d'alcoolature, soit

0~,05 d'extrait.

Les alcoolatures sont pins actives que les préparations corres-

pondantes obtenues avec les plantes sèches; aussi faut-il les dis-

tmg'uer soigneusement des teintures
alcooliques.

Ht. tHeootes snercs.

Les alcoolés MM/'e.s, comme leur nom l'indique, renferment du

sucre dans leur composition, mais toujours en moins grande

quantité que les sirops; la présence de l'alcool, dans lequel le

sucre se dissout d'autant moins que le degré alcoolique est plus

élevé, limite nécessairement l'emploi de ce condiment.

Tantôt ce sont des liquides de table nommés t'~a/ tantôt ils

renferment un médicament actif et constituent alors des élixirs.

On peut les cotorer artificiellement, soit en jaune avec du

safran privé de son huile odorante par la vapeur d'eau, soit en

rouge par de la cochemilc et un peu d'alun, soit en ~e;t par

l'indigotine ou simplement l'indigo purifié. Un mélange d'alcool

bleu et d'a!coo( jaune, a parties égales, donne une couleur ve)'<equi

est plus stable que celle que l'on obtient en dissolvant de la chlo-

rophylle dans l'alcool.

Je rapporterai seulement deux ou trois exemples de ces prépa-'

rations, qui sont sorties
presque toutes du domaine de la phar-

macie ou qui sont tombées en désuétude, bien que quelques-unes

d'entre elles permettent d'administrer avec avantage certains

médicaments.
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K.4tAF!A.DENOTAfX

loyaux de pêches ou d'abrtcots. N. 60.

E:m-<!o-Yie\'ieiIIe. tOOO grammes.

Sucre. 150

On casse les noyaux et on les fait macérer, amandes et coques

mè!ces, avecl'eau-de-vie; après un mois de macération, on ajoute

le sucre et on filtre.

En distillant l'alcool de noyaux et en mélangeant le produit dis-

tillé avec son poids de sirop de sucre incolore, on obtient l'huUe

de noyaux.

RATAHA D'ÉCORCES D'ORANGES AMËRES

(Curaçao).

Zestes frais et mondes d'Oranges amÈres. 500 grammes.

Girofles. 8

Cannelle fine. 8

Enu-de-YievieUIe. tO litres.

On fait macérer pendant huit jours, on passe et on ajoute

Eaupure. iOOOgrammes.
Sucre btanc. ?00

On fait dissoudre eton filtre.

Lorsque l'on ajoute à cette liqueur un peu de bois de Fernam-

bouc, elle jouit de la propriété de rougir & l'air; il suffit même,

pour produire ce phénomène, d'une addition d'eau ordinaire,

['oxygène tenu en dissolution dans l'eau déterminant l'oxydation.

ËUXm DE QUIXQCMA ET DE SAFRAN

Quinquina rouge pulvérisé. 16 grammes.

Cannelle fine. 16

Ëeorcesd'Orangesamères. 16.

Safran. S

Eau-de-vteviRiHe. S_Jitres.

Vin de Ha)ag:t. 2

On fait digérer le tout, pendant quatre jours, on passe et on

ajoute:

Sucre Manc. IMO~nimmM.

Cet ciixir à joui pendant longtemps d'une vogue justiuee. Dans
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la formule primitive, on y plongeait à plusieurs reprises une pièce

d'or préalablement chauffée au rouge, pratique assez inutile, puis-

qu'elle n'a évidemment pour effet que de caraméliser une petite

quantité de sucre.

Autrefois les élixirs (el-iksir, pierre philosophale) étaient jour-
nellement employés on y faisait entrer des substances actives

très diverses, comme le quinquina, la scammonée, le safran, la

salsepareille, la cannelle, l'angélique, la rhubarbe, la gentiane, la

petite centaurée, des séminoïdes d'OmbeIlifères, etc. Aujourd'hui,

la plupart de c~s préparations sont peu employées.

ST. Alcoolés acides.

Les alcoolés acides sont préparés au moyen des acides miné-

raux. Ce sont les esprits dulcifiés des anciens
pharmacologistes,

les acides alcoolisés du Codex, les alcools de quelques auteurs, dé-

nominations peu scientifiques, surtout les dernières.

On ies obtient par simple méiang'e; les liquides qui en font la

base y entrent sans taisser d'autres résidus que leurs impuretés.

Deux d'entre eux seutemcnt sont importants l'eau de Rabel et

l'alcoolé d'acide azotique.

ALCOOLÉ D'ACIDE srLF('!UQUE

(EaudeRabel.)

Acide sutfurquc pur a t,8t. 100 grammes.

Alcoola 90°. 3000

!'ëtatesdecoqueHcot. 4

On introduit l'alcool dans un matras, on y verse l'alcool par

petites parties àla fois, en prenant la précaution d'agiter avec soin

le mélange pour répartir uniformément la chaieur dans la masse.

On ajoute les pétales de coquelicot au méiange refroidi et on

filtre après quatre jours de macération.

On conserve dans un flacon bouché à l'émeri.

L'addition de pétales de coquelicot a pour but de colorer l'al-

coolé en rouge, atln d'attirer l'attention sur une préparation
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aussi dangereuse. Dans quelques ofûcincs. on préfère l'emploi

d'un peu de cochenille.

Lorsque l'on fait la préparation, on observe que la température

s'élève, ce qui est un indice qu'il n'y a pas simple mélange, mais

au moins combinaison partielle entre l'acide et l'alcool. En effet,

l'eau de Rabel renferme de l'acide sulfovinique ou acide ëthylsul-

furique

C<M'' (H~O~'t + S~tPO~ = H202 + C*a'* (S~RBO').

On se trouve donc en présence d'un mélange d'alcool, d'eau,

d'acide sulfurique et d'acide éthylsulfurique c'est à ta présence

de ce dernier composé que l'eau de Rabel doit son odeur éthérée

caractéristique.

Le Codex recommande avec raison d'ajouter peu a peu l'acide

dans l'alcool et de se servir de produits purs. Avec de l'acide

sulfurique impur, contenant par exemple du ptomb, il se forme

au bout de quelques jours un dépôt blanchâtre de sulfate de

plomb.

ALCMLE U'ACtUK HtTOtaUE

(Esprit de nitre duicMM).

Acide nitrique à i,'<t. )00 grammes.

.Ueool à 90" 300

On verse peu à peu l'acide dans l'alcool introduit préalable-

ment dans un flacon à l'émeri on débouche de temps en temps,

pendant deux ou trois Jours, pour donner issue aux gaz qui se dé-

gagent lentement de la masse. On conserve pour l'usage.

L'acide nitrique employé ici est de l'acide azotique ofucinal

étendu d'eau. On l'obtient en ajoutant a 71,5 d'acide marquant

1,4~ une quantité d'eau distillée égale à 38,5.

Les réactions qui se passent dans un tel mélange sont fort com-

plexes il se forme par réduction de l'acide azoteux, du deutoxyde

d'azote et même de l'azote, tandis que l'alcool s'oxyde à son tour

pour fournir dinerents dérivés, comme l'acide acétique et tnéme,

à la longue, l'acide oxalique. En 0!$i'e, ces principes nouveaux

peuvent réagir entre eux; de l'éther azoteux notamment prend
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naissance, ce qui donne à l'alcoolé une odeur agréable de pom-

mes de reinette

.,J
~C''H''

(H~O~

AzHO'' == H~O~ + C'a'' (AzHO'').

Toutes ces réactions, pour se compléter, exigent le concours

du temps, de telle sorte que le médicament se modifie lentement

et présente une composition variable suivant l'époque de sa pré-

paration.

ALCOOLÉ D'ACtDF. CHMRm'DRtQL'E

Acide chlorhydriqueofticina). ) gramme.

Alcool à 90°. 3

On opère par simple mélange. Il se forme avec le temps une pe-

tite quantité d'éther chlorhydrique

C'H' (H'~) + HCI = H~QS + C'H'' (HC!).

Le Codex ne fait plus mention de cette préparation, qui est, du

reste, à peu près inusitée.

On peut rapprocher des alcoolés sucrés une préparation fort

usitée en Angleterre, connue sous la dénomination de .B~ac/c-

Ih'ops et dont la formule est au Codex

(,OUTTESNO;fiESANGL.\[SES

(R)a<-)<))rops).

Opium de Smyrnu. )00 grammes.

YinaigredistiHf' 600

Safran. 8

Muscades. 25

Sucre. 50

On divise l'opium, on pulvérise grossièrement. les muscades et

on incise le safran. On met ces'trois substances dans un ballon

avec les 3/4 du vinaigre et on fait macérer pendant vingt jours en

agitant de temps en temps. On chauffe alors au bain-marié pen-

dant une demi-heure, on passe et on exprime fortement. On verse

sur le marc le reste du vinaigre; après vingt-quatre heures de

contact, on soumet a la presse le nouveau macéré. On réunit les
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deux produits, on filtre; on ajoute le sucre, puis on fait évaporer

au bain-marié jusqu'à réduction de gramme..

La liqueur refroidie doit
marquer ~au~nsi!Mtrc~ ('29"

Baume).

t. A!cooM~ antMmmiaCMttx.

Les alcoolés amtHOKMM'HtM' ont pour base l'ammoniaque.

On se sert, pour !es préparer, d'une dissolution marquant

~3°B., contenant la cinquème partie de son poids de gaz ammo-

niaque. Ils se préparent tous,au moyen de l'a~eco~ a~MOH~eo~

que l'on obtient de la manière suivante

An~HoniaquoAN" 1 gramme.

Atcool à 90°. 2

On s'imaginait autrefois que t'atcaH volatil favorisait ia dissolu-

tion des principes résineux, sans doute parce que l'ammoniaque

exagère la coloration de plusieurs dissolutions faites avec des

substances végétales; mais c'est une erreur. On peut même dire

que le contraire a lieu, car l'ammoniaque liquide des pharmacies

est une dissolution aqueuse qui a pour eue) d'abaisser le degré

alcoolique, et par suite d'affaiblir le pouvoir dissolvant de Pa!-

cool sur les matières résineuses.

Les alcoolés ammoniacaux sont simptes ou composés.

ALCOOLÉ AMMOKtAML FÉTIDE

Assa fœHda choisi, putvefiSH 1 gramme.

A)eoot<* ammottiaca) t!

On obtient de la même manière les alcoolés ammoniacaux de

résine de ~aïac et de scammonée.

M.CnOf-KAMMOSfA.CALB'OPH'tf

(Ëlixirparcgoriqnod'ËduNbeurg.)

Opmm. choisi, pulYëfi$6. 10 grammes.

Safran.

Acide bcnzo'tquc. )&5

Essence d'Anis. 15

Atcaotéammoniacat. 6M
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On filtre après huit jours de macération.

L'ammoniaque, qui est en excès dans cette préparation, sature

évidemment l~'acide qui se trouve alors transformé en benzoate

d'ammoniaque; de plus, elle tend à séparer les alcaloïdes de l'o-

pium, mais ceux-ci restent en solution dans un milieu qui est à la

fois alcalin et alcoolique.

Cet alcoolé opiacé et les analogues, auxquels on a attribué des

vertus spéciales, ne jouissent en réalité d'aucunes propriétés parti-

culières en dehors de celles qui appartiennent à l'opium, puis-

qu'ils renferment tous les alcaloïdes convulsivants de cette der-

nière substance.

Il y aurait donc lieu, dans la pratique, de s'en tenir à la tein-

ture d'opium simple, ou toutau plus, pour se conformer à l'usage,

it la préparation connue sous le nom de laudanum de Sydenham.

tt. Ateootés de sels )fMétaU!<)[Mes.

Ce sont des alcootés dans lesquels il entre une substance saline.

Ils étaient autrefois fort en vog'ue, mais le nombre de ceux qui

sont employés aujourd'hui est très restreint. On y faisait entrer du

carbonate de potasse, du chlorhydrate d'ammoniaque, des acétates

alcalins, du perchiorure de fer, du sublimé, des préparations an-

timoniales, etc.

Voici les teintures de ce genre qui sont encore prescrites de

temps en temps.

TKfXTCREDESAVOX

Savon blanc de Marseit!?. HM grammes.

Carbonate de potassium 5 grammes.

Alcool à 60" 500 grammes.

On met dans un flacon, avec le carbonate de potassium, le sa-

von coupé par petits morceaux; on ajoute l'alcool, on agite de

temps en temps; après dix jours de macération, on filtre.

Additionnée d'une essence agréable, cette préparation, qui

mousse fortement avec i'eau, est alors employée pour la toi-

tette.

BOURGOIN. 2)
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GOCtTESAMÉRESBE.M.UMË

F&vesdeSamt-îgnacerapecs.
SOO

grammes.

Carbonate depotâssium. 5 grammes.

Suie. 1 gramme.

Alcool à t)0' !000 grammes.

On fait macérer pendant dix jours, on passe et on filtre.

Cette teinture est une préparation dangereuse qui n'est admi-

nistrée que par gouttes dans une potion theiforme.

TEMTCRE DE GENTIANE COMt'OSÈE

(Ëtixir amer de l'cyrilhc).

Racine degetttiatie. !M _mmM.

C.M-bonatedeMude. SOg'ramme'

Alcool à 50°. SUOOgrammes.

On mélange la racine pilée avec le sel alcalin, on fait macérer

pendant dix jours, on passe et on filtre.

La raison pour laquelle on prépare cette teinture avec de l'al-

cool faible, c'est qu'elle est surtout destinée aux enfants~ pour la

même cause, il ne faut pas forcer la dose de gentiane, afin d'éviter

une trop grande amertume. Le codex prescrit de l'alcool à 60°.

En remplaçant le carbonate de soude par le bicarbonate d'am-

moniaque, on obtient t'éUxir de gentiane ammonical ou élixir an-

tiscrofuleux.

TEtfïCRE DE RAIFORT COMPOSEE

Racine fraîche de raifort. 200 grammes.

Semences de moutardenoire. 100 grammes.

Chlorhydrate d'ammoniaque. Si) grammes.

AIcootâ60' -MO grammes.

.Ueootaturo de cochtëaria composé 100 grammes.

On coupe la racine de raifort en tranches minces, on pulvérise

la graine de moutarde et le sel ammoniaque; on fait macérer le

t.out pendant dix jours dans les liquides alcooliques; on passe

avec expression et on filtre.

TEtNTURE DE MARS TARTAMSËE

Limaille de fer pure. 100 grammes.
Ct'L'mede tartre puh'érMéc. 250 grammes.
Ett~ distillée. 3000 grammes.

Atcooi à 90" 50 grammes.
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On met dans une chaudière de fer, avec une quantité suffisantc

d'eau, la limaille de fer et la crème de tartre, de manière à obtenir

une masse molle que l'on abandonne à elle-même pendant

vingt-quatre heures. On ajoute le reste de ['eau et on fait bouillir

pendant deux heures, en remuant et en remplaçant de temps en

temps l'eau qui s'évapore.

On laisse reposer, on décante le liquide surnageant, on le filtre

et on l'évapore jusqu'à ce qu'il marque ,28 au densimètre (30°

Baume). On ajoute enfin l'alcool, on filtre et on conserve pour

l'usage.

Le fer, en réagissant sur le tartrate acide de potassium, dégage

de l'hydrog-ène et produit du tartrate
ferroso-potassique

CWKO'~ + Fe = H + C'H'KFeO's.

Mais cette reaction est lente, ce qui explique la nécessité d'opé-

rer comme l'indique le codex. A l'ébullition, il se forme du tar-

trate de potasse, ainsi que du tartrate ferreux qui se dépose en

grande partie; mais une portion du sel doublepasse par oxydation

à l'état de tartrate ferrico-potassique et la liqueur devient alca-

line, sans qu'il se produise toutefois d'alcali libre, comme le pen-

sait. Boutron; enfin, un peu de tartrate ferreux devient tartrate

ferrique, sel soluble et très basique.

La teinture de Mars tartariséc contient donc surtout du tartrate

ferrico-potassique, mais ce sel y existe nécessairement en quantité

variable. En outre, elle est sujette à moisir, malgré l'emploi de

l'alcool à 90°, qui ne peut pas toujours prévenir cet effet.

C'est donc un médicament mal préparé. Il serait sans doute

avantageusement remplacé par une dissolution dosée de tartrate

ferrico-potassique dans l'alcool faible.

TEINTURE DE PERCHI.~Rt'RE DE FER

(Teinture de Bestuchr'f).

f'erchtorure de fer. 1.

Liqueur d'Hoffmann. 7

La liqueur d'Hoffmann se prépare en mélangeant, à parties

égales, de l'alcool a 90° et de l'éther ordinaire à 0,7:2.
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La teinture de Bestuchef est peut-être le plus célèbre de tous

les médicaments secrets. Elle a été imaginée par le comte de Bestu-

chef, au commencement du siècle dernier (173~). La recette fut

livrée par un de ses préparateurs au généra! Lamotté, d'où le

nom de ~on~es d'or du général Lamotte, sous lequel elle a été

d'abord connue en France.
Tromsdorn* le premier a essayé d'en donner une formule. Il

prescrivait d'attaquer le fer par l'acide azotique, de reprendre le

résidu par l'acide chlorhydrique, d'évaporer et de dissoudre l'ex-

trait dans l'éther. Ce chimiste a parfaitement vu que le proto-

chlorure de fer ne pouvait faire partie de la formule de Bestuchef,

d'autant plus que ce sel est a pou près insoluble, non seulement

dans l'éther, mais encore dans un mélange d'alcool et d'ether.

Le procédé primitif consiste à attaquer le fer par l'eau régale, de

manière a faire du perchlorure de fer que l'on dissout dans l'éther

ou mieux dans un mélange d'ether et d'alcool. On distribue la

solution dans des flacons que l'on expose au soleil jusqu'à décolo-

ration; on les place ensuite dans un lieu obscur, jusqu'à ce que ta

couleur jaune reparaisse.

Ce que présente de curieux cette liqueur jaune, et ce qui n'a

pas peu contribué à fixer sur elle l'attention, c'est la singulière

propriété, dont elle jouit de se décolorer par une exposition con-

venablement prolongée à la lumière; on obtient alors les~oM~~

MaMc~es de Bestuchef; or, ces dernières dans l'obscurité repren-

nent leur couleur jaune c'est alors la véritable teinture de Bes-

tuchef que l'on mettait six mois à préparer.

Ces changements de couleur s'expliquent aisément sous l'in-

fluence de la lumière, le perchlorure de fer est ramené à l'état de

protochlorure, avec formation d'acide chlorhydrique dont une

partie, au moment où il prend naissance, se transforme en éther

cbtorhydrique

CW f!PO~ + HCt = C~ (HCt) + H'O~.

Dans l'obscurité, la réaction inverse se manifeste, mais comme

il n'y a plus assez d'acide chlorhydrique pour reproduire tout le

perchlorure de fer primitif, il reste un peu de chtorure ferreux
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qui finit à la longue par s'oxyder à l'air pour former un dépôt

d'oxydo-chlorure de fer.

En remplaçant, dans la préparation précédente, la liqueur

d'Hoffmann par de l'alcool, on obtient la teinture au perchlorure

de fer, ou teinture muriatée des anciens pharmacologistes.



SOLUTIONSPAR L'ÉTHER

ËTHËMLËS.

L'éther ordinaire ou éthylique, éther sulfurique des pharma-

eiens, a été découvert en 1640 par Valérius Cordus.

On sait qu'on l'obtient en faisant réagir vers d40° l'acide sulfu-

rique, étendu de deux équivalents d'eau, sur de l'alcool ordinaire;

et qu'une même quantité d'acide peut éthërifier de grandes quan-

tités d'alcool, ce qui s'explique très bien dans la théorie de Wil-

liamson.

Le produit distillé est impur, car il renferme de l'eau, de l'al-

cool, de l'acide sulfureux, des produits huileux qui lui communi-

quent parfois une odeur très désagréable.

Pour le purifier, on l'agite avec son volume d'eau qui s'empare

de l'alcool, puis on ajoute au liquide décanté un lait de chaux et

on distille au bain-marie. Pour enlever toute trace d'alcool et

d'eau, il faut le rectifier sur du chlorure de calcium, et, en der-

nier lieu, sur du sodium. Lorsqu'il possède une odeur désagréa-

Me, Guibourt conseille de l'agiter d'abord avec une solution con-

centrée de potasse ou de soude et d'opérer la rééducation en

présence de l'huile d'amandes douces.

Pour s'assurer de son degré de pureté, il faut en prendre la

densité. L'éther pur à i5° marque 0, 73 au densimètre ou 65° B;
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mais comme on se trouve ordinairement en présence d'eau, d'al-

cool et d'éther, cette seule détermination ne peut indiquer exac-

tement le degré de pureté
du liquide.

Il faut alors enlever l'eau

par rectification sur du carbonate de potasse desséché, prendre

de nouveau la densité et recourir aux tables qui ont été dressées

à ce sujet par MM. Regnauld
et Adrian.

L'éther est un liquide très mobile d'une odeur pénétrante
et

caractéristique,
d'une saveur brûlante, mais laissant en dernier

lieu une impression
de fraîcheur. mu

Il bout à 35"6; il est soluble en toute proportion
dans l'alcool

et seulement dans dix parties
d'eau.

Il estintlammable; il en est de même de sa vapeur qui se ré-

pand
facilement dans l'air avec lequel elle forme un mélange

détonant; aussi faut-il manier l'éther avec de grandes précautions,

éviter notamment le voisinage d'une lumière ou d'un foyer.

L'éther dissout abondamment l'iode et le brome, le camphre,

la chlorophylle, laplupart
desmatières grasses etrésineuses, beau-

coup de carbures d'hydrogène
et d'alcalis organiques,

ce qui le

rend précieux dans les recherches de chimie analytique.
Il ne dis-

sout qu'une petite quantité
de soufre et de phosphore;

la plupart

des matières salines y sont insolubles, à l'exception toutefois des

chlorures ferriques aurique, mercurique et platinique, qu'il en-

lève en partie à l'eau, malgré leur grande solubilité dans ce der-

nier liquide.

L'alcool modifie ses propriétés
dissolvantes le collodion et le

tanin, par exemple, qui sont insolubles dans l'éther pur, se dis-

solvent dans l'alcool éthéré; aussi, est-ce un mélange d'alcool et

d'éther qui est prescrit par le codex pour préparer
les teintures

éthérées, qui sont véritablement des teintures éthéro-alcooliques.

L'éther officinal, qui sert à préparer
les ë~ero~ës, s'obtient en

ajoutant
à 72 volumes d'éther pur ? volumes d'alcool à 90", mé-

lange qui marque 0,76 au densimètre et 56° B.

Les éthérofés s'obtiennent, comme les teintures alcooliques,

par so~ton simple, par mctcération et par lixiviation.

On les obtient par solution lorsque la base médicamenteuse est

entièrement soluble, comme le camphre, le phosphore, l'iode, le

perchlorure de fer, etc.
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TKtXTCRE ËT&ÊRËE DE C.WnRE

(Éther camphré).

CatNpin'c. <

Ëthera)coo)iséà0,76. fj.

On introduit le camphre dans un flacon, on ajoute l'éther et la
dissolution s'opère par simple agitation.

tEMTURE Em&RËE DE itASTIC

(5!Mt:c pour les dents).

Mastic eniarmesctMisMs. 100 grammes.

Ëthora}coolisëà0,76. Q. S.

On met un excès de mastic par rapport à l'éther, de manière à
saturer celui-ci; après quelque temps de contact, on décante. On
obtient ainsi un liquide épais que l'on distribue dans des flacons à

large ouverture et de petite capacité.

La MMcer~tOK s'applique à toutes les substances qui sont en

grande partie solubles dans l'éther, comme le musc, le castoréum,
l'ambre gris, !e baume de Tolu, les gommes-résines, etc.

On retrouve ici, comme pour les teintures, le rapport de d 5
quelquefois de 1:'10.

TEtNTOKBD'ASSAfûÊTtDA

As~fœtida. MO grammes.

EtheraicooJMnO.'re. 500 grammes

On met l'assa-fœtida dans un flacon à l'éméri, on y ajoute la

quantité d'éther prescrite et on fait macérer pendant dix jours, en

ayant soin d'agiter de temps en temps. On filtre ensuite dans un
entonnoir couvert.

Matgré toutes les précautions que l'on prend, on perd toujours
une certaine quantité d'éther, en raison de la grande volatilité de
ce liquide; aussi les éthérolés, sont-ils, en général, plus difficiles
à doser que les teintures alcooliques,

On prépare, comme la teinture d'assa-fœtida, les teintures
ethérécs de baume de Tolu, des résines et des gommes-résines.

On obtient
semblablement, mais en doublant la quantité d'éther

officinal, les teintures de castoréum, de musc et d'ambre gris.
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Enfin, on applique la macération à la préparation de la teinture-

dé Cantharides, mais en se servant ici d'éther acétique.
La lixiviation s'applique à toutes les substances qpi peuvent

être amenées à l'état de poudre et qui ne renferment qu'une petite

quantité de principes solubles, comme dans la préparation sui-

vante

TEINTURE ËTHËRËE DE Dtf.tTALE.

t'nufh'c de feuilles de digitatf. tOO grammes.
Ëtheratcooiiseà 0,76. 500 grammes.

On traite la poudre de digitale par l'éther, dans un appareil à

déplacement, et on conserve leproduitdansunflacon bienbouché.

On prépare également par lixiviation les teintures de

Feuilles de Belladone.

de Ciguë.

dejusqniame.

Fougère mâle.

Racine de Pyrèthre.

de Valériane,etc.

L'appareil à lixiviation le plus simple, consiste dans une al-

longe en verre (fig. 60), à t'émeri, s'adaptant à frottement sur

une carafe B.

On met d'abord un peu de coton dans la douille D, puis la ma

tière végétale pulvérisée, et, enfin, une rondelle d'étoffé de laine

qui recouvre cette dernière.

On verse, a la surface, de l'éther alcoolisé en quantité suffisante

pour imbiber complètement la masse. On applique alors exacte-

ment la carafe sur
l'allonge et on ferme celle-ci avec le bouchon à

l'émeri A. Après douze heures de contact, on établit une faible

communication entre l'air extérieur et celui de la carafe, puis on

Mxivie avec la quantité d'éther prescrite quand ce dernier cesse

de couler, on déplace au moyen de l'eau la petite quantité qui

imprègne encore la masse, déplacement qui se fait exactement et.

avec la plus grande régularité.

Lorsque l'on a besoin de préparer souvent des teintures

éthérées, i! est avantageux de se servir de l'appareil de Guibourt

(fig. 6d).

U se compose d'une allonge A munie d'un bouchon à l'émeri
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et d'un robinet R; le col s'engage à frottement dans un récipient

D portant inférieurement un robinet R' qui sert à extraire la tein-

ture de l'appareil. Mn d'éviter,l'excès de pression qui s'oppose-

rait à l'écoulement lors de la lixiviation, un tube latéral T fait

communiquer le récipient avec la partie supérieure de l'allonge.

On met dans le col un petit tampon de coton ou mieux du verre

Clé- on verse l'éther sur la poudre
et on ouvre avec précaution

le

robinet R, de manière à permettre
au liquide

de pénétrer toute la

poudre et de s'écouler très lentement dans le récipient.

A la fin de l'opération, on ajoute de l'eau pour déplacer exac-

tement l'éther qui imprègne encore la poudre.



SOLUTIONS PAR LE VIN

VINS MÉDICINAUX

ŒNOLÉS

Le vin, comme l'eau et l'alcool, est susceptible de dissoudre les

principes actifs de une ou plusieurs substances médicamenteuses.

Ce sont ces solutions qui constituent les vins mef~ctMCM~.

En pharmacie, pour préparer les vins médicinaux, on emploie
les vins rouges, les vins blancs et les vins de liqueur.

Le vin rouge, le plus ordinairement employé, est formé d'eau,

d'alcool, d'acides
organiques, principalement des acides tartrique,

succinique, œnanthylique et
acétique, libres, ou combinés en

partie à la potasse et à la chaux; on y trouve, en outre, de la

glycérine, du sucre, du tanin, des matières colorantes, une

petite quantité de principes éthérés, variables suivant la nature

des vins; enfin, des sels
inorganiques, notamment des chlorures

et des sulfates.

La richesse alcoolique varie dans des limites assez étendues;
elle est en moyenne de 9 à ~2 p. cent pour les vins de France;
elle s'élève jusqu'à 16à 18 p. cent dans les vins de liqueur, comme

le vin de Malaga. Elle se détermine au moyen de l'appareil de

Gay-Lussac, légèrement modifié par Salleron.

Cet appareil se compose d'un ballon en verre A que l'on chauffe

avec une lampe à alcool; on y verse le vin préalablement mesuré

avec une éprouvette graduée; on adapte au col, à l'aide d'un

bouchon, un tube en caoutchouc T, qui communique avec un
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petit serpentin S. On recueille le liquide qui distille dansl'cprou-

vette E; on arrête l'opération lorsque le tiers du produit a passé

a la distillation; on ajoute à ce produit de l'eau pour ramener son

volume à celui du vin primitivement employé,
et on prend le

degré alcoométrique à l'aide de
l'alcoomètre centésimal.

Lorsque le vin est très alcoolique, comme celui de Madère ou de

Malaxa, il faut pousser plus loin la distillation et recueillir la

moitié du produit.

Vidai a fait connaître un appareil qui conduit au même résul-

tat, appareil connu sous le nom d'c~M~MMCOpe.

L'ébullioscope est fondé sur ce fait que les matières tenues en

dissolution dans le vin n'ont qu'une influence insignifiante sur le

point d'ébullition, et que celui-ci dépend dès lors des proportions

d'eau et d'alcool qui se trouvent en présence.

L'ébulUoscopc Vidai, perfectionné par Jacquelain et Maligrand,

$e compose d'une bouillotte conique contenant le vin et portant à

sa partie supérieure
un disque à vis percé de deux ouvertures,

l'une donnant passage à un thermomètre coudé à angle droit, dont

le réservoir plonge à volonté dans le liquide ou dans la vapeur;

l'autre, à un réfrigérant condensateur ajusté à vis.Cette bouillote

communique intérieurement, par deux ouvertures, diamétralement
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opposées, avec un petit tube disposé en cercle et contenant par

conséquent du vin. En chauffant une partie seulement de ce tube

avec une lampe à mèche de combustion uniforme, le vin, dont la

température s'élève graduellement, circule de bas en haut,
échauffe celui de la bouillotte, jusqu'à ce que la masse entre en

ébullition. A ce moment, la colonne mercurielle du thermomètre

commence à se fixer et se maintient au même
point pendant 8 a

10 minutes. Cette constance est évidemment due à ce que les va-

peurs hydro-alcoofiques, qui se forment continuellement, sont

condensées dans te
réfrig'érant et que ces vapeurs condensées, en

retombant dans la bouillotte, viennent rendre au vin sa composi-
tion primitive.
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Une règle horizontale, qui s'applique contre le thermomètre,

porte une échelle mobile et graduée, pour l'indication des degrés

alcooliques, depuis zéro jusqu'à 35'. Cette graduation s'obtient fa-

cilement en opérant au préalable sur des mélanges connus d'eau

et d'alcool.

L'ébullioscope, perfectionné par l'addition d'un condensateur,

donne en quelques minutes des indications rapides et très exactes

sur la richesse alcoolique d'un vin quelconque, et, en général, sur

les liquides alcooliques peu chargés de principes solubles.

Le dosage de la crème de tartre, de l'acide tartrique total et de

la potasse, peut se faire par la méthode imaginée par M. Berthelot.

A 10" de vin, on ajoute 20 de liqueur d'Homnann (mélange à

volumes égaux d'éther pur et d'alcool à 90') au bout de 48 It., la

crème de tartre est précipitée, sauf un milligramme environ qui

reste en solution. On recueille le précipité sur un filtre sans plis,

on le lave à deux ou trois reprises avec un peu de mélange

éthéro-alcoolique; on dissout ensuite exactement ce précipité dans

l'eau chaude il ne reste plus qu'à faire un dosage acidimétrique

avec de l'eau de baryte, titrée à l'aide d'une dissolution faite avec

deux grammes de bitartrate de potassium dans 900 grammes

d'eau et 100 grammes d'alcool.

Tout l'acide tartrique contenu dans un vin n'est pas nécessaire-

ment à l'état de crème de tartre. Pour doser l'acide tartrique to-

tal, on sature par de la potasse, ou par de l'acétate de potasse,

10" de vin; on y ajoute 40~ de vin ordinaire et on répète le do-

sage, comme précédemment, sur 10" du mélange.

Le poids de l'acide tartrique se déduit immédiatement de celui

du bitartrate de potassium

CW'KO's = 188; CWO'~ = 150.

Inversement, pour doser la potasse totale, on additionne tO" de

vin de 5~ d'une solution au
-~d'acide tartrique; on ajoute 30"

de liqueur d'Iloffmann et onte rminc l'opuration comme précé-

demment.

Le poids de la potasse se catcute à Faid~ -l'une simple propor-
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tion; car, à chaque équivalent d'acide trouvé dans le dosage du

bitartrate

CeHSKO's =
p{8,

correspond un équivalent, de potasse,

KO =47,

contenu dans le vin primitif, c'est-à-dire un poids qui est préci-
sément le quart du poids de bitartrate.

Voici les résultats obtenus pour un litre dans des échantillons

de vins de France.
1° La quantité d'acide tartrique est comprise entre un gramme

et '2 gr.50. Elle ne dépasse jamais celte qui répond à une solution

saturée de bitartrate de potasse, dans les conditions de l'expé-

rience, c'est-à-dire en tenant compte du rapport de l'eau à l'al-

cooi. Cette limite est souvent atteinte, mais souvent aussi l'acide

tartrique reste au-dessous de ce maximum.

~° La crème de tartre varie de un gramme à trois grammes au

plus, cette dernière quantité répondant à 1 vin saturé.

3° Le poids de la potasse totale est de 0,50 à un gramme.
L'acidité totale du vin, rapportée à l'acide

tartrique, varie dans

des limites assez étendues, depuis 5 grammes jusqu'à 8 grammes.
La matière sucrée existe toujours en notable quantité dans le

vin, deux ou trois grammes par litre dans les vins de Bordeaux et

de Bourgogne; mais elle abonde surtout dans les vins de liqueur;
dès que le vin est devenu suffisamment alcoolique, le ferment est

précipité et le sucre restant n'éprouve plus qu'une altération très

lente avec le temps.

Pendant !a fermentation, la matière sucrée éprouve, comme on

sait, un dédoublement qui la transforme surtout en alcool et en

acide carbonique

C'3[}~o~=2Cso''+~C''H''02.

Cette réaction fondamentale est toujours accompagnée de

réactions secondaires qui donnent naissance, d'après M. Pasteur
a de petites quantités de

glycérine et d'acide succinique.
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L'oJet~ ftMeMse, que l'on retrouve dans tous les vins, est duc à

la présence d'un composé particulier, l'ëther œnamhique ou

mieux péiargonique, découvert par Deschamps, étudie par Liebig

et Pelouze

~<r[Mot -)- c~a'nso~ = n'o= ~= c~H~ (cMH"Ot).

Il se produit non seulement pendant
la fermentation, mais aussi

pendant que le vin vieillit. Toutefois, il ne s'y rencontre toujours

qu'en
très petite quantité,tout

au plus.

L'acide pélargonique, qui fait partie des acides gras, est inco-

lore et ne contribue aux propriétés
du vin que par la proportion

d'éther qu'il peut former.

Il faut distinguer avec soin cette odeur vineuse du &OM~M~ des

vins, qui est dû à de petites quantités de produits éthérés, produits

qui peuvent varier non seulement dans leur proportion, mais

aussi dans leur nature, d'après la composition du sol, le climat.

les variétés cultivées, etc, Les bouquets si variés quel'on observe

ont donc une origine connue, puisque l'alcool se trouve en pré-

sence d'acides organiques divers, dont quelques-uns mêmes sont

imparfaitement connus dans l'état actuel de la science.

L'histoire des matières colorantes est encore incomplète. On

admet qu'il en existe deux dans le vin rouge, l'une rouge et l'autre

jaune.
La matière colorante rouge, œHoH~e de Glénard, s'obtient ett

précipitant
le vin par le sous-acétate

de plomb; le précipité bleu

qui prend naissance est décomposé par de l'éthcr chargé d'acide

chlorhydrique,
en quantité juste sufGsante pour enlever l'oxyde

de plomb;
le résidu, bien lavé àl'éther pur, est mis en digestion

avec de l'alcool concentré celui-ci dissout la matière colorante et

se colore en rouge vif. En évaporant cette solution jusqu'à un

petit volume et en ajoutant à ce dernier 5 à 6 volumes d'eau, il

se précipite
des flocons rouges qui constituent, d'après Glénard, la

matière colorante a l'état de pureté.

L'œnotine est une matière incristaUisabIe.peu soluble dans

t'eau, assez soluble dans l'alcool et dans l'esprit de bois, insoluble

dans l'éther. la benzine, le chloroforme et le sulfure de carbone.
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Elle est
susceptible de se combiner aux bases pour former des

composés bleus. Elle répond à la formule,

CMHfO"),

On voit, d'après ce qui précède, que les vins ont une
composi-t.ion très complexe. Il n'y a rien d'étonnant dès lors à ce que la

nature des vins change graduellement avec le
temps, que certains

principes se modifient ou même se
détruisent, de manière à ame-

ner des altérations plus ou moins profondes.

L'alcool, en
réagissant peu à peu sur les acides, donne à la lon-

gue des éthers qui modifient le
bouquet; mais le vieillissement

des vins réside essentiellement dans des phénomènes d'oxydationdus à l'introduction lente de
l'oxygène dans la masse liquide Ces

transformations
régulières, qui sont prévues, concourent donc à

l'amélioration des vins. H arrive parfois que cette marche est
troublée par l'apparition de nouveaux

phénomènes ce sont les
.radies, les altérations spontanées des vins, qui reconnaissent
toujours pour cause .une innuence extérieure.

La plus commune de ces maladies est celte qui produit 1'
du vin, d'où resultent des vins acides, aigres, piqués, etc.

L'alcool, dans ce cas, s'oxyde en formant de l'eau et de l'acide
acétique

C''H~+20~=HSO~+C'H''Ot,

Cette
oxydation, d'après Pasteur, est sons !a

dépendance d'un
petit champignon, le ~c< qu'H ne faut pas confondre
avec ]a fleur de vin, sorte de

mycodcrme qui donne lieu à une
combustion totale et qui présente par conséquent moins d'incon-
vénients

C''H60~ + (] 03 = 2 c~O- + 3 H~,

Lorsque te vin a été mal soutiré, il arrive souvent que pendant
les chaleurs de l'été, il se trouble, présente par agitation et par
transparence des ondes soyeuses; la saveur devient fade, plate et
même désagréable. C'est la maladie des vins tournés, qui
ont ia~ etc. EHe est

accompagnée d'un léger dégagement
d acide

carbonique et paraît être sous la dépendance d'un
myco-

BOURGOfN.

2:!
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derme à filaments d'une extrême ténuité, ayant moins de de

millimètre de diamètre, véritables fils rameuxsans étranglements

bien apparents,
ce qui

les distingue du ferment lactique, qui est

forme d'une série d'articles courts, déprimés à leur milieu.

La maladie de la graisse, qui donne des vins /t~Kfs, /i.M~t< est

plus particulièrement l'appanage des vins blancs qui deviennent

fades et illent à la manière de l'huile. Le parasite qui accompagne

cette transformation est formé de petits globules sphériques, dis-

posés en chapelet,
de moins de de millimètre de diamètre.

La maladie de l'aHM'~MWC atteint surtout les vins vieux, no-

tamment les vins rouges
de Bourgogne des meilleurs crus. EUc

est d'abord accusée par une légère fermentation, avec dégage.

ment d'acide carbonique, puis
la matière colorante s'altère et le

vin se détériore complètement.
On y trouve alors un parasite plus

volumineux que les précédents,
à filaments incolores et contour-

nés, souvent recouverts de matière colorante. De tels vins, pou-

tirés et collés à temps, peuvent être ramenés à un état presque

normal.

Les maladies des vins, qui sont connues dès la plus haute anti-

quité,
ont été combattues successivement par les aromates, le

sucre', l'alcool, le méchage des fûts, le plâtrage des vins, etc. Ap-

pert
le premier

a conseillé le chauffage des vins, méthode qui

parait
très efficace et qui a été préconisée dans ces dernières

années, avec expériences
à l'appui, par M. Pasteur.

Le plâtrage
des vins est usité dans certaines contrées viticoles,

notamment'dans le midi de la France. H consiste ordinairement

à ajouter
du plâtre dans la cuve, avant la fermentation, addition

qui amène les modifications suivantes

1" Elle augmente le titre acidimétrique et avive la couleur;

2" Elle augmente
la quantité

de potasse contenue naturellement

dans le vin;

Elle assure la stabilité du produit.

Chancel admet que,
dans le plâtrage des vins, il se forme du

tartrate de chaux, du sulfate neutre de potassium et de l'acide

tartrique
libre

2 <C~KO'~ + ~CaSO' = Mt'C~U" + S~oe -j- CWO~.
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Bussy et Buignet, tout en admettant qu'il se produit, par double

décomposition, du tartrate de chaux
qui se dépose, ont prouvé

qu'il se forme du sulfate acide de potassium et que, si le
plâtrage

n'est pas exagéré, il reste encore de la crème de tartre en solu-
tion. En effet, l'expérience directe démontre que la crème de

tartre, en réagissant sur le sulfate de chaux, donne du tartrate de
chaux et du sulfate acide de potassium':

CSHSKO~ + S~os CSH.tCa~O'a + i~HKOs,

Or, le sulfate acide de potassium est sans action sur la crème de
tartre. Si donc le

plâtrage n'est pas poussé trop loin, on doit re-
trouver dans le vin de la crème de tartre, du sulfate acide de po-
!assium, et non du sulfate neutre, comme

l'indique ChanceJ.
Comment l'acidité du vin est-elle augmentée dans cette opéra-

tion? pour s'en rendre compte, il suffit d'observer que la quantité
de raisin, qui fournit un litre de vin, contient 8 à 9 grammes de
tartre à mesure que celui-ci entre en

dissolution, il est
attaqué

parle plâtre, une nouvelle quantité se dissout et l'acidité
estauo-

mentée de toute celle qui répond à la quantité de sulfate acide de

potassium qui existe maintenant dans le liquide. Il en résulte

que le marc est appauvri en potasse, ce qui a été confirmé par les

expériences de M. Mares.

Lorsque le plâtre est en excès, il est évident que la totalité de la
crème de tartre, qui s'est dissoute pendant la

fermentation, a été

précipitée à l'état de tartrate de chaux; les phosphates sont éga-
tcment précipités, de telle sorte que ces derniers, ainsi que la
crème de tartre, sels utiles à

l'alimentation, sont entièrement

remplacés par du sutfate acide de potassium et du sulfate de

chaux, sels qui peuvent être, dans une certaine limite, considérés
comme nuisibles à l'économie.

Tout vin plâtré qui renferme plus de 4 grammes par litre de sul-
fate doit être rejeté de la consommation

(Poogiale).
En résumé, un plâtrage modéré n'est pas considéré comme une

l'alsification, puisqu'il donne au vin une nuance plus vive, le rend

susceptible d'une meilleure conservation et plus apte à
supporter

des déplacements, circonstance particulièrement précieuse pour
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le commerce; tout plâtrage exagéré est nuisible et le vin qui en

résulta doit être proscrit.

H y a peu de substances alimentaires qui soient autant falsifiées

que le vin. On y ajoute frauduleusement de l'eau, de l'alcool, des

matières sucrées, du cidre, du poiré, des acides organiques, des

sulfates, de l'alun, des carbonates, des chlorures, des matières co-

lorantes étrangères etc.

Le MfwH~e des vins constitue la fraude la plus commune

pour le reconnaître, il faut

1" Déterminer la richesse alcoolique. Cette donnée seule est in-

sufnsante, car il arrive souvent qu'après avoir ajouté de l'eau, on

ramène le degré alcoolique au point voulu par l'addîtion d'une

certaine quantité d'alcool de qualité inférieure.
U

Evaporer dOO grammes de vin suspect; un litre de vin, terme

moyen, donne 23 grammes d'extrait à l'évaporation. Cependant

les vins plâtrés laissent jusqu'à 30 grammes de résidu, tandis que

certains vins naturels ne donnent que !6à 18 grammes.

Doser la crème de tartre, d'après le procédé de M. Berthelot.

Le sucrage des vins, recommandé autrefois par Chaptal, pré-

sente peu d'inconvénients, s'il est pratiqué convenablement. 11

peut même avoir des avantages dans les années pluvieuses et

froides, lorsqu'il est fait avec du sucre de raisin véritable ou

même avec du sucre cristallisable. 11 n'en est plus de même lors-

qu'il est pratiqué
avec du sucre de fécule qui donne toujours nais-

sance à une certaine quantité d'alcools supérieurs, nuisibles à la

santé.

Le vinage, qui a pour but de rehausser, par une addition d at-

cool, les vins susceptibles d'altération, est loin de présenter la

même sécurité; car il est pratiqué le plus souvent avec des alcools

de betterave, de grain, de fécule, etc. En outre, il donne lieu à

des abus, puisqu'il permet d'opérer le mouillage sur des produits

qui rentermentun excès d'alcool.

L'addition ~M cidre ou ~M potrc aux vins blancs est rarement

usitée. Elle peut être reconnue par la dégustation, par l'odeur

prononcée
d'éther acétique que possède l'alcool retiré à la distil-

lation, par la nature de l'extrait que l'on obtient à l'évaporation.

Deyeux a conseillé d'évaporer le vin en sirop clair pour laisser
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cristalliser le tartre, de concentrer le liquide de nouveau pour ob-

tenir une seconde cristallisation; on évapore enfin les eaux mères

qui fournissent un extrait dégageant une odeur de pommes ou de

poires brûlées lorsqu'on le projette sur des charbons ardents.

H est rare que l'on ajoute des acides libres aux vins; cependant

ces derniers sont parfois additionnés d'acide acétique pour rele-

ver leur saveur; d'acide tartrique, lorsque le vin a tourné ait Me~;

de tanin, lorsqu'il a tourné à la graisse, etc.

Les vins aigris sont saturés par des carbonates de potasse, de

soude ou même de chaux. H convient alors, pour déceler la fraude,

de rechercher les acétates de ces bases. Un vin saturé par de la

craie, par exemple, donnera constamment, avec l'oxalate d'am-

moniaque, un abondant précipité d'oxalate de chaux, etc.

Quelquefois on ajoute de l'alun aux vins dans le but de re-

hausser la couleur, de les clarifier, d'assurer leur conservation

ou même de leur donner une saveur styptique qui rappelle de

loin celle du vin de Bordeaux.

Les vins alunés précipitent abondamment par les sels de ba-

ryte, mais ce caractère est insuffisant, puisque les vins plâtrés se

trouvent dans le même cas. Il faut rechercher l'alumine d'après le

procédé de Lassaigne on précipite le vin par l'acétate neutre de

plomb, on élimine l'excès de réactif par l'hydrogène sulfuré; puis,

après avoir chassé le gaz excédent par la chaleur, on précipite l'a-

lumine par l'ammoniaque.

On peut, du reste, chercher à isoler directement l'alun en éva-

porant au quelques litres de vin et en achevant la concentra-

tion sous une cloche, en présence de l'acide sulfurique l'alun se

dépose en beaux cristaux faciles à caractériser.

Les vins peu foncés en couleur sont parfois colorés artificielle-

ment avec des matières très diverses dont quelques-unes sont vé-

ritablement dangereuses, comme les colorations avec le phyto-

tacca. Les substances colorantes les plus employées sont les baies

de sureau, d'hyèble, d'airelle myrtille et de phytolacca; les bois

de Brésil, de campèche et de Pernambouc; la rosé trémière, la

cochenille ammoniacale, la fuschine, etc.

On a indiqué de nombreux
réactifs pour déceler la présence de

ces produits tinctoriaux l'acétate de plomb (Vogel);unesolution
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alcaline (Chevallier); l'alun et le carbonate d& pM~se (Nées

d'Esembeck) le borax (Moitessier) l'ammoniaque en léger excès et

quelques gouttes de sulfhydrate d'ammoniaque~Filhol), etc. Tous

ces procédés sont loin d'être satisfaisant?. Ils pAivent néanmoins

donner quelques
indications utiles quand on opère comparative-

ment avec un vin naturel.

D'après Fauré, la corrélation qui existe entre le tanin et la

matière colorante est si intime qu'on précipite l'un et l'autre à

la fois par une solution de gélatine. Si donc un vin est naturel,

on obtiendra, après l'addition de la gélatine, un soluté filtré sen-

siblement incolore, le réactif étant sans action sur les matières co-

lorantes du sureau, de l'hyèble,
du phytolacca, des bois de cam-

pèche et de Pernamboue.

La coloration artificielle due à la fuschine, sophistification

assez répandue, se découvre aisément de plusieurs manières,

notamment par le procédé suivant recommandé par Fordos.

On ajoute à~lO~ de vin, placé dans un tube à expérience, un

centimètre cube d'ammoniaque et 10~ de chloroforme; on ren-

verse à plusieurs reprises le tube sur lui-même; on décante le

chloroforme, on y ajoute un peu d'eau, environ un centimètre

cube, puis on sursature par de l'acide acétique; la fuschine se

sépare du chloroforme, et communique à l'eau une coloration

rosée.

Un milligramme de fuschine, et même moins, dan~ un litre de

vin, peut être décelé parce procédé, qui est fondé sur la solubilité

de la rosaniline dans le chloroforme et sur l'insolubilité des sels

de cette base dans le même véhicule.

Rien de plus naturel que de rejeter de la consommation et des

usages pharmaceutiques tous les vins qui ont été l'objet d'une

fraude quelconque, même lorsque cette fraude paraît présenter

peu d'inconvénients.

Un vin de bonne qualité est d'une limpidité parfaite, d'une

couleur pure, d'une saveur franche et agréable. Il doit se mêler à

l'eau en toute proportion, sans donner le plus léger trouble.

Dans la préparation des œnolés, il faut autant que possible que

la nature du vin soit en rapport avec celles des substances médi-

camenteuses ces dernières sont-elles astringentes et toniques,
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on prendra de préférence un vin rouge, plus chargé en tanin

que les vins blancs ceux-ci seront choisis de préférence pour ob-

tenir des liquides diurétiques et pour dissoudre des principes qui
seraient précipités par le tanin. Enfin, les vins de liqueur seront

réservés pour les matières altérables, comme la scille, le safran,

l'opium, etc., et pour celles qui doivent leur activité à des gommes-

résines ou a des résines.

Les propriétés dissolvantes du vin ne sauraient être assimilées

a celles d'un mélange équivalent d'eau et d'alcool, comme l'ont

avancé quelques pharmacologistes, Deschamps d'Avallon, par

exempte. Néanmoins, il est évident qu'elles sont surtout en rap-

port avec celles de l'eau, qui y entre pour près des 9/10, ce qui
fait que les vins sont très aptes a dissoudre, d'une façon géné-

rale, tous les principes solubles dans l'eau. L'alcool favorise la

dissolution des matières résineuses, des gommes-résines, des

huiles essentielles. Le tanin, en dehors de ses propriétés spé-

ciales, se combine aux alcaloïdes, et permet au vin de dissimuler

une certaine quantité d'iode; les acides attaquent certains mé-

taux, comme le fer; enfin, les autres principes constituants,
comme la crème de tartre, la glycérine, le sucre, ne sont point
sans influence sur la dissolution de quelques corps de nature mi-

nérale ou organique.

La chaleur altérant la composition du vin, il en résulte que
tous les

œnolés, sans exception, se préparent à froid. Il est éga-
lement nécessaire de se servir de substances sèches, afin de ne

pas alfaibiir le menstrue. Toutefois, il faut excepter de cette règle
les corps qui perdent leurs propriétés par la dessiccation, comme

les plantes antiscorbutiques.

Autrefois, on ajoutait au mou les substances médicamenteuses

et on laissait le tout fermenter, en vue d'obtenir une sorte de

combinaison intime entre le vin elle principe actif. Ce moyen est

abandonné, avec juste raison. Baumé, il y a longtemps, a fait la

remarque que les vins ainsi préparés, avec la seille et l'absinthe,
avaient perdu toute leur amertume. Ce procédé ne s'applique

plus guère qu'au vin iodé qui doit ètre fait de la manière sui-

vante, d'après Boinet

Au moment des vendanges, on prend du raisin mûr, non
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égrappé, car le tanin qui réside surtout dans les râues est ici né-

eessaire. Dans une cuve en bois, on place d'abord une couche de

plantes marines réduites en poudre; puis on dispose au-dessus

une couche de raisins et on alterne ainsi les couches jusqu'à ce

que la cuve soit remplie. On laisse fermenter et cuver pendant 15

a 20 jours, jusqu'à ce que la fermentation soit terminée; on met

le vin en tonneaux, en évitant autant que possible le contact de

rair.

D'après Béguin, en opérant avec des fucus contenant environ

3 grammes d'iode par kilogramme, on peut préparer un ~M iodé

K6~Mr~ renfermant par litre de 40 à 50 centigrammes d'iode

complètement dissimulé, n'ayant aucune saveur désagréable et

n'exerçant aucune action irritante sur le tube digestif.

En vue de simplifier et de doser exactement les vins médici-

naux,'Parmentier a proposé d'ajouter à 900 grammes de vin 100

grammes d'une teinture alcoolique; mais on obtient évidemment,

dans la plupart des cas, une préparation spéciale qui ne peut plus

être assimilée à un vin médicinal.

La lixiviation, autrefois proposée par Boullay, recommandée

plus récemment par Buignet, n'a pas été adoptée par le codex.

Le procédé généralement suivi pour préparer les œnolés est le

suivant on laisse en contact pendant vingt-quatre heures la sub-

stance, convenablement divisée, avec le double de son poids

d'alcool, on ajoute le vin; après une macération suffisamment

prolongée, on passe avec expression et on filtre.

L'alcool présente le double avantage de favoriser la dissolution

des principes difficilement solubles dans l'eau et d'assurer la con-

servation du produit.

Voici quelques exemples de vins médicinaux préparés d'après

cette méthode.

VfX D'ABS)NTnE

Feuilles sèches d'absinthe. 30 grammes

Atcoo! à 60" CO"

Vin blanc. iOC'O

On incise l'absinthe, on la fait macérer dans l'alcool pendant
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vingt-quatre heures; on laisse en contact pendant dix jours, e)

agitant de temps en temps. On passe, on exprime et on filtre.
On prépare exactement de la même manière le vin d'Aunée

ainsi que le vin de g~MMe, en
remplaçant dans ce dernier cas !<

vin blanc par le vin rouge.

Y)XDKQt;)XQ('L\A

Quinquina calysaya. on
-ramnii.,sQuinquina

calysaya. 30 grammes
AkooIaGO" en

Vin
rou;e. 1000

On concasse le
quinquina, on ajoute l'alcool; après vingt-quatre

heures de contact dans un vase fermé, on verse le vin que l'on
laisse macérer pendant dix jours en ayant soin d'agiter de

temps
en

temps. On passe avec expression et on nitre.

On prépare de la même manière le vin de quinquina gris, en

'-emplaçant le catysaya par le quinquina huanuco et en
employant

le double de ce dernier pour la mème quantité des autres subs-
tances.

On
prépare aux mêmes doses, mais sans addition d'alcool, les

vins de
quinquina au Madère et au

Malaga.

D'après Henry et Guibourt, les vins rouges de
Bordeaux, et, en

générai, ceux du Midi, ne doivent pas être
employés à la

prépa-
ation du vin de

quinquina, la matière colorante, qui se rap-
proche des tanins, précipitant une partie des alcaloïdes et pro-
duisant une décoloration partieiie qui est un indice de cette alté-
ration. Pour cette raison, ils conseillent l'emploi d'un vin blanc

génreux.

Ce dernier vin a été
adopté pour la préparation du vin de quin-

quina composé.

Y'N))Eor)XQrf~f:M~st: i:

Quinquinacahsaya. 100 ~rammes100 grammes

Morcesdomogesamcres. 10
Fleurs de

camomiitc. 100

Vir)b)ancg<n<reux. nnn

AtcuotâSO" ,~n

On concasse les écorces, on les fait macérer avec les fleurs dans
t'alcool et dans le vin pendant dix jours on passe et on filtre.
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Le vin de quinquina
est souvent additionne de principes

actifs

qu'on ? ajoute par simple solution c'est ainsi que l'addition d'un

peu
de citrate de fer ammoniacal donne du vin de quinquina fer-

rugineux,
etc.

oin d'être~
Quelques vins employés pour usage externe ont besoin d'être

plus actifs que ceux qui sont obtenus par simple macération. De

là l'usage d'y ajouter
une certaine quantité de teinture alcoolique,

comme dans l'exemple suivant

Ytf AEOttADafE.

E~cMarom~iquM.
tOOg.~M

Teinture \'uineFan'e. 100

Vin rouge.
'O~

On fait macérer les espèces
dans le vin pendant dix jours; on

passe avec expression,
on ajoute la teinture et on filtre.

Les vins médicinaux composés sont nombreux. Deux seulement

-ont très employés, le vin antiscorbutique et le laudanum de Sy-

Jenham,

YtXA.K'nsCOKM'nQCE

HMiMMche de ratfort. MOgramm~

FeuitMsft'MChesdecoct~earia.
· t50

de cresson.

de trèfle d'eau. t&O

Semonces de moutarde. 150

Chiot-hydrate d'ammoniaque.

Alcoolat de cochléaria compose.
<GO

MnbtMcgéa~reux.
~000

On coupe le raifort en tranches minces; les feuilles mondées

sont incisées, la moutarde est pulvérisée; on met le tout avec Ic

sel ammoniac dans un vase fermé; on ajoute le vin et l'alcoolat

de eochléaria; on laisse macérer pendant dix jours, en agitant

de temps en temps on passe avec expression et on iiltre.

On voit que dans la préparation
de ce vin composé, on se sert

de plantes fraîches. Il y a nécessité à opérer ainsi, aun que les

essences sulfurées puissent se développer, ces essences servant

d'ailleurs de condiment et s'opposant efficacement Mla fermen-

tation.
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LArDAXt'M DE SYDE.\)fA!i

Vin d'opium compose.

Opium de Sntyrnp. '200 grammes

Safran incisé. dOÛ

Cannelle de Ceylan concassée. 15

Girunes concasser. 15

Vin de Matuga. 1600

L'opium, coupé par petits morceaux, est mis dans un matras

avec les autres substances. Après quinze jours de macération, en

ayant soin d'agiter de temps en temps, on passe, on exprime for-

tement et on iiltre.

8 grammes de ce vin répondent exactement a 1 gramme d'o-

piutn et à 0,50 centigrammes d'extrait d'opium.

La concentration est donc ici deux fois moindre que celle du

taudanum de Rousseau, quatre ibis moindre que celle des gouttes

noires.

On a proposé de nombreuses modifications à la formule précé-

dente la pharmacopée de Londres supprime le safran; Taddei

substitue au vin l'eau alcoolisée; d'autres praticiens additionnent

le vin d'une certaine quantité d'alcool, etc. Dès l'instant que l'on

ne se sert pas de la teinture d'extrait d'opium, le mieux est de

conserver l'ancienne formule sans modification.

Le laudanum de Sydenham laisse déposer a la longue une

partie du principe colorant, du safran. D'après Bihot, ce dépôt est

formé par de la matière colorante et par de la narcotine. Néan-

moins, ce laudanum décoloré conserve toujours sensiblement les

mêmes propriétés médicales.

Un laudanum bien préparé est d'une couleur jaune foncée en

masse, d'un jaune d'or en couche mince. H possède l'odeur vi-

reuse de l'opium, à laquelle s'aHie l'arome du safran. Sa densité,

qui est liée surtout à la nature du vin de Malaga, est en moyenne

de ~,05. Enfin, il fournit 20 pour -100 d'extrait à l'évaporation.

Il est évident que pour avoir la valeur exacte du médicament,

il faut doser la morphine dans l'extrait par les procédés ordi-

naires.

1 gramme de laudanum, fait avec de l'opium à 10 pour '100 de

morphine, contient H milligrammes de morphine.
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YINAICRES MÉDICINAUX

OXÉOLÉS. ACÉTOt.Ë~

Le vinaigre ou ~H aigri est du vin dont l'alcool a été trans-

formé en acide acétique sous la double influence de t'oxygène de

l'air et du M~co~rms aceti.

Tout liquide alcoolique, placé dans des conditions convenables,

peut subir cette transformation les eaux-de-vie de grains, de

mêlasse, de fécule; la bière, le cidre, le poiré, les baquetures etc.

On donne encore le nom de vinaigre à certains produits riches

M acide acétique, comme le t'!Ma~)'6 radical, le MMm~M bois

ou acide pyroligneux.

Le vinaigre, connu des Hébreux et des Grecs, était employé

comme médicament du temps d'Hippocrate. Pline le vante dans

ses écrits comme un excellent condiment, propre aux assaisonne-

ments, à la conservation des fruits et des légumes. Tout ie monde

sait que l'eau vinaigrée (oxycrat) constituait la boisson ordinaire

des soldats romains. Il a été préconisé de tout temps comme an-

tidote des poisons, comme souverain contre les morsures des

reptiles venimeux. Enfin, il n'y a pas jusqu'à ses propriétés dis-

solvantes qui n'aient été connues des anciens, car Tite-Live rap-

porte qu'AnnibaI, lors de son passage à travers les Alpes, l'em-

ploya pour dissoudre des rochers (carbonate de chaux).

Bien que ses propriétés aient été si bien appréciées des anciens,

sa nature leur est restée complètement inconnue.

On a d'abord dit qu'il devait son activité à la présence d'aK~uit-
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~es (vibrions), qui se multiplient parfois à l'infini dans ce milieu

acide. *&

Au xvn" siècle, Lecuwenheck attribua son acidité aux cristaux

qu'il renferme, et qui pénètrent dans les papilles de la langue; et

ce qui le confirmait dans cette supposition, c'est qu'il fit la re-

'marque que les cristaux du vinaigre sont acérés, tandis que ceux

du vin sont <~if~.

La théorie de l'acétincation nejjate que du commencement de

<'e siècle.

Davy le premier observa que l'alcool, sous l'influence de la

mousse de platine, se transforme en acide acétique

r'H~ + 04 H~)3 + c~H'-o~.

Liebig, à son tour, démontra que le phénomène s'effectuait en

deux phases

'1° L'alcool perd le tiers de son hydrogène et se transforme en

atcooldéshydrogené ou aldéhyde

<~H602 + Os = HW + C'U'Os.

3°
L'aldéhyde hxe ensuite une molécule d'oxygène

(~H''()9 + Os = C''H~.

L'acide acétique, base du vinaigre, prend naissance dans beau-

coup de circonstances que l'on peut réaliser dans les labora-

toires

1° Par l'oxydation de l'acétylène, à l'aide d'une solution étendue

d'acide chromique pur

(~ +0~ + H~ =CWO'

Par la combinaison du formène potassé avec l'a-cide carbo-

nique

CatM + C204 = C''H3KO'

.3° Par la décomposition de l'éther méthylcyanhydrique

< (C2AzH) + 2 H'0~ = AztP + C'-HtO*;
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4° Par l'action des alcalis sur plusieurs acides organiques,

comme l'acide tartrique

(;ttf60)<=c~t~-)-c<'H'0'

5" Dans l'oxydation des corps gras par l'acide azotique;

6" Enfin, dans la destruction, sous l'influence du calorique,

d'un grand nombre de matières organiques à composition com-

plexe, comme les matières sucrées, le ligneux; et, d'une façon

plus générale, dans toutes les réactions pyrogénées.

Au point de vue de ses usag'es pharmaceutiques, il convient de

distinguer:

t" L'acide pyroUgneux;

L'acide acétique cristaiïisabie

Le vinaigre radical;

4" Le vinaigre de vin;

Les vinaigres médicinaux.

t. AcMe pyfoManemx.

Signale pour la première fois par Boyle, en même t.emps que

l'esprit de bois, dans la distillation du bois, l'acide pyroligneux a

été extrait industriellement d'abord par Lebon, ingénieur fran-

çais, puis, par les frères Motlerat, et plus récemment, & l'aide de

méthodes perfectionnées, par Kestner.

L'appareil Kestner se compose d'un cylindre en fonte de la con-

tenance de 3 ou 4 mètres cubes; on y introduit le bois préalable-

ment divisé et on le chauffe directement par sa partie inférieure.

Les produits de la distillation sont amenés dans un réfrigérant

formé d'une série de tuyaux horizontaux, entourés de manchons

dans lesquels circule un courant d'eau froide. Les gaz, qui pro-

viennent de la décomposition du bois, sont ramenés par un

tuyau H sous le foyer où ils s'enflamment, disposition ingénieuse

qui permet d'utiliser le combustible, lequel n'est guère employé

qu'au début de l'opération.

Le liquide condensé est surtout formé d'eau, d'acide acétique,
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de matières goudronneuses, d'esprit de bois, d'acétone, d'étber

méthylacétique, d'oxyphénol.

Après avoir enlevé le goudron, on procède à une distillation

dans un alambic de cuivre; les produits les plus volatils, comme

['esprit de bois, passent tout d'abord puis, en dernier lieu, l'a-

cide pyroligneux.

Pour purifier ce dernier, on le transforme en acétate alcalin au

moyen du carbonate de soude; ou plus économiquement, on sa-

ture d'abord par le carbonate de chaux eton décomposel'acétate

calcaire par le sulfate de soude; le sulfate de chaux, qui prend

naissance par double décomposition, se précipite, tandis que l'a-

cetat.e de soude, qui reste en solution, est ensuite purifie. A cet

cnet, on le chauffe dans une chaudière du fonte pendant vingt-quatre

heures, à une température voisine de 250", juste suffisante pour

charbonner les matières organiques étrangères; on reprend par

l'eau, etla solutionfiltrée abandonne, par refroidissement ou par

concentration, de )'acétate de soude pur.

Il ne reste plus qu'à distiller l'acétate avec de l'acide sulfu-

rique, étendu de son volume d'eau. Le résidu de l'opération est

(tu sulfate de soude qui est recueilli pour être utilisé dans une
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autre opération. On peut au besoin purifier l'acide acétique par
une nouvelle distillation.

Le vinaigre de bois bien préparé est incolore, d'une odeur pi-

quante, d'une acidité fraîche, non empyreumatique, même après
avoir été étendu d'eau, d'une densité de d,06 (8" Baume); il ne

laisse aucun résidu à l'évaporation.

Il donne, avec le perchlorure de fer, une coloration rouge vio-

lette due à la présence deFoxyphénoL H ne précipite ni parFa-

zotate d'argent, ni par le chlorure de baryum, ni par t'oxafate

d'ammoniaque; enfin, il ne doit passe colorer par rhydrogène
sulfuré.

H. Ae!de ae<'<!qne crtataUisaMc

Obtenu pour la première fois à l'état de pureté par Lowitz en

1793.

On le prépare, dans les officines, par le procédé de Sébille-

Auger,procédé qui a été adopté par le codex.'

On prend

Acétate de soudo crist:d)isc. 62§ grammes
Acide sulfurique à 1,8). ~g(~

On place le sel dans une capsule de porcelaine et on le chauffe

graduellement au bain de sable, de manière à le priver de son

eau de cristallisation. Dès que la masse est refroidie, on la pulvé-

rise, puis on l'introduit dans une cornue iubulée, à laquelle on

adapte une allonge et un récipient refroidi. On verse l'acide par
la tubulure le mélange s'échauffe et une partie de l'acide distille

immédiatement. Dès que le dég-agement commence à se ralentir,
on chauffe graduellement la cornue et on recueille environ 180
grammes de produit que l'on rectifie en le distillant sur de l'acé-

tate de soude bien desséché.

On peut aussi obtenir facilement de l'acide cristallisable en dis-

tillant du biacétate de potasse ou de soude
CMetsens}, à une tem-

pérature comprise entre 250 et 280".

L'acide concentré des laboratoires se prépare en traitant -16
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parties d'acétate de plomb cristallisé par neuf parties d'acide sul-

furique, mélange que l'on distille au B. M. dans une cornue de
verre. Comme il passe un peu d'acide sulfureux et une petite
quantité d'acide

sulfurique, on opère la rectification sur du
pe-

roxyde de
manganèse pulvérisé.

L'acide acétique pur reste solide jusqu'à + 15°; au-dessus de
cette température, les cristaux se

liquéfient en donnant un liquide
incolore dont !e maximum de densité est i,063. Chose singulière
en ajoutant de l'eau, il y a contraction, et la densité s'élève jus-
qu'à 1,073; le

mélange est alors formé d'un équivalent d'acide etde deux équivalents d'eau, c'est-à-dire de CO parties d'acide et
18 parties d'eau.

L'acide acétique cristallisable bout à 120' Lorsqu'on le chauffe,
il émet des

vapeurs qui s'enflamment aisément.
Au

rouge sombre, il donne des produits variés, notamment de
l'acide

carbonique, de l'eau et de f'acétone

2 C~H'-O~ = c~ + H~ + CCH602

En présence de la mousse de
platine, la

décomposition est en-
core plus simple

C4H4()4~C~+CS'H4.

Au rouge cerise, la
décomposition est plus complexe; car d'a-

près M. Berthelot, il se forme de l'acétone, de la
benzine, du

phé-
nol, de la

naphtaline, etc.

Les acétates étant
employés en pharmacie, et

quelques-uns
d'entre eux pouvant donner lieu à des accidents, il importe de

pouvoir les caractériser. On y parvient
1° En distillant un peu de matière dans une cornue avec de l'a-

cide
sulfurique l'acide acétique passe à la distillation.

3° On chauffe, dans un tube à expérience, une partie du produit
avec de l'alcool et de l'acide

sulfurique: il se forme de l'acide acé-

tique. dont l'odeur est
caractéristique.

3° On sature une autre portion par un alcali et on ajoute quel-
ques gouttes de perchlorure de fer le liquide se colore en

rougeet dépose à l'ébullition de l'hydrate ferrique.
BOURGOIN.

2323
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.4. Un acétate alcaUn, chauffé avec de l'acide aysémeux, déve-

loppe l'odeur repoussante
d~ cacodyle.

Ht. Vinaigre radHeat.

Le vinaigre radical, .E~ FeMus des anciennes pharma-

copées, se prépare par la distillation de l'acétate de cuivre cris-

taUisé,

cupcuO~no.

Il faut rejeter celui qui a cristallisé à une température
voisine

de 8° et qui répond, d'après Wœhler, à la formule,

CtH!'CuO~+5HO.

On introduit le sel dans une cornue en grès munie d'une al-

longe et d'un ballon tubulé; on élève graduellement
la tempéra-

ture jusqu'à ce qu'il ne passe plus rien à la distillation.

Le produit
recueilli est ordinairement coloré en vert par la

présence
d'une petite quantité d'acétate cuivrique. On l'obtient

parfaitement
incolore en le distillant simplement dans une cornue

de verre. On peut le distiller jusqu'à siccité, en prenant la pré-

caution de fractionner les produits, afin d'éviter que les soubre-

sauts, qui se manifestent à la fin de l'opération,
n'altèrent la tota-

lité du liquide, car un peu d'acétate cuivrique pourrait passer

dans le récipient.

Les diverses fractions d'acide, par leur mélange, donnent un

liquide incolore d'une densité voisine de i,07.

Le vinaigre radical est de l'acide acétique concentré. Il y a déjà

longtemps que Laurageais a observé qu'en le distillant, de manière

rejeter
les premiers produits, on obtient un liquide capable de

cristalliser à basse température. Mais ce qui le distingue de l'a-

cide acétique obtenu par les autres procédés,
comme dans la dé-

composition
des acétates par l'acide sulfurique, c'est la présence

d'un produit pvrogéné,
l'acétone ou aldélyde isopropylique,

es-

prit pyroacétique
des anciens chimistes. Ce corps prend nais-
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sance sous l'influence de la chaleur, de la même manière que dans
la décomposition de l'acétate de chaux

2C4H3CaO''=C~a~O'-+C<'H602.

Au début de !a distillation, il passe des produits très aqueux
provenant évidemment de l'eau de cristallisation du sel; puis,
l'acide

acétique devient de plus en plus abondant, et l'acétone ap-
paraît en dernier lieu. Il se dégage en outre de l'acide

carbonique
et

quelques autres produits pyrogénés; enfin, il reste dans la
cornue du cuivre très divisé et mêlé à un peu de matières char-

bonneuses.

On admet que la coloration verte, qui se manifeste pendant la

distillation, est due àla sublimation d'un peu d'acétate cuivreux;
ce sèl, qui est incolore, est entraîné par les vapeurs et se trans-

forme en sel cuivrique au contact de l'air.

La présence de l'acétone modifie l'odeur de l'acide acétique, ce

qui fait du vinaigre radical une préparation pharmaceutique par-
ticulière. Pour isoler ce principe, on sature le vinaigre par un al-

cali, on distille à une température modérée et on reçoit les va-

peurs dans un récipient refroidi.

On obtient ainsi un liquide incolore bouillant à 50°, qui est à
l'alcool

isopropytique ce que l'aldélyde propylique est à l'alcool

propylique ordinaire.

Le vinaigre radical sert a préparer le
vinaigre ancrais

VtKAtCREAXGL.US.

Vinaigre radical. <!f)0 grammes

Camphre. M
Huile volatile de cannelle.

g'rot!es.

lavande. ogo

On pulvérise le camphre dans un mortier de porcelaine à l'aide
d'un peu de vinaigre; on introduit le mélange dans un flacon
bouché à l'émeri, on ajoute les huiles volatiles et le reste du vi-

naigre. Après quinze jours de contact, pendant lesquels on agite
de temps en temps, on décante et on conserve pour l'usage.

Le codex de d866 remplace, dans cette
préparation, le

vinaigre
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radical par de l'acide acétique cristallisable, substitution qui peut

être faite sans inconvénient.

On désigne improprement sous le nom de sel de vinaigre le sul-

fate de potasse en petits cristaux imprégnés de vinaigre anglais.

~t. T!M:are de vïn.

LorsqueTon verse de l'alcool sur de la mousse de platine hu-

mectée avec un peu d'eau, afin de modérer la réaction, il se pro-

duit de l'aldéhyde, de l'acide acétique et de Féthcr acétique, mais

l'acide domine après un contact suffisamment prolongé.

Dans la pratique, on fixe l'oxygène libre sur l'alcool à l'aide

d'une petite plante, le M~codefMa ac~ qui agit à la manière de

la mousse de platine.

Dans le procédé de Wagemann et de Schutzenbach, on se sert

d'un tonneau dont la partie supérieure est hermétiquement fer-

mée par un couvercle muni de deux tubes le premier, pour

faire communiquer l'intérieur du tonneau avec l'air ambiant; le

second, pour introduire le liquide alcoolique qui tombe sur un
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fond percé d'un grand nombre de trous de quelques millimètres

seulement de diamètre; à chacun de ces trous est adaptée une

ficelle, qui flotte librement dans le tonneau et qui bouche en partie

l'orifice.

C'est le long de ces ficelles que s'écoule le liquide, qui renferme

au plus la sixième partie de son volume d'alcool et une très petite

quantité de mère de vinaigre; cet écoulement se fait goutte à

goutte dans l'intérieur du tonneau en partie rempli avec des co-

peaux de hêtre rouge. Des ouvertures placées circulairement

donnent accès à l'air; celui-ci circule de bas en haut dans le

tonneau, sous l'influence d'une élévation constante de la tempé-

rature intérieure. Afin d'éviter la déperdition sensible des vapeurs

qui s'échappent en même temps que l'air par le premier tube.

Payen a conseillé d'adopter a ce tube un serpentin refroidi.

Bien que cet appareil fonctionne activement, le procédé précé-

dent n'est pas usité en France, car il ne s'applique ni au vin, ni à

la bière.

Le procédé français, dit c~'Or~Hs, est le seul employé. Il a été

perfectionné dans ces dernières années par M. Pasteur.

Autrefois, la mise en train d'un tonneau était toujours fort

longue, puisqu'elle exigeait trois ou quatre mois. On introduisait

d'abord dans ce tonneau '100 litres de vinaigre et 2 litres de vin;

après huit jours, on ajoutait 3 litres de vin; puis, au bout de huit

jours, à 5 litres, et ainsi de suite, jusqu'à ce que le volume pri-
mitif ait été doublé. Tout étant transformé en vinaigre, on ne'

soutirait que la moitié du produit. C'est à partir de ce moment

que le tonneau était véritablement en travail. On y ajoutait 8 à d0'

litres de vin par semaine et on soutirait dans le même temps 8 à~

10 litres de vinaigre, travail maximum dans les opérations les~

mieux conduites.

Ce système, comme on le voit, était assez compliqué, puisqu'il
fallait trois ou quatre mois pour constituer une mère de

vinaigre;
il était en outre peu rémunératif, puisque chaque tonneau ne.

fournissait guère qu'un litre de
vinaigre par jour.

La méthode préconisée par M. Pasteur est fondée sur des prin-

cipes rationnels. Elle consiste à supprimer la mère de vinaigre.
On place dans des cuves un

mélange de vinaigre et de vin par-
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faitement clarifié. On sème à la surface le ~~co~'MN aceti que

l'on récolte à l'aide d'une spatule de bois sur un liquide qui en

est recouvert; en moins de quarante-buit heures, la petite plante

s'étend sur toute la surface, sous forme d'un mince voile qui fonc

tionne immédiatement. Il suffit d'une semaine, de dix jours au

plus, pour que tout le vin soit transformé en vinaigre.

Dès que la réaction est terminée, le vinaigre se refroidit; on le

soutire dans un tonneau où on le colle pour l'obtenir parfaitement

clair.

La cuve étant vidée et parfaitement nettoyée, on y ajoute un nou-

veau mélange de,vin et de vinaigre; on sème à la surface le myco-

derma, et on procède à une seconde opération qui s'effectue,

comme la première, avec une régularité parfaite.

Les avantages de cette marche sont les suivants

P La cuve fonctionne immédiatement;

3° On peut mettre en œuvre, avec une égale facilité, tous les
s

vins, pourvu qu'ils soient bien clarifiés, la force acidimétrique

étant en rapport avec la richesse alcoolique

3" Dans l'ancien système, on opère primitivement avec une

grande quantité de vinaigre; il en faut huit a dix fois moins dans

le nouveau procédé.

-I" Dans le premier cas, la fabrication ne peut être interrompue,

sous peine de compromettre la mère de vinaigre; dans le second,

on peut restreindre ou augmenter à volonté la fabrication.

Il arrive parfois que le vinaigre s'affaiblit, se trouble quelque

temps après sa préparation. On conseille, pour éviter ces altéra-

tions spontanées, de chauffer le vinaigre, à la manière des vins,

afin de paralyser ou de détruire les germes cryptogamiques qui

président
sans doute à ces nouvelles transformations.

Le vinaigre de vin diffère surtout du vin en ce que l'alcool de

ce dernier a été transformé en acide acétique. 11 est donc surtout

formé d'eau et d'acide acétique, accompagnés de très petites

quantités d'alcool, d'aldélyde, d'éther acétique. Il renferme,

comme le vin, des tartrates de potasse
et de chaux, du sulfate et

du chlorure de potassium, enfin quelques matières organiques

spéciales, comme des matières colorantes.

Le bon vinaigre de vin est blanc jaunâtre ou rouge, suivant sa
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provenance; sa saveur est acide, non mordicante; son odeur

rappelle celle de l'acide acétique, légèrement alcoolisée et éthéri-

fiée sa densité varie de 1,018 à 1,020, ce qui répond à 3 ou 3° B.

A l'évaporation, il laisse un résidu visqueux, coloré, très acide,

dont le poids est en moyenne' de 20 grammes par litre. Cet extrait

renferme de la crème de tartre que l'on peut doser, comme dans

le vin, par le procédé de M. Berthelot et de Fleurieu. Cette donnée

constitue un bon caractère pour le distinguer des vinaigres de

cidre, de poiré, de bière etc.

Le bon vinaigre se trouble seulement par les trois réactifs sui-

vants le nitrate d'argent, l'oxalate d'ammoniaque, le chlorure

de baryum. Le sous-acétate de plomb y produit un précipité

blanc; le cyanure jaune ne doit pas changer sensiblement sa

teinte, à plus forte raison ne pas y faire naître de précipité. Enfin,

additionné de son volume d'alcool concentré, il ne doit donner

lieu à aucun dépôt.

Il accuse six à sept degrés à l'acétimètre, autrement dit ren-

ferme ordinairement 6 à 7 pour 100 d'acide acétique pur.

Tout vinaigre, qui se comporte par les réactifs autrement qu'il

vient d'être dit, doit être considéré comme suspect et soumis a

l'analyse, en se conformant aux données qui vont suivre.

La force d'un vinaigre ne peut être accusée par la densité, car

celle-ci dépend évidemment de la nature des vins.

Soubeiran admet que 100 parties d'un bon vinaigre exigent 9 à

10 parties de carbonate de potasse sec pour la saturation, ou

mieux, 7 à 8 parties de carbonate de soude desséché. On a proposé

également l'emploi du carbonate de chaux (Bussy), du saccharate

de chaux (W. Gréviile), du carbonate de baryte (Mohr), du borax

Réveil) etc.

Le procédé le plus précis est celui qui repose sur un dosage

cidimétrique fait, par exemple, avec une dissolution titrée d'eau

de baryte.

On prélève avec une pipette 10''° de vinaigre; on verse le li-

quide dans un vase à précipité et, on l'aditionne de quelques

gouttes de teinture de tournesol. Gn procède ensuite à la satura-

tion avec de l'eau de baryte titrée, contenue dans une burette ou

dans un tube gradué.
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Soient:

N le nombre de divisions d'eaù de baryte saturant un équiva-

lent d'acide sulfurique (49), et, par suite, un équivalent d'acide

acétique (60)

H le nombre de divisions exigées pour la saturation des "tO~ de

vinaigre.

Oa a évidemment

N:60::K:a:

D'oùl'on déduit

6<Xtt
––N–

On compte nécessairement ici comme acide acétique la petite

quantité d'acides organiques ou de sels acides qui existent natu-

rellement dans le vinaigre, comme la crème de tartre.

Pour avoir, s'il en est besoin, un dosage rigoureusement exact,

Lassaigne conseille, après avoir fait l'opération précédente, d'é-

vaporer à sec 't00 parties de vinaigre, de reprendre le résidu par

l'eau, de filtrer et de faire sur ce liquide un nouveau dosage aci-

dimétrique. Si n' représente les divisions de baryte employées

dans ce deuxième essai, il est évident que la véritable richesse en

acide acétique de d0~ de vinaigre sera exprimée par la formule

suivante

Réveil a indiqué un moyen rapide et suffisamment exact pour

doser un vinaigre à l'aide d'une liqueur acidimétrique et d'un pe-

tit appareil appelé 6!c<MttH<Mre.

L'acétimètre est formé d'un tube cylindrique, portant à i.~ au-

dessus du fond un trait circulaire formant le zéro au-dessus de

ce zéro, le tube porte ~5 divisions.

La liqueur acétimétrique est obtenue en préparant un litre de

solution avec 45 grammes de borax, et assez de soude caustique,

le tout coloré en bleu par le tournesol, pour que 20~ de ce liquide

-_o.
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alcalin soient exactement saturés par 4~ d'acide sulfurique au

(liqueur alcalimétrique).

On introduit donc, à l'aide d'une pipette, 4~ de vinaigre

dans le tube, puis on ajoute par petites parties la liqueur titrée.

Le mélange rougit d'abord, mais la saturation s'effectue peu à

peu et quand elle est complète, une seule goutte du réactif suffit

pour faire virer la teinte au bleu. Si l'on a ajouté 6 divisions 5,

par exemple, le titre acidi métrique, d'après la graduation même

sera 6, 5, c'est-à-dire qu'un hectolitre de vinaigre contiendra

6 kilog. 500 grammes d'acide acétique cristallisable.

Il est évident que les dosages précédents ne sont exacts qu'au-

tant que l'on n'a pas ajouté frauduleusement au vinaigre un acide

étranger. Malheureusement, le vinaigre, comme le vin, est sujet

à de nombreuses falsifications qu'il importe au pharmacien de

connaître.

Dans le commerce, le vinaigre est souvent falsifié ou même

remplacé par des liquides factices, nuisibles à la santé.

On l'étend d'eau, puis, pour rehausser son acidité, on l'addi-

tionne d'acides sulfurique, chlorhydrique, azotique, tartrique,

oxalique. On lui donne du montant en y faisant macérer des

substances âcres; on l'additionne de vinaigres inférieurs, comme

ceux de glucose, de bière, de cidre, de poiré, de grains, d'acide

pyroligneux etc. enfin, on y ajoute de l'alun, du chlorure de so-

dium, du sulfate de soude, des acétates de soude et de chaux etc.

La falsification par l'acide sulfurique est encore assez répandue,

bien qu'elle soit moins commune qu'autrefois. Pour la constater,

il ne faut pas se contenter de verser dans le vinaigre du chlorure

de baryum, puisque les sulfates donnent également naissance,

sous l'influence de ce réactif, à un abondant précipité.

On évapore au bain-marie un demi-litre de vinaigre jusqu'en
consistance sirupeuse; on ajoute au résidu, après refroidisse-

ment, cinq à six fois son volume d'alcool à 95°, menstrue qui

précipite les sulfates, mais dissout l'acide libre. On traite ensuite

la solution filtrée par le chlorure de baryum. Il ne reste plus

qu'à recueillir sur un filtre sans plis le précipité de sulfate de ba-

ryte, à le sécher et à le peser pour en déduire immédiatement la

quantité d'acide sulfurique contenue dans le vinaigre.
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Peux gouttes seulement de cet acide minéral par '100 grammes

de liquide suffisent pour exercer une action fâcheuse sur l'émail

des dents, quiparaissentâpresetrugueusesau toucher delà langue.

Un vinaigre précipite-t-il abondamment parle nitrate d'argent,

et la falsification est-elle due a l'acide chlorhydrique, on distille

doucement au bain-marié 500 grammes de vinaigre dans une

cornue tubulée, et on recueille dans un récipient refroidi le pro-

duit distillé; ce dernier précipite abondamment par le réactif. Le

précipite recueilli sur un filtre, puis lavé successivement à l'aide

de l'acide azotique étendu et de l'eau distilté est pesé exactement

après dessiccation; son poids donne celui du chlore et par suite

celui de l'acide chlorhydrique libre.

L'addition de l'acide azotique est très rare et assez difficile à

mettre en évidence.

On a conseillé de saturer le vinaigre par du carbonate de po-

tassium, d'évaporer à siccité et de soumettre le résidu aux deux

épreuves suivantes

1" Projection d'une partie sur des charbons ardents pour peu

que l'acétate contienne du nitrate, il brûle en donnant lieu à une

scintillation plus ou moins lumineuse;

2" On ajoute à une autre partie de ce résidu un peu de limaille

de cuivre, on introduit le mélange dans un petit tube a essai et on

verse par-dessus, de l'acide sulfurique il se dégage des vapeurs

rutilantes qui s'aperçoivent très bien en regardant dans l'axe du

tube.

Voici un moyen extrêmement sensible qui permet de déceler

des traces d'acide azotique ou d'un azotate.

On verse dans un tube à expérience i~ d'une solution de sulfate

d'aniline faite, par exemple, en ajoutant un gramme d'aniline à

100" d'eau, additionnés de d'acide sulfurique. On ajoute en-

suite 2~ d'acide sulfurique concentré dans le tube, puis deux ou

trois gouttes du vinaigre suspect. Pour peu qu'il y ait des traces

d'acide nitrique, le liquide se colore en rosé, et même en rouge

foncé sous l'influence de quelques autres gouttes.

Un bon moyen pour reconnaître en bloc les acides minéraux a

été donné par Payen.

On ajoute à un décilitre de vinaigre 0,5 de fécule de pommes de
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terre et on fait bouillir pendant vingt minutes. Si le vinaigre ne

contient que de l'acide acétique, il se colore en bleu par la tein-

ture d'iode; si au contraire il renferme un acide minéral libre, la

coloration n'aura plus lieu, par suite de la transformation, dans

ce dernier cas, de la fécule en dextrine et en glucose.

La falsification par l'acide tartrique est très facile à reconnaître.

On évapore le
liquide aux trois quarts, on laisse refroidir, on filtre,

et on ajoute une solution concentrée de chlorure de potassium il

se dépose bientôt des cristaux de crème de tartre contre les parois

du vase.

La sophistication du vinaigre par l'acide oxalique, indiquée

par quelques auteurs, se reconnaît aisément. On sature presque

complètement le vinaigre par l'ammoniaque, et on ajoute du

chlorure de calcium il se précipite de l'oxalate de chaux.

Les substances âcres que l'on fait macérer dans les mauvais vi-

naigres pour leur donner du montant sont très variées. On a si-

gnalé l'emploi de la moutarde, du poivre long. du pyrèthre, du

garou, des graines de paradis, des piments, etc.

Un tel vinaigre a une saveur âcre qui met en éveil; il produit

dans la bouche une irritation plus ou moins vive amené en con-

sistance sirupeuse, il possède encore une saveur acre, piquante,

parfois caustique, que l'on ne rencontre jamais avec le vinaigre

naturel.

Pour plus de sûreté, on peut encore saturer le vinaigre par le

carbonate de soude, ce qui permet de percevoir plus nettement la

saveur acre; enfin, le degré acidimétrique est toujours faible, eu

égard à la force apparente du vinaigre.

L'addition des matières salines, surtout pratiquée pour aug-

menter la densité est décelée facilement par les caractères sui-

vants

1° Chlorure de sodium précipité blanc abondant par le nitrate

d'argent, soluble dans l'ammoniaque, insoluble dans l'acide azo-

tique. Le produit distillé ne donne rien avec le même réactif;

l'extrait, qui possède une saveur salée, fournit directement des

cristaux cubiques qu'il est facile d'isoler à l'état de pureté;

2° Acétate de chaux précipité abondant par l'oxalate d'ammo-

niaque
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3" ~M7/a~ et acétate de soa~e :se rencontrent, dans des vinaigres

coupés avec de l'acide pyroligneux impur. On évapore à siccité, on

reprend l'extrait par de l'alcool & 60° qui s'empare de l'acétate; on

évapore la solution et on soumet le résidu aux épreuves suivantes

Sous l'influence de l'acide sulfurique concentré, il se dégage de

l'acide acétique en ajoutant un peu de ce résidu à un mélange

d'acide sulfurique et d'alcool, il se développe, surtout à chaud,

l'odeur spéciale de l'éther acétique.

Quant au sulfate de soude, on peut l'isoler en nature et le re-

connaître à ses caractères ordinaires.

4° JL~MK On opère exactement comme pour le vin, d'après la

méthode de Lassaigne.

Souvent on ajoute de l'acide pyroligneux à du vinaigre étendu

d'eau et le mélange est vendu comme vinaigre d'Orléans. Le do-

sage acédimétrique est insuffisant pour déceler cette fraude, mais

la quantité d'extrait fournie à l'évaporation rend facilement

compte de cette falsification.

S'agit-il d'un vin de qualité inférieure additionné d'acide pyro-

ligneux, on sature le liquide par du carbonate de sodium, puis on

distille au tiers. On isole ainsi l'alcool qu'il est aisé de caractériser

et même de doser à l'aide de l'alcoomètre centésimal.

V. ~MKMgrcs métHcînaax.

Pour préparer ces médicaments, on se sert de vinaigre blanc, de

préférence au vinaigre rouge. Dans tous les cas, il est indispen-

sable d'employer un bon vinaigre, de ne pas se servir d'acide acé-

tique faible, qui n'est pas plus du vinaigre qu'un mélange d'nau et

d'alcool n'est du vin.

On peut, à la rigueur, décolorer le vinaigre rouge à l'aide d'un

peu de noir animal lavé; mais comme ce dernier est ordinaire-

ment incomplètement privé de ses sels calcaires, un tel vinaigre

décoloré précipite abondamment par l'oxalate d'ammoniaque et

donne avec le molybdate d'ammoniaque la réaction caractéristi-

que de l'acide phosphorique.
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On obtient les vinaigres médicinaux

1° Par distillation;

2°jP~r~acë)'<x<tOM;

3° A~ moyen des alcoolats.

YIXAfGKESDtSTfI.LÉS

On distille le vinaigre de vin dans une cornue de verre on re-

çoit le produit de la distillation dans un matras également en

verre et convenablement refroidi, en ayant soin d'arrêter l'opé-

ration lorsque les 3/4 du liquide primitif ont passé dans le réci-

pient.

On évite de pousser plus loin l'opération, dans la crainte d'a-

voir un produit à odeur empyreumatique.

Tel est le procédé recommandé par le codex.

En vue d'avoir un produit plus riche en acide acétique et d'ob-

tenir un rendement plus considérable, quelques praticiens con-

seillent d'ajouter au résidu son volume d'eau et de continuer la

distillation jusqu'à ce que la totalité du liquide distillé soit égale

au volume du vinaigre employé. Mais cette modification présente

l'inconvénient de fournir un vinaigre moins suave que celui qui

est obtenu par le procédé du codex.

L'acide acétique n'entrant en ébullition qu'à 120°, les premières

vapeurs condensées ne donnent qu'un produit faible, mais très

suave, par suite de la présence d'un peu d'éther acétique. Stein a

proposé
l'addition du chlorure de sodium, afin d'élever le point

d'ébullition, modification qui n'a pas été admise. 11 est préférable

de s'en tenir au procédé du codex.

Le vinaigre distillé, bien préparé, ne doit se troubler ni par le

nitrate d'argent, ni par le chlorure de baryum, ni par l'oxalate

d'ammoniaque.

Les vinaigres distillés aromatiques, comparables jusqu'à un

certain point aux alcoolats, s'obtiennent par distillation, au bain-

marie ou à la vapeur.

Pour préparer, par exemple, le vinaigre de Lavande, on fait

macérer une partie de fleurs dans quatre parties de vinaigre dis-
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tilté et on retire ensuite à la distillation trois parties de produit.

On se sert ici de vinaigre distillé et non de vinaigre ordinaire,

puisqu'il faut surtout, dans ces sortes de préparation, obtenir un

produit agréable.

D'après Baumé, on prépare un vinaigre encore plus suave en

ajoutant simplement à trois parties de vinaigre distillé une partie

d'alcoolat de lavande; on laisse en contact pendant quinze jours,

puis on filtre.

Au surplus, ces vinaigres aromatiques, qui sont employés sur-

tout pour la toilette, se rencontrent rarement dans les officines.

YtNAtGMS PAtt MACË&ATIOK

Les véritables vinaigres médicinaux se préparent par macéra-

tion. Après huit à dix jours de contact, en ayant soin d'agiter de

temps en temps, on passe avec expression si la substance laisse

beaucoup de résidu; on 6Hre et on conserve dans des flacons bien

bouchés. Voici quelques exemples de ce genre de préparation.

YfNA]CRESC!LL[T:QCE

Squames sèches de Seille 100 grammes

Vinaigre blanc. ~oo

On pulvérise grossièrement les squames de seille, on les met

dans un matras avec du vinaigre. Aprèshuit jours de macération

on passe avec expression et on filtre.

On prépare de la même manière le vinaigre de bulbes secs de

colchique.

\tNA.ICREDESUMAC

(Vinaigre snrard).

[''leursdosurMu sèches. lOOeramnies

YinaigroManc. [300

On met dans un matras les fleurs de sureau, mondées de leurs

queues et convenablement séchées; on ajoute le vinaigre et on

fait macérer le tout pendant dix jours; on passe avec expression,
on filtre et on conserve dans une bouteille bien bouchée.

On prépare de la même manière les vinaigres de =
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~auge. Estragon.

Romarin. Lavande.

OEillets. Rue, etc

Roses rouges.

VINAIGRE FRAMROtSK

Framboises mondées de )eursca)ices. 3000 grammes

Vinaigre blanc. 2000

On fait macérer le métang'c pendant dix jours, on passe sans

expression et on filtre.

On prépare exactement de la même manière les vinaigres mé-

dicinaux avec les autres fruits rouges, comme les mûres, les ce-

rises, les fraises, etc

V[.\A[CRF. f)E COfCOMBRES

Concombres. 50 grammes
Vinaigre btanf. 1000

Après quinze jours de macération, on passe avec expression
et on filtre.

On prépare de la même manière les vinaigres de

Ail. Ëcorces d'oranges. Oignon.

Capsicum. Poivre.

Cresson. Gongcmbre. Truffe, etc.

4

Enfin, lorsque la substance médicamenteuse est entièrement

soluble dans le vinaigre, la préparation se simplifie et on opère

par solution, comme dans l'exemple suivant

Yt~'AtGKKCA~t'HRK

Camphre. tt) grammes

acide acétique cr.sta!)isabtR. 10

Vinaigre btanc. MO

On pulvérise le camphre dans un mortier de porcelaine avec

son poids d'acide acétique cristallisable; on ajoute le vinaigre et

on fait macérer le tout dans un flacon bouché à 1 émeri. Au bout

de quelque temps, on filtre le liquide.
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VINAIGREAMMATiQUEDES HÔPITAUX

Ait. 10 grammes.

Feuilles de meUsse. ?

romann. ? 5

sauge. ?
FeursdeIaVande. 50

VinaigroMitnc. 2000

On incise les plantes, et on les fait macérer dans le vinaigre pen-

dant dix jours, en ayant soin d'agiter de temps en temps. On

passe et on filtre.

Plusieurs vinaigres sont employés pour la toilette, soit pour

les soins hygiéniques de la peau, comme le vinaigre virginal, qui

s'obtient en faisant macérer du benjoin dans parties égales d'al-

cool et de vinaigre fort; soit comme dentifrice, comme la prépa-

ration suivante dont on trouve la formule dans Virey

Y!'iAM&EDENT!FMCE

Raoinedepyrethre. 60 gr. EspritdecocMettria.. COgr.

CanneUoBne. Eau vulnéraire rouge. i35

Cirone. 'a:T.. 8– Vinaigre blanc 2000

Uësinede$!aïM.

c

Les trois premières substances sont concassées, puis mises en

macération dans le vinaigre. D'autre part, on fait dissoudre la

résine de gaïac dans l'eau vulnéraire et l'esprit de cochtéana on

ajoute cette teinture au maceratum HItré. Le mélange se trouble

d'abord, puis s'éclaircit au bout de quelque temps.

Parmi les vinaigres composés, un des plus employés, bien qu'il

ait perdu de son ancienne réputation, est le vinaigre des ~Ma~re

t'o~M~ ainsi nommé parce que des voleurs, lors de la peste de

Marseille en d720, se garantirent, dit-on, de la contagion par

l'usage de ce remède.

VINAIGREANTISEPTIQUE

(vinaigre des quatre Yoleurst.

Sommités sèches de g'" absinthe. 40 grammes
dep*absitithe. 40

Menthepoivrëe. 40
Rue.< 40

Romarin.{0

Sauge. ~0
Fleurs de tavande. 40
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Racine d'acore aromatique. 5

Écorce de canneUe. 5

Girofles. 5

Muscades. 5

Ait. g

Camphre. joL)

Toutes les substances étant convenablement divisées, on les

fait macérer dans le vinaigre pendant dix jours; on passe avec

expression; on ajoute le camphre dissous dans l'alcool ou mieux

dans 4 fois son poids d'acide acétique cristallisable. Après quel-

ques heures on filtre et on conserve pour l'usage.



SOLUTIONS PAR LA BÏËRE

BIÈRES MÉDICAMENTEUSES

CRUTOIES

La bière est un dissolvant peu employé; mais elle est parfois

prescrite elle-même comme médicament; à ce titre, elle mérite

de prendre place ici, à côté des préparations pharmaceutiques

qui en dérivent par macération. Laissant dans l'ombre la partie

purement technique, je m'attacherai surtout aux réactions qui
sont importantes à connaître au point de vue scientifique.

t. Bière.

On désigne sous ce nom une boisson fermentée produite avec

des matières amylacées, notamment l'orge, modinées par la gpr-

minat'on et auxquelles on ajoute du houblon.

E)!e est très anciennement connue, car les Égyptiens, les Grecs,

tes Romains, les Gaulois et les Germains savaient la préparer. Elle

se nommait d'abord cgr~MM
(cgMs-e~-ptS), en France, cervoise,

nom qu'elle a longtemps porté.

La fabrication de la bière comprend quatre séries d'opérations

distinctes

1" La préparation du malt ou maltage;

2°
L'empâtag'e ou brassage;

3° L'addition du houblon;
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4° La fermentation.

10 Toutes les matières amylacées peuvent être
employées à la

rigueur, comme le blé, le maïs, le seigle, l'avoine, les pommes
de terres, etc., mais c'est l'orge qui est utilisée de préférence.

On place l'org'e dans des réservoirs en brique ou dans des cuves

en bois dans lesquelles on fait arriver assez d'eau pour que
celle-ci s'élève au-dessus de la masse de

quelques centimètres. On

agite de temps en temps et on enlève les grains avariés qui vien-

nent surnager. Après cinq à six heures de contact, on fait écouler

le liquide que l'on remplace par de nouvelles quantités d'eau,

jusqu'à ce que les eaux de lavages soient parfaitement limpides.

Lorsque l'orge est convenablement humectée, qu'elle a aug-
menté environ de la moitié de son poids, on la fait tomber dans

des yermo~ de manière à former des couches d'un demi-mètre

de hauteur, tout au plus. Dès que la température s'élève, on

remue la masse en diminuant graduellement son épaisseur. La

germination commence et on l'arrête lorsque la gemmule a

acquis environ les 2/3 de la longueur du grain. A cet effet, on

transporte l'orge dans un grenier à air libre, puis on procède à

la dessiccation dans des sortes de tours en bois nommés ~OM-

rftïMgs.

On enlève les germes qui communiqueraient à la bière un goût

désagréable et on obtient ainsi le malt que l'on soumet à la mou-

ture, soit a l'aide de meules en pierre, soit de préférence à l'aide

de deux cylindres qui écrasent le grain sans que la pellicule soit

brisée.

Dans l'acte de la germination, il y a absorption d'oxigène, dé-

gagement d'acide carbonique, avec perte d'environ 3"j. On admet

généralement qu'il se développe sous son influence une substance

albuminoïde particulière, la diastase, qui jouit de la propriété
de dédoubler la matière amylacée en dextrine et en glucose.

D'après Persoz et Payen, une partie de diastase peut saccharifier

jusqu'à 2000 parties d'amidon.

2° Z'em~M~g ou ~YMM~g s'effectue d'une façon générale, en

soumettant le malt broyé à l'action de l'eau dont on élève gra-

duellement la température jusqu'à 60-70°

On fait ordinairement avec'le même malt trois digestions suc-
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cessées en agitant vivement la malt à bras d'homme ou mieux

au moyen d'agitateurs mécaniques. La première digestion donne

un moût très chargé; la seconde, un moût moitié moins fort; la

troisième, encore plus faible, épuise complètement le malt de

tous ses principes solubles. C'est surtout pendant ces opérations

que la diastase agit sur l'amidon, le rend soluble, et, finalement,

le transforme en dextrine et en glucose.

3° Toutes les liqueurs étant réunies dans une c/ta~'ft'e de

CM~e, et la température étant amenée au voisinage du point d'ébul-

lition, on ajoute une quantité de houblon qui est en rapport avec

la force de la bière que l'on veut obtenir. Lorsque la concentra-

tion est arrivée au degré voulu, on soutire le moût dans !e ~ïc

repos; là, le houblon et les autres matières étrangères se dé-

posent on décante le liquide clair dans des m/hîK;~M$ot~, de

manière à faire tomber rapidement la température au voisinage

de:5°.

Le lioublon, Furn~MS h<?M~us, est une plante dioïque de la

famille des CstMM&mëes. On utilise seulement, sous le nom de

eoHC de houblon, les fleurs de la plante femelle. Ces cônes agissent

par leur tanin et par les principes spéciaux contenus dans le

h<jt)M~'H, formé de grains jaunâtres de nature glanduleuse.

Le tanin, en précipitant des matières albuminoMes, contribue

à la clarification du liquide.

D'après M. Personne, le lupulin renferme une résine abondante;

une huile essentielle formée d'un carbure isoméjique avec l'es-

sence de térébentine et d'un principe aromatique oxygéné, ana.

logue au valéral; de l'acide valérianique; une matière amèrc

azotée (Lupuline) un sel ammoniacal et des sels minéraux, au

nombre desquels se trouve surtout du phosphate de chaux.

Les produits aromatiques communiquent évidemment à la bière

)e parfum et la saveur qui caractérisent cette boisson, en même

temps qu'ils contribuent à sa conservation.

4° Le moût, ainsi houblonné et rafraîchi, est conduit dans une

cMM-gfM?'Mo!re où il subit la fermentation alcoolique au moyen

d'une addition de levure. Il se développe de l'acide carbonique

en abondance; lorsque l'écume, par suite du contact de l'air, a

pris une couleur brune, on soutire le liquide dans des tonnes où
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la fermentation se continue, sans jamais s'y terminer complète-
ment. 11 ne reste plus qu'à soutirer la bière, à la clarifier au be-

soin, avant de la livrer à la consommation.

La bière, comme le vin, est sujette à de nombreuses falsifica-

tions. On y ajoute certains principes nuisibles, comme l'alun, l'a-

cide sulfurique, etc., dont on constate la présence par les moyens

précédemment indiqués.

Le houblon, en raison de son prix élevé, est parfois supprimé
et remplacé par des matières amères, telles que le buis, la mé-

nyanthe, la centaurée, l'absinthe, la gentiane, le quassia amara,
la coque du levant, l'écorcc de saule, l'acide picrique, la colo-

quinte, la noix vomique ou la fève de saint Ignace, etc.

La fraude par ces derniers produits, véritablement, dangereux,
se reconnaîtrait aisément en évaporant la bière et en traitant le

résidu par la méthode de Stas, afin d'isoler la strychnine ou la bru-

cine.

La présence de l'acide picrique est décelée au
moyen d'un pe-

tit essai de teinture à l'ébullition, la laine se teint en jaune,
tandis qu'elle n'est nullement colorée par la bière ordinaire

(Pohl).

Bien préparée, la bière est une boisson
hygiénique, excitante

et nourrissante. Elle renferme de l'acide carbonique, jusqu'à
sept à huit fois son volume dans les bières très mousseuses; de

l'alcool, dans la proportion de 2 à 8 p. cent, en moyenne 3 à 4

p. cent; des matières solides, environ 50 grammes par litre; for-

mées de principes azotés, de dextrine, de matières salines, no-

tamment de phosphates qui sont si utiles à l'organisme.
La bière est très altérable; elle subit la fermentation acétique

avec une grande facilité. Lorsque la fermentation alcoolique n'a

pas été suffisamment prolongée, elle contient du gluten qui se

décompose peu à peu, en lui communiquant une odeur désa-

gréable.

Pour la conserver longtemps, il convient de la coller avec soin

et de la préserver du contact de l'air en la plaçant dans des vases

pleins et parfaitement bouchés.
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Il. BMpcs mé<He!nates.

Les bières médicales sont des médicaments qui résultent de

l'action dissolvante de la bière sur différentes substances. Elles

sont simples ou composées.

On doit les préparer en petites quantités à la fois, car elles sont

toujours très altérables.

La bière, au point de vue de sa composition liquide, étant en

somme de l'eau légèrement alcoolisée, doit posséder des pro-

priétés dissolvantes analogues à celles du vin. C'est en effet ce qui
a lieu.

Rien de plus simple que la préparation des 6rM~js on les ob-

tient tous par macération. Après trois ou quatre jours de contact,

on passe avec expression et on filtre. Voici quelques exemples de

ces préparations, choisies parmi celles qui sont le plus souvent

prescrites.

NËREDEQCHfQFtNA

tjtlinquin~grisconcMsf. 3~ grammes

Bière forte. iOÛO

On fait macérer pendant deux jours et on filtre.

B!EKEB'ABS)N'rME

Absinthe. 16 grammes

Bière forte. !UÛO

Oa filtre après trois jours de macération.

BÏKRE AitERE

Bottrgeons<iosa.p!(i. SOgramtne!;

Absinthe. S)

Gentiane. t5
Bi&)-e. MM

On laisse le tout en contact pendant trois jours, on passe avec

légère expression et on filtre.
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BIÈRE ANTISCORttt'TIQUE

FeuiUesrecentcsdecochtëaria. 30 grammes
Racines fraîches de raifort incisées. 60

Bourgeons de sapin secs. 30

Biererecentc. MM

On laisse macérer )c tout dans un matras pendant quatre jours,
en agitant de temps en temps; on passe avec expression et on

filtre.

On peut rapprocher de cette préparation Fë~e~ ou bière de

Spruce, qui s'obtient avec de l'avoine, de la mélasse et les bour-

geons de l'A bies canadensis. C'est avec cette boisson, dit-on, que
Cook préserva ses équipag-es du scorbut, dans ses voyages autour

du monde.



MÉDICAMENTS OBTENUS PAR DISTILLATION

CHAPITRE PREMIER

EAUX DISTILLÉES

HYCnOLATS

Les gaM~ distillées sont des eaux chargées, par distillation, des

principes volatils contenus dans'Iss végétaux.

Ce sont les hydrolats du codex, de Béral, de Guibourt, etc.

Bien qu'elles aient l'eau pour base, comme les hydrolés, il faut

soigneusement les distinguer de ces derniers, puisque, d'après

leur mode de préparation, elles ne peuvent contenir que des prin-

cipes volatils.

Elles sont simples ou eoM:po$~: mais ces dernières, qui sont

obtenues avec plusieurs plantes, soumises simultanément à l'ac-

tion de l'eau, sont à peu près inusitées.

La distillation des matières médicamenteuses parait remonter

au vnf siècle; elle nous vient des Arabes, car on trouve dans Ac-

tuarius et dans Mésué la description des eaux distillées de rose et

d'absinthe. On peut dire que toutes les substances employées en

médecine ont été soumises à ce mode opératoire mais l'expé-

rience ayant démontré l'inutilité de cette pratique pour les ma-

tières animales, on ne l'applique plus depuis longtemps qu'à un
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certain nombre de végétaux, àceux qui sont
susceptibles de four-

nir à la distillation quelques principes volatils.

Les anciens obtenaient à la distillation l'esprit recteur, l'eau

essentielle et les
eaux distillées proprement dites.

Que l'on mette dans le bain-marié d'un alambic, dit Baumé,
du thym en fleurs humecté avec une petite quantité d'eau et que
l'on distille de manière à recueillir seulement -12 à 15 grammes
de produit par kilogramme, on aura l'esprit recteur; en con-

tinuant la distillation jusqu'à sicité, on obtiendra l'eau essen-

tielle de thym. Ces sortes de préparations que l'on croyait très

actives, et que l'on supposait formées d'un
principe spécial uni-

versellement répandu dans la nature, sont maintenant abandon-

nées et avec raison, car elles ne sont en réalité formées que par

de l'eau retenant une petite quantité des principes volatils conte-

nus naturellement dans les végétaux.

S'imaginant que le mode opératoire exerçait une influence par-
ticulière sur les produits de la distillation, les anciens pharmaco-

logistes mettaient en pratique la distillation per desce~s~ per
~îM et~gr ssce~s~!M.

Le premier mode, dans lequel on forçait les vapeurs à se con-

denser de haut en bas dans un espace clos, est abandonné, car il

est contraire aux lois ordinaires de la distillation, et ne peut don-

ner que des produits plus ou moins altérés par l'action du feu.

Quant au second, qui consiste simplement dans
l'emploi d'une

cornue, Baumé faitobserver judicieusement qu'il ne diffère en rien

de la distillation a l'alambic; c'est donc seulement à ce dernier

appareil qu'il convient de recourir pour préparer les eaux dis-

tillées.

Les principes qui passent à la distillation sont très variés, mais

parmi eux, ce sont les huiles essentielles qui occupent le premier

rang. Indépendamment de ces dernières, on peut y rencontrer des

acides de la série grasse, comme les acides formique, acétique,

valérianique; de l'acide cyanhydrique, dans l'eau distillée de lau-

rier-cerise de l'acide cinnamique dans l'eau de cannelle; de l'a-

cide benzoïque, dans l'eau d'amandes amères; plus rarement on

y trouve de l'ammoniaque, comme dans l'eau de poivre; ou même

des ammoniaques composées, comme dans celle
duC/M-Mopo~'Mm
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t':<~TM. Enfin, elles contiennent ordinairement des principes

speciauxencoremalconnus, qui varient nécessairement suivant

les plantes sur lesquelles on opère.

Au point de vue pharmaceutique, on a divisé les eaux. distillées

en deux séries

t" Les eaux distillées de plantes inodores

3" Les eaux distillées de plantes odorantes.

Distinction peu scientifiqne que l'on peut néanmoins admettre

sans inconvénient.

On a cru pendant longtemps que les eaux distillées préparées

avec les plantes inodores n'étaient chargées d'aucun principe

particulier et ne digéraient, par suite, en aucune façon de l'eau

pure. Mais Baumé le premier reconnut

t" Que ces eaux distillées ont une odeur et une saveur que n'a

point l'eau pure;

3* Qu'elles éprouvent en vieillissant une altération qui se ma-

nifeste par des dépôts mucilagineux plus ou moins abondants;.

3" Que toutes les huiles essentielles ne sont pas nécessairement

odorantes. Il cite, à l'appui de cette proposition, les flours de

noyer qui donnent a la distillation une quantité appréciable d'un

produit blanc, volatil et inodore.

D'autre part, Delunel fit voir que l'eau distillée de bourrache se

trouble par l'ammoniaque et prend une couleur violette par l'a-

cide nitrique, preuve évidente qu'elle n'est pas formée d'eau

pure; que l'eau distillée de morelle développe à chaud une odeur

vireuse et laisse un notable résidu par une évaporation ménagée.

Enfin, Dubuc a démontré que les eaux distillées de plantes ino-

dores se congèlent à des températures différentes celles de,

laitue et de pourpier avant celle de pavot et a une température

plus basse encore, celles de plantain et de chicorée.

Quoi qu'il en soit, il est certain que toutes ces préparations

sont très peu chargées. En vue d'obtenir des produits plus actifs,

Deyeux et Clarion ont proposé la cohobation, qui consiste à verser

l'eau distillée obtenue en premier lieu sur une nouvelle quantité

de la même plante et à distiller de nouveau on répète au besoin

deux ou trois fois la même opération.

Par ce moyen, suivant ces auteurs, l'eau de laitue devient cal-
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mante l'eau de petite centaurée se recouvre d'une notable

quantité d'huile volatile, à odeur acre et mordante. Brossat, ayant

appliqué cette méthode au tilleul, a
obtenu~un résultat analogue.

Comme exemple d'eau distillée, préparée avec des plantes ino-

dores, il faut citer l'eau de laitue, qui est souvent prescrite -dans

les potions.

F.AL' Df:-T)LLÉK DE LAtTUE.

Laitun t)e.uric. 1

Eau ordinaire. 2

On prive la plante de ses touilles inférieures qui sont ordinai-

rement plus ou moins altérées; on les pile et on les distille avec

de l'eau à un feu modéré, jusqu'à ce que l'on ait obtenu une quan-

tité de liquide égale au poids de la plante elle-même.

On prépare de la même manière les eaux distillées suivantes,

c'est-à-dire à feu nu, en retirant poids pour poids

Aigremoine. Coquelicot. Pourpier.

Argentine. Joubarbe. QuintefeuiHe.

Bourrache. Mauve. Scabieuse.

'Bu~osse. Morelle. Tilleul.

Chardnn bénit. Pariétaire. Verveine.

Le mélange ne doit remplir tout au plus que la moitié de l'a-

lambic, car il se manifeste parfois un boursouftement qui peut

compromettre le succès de l'opération.

Arnaud, de Nancy, a proposé de soumettre à la distillation le

suc de ces plantes, mais cette modification n'a pas été admise,

par la raison que ces eaux distillées s'altèrent rapidement. Il en

est.de même de celles qui sont obtenues par cohobation. Il vaut

donc mieux conserver le procédé du codex dans lequel on n'em-

ploie que deux parties d'eau pour une partie de plante, en re-

cueillant seulement poids pour poids.

Au surplus, ces eaux distillées doivent être renouvelées tous

les ans. C'est ainsi que l'eau de laitue, qui est d'abord acide au pa-

pier de tournesol, devient ~co~Me avec le temps, sans doute par

suite de la formation d'ammoniaque aux dépens de matières

organiques qu'elles contient.

L'acidité, d'après Ader, est due à l'acide nitrique, qui peut se
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rencontrer dans l'eau distillée à l'état de nitrate de plomb, par

suite de l'emploi de condensateurs en étain renfermant du plomb.

Dans une eau de laitue, cohobée quatre fois, la proportion de ce

sel vénéneux était assez grande pour former un précipité jaune
avec l'iodure de potassium.

Afin de déceler la présence du plomb dans les eaux distillées

qui sont fourmes par le commerce, Ader recommande avec rai-

son l'emploi de l'hydrogène sulfuré, qui donne une teinte brune

ou noire, et même un véritable précipite, si la proportion du mé-

tal est suffisante.

Enfin, BouMay a observé que plusieurs eaux distillées préparées

avec des plantes inodores, comme celles de laitue, de pariétaire

et de bourrache, précipitent en partie un soluté concentré d'ex-

trait d'opium, alors que ce dernier se dissout entièrement dans

l'eau pure.

Lorsque les plantes sont odorantes, on prescrit d'employer de

préférence les parties les plus aromatiques, celles où se concen-

trent surtout les cellules à huiles essentielles les racines et les

t'~M)MMS dans les Valérianées et dans les Amomacées les fruits

et les écorces, dans les Ombellifères et les Laurinées les fleurs

dans les Hespéridées, les Tiliacées et les Rosacées les so~M~ës

~surtes dans les Labiées, etc. Il y a également lieu de tenir compte

du moment le plus favorable pour faire la récolte. L'expérience

démontre que les feuilles, règle générale, doivent être cueillies

au début de la floraison les fleurs, lors de leur complet épa-

nouissement les fruits et les semences, à leur maturité parfaite

les racines, aussitôt que toute végétation a cessé. Ainsi, on choisit

la laitue à l'époque où ses tiges ont acquis leur entier développe-

ment, c'est-à-dire au moment de la floraison le plantain sera

complètement ueuri, parce qu'à ce moment seulement il est odo-

rant et fournit un produit d'une bonne conservation, etc.

Kon seulement les principes volatils se dissipent en grande

partie par la dessiccation, mais ils s'altèrent avec le temps sous la

double influence de l'air et de la lumière de là la nécessité de se

servir de végétaux frais qui donnent des eaux distillées plus char-

gées, plus suaves et aussi d'une meilleure conservation.

Chose curieuse, au commencement du siècle, la plupart des
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pharmacopées prescrivaient de préférence les plantes sèches,

par la raison qu'elles donnaient seules des produits qui pou-
vaient se conserver; ce fait était vrai, parce que l'on n'avait alors

à sa disposition que des appareils défectueux pour opérer la dis-

tillation. Mais aujourd'hui que le perfectionnement des alambics

et la distillation à la vapeur permettent d'éviter les inconvé-

nients d'autrefois, notamment le
passage par entraînement

mécanique des matières fixes dans l'eau distillée, il y a tout

avantage à recourir à l'emploi des plantes fraîches.

Des expériences de Descroisilles et de Buchner, confirmées par
celles de M. Marais, on peut tirer les conclusions suivantes

d° Les eaux distiitées des plantes fraîches peuvent se conserver

plusieurs années quand elles ont été préparées avec soin et mises

à l'abri de l'air et de la lumière

2° Elles ont une limpidité plus grande que celles qui sont obte-

nues avec les plantes sèches; en outre, leur arome est
toujours

plus suave et plus développé.

Il y a cependant quelques exceptions à cette dernière règle,

principalement pour les végétaux suivants que l'on emploie de

préférence après leur dessiccation

Fenouil.

Lierre terrestre.
Mélilot.

Origan.

Serpolet.

Sureau.

Tilleul.

Que les substances soient fraîches ou sèches, elles doivent être

convenablement divisées on rape les bois, on contuse les raci-

nes, on concasse les écorces; on incise et, même au besoin on

pile les feuilles, comme dans !a préparation de l'eau de laurier-

cerise. Enfin certaines substances exigent une macération plus ou

moins prolongée avant d'être soumises à la distillation. Ces opé-
rations préliminaires sont nécessaires, afin de multiplier les

points de contact pour permettre à l'eau de dissoudre ou d'en-

traîner plus facilement les principes volatils.

La préparation des eaux distillées se fait dans un alambic,
tantôt en maintenant la plante plongée dans l'eau que l'on porte à

l'ébullition, tantôt en faisant passer la vapeur à travers la masse
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végétale en d'autres termes, on distille à feu nu ou à la vapeur.

La distillation à feu nu, toute simple qu'elle paraisse oc prime

abord, n'est pas sans présenter quelques inconvénients, tant par

la coction qu'elle fait subir aux tissus, que par l'élévation de

température qui peut donner naissance à des produits empyreu-

matiques, communiquant un goût de feu et une odeur désagréable

aux liquides distillés.

Au lieu de faire simplement baigner les substances divisées

dans l'eau, Henry s'est servi d'abord d'un bain-marie percé qui

isolait les plantes
du fond et des parois de la cucurbite; plus

tard, il eut recours, pour mettre les plantes, à un bain-marié

moins profond,
de manière à ce que la vapeur d'eau seulement

put traverser les végétaux, modification qui constituait une véri-

table distillation à la vapeur.

Une question qui a beaucoup préoccupé les praticiens est

celle-ci faut-il distiller lentement ou pousser vivement la distil-

lation ? Dans le premier cas, on évite le boursouflement, et aussi,

dit-on, l'altération des huiles essentielles; dans le second, l'o-

pération est abrégée et l'action de la chaleur est moins pro-

longée. Dans les deux cas, il est essentiel d'éviter la projection

d'une partie du liquide ou de la plante elle-même dans le serpen-

tin au surplus, la question a singulièrement perdu de son

importance depuis que la plupart des eaux distillées sont pré-

parées à la vapeur.

Soubeiran, généralisant
la méthode à la vapeur proposée par

Duportal, pharmacien à Montpellier, a imaginé une simple mo-

dification a l'appareil distillatoire ordinaire. Elle consiste à adap-

ter à la douille de la cucurbite, à l'aide d'un ajutage, un tube

métallique qui s'engage ensuite dans le bain-marie, puis s'y re-

courbe et descend le long de la paroi interne pour amener jus-

qu'au fond la vapeur produite dans la cucurbite (fig. 66).

Sur un diaphragme mobile et à crochets (lig. 67) reposent les

plantes, à une petite distance du fond. La vapeur d'eau arrive

dans le bain-marie, traverse les plantes,
se charge des principes

volatils, puis se condense dans le serpentin et non dans le bain-

marie, parce que ce dernier est entouré exactement de tous côtés

par la vapeur. Il est commode d'adopter à la cucurbite une se-
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coude douille qui reste fermée pendant l'opération, mais qui per-

met au besoin d'introduire une certaine quantité d'eau dans

l'alambic. A la rigueur, le bain-marié en étain peut être utilisé,

mais il vaut mieux qu'il soit en cuivre, parce que le métal, ayant

moins d'épaisseur, transmet rapidement et plus uniformément la

chaleur.

Bien que l'appareil soit fermé et qu'il n'y ait aucun indicateur

des pressions, la conduite de l'opération ne présente aucune diffi-

culté, puisqu'il suffit de mettre -au début dans l'appareil une

quantité d'eau un peu plus grande que celle qui doit être recueil-

lie à la distillation.

Par ce procède simple, on n'est, plus exposé à obtenir des eaux

distillées désagréables, à odeur empyreumatique, la température

dans aucun cas ne dépassant 100". e

Une plante étant donnée, faut-il distiiler à feu nu ou à la va-

peur ? l'expérience peut seule résoudre cette question. Elle dé-

montre que le premier mode est préférable pour les amandes

amères, les feuilles de laurier-cerise, la graine de moutarde, les

plantes antiscorbutiques, matériaux dans lesquels les huiles

essentielles ne préexistent pas, mais prennent seulement nais-

sance au contact de l'eau, a la suite d'une macération suffi-

sante on l'applique également aux plantes inodores, aux bour-

geons de sapins, à la cannelle, à la valériane, et, d'une façon plus

générale, aux tissus compacts dont les essences sont plus pe-

antes que l'eau, comme les bois exotiques, les écorces et les
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racines sèches, qui doivent être soumis à une macération préa-
lable.

En dehors de ces substances, auxquelles H convient d'ajouter
les pétales de rose, d'après M. Marais, la distillation à la vapeur
doit être employée de préférence, puisqu'elle donne des produits

plus suaves, plus limpides, toujours exempts de toute odeur py-

rogénée, enfin d'u'ne meilleure conservation, dernier avantage

d'une grande importance au point de vue
pharmaceutique.

QneIIc que soit la marche suivie, il est évident qu'il faut, en

thèse générale, s'efforcer d'obtenir des eaux distillées aussi

chargées que possible. C'est dans l'espoir d'atteindre ce but que

les anciens avaient imaginé les espr~ recours, les e~M~ essen-

~teH~; et les modernes, les eaux cohobées. Mais les deux pre-
mières préparations sont justement tombées dans l'oubli et les

cohobations sont peu utiles, parfois même nuisibles. Il vaut

mieux retirer moins de produit à la distillation et diminuer la

quantité d'eau contenue dans la cucurbite. Aussi, le codex préci-

sant avec soin ces deux points, a adopté les rapports suivants en-

tre la plante et l'eau distillée qu'elle doit fournir à la distillât ion.

Pour une partie de plante, on retire

i" <7/!e partie de produit, avec les plantes dites inodores,

comme la laitue, le plantain, la bourrache; et aussi avec quelques

plantes fraîches aromatiques, comme l'absinthe, la rose, la plu-

part des Labiées et des Crucifères

2" ~:e partie et demie de produit avec les feuilles de laurier-

cerise seulement;

3" DetM? parties avec les fleurs d'oranger

i* QMtï~~M~ïes avec les plantes sèches et les plantes très aro-

matiques, telles que:

Angélique. Camomille. Më!t!ot.

Anis verts. CanneUe. Sassafras.

Badiane. Cascarille. Sureau.
Bourgeons de sapin. Fenouil. Tilleul.
Baies de genièvre. Girofles. Valériane.

Les produits qui passent successivement à la distillation sont

loin de présenter la même composition. Robiquet a observé, par

exemple, que le premier produit fourni par les amandes amères,
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quoique transparent, est plus riche en huile essentielle que celui

qui passe en second lieu, bien qu'il soit lactescent. II est évident

que lorsqu'on pousse trop loin la distillation, on
s'expose à re-

cueillir des produits insipides ou même à odeur fade et désa-

gréable. Henry et Guibourt ont proposé d'arrêter la distillation
au moment où l'eau n'est plus aromatique et

d'ajouter de l'eau
distillée pour compléter la quantité de produit prescrite; mais il
est préférable de s'en tenir aux

prescriptions du Codex.

Les eaux distillées, en raison même de leur nature, sont plus
ou moins altérables, altérations qui se

développent sous l'in-
fluence du

temps, de l'air et de la lumière.

Avec le temps, il s'y forme des dépôts désirés par les pharma-
cologistes sous la dénomination vague de dépôts mucilagineux.
Ce qu'il y a de certain, c'est que les essences s'altèrent par oxy-
dation, que les matières

organiques constituent un milieu favo-
rable au

développement des infusoires et des plantes cryptoga-
miques, comme des algues du genre /~rocrocM.

ZD

On y rencontre souvent de l'acide
acétique, soit que cet acide

prenne naissance pendant la distillation même, soit qu'il se
forme plus tard par la

décomposition des matières
organiques;

aussi, pour transporter les eaux distillées convient-il d'éviter

l'emploi d'estagnons mal étamés, qui peuvent céder des quantités
notabld de plomes.

Quant aux eaux distillées artificielles, préparées en triturant
des essences avec une matière inerte, comme la

magnésie, elles
doivent être non seulement rejetées de l'officine du

pharmacien
mais encore considérées comme de véritables

falsifications; elles
ne sont pas plus des eaux distillées qu'un mélange d'eau et d'acide

acétique, par exemple, ne constitue du vinaigre.

L'air et la lumière étant les deux agents qui déterminent l'al-
tération des eaux

distillées, il est clair
qu'il faut conserver ces'

dernières dans des flacons pleins et dans un lieu obscur. On a
conseillé de coucher les bouteilles à la cave, après les avoir exac-
tement fermées à l'aide d'un bouchon entouré d'une feuille d'étain
Pour les flacons de détail on peut utiliser des flacons à l'émeri,
comme le veut Guibourt.

Un procédé de conservation que l'on a préconisé autrefois est
BOURGOIN.

25
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celui-ci on ajoute l'eau distillée une certaine quantité d'alcool,

on fait 'JJaddition avant de procéder
.la

l'alcool présente
l'inconvénient de disposer les

D'un autre côté, si on force la proportion
d'alcool, on abaisse le

point
d'ébullition et on tcnd.tr~or.er~hydro~

enalcoo-

lats.

~Li qu'on fasse, les eaux distillées finissent toujours par s'al-

~~X~ps;~l'innuencedestruct.ede~

dont

il est impossible d'ester l'action d'une manière absolue. Chose

digne de remarque, celles qui sont préparées
à feu nu et qui ont

une odeur de feu manifeste, perdent au bout de deux ou trois

mois cette odeur empyreumatique,
et même immédiatement

quand on les plonge
dans un mélange réfrigérant, suivant les ob-

servations de Geoffroy et de Nachet.

EAU DISTILLÉE SIMPLE

On distille dans un alambic de l'eau de rivière ou de source à

une chaleur modère on essaie de temps en temps le produit

avec les réactifs ci-après, et on ne commence à le recueillir qu'à

partir de l'instant où il est sans action sur eux. On arrête l'opé-

ration lorsqu'il ne reste plus dans la cucurbite que le quart de la

quantité
d'eau qui y a été introduite.

L'eau ordinaire renferme ou peut renfermer de l'acide cano-

nique, de l'ammoniaque, des sels, des matières orgamques,
etc.

Les produits
volatils passent d'abord à la distillation; c'est

pour cette raison que le Codex recommande de rejeter les pre-

miers produits. Lorsque l'eau est ammoniacale, on a proposé d'a-

jouter dans la cucurbite du phosphate de magnée pour fixer

l'ammoniaque. L'addition d'un peu de lait de chaux a été con-

seillée pour fixer l'acide carbonique.

Il est important
d'arrêter l'opération lorsque les trois quarts

du liquide ont passé à la distillation, car si on distillait jusqu a

siccit l'eau pourrait devenir impure; c'est ce qui aurait lieu, par

exemple, si elle contenait du chlorure de magnésium, lequel peut
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se décomposerparlachaleuravec formation
d'acidechlorhydrique

CI Mg + H~O~= C1H + MgO. HO

L'eau pure possède les caractères suivants

d° Elle est sans action sur le papier de tournesol bleu ou
rouge;

2° Elle ne doit pas se troubler par l'eau de chaux, un trouble ou

un précipité étant l'indice de la présence de l'acide
carbonique;

3° Lps nitrates de baryte et d'argent sont sans action sur elle

absence de sulfates et de chlorures;

4° Elle ne doit se troubler, ni par l'oxalate
d'ammoniaque qui

précipite les sels de chaux, ni par le sublimé qui précipite les ma-

tières organiques.

Dans certains pays, aux États-Unis par exemple, on remplace
l'eau distillée par l'eau qui provient de la fusion de la glace, la-

quelle est sensiblement exempte de sulfates et de chlorures; mais

il est plus sûr de s'en tenir à l'eau distillée, surtout lorsqu'il s'agit
de préparations délicates, comme la préparation d'un collyre au

nitrate d'argent.

Néanmoins, l'eau, distillée avec le plus grand soin, n'est pas

toujours absolument pure. Pour l'obtenir telle, il faut recourir au

pro cédé suivant, qui a été indiqué par Stas

d° On distille l'eau sur du
permanganate très alcalin de potas-

sium

2° On redistille le produit sur du sulfate d'alumine.

On recueille ainsi une eau qui ne renferme plus trace de ma-

tières organiques ou d'ammoniaque, et c'est dans cet état qu'on
doit l'employer pour faire les liqueurs décimes d'argent.

En pharmacie, l'eau distillée du Codex suffit à tous les besoins,
et ce n'est qu'exceptionnellement qu'on devra recourir au procédé
de Stas.

EAU DISTILLÉE DE FLEURS D'ORANGER

Fleurs d'oranger récemment cueillies. 10.000 grammes'
Eau commune. Q. S.

On place les fleurs, sans les tasser, sur un
diaphragme percé

que l'on dispose dans la partie supérieure d'un alambic conte-

nant suffisamment d'eau. Après avoir monté l'appareil, on distille
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à la vapeur et on reçoit le liquide condensé dan? un récipient ûo-

rentin, afin d'isoler l'essence que l'eau n'a pas pu dissoudre; on

continue la distillation jusqu'à ce que l'on ait recueilli

Produit distHM. 20000 grammes.

On prépare de la même manière les hydrolats suivants

Cerfeuil. Matricairc. Sauge.

Lavande. Rue. Tanaisie.

Lierre terrestre. Sabine.

L'eau distillée de fleurs d'oranger, préparée comme il vient

d'être dit, est connue sous le nom de Naphé (Napha, oranger) ou

d'eau de ~eMrsd'orsM~~OMMe;
elle est dite simple quand on l'é-

tend de son volume d'eau et ~M~)'K~~ quand on retire à la dis-

tillation poids pour poids.

Quelques praticiens, pour ne la préparer qu'au moment du be-

soin, conservent les fleurs dans du sel marin, ce qui leur permet

de distiller à toutes les époques de l'année.

Autrefois l'eau de fleur d'oranger était faite à feu nu, ce qui

fournissait souvent une eau trouble et laiteuse; pour obvier à cet

inconvénient, Botentuit, de Rouen, conseillait de verser de l'eau

bouillante sur les fleurs et de procéder de suite à la distillation

mais il est préférable de distiller à la vapeur.

L'eau de fleur d'oranger est ordinairement acide au papier de

tournesol, d'autant plus acide que l'on retire une plus grande

quantité de produit. L'acidité est due à l'acide acétique; comme

la présence de ce dernier corps n'est pas sans inconvénient, Boul-

lay avait proposé de mettre dans la cùcurbite de la magnésie

mais ce moyen n'est évidemment applicable que lorsque la pré-

paration est faite à feu nu.

Préparée à la vapeur, comme l'indique le Codex, elle est plus

suave et toujours dépourvue de cette odeur légèrement empyreu-

matique que l'on observe dans certaines eau~ distillées qui pro-

viennent du Hidi. On a également remarqué que celle qui est fa-

briquée dans les environs de Paris est plus agrc~jle que celle qui

vient de Malte ou de Provence.

L'eau de fleurs d'oranger est expédiée du Midi dans des esta-

gnons en cuivre souvent mal étamés, c'est-à-dire avec de l'étainqut



EAUX DISTILLÉES. 389

renferme du plomb; comme l'eau est généralement, acide, il ar-

rive parfois qu'elle contient du plomb en dissolution. Bien que la

proportion de ce métal soit en général très faible, il faut rejeter

de la consommation tout produit qui se colore par l'hydrogène

sulfuré.

M. Personne a donné un moyen très simple pour apprécier la

quantité de plomb contenue dans un volume donné, dans un litre

par exemple, même lorsque l'on a peu de liquide à sa disposition

et qu'un dosage à la balance est impossible.

Avec une dissolution titrée d'acétate de plomb et d'eau de fleurs

d'oranger on prépare une douzaine d'échantillons contenant par

litre depuis 0,01 jusqu'à 0,13 de sel plombique.

On met une même quantité de ces échantillons, 5 cent. cubes par

exemple, dans des tubes à expérience de même calibre; on verse

dans chacun d'eux un même volume d'une dissolution d'acide

sulfhydrique, ce qui détermine des colorations d'autant plus fon-

cées que la quantité de plomb est plus considérable.

Il suffit alors de traiter 5 cent. cubes de l'eau suspecte par la

même quantité d'acide sulfhydrique et de comparer la coloration

obtenue avec les étalons ci-dessus.

Dans différents échantillons, M. Personne a trouvé, par litre, à

l'aide de ce procédé, depuis 0,0125 de plomb métallique jusqu'à
0,190, dernière dose, comme on le voit, assez considérable.

L'iodure de potassium, le cyanure et le chromate de potassium

accusent la présence des composés plombiques; mais leur sensi-

bilité n'est pas comparable à celle de l'acide sulfhydrique.~

Chevalier a conseillé d'enlever le plomb à l'aide d'un peu de

charbon animal lavé; le mieux est de proscrire de la consomma-

tion un produit plombifère.

L'eau de fleurs d'oranger fournie par le commerce est souvent

fraudée, coupée ou même totalement remplacée par de l'eau de

feuilles d'oranger.

Ader a remarqué que l'eau de fleurs d'oranger bien préparée

prend une teinte. rose sous l'influence de l'acide nitrique, tandis

que rien de semblable n'a lieu avec l'eau qui provient des feuilles.

Malheureusement, ce caractère est assez fugace et se perd avec le

temps, de telle sorte qu'il n'est guère applicable qu'à l'eau ré-
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cemment préparée. Pour que le procédé soit sensible, il convient

de verser dans l'eau distillée, comme l'a conseillé Gobley, la

moitié de son volume du mélange suivant

ÂcideMotique. 30 grammes
sulfuriqne. ~0

Eau. 30

Exposée à lalumière, l'eau de fleurs d'oranger prend une teinte

jaune plus ou moins foncée, sans doute par suite de l'altération

de son huile essentielle (néroli). Parfois elle devient filante et se

remplit de végétaux cryptogamiques; on a proposé alors, comme

pour les vins, l'emploi d'un peu de tanin ou même d'alun, mais

le mieux est de la redistiller.

EAU DISTILLÉE DE ROSE

Pétales de rosés p&!cs contu~s. 1000 grammes

EMt. Q.S.

On distille à feu nu et à une température modérée, jusqu'à ce

qu'on ait obtenu

Produit distillé 1000 grammes

On prépare à la vapeur et en retirant également poids pour

poids les eaux distillées de

Absinthe. MéUsse.

Hysope- Menthe poivrée, etc.

EAU DISTILLÉE DE CANNELLE

Cannelle de Caylan. 1000 Rt'ammos

Eau. Q. S.

On concasse l'écorce de cannelle, on la laisse macérer pendant

13 heures dans l'eau et on distille pour obtenir 4000 grammes de

produit.

On opère de la même manière avec les substances suivantes

Badiane. Sassafras.

CMOariHe. Santal citrin.

Girofle. Valériane.
Piment.
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Enfin, on applique
le même procédé, mais sans macération

préalable, aux corps suivants

Anis. Mélilot.

Angélique. Origan.

Acore. Persil.

Baies de genièvre. Serpolet.

Camomille. Sureau.

Fenouil.

EAU DISTILLÉE DE BOURGEONS DE SAPIN.

Bourgeons de sapm.
· 'I000 grammes.

Eau. Q S.

Produitdistillé. 4000 grammes.

On contuse les bourgeons, on les laisse macérer dans l'eau

pendant quelque temps et on distille jusqu'à ce qu'on ait re-

cueilli

ProduitdistiUé. 4000 gra mes.

On laisse le liquide en repos pendant vingt-quatre heures et on

filtre au papier mouillé.

Les vrais bourgeons de sapin sont produits par MMespec~H~

ou vrai sapin, le même qui
donne la térébenthine au citron.

M. Baudrimont a fait la remarque que ceux que l'on trouve

dans le commerce sous le nom de bourgeons de sapin sont pro-

duits par un pin, le Pt'MMS sylvestris, que l'on cultive en France

dans quelques départements, notamment dans l'Yonne et dans la

Côte-d'Or. Ces bourgeons de pin renferment, du reste, beaucoup

de matières résineuses, à la manière des bourgeons de sapin.

EAU DISTILLÉE DE LAURIER-CERISE.

Feuilles de laurier-cerise récentes, cueillies de

mai à septembre. 1000 grammes.

Eau. 4000

On incise les feuilles, on les contuse dans un mortier de marbre,

on les distille avec l'eau à un feu modéré, jusqu'à ce que l'on ait

obtenu

Produit distillé. · 1500 grammes.

Lorsque l'opération est terminée, on agite fortement l'eau dis-

tillée pour la saturer d'essence, on la filtre à travers un papier
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mouillé pour séparer l'essence qui pourrait rester en suspension.

Ainsi préparée, l'eau distillée de laurier-cerise contient ordi-

nairement de 56 à 70 centigrammes d'acide cyanhydrique par

litre. Pour l'usage médical, le Codex abaisse le titre à 50 centi-

grammes par litre, en étendant d'eau distillée.

L'acide cyanhydrique et l'essence d'amandes amères ne pré-

existent pas dans les feuilles. Ces deux produits prennent nais-

sance aux dépens de l'amygdaline ou d'une matière analogue,

l'amygdaline amorphe; mais la décomposition n'a lieu que sous

la double influence de l'émulsine et de l'eau. C'est pour cette

raison qu'il est indispensable, non seulement d'inciser les feuilles,

mais encore de les piler employées entières ou même incisées,

comme l'indiquent les codex de d8i8 et de 1837, elles ne donnent

qu'une eau peu chargée de principes actifs.

Il est également nécessaire de se servir de feuilles récentes,

suivant l'observation de M. Marais, car l'émulsine, qui est tout

aussi indispensable que l'eau à la formation de l'acide cyanhy-

drique, s'altère par la dessiccation.

Enfin, pour une partie de feuilles il faut employer quatre parties

d'eau, comme l'a conseillé Guibourt dès l'année '1838. Soubeiran

propose de contuser les feuilles et d'ajouter quantité suSIsante

d'eau dans la cucurbite, ce qui est trop vague pour une opération

aussi importante.

Quoi qu'il en soit, comme la quantité d'acide cyanhydrique

contenue dans l'eau distillée est toujours variable, il est indis-

pensable de procéder à son dosage. Le meilleur procédé est celui

qui a étépréconiséparBuignet.II repose surlesprincipessuivants

Lorsque l'on verse du sulfate de cuivre dans une dissolution,

même très étendue, d'acide cyanhydrique additionnée d'ammonia-

que en excès, il se forme un cyanure double decuivre et d'ammo-

nium qui est incolore le sel cuivrique reste sans action sur l'am-

moniaque tanL qu'il existe du cyanure d'ammonium libre dans la

liqueur; mais dès que ce dernier sel est entièrement transformé

en sel double, rien n'empêche plus le sulfate de cuivre de porter

son action sur l'ammoniaque libre et de donner naissance à du

bleu céleste. La limite de la saturation sera donc nettement in-

diquée par l'apparition de la couleur bleue.
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D'après cela, pour doser l'acide
cyanhydrique contenu dans

l'eau de
laurier-cerise, on procède de la manière suivante

En préparant une dissolution titrée de sulfate de cuivre conte-

nant par litre 23s'09 de ce sel cristallisé, chaque dixième de cen-

timètre cube correspond exactement à un milligramme d'acide

cyanhydrique. En effet, la réaction entre le sel cuivrique et le

cyanure a lieu d'après l'équation suivante

2 (Cy. AzH') + SO'CuO= SO'AzH~O+ (Cu Cy.CuAzH').

D'autre part

1 équiv. de sulfate de cuivre cristallisé SO~CuO.SHO = t24 7
2 équiv. d'acide cyanhydrique. 54,

Si donc l'eau renferme 54 milligrammes d'acide cyanhydrique
et un excès

d'ammoniaque, le bleu céleste n'apparaîtra que

lorsque l'on aura versé dans l'eau ~24~, de sulfate de cuivre

cristallisé. Chaque division de la burette, qui occupe de centi-
`

mètre cube, pour correspondre à un milligramme d'acide cyanhy-

drique, devradonccontenirune quantitédesulfate decuivre égaleà à

-)24,7
'1

-=0,002309;

soit, par litre, 23~,09.

Pour faire l'essai, on verse dans un petit ballon de verre à fond

plat que l'on pose sur une feuille de papier blanc, d 00 cent. cubes

d'eaude laurier-cerise et'IO environ
d'ammoniaque; puis, au moyen

d'une burette divisée en dixièmes de centimètres cubes, on ajoute

peu à peu, en agitant convenablement, la dissolution de sulfate

de cuivre, et on s'arrète dès que la coloration bleue devient persis-

tante le nombre de divisions employées exprime en milligram-
mes la quantité d'acide cyanhydrique contenue dans les 100 cent.

cubes d'eau de laurier-cerise soumise à l'expérience. Si l'on a em-

ployé, par exemple, 62 divisions de la burette, les 'tOO cent. cubes

d'eau contiendront exactement 62 milligrammes d'acide cyanhy-

drique.

Il ne reste plus qu'à calculer la quantité d'eau dont il faut éten-

dre l'eau de laurier-cerise pour la ramener au titre normal de

50 milligrammes par 100 grammes.
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D'une façon générale, soient:

Q I& quantité totale d'eau de laurier-cerise;

E le titre obtenu en nnUigrammes;

P la quantité d'eau f~mencf: & 50 milligrammes.

On a évidemment.

QxE
e

50.

et pour la quantité d'eau qu'il faut ajouter

.r=P-0.

L'eau marque-t-elle 62 milligrammes à l'essai, on a par litre-

p= '=~0.

En conséquence, en ajoutant MO grammes d'eau par litre, on

aura 1240 grammes d'eau de laurier-cerise contenant très exac-

tement, par gramme, un demi-milligramme d'acide cyanhydrique.

Si l'eau obtenue à la distillation marquait moins de 50 milli-

grammes, il est évident qu'il faudrait la distiller de nouveau sur

de nouvelles feuilles contusées pour l'amener au-dessus du titre

normal, avant de se livrer aux. opérations qui viennent d'être

décrites.

On sait que l'acide cyanhydrique en solution concentrée est

très altérable mais il n'en est plus: de même lorsque la solution

est très étendue, comme dans le cas des eaux distillées d'amandes

amères et de laurier-cerise. r

Deschamps et Lepage ont avancé que l'eau de laurier-cerise

s'altère profondément
en quelques mois, lorsqu'on l'abandonne

dans des Qacons en vidange et simplement bouchés au moyen

d'un cornet de papier ou d'une capsule. Buignet et Mayet ont

prouvé, d'autre part, que ce médicament, renfermé dans des fla-

cons bouchés à l'émeri, ne perd qu'une quantité très faible de

~on acide cyanhydrique. D'après M. Marais, quand les ilacons

sont en vidange, les chances d'altération augmentent et la perte

peut s'élever à 5 ou 6 p. 100, rarement au delà.



CHAPITRE II

HUILES ESSENTIELLES

ESSENCES

On donne le nom d'~M~es essentielles, d'~M~gs ~s~, ou sim-

plement f~'esse~ces, aux corps volatils et aromatiques que l'on re-

tire des végétaux.

Elles étaient connues des anciens, mais le plus ordinairement

à l'état de dissolution. C'est ainsi que les Romains parfumaient
les huiles fixes, comme l'huile d'olive, en y faisant macérer des

fleurs. Quelques-unes cependant étaient retirées en nature, soit

par expression, comme celles qui existent dans le~este des Hes-

péridées, soitpar.une sorte de distillation imparfaite, comme l'es-

sence de térébinthe, que l'on recueillait sur du coton en chauffant

dans un vase de terre la résine du P'CM ~MCMs.

Au xV siècle, Kunckel imagina un procédé original pour reti-

rer l'essence des végétaux aromatiques. Il plaçait dans un vase

distillatoire de l'eau tiède, du sucre, de la levure de bière puis,

lorsque la fermentation était bien établie, il ajoutait des fleurs et

soumettait le tout à la distillation. Il obtenait ainsi une eau alcoo-

lisée et aromatique, se
rapprochant quelque peu de nos alcoolats

actuels.

Les essences naturelles ne sont pas des principes immédiats

définis, mais ordinairement. des
mélanges de deux ou plusieurs

principes immédiats. Elles comprennent une série de corps qui
sont groupés, moins par la similitude de leurs propriétés chimi-

ques que par un ensemble de caractères physiques et un mode
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d'obtention analogue puisque la plupart s'obtiennent simple-

ment en distillant avec l'eau les plantes aromatiques.

Au point de vue chimique, cette classe de corps devrait donc

disparaitre; mais au point de vue pratique, il y a un intérêt réeL

à l'étudier d'une façon générale et à en former un groupe parti-

culier

-1"Parce qu'elles sont obtenues à l'aide de procédés généraux;

2" Parce qu'elles peuvent: revêtir des formes pharmaceutiques

analogues et servir de base à plusieurs catégories de médica-

ments, comme les eaux distillées, les alcoolats, les oléosaccha-

rures.

La plupart des essences sont liquides; quelques-unes sont

solides, comme celles d'anis, de fenouil, de rose, de menthe du

Japon, etc. enfin, souvent elles sont formées d'un principe li-

quide ou c~op~Me, et d'un principe solide ou s~cro~cMe qui est

tenu en dissolution dans le premier.

Elles sont en général incolores à l'état de pureté, ou ne doivent

leur coloration qu'à la présence d'une très petite quantité d'une

matière colorante, comme les essences de camomille et de pat-

chouli, qui doivent leur couleur bleue à l'azulène. Dans le com-

merce, on en trouve dejaMHes, comme celles de Cumin, de Gi-

roûe, de Lavande de vertes, comme celles de Cajeput, de Cu-

bèbe et d'Absinthe; couleurs qui disparaissent souvent après

deux ou trois rectifications.

Elles possèdent un grand pouvoir dispersif et sont loin de pré-

senter la même action sur la lumière polarisée, étant dextrogyres

ou lévogyres, plus rarement inactives. C'est ainsi que les essences

des Aurantiacées sont toutes dextrogyres, tandis que celles des

Labiées, à l'exception toutefois de celles de Romartn, d'Aspic et de

Menthe pouliot, sont levogyres. Ces caractères n'ont évidemment

qu'une valeur relative, les essences étant ordinairement formées

de deux principes distincts qui peuvent varier dans leurs propor-

tions et agir différemment sur la lumière polarisée.

Leur densité est voisine de celle de l'eau, tantôt inférieure, et

c'est le cas le plus ordinaire, tantôt légèrement supérieure, ce

qui a lieu pour les essences de Cannelle, de Sassafras, de Girofle,

d'Amandes amères.
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Leur
hétérogénéité est accusée par l'inconstance de leur point .t

d'ébullition, qui peut varier, du
reste, dans des limites très éten-

dues, depuis-160~usqu'à~. Il en résulte
que l'on peut parfois,en se fondant sur cette

particularité, dédoubler le produit com-
mercial à l'aide de distillations

fractionnées; mais on est ordi-
nairement

obligé, pour effectuer cette
séparation, de détruire

l'un des
principes ou de le faire entrer dans une combinaison

fixe. Que l'on
additionne, par exemple, l'essence de girofle de les-

sive des
savonniers, on pourra isoler par-distillation le carbure

d'hydrogène qui accompagne l'e~ë~.

L'expérience démontre que les essences les plus denses sont
les plus réfringentes, les moins volatiles et les plus oxygénées.

Les essences sont des substances odorantes peu ou point solu-
bles dans l'eau, plus ou moins solubles dans l'alcool et dans l'é-
ther, dans le sulfure de carbone et dans le chloroforme. Elles sont
inflammables, brûlent avec une flamme

fuligineuse, comme l'es-
sence de

térébenthine, caractère en
rapport avec leur constitu-

tion, car elles sont très riches en
carbone, pauvres en

hydrogèneet surtout en
oxygène.

Leur
composition est très

variable, et c'est là un obstacle sérieux
pour en donner une classification satisfaisante.

Les
pharmacologistes ont admis pendant longtemps les trois

divisions suivantes

Les essences
hydrocarbonées, comme les essences de Térében-

thine, de Citron, de
Lavande, etc. ce sont les plus nombreuses

Les essences
oxygénées, comme celles de Rose, de Menthe

d'Amandes, etc.;

Les essences ~~< comme celles d'Ail et de Moutarde
En dehors de ces dernières, qui sont caractérisées par la pré-sence du soufre, il est

impossible;d'établirune ligne de démarca-
tion entre les autres, puisqu'elles sont ordinairement formées
par le

mélange d'un carbure et d'un
composé ternaire.

Si on examine individuellement chacun des
principes immé-

diats contenus dans les essences, on retrouvera ici la plupart des
fonctions

chimiques qui caractérisent les matières
organiquesl'Des c~~

d'hydrogène, comme
le térébenthène, le

thymène, le
stéaroptène de l'essence de Rose. A

l'exception
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peut-être
de ce dernier, ces carbures répondent & la formule gé-

nérale

(C"R")°.

c'est-à-dire qu'ils sont isomères ou polymères
avec l'essence de

térébenthine;

0. Des alcools, comme le i~ principe caractéristique et

cristallisable de l'essence de menthe;

3" Des phénols qui sont monoatomiques, comme le ~M~, ou

diatomiques, comme l'ë~eHO~;

4' Des aldéhydes, comme l'essence d'~M~K~saMte~s, 1 A~'t~e

(le ettttMH~ le camphre ~M VapoK

5<. Des acétones ou aldéhydes secondaires, comme le principe

oxygéné de l'essence de rue;

60 Des éthers, par exemple l'essence de M~M p~nm~MS,

qui est de l'éther méthylsalicylique
l'essence de moM~-rde, qui est

de l'ëther aUyIsulfocyanique,
etc.

Ces principes,
en majeure partie, préexistent

dans les plantes.

Toutefois, il y en a un petit nombre qui ne prennent
naissance

que sous la double influence de l'eau et d'un principe alLumi-

noïde. par une sorte de fermentation. Tel est le cas de 1 ~M~e

~~MW, qui provient du dédoublement de l'am~dalme
au con-

tact de l'eau et de l'emulsine; de l'essence de MOM~e, qui pro-

vient de la décomposition du myronate de potassium
sous l'in-

Huencedel'eauet.delamyrosine,etc.

L'odeur des essences, qui rappelle ordinairement celle de la

plante dont elles proviennent, dépend souvent d'une action lente

exercée par l'oxygène. Les huiles essentielles sont en eu-ettres

sensibles à cet agent; quand on les expose à l'action de l'air, elles

tendent à s'épaissir, à devenir visqueuses, et finalement se

transforment en madères résineuses.

La plupart absorbent lentement l'oxygène de l'air et dégagent

de l'acide carbonique. C'est ainsi qu'en deux ans, d'après Th. de

Saussure, l'essence d'anis absorbe jusqu'à i50 fois son volume

d'oxygène et dégage 26 volumes d'acide carbonique. L'absorption

est parfois plus rapide encore le liquide peut se transformer en

une masse cristalline, acide, sans dégagement ~d'acide
carbom-
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que, comme on l'observe pour l'essence d'amandes amères, qui se

change si aisément en acide benzoïque

C"H'0'+ 0'=C'WO~.

Mais le plus souvent l'essence s'épaissit peu à peu, à la manière

des huiles siccatives, et se convertit lentement en matière rési-

neuse amorphe.

Ces propriétés communes sont en grande partie dues à la pré-

sence de carbures isomériques de la formule

C'°H"

et de leurs polymères, c'est-à-dire à des corps qui répondent à

la formule générale

(C'°H'")".

Aussi, les propriétés communes aux essences sont-elles plus ou

moins celles de l'essence de térébenthine; comme cette dernière,

elles se résinifient non seulement au contact de l'air, mais encore

sous l'influence d'une foule d'agents. Elles absorbent le chlore et

le brome avec dégagement de chaleur en formant des acides

chlorhydrique et bromhydrique; l'iode et l'acide sulfurique

agissent sur beaucoup d'entre elles en les polymérisant; enfin,

elles ont une grande tendance à former des hydrates, connus

sous le nom d'hydrates d" essences et comparables à ceux que l'on

obtient avec l'essence de térébenthine, savoir

Le Terpinol. (C"H'°)°H~O'.

L hydrate de camphène. C~H"H'~0~.

L'hydrate de terpilène. C'H'°2HW.

Les alcalis, qui exercent des réactions variées, portent de pré-

férence leur action sur les composés ternaires, par la raison

qu'ils sont, dans les conditions ordinaires, sans action sur les

carbures d'hydrogène.

Tantôt il y a simplement combinaison, comme avec les phénols,

de manière à donner naissance à des corps analogues au phénate

de sodium; tantôt ils provoquent un dédoublement, comme dans
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la saponification des éthers; tantôt enfin le dédoublement est ac-

compagné d'une oxydation, comme dans le cas suivant, où le va-

~'<~ donne à la fois du carbonate et du valérianate de potassium,

avec dégagemenfd'hydrogène

C'ir'O' 3E:HO! n'0'= C'K'O' -}- C"H'KO' + 3i['.

L'ammoniaque est souvent absorbée avec avidité; d'âpres Th.

de Saussure, à 30° l'essence de lavande en prend jusqu'à 47 fois

son volume. Il en résulte parfois une véritable combinaison bien

définie, comme dans le cas de l'essence de moutarde, qui se trans-

forme en magnifiques cristaux de ~no~MMaMn~e

C'U'AzS' + AzH' = C'H'Az'S'.

Les acides se combinent à beaucoup d'essences, et leur action

porte de préférence sur les carbures d'hydrogène, de manière à

former des composés analogues à ceux qui ont été si bien étudiés

avec l'essence de térébenthine.

On sait, par exemple, que l'acide chlorhydrique donne avec le

térébenthene les corps suivants

l* Un MMMocMor/!ycf?~e crM~Htsë, C~"H"'HCI.

2' Un inonochlorliydrate liqttide isomérique, C~H"'HC1.

30 Un(McMor/M/~a~ cristallisé, C~H"SHCI.

4" Deux composés intermédiaires, qui résultent de la combinai-

son du dernier avec les deux premiers produits, répondant par

conséquent à la formule

3(C"'H"'HC!) + C"a",2HCt:=3C'W~HCL'

L'acide azotique, en raison de ses propriétés oxydantes, donne,

comme on devait s'y attendre, des réactions encore plus com-

pliquées portant à la fois et sur les carbures d'hydrogène et sur

les principes oxygénés. Il peut déterminer

d" Des phénomènes de coloration les essences .de sassafras et

de girofle rougissent d'abord, puis noircissent; l'essence d'ab-

sinthe devient bleue, etc.

2'* Desco~MM!sot!s~ë/:HMs.' avec l'hydrure de cinnamyle, par r
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exemple, on obtient une combinaison directe qui répond à la for-

mule,

C"tPO=.AzHO";

30 Des oxydations, qui sont parfois tellement
énergiques que

le
mélange s'enftamme;

Des composés nitrés tel est le cas de l'essence d'anis, qui
donne de la ~r~M~e ou~e~ MM!~ avec de l'acide

azotique
concentré

C"H"W + 2(AzO'H) =2H'0~ + C"H"'(AzO~)'0'.

L'acide
sulfurique exerce également des réactions

énergiques
qui se manifestent par des phénomènes de coloration et de poh-
mérisation.

`

Les halogènes peuvent donner des produits de substitution par
suite d'une

attaque très régulière qui porte sur
l'hydrogène.

Ex-emple

Essences d'amandes ameres. C"HW

Chloruredebenzoyte. C'~H~CtO~
Bromure

C~BrO~.
Iodure

C'WM'.

Cyanuré
c'~CyO'.

Beaucoup d'essences dissolvent le soufre et le
phosphore, puis

abandonnent ces corps simples par une évaporation ménagée:
mais à chaud il se manifeste des altérations plus ou moins pro-
fondes.

Le perchtorure de phosphore donne lieu, dans certains cas, à
des réactions intéressantes, car il peut faire entrer du chlore dans
la molécule en éliminant de l'oxygène, comme dans la transfor--
mation de l'essence d'amandes amères en chlorobenzol

C'~I'O' + PhCi' = PhCI'0' + C'WC)'.

Traite-t-on le chlorobenzol en solution
alcoolique par du sulf-

hydrate de sulfure de potassium, on
remplace à son tour le chlore

par du soufre

BOURGOIN.
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C't H'cr + 2 (SH.SK)
= II'S' + 3 CtK + C'WS'.

Le sublimé altère un grand nombre d'huiles essentielles; il les

colore, augmente leur consistance et le chlorure avec formation

de calomel.

L'oxyde de mercure est facilement réduit, d'où résultent des

oxydations régulières dont on tire parti dans la synthèse, comme

dans l'exemple suivant, où te toluène bichloré est transformé en

essence d'amandes amères

C.tH~p + 2 HgO =2 HgCt + C'WO'.

Enfin, rien n'est plus commun que les phénomènes d'isomérie

dans les essences.

L'un des exemples les plus frappants nous est fourni par les

carbures C~H", dont les variétés si nombreuses diffèrent par

leur densité, leur point d'ébullition, leur pouvoir rotatoire, la pro-

priété de former ou non des combinaisons cristallisées avec l'acide

chtorhydrique,
etc. Mêmes différences dans les camphols isomé-

riques, naturels et artificiels; dans les essences des Ombellifères,

on l'on rencontre plusieurs
isomères qui répondent à la formule

de l'aKe~n~, etc.

Les polyméries ne sont pas rares également. Tantôt elles sont

naturelles, comme dans les carbures ((~"H'~ tantôt elles sont

artificielles, comme la benzoïne qui tire son origine de l'essence

d'amandes amères, lequelle se polymérise sous l'influence du

cyanure de potassium,
etc.

Les essences se préparent par distillation, par expression, par

synthèse
ou au moyen des dissolvants. Quelques-unes cepen-

dant s'obtiennent simplement à l'aide d'incisions; telles songes

huiles essentielles du Laurier de la Guyane, du Dt-ops

ecM!p~(M*a.

Pour les obtenir dans l'industrie, on divise ou au besoin on

contuse convenablement les substances aromatiques, que l'on

place ensuite dans un grand alambic de la contenance de 500 li-

tres environ; on fait arriver à la partie inférieure un courant de

vapeur d'eau dont on règle la marche à l'aide d'un robinet et on

reçoit les produits dans le récipient Qorentin.
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En pharmacie. la plupart des huiles essentielles s'obtiennent,

comme le néroli, de la manière suivante

Fleurs récentes d'oranger. }

Eau. 3

On place les fleurs dans un bain-marie de toile métallique que
l'on plonge dans la cucurbite d'un alambic contenant de l'eau en

ébullition; on adapte promptement le chapiteau et le serpentin,

puis on distille tant qu'il passe de l'huile volatile. On reçoit les

produits dans le récipient florentin.

Lorsque l'opération est terminée, on enlève l'essence qui sur-

nage l'eau aromatique; on la filtre si elle est trouble; on la con-

serve dans un flacon bien bouché, à l'abri de la lumière.

On retire de la même manière les huiles essentielles contenues

dans les végétaux suivants

1° Dans les Labiées, les feuilles, les fleurs et les sommités fleu-

ries

Basilic. Mélisse. Romarin.

Hysope. Menthe poivrée. Sarriette.
Lavande. Menthe crépue. Sauge.

Marjolaine. Origan. Serpolet.
Marrube. Pouliot. Thym.

2° Dans les fleurs de la famille des Synanthérées;

Absinthes. Camomille. Semen-contra.

Aanée. Cresson de Para. Tanaisie.
Aurones. Maroute.

Balsamite. Matricaire.

3° Dans les fruits des Ombellifères

Ache. Anis. Cumin.

Ammi. Carvi. Fenouil.

Aneth. Coriandre.

4° Dans le zeste du fruit des Hespéridées

Bergamote. Cédrat. Limettes.

Bigarade. Citron.
Oranges.

Enfin, les essences d'amandes amères, de
laurier-cerise, de cu-
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bébé, de genièvre, de rose, de rue, de sabine, de valériane, et

celles des plantes analogues, s'obtiennent d'une manière sem-

blable.

Pendant lapréparation des huiles volatiles de rosé, d'anis, de

fenouil, de badiane, qui sont solides à la température ordinaire,

il tant avoir soin de tenir le serpentin tiède pour éviter qu'une

partie de l'essence ne s'y solidifie et n'y reste adhérente.

Pour les essences plus légères que l'eau, ce qui est le cas gê-

nerai, on les recueille dans une petite carafe munie latéralement

d'un tube qui permet à l'eau de s'écouler, tandis que l'essence

reste dans le col de l'appareil (6g. 68). Il y a avantage à se scrvir

de l'appareil
de Desmarets modifié par Méro (Cg. 69); l'eau et

l'essence tombent dans un petit entonnoir dont le bec se re-

courbe de bas en haut tandis que la première s'écoule comme à

l'ordinaire, la seconde tombe goutte à goutte par un tout petit

tube latéral L dans un récipient. 11 ne reste plus qu'à régler con-

venablement les deux écoulements; à cet effet, il est bon de se

servir, pour l'écoulement de l'eau, d'un tube B en métal, afin

d'élever ou d'abaisser à volonté son niveau supérieur.

S'agit-il seulement de recueillir de très petites quantités de

produit, on pourra se servir, comme le conseille Amblard, d'une

pipette
dans laquelle toute l'essence se trouvera rassemblée à la
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fin de l'opération; en fermant avec le doigt l'extrémité supérieure

de cette pipette, on recueillera l'essence qu'elle contient jusqu'à
la dernière goutte (6g. 70).

Lorsque les essences sont plus lourdes que l'eau, elles viennent

se rassembler au fond du récipient florentin. Il faut alors se ser-

vir d'une sorte d'éprouvette (ug. 70) portant vers sa partie supé-

rieure un tube latéral pour l'écoulement de l'eau.

L'opération est conduite comme dans l'exemple ci-après.

HUILE VOLATILE DE CANNELLE.

Cannelle de Ceyian grossièrement pulvérisée. 'i

Eau. 4

On fait macérer pendant deux jours dans l'eau la cannelle pul-

vérisée et on distille d'abord à la manière ordinaire. Lorsque l'on

a obtenu une partie de produit, on décante l'eau aromatique, on

la reverse dans la cucurbite au moyen de la tubulure qui s'y

trouve adaptée on recommence à distiller la même quantité d'eau

que l'on reverse dans la cucurbite, et l'opération
est ainsi con-

tinuée jusqu'à ce que la couche huileuse contenue dans l'éprou-

vettë n'augmente plus d'épaisseur.

On laisse déposer pendant vingt-quatre heures, on décante l'eau

qui surnage et on isole l'huile volatile, que l'on renferme dans un

flacon bien bouché.

On prépare de la même manière les huiles volatiles de

Bois de Rhodes. Santal.

GiroHe< Sassafras.

Dans les. anciens formulaires on prescrivait d'additionner la

cannelle de sel marin, en vue d'élever le point d'ébullition de

l'eau; mais cette addition est en réalité peu avantageuse, car une

solution saturée de sel ne bout qu'à 107°. D'après Soubeiran, le

sel a positivement nui à l'extraction de l'essence de cubèbe; et

pour la cannelle l'avantage est insignifiant.

L'expression est seulement usitée pour extraire l'huile essen-

tielle contenue dans la partie externe du fruit des Hespéridées. On

râpe la partie jaune de ces fruits, on met la pulpe qui en résulte

dans un sac de crin et on soumet à la presse. Le liquide se sépare
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bientôt en deux couches distinctes la supérieure est formée par

l'huile volatile, que l'on enlève à l'aide d'une pipette et que l'on

filtre.

On a vu plus haut queceshuiles essentielles sont également pré-

parées par distillation. Si ces dernières sont plus pures et moins

colorées, elles sont par contre moins suaves que celles qui sont

obtenues par expression.

Au lieu d'opérer par expression, on peut avoir recours à cer-

tains dissolvants qui s'emparent des huiles volatiles en laissant

de côté les autres matériaux tels sont l'éther, l'alcool, le sulfure

de carbone.

Les principes odorants de la jonquille, du jasmin, de la tubé-

reuse, de l'héliotrope, sont si peu abondants, ou si fugaces et si

altérables, qu'il est impossible de les isoler par distillation. En

i835, Robiquet y est parvenu en pressant ces fleurs dans une al-

longe et en les épuisant avec de l'éther par la méthode de déplace-

ment. Par une évaporation ménagée, il reste comme résidu une

très petite quantité d'huile volatile extrêmement odorante, rappe-

lant l'odeur de la plante dont elle provient.

Milieu a proposé de remplacer l'éther par le sulfure de carbone

purifié mais ce dernier liquide, malgré les purifications qu'on lui

fait subir, donne en général des produits dont la suavité est tou-

jours plus ou moins altérée, et c'est sans doute pour cette raison

que le procédé de Milieu ne s'est pas généralisé.

Depuis les travaux classiques de M. Berthelot, les recherches

synthétiques se sont tellement multipliées, qu'il n'y a rien d'éton-

nant à ce que l'on soit parvenu à fabriquer des essences artifi-

cielles, même de toutes pièces, c'est-à-dire en partant des élé-

ments.

Le problème est abordable lorsque l'essence est constituée par

un principe
défini dont la fonction chimique est parfaitement

connue.

\'oici de l'essence de re~M des prés ou aMe/M/de ~Hc~tte, re-

tirée pour la première fois en 1831 par Pagenstecher en distillant

de l'tdmtMre on l'obtiendra en chauffant dans une cornue un

mélange de salicine, de bichromate de potassium et d'acide sulfu-

rlquc étendu
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Ci~"o'° (c'~HW) +100'= C"H'0< + 3 CWO~ + 3 R'O' + 3 C'O'.

La salicine est une combinaison de glucose et d'alcool salicylique

C~H'-O'' + c'~0<=HW+ C"H"'0"' (C"H'0').

Sous l'influence oxydante du mélange, elle perd d'abord deux

équivalents d'hydrogène pour se transformer en ~ë~crne

C"H'°0"' (C'~l'O') + 0' = H'O' + C"H'°0'" (C"H60~).

L'hélicine, par une oxydation ultérieure, est décomposée, les

éléments du glucose sont brûlés par l'oxygène et l'aldéhyde sali-

cylique est mise en liberté.

L'essence de Wm~reeM ou de G~M~e~ procumbens
est de

l'éther méthylsalicylique.
On la produit synthétiquement par l'un

des modes de formation applicables
aux éthers, par exemple en

traitant un mélange d'alcool méthylique et de salicylate
de po-

tassium par de l'acide sulfurique

C°~ (HW) + C'~KO" + SHO* = SKO' + HW + PH' (C'~H'O'),

réaction équivalente
à la suivante

C'H' (HW) + C~H'O" = H'O' + C'H' (C"HW).

Même synthèse pour
l'essence ~e moM~rde, qui est un éther al-

lylsulfocyanique
on l'obtient en traitant cette fois l'éther allyliod-

hydrique ou propylène iodé par
le sulfocyanure

de potassium

O-H' ~Ht) + CyS.SK = Kl + C'H~ (CyS.SH).

Les odeurs des fruits, poires, pommes, ananas, etc., sont dues,

suivant Hoffmann, à la présence d'une petite quantité de prin-

cipes éthérés dérivant de la combinaison des acides gras avec

l'alcool ordinaire ou ses homologues. Exemples

L'essence d'ananas est de l'éther butyrique que l'on obtient

en combinant l'alcool ordinaire avec l'acide butyrique en pré-

sence de l'acide sulfurique

C'H' (HW) + C'H'O~ = HW + C*~ (C'HW).
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L'essence de pommes est de l'éther amylacétique

C"H'° (H'O~) + C<H<0' = H'O' + C"E"
(M!<0~.

L'essence de poires, de l'éther amylvalérianique

C"'N"(H*0') + C'°H"0'=H=0' + C"H"(C"H"'0').

Dans l'industrie, on dissout ces éthers dans de l'alcool ou dans
de l'eau-de-vie; on fabrique ainsi des liqueurs qui sont usitées
dans la parfumerie et dans la confiserie. On s'en sert aussi frau-
duleusement pour donner de l'arome aux eaux-de-vie de qualité
inférieure.

Tels sont les différents moyens usités pour préparer les huiles

essentielles, soit directement, soit artificiellement.

Le rendement des végétaux en essence varie considérablement
suivant la provenance, la maturation, l'année chaude ou plu-
vieuse, etc. Le climat, le sol, l'exposition influent également sur
la quantité et sur la qualité du produit. C'est ainsi que l'essence
de fleurs d'oranger préparée aux environs de Paris est plus suave

que celle qui nous vient du Midi que l'essence de menthe an-

glaise est plus estimée que celle de nos pays.
Les auteurs sont loin de s'accorder sur le rendement moyen, ce

qui se conçoit, puisqu'il est soumis à des fluctuations
indépen-

dantes de l'opérateur. Voici cependant quelques chiffres tirés des
tableaux dressés par Reybaud, Chardin et Massignon, ayant pour
but de faire voir dans quelle énorme proportion varient les quan-
tités d'essence-contenues dans les végétaux.

-100 kilog. de plantes fournissent à la distillation, en grammes

t'eues de rosé. 4. Menthe. )00&t70
Rue. ~o Tanaisic. 300
Fteut-sd'omngerdePMis. Mà60 Atnamdesam&res 40t)à800

(toProvence. 300' CanneUe. MO
Absinthe grande 120 Anis. {,100
BKtMse. lOCàISO GMe. tO,MO

Beaucoup de plantes à odeur agïéable ne renferment pas une

quantité suffisante d'essence pour en fournir à la distillation, ni
même pour en donner économiquement à l'aide des dissolvants
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ordinaires. On tourne la difficulté par le procédé de ~~e~e,
qui consiste à saturer les matières grasses des parfums des plan-
tes, soit à froid, soit. à chaud; puis à agiter ces matières avec de
l'alcool qui les précipite et qui dissout l'essence. Ce sont ces
alcoolés qui constituent les extraits des /~t~ ou

&o~~ em-

ployés dans la parfumerie.

Les essences absorbant lentement
l'oxygène pour se résinifier

doivent être conservées à l'abri de l'air et de la lumière. Néan-

moins, malgré ces
précautions, elles finissent toujours avec le

temps par s'altérer pius ou moins. Elles ne sont pas complète-
ment perdues pour cela; car, dans les officines, on peut les puri-
fier en les soumettant à l'une des méthodes suivantes

On les distille, au bain de sable, dans une cornue de verre.
Il reste dans la cornue un peu d'essence colorée, mêlée a une

quantité variable de matières résineuses;
20 On les distille avec de l'eau, procédé plus économique, car il

donne un rendement plus considérable.

Les huiles essentielles sont très souvent falsifiées. On
y ajoute

frauduleusement des huiles fixes, de l'alcool, de l'essence de téré-

benthine, des essences de qualité inférieure, du blanc de baleine,
de la

gélatine, etc.

Les essences pures ne donnent pas de taches persistantes sur le

papier, tandis que les huiles fixes laissent une tache grasse qui ne

disparaît ni sous l'influence de la chaleur, ni par un lavage à
l'alcool. Si l'on obtient une tache persistante, on distille le mé-

lange avec de l'eau et l'huile fixe reste comme résidu dans la cor-
nue. On peut encore ajouter une proportion convenable d'alcool,
qui dissout les essences sans toucher sensiblement aux corps
gras, à l'exception de l'huile de ricin.

Plusieurs procédés ont été donnés pour reconnaître l'alcool
1° On agite le produit soupçonné dans un petit tube gradué,

avec son volume d'eau, qui dissout l'alcool et diminue le volume

primitivement occupé par l'essence;

2° On fait un second essai avec du chlorure de calcium sec ou
de l'acétate de potassium; on chauffe

quelques instants au bain-

marie le sel, en se combinant à l'alcool, vient former une couche

dense à la partie inférieure du tube à expérience
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3' Righini conseille d'agiter l'essence avec son volume d huue

d'olives l'alcool se sépare immédiatement;

-i" Lorsque les essais précédents donnent des résultats positifs,

on procède à une distillation ménagée avec un peu d'eau; on re-

cueille ainsi l'alcool, que l'on peut sûrement reconnaître à t'aide

des caractères qui ont été précédemment indiqués. Il suffit, par

exemple, d'additionner le produit distillé de bicarbonate, de po-

tassium cristallisé pour isoler l'alcool à l'état de pureté, moyen

toujours préférable
à ceux qui ne permettent

de caractériser l'al-

cool qu'indirectement,
comme le procédé d'Obcrdorffer, qui con~

siste à le transformer en acide acétique au moyen de la mousse

de platine.

Pour reconnaître la fraude par l'essence de térébenthine, on

conseille de verser quelques gouttes du mélange sur du papier et

d'exposer le tout à l'air; l'odeur de l'essence de térébenthine,

qui est ordinairement la plus tenace, se fait sentir en dernier lieu.

Se basant sur ce fait que l'essence de térébenthine dissout les

huiles fixes avec facilité, Méro a indiqué le moyen suivant pour

déceler la fraude dans les huiles essentielles de marjolaine, de

lavande, d'aspic, de sauge, d'absinthe et de menthe poivrée

On met 3 grammes environ d'huile d'oeillette dans un petit

tube gradué.'on y ajoute une égale quantité d'essence à essayer;

puis on agite le mélange, qui devient d'un blanc laiteux si l'es-

sence est pure, tandis qu'il reste transparent s'il y a de l'essence

de térébenthine.

Ce procédé, qui est excellent avec les essences précitées, même

lorsque l'essence de térébenthine a été ajoutée aux plantes avant

la distillation, n'est pas d'une application générale. Il n'est pas

apte, par exemple, à faire retrouver la fraude dans les huiles vo-

latiles de thym et de romarin. Lorsqu'il est applicable, il permet

de reconnaître 10 p. iOO, et même moitié moins, d'essence de té-

rébenthine. Il est évident, du reste, que les fraudeurs n'ont au-

cun intérêt à descendre au-dessous de ces limites.

M. GrévU'.e a proposé de se servir d'un papier imprégné d'acé-

tate de plomb, auquel on fait prendre une teinte brun foncé en

l'exposant aux vapeurs du sulfilydrate d'ammoniaque. On y verse

une ou deux gouttes de l'essence à essayer et on chauffe légère-
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ment pour peu que le liquide primitif renferme de l'essence de

térébenthine, il y a décoloration complète de la tache, le sulfure se

transformant par oxydation en sulfate de plomb. Malheureu-

sement les essences d'ambre, de lavande, de menthe, même par-

faitement pures, donnent lieu au même phénomène, de telle

sorte que cette réaction n'est pas générale.



CHAPITRE III

ESSENCE D'AX!S ET SÉRIE AKISmUE. ESSENCE DE GIROFLE. ESSEKCE

D'AMANDES AMÉRES. ESSENCE DE ROSE.

t. Essence d'anis et s6t'!e an!9i~Me.

L'essence d'anis se prépare par distillation au moyen des fruits

d'anis (PtM~~e~a ousMm), à la manière des huiles volatiles lé-

gères, comme l'essence de fleurs d'oranger, par exemple. Il faut

seulement avoir la précaution de tenir tiède le serpentin, afin que

le produit ne s'ySge pas.

1 kilogramme d'anis produit en moyenne 25 grammes d'es-

sence, dont les trois quarts au moins sont formés par un produit

déuni, cristallisable, à odeur d'anis, l'a~MO~. Le reste est consti-

tuç par un carbure d'hydrogène isomérique avec l'essence de

térébenthine. C'est ce mélange qui a été examiné en 1820 par

Th. de Saussure, sous le nom d'huile d'-aniscMKKttHe.

En soumettant l'essence brute à la presse entre des doubles de

papier Joseph, ce savant a obtenu une masse blanche, grenue,

susceptible d'être réduite en poudre c'est l'huile d'anis coMcr~e.

L'huile d'anis commune se Ëgevers 170; elle a pour densité

0,857. Elle est très soluble dans l'alcool et dans l'éther, absorbe

jusqu'à 10 fois son volume d'ammoniaque à la température ordi-

naire. L'essence concrète est plus lourde que l'eau, se liquéfie en

été; exposée en couche mince à l'air, à l'état de liquide, elle ab-

sorbe en deux ans jusqu'à i56 fois son volume d'oxygène, en dé-

gag'eant 26 fois son volume d'acide carbonique; ainsi oxydée, elle
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ne se concrète plus par le froid et est beaucoup plus soluble

dans l'alcool.

Telles sont les observations de Th. de Saussure. On voit qu'elles

ne nous apprennent rien sur la nature de l'essence, si ce n'est

qu'elle est formée par le mélange de deux corps, l'un liquide,

l'autre solide et très fusible.

Cette étude a été reprise en 1841 par M. Cahours, qui a dé-

montré que l'essence d'anis est formée d'un carbure d'hydrogène

de la formule C~H" et d'un composé oxygéné, l'~e~/M~ que l'on,

rencontre dans d'autres Ombellifères, comme le fenouil.

Pour isoler l'anéthol, on comprime l'essence brute entre des

doubles de papier buvard, jusqu'à ce que le papier cesse d'être

taché; on fait subir au résidu deux ou trois cristallisations dans

l'alcool à 85°. On obtient, ainsi des lamelles cristallisées douées

de beaucoup d'éclat, d'une odeur plus faible, mais plus agréable

que celle du produit primitif, très friables, surtout à basse tem-

pérature, entrant en fusion à 18° et en ébullition à 222°.

L'anéthol se combine à l'acide chlorhydrique en donnant un

composé cristallisable,

C"'H'W,HCI.

Soumis à l'action des acides phosphorique et sulfurique, du

chlorure de zinc et de plusieurs chlorures acides, il se transforme

en anisoïne,

(C=°H"0~°,

produit polymère, fusible au-dessus de MO", cristallisable, inso-

luble dans l'eau, très soluble dans l'éther.

Lé chlore, le brome donnent des produits de substitution.

M. Cahours a isolé les produits trisubstitués, auxquels il donna

les noms de chloranisol et de ~'om<Mn$c~. Tandis que le premier

de ces corps est liquide, le second est solide, en cristaux volumi-

neux qui présentent beaucoup d'éclat, inodores, insolubles dans

l'eau, s'altérant déjà à la température de 100°.

Mais, de toutes les réactions qui s'appliquent à l'anéthol, la plus

remarquable sans contredit est celle de l'acide azotique, parce
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qu'elle donne lieu à des composés définis qui permettent de fixer

en partie la constitution de ce'singulier composé.

Traité par l'acide azotique à 1,43, Fanétbol est vivement at-

taqué avec dégagement de vapeurs rutilantes et formation d'un

composé binitré

C~H'W+2AxHO'=an'0*-}-C"'H"(Ai:0')'0'.

Avec un acide moins concentré, la molécule s'oxyde régulière-

ment et se dédouble en deux acides qui appartiennent, l'un & la

série grasse, l'acide acétique, l'autre à la série anisique, l'acide

anisique

C'"H"0' + 0' = C~H*0~ + C"H'0°.

Enfin, lorsque l'acide azotique est très étendu, l'oxydation est

moins profonde, et on obtient seulement, avec l'acide acétique,

t'aldéhyde anisique:

c'ir'o' + 30' = (~H~ + c"'n'o'.

L'aldéhyde anisique, soumis à l'influence de l'hydrogène nais-

sant, se transforme en alcool anisique

Ctt~Qt.j.H~CMgMQ~

Ce corps, pivot fondamental de la série, s'obtient encore en

traitantl'aldéhyde anisique par unesolution alcoolique de potasse,

conformément à l'équation suivante

S C'O* + KHO==C"MO" + C"W'0'.

L'alcool anisique cristallise en belles aiguilles blanches, bril-

lantes, fondant à 33", distillant sans altération vers 350°. Sa saveur

est brûlante, son odeur rappelle celle de l'anis. Sous l'influence

du noir de platine et de l'acide azotique étendu, il s'oxyde aisé-

ment en formant d'abord de l'aldéhyde, puis de l'acide anisique.

L'aldéhyde anisique est liquide, d'une saveur brûlante, d'une

odeur caractéristique, rappelant celle du foin. Elle bout a 353-

255°: elle est peu soluble dans l'eau, se dissout facilement dans
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l'alcool et dans l'éther. Elle jouit de la propriété commune aux

aldéhydes de former un composé cristallisable avec les bisulfites

alcalins.

Le perchlorure de phosphore l'attaque en dégageant de l'acide

chlorhydrique avec formation de chlorure d'anisyle;

C"H'0~ + PhCl' = PhCP + HCt + C"H'CIO~.

Abandonnée dans un flacon bouché avec quatre ou cinq fois son

volume d'ammoniaque, elle donne naissance à des cristaux bril-

lants qui constituent l'anishydramide, corps analogue à l'hydro-

benzamide

C"-H"0~ + 2 AzH' 3 HW = C~H'~O".

Enfin, au contact de l'air, elle absorbe lentement l'oxygène et

se transforme en acide anisique.

L'acide anisique, à l'état de pureté, est solide, incolore, ino-

dore, cristallisable en longues aiguilles qui possèdent beaucoup

d'éclat. Il est très peu soluble dans l'eau froide, assez soluble dans

l'eau bouillante, qui le dépose par refroidissement-à l'état cristal-

lisé il est, par contre, très soluble dans l'alcool et dans l'éther.

Enfin il est volatil sans décomposition et se combine aux bases

pour former des sels cristallisables.

Traité par l'acide iodhydrique, il se transforme en éther mé-

thyliodhydrique et en acide paraoxybenzoïqtte, corps isomère avec

l'acide salicylique

C"WO" + HI = CW (HI) + C"HW.

L'acide anisique est donc un éther-acide, l'acide méthylparaoxy-

benzoïque, isomérique avec l'éther méthylsalicylique ou essence

de G'a«.~e~f( procM~eMS.

Lorsqu'on le chauffe dans une cornue avec un excès de .baryte

ou de chaux, il se dédouble en un nouveau corps qui a reçu le

nom d'anisol, et en acide carbonique

C'°H'O~C°0' + C"HW.

L'expérience a démontré que l'anisol n'est autre chose que
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l'éther méthylphénique, car on peut l'obtenir en traitant le phé-

nate de sodium par l'éther méthyliodhydrique

C"H~aO* + C'H' (Ht) = !M -{- C'~H'O'.

En résumé, l'essence d'anis renferme un principe cristallisable,

l'anéthof, qui donne par oxydation des corps à seize équivalents

de carbone constituant la série anisique.
°

Cette série comprend surtout trois termes fondamentaux qui

sont

L'alcool anis!que. C'WO*.

L'atdéhyde C"FO*.

L'acide C'WO'.

L'acide anisique, à son tour, soumis à l'influence des alcalis,

perd une molécule d'acide carbonique et donne l'anisol, qui est de

l'éther méthylphéniquc.

L'essence d'anis naturelle, étant d'un prix élevé, est souvent fal-

sifiée dans le commerce. On y ajoute de l'alcool; mais comme il

faut que le mélange reste solide à la température ordinaire, on

ajoute encore du savon et de la gélatine.

Pour déceler cette fraude, on traite l'essence par l'eau potn' dis-

soudre le savon et la gélatine. L'eau filtrée mousse par agitation,

précipite abondamment par les sels de chaux et de plomb; la

gélatine est précipitée par une solution aqueuse de tanin. Enfin,

l'alcool peut être isolé par une distillation ménagée.

Il. Essence de gitoMe

Le giroflier, Ca~o~~MS srotKai!tCtts (Myrtacées) est un arbre

originaire des îles Moluques, culth-é maintenant à Bourbon, à

Cayenne et dans d'autres colonies.

Il est très riche en huile essentielle que l'on retire surtout du

girofle du commerce; celui-ci, qui porte vulgairement le nom de

c~oM de girofle, est la fleur du girouier cueillie avant que la corolle
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se soit détachée, alors que les pétales, encore soudés, forment

une petite tête ronde au-dessus du calice.

Le girofle a été analysé au commencement du siècle par

Trommsdortï, mais ce chimiste n'a pas fait connaître la nature de

son huile essentielle. Lodibert y a ensuite découvert un principe

cristallisable, sans saveur et sans odeur, qui a reçu le nom de

caryophylline.

L'essence de girofle s'obtient comme
l'essence~de cannelle, c'est-

à-dire en cohobant trois ou quatre fois le produit distillé. Le bon

girofle en fournit un peu plus de la dixième partie de son poids,
selon Bonastre.

L'essence de girofle est liquide, parfaitement incolore lors-

qu'elle est récemment préparée, mais elle jaunit facilement à

l'air et à la lumière. Sa densité est assez
considérable, car elle est

égale à 1,06 environ. A basse température elle abandonne une

petite quantité de cristaux.

Elle a une odeur forte, aromatique, une saveur âcre, chaude et

piquante. Elle est complètement soluble dans l'alcool, dans i'é-

ther et dans l'acide acétique cnstallisabtc. Elle est très sensible à

l'action des acides
sulfurique et azotique, qui l'attaquent immé-

diatement en la colorant en rouge. Enfin, elle est acide au papier
de tournesol et donne des combinaisons cristallisées avec les al-

calis, même avec
l'ammoniaque.

Sa nature est complexe, car elle ne renferme pas moins de

quatre substances l'acide
eM~gt~Me ou ew/ë~, qui en forme la

masse principale, l'e~~tMg, la caryophylline et un car~'e

<r/M/6~'o~éMe.

Le carbure, isomère avec le térébenthène, est très
réfringent

d'une densité de 0,9-18 à la température de 18°, bouillant à ~42°'

D'après Ëttling, il ne donne pas de combinaison cristallisable avec
l'acide

chlorhydrique.

La caryophylline, qui existe surtout dans le girofle des Mo)u-
ques, s'extrait à froid des girofles au moyen de l'alcool concentré
ou même en épuisant les fleurs avec de l'ether et en agitant celui-
ci avec de l'eau.

Elle forme des aiguilles soyeuses, incolores, inodores, peu so-
iubles dans l'alcool froid, solubles à chaud dans les alcalis caus-

BOURGOIN.
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tiques. L'acide sulfurique la dissout également, mais en prenant

une coloration rouge. D'après Dumas elle possède la composition

du camphre des Laurinées.

L'eugénine n'existe dans la fleur qu'en très petite quantité. EI1&

se dépose parfois dans Feau distillée de girofle sous forme de

paillettes nacrées, sans saveur, d'une légère odeur de girofle, très.

solubles dans l'alcool et dans l'éther. L'acide nitrique lui commu-

nique une couleur rouge sang. Elle est probablement isomérique

avec le principe suivant.

L'acide eugénique est rangé par M. Berthelot dans la classe des

phénols diatomiques sous le nom d'eugénol.

Pour l'isoler, on ajoute à l'essence brute une dissolution con-

centrée de potasse ou de soude caustique, de manière à obtenir

une masse cristalline de consistance butyreuse que l'on soumet à

la distillation après l'avoir étendue d'eau. La vapeur d'eau en-

traine le carbure, qui vient se rassembler en couche mince à la

surface du produit distillé. Le résidu, qui se prend par le refroi-

dissement en masse cristalline, est de Feugénate de potassium ou

de sodium dont on sépare Feugénol à l'aide d'un acide minéral ou

mieux au moyen de l'acide carbonique.

Purifié par distillation, l'eugénol se présente sous forme d'un

liquide incolore, oléagineux, d'une densité de 1,077 à 0.11 rougit

le tournesol, possède une saveur brûlante et une forte odeur de

girofle.
Il bout à M7°,5 et répond à la formule C'WO*.

Au contact de l'air il s'altère rapidement, se résiniBe; aussi

f.om'ient-il de le distiller dans un courant d'acide carbonique.

IJ se combine aux alcalis à la manière du phénol; comme ce

dernier il absorbe l'acide carbonique en présence du sodium

pour former un acide qui est à son générateur ce que l'acide sali-

cylique est
au phénol.

Sa combinaison potassique,
traitée par l'acide iodhydrique,

fournit un éther méthylique analogue à Féther méthylphénique

~u anisol. Le dérivé éthylique, qui se prépare avec l'éther brom-

hydrique,
est un liquide qui peut se polymériser en se trans-

formant en cristaux fusibles à 135°.

L'eus:énol
fournit une petite quantité de vanilline par oxyda-

tion au moyen du permanganate de potassium en solution alca-
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line. Distillé avec de l'acide iodhydrique, il donne par réduction

de l'iodure de méthyle et une résine roug'e; fondu avec de la

potasse caustique, il fournit de l'acide acétique et de l'acide proto-

catéchique.

L'essence de girofle, qui se prépare surtout en Hollande, est

très souvent falsifiée. On y ajoute de l'alcool, de la teinture de gi-

rofle, des huiles fixes, de l'essence de térébenthine.

Rien de plus facile que de reconnaître l'alcool, puisqu'il suffit

de saturer l'essence par de la potasse et de distiller au-dessous de

dOO". La même opération peut mettre sur la voie d'une falsifica-

tion par l'essence de térébenthine.

S'il s'agit d'une huile fixe, on traite par l'eau, qui précipite

l'essence, tandis que l'huile vient se rassembler à la surface. On

peut aussi se servir d'alcool à 80°, qui dissout l'essence et laisse

l'huile fixe comme un résidu.

Ht. Essence d'amandes amères.

(Aldéhyde benzoïque.)

Tourteau récent d'amandes amères. 10 kilog.

Eau. 30

On réduit le tourteau en poudre, puis on le
délaye dans l'eau

froide de manière à obtenir un liquide bien
homogène. On intro-

duit le tout dans un alambic, on monte l'appareil et on ne com-

mence la distillation qu'après 24 heures. On distille alors au

moyen d'un courant de vapeur d'eau que l'on fait arriver au fond

de la cucurbite au moyen d'un tube communiquant avec une

chaudière contenant de l'eau en ébullition. Lorsque le produit

distillé cesse d'être très odorant, on arrête l'opération.

On sépare l'huile volatile de l'eau aromatique; on verse celle-ci

dans la cucurbite d'un petit alambic et on procède à une nouvelle

distillation au début, il se sépare une certaine quantité d'huile

volatile que l'on recueille et que l'on mélang'e avec le produit ob-

tenu en premier lieu.

Pettenkofer a modifié ce procédé de la manière suivante On

concasse les amandes et on les soumet à l'action de la presse pour

les priver de l'huile fixe qu'elles contiennent. Les gâteaux obtenus
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sont broyés à l'eau bouillante, sauf
environ que l'on ajoute

ensuite au mélange refroidi. On laisse le tout en contact pendant

13 heures avant de procéder & la distillation. Il reste encore assez

d'émulsine pour décomposer toute l'amygdaline.

Quoi qu'il en soit, une macération préalable est toujours néces-

saire pour obtenir ce dernier résultat, qui se traduit par la forma-

tion de glucose, d'essence d'amandes amères et d'acide cyanhy-

drique aux dépens de l'amygdaline, sous la double influence de

l'eau et de l'émulsine

C"'a"AzO" + 2 H'O' = 2 C"H"0" -t- C"IT'0' + C~H.

La présence d'une quantité d'eau suffisante est également

nécessaire, car l'expérience démontre que la réaction est entravée

dans une solution aqueuse saturée d'essence. Enfin, il ne faut

pas oublier que cette dernière est assez soluble dans l'eau aussi

la redistillation de l'eau aromatique, conseillée par Boutron et

Robiquet, donne-t-elle toujours un produit plus abondant.

Il résulte de ce qui précède que l'essence d'amandes amères

brute ne peut être pure et qu'elle renferme nécessairement une

notable quantité d'acide cyanhydrique, ce qui la rend très véné-

neuse.

On a proposé de la purifier par distillation fractionnée en se

basant sur la grande différence qui existe entre les points d'ébulli-

tion de l'acide cyanhydrique (26,°5) et de l'essence (179",5); ou bien

de la redistiller, après l'avoir laissée en contact avec de l'oxyde

mercurique délayé dans un peu d'eau; ou enfin de la traiter par

de l'hydrate de chaux, puis de la distiller sur une solution con-

centrée de perchlorure de fer.

Pour l'avoir à l'état de pureté parfaite, le' meilleur moyen con-

siste à l'agiter avec une solution concentrée de bisulfite de soude,

à laver la combinaison cristalline qui en résulte avec un peu d'eau

froide, avant de la décomposer par une lessive de soude caus-

tique l'essence se sépare et on la rectifie après l'avoir mise en

digestion avec du chlorure de calcium fondu.

L'essence d'amandes amères est alors constituée par un seul

corps bien défini, le ~M ou o~Je/~d'6 6~H2o<'gMe

c~u'o'.
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On a
préparé le benzylal par synthèse au moyen du toluène. On

transforme ce carbure en toluène bichloré que l'on traite ensuite

par de l'oxyde mercurique

C'WCP + 2 HgO =2 HgCI + C"HW.

On pourrait même le former par synthèse totale en partant des

étéments on chauffe l'acétylène, ce qui donne la benzine; on

lait réagir sur la benzine monobromée un courant d'acide carbo-

nique en présence du sodium, ce qui fournit du benzoate de so-

dium

C'WBr + Na' + C'0'=NaBr + C"H~aO<.

On transforme ce sel alcalin en benzoate de chaux que l'on dis-

tille avec du formiate de chaux, selon la méthode de Piria

C"H'CaO' + CCaHO' = C'Ca'O"+ C"W.

En oxydant avec précaution l'alcool
cinnamique par l'acide azo-

tique, on obtient également de l'aldéhyde benzoïque

C"H"'0° +20'= C'H'O' + C'~0°.

L'essence d'amandes pure est un liquide incolore, non véné-

neux, d'une saveur brûlante, d'une densité de 1,05, bouillant à

d79\5.

Elle se dissout dans 30 parties d'eau elle est très soluble dans

l'alcool et dans l'éther.

Elle est inflammable et brûle avec une flamme fuligineuse.

Lorsqu'on la fait passer dans un tube chauffé au rouge et conte-

nant de la pierre ponce, elle se dédouble en oxyde de carbone et

en benzine

C"H°0'=C*0'+C"H°.

En présence de l'hydrogène naissant, dans de l'acide chlorhy-

drique étendu additionné de sodium, par exemple, elle absorbe

l'hydrogène et se transforme en alcool benzylique

C"H'0'+Hs=C"H'0°.
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A air libre elle absorbe lentement l'oxygène et se convertit en

acide benzoîque

C"H<0' + 0~ ==C"R~O*.

Sous l'influence du chlore sec, elle donne un produit de substi-

tution, avec formation d'acide chlorhydrique

C"H'0* + CP = HC! + C"K"CIO'.

On connaît des combinaisons analogues avec le brome, l'iode,

le cyanogène.

Le chlorure de benzoyle est peu stable et doit être considéré,

non comme une combinaison de chlore avec un radical hypothé-

tique, mais comme résultant de l'union de l'acide benxoïque avec

l'acide chlorhydrique, moins les éléments de l'eau; de fait, sous

l'influence de ce dernier liquide on reproduit les deux généra-

teurs

c"!M[o' + n'o* = c"H<'o< + na.

Lorsque l'on fait réagir sur l'aldéhyde benzoïque une dissolu-

tion alcoolique de potasse caustique, elle se change en benzoate et

en alcool benzylique

3 C"EW + KBO' = C'~H"HO' + C"H'0

Avec une solution aqueuse on obtient seulement un benzoate

alcalin

C"H'0'+MO'=C"H'KO'-{-H'

Le cyanure de potassium, dissous dans l'alcool, jouit de la cu-

rieuse propriété de la polymériser et de la transformer en ~K:otn<~

corps cristallisable qui ne fond qu'à d20°.

Abandonnée pendant quelques jours avec de l'ammoniaque

aqueuse, elle forme de l'~ydro6eK:CtMï~e; avec de l'ammoniaque

alcoolique, de l'atNa~Ke. Enfin, le perchlorure de phosphore la

transforme enchlorobenzol, et l'acide sulfhydrique en hydrure de

sulfobenzyle:
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L'essence d'amandes amères est souvent falsifiée, soit avec de

l'alcool, soit avec de la nitrobenzine ou essence de mirbane.

L'alcool se reconnaît aisément par les moyens ordinaires.

Pour déceler la nitrobenzine, on chauffe graduellement dans

un tube à essai deux ou trois grammes d'essence avec un peu de

potasse caustique solide le mélange prend seulement une cou-

leur jaune, si l'essence est pure, et une coloration rouge brun

s'il y a de la nitrobenzine (Bourgoin).

Pour doser quantitativement la nitrobenzine, j'ai conseillé' la

marche suivante on ajoute à un poids déterminé d'essence,

15 grammes par exemple, une solution concentrée de bisulfite

de soude; on agite, puis on ajoute de l'éther et on agite de nou-

veau l'éther décanté laisse à l'évaporation la nitrobenzine, que

l'on pèse dans une petite capsule tarée.

'P.ien de plus simple maintenant que de s'assurer de la nature de

ce résidu. On en met quelques gouttes dans une petite cornue

avec de la limaille de fer et de l'acide acétique on distille, on

sature le produit distillé avec un peu de chaux éteinte et on

ajoute dans le liquide filtré une solution étendue d'hypochlorite

de soude la nitrobenzipe, sous l'influence de l'hydrogène nais-

sant, se convertit en aniline qui prend une coloration bleue carac-

téristique dès qu'elle est en contact avec l'hypochlorite.

tV. Essence de t'oses.

L'essence de Roses s'extrait des pétales de roses pâles, R. Cen-

.tifolia, Moschata, 5'et~er~~eMs, etc.

Pour l'obtenir, on distille des fleurs fraîches, 10 kilogrammes

par exemple, avec de l'eau, de manière à recueillir 20 à 25 MIo-

grammes d'eau de rosé on redistiiïe cette dernière et on reçoit

le produit dans un flacon à col étroit il se sépare dans ce

dernier une petite couche huileuse qui n'est autre chose que

l'essence de roses.

Sa composition est encore peu connue. On sait seulement

qu'elle est formée d'un principe solide et d'une huile oxygénée.

Le principe solide est un carbure d'hydrogène qui paraît appar-
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tenir à la série des carbures éthyléniques. Il fond vers 35° il est

très peu soluble dans l'alcool froid, très soluble dans l'éther et

le chloroforme, insoluble dans la potasse et dans l'ammoniaque.

L'étude du principe oxygéné est encore à faire.

L'essence de roses se présente sous forme d'une masse bu-

tyreuse composée de feuillets transparents, cristallins. Son point

de fusion est variable suivant la provenance recueillie en An-

gleterre ou dans le nord de la France, elle fond au voisinage de

30" et elle contient environ la moitié de son poids de carbure

d'hydrogène; préparée dans le Midi, elle fond vers 3;t-23% tandis

que celle qui nous vient de Turquie, laquelle ne contient guère

que 7 à 8p. 100 de stéaroptène, fond entre 16° et d8".

L'essence de roses est d'un prix très élevé aussi est-elle sou-

vent falsifiée.

La fraude la plus commune consiste dans l'addition d'essence

de .P~eff~HMM ou de G'ercïMtMm, appelée encore essence de rose

~A/rt<~e, e~e~ce de &û!'s de Rhodes, que l'on ajoute avant ou

après la distillation.

Pour reconnaître la fraude, on examine le point de fusion dans

un très petit tube à essai ou mieux dans un petit flacon; l'es-

sence pure doit se solidifier en dix minutes dans un bain d'eau

maintenu à la température de 15°. a

A la chaleur de la main, la masse solide et transparente se li-

quéfie lentement en présentant jusqu'à la fin des paillettes cris-

taltisées. Est-elle additionnée d'essence de géranium, dès qu'elle

commence à se liquéfier elle s'empâte, présente l'aspect d'une

bouillie épaisse, et non celui d'une substance cristalline. Il y a

également absence d'apparence cristalline lorsque la fraude est

due à de l'acide stéarique.

Guibourt a préconisé, pour arriver au même but, des essais par

l'acide sulfurique concentré, la vapeur d'iode et la vapeur ni-

treuse, réactifs qui n'altèrent pas sensiblement l'essence de rose

dans son odeur et dans sa couleur, mais qui donnent, selon lui,

des colorations brunes avec les essences de géranium et de bois

de Rhodes.



Les <~coo~ sont des médicaments que l'on prépare en distil-

lant l'alcool sur une ou plusieurs substances médicamenteuses.

Ils sont dits simples dans le premier cas, composés dans le second.

Autrefois ces
préparations, qui étaient plus usitées et beaucoup

plus nombreuses qu'aujourd'hui, portaient les noms les plus di-

vers Esprits, Baumes, E~M~, Essences, QMtM~seMees, Gouttes,

Élixirs, etc., noms qui ont été également appliqués aux teintures

alcooliques. Ces dénominations, ordinairement inexactes, sont

au moins inutiles. Le mot alcoolat suffit et doit être seul employé.
Pour les obtenir, on se sert d'alcool pur, mais à différents de-

grés de concentration. Comme pour les alcoolés, le codex de ~866

prescrit les trois degrés suivants

L'alcool très concentré ne sert guère que pour l'eau de Co-

logne, et l'alcool faible pour l'eau vulnéraire spiritueuse; l'al-

cool à 80° entre dans la préparation de tous les alcoolats
simples

et dans celle de la plupart des alcoolats composés. Il ne faut pas
oublier qu'il bout à une température d'autant plus basse qu'il est

plus concentré, et que, d'autre part, les huiles volatiles ont un

point d'ébullition élevé; aussi, dans beaucoup d'alcoolats simples,
comme dans ceux de Romarin, de Menthe, de Lavande, et en i?é-

CHAPITRE IV

ALCOOLATS

90"–80°–60'.
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néral de toutes les Labiées, prescrit-on l'addition de l'eau distil-

lée correspondante, afin de favoriser le passage des essences à la

distillation et d'obtenir des produits plus chargés.

Les substances médicamenteuses sont employées à l'état frais,

parce qu'elles sont alors plus aromatiques. On y fait entrer ce-

pendant quelques matières sèches, notamment les produits exo-

tiques.

Rien n'est plus varie que la nature des matériaux qui forment

la base des alcoolats. On y fait entrer des feuilles, des fleurs, des

fruits, des écorces, des racines, des substances résineuses, des

sels et même des substances animales. Baumé a fait observer avec

raison qu'il convient de supprimer toutes celles qui ne peuvent

rien fournir à la distillation. Toutefois il faut remarquer que

telle substance inerte par elle-même peut donner naissance, à la

suite d'une double décomposition, à un produit volatil. Dans l'al-

coolat aromatique de Sylvius, par exemple, le carbonate de potas-

sium, corps fixe, donne, en réagissant sur le sel ammoniac, du

carbonate d'ammoniaque qui passe à la distillation.

Les règles à suivre pour préparer les alcoolats sont très simples.

D'abords les substances doivent être convenablement divisées,

à l'exception toutefois des fruits charnus et des plantes a tissu dé-

licat, comme les fleurs ensuite, il faut toujours procéder par une

macération préalable qui peut être prolongée pendant une se-_

maine, mais qui est en moyenne de quatre jours enfin, la distil-

lation doit être faite au bain-marie, pour éviter toute odeur

empyreumatique.

Tantôt on retire toute la partie spiritueuse, comme dans les

alcoolats d'anis, d'orange, de cannelle, etc. tantôt seulement les

5/6 de l'alcool prescrit, pour les alcoolats des Labiées, par exem-

ple: ou même seulement les 3/3, comme l'indique le Codex dans

l'alcoolat vulnéraire.

En vue d'avoir des médicaments plus chargés, on a proposé la

cohobation, c'est-à-dire de redistiller le produit sur de nouvelles

plantes; mais cette modification n'a pas été adoptée.

Lachambre (de Dieppe) préconise un autre moyen après avoir

retiré les quatre cinquièmes de Falcool, il ajoute de l'eau au ré-

sidu il distille de manière a obtenir un hydrolat laiteux qu'il
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ajoute par petites parties au produit obtenu en premier lieu, tant

que la transparence n'est pas troublée.

Pour les plantes à odeur fugace, comme le seringa, le jasmin, la

tubéreuse, l'héliotrope, qui ne cèdent presque rien à la distilla-

tion, on a imaginé des méthodes spéciales pour amener la disso-

lution des principes odorants dans l'alcool.

On amoncelle des fleurs que l'on sépare par couches au moyen

d'étoffes de laine imprégnées d'huile d'olive ou de lin; on com-

prime légèrement la masse. Toutes les vingt-quatre heures on re-

nouvelle les fleurs, jusqu'à ce que l'huile soit suffisamment char-

gée; on lave alors les étoffes avec de l'alcool et on soumet celui-ci

à la distillation.

Guibourt préfère exposer le produit à l'action d'un mélange ré-

frigérant l'huile se solidifie, se précipite au fond du flacon, tan-

dis que l'alcool qui surnage est simplement décanté. On a aussi

proposé de se servir d'étoffes imprégnées d'un mucilage de

gomme, puis de traiter par de l'alcool le mucilage chargé d'huile

essentielle celle-ci se dissout dans le menstrue, tandis que

celle-là se précipite.

Les Indiens, pour obtenir des essences, des huiles odorantes ou

des préparations analogues aux alcoolats, disposent sur un lit de

fleurs des semences de lel ou de sésame; ils alternent ainsi les

couches et recouvrent le tout d'une toile qui permet de compri-

mer la masse. Ils renouvellent les fleurs en conservant les mêmes

semences qui finissent par se gonfler; lorsqu'elles sont suffisam-

ment chargées, ils en expriment l'huile aromatique, qui peut être

employée en nature ou traitée par l'alcool.

D'après leur mode même de préparation, les alcoolats sont

incolores et transparents leur odeur est plus ou moins agréable,

moins prononcée toutefois que celle des hydrolats correspondants.

Bien que préparés au bain-marie, ils ne présentent pas de suite

la suavité qu'ils acquièrent plus tard. Pour les vieillir en quelque

sorte, on a proposé l'application du froid, mais il est encore pré-

férable de les conserver pendant quelque temps avant de les

utiliser.

Les alcoolats sont peu chargés de principes médicamenteux. Ils

renferment surtout des huiles essentielles; parfois des acides
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organiques, comme l'acide formique dans l'eau de Magnanimité
ou encore des matières salines, comme le carbonate d'ammo-

niaque dans l'esprit de SyMus.

Ce sont des préparations qui se conservent bien, à la condition

toutefois de les renfermer dans des uacons bien bouchés, à l'abri

de !a lumière, afin d'éviter d'une part l'acetiucation de l'alcool,
de l'autre l'altération des huiles essentielles.

Les alcoolats simples les plus usités sont ceux d'Orang'e, de

Romarin, de Cannelle et d'Anis.

Parmi les alcoolats composés, citons l'alcoolat Vulnéraire ou

eau Vulnéraire spiritueuse l'alcoolat de Cochlëaria ou Esprit de

Cochh'-aria, le baume de Fioraventi l'alcoolat de Mélisse, vu~-ai-
rement Eau de ~sse des Ceo'H! l'alcoolat aromatique ammo-

niacal et l'eau de Cologne.

t. Atfootats s!n)ptes

AT.COOLATD'ÉCORCES B'ORAN&E.

Esprit d'orange

Zestes frais d'ût'Mge. 1000 grammes
Atoeoi à 80* COOO

Après deux jours de macération on distille au bain-marié, de

manière à retirer toute la partie spiritueuse.

ALCOOLAT DE ROMARIN

Esprit de Romarin

Feuilles récentes de romat'in. tOOO grammes

A)c.ootà8<J' 3000

Eau distillée de romarin. tOOO

On fait macérer pendant quatre jours et on distllle au bain-

marie jusqu'à ce qu'on ait obtenu

Alcoolat de romarin. 2500 grammes

On prépare de la même manière les alcoolats ou esprits de

BasiUc Menthe crépue

Hysope Menthe poivrée
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Lavande Pouliot

Marjolaine Sauge
Mélisse

Thym, etc.

Ainsi que ceux de toutes les autres Labiées
et des plantes aro-

matiques analogues.

ALCOOLAT DE CANNELLE

Esprit de cannelle.

CanneUe de Ccyta;t. '1000 grammes

AlcoolàSO" 8000

On réduit la cannelle en poudre grossière; on la fait macérer

dans l'alcool pendant quatre jours, puis on distille aubain-marie,
de manière à retirer toute la partie spiritueuse.

On opère de la même manière avec les produits suivants

Angélique Bois de Rhodes Macis

Acore Genièvre Muscades

Badiane Girofle Sassafras

ALCOUf.ATD'A.MS

Esprit d'auis

SeminuMcsd'anis. )0(JOgrammes
AicootàSO" 8000

Après deux jours de macération, on distille au bain-marie et on

retire presque la totalité de l'alcool employé.

On prépare sernblablement les alcoolats ou
esprits de

Carvi 'Fenouii
Coriandre Piment

et des autres fruits des Ombellifères.

L'alcoolat d'anis composé se prépare avec parties égales de

fruits d'anis et d'ang'élique (Lond.)

H. Alcoolats <*«Mtposes

ALCOOLAT DE COCHLÉARIA.

Esprit ardent de Cocliléai-ia

Feuilles fraîches de Cochtéaria. 30.00 "rammes

Racines fraîches de Raifort. 1000

Alcool âSO" 3500
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On pile le cochléaria avec le raifort coupé en tranches minces;

on met le tout avec l'alcool dans un bain-marie; après deux jours.

de macération, on recueille par distillation

Alcoolat de Coch)&u-ia. 3000 grammes.

Ce médicament est caractérisé parla présence d'huiles volatiles

sulfurées. Chose curieuse, ces huiles ne préexistent pas dans les

végétaux antiscorbutiques, mais se développent seulement au

contact de l'eau. De là la nécessité de se servir de plantes fraî-

ches, de les contuser convenablement et de faire une macération

préalable avant de distiller. En négligeant ces précautions, on

s'expose à obtenir un médicament à peu prés inerte.

Il se dépose parfois, dans l'alcoolat de cochléaria, un stéarop-

tène inodore, à saveur brûlante, répandant sous l'action de la

chaleur une forte odeur de raifort. Baumé y a observé un dépôt

de soufre et Lepage, plus récemment, a fait la même remarque.

Mais ce fait ne nous éclaire en rien sur la véritable nature de

huiles essentielles.

Le cochléaria, Cochlearia o/~ctKs~s, fournit, lorsqu'on le pile~

une petite quantité d'essence sulfurée qui a été étudiée par W.

Uonmann.

D'après ce savant, elle est différente de l'essence de moutarde,

avec laquelle elle a été confondue. Elle bout à 161-163% donne

avec l'ammoniaque de beaux cristaux d'une thiosinnamine qui

fond à 134°, soluble dans l'alcool et dans l'éther. D'après son ana-

lyse, aussi que celle de son dérivé ammoniaca[,_eltc représente

l'essence de moutarde de la série butylique

CW (H'O~ + CyS SH TO' = CW (CyS.StI) + P'H'AzS'

Comme il existe quatre alcools butyliques isomères, il fallait

établir par expérience auquel de ces corps correspond l'essence

de cochléaria.

Ce n'est pas à l'alcool isobutylique, car la thiosinnamine iso-

butylique fond à 97°:

La butylamine normale, dérivée de l'alcool butylique normal de

Liébcn et rossi, donne une thiosinnamine fusible à79.
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L'alcool butylique tertiaire ou triméthylcarbinol ne peut être e

transformé en amine, ni à l'aide d'un cyanate, ni par l'action de

l'ammoniaque alcoolique.

Mais la synthèse devient possible lorsqu'on prend pour point

de départ l'alcool butylique secondaire. L'iodure de cet alcool est

préparé à l'aide de l'érythrite, d'après le procédé de Luynes, puis

transformé en butylamine secondaire.

L'essence de moutarde butylique secondaire, qui dérive de cette

dernière, bout vers 160°, donne une thiosinnamine qui fond vers

d33° et possède enfin l'odeur de l'essence de cochléaria; celle-ci

est donc bien l'essence de moutarde de l'alcool butylique secon-

daire.

Quant à l'essence de Raifort, on admet qu'elle est identique

avec l'essence de moutarde, qui est, comme on sait, l'éther allylsul-

focyanique

C~H'(H'0°) + CyS.SH HW = C'H' (CyS.SH)+ C'H~zS'.

C'est ce qui explique pourquoi Lepage a pu, non sans raison,

proposer la racine de Raifort comme succédané de la moutarde

noire.

ALCOOLAT DE FIORAYENTt

Térébenthine du Mélèze 500 grammes

Résine élemi, Tacamaque, succin, styrax, Galba-

num, Myrrhe, B. de laurier aa. 100

Aloès. Racines de Galanga, de Gingembre et

de Zédoaire. Cannelle de Ceylan. Girofle.

–Muscades.–FeuiMesdeDietamedeCreteaa. 50

Alcool à 80" 3000

On réduit en poudre grossière les racines, ainsi que la cannelle,

les girofles, les muscades et les baies de laurier on laisse macérer

ces substances dans l'alcool pendant quatre jours; on ajoute en-

suite le succin pulvérisé, les résines, les gommes-résines, le sty-

rax et la térébenthine; après deux jours de contact on distille

au bain-marie, jusqu'à ce que l'on ait obtenu

Alcoolat de Fioraventi. 2500 grammes.

Fioraventi, l'inventeur de ce remède, effectuait l'opération dans
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une cornue. Après avoir retiré toute la partie spiritueuse, il

augmentait le feu, ce qui lui donnait alors un liquide huileux,

citrin, constituant son &NMHM~M~M.z!; puis, élevant encore la

température, il obtenait une huile brune formant son ~!MM~e

noir. Ces deux derniers produits sont maintenant inusités.

En réduisant l'opération à sa première partie, comme l'indique
le Codex, il reste encore l'inconvénient du nettoyage de l'alambic,
notamment du bain-marie, dans lequel restent comme résidu des

matières résineuses fort adhérentes dont on ne peut guère se dé-

barrasser qu'en recourant à l'étamage du vase. Pour éviter ces

désagréments, Mayet a proposé de coller dans le bain-marié une

feuille de papier, mais ce moyen n'est pas toujours très efficace.

Si on colle deux feuilles de papier au lieu d'une, on s'expose a

entraver la distillation, même lorsque l'eau de l'alambic est en

pleine ébullition, effet dû évidemment au peu de conductibilité de

la double feuille de papier. Mais si, sans démonter l'appareil, on

introduit une tige de fer par la tubulure supérieure du chapiteau,
de manière à détacher un lambeau de papier, la distillation s'ac-

complit alors avec sa ré~ulari-té ordinaire.

EACBE COLOGNE

Muiies volatiles de Bergamote.

decitron. aa !00 grammes
f)c cédrat.

deIaMnde.)

deneursd'oMn~er.aaaa 50

derûmarin.)

de canneUe. 25
A)coo[atderomarm. 1000

de mélisse composé. ~00

A)coolà!)0" USOOO

On fait dissoudre les huiles essentielles dans l'alcool, on ajoute
les deux alcoolats et on laisse en contact pendant 8 jours. On dis-

tille au bain-marié, jusqu'à ce que l'on ait recueilli les quatre

cinquièmes du mélange employé.

Daxs beaucoup de formulaires, on supprime la distillation et on

dissout simplement les essences dans l'alcool mais, outre que la

préparation est plus ou moins colorée, elle est toujours beaucoup
moins suave.
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Depuis J.-M. Farina, on peut dire que les formules qui ont été

données de cette préparation ont varié à l'infini, ce qui, en

somme, a peu d'importance, puisque cet alcoolat n'est guère
usité que pour la toilette.
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ÛÉFt~TtON.PROCÉDÉSB'ÉVAPORATMN.EXTR.UTSDANSLEY!DE.

CONSERYATIOX.CLASS!FtCA.T!ON

Les extraits sont des médicaments officinaux qui résultent de

l'évaporation
en consistance molie, ferme ou sèche, d'un-liquide

chargé de principes
médicamenteux.

Oniesdétinissait autrefois de l'extractif amené
à un grand état

de concentration.

Admis en '1787 comme un principe spécial par Fourcfoy, 1 ex-

tractif, en temps que principe immédiat, a été mis en doute par

Vauquelin.
Des l'année i813 Chevreul a fait voir que le prétendu

<.xtractif du pastel
renfermait au moins trois substances dis-

tinctes un acide organique,
une matière colorante jaune et une

matière organique
azotée.

En '1814., la Société de pharmacie
de Paris affecta le pnx t ar-

mentier à la solution de cette question
L'extractif existe-t-il? Le

prh ne fut pas remporté,
et on continua & considérer l'extractif

comme un principe particulier que l'on pouvait préparer
de la

manière suivante: évaporer
le suc d'une plante

a siccité; re-

prendre
cet extrait par de l'alcool rcctiGé et traiter l'extrait alcoo-

lique par
de l'éther, afin d'enlever les matières grasses

et rési-

neuses, le résidu insoluble dans ce dernier véhicule constituant

l'extractif a l'état de pureté.
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On sait maintenant que l'extractif des anciens chimistes est un

mélange variable de plusieurs principes immédiats
accompagnés

de substances plus ou moins altérées par l'action de l'air et de
la lumière, comme l'albumine végétale, les tanins, les matières

colorantes, différents glucosides, etc. Le mot extractif est donc

impropre et doit être rayé de la science. Il en est de même de

~<rac<t/'o~eMe ou apothème de Berzelius, qui n'est qu'un mé-

lange de matières organiques plus ou moins profondément altérées.

En effet, pendant l'évaporation des liqueurs chargées de principes

médicamenteux, ceux-ci absorbent de l'oxygène et dégagent de

l'acide
carbonique, suivant l'ancienne observation de Th. de

Saussure; il y a en outre formation d'eau, et on obtient en der-

nière analyse, malgré la perte d'une petite quantité de carbone,
un résidu plus carboné que le mélange primitif, une partie de

l'oxygène de ce dernier ayant concouru directement à laformation

de l'eau et du gaz carbonique. Ces altérations, qui sont surtout

prononcées à l'ébullition, doivent être évitées autant que possible;

aussi, dans la préparation des extraits convient-il de se confor-

mer aux deux préceptes suivants

10 Obtenir des liqueurs concentrées;

2° Évaporer rapidement, à une température inférieure à l'é-

bullition.

Autrefois l'évaporation était faite à feu nu et à l'ébullition,

procédé défectueux qui fournissait des extraits noirs, plus ou

moinsprofondémentaltérés. Cettecirconstance n'avaitpas échappé
a

Virey, car ce pharmacologiste assure que les extraits faits à

l'ébullition avec la belladone, le rhus radicans, l'aconit et. même

la ciguë, sont à peu près inertes; aussi donne-t-il le conseil de

procéder à
l'évaporation dans le bain-marie d'un alambic.

Aujourd'hui les extraits sont obtenus par des méthodes di-

verses au bain-marie, à feu nu par la méthode de Storck, à

sur des assiettes, et enfin dans le vide.

Un moyen très simple et très convenable est celui-ci On se

sert d'une bassine en cuivre (ï)g. 71) dans laquelle entre exacte-

ment une autre bassine en étain ou en cuivre étamé. La première

contient de l'eau que l'on porte àl'ébullition, une petite ouverture

donnant passage à la vapeur; la seconde reçoit le liquide médi-
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camenteux, que l'on doit agiter constamment, afin de hâter 1 eva-

poration.

Ceprocédé,qui est excellent lorsque l'on opère sur de petites

quantités
de liquide, serait d'une application décile en grand.

On peut cependant y recourir, comme l'a fait Soubeiran a la Phar-

macie centrale, en faisant tourner dans le liquide des palettes en

bois qui entretiennent une agitation
continuelle. Ces palettes sont

mises en mouvement par un petit manège ou par une machine à

ressort.

Il faut remarquer que, par ce moyen, on n'est pas
à 1 abri de

toute altération; mais l'expérience
a démontré qu'on

ne fait

éprouver
aux substances que de faibles modifications. Au surplus,

lorsque
les liqueurs

sont concentrées aux trois quarts environ, on

laisse se former un dépôt que l'on sépare par décantation
ou par

filtration; on achève ensuite l'opération jusqu'en
consistance

convenable.

Ce procédé
est certainement préférable

à celui de Storck, qui

consiste a faire l'évaporation
à feu nu dans une grande

bassine

placée sur un petit fourneau. Maigre cette double précaution~ qui

a pour
but de ménager la température

et d'éviter l'ébulhtion, le

procédé d'évaporation
au bain-marie est plus

sûr et doit être

préféré.

~irey et Berzelius ont conseillé de faire l'évaporation
dans le

bain-marié d'un alambic. 11 est certain qu'on
évite par là l'action

o~-dante de l'air; mais le procédé est incommode, et c'est sans

doute pour cette raison qu'il n'a pas
été généralement adopté.



DES EXTRAITS. 437

Cependant il est prescrit par quelques pharmacopées, notamment

par celle de Lisbonne.

L'évaporation à l'étuve se fait en exposant le liquide en couches

minces sur des assiettes peu profondes. La température de l'étuve,

dont l'air doit se renouveler constamment, est portée entre 35° et

40°, de manière à terminer l'opération en 24 heures, 36 heures

tout au plus; on détache l'extrait, que l'on renferme dans de

petits flacons secs et bien bouchés.

Ce mode opératoire est excellent. Il est surtout appliqué à la

préparation des extraits de sucs non dépurés et aux extraits

secs. Pour faciliter l'opération, on a conseillé de remplacer les

assiettes par des plaques de fer blanc relevées sur les- bords;

lorsque l'extrait est sec, on le détache en tordant [ég'èrement

les plaques.

Dans l'industrie on exécute cette opération sur de larges sur-

faces, au moyen d'appareils qui ont été imaginés en premier lieu

par B. Derosne.

L'évaporation dans le vide réunit bien les conditions les plus

convenables pour éviter toute décomposition évaporation rapide

à basse température et en dehors du contact de l'air.

Huraut a proposé de se servir simplement de l'alambic modifié

par Soubeiran pour obtenir les eaux distillées à la vapeur. Seule-

ment le tube qui amène la vapeur, au lieu de se terminer au fond

du bain-marié, se relève verticalement et est assez long pour que

son extrémité soit placée au-dessus du liquide à évaporer. Les

premières vapeurs chassent l'air de l'appareil; on ferme alors le

robinet qui amène ces vapeurs et on procède à l'évaporation au

bain-marie, à la manière ordinaire, comme dans la préparation

des alcoolats. II va sans dire que toutes les jointures de l'appareil

doivent être parfaitement lutées, résultat qui est obtenu au moyen

du mélange suivant on ajoute à du caoutchouc la quinzième

partie de son poids de cire et on incorpore dans la masse fondue

quantité suffisante de chaux pulvérisée.

En 1849, Granval de Reims a proposé un appareil spécial qui

se compose de deux vases ovoïdes d'une capacité totale de 30 litres

environ.

Celui qui doit contenir l'extrait, de 7 à 8 litres seulement, est
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formé de deux parties qui s'appliquent exactement l'une sur

l'autre au moyen
d'écrous. H est muni de trois tubulures l'une

qui porte un entonnoir à robinet, l'autre un tube de communica-

tion avec le deuxième vase, enfin la troisième qui peut être exac-

tement fermée à l'aide d'un bouchon de cuivre à vis,

Le second vase fait fonction de réfrigérant. Il porte seulement

deux tubulures, l'une à laquelle on adapte le tube à communica-

tion, l'autre qui se ferme avec un bouchon de cuivre avis. Pour se

servir de cet appareil
on verse quelques

litres d'eau dans chaque

vase et on porte à l'ébullition, de manière à chasser l'air par la

vapeur; on ferme alors la tubulure du petit vase; on enlève, à

l'aide d'un siphon, l'eau du grand vase, que l'on ferme ensuite

exactement. On répète la même opération sur le petit vase, dans

lequel on introduit alors avec précaution la solution médicamen-

teuse à l'aide du robinet à vis, de manière à éviter la rentrée de

l'air; on le dispose sur un bain-marié qui maintient la tempéra-

ture entre ~5° et 45°, tandis que l'on fait tomber un courant d'eau

froide sur le réfrigérant. La distillation commence immédiate-

ment et on la continue jusqu'à ce que l'évaporation
soit terminée.

D'âpres Granval:

t" Les extraits préparés dans le vide sont plus actifs que ceux

qui sont obtenus au contact de l'air;

2" Ils ont toujours une composition constante, et par suite une

action physiologique également constante.

S'appuyant sur les mêmes principes, Soubeiran et Gobley ont

fait construire un appareil analogue, capable de tenir le vide, ce

qui leur a permis d'étudier comparativement quelques extraits

préparés dans le vide avec ceux qui sont obtenus par la méthode

ordinaire, c'est-à-dire au bain-marié. Des essais qui ont été faits,

il résulte que les derniers ont une efficacité à peu près semblable

à ceux qui sont obtenus dans le vide, qu'il n'y a lieu de faire d'ex-

ceptions que pour les extraits dont les principes
actifs sont très

volatils ou très altérables, comme le Rhus radicans, l'Anémone

pulsatile.

Les extraits dans le vide ne peuvent guère être obtenus qu'à

l'état de siccité parfaite, ce qui constitue en leur faveur un avan-

tage au point de vue du dosage; mais il faut remarquer que ces
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extraits sont très hygrométriques
et que l'on ne peut conserver

leur consistance qu'avec de grandes précautions.

Dans la pratique ordinaire, les extraits sont amenés en consis-

tance molle, ferme ou sèche.

On prépare des extraits mous avec la ciguë, la belladone, la jus-

quiame, la digitale, la rhubarbe, la gentiane, etc. On donne une

consistance p~M<f<tre aux extraits de quinquina jaune, de gaïac,

d'opium,
de réglisse, de fiel de bœuf, de fève de Calabar, tandis

que l'on prépare un extrait sec avec du quinquina gris.

On a cherché à généraliser cette l'orme sèche des extraits, mais

s'ils offrent alors, en apparence, un dosage plus facile et plus

exact, l'expérience démontre qu'ils renferment parfois beaucoup

de matières insolubles qui se sont produites pendant les der-

nières périodes de l'évaporation.
Il vaut donc mieux s'en tenir

aux prescriptions duCodex,lorsque l'on n'a pas recours aux extraits

préparés dans le vide.

Quant aux extraits fluides, dont on a cherché à vulgariser

l'emploi depuis quelques années, je n'en dirai rien, si ce n'est

qu'ils doivent être proscrits des officines.

Les quantités d'extrait fournies par les végétaux sont très va-

riables. Tandis que les sucs retirés des plantes fraîches ne four-

nissent guère par kilogramme que 90 à 40 grammes de produit,

les plantes sèches donnent, en moyenne, de 140 à 200 grammes.

!I y a cependant quelques substances qui donnent un rendement

supérieur. Exemples

Baies de genièvre sèches. 285 grammes

Digitale (alcool 60°). 300

Bardane. 350

Rhubarbe. MO

Opium. -m0
Safran. 500

Scammonée (alcool à90°). 750

Ci-contre un tableau qui donne, en moyenne, les quantités

d'extrait fournies par. les substances le plus habituellement, usi-

tées en pharmacie
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TABLEAU DES QUANTITÉS D'EXTRAIT PMDCfTES. PAR UN KfLOGRAMME

DES SUBSTANCES SUIVANTES

(Moyennes).

I'Rnnun'9
SUtiSTAMEe. PARTIES EMPLOYÉES. VÉmcCLES

en grammes.

Absinthe. Sommités sèches. Eau bouillante 190

Aconit. Feuilles fraîches.Suc. 40

Agaric blanc. Substances sèches. Alcool à 60°. 100

Anemonopu!satHe.FeuiHesfraiches. Suc. 37

Armuiso. Feuilles sèches. Eau bouillante. 200

Aunee. Racittesèche. Eau froide. 2t3
BeHa<totie.FemiHcsMcttM. Suc. 30

Bistorte. Racine. Eau froide. 1755

Bourrache. Feuilles sëches. Eau bouiBanto. 95

Camfa. Racines. Alcool 60' 800

Gamomille. Fleurs sëches. Eau bouillante. 3g5

Cantharidos. [nsectessees. Éther 1. 96
Atcoot. 900

Gasse. Fruits. Eau froide. i65
Centaurce. Sommités soches. Eau bouillante 3UO

Chanto'drys. aSO

Chardon bénit. Feuilles sèches. 190

Chicorée. Feuilles fraîches. Suc. 3.t

Chiendent. Racincsscches.Eaufroide. ?

Ciguë Feuilles fraîches. Suc dépure. 30
.Semence! A)coolà60' HO0

Gù!ehique. 97

Colombo. Racine. JG2

Coloquinte. Fruitsec. tSO

Digitaic. Feuilles sèches. Eau bouiHante. 250Li

Douce-amere. Tiges sèches. Eau froide. iCO
Fève de Calabar. Semences. Alcool A 80* 30

Fictdebœuf. M

F'')Uj!cre mMû.Souches sèches.Ëther. 00

Fumetet're. FeuiMesfratches. Sue. 28

Marou. Écorces sèches. Alcool, puis éther. 90
GaïM. Boisràpé. Eau (décoction). ?
Gentiane. Racine. Eau froide. 2t8

Grenadier. Écorce de racine sèche Alcool à 60" t i80

HouMon. Cônes socs. MO

Ipécacuanha. Racine. 300

Jaiap. Aicoo!à90" 90(rMne)

Jusquiame. Feuilles fraîches Suc. M

Semences. AicootàCO' iGO

Laitue vireuse.FeuiUesfrafches. Suc. 18
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TABLEAU DES QUANTITÉS D'EXTRAIT PRODUITES PAR UN KILOGRAMME

DES SUBSTANCES SUIVANTES MOYENNES.

(~Kt~).

SUBSTANCES. PARTIES EMPLOYÉES. VÉHICULES.
PRODUITS

en grammes.

Laitue cultivée.Feuilles fraîches.Suc. jgg

Monésia. Ecorceseclie. Eau froide 200
farcisse des prés.Fieurs sèches. Alcoolà à 60°. MO
Nerprun. Baies. Suc. 70
Noixvomifjue. Séquences. Alcool à GO" jo6

Patience. Racine sèche. Eau froide. -jnR
Pavot blanc. Capsulessèches. Alcool à CO" no
Pissenlit. Feuilles fraîches.Sue.

Polygata. Racine. Aicoolâ60'[go

Quassiaamara.tiois ràpé Eau froide. 9g

Quinquina ca)ysaya..Ëcorce. A)coo],puiseau. 15~

caiysaya. Alcool d 60°. 270
huanuoo. Eau bouillante. -180

Alcool GO" 2~0
rouge. 250

Ratanliia. Racine Eau froide. -~5
RegHsse. Rarme sèche. 200
Rhusradicans.Feuiftes fraîches.Suc. ~M

Rue. Feuilles sèches.Alcoolà60°. 2go

Sabine t <)f)

Saisepareitte. Racine. igo

Saponaire. Racine et tige. Eau froide. 300
Séné. Feuilles. Eau bouillante. 250
Stramoine. Feuilles fraîches.Suc. 20

Semences. Aicoolâ60' 70

Sureau. Raies. Suc. 7g
TrèSed'eau. Feuilles fraîches.Sue.

Valériane. Racineseche. Alcool à 60°. 100

Indépendamment de la précaution de placer les extraits dans

un endroit sec, il faut toujours les conserver dans des vases her-

métiquement bouchés. Soubeiran a conseillé de recouvrir les pots
de détail d'une feuille de caoutchouc vulcanisé solidement assu-

jettie par une cordelette. M. Schaeffeule a proposé l'emploi de

flacons dont le col est coiffé d'une capsule en verre, à la manière

d'une lampe à alcool, très bon moyen qui mériterait de se vulga-
riser dans les officines.
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Quant aux extraits de réserve, on ne saurait trop recommander

de les fractionner dans plusieurs petits pots recouverts d'une

feuille épaisse
d'ëtain que l'on applique exactement sur les bords

avec de la cire à cacheter, comme le veut Redwood.

Enfin, on peut utiliser les flacons de Berjot, de Caen. Dans ces

vases, la fermeture est rendue hermétique par l'emploi de deux

cvlindtos d'étain qui s'emboîtent en vissant l'un sur l'autre; au

centre du couvercle ou capsule est soudée une sorte de petite boîte

cylindrique percée de trous et renfermant des morceaux de chaux

vive enveloppés dans une mousseline claire. D'après les expé-

riences de Deschamps, de Ducom et de Durozier, ces Hacons sont

parfaitement appropries
à la conservation des extraits qui sont

mis à l'abri de l'humidité, snrtout si l'on a soin de changer de

temps en temps la cartouche qui renferme la chaux vive.

Malgré toutes les précautions que l'on peut prendre, les extraits,

en raison de leur nature complexe,
sont d'une conservation diffi-

cile. Il en est que l'on doit renouveler tous les aM, comme ceux_

d'aconit, de ciguë, de belladone, de jusquiame, de digitale. Les

extraits amers et résineux sont moins altérables; tels sont ceux de

gentiane, d'ipécacuanha;
de rhubarbe, de valériane. Enfin quel-

ques-uns, notamment ceux qui doivent leur activité à des alca-

loïdes fixes et peu altérables, se font remarquer par une grande

stabilité, comme les extraits d'opium, de quinquina,
de fpKMSMt.

amara. Même ces derniers s'altèrent plus ou moins rapidement

quand ils sont exposés à l'humidité dans des vases mal bouchés;

il s'y développe des moisissures, des végétaux c.ryptog-amiqucs qui

peuvent donner lieu à de véritables fermentations.

On a proposé
l'essai des extraits à l'aide de la potasse

causti-

que, de l'acide sulfurique, d'une solution de tanin, du chloro-

forme, etc.; mais la composition de ces médicaments est trop com-

pliquée pour que l'on puisse se faire, à l'aide de ces réactifs, une

idée nette de leur valeur; tout au plus peut-on y parvenir lors-

qu'il s'agit d'un extrait dont l'alcaloïde est facilement dosable,

comme l'extrait de quinquina.
Tout pharmacien consciencieux

devra donc lui-même préparer les extraits et ne pas hésiter à reje-

ter ceux qui lui paraîtraient présenter quelque altération mani-

feste.



DES EXTRAITS. 443

Les anciens n'employaient qu'on petit nombre d'extraits; ce

nombre était déjà assez considérable du temps de Baumé; depuis

cette époque, il a augmenté progressivement. Avec une même

plante, on est arrivé à faire trois ou quatre préparations diffé-

rentes extraits avec le suc dépuré ou non, extraits aqueux et al-

cooliques. Un certain nombre de ces extraits ont été supprimés en

1866 par le formulaire lég'ai; en outre, quelques-uns sont peu

usités, par suite de l'emploi à peu près exclusif de leurs principes

actifs à l'état de pureté.

Comme le nombre des extraits usités est encore actuellement

assez considérable, une bor'ne classification n'est pas à dédai-

gner.

Rouelle a d'abord proposé de les diviser en quat.re groupes

1° Les extraits gommeux ou mucilagineux;

2° gommo-résineux;

3° savonneux:

4° résineux ou résines proprement dites.

La première série comprenait ceux qui ressemblaient à de la

colle ou qui possédaient la propriété de se prendre en gelée par

le refroidissement, comme ceux de graine de lin, de psyllium, de

semences de coing, de gomme arabique, etc.

On rangeait, dans la seconde ceux qui contenaient à la fois des

matières gommeuses et résineuses. Exemples les extraits de

gaïac, de cascarille, de quinquina, de baies de genièvre.

Les extraits savonneux comprenaient les extraits grenus, lais-

sant parfois cristalliser des matières salines, comme les extraits

de chardon bénit, de fumeterre, de cresson, de bourrache, de bu-

glosse, de chicorée sauvage. On admettait que les sels divisaient,

atténuaient les matières résineuses, de manière à les mettre hors

d'état de se séparer du principe gommeux.

Enfin les extraits ~ëstMe~ constituaient nos résines actuelles,

celles de scammonée, de jalap, etc.

A ces quatre sections Baumé en ajoute une cinquième, celle

des extraits ~M~MMtM?; un seul d'entre eux est encore parfois

prescrit l'extrait de fiel de bœuf.

Braconnot a imaginé une classification fondée sur la nature des
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principes immédiats contenus dans les extraits. Il admit trois

grandes divisions

Les extraits azotisés, amers ou non amers,

3" hydroazottsës;

3' oxygénés, amers ou non amers.

De son côté, Recluz a proposé une autre classification chi-

mique comprenant six classes

Les extraits atcatoMos Ex. Ciguë, quiquina, opium.

resinides Ga'tac, Cet de bfcaf.

amaridés Gentiane, quassia.

saccharides Réglisse.

osmazonés Extrait de boniUon.

polydiotés Nymphea.

Toutes ces prétendues classifications chimiques sont inaccep-

tables, par la raison que les extraits sont des mélanges de plu-

sieurs principes immédiats et que, par suite, un même extrait

peut indiH'é['emment faire partie de tel ou tel groupe, en admet-

tant que ces groupes puissent être limités, ce qui est impossible.

Le mieux estde classer les extraits d'après la nature du véhicule

qui sert à les préparer, ce .qui conduit aux divisions suivantes

t° Les extraits préparas avec te suc des fruits.

2° plantes.
y l'eau.

ievin.
5" ie vinaigra.
C~ l'alcool.

7° t'éther.

Les trois premiers groupes constituent les M'a~s ~ueM~. On

peut y joindre, comme appendice, les extraits préparés avec le

Tin et le vinaigre, qui sont à peu près inusités; puis viennent les

extraits alcooliques, comprenant également ceux qui sont obtenus

à la rois par l'alcool et par l'eau, ou e~rM~s /t!/aro.a!i!coo~Mcs; en-

fin, les extraits ~ëre~ On a donc les trois grandes divisions sui-

vantes

10 Les extraits aqueux.
2'' alcooliques.

3'- etherés.



CHAPITRE II.

EXTRAITS AQUEUX

1. Extraits pt'épsres avec te s<M' des tt'Mtts.

Les anciens pharmacolog'istes avaient donné le nom de )'o& ou

ro&M& (robb, en arabe, sirop ou gelée de fruits) au suc dépuré

d'un fruit quelconque qui n'a pas fermenté et qui a été amené

par concentration en consistance de miel épais.

Autrefois on y ajoutait du miel; mais cette coutume était déjà

tombée en désuétude du temps de Baumé. Quelques pharmacopées

étrangères y font entrer du sucre.

On donnait le nom de sapa au suc ou moût de raisin épaissi en

consistance d'extrait. Le sapa était donc le rob de raisin, vulgai-

rement connu sous le nom de raisiné.

Les fruits succulents renfermant naturellement à l'état de dis-

solution leurs principes actifs, il est donc rationnel de les employer

à l'état frais, afin d'éviter les altérations plus ou moins marquées

qui sont toujours le résultat de la dessiccation. Ainsi s'explique

l'emploi des sucs pour la préparation de quelques extraits, comme

ceux de sureau, d'hyèble, de berbéris, de mûres, de nerprun.

Leur mode de préparation est très simple on écrase les fruits

entre les mains et on abandonne la pulpe à elle-même pendant

quelque temps, avant de la soumettre à la presse; on passe à tra-

vers une étaminc et on évapore au bain-marié jusqu'en consis-

tance d'extrait.

Baumé recommande de clarifier le suc avec le blanc d'œuf, puis
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de le filtrer, afin qu'il soit parfaitement limpide; sans quoi, dit-

il, les robs sont grumeleux, se gonflent et fermentent avec la plus

grande facilité. Lorsqu'ils sont grumeleux, il prescrit de les dis-

soudre dans l'eau, de les clariSer et de les filtrer de nouveau

avant l'évaporation.

Le rob de nerprun Bgure encore au Codex.

BXTRAtT BE BAIES DE NERPMN

Rob de Nerprun

Baies de Nerprun.e. Q'V.

On écrase les baies entre les mains et on abandonne le tout à

lui-même pendant vingt-quatre heures; on soumet ensuite le mé-

tanee à la presse. Après avoir laissé déposer le suc, on le passe à

travers unblanchet et on l'évaporé au bain-marie jusqu'en con-

sistance de miel épais.

D'après Baumé, les baies de nerprun fournissent environ la

moitié de leur poids de suc, et celui-ci donne la dixième partie de

son poids de rob; mais ce rendement est variable et d'autant plus

faible que l'année est plus sèche,- remarque qui s'applique égale-

ment aux fruits de sureau, d'hyèble, de berbéris, etc.

Le rob de nerprun est entièrement soluble dans l'eau. Cette so-

lution,'d'un rouge pourpre, passe au vert par les alcalis et l'am-

moniaque, réaction très sensible qui a été proposée par Pelletier

pour caractériser les alcalis; mais certains sels, comme l'alun,

produisent te mème effet.

Le nerprun a des fruits d'abord verdâtres, puis rouges, et en

dernier lieu d'un rouge noirâtre; c'est dans ce dernier état, d'a-

près Dubuc, alors que la maturité est complète, qu'il convient de

les récolter pour l'usage médical.

Les fruits de nerprun ont été analysés par Dubuc. Yogel admet

que la couleur rouge se développe surtout sous l'influence des

acides, notamment de l'acide acétique qui se forme pendant

la maturation. On obtient, d'après lui, une belle solution rouge

pour bocaux en prenant

Sur de Nerprun. 15 grammes

EaudHtiUee. t500

Acide sutfurique. 4
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Fleury, pharmacien à Pontoise, a signalé le premier dans le

nerprun un principe cristallisable, la r/MMMtMe.

En 866, Lefort, reprenant ce travail, admit dans les nerpruns

l'existence de deux principes isomériques, la rhamnine et la

rhamnégine.En 1868, Schutzenberger,àson tour, trouva deux

rhamnines, a et 6, isomériques ou formant deux homologues très

rapprochés. Ce sont deux glucosides qui se dédoublent aisément

en un principe commun, un sucre qui répond à la formule de la

mannite, et en deux rhamnétines l'une, la rhamnétine s, qui est

la rhamnine de Lefort, la xantborhamnine de Gélaty, peu soluble

dans l'alcool et dans l'éther; l'autre, la rhamnétine très soluble

dans ces deux véhicules.

Aucun de ces principes n'est purgatif, de telle sorte que le

principe purgatif du nerprun, le seul intéressant à connaître au

point de vue médical, est encore à trouver. Un fait curieux, ana-

logue à celui que l'on observe dans le ricin, c'est que ce principe

purgatif paraît résider dans la pulpe, car on a fait l'observation

que douze à quinze fruits purgent mieux que 30 grammes de suc.

55. Extfants pt'~pmrcs at'ee !e sme des p!amtes.

Les extraits prépares avec le suc des végétaux herbacés sont en

général très efficaces, parce que les sucs sont obtenus par des

moyens qui n'apportent aucune modification dans les principes

immédiats, à la condition, bien entendu, que Févaporation soit

faite dans des conditions convenables.

Plusieurs méthodes ont été successivement proposées pour

obtenir ce dernier résultat.

10 La méthode de .S~orcA, qui consiste à piler les plantes, à

exprimer la pulpe entre les mains, puis à faire l'évaporation à feu

nu, à une température inférieure à l'ébullition. Ou obtient ainsi

des extraits de sucs non dépurés.

2<'Le procédé de Gern~tK. On sépare à l'ébullition la fécule verte,

que l'on incorpore ensuite au suc lorsqu'il a été amené par éva-

poration en consistance sirupeuse. Parmentier a même conseitlé

de dessécher ce coag'ulum et de le pulvériser avant de l'incorporer
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à l'extrait, s'imaginant à tort, comme Germain, qu'il constituait

la partie active du médicament.

3° ï''tf<~ a fait préparer des extraits de suc sous la machine

pneumatique, excellente méthode en théorie, mais d'une applica-

tion difucile dans la pratique. Les Solanées vireuses, par exemple,

fournissent de la sorte des médicaments très actifs, d'âpres les

expériences d'Orfila.

4° Dans le procédé de .HeKïy, on étend sur des assiettes le suc

non dépuré et on effectue l'évaporation à l'étuve, à une tempéra-

ture comprise entre 35" et 45°. Ces extraits sont actifs et se con-

servent bien, à la condition toutefois de les renfermer dans des

flacons exactement bouchés, car ils sont très hygrométriques.

5° Le codex de 1866 prescrit simplement d'évaporer au bain-

marie les sucs dépurés. Il supprime par conséquent les extraits

préparés avec les sucs non dépurés.

Les extraits préparés avec le suc dépuré ne renferment ni chlo-

rophylle, ni albumine végétale, substances inertes qui augmentent

inutilement la masse du médicament et qui, par leur altérabilité,

facilitent sa fermentation. A la vérité, on a dit qu'en se coag'u-

lant elles entraînent dans leur précipitation une partie des prin-

cipes actifs, mais le fait est douteux en lui-même; en tout cas,

son importance a été exagérée.

Quoi qu'il en soit, les extraits avec les sucs dépurés doivent tou-

jours être délivrés à l'exclusion des autres, à moins d'indications

spéciales, tout au plus conviendrait-il de faire une exception en

faveur des extraits de J~~Ms radicans, d'aconit et d'anémone, qui
paraissent plus actifs quand ils sont obtenus par la méthode de

Henry.

EXTR.U'fBESUCDECt&EÊ

FouiUes de ciguë, à l'époque de la Horaison. Q. V.

On pile la plante dans un mortier de marbre et on exprime le

suc à la presse. On coagule ce suc par la chaleur, jusqu'à ce que

l'albumine végétale forme avec la chlorophylle une écume épaisse

que l'on sépare. On passe, on évapore au bain-marie le suc ainsi

clarine, en l'agitant continuellement, de manière à le réduire au

tiers de son volume.
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On laisse déposer le liquide pendant vingt-quatre heures; on

sépare le dépôt du suc clair, que l'on évapore ensuite au bain-

marié
jusqu'en consistance d'extrait mou.

On prépare de la même manière les extraits avec les sucs dépu-
rés des plantes suivantes

Feuilles d'aconit Feuilles de laitue vireuse.

d'anémone pulsatile pissenlit.

belladone rhus radicans

chicorée stramoine

fumeterre ~ene d'eau

jusquiame Brou de noix.

L'extrait de laitue, vulgairement connu sous le nom de ~Art-

dace, se prépare d'une manière analogue avec le suc des écorces

fraîches des tiges de laitue; seulement, après avoir coagulé
l'albumine et passé à travers un tissu de laine, on évapore
directement le suc au bain-marie jusqu'en consistance d'extrait

ferme.

TH. Extraits préparés par l'intermède de l'ean.

Un grand nombre de produits de la matière médicale ne

peuvent être utilisés qu'après une dessiccation préalable. De là la

nécessité de se servir de plantes sèches pour préparer la plu-

part des extraits.

On sait que la dessiccation dissipe en partie les principes vo-

latils, circonstance qui n'est pas ici défavorable, puisque le

même résultat est obtenu pendant la préparation des extraits on

sait aussi qu'elle détermine la coagulation de l'albumine végétale,
dont les propriétés médicales sont nulles. Enfin, on a également
admis qu'elle fait passer à l'état insoluble plusieurs principes

gommeux et mucilagineux, fait douteux en lui-même et en tout

cas d'une importance secondaire. Le seul reproche sérieux qu'on

puisse lui adresser, c'est que, sous la double influence de l'air et

de la chaleur, elle détermine l'altération de plusieurs principes
immédiats facilement altérables, comme les tanins, les gluco-

sides, les matières colorantes, etc. Néanmoins, il faut de toute né-

BOURGOIN.g
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cessité recourir à la dessiccation, parce qu'il n'est pas possible de

se procurer des végétaux frais en toute saison, parce que beau-

coup d'entre eux tirent leur origine des pays étrangers, enfin

parce que les plantes ne sont pas toujours suffisamment succu-

lentes pour en extraire le suc.

Toutefois il faut rejeter l'intermède de l'eau

'1"Lorsque la substance perd par la dessiccation toute son acti-

vité, comme l'Anémone pulsatile;

2" Lorsque la quantité de principes solubles est considérable,

comme le safran, l'arnica;

3" Lorsque l'on peut préparer l'extrait soit avec le suc, soit à

l'aide d'un autre dissolvant qui donne un extrait plus actif.

C'est ainsi que les extraits de plantes sèches préparés avec la

ci"'uë, la belladone, la jusquiame, le stramonium, l'aconit, etc.,

qui ilguraient au codex de 1837, ont été supprimés dans le der-

nier formulaire légal. Autrefois, par exemple, on comptait quatre

préparations
de ciguë les extraits avec le suc dépuré ou non, les~

extraits aqueux et alcoolique, préparés avec la plante sèche. Le

codex de 1866 n'a conservé, avec raison, que l'extrait de suc dé-

puré et l'extrait alcoolique.

Les extraits préparés par l'intermède de l'eau sont obtenus

-1"Par H!e<Me de Cac~, c'est-à-dire par des macérations ou

des infusions fractionnées, méthode qui s'applique au quinquina

gris, à la digitale, aux baies de genièvre, à lajpetite centau-

réc.etc.;

3" Par H~H~tOK, en ayant soin d'obtenir des liqueurs

concentrées. Exemples Gentiane, réglisse, ratanhia, sapo-

naire, etc. Le déplacement
s'effectue à froid ou à chaud suivant

la nature des principes solubles

3" P~ décoction Il n'existe aujourd'hui qu'un seul extrait pré-

pare par
cette méthode l'extrait de gaïac.

Autrefois la décoction était fort usitée, parce qu'on pen-

sait que
l'on pouvait

seulement extraire par ce moyen tous les

principes solubles, de manière à obtenir un rendement maxi-

mum. Cette dernière assertion est erronée. En effet, tandis que

5UO "rammes de racine de patience, par exemple, donnent par

décoction 86 grammes d'extrait, ils fournissent 93 grammes par
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infusion. Et ce fait est très générât, ce qu'il faut attribuer d'a-

près Guibourt

10 A ce que les substances astringentes se combinent à l'é-
bullition avec les matières

amylacées, pour former un
compose

presque insoluble à froid
2° A ce que le ligneux, à la

température de
l'ébullition, se com-

bine aux matières colorantes par J'effet d'une véritable teinture.
Si l'on observe, en outre, que l'ébullition tend à altérer les

principes immédiats, et qu'en reprenant par l'eau froide deux
extraits obtenus l'un par décoction, l'autre par infusion ou macé-

ration, on retire à peu près dans
chaque cas la même quantité de

principes solubles, on verra que, sous tous les rapports, il con-
vient d'éviter la décoction.

Ces généralités posées, voici maintenant les
principaux extraits

qui sont préparés par l'intermède de l'eau.

1" EXTRAITS PRÉPARÉS PAR MACÉRATION

EXTRAIT DE RHUBARBE

Rhubarbe choisie et coupée en morceaux.
Eau distillée

froide. 8û

On fait macérer la rhubarbe pendant vingt-quatre heures dans

cinq parties d'eau, puis on passe avec une légère expression, oa
filtre et on

évapore immédiatement cette première liqueur jus-
qu'en consistance sirupeuse. On verse sur le marc le reste de
l'eau prescrite et on soumet à la presse on filtre et on concentre
le

produit de cette seconde opération. On réunit les deux li-

queurs on les évapore jusqu'en consistance d'extrait mou.

EXTRAIT DE GEK!ËVRE

Baies de genièvre renomment séehees. 1000 grammes
Eau distillée à 30°. ooM

On contuse légèrement les fruits dans un mortier de marbre,
on les fait macérer dans la moitié de l'eau pendant vingt-quatre
heures et on passe avec une légère expression.

On traite exactement le marc de la même manière avec le reste
de l'eau. Les liqueurs sont filtrées séparément à travers une étoffe
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de laine. On concentre au bain-marie la première solution; on y

ajoute
la seconde, amenée au même état, et on évapore jusqu'en

consistance d'extrait mou.

EXTBAtI D'OPtM

Opium de Smyrnc
1000 grammes

EMdistiUéefmido. 12000

On délaye l'opium coupé en tranches minces dans les deux tiers

de l'eau prescrite et on laisse macérer le tout pendant vingt-quatre

heures en agitant de temps en temps; on passe
et on exprime.

On verse sur le marc le reste de l'eau, on agite, et après douze

heures de macération on passe avec expression.

On réunit les liqueurs, on les filtre et on les évapore au bain-

marie jusqu'en consistance d'extrait mou.

On reprend cet extrait par dix fois son poids d'eau froide; on

sépare par le repos les matières insolubles et on évapore cette

fois jusqu'en consistance d'extrait ferme.

L'opium donne un peu moins de la moitié de son poids d'ex-

trait.

Le wofhts faciendi adopté par le Codex mérite quelques expli-

cations.

L'eau froide dissout les alcaloïdes, qui sont à l'état de sels; à

l'exception toutefois d'une partie de la narcotine, qui reste dans

le marc. car elle existe surtout à l'état de liberté, et elle est d'ail-

leurs, comme la plupart des alcaloïdes, peu soluble dans l'eau.

Pendant la première concentration, une portion de la narcotine

dissoute s'nnit aux matières résineuses, de manière à constituer

un produit peu soluble qui ne retient pas de morphine nt qui

reste en partie indissous lorsqu'on reprend l'extrait par l'eau.

En vue d'enlever complètement la narcotine, Robiquct avait

proposé de ramener l'extrait d'opium en consistance sirupeuse et

de l'agiter avec de l'éther qui s'empare de l'alcaloïde libre mais

cette pratique a été abandonnée. Au surplus la narcotine~ qui

n'existe qu'en quantité insignifiante dans l'extrait du Codex, est.

loin de présenter les inconvénients qui lui ont été attribués par

Magendie.

L'extrait d'opium contient un poids de morphine qui est sensi-
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blement double de celui du produit ayant servi à le préparer, de

telle sorte que, lorsqu'on emploie de l'opium à 10 p. '100 de

morphine, l'extrait en renferme à peu près la cinquième partie de

son poids.

D'après Barré, cinq centigrammes d'extrait d'opium contien-

nent en
moyenne

Morphine. 0,01
Codéine. 0,0004
Narcéine. 0,0003
Thébaïne. 0,0002 ~milligramme

Narcotinc. O.OOOt

La thébaïne seule, lorsque la dose ci-dessus est notablement

dépassée, pourrait offrir de graves inconvénients, parce qu'elle

représente par excellence le principe toxique de l'opium.

En remplaçant l'eau distillée par le vin, on obtient l'extrait

d'opium au vin, préparation rarement employée. Il faut remarquer

que cet extrait renferme les matériaux fixes du vin. Comme ces

derniers augmentent assez inutilement la masse du médicament,

on conçoit qu'une telle préparation soit à peu près inusitée.

Parmi les extraits acétiques, le seul dont on fasse encore quel-

quefois usage est l'extrait acétique d'opium de Lo~MeMe, qui se

prépare au moyen du vinaigre distillé.

2° EXTRAITS PRÉPARÉS PAR INFUSION

EXTRAIT DE DIG!TA!.E

FeuiUessèchesde digitale. 1

EaudistiliëebouiDante. 8

On réduit les feuilles de digitale en poudre grossière et on les

fait infuser pendant douze heures dans 6 parties d'eau; on passe

avec expression à travers une toile et on laisse déposer. On traite

le marc de la même manière avec le reste de l'eau.

On concentre au bain-marie la première infusion, on y ajoute

la seconde après l'avoir amenée à l'état sirupeux et on évapore en

consistance d'extrait mou.

On traite de la même manière les substances suivantes
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Feuilles d'armoise Fleurs de Mmomitto

bourrache Sommités d'absinthe

chardon bénit petite centaurée

s.Hno ehMMBttrys.

):XTRA:TDECPtNCMNA

Quinquina gris huamico. 1000 grammes

Eau.distiUëebottiHMte. 13000

On réduit le quinquina en poudre grossière et on le fait infuser

pendant vingt-quatre heures dans les deux tiers de l'eau, en agi-

tant de temps en temps; on passe le liquide à travers une toile

et on laisse déposer; on verse sur le marc le reste de l'eau.

On concentre au bain-marie la première infusion; on y ajoute

la seconde, après l'avoir amenée en consistance sirupeuse on

évapore jusqu'en consistance d'extrait mou.

Lorsqu'on ajoute de l'eau à cet extrait, de manière à le rame-

ner à l'état de sirop épais, et qu'on évapore àl'étuve ie produit sur

des assiettes jusqu'à siccité, on obtient l'extrait sec de quin-

quina. Comme ce produit est très hygrométrique, il faut le renfer-

mer promptement dans des flacons de petite capacité, sèches A

et que l'on bouche avec soin.

On préparait autrefois l'extrait sec de quinquina par macéra-

tion il était alors connu sous le nom impropre de sel esseK~ <~

la Garaye. On a ensuite préconisé l'infusion, puis la lixiviation

mais le procédé du Codex est plus simple et doit être préféré.

3" EXTRAITS PRÉPARÉS PAR LIXIVIATION

ËXTRAtTDECENTM.KB

Racine de gentiane. MM

Eau distiUee froide. Q.S.

On réduit la racine en poudre grossière, puis on l'humecte avec

la moitié de son poids d'eau. Après douze heures de coi~act, on in-

troduit le mélange dans un appareil à déplacement et on lessive

avec de l'eau distillée froide, en arrêtant l'écoulement aussitôt

que les liqueurs passent peu concentrées; on chautïe celtcs-ci

au bain-marié, on sépare par filtration le coagulum qui prend

naissance et on évapore jusqu'en consistance d'extrait mou.



EXTRAIT DE FIEL DE BOEUF. 455

'On prépare de la même manière les extraits de

Racine d'année Racine de réglisse

bardane de saponaire

bistorte Bois de quassia amara

chiendent Écorce de Monésia

patience Tiges de douce-amère

ratanhia

4" EXTRAITS PRÉPARÉS PAR DÉCOCTION

L'extrait de gaïac est à peu près le seul extrait que l'on pré-

pare encore aujourd'hui par décoction.

On fait bouillir du bois de gaïac râpé, pendant une heure, dans

'9 fois son poids d'eau distillée et on passe à travers une toile. On

soumet le résidu à une seconde décoction, faite également avec

'9 parties d'eau. On laisse déposer pendant douze heures, on dé-

cante et on évapore jusqu'en consistance molle. Arrivé à ce point,

on ajoute au produit la huitième partie environ de son poids d'al-

cool à 80°; on mélange exactement et on achève l'opération jus-

qu'en consistance d'extrait.

Pendant l'évaporation il se produit un départ formé en grande

partie par de la matière résineuse, laquelle est peu soluble dans

d'eau et ne peut être entraînée dans le décocté qu'à la suite d'une

ébullition prolongée. Telle est la raison pour laquelle on opère ici

par décoction. L'emploi de l'alcool a pour effet de répartir la ré-

sine dans toute la masse, de manière à obtenir un produit homo-

gène.

Le bois de gaïac ne fournit guère que 3 p. 100 de son poids

,d'un extrait imparfaitement soluble dans l'eau, remarquable par

une odeur agréable de vanille.

Une partie, dissoute dans l'ammoniaque, communique à ~5000

parties d'eau la propriété de donner par l'agitation une mousse

persistante.

Extrait <te fiel de bœttï

A la suite des extraits aqueux, on peut ranger l'extrait de fiel de
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bœui~ qui est assez rarement employé, mais qui est remarquable

par sa composition.

Pour le préparer, on prend

Vésicules biliaires de bœuf trus récentes. Q. y.

On fait une ouverture aux vésicules, on laisse tomber la bile

qu'elles contiennent sur une étoffe de laine; on recueille le

liquide qui passe et on le fait évaporer à la chaleur du bain-marie

jusqu'en consistance d'extrait ferme.

On sait que la bile est surtout constituée par deux principes spé-

ciaux, les acides
glycocholique et taurocholique, combinés à la

soude. On y trouve, en outre, des matières grasses, des matières

colorantes, de la cholestérine, principes qui font partie de t'ex-

trait de fiel de bœuf.

Sous l'influence des alcalis

L'acide g-lycocholique se dédouMe en glycocolle et en acide

cholalique;

C'°H"AzO" + fTO' = CWAzO' + C"n'"0".

2° L'acide taurocholique fournit deia taurine et le même acide

cholalique

C'WAzS'O" + ?0' == S'O'G'tPAz + C"H'"0".

Ces deux acides sont nettement mis en évidence par la réaction

de Pettenkofer que l'on dissolve dans un peu d'eau de l'extrait

de fiel de bœuf, qu'on y ajoute quelques gouttes de sirop de sucre

ou de glucose, puis de l'acide sulfurique concentré, ij se dévelop-

pera bientôt une magnifique couleur d'un violet pourpre intense.

La réaction a lieu dès que la température atteint 60" à 70".

Les matières colorantes, qui sont encore mal connues, donnent

à l'extrait sa couleur caractéristique. On les met en évidence par

le réactif de Gmelin, l'acide nitrique contenant des vapeurs ni-

treuses on verse dans un tube un peu d'acide et on ajoute avec

précaution la solution d'extrait on observe alors, à partir de la
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surface de séparation, une série de couches colorées en vert, bleu,

violet, rouge couleurs qui disparaissent bientôt pour faire place
à une teinte uniforme d'un jaune orangé. Les couches vertes et

violettes sont surtout
caractéristiques.



CHAPITRE III

EXTRAITS ALCOOLIQUES

L'emploi de l'alcool, dans la préparation des extraits, est in-

diqué dans les cas suivants

1° Lorsque le principe actif est soluble dans l'alcool, peu ou

point soluble dans l'eau. Il faut avoir égard à l'état dan~ lequel il

existe naturellement, suivant qu'il est ou non a l'état de liberté;

en effet, il peut être à peine soluble dans l'eau à l'état libre, mais

s'v dissoudre facilement s'il est combiné à un autre principe. Tel

est le cas des alcaloïdes dont .les combinaisons salines sont, en

général, solubles dans l'eau.

3" Lorsque la matière active, à la fois soluble dans les deux

véhicules, est accompagnée de matières inertes, comme les ma-

tières gommeuses ou mucilagineuses, qui sont insolubles dans

l'alcool.

Les extraits alcooliques présentent des avantages spéciaux ils

sont ordinairement plus actifs que les extraits aqueux correspon-

dants en outre, comme l'évaporation se fait nécessairement à

une basse température et en partie à l'abri du contact de l'air, les

chances d'altération se trouvent singulièrement diminuées; enfin

ils se conservent bien, par suite de l'absence de l'albumine végé-

tale, des matières sucrées, gommeuses et mucilagineuses, très

sujettes à fermenter.

Beaucoup d'extraits alcooliques ont une belle couleur verte,
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par exemple ceux des Solanées yireuses, ce qui tient à la présence
de la

chj~ro.ph'yl]~, qui est soluble dans l'alcool.

On se sert
~alcool

à 60°, excepté pour les extraits de noix vo-

mique et de fèves de Calabar.

On les prépare soit par M~cem~OM, comme l'extrait de pavot

blanc, soit par lixiviation. Tantôt celle-ci se fait à froid, comme

pour l'extrait de quinquina calysaya; tantôt à chaud, comme dans

le cas de l'extrait de fève de Calabar; enfin la lixiviation est ordi-

nairement précédée d'une macération ou même d'une digestion.

Parfois on reprend l'extrait alcoolique par de l'eau,'ou bien on

t,raite par l'alcool un extrait aqueux, ce qui fournit des extraits

Ay~ro-c~coo~Mes. On les obtient par lixiviation ou par digestion

suivant la méthode de Cadet.

1" EXTRAITS PRÉPARÉS PAR MACÉRATION

EXTRAIT DE PAVOT BLAXC

Capsules de pavot blanc. l

AlcoolàGÛ- s

On contuse les capsules, en ayant soin de rejeter les semences;

on les l'ait macérer pendant dix jours dans les trois quarts de

l'alcool, on passe avec expression et on filtre.

Le reste de l'alcool est versé sur le marc, et après trois jours de

macération, on exprime de nouveau, puis on filtre.

Les deux teintures étant réunies, on les distille pour en retirer

l'alcool. Il ne reste plus qu'à évaporer au bain-marié, en consis-

tance d'extrait mou.

Les capsules fournissent, en moyenne, la sixième partie de leur

poids d'extrait. Elles doivent être récoltées un peu avant leur

entière maturité, alors qu'elles sont sur le point de passer du vert

glauque au vert blanchâtre; celtes qui sont cueillies trop tard,

comme on les rencontre parfois dans le commerce, sont à peu

près inertes et doivent être rejetées.

L'extrait de pavot blanc renferme environ huit fois moins de

morphine que l'extrait d'opium, fait qui s'explique aisément, les

alcaloïdes étant seulement contenus dans les sucs du latex.

On prépare de la même manière les extraits de
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Agaric Mme Cûaes de houblon

Cantharides Safran

Co~mbo Scille

Coloquinte

EXTRAIT DE NOIX YOMQUE

Kaixvomiqne. IMOgt-ammM

mcootàSO" 80UU grammes
Alcool à 80. 8000

On réduit la noix vomique en poudre grossière et on la fait

macérer pendant deux ou trois jours dans les trois quarts de

F alcool. On passe avec expression et on filtre. Le marc est épuisé

par macération au moyen du reste de l'alcool; on passe,
on ex-

prime et on filtre.

Les deux liqueurs obtenues sont soumises à la distillation au

bain-mahe pour en retirer toute la partie spiritueuse; le résidu

est concentré jusqu'en consistance d'extrait.

La noix vomique fournit la dixième partie de son poids d'ex-

trait.

Autrefois on préparait avec cette substance un extrait aqueux

par décoction, mais on dissolvait beaucoup de matières mucila-

gineuscs qui augmentaient
inutilement la masse du produit. H

vaut donc mieux recourir à l'alcool concentré, qui dissout facile-

ment les alcaloïdes ~et laisse de côté une plus grande quantité de-

matières inertes.

3' EXTRAITS PRÉPARÉS PAR UXIVtA.TtOK.

EXTRAIT B'tPÉCA.Ct.'ANHA

Racine d'tpocacttanha. 1000 grammes

Ateoo!à60°. 600G

La racine est pulvérisée en suivant les prescriptions
du Codex;

la poudre, tassée modérément dans un appareil à déplacement,

est humectée avec une quantité d'alcool suffisante pour qu'elle en

soit pénétrée dans toutes ses parties. On ferme alors l'appareil et

on abandonne le tout à lui-même pendant douze heures.

Ce temps terminé, on rend l'écoulement libre et on lessive suc-

cessivement la poudre avec la totalité de l'alcool prescrit,
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On distille la liqueur alcoolique pour en retirer toute la partie

spiritueuse, pulsion concentre au bain-marie, à la manière ordi-

naire, jusqu'en consistance d'extrait mou.

On applique également la lixiviation aux substances suivantes

Racine de caïnca

de polygala

de salsepareille

de valériane

Quinquina gris huanuco

calysaya

rouge

Ecorce d'orme pyramidal

de racine de grenadier

Feuilles d'aconit

d'anémone pulsatite

Feuilles de belladone

de ciguë

de coca

de digitale

dejaborandt
de jusquiame

de narcisse des prés
de rue

de sabine

de stramoine

Tous ces extraits alcooliques étant plus actifs que les extraits

aqueux correspondants, il ne faut par les donner les uns pour les

.autres.

EXTRAIT DE FEVES DE CALA BAR

Fèves de Catabnr. '1000 gramnes
Alcool 80°. 5000

On réduit les fèves en poudre très fine que l'on fait digérer pen-

dant vingt-quatre heures environ, à une douce chaleur, dans le

bain-marie d'un alambic.

On introduit ensuite le mélange dans un appareil à déplacement,

.et, lorsque le liquide résultant de cette digestion cesse de couler,

on verse sur la poudre un deuxième litre d'alcool bouillant; on

continue ainsi jusqu'à ce que le liquide passe à peine coloré.

Les solutions réunies sont distillées de façon à recueillir tout

l'alcool; l'évaporation est achevée au bain-marie jusqu'en con-

sistance d'extrait. Il faut agiter, surtout vers la fin de l'opération,

pour obtenir un produit parfaitement homogène.

1000 grammes de fèves de Calabar ne fournissent que 25 à 30

grammes d'extrait pilulaire.

La fève de Calabar est produite par le Physostigma ~e~eMOSM~

(Légumineuses).

Le fruit de cette plante est une gousse, de 15 à 20 centimètres

de longueur, qui ne renferme que trois graines ou fèves pesant
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chacune i gramme environ et caractérisées par de gros cotylédons s

amylacés.

Cette fève ~'ëjM'eMM ou éséré est très vénéneuse, par suite de la

présence d'un alcali facilement altérable, la p/M/sos~tMtKg ou

escrt~e, isolée pour la première fois par Vce à l'état de pureté,

Elle jouit de la singulière propriété de contracter la pupille, ce

qui en fait un antagoniste de l'atropine.

3° EXTRAITS HYDM-ALCOOUÛUES

EXTRAIT DE QU1NÛU!!<A CAÏA'~AYA

Quinquina oalysaya en poudre demi-fine. iOOO grammes

A)eoo!t60" GOOO

Eau distillée froide. M'OO

Le quinquina est lessivé avec l'alcool dans un appareil à dépla-

cement; on distille les liqueurs au bain-marie pour en retirer

toute la partie spiritueuse.

On verse ensuite de l'eau froide sur le résidu de la distillation

et on agite de temps en temps. Après vingt-quatre heures de con-

tact, on filtre le liquide et on l'évaporé au bain-marie en consis-

tance pilulaire.

Le Codex prescrit de préparer de la même manière l'extrait de

quinquina rouge.

L'extrait de quinquina
obtenu par cette méthode est le seul

qui soit entièrement soluble dans l'eau.

EXTRAIT DE SEMEXCES DE STEAMO!NE

Semences de sh'amoine. 1000 grammes
AicootàBO' 6000
Eau distillée froide. O.S.

On réduit les semences en poudre grossière que
l'on fait di-

gérer pendant quelques heures, a une douce chaleur, dans la

moitié de l'alcool. On passe avec expression.

Le marc est mis à digérer avec le reste de l'alcool; on passe et

on filtre les liqueurs réunies.

Après avoir retiré à la distillation toute la partie spiritueuse,

on concentre le résidu au bain-marié. On fait enun dissoudre le
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produit dans quatre fois son poids d'eau froide, on filtre et on

évapore au bain-marie jusqu'en consistance ferme.

On prépare de la même manière les extraits de

Semences de belladone Semences de colchique
de ciguë de jusquiame

Les extraits alcooliques repris par l'eau sont les seuls qui figu-

rent au Codex.

On a cependant proposé de faire l'opération inverse reprendre

par l'atcool un extrait aqueux, afin de séparer des substances

inertes insolubles dans l'alcool, procédé qui donne évidemment

des extraits plus actifs.

D'après Dublanc, on pourrait avantageusement appliquer cette

méthode mixte à l'extrait de laitue, dont l'activité serait par là

doublée. Georges et Ilespe ont conseillé de faire subir la même

manipulation aux extraits des Solanées vireuses. Enfin l'èrgotine

de Bonjean n'est autre chose qu'un extrait aqueux de seigle er-

goté repris par de l'alcool, ce qui fait de cette préparation un ex-

trait hydro-alcoolique.



CHAPITRE IV

EXTRAITS ËTHËRjËS

M n'y a qu'un petit nombre d'extraits prépares au moyen de

l'ëther ceux de fougère mâle, de cantharides, de semen-contra

et de garou; encore ce dernier est-il en réalité un extrait éthéro-

alcoolique.

L'ëther dissout plusieurs matières organiques, notamment les

corps gras, les huiles volatiles, beaucoup de résines, de baumes,

le camphre, le caoutchouc, les alcaloïdes, excepté la morphine

cristallisée, etc. Toutefois ses propriétés dissolvantes sont moins

étendues que celles de l'alcool.

EXTRAIT ÉTUËRÈ DE FOUGÈRE MÂLE

Extrait oMo-resincux de fougère mMe

Rhizomes de fougère mate. 1000 grammes

Ether ordinaire. 3000

Les rhizomes, récemment séchés, sont mondés des parties les

plus anciennes, pulvérises et traités par déplacement dans un ap-

pareil bouchant à l'émeri; la solution est 61trée en vase clos.

(ht distille le liquide à une douce chaleur, dans le bain-marie

d'un petit alambic, en se conformant aux prescriptions indiquées

pour les rectifications de l'éther, afin d'éviter toute communica-

tion entre le feu et le récipient.

Si l'on opère sur de petites quantités, on peut distiller simple-

ment au bain d'eau, dans une cornue tubulée.

On verse le résidu de la distillation dans une capsule que l'on
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maintient pendant quelque temps au
bain-marie, en agitant con-

tinuellement pour chasser les dernières traces d'éther, qui sont
retenues avec assez d'opiniâtreté.

On conserve le produit dans un flacon fermé.

La fougère mâle est le rhizome du A~Mt~ filix mas. Elle
doit être récoltée en hiver; il convient de ne prendre que les
parties vertes, d'après Peschier et

Mayor, car celles qui ont une
teinte pâle sont moins actives. On a même avancé que le rhizome
frais est plus actif que celui qui a été desséché.

Les
principes solubles dans l'éther sont la filicine, l'huile vola-

tile et une matière grasse.

LaSIicine de Tromsdorff, acide
filicique de Luck, se sépare à la

longue de l'extrait éthéré sous forme d'écailles jaunâtres. Purifiée
elle est blanche, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et dans
l'éther.

La partie active paraît résider dans le mélange de l'huile essen-
tielle avec la matière grasse. Cette dernière donne à la saponifica-
tion un acide gras, liquide, peu connu.

Les
analyses de la fougère mâle, analyses qui datent déjà de

plus d'un demi-siècle, mériteraient d'être reprises.
La fougère mâle fournit la dixième partie de son poids d'extrait,

ou plutôt d'une matière épaisse, noire, aromatique, soluble dans
l'éther et dans l'alcool bouillant.

KXTRAÏT ÉTHÉRÉ DE GAROU

~f~
Alcool à 80' 7000
Éther

ordinaire. 1000

Le garou est épuisé par lixiviation au
moyen de l'alcool et la

solution est distillée. Le résidu est introduit avec l'éther dans un
flacon à l'émeri on agite de temps en

temps pendant vingt-quatre
heures. On décante la liqueur éthérée et on la soumet à la distil-
lation, avec les précautions indiquées pour la rectification de
l'éther. Il ne reste plus qu'à évaporer le résidu au

bain-marie,
jusqu'à ce qu'il ait acquis la consistance du miel.

Sous les noms de Garou, de Saintbois, on désigne les écorces
des D~~ ~m et D. mezereum

(Daphnées), le premier
BOURGOIN.

3030
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fournissant surtout les écorces que l'on rencontre dans la dro-

q'ucrie.

Cette écorce contient notamment un principe parhcuher, la

Daphnine,
une matière colorante jaune et des matières rési-

neuses.

La~~MtHe,
isolée en ~808 par Vauquelin, est cristallisable,

soluble dans l'eau, peu soluble dans l'alcool concentre, insoluble

dans l'éther. Elle ne fait donc pas partie de l'extrait de g'arou.

Elle n'est d'ailleurs nullement vésicante.

Cette propriété réside dans les matières résineuses, qui ont été

obtenues par Goidety-Dorly, en suivant à peu près la marche du

Codex. D'après Gueilliot, l'écorce en fournit la douzième partie

<)c son poids.

L'étude du principe actif du garou est encore à faire.



CHAPITRE V

RÉSINES. GOMMES-RESINES BAUMES

Les résines et les yomm~-n~H.~ sont des médicaments obtenus

par évaporation. Elles viennent donc se ranger à côté des extraits,
parmi lesquels on les comprenait autrefois, comme en

témoigne
la classification de Rouelle.

On a donné le nom de ~~m~ aux résines plus ou moins odo-
rantes dans lesquelles existe un acide de la série aromatique.

Les résines, les gommes-résines et les baumes ont été long-
temps considérés comme des principes définis; mais l'expérience
a prouvé que ce sont toujours des mélanges de

principes immé-
diats. Comme ces mélanges sont encore peu connus et que l'on ne

peut les définir actuellement que par l'ensemble de leurs proprié-
tés, il en résulte qu'il est impossible de spécifier exactement, au

point de vue
chimique, ce que l'on doit entendre par le mot résine.

On sait que sous l'infhience de l'air
beaucoup d'huiles essen-

tielles
s'épaississent, finissent par se solidifier; on dit alors

qu'elles se rë~6~. Si l'on observe, d'autre part, que les pro-
duits résineux naturels sont souvent

accompagnés d'essences, on
en conclura que ces dernières doivent constituer les générateurs
d'un grand nombre de résines.

Les résines sont des substances ordinairement amorphes, rare-
ment

cristallisées, insolubles dans l'eau, mais solubles le plus
souvent dans l'alcool, l'éther, les essences, les huiles fixes. Elles
fondent à des températures peu élevées et ne peuvent être distil-
lées sans

décomposition. Tantôt elles sont solides, dures au tou-

cher; tantôt elles sont molles, accompagnées d'une essence qui les
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ramollit, ou même les rend tout à fait fluides, comme dans le cas

des térébenthines. Elles sont mauvaises conductrices de l'élec-

tricité.

Ce sont des composés ternaires peu oxygènes, riches en car-

bone et en hydrogène. Beaucoup d'entre elles possèdent des pro-

priétés acides faibles, parfois suffisantes cependant pour leur

permettre de décomposer les carbonates alcalins, ce qui fournit

des composés appelés improprementres~es
ou savons de résine.

Ces corps moussent dans l'eau; sont décomposés par les acides à

la manière des savons véritables; mais ils se distinguent de ces

derniers en ce qu'ils ne sont pas précipités de leur dissolution

par le sel marin.

Certains arbres, appartenant
notamment aux Ombellifères, aux

Térébinthacéset aux Légumineuses,
laissent exsuder directement

ou à l'aide d'incisions des sucs d'apparence laiteuse, véritables

émulsions naturelles des résines dans des matières gommeuses et

mucUa~ineuses. Ces sucs desséchés à air libre constituent les

~tMM~-t-es~.
Ce sont des produits qui cèdent à l'alcool ieurs

principes
résineux et à l'eau leurs matières gommeuses, de telle

sorte que leur véritable dissolvant est l'alcool faible.

Les ~MtKes, qui sont des résines unies à des huiles essentielles

plus ou moins aromatiques, ont été divisés en deu~ séries, suivant

qu'ils renferment de l'acide benzoïque ou de l'acide cinnamique.

A la vérité ces deux acides sont inodores, mais ils existent en pe-

tite quantité à l'état de composés éthérés, et ce sont ces derniers

qui communiquent à la masse son odeur caractéristique en

outre, d'après Dulong d'Astafort, les résines de baume prennent

par l'acide sulfurique concentré une magnifique couleur rouge,

caractère qui n'appartient pas aux résines ordinaires. Quoi qu'il

en soit, les baumes sont des composés de résines, d'huiles volati-

les, d'éther et d'acides libres.

Comme pour les résines, qui sont des mélanges complexes, la

composition exacte des baumes est difficile à connaître, car ils

sont formés d'éléments très altérables qui éprouvent de pro-

fondes modifications au contact de l'air ils se colorent, s'épais-

sissent et finissent souvent par se solidiGer complètement.

L'action de la potasse sur les résines et les gommes-résines a
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donne des résultats intéressants entre les mains de Barth et de

lHasiwetz. Lorsque l'on fond ces substances dans une bassine

d'argent avec trois fois leur poids de potasse caustique dissoute

dans un peu d'eau, il se dégage beaucoup d'hydrogène accom-

pagné de vapeurs aromatiques. La masse homogène qui en ré-

sulte, sursaturée par l'acide sulfurique, abandonne à Féther

des principes variés, tels que des acides benzoïque, paraoxyben-

zoïque, protocatéchique, des acides de la série grasse, de la résor-

cine, de la pyrocatéchine, de la phloroglucine, etc.

Les produits résineux découlent souvent spontanément des vé-

gétaux, à la manière des gommes; mais le plus souvent on les

obtient a l'aide d'incisions, comme les térébenthines, le baume de

Tolu, la résine Magnas, qui découle par des entailles faites au Colo-

~)/M/HMm coloba, etc. Ceux qui sont imprégnés d'essences sont dis-

tillés pour séparer ces dernières, la résine solide restant comme

résidu. Parfois on les extrait directement des matières végétales

à l'aide de l'alcool ou d'un autre véhicule approprié. Enfin on a

découvert un certain nombre de résines dues à des matières orga-

niques enfouies dans le sol, comme le succin, l'ozokérite, etc.

Les résines ont des usages variés dissoutes dans l'alcool, l'es-

sence de térébenthine, les huiles siccatives, elles constituent les

~'errns qui servent à recouvrir les bois et même les métaux d'une

couche mince, brillante, imperméable; quelques-unes sont em-

ployées en médecine. Ces dernières sont les seules qui nous inté-

ressent.

t. Résines

I"COLOPHAXE

La colophane est le résidu de la distillation de la térébenthine

obtenue à l'aide d'incisions faites au PtHMsptMC(s<er. Le produit

qui coule sur le troncs des pins, après la récolte, et qui se des-

sèche spontanément à l'air, prend le nom de galipot.

La colophane est une substance solide, jaunâtre, très fusible, à

cassure vitreuse; elle est soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles

fixes et volatiles. Elle se ramollit vers 70° et fond à dSu"; elle
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donne à la distillation plusieurs carbures d'hydrogène qui ont été

étudies par Pelletier et Walter, et un résidu de nature goudron-

neuse.

Elle se combine aux alcalis pour former des savons de résine,

car elle est formée au moins de trois résines acides, isomériques,

les acides pinique, sylvique et pimarique, ayant pour formule

C"H"'0'.

La colophane fait partie de l'emplâtre révulsif de Thapsia, du

papier goudronné, des onguents styrax et basilicnm.

Brassée avec de l'eau, elle constitue la poM~-)-cs!Me ou rcs:'Hf

MUMe. C'est sous cette forme qu'elle entre dans l'emplâtre de

Yigo, dans celui de gomme ammoniaque, dans le sparadrap vé-

sicant.

Sous le nom de poM? blanche, on désigne un mélange de galipot

ou de poix résine avec la térébenthine de Bordeaux, mélange que

l'on fond et que l'on brasse fortement avec de l'eau. La poix

blanche entre dans les emplâtres de ciguë, d'acétate de cuivre,

dediachylon. II ne faut pas la confondre avec la poix de Bour-

gogne, suc résineux du faux sapin la poix blanche est amère

et entièrement soluble dans l'alcool; la poix de Bourgogne pos-

sède une saveur douce, parfumée, et ne se dissout qu'imparfaite-

ment dans l'alccol.

a* RËSME DE GAtAC

On l'obtient par des incisions faites au tronc du gaïac ofticinaL

Pour la préparer dans les laboratoires, on épuise le bois de

gaïac râpe par de l'alcool; on distille l'alcool et on précipite le

r'Asidu par l'eau. Ce précipité est lavé à l'eau chaude, tant que

celle-ci se colore, puis séché àl'étuve.

Cette résine, qui est brune, jouit de la singulière propriété de

se colorer a la lumière.

Elle est soluble dans l'alcool, l'éther, les alcalis, à peine solubtc

dans l'essence de térébenthine, insoluble dans les huiles grasses.

Elle est remarquable par les colorations qu'elle prend sous l'tn-
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fluence de plusieurs réactifs. La solution alcoolique, par les

oxydants, devient &~(e ou verte. La gomme, les chlorures fer-

rique ou cuivrique, font apparaître une couleur bleue; celle-ci se

manifeste également en présence du savon et du sublimé, de l'a-

cide cyanhydrique et de traces de sulfate de cuivre, etc.

D'après Biot elle contient deux principes résineux l'un

.jaune, inaltérable à l'air; l'autre incolore, devenant bleu sous

l'influence des rayons les plus réfrangibles du spectre, puis se dé-

colorant dans les rayons les moins réfrangibles.

D'après Hodelich, la résine de gaïac est un mélange complexe
d'acides gaïacétique, gaïaconique et gaïacique de résine, de ma-

tière colorante, d'un peu de gomme, etc.

Quoi qu'il en soit, cette résine est le principe actif du bois de

gaïac, et c'est a elle qu'il faut rapporter les propriétés médicales

de toutes les préparations du gaïac, notamment de l'extrait.

3° RESTEE DE JALAP

Pour la préparer, on prend

Racinedejatapconcassee. 1000 grammes

AtcootàOO" MM

On place la racine sur un tamis de crin et on la fait macérer

dans l'eau pendant deux jours; quand elle a été ainsi privée de

ses principes solubles, on l'exprime fortement. Le marc est mis à

macérer avec les deux tiers de l'alcool pendant quatre jours on

passe avec expression et on répète la même opération avec le

reste de l'alcool.

Les teintures alcooliques sont réunies, distillées pour en reti-

rer toute la partie spiritueuse le résidu de la distillation est

traité par l'eau bouillante on laisse déposer, on décante et on

lave la résine précipitée, jusqu'à ce que l'eau de lavage en sorte

incolore. Il ne reste plus qu'à la distribuer sur des assiettes et

à la faire sécher à l'étuve.

C'est une matière brune, à saveur âcre et légèrement aromà-

tique, principalement formée de deux glucosides, la coM~Mt~n?

et la jalapine.
La convolvuline est incolore, inodore, soluble dans l'alcool, in-
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solublc dans l'eau et dans l'éther; l'acide chloritydrique la dé-

double en glucose et en acide coMfoh,'M7tHoK<~e.

La jalapine est également soluble dans l'alcool et dans l'éther,

ce qui permet de la séparer de la précédente. Les alcalis la dis-

solvent, mais en la transformant en acide ~~p~Me. D'après

Meyer, les acides la dédoublent en glucose et en~a~p:'M<

La résine de jalap est le principe actif du jalap. C'est donc à

elle que l'on doit attribuer en partie les propriétés purgatives de

la teinture de jalap composée, de la médecine Leroy, etc.

3" RÉSME DE SCAMMO~ÉE

Elle se retire de la scammonée, véritable gomme-résine pro-

duite par le CoHM~M~tM sca~moKM, plante originaire de l'Asie

Mineure. Pour la préparer, on prend

Scammonée en poudre grossière. tOOO grammes

Alcool à 90' 8000

Charbon anunat. Q. S.

On fait macérer la poudre pendant quatre jours avec les deux

tiers de l'alcool dans un flacon bouché; on décante et on épuise le

marc par une deuxième macération avec le reste de l'alcool. On

décolore les liqueurs réunies à l'aide du noir animal, on distiUe

et on distribue le résidu sur des assiettes pour le faire sécher a

l'étuve.

Cette résine est à peine colorée, légèrement odorante, presque

sans saveur. Elle est soluble dans l'alcool, l'éther, l'essence de té-

rébenthine elle donne avec l'ammoniaque une solution d'un vert

foncé.

Elle renferme un glucoside, la MaMtMOHMtc, isomérique avec la

jalapine, se dédoublant en glucose et en acide sMmHWtoH~Me

sous l'influence des acides étendus. D'après Spirgatis, la scam-

monine est identique avec lajalapine que l'on retire de l'~otKa'c

ortxa&gH~'s du Mexique, racine connue dans le commerce sous le

nom de jalap ?H<Mg.

4° RÉSIDE ËLÉMt

La résine désignée dans les drogueries sous le nom d'ë~emt est
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produite par un arbre des Philippines que Blanco a décrit sous

le nom d'Tc~a Abilo, mais qui est peut-être un .BM~era d'après

W. Bennett (Térébinthacées).

C'est une résine jaunâtre, molle, demi-transparente, devenant

sèche et cassante avec le temps; son odeur agréable se rapproche

de celle du fenouil.

Elle est imparfaitement soluble dans l'alcool froid, entièrement

soluble dans l'alcool bouillant.

Elle est formée d'une résine amorphe très soluble dans l'al-

cool, d'un peu d'huile essentielle et d'un principe cristallisable.

Ce principe cristallisable, élémine de Bonastre, est une résine

qui cristallise en aiguilles brillantes, solubles dans l'éther et dans

l'alcool chaud.

L'essence est un carbure d'hydrogène, isomérique avec le téré-

benthène, déviant à gauche le plan de polarisation de la lumière

polarisée.

La résine élémi fait partie de l'alcoolat de Fioraventi, des on-

guents styrax etd'arcœus, des emplâtres diachylon, vésicatoire et

ngglutinatif. Elle entre comme récipient dans les emplâtres rési-

neux de Planche.

5" RÉSINE DH THAPSIA

Ecot'ces de racine de thapsin incisa. Q. V.

Alcool à U0°. Q. S.

Après avoir lavé l'écorce il l'eau chaude, on la dessèche et on

l'épuise à plusieurs reprises par de l'alcool bouillant; les liqueurs

alcooliques sont réunies et distillées dans le bain-marie d'un

alambic le résidu constitue la résine de thapsia impure.

Pour la puriner, on la traite par de l'alcool froid qui s'empare

de la résine et laisse les impuretés; on filtre, on distille de nou-

veau en ayant soin d'arrêter l'opération lorsque le produit a pris

la consistance du miel. C'est en cet état qu'on la conserve pour la

faire servir à la préparation d'un emplâtre dont on fait main-

tenant un usage quotidien.

Desnoix recommande avec raison de laver soigneusement avec

de l'eau le résidu de la première distillation, pour enlever une
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substance inerte, soluble dans l'eau. On a aussi proposé d'épuiser

la poudre de thapsia par le sulfure de carbone.

La résine de thapsia purifiée est sèche, cassante, jaunâtre, fai-

blement odorante, d'une âcrete remarquable. Elle parait formée

de deux résines dont l'une, soluble dans l'alcool, prend une con-

leur rou~e écartate par l'acide sulfurique, tandis que l'autre, so-

iuble dans l'éther, se colore en bleu sous rmuuence du même

réactif.

H. Commtes-ctsmcs

Les gommes-résines employées en pharmacie sont l'asa foetida,

le sa~apénum, la gomme ammoniaque, le galbanum et l'opopo-

nax, la myrrhe, l'oliban, la gomme-gutte et la scammonée.

l* ASA FŒTtDA

Cette gomme résine est extraite du collet de la racine du 5'eot'o-

t~Hta /<p~~MM et peut-être aussi du A~r~ej? ~i~ /h'< Son

odeur et sa saveur sont des plus desagréables, ce qui n'empêche

pas les Orientaux de s'en servir comme condiment, à la manière

de l'ail dans nos pays.

Elle renferme, d'après Pelletier, le tiers de son poids de gomme,

plus de la moitié de son poids de résine, et environ 6 p. 100 d'une

essence sulfurée, non oxygénée, qui dégage à l'air de l'hydrogène

sulfuré, au point que Hiasiwetz n'est pas parvenu à l'obtenir avec

une composition constante.

Suivant Johnston, l'alcool permet d'extraire à l'état de pureté

une résine d'un jaune clair, qui devient pourpre sous l'influence

des rayons solaires.

Avec la potasse en fusion, l'asa foetida, débarrassée de ses prin-

cipes gommeux, donne de l'acide protocatéchique, de la résorcine

et des acides gras volatils, notamment les acides propionique et

valérianique. A la distillation sèche elle fournit de la résorcine,

une huile colorée et une petite quantité d'OHt&<?M</<'roMc.

La saveur repoussante de l'asa foetida ne permet guère de l'ad-
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ministrer en nature, si ce n'est en pilules, comme dans les pilules

bénites de Fuller. Sa teinture alcoolique est parfois prescrite en

potions.

Le m~NpeH?<m, gomme séraphique des anciens, possède une

analogie marquée avec l'asa fœtida dont il peut ètre considéré

comme un succédané. Son odeur cependant est moins forte, et

ses lames agglutinées d'un jaune brunâtre ne passent pas au

rouge sous l'influence de la lumière. Son origine botanique est

inconnue.

Le sagapénum, qui est maintenant très rare, n'entre guère que

dans la thériaque et dans l'emplâtre diachylon.

a" GOMME AMMONIAQUE

Elle vient de la Perse, où elle est produite par le DoreMaam~o-

Mïac'itM.

Elle est en larmes isolées ou en masses volumineuses, d'une

odeur forte, d'une saveur amère, légèrement âcre.

En dehors de la gomme et d'une huile volatile encore peu

connue, elle paraît formée de deux résines, l'une soluble dans

l'alcool, l'autre qui ne se dissout que dans les huiles fixes et vola-

tiles. Les auteurs ne sont pas d'accord sur la question de savoir

s'il y a ou non du soufre, mais il est certain que l'huile volatile

qu'elle renferme possède
l'odeur caractéristique du produit.

Contrairement à ce qui a lieu pour les gommes-résines voisines,

elle ne fournit pas d'ombelliférone. Fondue avec la potasse caus-

tique, elle donne un peu de résorcine.

Elle entre dans les emplâtres de ciguë et de diachylon, ainsi

que dans l'emplâtre qui porte son nom.

:;f GALBANUM

Le galbanum, qui vient également de Perse, est attribué au

.Fgn.t/<x j~~a~/era et au F. efM&esc6tM (Boissier).

Il est généralement en masses d'une couleur jaune verdàtre, ou

en larmes arrondies qui se ramollissent aisément à la chaleur de

la main. Son odeur est pénétrante, peu agréable; sa saveur, acre

et amère.
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Le galbanum contient de l'huile volatile, une résine et des ma-

tières gommo-mucilagineuses.

L'huile volatile, qui s'obtient dans la proportion de 7 p. 100

en distillant le galbanum avec de l'eau, bout vers -165% dcvie à

droite le plan de polarisation de la lumière polarisée et possède
la formule du térébenthène comme ce dernier, elle fournit avec
l'acide chlorhydrique un composé cristallisé,

C'"U"'HCt.

La résine, qui constitue les 6/10 du produit total, est une suh-

tance molle, soluble dans l'éther et les alcalis, en partie seule-

ment soluble dans le sulfure de carbone. Chauffée avec de l'acide

chlorhydrique, elle donne environ 0,8 p. 100 de son poids d'un

composé très curieux, l'OH~e~/ëroKe, que l'on sépare de la

dissolution par l'éther ou le chloroforme; ces véhicules. & l'éva-

poration, l'abandonnent en cristaux aciculaires, incolores, ayant

pour formule

c"a'o~

L'ombelliférone est soluble dans l'eau; sa solution, additionnée

d'un peu d'alcali, prend une belle fluorescence bleue qui est dé-

truite par les acides. C'est là une réaction très sensible du gal-
banum que l'on immerge ce dernier dans de l'eau, il ne se ma-

nifestera rien de particulier, mais si l'on ajoute deux ou trois

gouttes d'ammoniaque, il se produira immédiatement une belle

fluorescence.

L'ombelliférone peut être retirée, en faible quantité toutefois,

de l'asa fœtida et de plusieurs Ombellifères aromatiques, telles

que ra?~'hcf<, le tKeM~, le levisticttm. D'après Zwenger, la résine

duD~~MeHM~rcttm en fournit également.

Traitée par l'amalgame de sodium, en solution alcaline, elle se

transforme en acide OHt~M~Me

c'n'o" + nw + !i*= c"H"o'.

Sous l'influence d'une solution concentrée de potasse caustique,

elle se transforme en acide carbonique, en acide formique et en



OPOPONAX. 477

résorcine. On arrive au même résultai en fondant simplement la

résine de galbanum avec la potasse caustique; le rendement est

de 6 p. 100.

La résorcine, homologue inférieur de l'orcine, est isomérique

avec la pvrocatéchine et l'hydroquinone, ces trois corps répon-
dant à la formule

C"H°0'.

Elle a été découverte par Hlasiwetz et Barth en fondant le gal-

banum avec la potasse caustique.

La résorcine, rangée par M. Berthelot à côté des phénols, fond

au voisinage de 100°; elle est très soluble dans l'eau, l'alcool et

Féther. Elle donne avec les haloïdes, l'acide azotique et l'acide

azoteux, un grand nombre de dérivés; avec l'anhydride phtalique,

la fluorescéine, etc.

En soumettant la résine de galbanum à la distillation sèche, on

obtient une huile volatile épaisse, colorée en bleu intense, à odeur

aromatique faible, à saveur âcre et amére. C'est un mélange d'un

carbure d'hydrogène, polymère de l'essence de térébenthine, car

il boût à 240°, et d'un composé oxygéné bleu qui ressemble, d'a-

près Kachler, à l'huile bleue du Afe~WcarM chamomilla. Cette

huile brute laisse parfois déposer des cristaux d'ombelliférone.

Enfin, lorsque l'on chauife le galbanum ou mieux sa résine

avec de l'acide chlorhydrique concentré, il se développe une belle

coloration rouge qui vire au violet et même au bleu si l'on ajoute

de l'alcool. L'asa fœtida prend une teinte d'un vert-rosé dans les

mêmes circonstances, tandis que la gomme-ammoniaque ne

donne lieu à aucun phénomène particulier. Ces colorations sont

sous la dépendance de la résorcine, qui, sous la double influence

de l'acide chlorhydrique et d'une matière sucrée ou gommo-mu-

cilag'ineuse, se colore facilement en rouge ou en bleu.

Le galbanum fait partie
d'un grand nombre de médicaments

composés, comme la thériaque, le diascordium, l'emplâtre dia-

chvlon, le baume deEioraventi.

4" OPOPO~AX

Attribué à l'Opoponax c/nroMtMm. Il est en larmes ou en



TRA:TE DE PHARMACtË GALËNIQOE.4.7S

masses qui renferment une résine rougeâtre, facilement fusible,
soluble dans l'alcool, l'éther, le chloroforme et les alcalis. Pelle-

tier en a retiré, à la distillation, une huile volatile .formée au

moins de deux principes l'un qui distille vers 350" et qui se co-

lore en vert par le chlorure ferrique, l'autre qui passe vers 330°

et qui est d'un beau vert émeraude.

L'opoponax est peu usité. Contrairement aux autres gommes-

résines des Ombellifères, il se conserve mal, par suite de la pré-
sence d'une notable quantité d'amidon, ce qui l'expose a être

attaqué par les insectes.

Les gommes-résines des Ombellifères étant ordinairement plus
ou moins impures, il importe de les purifier avant de s'en servir

pour la confection des médicaments.

Le Codex prescrit de faire cette purification à l'aide d'un pro-
cédé assez compliqué, au moyen de l'eau et de l'alcool. On ar-

rive au même résultat en dissolvant simplement la gomme-résine

au bain-marie dans une quantité suffisante d'alcool à 60"; on filtre

et on évapore la solution au bain-marié. Opère-t-on sur de grandes

quantités de produit, la concentration sera faite dans le bain-

marie d'un alambic, afin de recueillir la plus grande partie de

l'alcool employé.

5" GOMME-GUTTE

La~KiHe-~M~g est un suc gommo-résineux que l'on extrait en

faisant des incisions à l'écorce du tronc d'un arbre de Cochinchinc

et du Cambodge, le GarctMM HtorëKs (Guttifères). Le liquide est

reçu dans des bambous où il s'épaissit, puis se solidifie.

Elle renferme une gomme soluble dans l'eau qui ne précipite
ni par l'acétate de plomb, ni par le perchbru're de fer, ce qui &

fait penser à Hambury qu'elle n'est pas identique avec la gomme

arabique.

La résine est d'un beau jaune, soluble dans l'alcool et surtout

dans l'éther; elle jouit de propriétés acides; car, non seulement

sa dissolution alcoolique rougit le tournesol, mais encore, à l'c-

bullition, elle peut déplace? l'acide carbonique des carbonates

alcalins.
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Traitée par la potasse caustique, elle fournit des acides gras,

de l'acide pyrotartrique et de la phoroglucine.

La gomme-gutte est un purgatif drastique qui fait partie des

pilules de Bontius et des pilules Écossaises ou d'Anderson.

C" MYRRHE ET OLIBA~

La myrrhe et l'oliban, gommes-résines formées par les Téré-

binthacées, ont été employés simultanément par les anciens pour

composer l'encens, pour fabriquer des parfums et des onguents.

La myrrhe renferme la moitié environ de son poids de

gomme; une résine soluble dans l'alcool et dans le chloroforme,

partiellement soluble dans les alcalis et dans le sulfure de car-

bone une petite quantité d'une huile volatile oxygénée, à odeur

de myrrhe très prononcée.

Fondue avec la potasse caustique, elle fournit de l'acide proto-

catéchique et de la pyrocatéchine.

Elle fait partie de plusieurs médicaments composés le baume

de Fioraventi, la thériaque, les pilules de cynoglosse, l'emplâtre

Céroène, l'emplâtre de Vigo, etc.

L'oliban, qui est retiré par des incisions faites a l'écorce de

plusieurs espèces de Boswellia, est la gomme-résine la plus cé-

lèbre de l'antiquité.

Elle renferme le tiers de son poids d'une gomme qui présente

les caractères de l'arabine une résine insoluble dans les alcalis

une petite quantité d'une huile essentielle qui est un mélange

d'une essence oxygénée et d'un carbure ayant une odeur agréable

de térébenthine.

L'oliban est surtout employé dans les églises. Il est à peu près

délaissé aujourd'hui comme médicament cependant il entre,

avec la myrrhe, dans les emplâtres Céroène et de Vigo.

III. thMuues

1"BEXJOL\

Le benjoin ordinaire ou de Sumatra est produit par le S'a.c
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~~OMi (Styracées), arbre originaire de Sumatra et de Java. Le

benjoin supérieur de Siam est rapporté à la même espèce, mais

l'arbre qui le produit est inconnu en réalité.

Le benjoin renferme de l'acide benzoïque libre, une petite

quantité de styrol et des matières résineuses «, j3, y.

Pour en extraire ces résiner, on le traite par une solution

bouillante de carbonate de soude qui s'empare de l'acide et de la

résine y on précipite la solution par l'acide chlorhydrique et. le

précipité est lavé à l'eau bouillante pour enlever l'acide; la ré-

sine y reste comme résidu.

Les parties non attaquées par le carbonate de soude soude sont

lavées, desséchées, épuisées par de l'éther ce dernier dissout la

résine « et laisse à l'état insoluble la résine p.

La résine c: peut être considérée comme une combinaison des

des deux autres, car elle se dédouble en celles-ci par l'action des

alcalis.

On rencontre parfois dans certains échantillons de benjoin de

l'acide cinnamique la présence simultanée des acides cinna-

mique et benzoïque et l'absence de l'un ou de l'autre est due à

des circonstances encore inconnues.

Avec la potasse caustique, ~Ie benjoin donne de l'acide ben-

zoïque, de l'acide paraoxybenzoïque et de la pyrocatéchine.

C'est une substance peu employée à l'intérieur. On en fait une

teinture et un sirop; elle entre dans le baume du Commandeur,

les clous fumants, l'encens d'église, l'eau virginale, le cold-

crcam, etc.

S" BAUME DE TOUJ

Extrait par incisions d'un grand arbre, originaire du Venezuela

et de la Nouvelle-Grenade, le ~/t'<M?~oM ~~Mt'/gi'MiM (Lég.).

Fraîchement obtenu, il est mou, non visqueux; avec le temps;

il devient sec et cassant; mais il se ramollit toujours facilement

sous l'influence de la chaleur. Son odeur est agréable, rappelant

à la fois celles du benjoin et de la vanille. Il est légèrement aro-

matique au goût, d'une acidité peu prononcée, bien que sa tein-

ture alcoolique rougisse nettement le papier de tournesol.
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Lorsqu'on fait bouillir le baume de Tolu dans de l'eau, celle-ci se

charge d'acide cinnamique en le distillant avec de l'eau, il four-

nit une petite quantité deet'MMawetMe et un carbure
d'hydrogène,

le tolène, C~H'°, bouillant àd70' isomérique avec le valérylène
de Reboul. A la distillation sèche, au contraire, on obtient un

carbure d'hydrogène, le ~téKe, homologue supérieur de la ben-

zine.

D'après E. Kopp, le baume de Tolu est surtout formé de deux

résines, l'une brune et cassante, soluble dans l'alcool, l'éther et

les alcalis; l'autre moins colorée, insoluble dans l'alcool.

Le baume de Tolu sert à faire un sirop très agréable et des pas-
tilles d'un usage quotidien. Il entre également d-ans

beaucoup de

préparations pour l'usage interne ou externe.

3" BAUME DU PEROU

Il est produit par le A~/ro~oM pen~/et" arbre très rapproche é

de celui qui fournit le baume de Tolu ou peut-être identique, d'a-

près M. Baillon. On le rencontre surtout dans un petit État de l'A-

mérique centrale, celui de San-Salvador, d'où le nom de baume

de San-SaIvador.

C'est un liquide noirâtre en masse, d'un brun rouge, transpa-
rent en couches minces. Son odeur

balsamique s'exalte par la

chaleur. Bien qu'il ne soit pas notablement soluble dans l'eau, il

abandonne à ce liquide un peu d'acide cinnamique et des traces

d'acide benzoïque. Il est peu soluble dans l'alcool faible, l'éther

et la benzine; par contre, il se dissout bien dans l'alcool absolu,
le chloroforme, l'acétone et l'acide acétique cristallisable.

Traité par trois ou quatre fois son poids de sulfure de carbone,

il laisse comme résidu une résine brune qui donne par la potasse

de l'acide protocatéchique et qui fournit à la distillation de l'acide

benzoïque, du toluène et du styrol.

La solution sulfocarbonique donne à
l'évaporation un liquide

aromatique, brunâtre, la cinnaméine, étherqui résulte de la com-

hinaison de l'acide cinnamique avec l'alcool benzylique.

Delafontaine admet dans la cinnaméine naturelle, cinnamate

de benzyle ou éther
benzyicmnamique, la présence d'une petite

BOURGOM. 31
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quantité d'un autre éther, la styracine ou éther cinnamylcin-

namique.

~STYRAX

Le styrax est produit par un grand arbre de l'Asie Mineure

avant le port d'un platane,
le L~M~atH~ar orientale (Saxi-

fragées).

Le styrax liquide est une résine molle, visqueuse, opaque, d'un

brun grisâtre, contenant toujours de l'eau qui finit par venir

sourdre à la surface et que l'on peut chasser par la chaleur.

Il rougit le tournesol; il se dissout dans l'alcool, l'éther, l'a-

cide acétique, le sulfure de carbone et la plupart des huiles

essentielles.

Récent, il exhale une odeur forte qui finit par ne plus rien pré-

senter de désagréable avec le temps.

Il renferme de l'acide cinnamique, de la styracine, du styrol

et de la résine.

La styracine, découverte par Bonastre en 1837, est une subs-

tance cristallisée, sans odeur, fondant à 44°, se dédoublant par la

potasse alcoolique en alcool cinnamique et en cinnamate de po-

tassium c'est donc un éther qui résulte de la combinaison de

l'alcool cinnamique avec l'acide correspondant, l'acide cinna-

mique.

Pour obtenir la styracine, on distille le styrax liquide avec de

l'eau, ce qui fournit du styrol; ce résidu est lavé avec une solu-

tion de potasse caustique pour enlever l'acide cinnamique, puis

traité par de l'alcool qui s'empare de la matière résineuse H

reste enfin la styracine, que l'on purifie par plusieurs cristallisa-

tions dans l'alcool bouillant.

Le styrol ou cinnamène est un carbure d'hydrogène d'une sa-

veur brûiante, à odeur benzinique, répondant à la formule C~iP.

U dérive par condensation moléculaire de l'acétylène, comme l'a

fait voir Al. Ber thelot

.ic'n' = c~ti'

Ce carbure jouit de la singulière propriété
de se polymériser



STYRAX. 483

brusquement pour
se transformer en métastyrol ou métacinna-

mène, qui reproduit a la distillation son générateur.

Le styrax liquide sert à préparer un emplâtre qui porte son

nom. Il entre également, dans l'onguent digestif animé et dans

l'emplùtre de Vigo.



SÂCCHAROLËS

Les sacc/Mro~ sont des médicaments qui ont pour caractère

commun de contenir une quantité de sucre plus ou moins forte,

La matière sucrée a des usages multiples en pharmacie tantôt

elle sert à masquer la saveur désagréable de plusieurs médica-

ments, ce qui favorise leur administration; tantôt elle est em-

ployée pour conserver certaines substances, but qui n'est pas

toujours atteint tantôt enfin elle sert comme excipient, par

exemple dans les pastilles et dans les tablettes.

Les saecharolés sont liquides, d'une consistance molle ou

même solide, ce qui constitue des formes pharmaceutiques va-

riées dont voici les principales

Sirops Otéoi.Mch&t'um

Mctiitcs Saccharurcs

Conserves Gelées

Chocolats TaMctt<;9

Pâte: i'Mtities.
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SUCIIE DE FRUITS

Les matières sucrées sont des alcools polyatomiques qui ren-

ferment dans leur molécule douze équivalents de carbone ou un

multiple de ce nombre.

On peut les diviser en trois séries

1° Celles qui contiennent un excès d'hydrogène sur les propor-

tions de l'eau

Corps qui répondent à la formule générale C~II'0~.

La Pinite et la Q~erct<e, qui ont pour formule C~H~O' appar-

tiennent également à cette catégorie.

2° Les glucoses, qui ont pour formule C'~H~O'% savoir;

La glucose ordinaire ou sucre de raisin;

3" Les Mcc~'o~s, représentées par la formule C~H~O~

La saccharose proprement dite ou sucre de canne;

CHAPITRE PREMIER

La Mannite;

La Dulcite;

L'[sodu!cite;
La Sorbite;

La lévulose;

La galactose ou glucose lactique;

L'eucalyne;

La sorbine;
L'inosine.

La mélitose

La mélezitosc;
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LatrehalMc on mycose;
La lactose ou sucre de lait.

On a donné autrefois à la mannite et à ses isomères la formule

CWO'; i

mais on admet maintenant que ces corps ont douze équivalents

de carbone dans leur molécule.

En effet, lorsque l'on traite la mannite par l'acide iodhy-

drique, on obtient par réduction, non pas de l'éther propyliodhy-

drique, mais de l'iodhydrate~ d'hexylëne, ~comme l'ont fait voir

Erlenmeyer et Wanidyn

C'*&"0"+ ttH! = 5P+ 6H'0'' + C"R"Ht.

Avec le même hydracide en excès, à la température de 380% il

y a formation d'hydrurc d'hexylène:

c''a"o" + i2Hi == et* + ea'o' + c"H".

Au surplus, la manaite est un alcool hexatonuque qui fournit

des éthers composés dans lesquels six molécules d'eau peuvent

être éliminées et remplacées par six molécules d'acide, comme

dans la mannite hexanitrique

C''H*,(B'0')" -(- 6AzI!0"= GH.~0*+ C''H',(A~HO~°.

Avec l'acide benzoïque, on a préparé une mannite hexaben-

zoïque, f

C"H~(C"H'0')";

avec l'acide stéarique, une mannite hexastéariquc

C"tt',(C"H"0')'

et ainsi de suite

La mannite, sous l'influence du noir de platine, perd de l'hy-

drogène et se transforme en un sucre fermentescible, la manni-

tose, qui appartient au groupe des glucoses

c"H"o" + 0' = H'o~ + c"n"o".
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Réciproquement, la glucose, en fixant deux équivalents d'hydro-

gène, avec l'amalgame de sodium par exemple, se transforme en

mannite

C'~H'~O" + H~ = C'WO".

La galactose donne de la dulcite dans des conditions ana-

logues. Enfin les saccharoses se transforment aisément en glu-

cose, avec fixation des éléments de l'eau

c~'o" + nw = c"H ~o" + c"n''o".

On voit donc que tous ces composés sucrés présentent entre

eux des relations étroites, puisque l'on peut
les transformer les

uns dans les autres, passer avec facilité d'un groupe à l'autre.

Toutefois, jusqu'ici la synthèse du sucre de canne n'a pas été

faite, bien qu'il n'y ait pas de doute que ce principe
immédiat

ne soit un éther résultant de la combinaison du glucose ordi-

naire avec la [évulose.

Les matières sucrées sont toutes solubles dans l'eau elles don-

nent avec ce liquide des solutions visqueuses, sirupeuses,
d'une

saveur plus ou moins agréable. Leur volatilité est faible, comme

pour la mannite, ou tout à fait nulle, comme pour'les glucoses,

qui ne peuvent être graduellement chauffées sans se décomposer

complètement.

Tous ces corps éprouvent des métamorphoses très analogues

sous l'influence des agents d'hydratation, des acides et des alca-

lis ils sont seulement attaqués plus ou moins facilement, leur

stabilité allant en décroissant de la mannite aux glucoses.

Au point de vue pharmacologique, trois matières sucrées sont

importantes
à connaître

'1° La saccharose ou sucre de canne

2° La glucose ordinaire ou sucre de raisin

3° Lé sucre de fruit, mélange de glucose ordinaire et de lé-

vulose.
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t. Saccharose ou Sttcrc de caonc.

La saccharose est très répandue dans le règne végétal. Elle

existe dans la tige des Graminées, notamment dans la canne à

sucre, dans le sorgho, dans le maïs dans la sève de l'érable et

des palmiers dans la plupart des fruits neutres ou acidules, comme

le melon, les châtaignes, l'ananas, l'abricot, la pêche, les fram-

boises, l'orange, le citron. Enfin, on la rencontre également
dans un grand nombre de racines, la betterave, la carotte, les

navets, etc.

Industriellement, on la retire de la betterave et de la canne à

sucre.

La betterave (~e~ Mi~arM, Chénopodiacécs),qui fait partie de

!'une des grandes cultures du Nord, renferme environ la dixième

partie de son poids de sucre cristallisable.

Pour extraire ce principe, on exprime la pulpe de betterave au

moyen d'une presse hydraulique; on ajoute immédiatement ausuc

de la chaux et on élève la température jusqu'à 95° dans des chau-

dières à double fond chaulées à la vapeur (Sg. 73). On soudre le

liquide et on le filtre sur du noir animal en grains.

On évapore ensuite le jus ainsi défèque dans des cuves chauf-
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fées à la vapeur, d'abord à air libre, puis dans des appareils spé-
ciaux qui tiennent le vide, afin d'éviter autant que possible les

chances d'altération. Quand la solution est amenée en consis-
tance

sirupeuse et qu'elle marque de 42° à 43" B., on la fait passer
dans un

rafraîchissoir, puis dans des formes coniques, à fond

renversé, où la cristallisation s'opère. Un petit trou pratiqué à la
base du cône permet à la mélasse de s'écouter au dehors. Souvent
aussi on

expulse l'eau mère à l'aide d'une essoreuse, diable
ou toupie animée d'un mouvement rapide, dans laquelle les li-

quides sont séparés des particules solides par la force centrifua-e

("§'. 73).

Vers la fin de la saison, en vue d'éviter l'altération des jus, la

défécation est faite avec un excès de chaux, ce qui donne lieu à
des sucrates de chaux plus stables que le sucre libre on filtre sur
du noir et on précipite la chaux par un courant d'acide carbo-

nique. On porte alors le liquide à l'ébullition, on filtre de nou-
veau sur du noir en grains et on termine l'opération comme ci-
dessus.

Pour extraire le sucre de la canne (~cc/~(m o/~c~srM~,
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Graminées), on sépare le jus' ou ~OM de la partie ligneuse au

moyen de presses cylindriques. Ce jus est aussitôt chauffé au voi-

sinage de 60°, déféqué avec une petite quantité de chaux qui sa-

ture les acides et précipite les matières albuminoïdes. On enlève

les éc.umes et on amène le suc clarifié dans une deuxième chau-

dière où l'on pousse l'évaporation jusqu'à 35" B. On filtre et on

achève l'opération dans une troisième chaudière, jusqu'en con-

sistance sirupeuse. Le liquide est amené dans un rafraîchissoir,

puis dans des tonneaux où la cristallisation s'effectue.

L'eau mère peut fournir de nouveaux cristaux; mais il reste

toujours un liquide incristallisable qui constitue la mélasse, mé-

lange impur de sucre de canne et de sucre interverti.

Le sucre obtenu par l'un ou l'autre de ces procédés n'est pas

pur; il est plus ou moins jaunâtre et renferme toujours quelques

centièmes de matières étrangères.

Pour le purifier, on le transforme en sirop que l'on chauffe à la

vapeur; on y ajoute d'abord du noir animal un; puis, lorsque

l'ébulfition commence, un demi-centimètre environ de sang de

bœuf. La liqueur éclaircie est filtrée dans des sacs de coton qui

sont traversés de dehors en dedans; on la décolore une dernière

fois par du noir, puis on la concentre dans le vide et on' la fait

cristaUiser dans des cônes, comme précédemment.

Pour achever le raffinage, on enlève la couche supérieure de

chaque pain, on la remplace par du sucre blanc fortement tassé

et par une bouillie d'argile pure, ce qui constitue'1'opération
dite

du ~n-t~e. L'eau abandonne peu à peu l'argile, chasse devant

elle la petite quantité d'eau mère qui imprègne encore les cristaux,

et un sirop coloré s'écoule par le petit trou qui occupe le sommet

du cône. On bouche ce trou, on enlève l'argile et on verse à la

surface un sirop très blanc pour remplir les vides. Il ne reste plus

qu'à effectuer la dessiccation à l'étuve.

Le sucre raffiné est toujours formé de très petits cristaux en-

chevêtrés les uns dans les autres. Pour obtenir de gros cristaux

de sucre c<Mï(K, on fait avec du sucre très pur une solution

que l'on concentre à ~0° B.;on la verse dans des bassines en

cuivre à parois minces que l'on dispose dans une étuve chauffée au

début à 60" pendant trois jours environ; la température ne



SACCHAROSE. 491

s'abaisse ensuite que lentement, parce qu'il se dégage de la chaleur

pendant la cristallisation; aussi, vers le douzième jour, est-elle

encore comprise entre 38° et 35°.

Afin de faciliter la formation des cristaux, chaque vase est tra-

versé par quinze à vingt fils de chanvre également espacés et dis-

posés horizontalement.

Le sucre de canne cristallise en prismes rhomboïdaux obliques,
à facettes hémiédriques appartenant au cinquième système cris-

pai tallin. Cescristaux sont durs, inaltérables à l'air, phospho-6 Î'

rescents~choc.

11 est soluble dans la moitié de son poids d'eau froide, dans le

quart de ce liquide à 80° et dans le cinquième à la,température

de-100°. Il est beaucoup moins soluble dans l'alcool ordinaire,

insoluble dans l'éthcr et dans l'alcool absolu froid. Une solution

saturée, dans l'alcool à 90°, abandonne du sucre cristallisé quand
on l'additionne de deux fois son volume d'éther, propriété qui a

été mise il profit par Payen pour isoler les petites quantités de

saccharose contenues dans les substances végétales.

Le sucre dévie à droite le plan de polarisation de la lumière

polarisée. Ce pouvoir rotatoire est de -)- 73°, 8 après l'action des

acides étendus il est ramené à gauche, caractère qui est utilisé

dans l'analyse. Celui de la glucose ordinaire est de 57° et ne

change pas sensiblement par des acides.

Soumis à l'action de la chaleur, le sucre fond à d80°; il se soli-

difie, par le refroidissement, sous forme d'une masse amorphe

qui constitue le sucre d'orge. En cet état il n'est pas sensible-

ment altéré, car il arrive parfois que cette masse cristallise spon-

tanément. Lorsqu'on le maintient fondu pendant quelque temps,

même à une température voisine de -160", il se dédouble, d'après

Gélis, en glucose et en lévutosane

C"H"0" = C"H"0" + C"[t"0"

Ces deux corps;s'altèrent à leur tour sous l'influence d'unetem-

pérature plus élevée, jaunissent, se caramélisent, noircissent;

une série de produits condensés prennent naissance, d'abord so-

lubles et amers, puis noirs et insolubles. Enfin, au-dessus de 2'15%
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le sucre se détruit complètement, laisse comme résidu un charbon

poreux et brillant.

Les acides donnent lieu à des réactions qui varient suivant leur

nature et suivant leur concentration.

Les acides minéraux étendus le transforment rapidement à

100" en sucre interverti, mélange à équivalents égaux de glucose

~t de lévulose

p'H~O'* -)- n'o' = C"H"0" + C'°H"0";

réaction fondamentale qui rapproche la saccharose de l'éther or-

dinaire

c'tH'w + c''a"o" EW = c"n"o"(c''a''o")

C'HW + C'tM' UW = C'H'(C'tM').

Les acides sulfurique et chlorhydrique dilués le transforment

d'abord par déshydratation en ~c~e~ct~MC,

c"H"o'%

acide incolore qui s'altère à son tour par une action plus pro-

longée pour se transformer en acide brun, l'aCï~<fp~i!Me:tC,

lequel finit par se changer en produits M~Mt~ues encore plus

.condensés, tout à fait insolubles dans l'eau.

Ces mêmes acides concentrés, l'acide sulfurique surtout, car-

bonisent le sucre avec dégagement de chaleur, même à la tempé-

rature ordinaire. Certains chlorures métalliques, notamment ceux

d'ctain et d'antimoine, produisent des altérations analogues.

Les acides organiques, moins énergiques que les précédents,

forment avec le sucre de véritables combinaisons que l'on peut

rapprocher des glycérides de M. Berthelot.

Le sucre de canne se combine aux bases. Il est peu altéré par

les alcalis au-dessous de 100°; mais au-dessus de cette tempéra-

ture il est détruit à la manière des glucoses. Avec la chaux, par

exemple, on obtient trois combinaisons

1
!° Le SMCharide diealcique. C'WC~O" + SAq

2° Mtrac~tc!que. C"H"(h'0" + 8A~

3< hexacaicique. C'WC&'O"' + CA().
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En précipitant une solution sucrée par l'acétate de plomb ammo-

niacal, ou en décomposant le sucrate de chaux par l'acétate de

plomb, Pélig'ot a obtenu un composé plombique qui répond à la

formule.

C"H"Pb~.

Toutes ces combinaisons, traitées par l'acide
carbonique, re-

produisent du sucre cristallisable.

Enfin, le sucre se combine intégralement avec certains sels;

par exemple, avec le chtorure de sodium, il forme de beaux cris-

taux qui ont pour formule,

Le sucre en solution se détruit, dans des conditions spéciales,

en vertu d'une action qui est encore peu connue en présence

d'un végétal cryptogamique, JVyc~enmt cer~i'fc, constituant ce

que l'on appelle vulgairement la levure de bière, on observe un

dégagement abondant d'acide carbonique, la température s'élève,

et au bout de peu de jours les molécules sucrées ont
disparu. Il

est digne de remarque que le sucre n'est altéré par le
mycoderme

qu'autant qu'il a été au préalable interverti. D'après M. Berthelot,

ce dernier phénomène se produit sous l'influence d'un ferment

soluble secrété par la levure elle-mème; il n'est pas dû à l'action

d'un acide, puisque l'inversion peut se manifester également

dans une solution légèrement alcaline.

Quoi qu'il en soit, la première phase du phénomène consiste en

un dédoublement par hydratation, comme avec les acides étendus

c"t~o~ + H'o* = c"H'~o" + c"n"o".

Chaque molécule de glucose est ensuite attaquée par la levure, et

la réaction fondamentale est exprimée par l'équation suivante

C"R'0" = 2C~O' + 2C'H"0'.

Cette formation d'alcool est toujours accompagnée d'une petite
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quantité
de produits accessoires, notamment d'acide succinique

etdeglycérine.

On caractérise et on dose le sucre de canne par les trois pro-

cédés suivants

1" Par la /e}WKM!'oH
méthode qui s'applique nécessairement

la glucose, puisque cette dernière doit d'abord prendre nais-

sance.

3" Par le ~oMt'o~ rotatoire, l'inversion par les acides donnant

le moyen d'analyser un mélange de saccharose et de glucose.

3" Par la ~Kenr e~ro-po~M~M~. Cette liqueur, qui n'est pas

attaquée par le sucre à l'ébullition, est énergiquement réduite par

la glucose, ce qui permet de doser ce dernier.

Les principaux isomères du sucre de canne sont

La Më~ose, retirée d'une manne d'Australie sécrétée par di-

verses espèces d'Eucalyptus

La ~cMosf, contenue dans le nid d'un colepptère tétramère, le

~ai'tHMS t!!d!/MSKS.

La ~ë~ose, extraite de la manne de Briançon, exsudation

produite par un mélèze, le P~:MS ~t'up.

Enfin la lactose ou sucre de lait, qui existe en abondance dans le

lait des mammifères.

Tous ces sucres, qui forment une famille très naturelle, ne dif-

tcœat que par leurs propriétés physiques la la soluhi-

lité, le pouvoir rotatoire, etc. Ils présentent ce caractère commun

de dériver de deux molécules d'une même glucose ou de deux

glucoses différentes, avec perte d'une molécule d'eau.

H Glucose or<t!ma!re on sucre de raisin.

La glucose ordinaire ou sucre de raisin, ou simplement glucose,

est très répandue dans la nature. On la trouve dans l'urine des

diabétiques,
dans la plupart

des fruits acides, en compagnie de la

lévulose et associée au sucre de canne; elle constitue à cils seule

la presque
totalité du miel.

Elle résulte également
du dédoublement de la plupart

des glu-

cosides, comme la salicine, l'amygdaline,
la populine, l'arbutine,

la phlorizine,
etc. On l'obtient artificiellement par l'action des
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acides étendus sur toutes les matières amylacées, sur le ligneux,

la tunicine, le g'tycogène hépatique, c'est-à-dire avec les principes

constituants les plus importants des tissus organisés.

La glucose se prépare industriellement avec l'amidon. A cet

effet, on porte à l'ébullition de l'eau acidulée avec une faible

quantité d'acide sulfurique et on y projette par petites parties de

la fécule délayée dans son poids d'eau tiède. L'opération s'effec-

tue dans des cuves où l'on fait circuler des jets de vapeur. Lorsque

la réaction est terminée, terme qui est atteint dès que l'iode ne

donne plus de coloration bleue, on sature l'acide par de la craie,

on décante la liqueur claire, on la filtre sur du noir animal et on

l'évapore en sirop jusqu'à 30° B.

Pousse-t-on la concentration jusqu'à 40" B., le produit se prend

en masse dans des rafraîchissoirs, puis dans des tonneaux où

s'achève la solidification.

On obtient une glucose ~r<xM~ee en faisant un sirop assez cuit,

marquant 3~° à 33° B.; par un refroidissement brusque, il se

sépare du sulfate de chaux que l'on rejette; on abandonne à lui-

même le liquide, qui cristallise lentement, car les cristaux ne

commencent souvent à se former qu'au bout d'une huitaine de

jours. 0

Un bon moyen pourobtenfrde la glucose très pure consiste à

étendre du miel de Xarbonne'sur des plaques poreuses et à re-

prendre le résidu par de l'alcool à 95° bouillant; on procède au

besoin à une nouvelle cristallisation.

La synthèse de la glucose n'a pas encore été faite. Théori-

quement, on devrait l'obtenir en prenant pour point de départ

d'hydrure d'hexylène, ou, l'hexylène, dans lequel six molécules

l'hydrogène seraient remplacées par six molécules d'eau

C"H" + 6HW = 6H'' + C"H'W.

En faisant réagir l'acide hypochloreux sur la benzine, Carius a

vu que ces deux corps se combinent intégralement pour former

une sorte d'éther trichlorhydrique

C''H' + 3CI.HO' = C"(HW)HCP.

En substituant aux trois molécules d'hydracide trois molécules
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d'eau, on obtient ~ëHose, composé qui possède, il est vrai, la

formule de la glucose, mais qui est infermentescible.

On a admis longtemps que la glucose était un alcool hexato-

mique. Il pourrait
résulter des expériences de Colley qu'elle ne

peut s'unir qu'à cinq molécules d'acide; car, en faisant réagir sur

elle le chlorure acétique, il se forme seulement un éther mixte,

l'acétochlorhydrose, conformément a l'équation suivante

C'!j!0" + SC'H'aO' = C"H'(C'H'0')'(HO) + 4M) + C'H'O';

action analogue à celle que le même réactif exerce sur la glycé-

rine, puisque l'on prépare par ce moyen l'acétochlorhydrine. Il

semble donc que la glucose est seulement pentatomique, puis-

qu'elle
ne se combine qu'avec cinq molécules d'acide, avec élimi-

nation de cinq molécules d'eau.

D'autre part, si l'on observe que, d'après leur mode de dériva-

tion de la mannite et de ses isomères, les glucoses doivent être

considérées comme des espèces d'aldéhydes, on arrive à cette

conclusion que ce sont des corps à /bHc~oM mixte, que fa glucose

ordinaire, par exemple, est à la fois une aldéhyde et un alcool

pentatomique.

La glucose cristallise en mamelons ou en choux-Hem'savec deux

équivalents d'eau. Elle est inodore; sa saveur, faiblement sucrée,

est farineuse et détermine à la longue une acreté désagréable,

dernière circonstance qui doit la faire proscrire dans la prépara-

tion des sirops édulcorants. Elle est soluble dans l'eau, moins tou-

tefois que le sucre de canne, car elle exige environ une fois et

demie son poids d'eau pour se dissoudre à la température ordi-

naire. Elle se dissout à 17" dans 50 parties d'alcool à 83° et seule-

ment dans 4,6 du même alcool bouillant.

Elle dévie à droite le plan de polarisation de la lumière pola-

risée, et son pouvoir rotatoire, rapporté
au rayon jaune, a pour

valeur

t~j) = + 5?°,6.

Chose curieuse, au moment où la dissolution vient d'être faite,

la rotation est presque double; mais elle diminue peu à peu jus-
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qu'à la limite indiquée, étant ensuite à peine influencée par la tem-

pérature et les acides.

La glucose se ramollit vers 60°, fond vers 80°, puis perd ses deux

équivalents d'eau; lorsqu'on la déshydrate lentement au voisinage

de la première température, on peut ensuite la chauffer jusqu'à
100° sans qu'elle entre en fusion. Vers 170° elle perd une molé-

cule d'eau et se transforme en glucosane

Ce dernier corps, qui est amorphe, non fermentescible, repro-

duit son générateur sous l'influence des acides dilués.

Enfin, au-dessus de 200°, la Glucose perd encore de l'eau, bru-

nit, fournit des produits caraméliques solubles, puis des produits

noirs insolubles de nature ulmique; il se dégage de l'oxyde de

carbone, de l'acide carbonique, du gaz des marais, de l'acide acé-

tique, des produits pyrogénés, et il reste finalement un charbon

poreux, hydrogéné.

Soumise à l'action de l'hydrogène naissant, en -présence de

l'amalgame de sodium par exemple, la glucose se transforme

en mannite

C"H'"0~ + H~ C"H"0",

réaction qui se produit naturellement dans la fermentation vis-

queuse.

La glucose est un corps très oxydable. Avec de l'acide nitrique

étendu, elle fournit d'abord de l'acide saccharique, puis de l'acide

oxalique, pour peu que l'on prolonge la réaction; chauffée avec

de l'acide sulfurique et du bioxyde de manganèse, l'oxydation est

plus profonde il y a formation d'acide carbonique et d'acide for-

mique. C'est en vertu de cette grande oxydabilité qu'elle réduit si

aisément un grand nombre de solutions, le nitrate d'argent, l'acé-

tate de cuivre etc.; mais ces réductions sont surtout faciles en

présence des alcalis, ce qui explique l'emploi si fréquent de la li-

queur cupro-potassique, soit pour reconnaître la glucose, soit

pour la doser.

Au voisinage de 100° elle se combine à un grand nombre d'a-

JiOCRGOfN. 33
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cides organiques pour former des corps neutres analogues aux.

g!yceri.des.

L'acide nitrique fumant la transforme en g'lucosidc nitrique;

l'acide sulfurique forme avec elle un composé sulfoconjug'ué; mais

pour peu que la température s'élève, le mélange noircit et il se

dégage de l'acide sulfureux. L'acide chlorhydrique n'exerce d'a-

bord aucune action apparente; au bout de quelque temps, le mé-

lange brunit et on observe la formation de produits ulmiques.

Comme la saccharose, elle se combine aux alcalis pour former

des corps comparables aux alcoolates. Lorsque l'on dissout, par

exemple, de la chaux dans du sirop de glucose et que l'on traite

la solution limpide par de l'alcool concentré, il se dépose un g'Iu-

coside calcique

2M"0",3CaO + 4Aq.

Une solution de glucose ne précipite ni par le sous-acétate de

plomb, ni même par l'acétate de plomb ammoniacal; mais si on

y ajoute d'abord de l'acétate de plomb, puis de l'ammoniaque,

on obtient un précipité triplombique,

C"H'Pb'0" + .tAq.
6

La glucose est facilement attaquée par les ferments. Suivant les

conditions dans lesquelles on se place, on peut provoquer

i"La fermentation a~coo~Me, sous l'influence du .!j'code?'HM

cerf~'tsts; si celui-ci trouve à sa portée des matières albumi-

noïdes et des phosphates, il se multiplie, tout en opérant la des-

truction du sucre, comme on le voit dans là fabrication de la

bière.

2° La /t?i'M:<'?~h'o~ ~e~MC, en présence du carbonate de chaux

et d'une matière caséeuse, sous l'influence d'un mycoderme spé-

cial formé de petits articles très courts, d'après Pasteur

c'wo" = sc'n'o'.

3° La /<?rMtCM<a~<M!~Mh/r~Me, laquelle fait suite a la précédente

et parait être sous la dépendance d'un infusoire

C"H"0"=C'H'0'+'2C'0~+aH'.
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~° La fermentation visqueuse, également déterminée par un

ferment particulier, en présence du blanc d'œuf. Elle est accom-

pagnée d'une notable production de mannite, corps plus hydro-

géné dont la formation est corrélative de celle de l'acide carbo-

nique. Il se développe en même temps une matière gommeuse.,

dextrogyre, très soluble dans l'eau, sans action sur la liqueur

cupro-potassique; enfin ne donnant pas d'acide mucique par oxy-

dation, ce qui la distingue des gommes proprement dites.

En sa qualité d'alcool polyatomique, la glucose doit donner lieu

à un grand nombre de dérivés; mais comme elle est très alté-

rable, un petit nombre seulement de ces derniers a pu être préparé

jusqu'ici.

Les combinaisons avec les acides, avec les alcools, les phénols

et les aldéhydes, réactions qui s'accompagnent de la séparation

des éléments de l'eau, prennent le nom de glucosides.

Dernièrement l'un d'eux, la salicine, a été reproduit par syn-

thèse en faisant réagir l'une sur l'autre deux dissolutions alcoo-

liques d'acétochlorhydrose et de saticylate de potassium

C'~C'H'O'~HCf) + C"H"KO" + 4C'HW = C"H"'0'~ + KCt + AC'H'(C'H'O').

Il se fait ainsi du chlorure de potassium, de Féther acétique et

de r~ë~ct~e; cette dernière, soumise à l'influence de l'hydrogène

naissant, donne la salicine

C"H"'0"'(C"H"0') + H' == C"H"'0"'(C"H'0').

Ces réactions rendent possible, selon toute apparence, la syn-

thèse d'un grand nombre de glucosides naturels.

ttt. SMM'e de fruits.

Le sucre de fruits existe dans la plupart des fruits acides, dans

un grand nombre de tiges et de racines, comme le sorgho, l'é-

rable, le bouleau, etc. C'est un mélange, en proportions variables,

de glucose ordinaire et de lévulose.

Pour l'obtenir, on neutralise par de la craie un suc acide, celui
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de raisin ou de groseille, par exemple on clarine au blanc d'œut',

on filtre et on concentre au bain-marié. On obtient ainsi un résidu

gommeux, déliquescent, par conséquent très soluble dans l'eau,

également soluble dans l'alcool faible, insoluble dans l'alcool

absolu et dans l'éther; enfin, déviant à gauche le plan de polari-

sation de la lumière polarisée.

Abandonné longtemps à lui-même, il finit par cristalliser en

partie; il se dépose de la glucose dextrogyrej~.il reste un liquide

incristallisable, la lévulose. JS-/

Pour obtenir cette dernière à l'état de pureté, on ajoute dans

une solution au dixième de '100 parties de sucre de fruits 60 par-

ties de chaux hydratée. Le mélange, d'abord fluide, se prend

bientôt en masse; en le soumettant alors à la presse, on élimine

la partie liquide,[qui est formée par un glucosate de chaux.

Le gâteau solide est constitué par du lévulosate de chaux; on

le dissout dans l'eau et on précipite la chaux par l'acide oxalique.

La lévulose se distingue de toutes les autres substances actives

par le caractère suivant son pouvoir rotatoirc diminue à mesure

que la température s'élève. A 15", il est égal à '106°; il tombe a

53°, à la température de 90".

On a fait la remarque intéressante qu'en soumettant à la fer-

mentation du sucre interverti, mélange à équivalents égaux de

glucose dextrogyre et de lévulose, ce dernier principe domine

bientôt pour disparaître & son tour. Cette circonstance tient à ce

que la glucose est d'abord attaquée de préférence par le ferment,

de telle sorte qu'elle disparaît plus rapidement dans une solution

mixte soumise à l'action du mycoderme.



CHAPITRE III

GÉNÉRALITÉS SUR LES SIROPS

DÉFINITION. CLASSIFICATIONS. PÈSE-SIROP DE BACMË. DENSIMETRE.

FALSIFICATIONS PAR LE SIROP DE FÉCULE. DOSAGE DU SUCRE DE CANNE

ET DE LA GLUCOSE.

Les sirops sont des saccharolés liquides préparés au moyen du

sucre de canne, et dont le véhicule, ordinairement chargé de prin-

cipes médicamenteux, est presque toujours l'eau, quelquefois
le

vin ou le vinaigre.

Il est évident qu'il faut que ce véhicule puisse dissoudre aisé-

ment le sucre, ce qui exclut l'alcool, l'éther, les huiles, etc.

Le mot sirop, en vieux français essyrot, est d'origine orientale

il vient de l'arabe charâb, boisson (du verbe c~r~, boire).

Avant l'introduction du sucre, les sirops étai nt faits avec du

miel et représentaient par conséquent les mellites de nos jours.

Cette forme pharmaceutique est très usitée, ce qui tient à ce

qn'elle présente des avantages qui lui sont propres 1° elle faci-

lite l'administration de plusieurs substances médicamenteuses

-en leur communiquant une saveur agréable ou en masquant leur

saveur désagréable; 2" elle permet de garder toute l'année

des produits qui ne sont guère susceptibles de se conserver

-seuls, les sucs par exemple;
de ià l'emploi des sirops d'asperges,

de coings, de groseilles, de cerises, etc.; 3" elle fournit au praticien

des dissolutions préparées
à l'avance et d'une concentration dé-

terminée 40 elle se prête facilement à la confection de plusieurs

prescriptions, notamment des potions et des tisanes.
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Plusieurs classifications ont été successivement proposées, puis

abandonnées plus ou moins complètement.
r

Les anciens codex divisaient les sirops en deux séries, suivant

qu'ils étaient a~ër<Mï~ ou ~M?~s; division inacceptable, car le

nombre des sirops purgatifs est très restreint, et le mot altérant

a varie dans sa signification suivant les ftuctnations des doctrines

médicales.
On a voulu ensuite les diviser en sirops acides, salins et e?KM~-

~'oH~s; mais, d'après ce système, il faudrait établir une foule de

subdivisions, et beaucoup de ces dernières ne renfermeraient

qu'un seul sirop.

Faut-il les ranger, comme on l'a proposé, d'après leur mode de

préparation, suivant qu'ils sont obtenus avec des macérations,

des infusions, des décoctions. On sépare alors des préparations

très semblables qui appartiennent évidemment à la même caté-

gorie, et cela sans aucune utilité pratique.

Une classification qui a été longtemps suivie est celle de Car-

bonnell, dans laquelle on admet trois divisions

-i" Les sirops obtenus par solution;

2° Les sirops prépares par coction

30 Les sirops mixtes.

Vers 1822 la Société de pharmacie de Paris a adopté cette

marche, en subdivisant les sirops par solution, suivant qu'ils sont

obtenus avec des solutés ou des eaux distillées, et en partageant

les sirops par coction en SMKp~ et en composés.

Chéreau a proposé plus simplement de distinguer

'1° Le sirop simple ou sirop de sucre;

2" Les sirops tMOHOMMt~MM, dans lesquels il n'entre qu'une

seule substance médicamenteuse;

3" Les sirops po~/aHu~Mes, préparés avec plusieurs substances

actives.

Béral, prenant pour base la nature 'des véhicules, a divisé les

sirops en~yd~M~Mes, CMo~Mc~ etace~K~s; mais les prépa-

rations qui rentrent dans les deux derniers groupes sont très peu

nombreuses, de telle sorte que le premier.renferme presque tous

les sirops qui sont actuellement en usage.

Les systèmes qui ont été successivement proposés présentent
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donc des inconvénients. Toute classification rationnelle est donc

impossible ou inutile; c'est sans doute pour cette raison que le

codex de 1866 se contente de classer les sirops en deux séries

t° Les sirops simples;

2° Les sirops composés.

Les sirops se préparent

I" Par solution et filtration au papier. Exemples le sirop de

sucre incolore, celui de goudron, ceux qui sont préparés avec les

eaux distillées, etc.

20 Par solution à chaud, clarification et filtration, comme le

sirop de sucre ordinaire et les sirops composés.

Quoi qu'il en soit, les uns comme les autres doivent avoir une

concentration constante que l'on apprécie soit à l'aide du pèse-

sel de Baumé, soit à l'aide du densimétre.

Le pèse-sel de Baumé est un aréoméH'e a poids constant et à

graduation
arbitraire.

Pour le construire, on prend
un tube cylindrique à deux boules

(fig. 74), dont l'inférieure est lestée avec du mercure ou' des

grains de plomb, de telle sorte que le point d'affleurement dans

l'eau distillée se trouve à l'extrémité supérieure de la tige, pour
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la température de 13°, 5. Ce point d'affleurement forme le zéro
de l'instrument.

On plonge ensuite l'aréomètre dans une solution de -t5 parties
de sel marin dans 85 parties d'eau et on marque '15 au point d'af-

fleurement. On divise l'espace compris entre 0 et 15 en quinze
parties égales; chacune de ces divisions, qui sont prolongées jus-
qu'au bas de la tige, représentent un de~ré Baumé.

D'après l'usage auquel on le destine, l'instrumentne comprend
qu'une partie plus ou moins étendue de l'échelle; il prend alors,
suivant les cas, le nom de pèse sel, de pèse-acide, de pèse ~-op.
Ce dernier porte ordinairement 45 divisions.

Les pèse-sirops, bien construits~sont comparables entre eux et

donnent des indications suffisamment exactes. Malheureusement
ceux que l'on trouve dans le commerce sont souvent très défec-
tueux. On peut les vérifier au moyen de la dissolution salée qui
sert à obtenir le deuxième point d'affleurement. Le mieux est de
se servir des densimètres, qui sont ~'ailleurs recommandés par le
Codex. J

Les densimètres sont des aréomètres à poids constant, gradués
de telle façon que le point d'affleurement indique immédiatement
la densité du liquide dans lequel ils sont plongés (fig. 75Y.

Dans ces instruments, destinés à prendre la densité des li-

quides plus denses que l'eau, le point d'affleurement dans l'eau

distillée à 4° est placé vers le sommet de la tige et marqué
'1000. Les divisions placées au-dessous de ce point correspondent
a des densités croissantes par millièmes, centièmes et dixièmes..

depuis-1000 jusqu'à 2000.

L'instrument s'enfonce-t-il jusqu'au chim-e 1253, le liquide
dans lequel il est plongé a pour densité 1,353, l'eau à son maxi-
mun de densité étant prise pour unité; en d'autres termes, un
litre de ce liquide pèse 1253 grammes.

Le densimètre présente un avantage qui lui est propre il porte
en quelque sorte son contrôle avec lui, puisqu'il suffit déposer un
litre d'un liquide plus dense que l'eau et d'observer ensuite l'af-

fleurement qui doit correspondre au poids trouvé.

Les densimètres, par la facilité de leur emploi, par la rapidité
de leurs indications, doivent donc avoir la préférence sur les
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aréomètres à échelle arbitraire.
Cependant, comme celui de Baumé

est encore
très répandu, voici un tableau qui indique le

rapport
des degrés Baumé avec la densité

des liquides depuis 1000 jusqu'à
2000, table qui a été dressée par M. Coulier et qui est plus exacte
que celle que l'on trouve dans le codex de 1866.

TABLEAU INDIQUANT LES RAPPORTS DES DEGRÉS DE L'ARÉOMÈTRE BAUME AVEC

LE POIDS DU LITRE DU
LIQUIDE PESÉ DANS L'AIR A LA

TURE DE 12.,5.

POIDS POIDS "ns POIDS

g

æ du litre.

q

du litre. 'gf3 .n~
-g' du litre.

_°_
S g

®'®.®

0 998.40.1. t9 9 1M5 38 [3~ 57 c' <Mn'i 100.') 20 Il fi4. 39 1 .58 1638
~s s 59 & 53 1019 :212 11 72> 41 137f1 60 16754 ~026 23 il8).r< 39~ 61 1694fi 1033 2 1» 1191 43 1-f.05 621711.1040 s

;t~

637 101.7.5 26 1210 .f5 H32.fi 5 61, 1 4 58 1055 27 1220 4G HW.fi 65 1775.59 j!. !!s.. 47 6610 1070.5 29 I2.fO.5 48 1475 67 181911 1078 io 49 1 i9U ti8 1841.5i°~~1) 1086 !° 50 1505 s s13 S. S !SP iss' 5 S 188914. 1102 33 1283 52 1536 71I9I.f.15 1110.57 3.1, 1295 53 1552. 7 ~), 193816 1119 ë 1306 54 !S~ 73 s17 3B 1318 S i :N 74. 199018 37 1330 6 IM3 75 ~!7

Il est évident que cette table peut servir non seulement pour
les hqmdes dont la température est égale à 12°, 5, mais aussi pour
-ceux dont la température est voisine de ce chiffre, parce que Ja
dilatation de l'aréomètre est négligeable et que la correction por-
terait le plus souvent sur des chiffres qui ne

figurent pas dans la
table.

Rien n'empêche, comme on le fait du reste quelquefois, de con.
struire des aréomètres qui portent les deux échelles

superposées,
l'une marquant les densités, l'autre

indiquant les degrés Baumé.
Tout sirop bouillant doit marquer au minimum 30° B., ce qui

correspond, d'après la table précédente, à une densité de 251.
A la température de 15°, ce même sirop accusera 35" B. et 1,306
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au densimètre. Le Codex donne des chiffres un peu trop forts,

puisqu'il indique pour la première densité 1,261 et pour la se-

conde 1, 321 autrement dit, un litre de sirop marquant 35" B. pesé

-1306 grammes et non i 33! grammes.

Le degré de cuite d'un sirop est en rapport avec quelques ca-

ractères physiques qui ont été utilisés dans la pratique et qui

peuvent donner de bonnes indications, quand on sait rapporter

chacun de ces signes empiriques aux indications fournies parles

aréomètres.

Plus un sirop est cuit, plus il est épais et visqueux c'est sur ces

deux caractères que l'on s'appuie pour apprécier de t'M~ la con-

centration des liquides sirupeux.

Ces diiïérents degrés de concentration pour les sirops bouil-

lants sont les suivants

î° La ~eHfMt~. En sout'Ûant àla surface du liquide, on voit se

former une membrane mince et ridée dont l'existence est éphé-

mère, car elle disparait dès que l'on cesse de souffler.

La perle ou le j~rM. On prend du sirop dans une cuillère, on

l'y balance un instant, puis on incline le tout: les gouttes en

tombant affectent la forme d'une perle.

3° La nappe. On répète l'expérience précédente,
mais en se ser-

vant cette fois d'une écumoire le liquide forme en tombant une

espèce de nappe de peu d'étendue.

4° Lep<?~ filet. On met deux ou trois gouttes de sirop entre le

pouce et l'index en écartant les deux doigts, on obtient une pe-

tite colonne de cinq ou six millimètres d'étendue qui se rompt par

le milieu dès que l'écartement est plus considérable.

5" Le grand filet ou le lissé. En recommençant la petite mani-

pulation précédente,
le ûlet acquiert jusqu'à deux centimètres de

longueur et même un peu plus.

(3°Le p~MH/~ le pe~ &ou~ ou la petite plume. On prend du

sirop bouillant sur l'écumoire, on souffle à sa surface de manière

à le forcer à traverser les trous; il se forme de l'autre côté de l'ins-

trument de petites ampoules qui voltigent dans l'air.

7" Le grand MM/M, le ~'Md &o~e ou la grande phtM~. L'air

étant vivement fouetté avec l'écumoire, le liquide s'en sépare sous

forme de niets déliés à demi-solides. Arrivé à ce point, un peu de
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sirop, versé brusquement dans de l'eau, se prend en une masse

molle et ductile.

80 La masse précédente est-elle dure et cassante, on dit que le

sirop est cuit a~ <ynM~ cassé.

La cuite à la pellicule, à la perle et à la
nappe sont des états

très voisins qui appartiennent à un sirop marquant bouillant 80"

à 31° B. au petit niet, le sirop marque 3-1 à à 32°B. au grand filet,
35" B. au petit soufflé, 36°; au grand soufflé, 37" environ.

Au delà de ce dernier terme le sirop est trop visqueux pour en

prendre la densité. Enfin, si on continue à chauffer, toute l'eau

disparaît, le sucre s'altère, jaunit et finit par se caraméliser.

La conservation d'un sirop dépend surtout de sa bonne prépa-

ration, c'est-à-dire de son degré de cuite et de sa limpidité.

L'expérience démontre qu'un sirop qui n'est pas assez cuit ne

tarde pas à fermenter, surtout pendant les chaleurs de l'été. Est-il

trop cuit, il laisse déposer des cristaux de saccharose qui vien-

nent tapisser le fond des bouteilles; et comme le dépôt, continue

a s'accroître peu à peu, le sirop ne tarde pas à se trouver dans les

mêmes conditions que précédemment.

La limpidité est une qualité que l'on doit toujours s'efforcer

d'obtenir; aussi procède-t-on d'ordinaire à la clarification des

sirops au moyen du charbon animal, de l'albumine ou du papier.
Le charbon animal, tel qu'il est fourni par le commerce, est

toujours impur. Pour le rendre propre à la clarification des si-

rops, on prend, d'après Blondeau, 8 parties de charbon que l'on

transforme en une pâte demi-fluide, à laquelle on ajoute une

partie d'acide
chlorhydrique. Il se dégage de l'acide carbonique

et de l'acide
sulthydrique; au bout d'une heure, on lave à l'eau

bouillante, à trois ou quatre reprises différentes, pour enlever

tous les principes solubles.

de charbon lavé suffit pour obtenir un sirop très blanc;

après vingt-quatre heures de contact on filtre au papier.

Dans l'industrie on se sert du filtre Dumont, sorte de boite

rectangulaire au fond de laquelle on dispose une couche de noir

en grains, légèrement humectée avec de l'eau. Sous l'influence de

sa propre pression, le sirop traverse cette couche et se décolore

complètement. Cet appareil présente le double avantage de dé-
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biter beaucoup et d'esté)' de chauffer le sirop avec te charbon.

Dans les officines, on a surtoutrecours àl'usage du blanc d'œuf.

Deux méthodes peuvent être employées

-1" On ajoute en même temps au véhicule médicamenteux le

sucre et le liquide albumineux; on porte lentement le tout à

l'ébullition et on écume à temps.

2° On ajoute par parties le liquide albumincux au sirop bouil-

}:mt. Dans ce dernier cas l'albumine, coagulée brusquement, vient

se rendre à la surface sous forme d'une écume légère qui entraîM

dans son mouvement ascensionnel toutes les substances étran-

gères.

Tousles sirops ne peuvent pas être clarifiés par ce procédL-,

soit parce que l'albumine peut s'unir à quelques matières organi-

ques, soit parce qu'elle laisse dans la préparation quelques parties

qui deviennent plus tardune cause de fermentation. On a recours

alors a la clarification au papier par la méthode de Desmarets.

On prend du papier blanc non collé, on le réduit en pulpe avec

un peu d'eau chaude en le battant fortement à l'aide d'un petit

balai d'osier, puis on lave cette pulpe sur un tamis avant de la

mélanger au sirop. Cette méthode n'est pas applicable à un sirop

trop cuit.

M. Magnes-Lahens a fait, sur la clarification au papier, des ob-

servations très intéressantes qui permettent de régulariser le

procédé.

D'après ce savant praticien, il faut se servir de papier blanc,

sans colle, de belle qualité; on le réduit en pâte en l'agitant vi-

vement dans une bouteille, avec une partie du véhicute qui doit

former la base du sirop; on passe, non sur un blanchet, mais sur

une chausse en forme de pain de sucre renversé (chausse d'Hip-

pocrate).

Avec un filtre d'un litre de capacité, trois grammes de papier

suffisent pour donner un feutrage convenable, et l'on peut filtrer

trois litres de sirop, soit un gramme de papier par litre. Enfin,

pour que l'opération marche avec régularité, la température doit

être comprise entre 35° et 40°.

Appliquée au sirop simple, aux sirops préparés avec les eaux

distiHées, et en général à tous ceux qui sont obtenus par simple
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solution, comme le sirop de gomme, la méthode de clarification

au papier donne des produits parfaitement limpides et d'une

bonne conservation.

Toutefois, maigre les précautions que l'on peut prendre, il ar-

rive parfois que les sirops fermentent. Il faut alors les mettre sur

le feu, leur faire jeter un bouillon pour chasser l'acide carbonique

qui les fait mousser et détruire les ferments qui sont les causes

déterminantes de l'altération; on ajoute un peu d'eau pour rem-

placer celle qui s'évapore pendant l'opération. Baumé a remarqué

que les sirops, après deux ou trois traitements semblables, ne

fermentent plus; ils sont évidemment altérés et tout pharmacien

consciencieux doit les rejeter sans hésitation.

Yirey a conseillé d'additionner les sirops qui fermentent d'une

petite quantité d'alcool; à la vérité celui-ci fait tomber la mousse,

mais la fermentation est seulement ralentie. Lahache remplace

l'alcool par l'alcoolé qui correspond au sirop. Enfin Viel, en vue

de prévenir la fermentation, propose d'ajouter de suite aux sirops

très altérables, ou que l'on obtient difficilement limpides, comme

ceux de jalap, de quinquina, d'ipéca, la dixième partie de leur

volume d'alcool concentré.

Le mieux est encore de suivre les prescriptions de Parmentier

faire un sirop bien clarifié, cuit à 30°,8 en hiver, à 31° en été; l'in-

troduire dans des bouteilles bien sèches que l'on conserve cou-

chées à la cave.

On a proposé l'emploi de bouchons que l'on rend imperméables

en les enduisant d'une légère couche de cire, de caoutchouc, de

paraffine, etc.

Enfin, on a préconisé, pour la conservation des sirops en bou-

teilles, la méthode d'Apport ou sa modification, c'est-à-dire l'em-

bouteiMag'e des sirops bouillants; mais ces moyens n'ont guère été

appliqués que pour quelques sirops fabriqués en grand.

Dans la pratique, il faut éviter autant que possible de laisser

les sirops en vidange. Lorsque le cas se présente dans les offi-

cines, on peut, suivant le conseil de Carré, plonger dans le goulot

de la bouteille une allumette soufrée que l'on retire aussitôt. On

sait que l'acide sulfureux est un agent antifermentescible.

Tout pharmacien consciencieux doit préparer lui-même ses
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sirops médicamenteux. En ne se conformant pas à cette règle, on

s'expose à avoir des sirops non seulement mal préparés et mal

dosés, mais encore falsiSés avec du sirop de fécule substitué en

totalité ou en partie au sirop de sucre.

Cette falsification est facilement mise eu évidence au moyen

des quatre réactifs suivants

-P L'alcool à 90";

2" La liqueur cupro-potassique;

3" Une solution de potasse caustique au dixième

i° Une solution d'iodure de potassium ioduré, faite d'après ht

formule ci-après:

Mure de potassium MMf~'e. 3 grammes.

Me. 3,50
Eau distiHee. t00

Le sirop de sucre pur

1° Ne précipite pas par l'alcool;

3° N'est pas noirci lorsqu'on le fait bouillir dans un tube à

expérience avec son volume de la solution alcaline

3° N'est pas rougi par l'iodure de potassium ioduré;

4'" Ne réduit pas la liqueur cupro-potassique.

Le sirop de sucre interverti

1° Ne précipite pas par l'alcool;

3° Rougit, puis noircit a l'ébullition par la solution de potasse

caustique;

3" N'est pas rougi.par l'iodure ioduré

-i." Réduit abondamment la liqueur cupro-potassique.

Le sirop de fécule

t" Précipite lorsqu'on y ajoute plusieurs volumes d'alcool

2" Noircit par la potasse à l'ébullition

~° Donne une coloration rouge avec l'iodure de potassium io-

duré

4" Réduit la liqueur cupro-potassique.

Les phénomènes rotatoires ont été aussi employés par Soubei-

ran pour caractériser les sirops de sucre, de glucose et de fécule.

Etendu de 9 fois son volume d'eau, dans un tube de 20 centi-

mètres de longueur et à la température de 15°, le sirop de sucre

-uu_u. -u_uu_
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dévie de 52° à droite; si on intervertit le même sirop en l'addi

tionnant de
d'acide chlorhydrique et en chauHant le me

lange à 70°, on obtient, dans un tube de 32 centimètres, une

déviation à gauche de 20°.

Le sirop de fécute dévie à droite le plan de polarisation de I:

lumière polarisée; ce pouvoir rotatoire, qui est de + -100" en.

viron, n'est pas sensiblement altéré par les acides.

L'emploi des réactifs précédents décèle donc aisément la pré-
sence de la glucose et du

sirop de fécu!e. On peut ailer plus loir

et procéder à ses dosages quantitatifs en se servant d'une liqueu)

cupro-potassique titrée.

Bien des formules ont été données pour préparer cette der-

nière voici celle à laquelle Pog'giaie a donné la préférence

Sulfate de cuivre eristatiisf' 40 grammes.
Soude caustique. 130

Tartrate neutre de potassium. 160
Eau distiUec. n.S.

On dissout le sel de cuivre dans quatre fois son poids d'eau

environ, puis la soude et le tartrate dans 600 grammes d'eau on

réunit les deux dissolutions, on les filtre et on y ajoute de l'eau

pour compléter un litre de liqueur.

Le dosage se fait de la manière suivante on dissout 5 grammes
de sucre candi dans de i'eau, on y ajoute un peu d'acide chlor-

hydrique et on chauffe pour produire l'inversion; on ajoute
ensuite de l'eau, de manière à obtenir exactement 250 cent. cubes

de liquide. D'autre part, dans un petit ballon, on verse à l'aide

d'une pipette 20 cent. cubes de liqueur cupro-potassique à titrer,
on y ajoute 20 à 25 grammes d'eau et 2 ou 3 grammes de potasse

caustique; on porte le tout à i'ébuiïi'tion et on y laisse tomber,

jusqu'à décoloration, au moyen d'une burette divisée en dixièmes

de centimètres cubes, la solution sucrée.

Admettons qu'il ait fallu 5~. divisions pour obtenir la décolo-

ration la proportion de sucre qui correspond à 5~,4 est évidem-

ment égale à
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L'équivalent du sucre douane est. C'l'*0"=3i2

AprÈsrhMersîon.ona.
20"H"0"6t).

Donc 0/108 de saccharose donne 0,l't4 de glucose

OJOSxSGO
H.M

En résumé, 20 cent. cubes de la liqueur bleue, préparée comme

il a été dit plus haut, sont exactement décolorés par 0,11 de

glucose.

Soit maintenant une urine diabétique. Versons dans un ballon

20 cent. cubes de liqueur titrée, 35 grammes d'eau et 3 ou 3

e'rammes de potasse caustique; le mélange étant porté n l'cbulli-

tion, ajoutons-y l'urine, placée dans la burette, jusqu'à décolo-

ration. Si 65 divisions sont nécessaires pour atteindre ce résultat,

on aura, pour la quatité de glucose contenue dans un litre

d'urine

0.t~x!000,M
i)~5

S'a~it-il de doser la quantité de sucre de canne contenue dans

une solution? On intervertit un volume donné de cette solution

par l'acide cMorhydrique. S'il faut emptoyer't 7~,4 pour produire

la décoloration, il y aura évidemment, dans un litre de cette so-

lution, une quantité de sucre égale à

~08
= o,20.

lî,

Enfin, lorsqu'il s'agit d'un mélange de sucre cristallisable et

de glucose, cas qui se présente le plus ordinairement dans l'ana-

lyse des sirops falsifiés, on. fait d'abord un premier dosage pour

déterminer la glucose, puis un second dosage après l'inversion

par l'acide chlorhydrique la diSerence entre les deux essais

donne la quantité
de glucose qui répond au sucre de canne. En

multipliant cette différence par le rapport

!<?

"nr'

on obtient le sucre de canne iut-memc.



DOSAGE DU SUCRE. 513

Cette méthode diffère de la plupart des autres procédés volu-
m

métriques en ce que l'on verse dans la liqueur titrée la solution

à essayer; cette dernière doit donc toujours avoir un volume

déterminé.

Il ne faut pas non plus oublier que la liqueur cupro-potassique
est réduite par un grand nombre de corps, comme l'acide sulfu-

reux, les sulfites et les hyposulfites, l'acide arsénieux, l'aldéhyde,
le chloroforme, l'acide urique, la salicine, etc. La réduction a

.lieu en présence d'un excès de potasse; lorsque l'alcali est saturé

partiellement par un acide, la réduction devient très facile sous

l'influence d'un grand nombre de matières organiques.

La liqueur cupro-potassique est donc un réactif qui peut, dans

certains cas déterminés, servir à la fois pour caractériser et doser

les matières sucrées, mais qui a besoin parfois d'être contrôlé

par d'autres essais, par des déterminations
saccharimétriques,

par exemple.

ML'RCOM. 33



CHAPITRE III

SIROPS SIMPLES ET COMPOSEE

D'âpres Deschamps, les rapports qui doivent exister entre le

véhicule et le sucre dans les dinërents sirops simples ou com-

posés, sont les suivants

1° Sirops hydraulique! 530 Sucre. 1000

3e aciduliques. MO 87&

30 eenoUques.
500 MO

H pose en principe que presque tous les sirops simples doivent

être obtenus par la dissolution du sucre dans le liquide médica-

menteux convenablement concentré, règle qui n'est pas toujours

suivie par le Codex. Néanmoins, comme il s'agit ici de médica-

ments dont la composition est nécessairement très variable, it_

faut toujours s'en rapporter aux prescriptions du formulaire légal.

Les sirops en nature se donnent par cuillerées à café et par

cuillerées à bouche. Le Codex de '1866 fixant à 30 grammes le

poids d'une cuillerée d'eau, il est évident que c'est par erreur

qu'il ûxe également à 20 grammes le poids d'une cuillerée do~

sirop, poids qui doit être porté & 25 grammes au moins, d'après

0

la densité même de ces médicaments.

On peut les diviser en deux grandes séries les sirops simples

et les sirops composés.

Les premiers se préparent à l'aide du sirop de sucre Mtco~re,

du sirop de sucre ordinaire et de solutés médicamenteux. La

marche à suivre pour faire leur histoire est donc toute naturelle,

lorsqu'on tient moins à en faire la monographie qu'a indiquer
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sommairement les méthodes le plus généralement usitées pourles obtenir. On choisira, dans chaque cas, un ou plusieurs exem-
ples pris parmi les sirops les plus importants ou parmi ceux qui
présentent un intérêt particulier.

SIROPS SIMPLES

t. Sirop de Sucre ineolore et sirops fini en .té~e~.

Sucre très
b)anc. 1000 grammes.1000 grammes.

Eau.

On concasse le sucre, on le fait fondie à froid dans l'eau et l'on
filtre au

papier.

Le Codex de 1837 ajoutait à la préparation 6.4 grammes de
charbon animal lavé; mais cette addition est inutile depuis quel'on peut se procurer dans le commerce des sucres très purs.

Lorsque le sucre n'est pas de première qualité, on peut recou-
rir à

l'emploi du charbon lavé, ou mieux encore à la clarification
au papier par la méthode de

Desmarets, après avoir porté le siropa la température de 35 à 40°.

En
remplaçant l'eau ordinaire par une eau distillée, on obtient

les sirops aromatiques.

Pour préparer, par exemple, le sirop de fleur
d'oranger, on

prend

Eau distillée de fleur d'oranger. 500 grammes.
Sucre très

Manc. 950

On concasse le sucre, on le fait dissoudre à froid dans l'eau

aromatique et l'on filtre au papier.
On

prépare de la même
manière, avec les eaux

distiltées les
sirops de

Anis
Laurier-cerise

Cannelle Menthe poivrée.

Le sirop de sucre incolore est rarement
employé seul. Il sert à

préparer un grand nombre de sirops par simple solution. Son

emploi est naturellement indiqué toutes les fois que le
principe
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actif est soluble dans une petite quantité d'eau et que la prépara-

tion doit être non seulement limpide, mais encore parfaitement

incolore.

C'est pour cette double raison que le sirop de sucre incolore

sert à préparer
les sirops qui ont pour

base le chlorhydrate
de

morphine,
l'acétate de morphine, le sulfate de strychnine; et,

d'une façon générale,
tous les sels très solubles dans l'eau, comme

ceux de monosulfure de sodium, d'iodure de potassium; enfin,

il est prescrit pour transformer en sirop l'éther et l'acide cyan-

hydrique.

Lorsque la substance est soluble dans une très petite quantité

d'eau, rien n'est plus simple que le mode opératoire. Exemple

SIROP DE CHLOM\'DRATE DE MORPHINE

CMorhydratede morphine. 0.05 grammes.

Eau dfstiUée.

Sirop de sucre incolore. 98

On dissout le sel de morphine dans l'eau et l'on ajoute le sirop

de sucre 30 grammes de ce sirop contiennent exactement 1 cen-

tigramme de morphine.

On prépare de la même manière le sirop d'acétate de morphine,

et aussi le sirop de sulfate de strychnine,
mais en diminuant ta

dose de moitié.

Il arrive parfois que le sel, peu soluble dans l'eau pure, est très

soluble dans l'eau acidulée. On opère encore dans ce cas particu-

lier par simple solution, comme dans l'exemple suivant.

SIROP DE SULFATE DE QUININE

SuUatedequinino.
· O.SOgrantMM.

Acide sulfurique au dixième. 0.50

Eau disttUëe.

Sirop de sucre incolore 95

On délaye le sulfate dans la petite quantité d'eau, on ajoute

l'acide sulfurique étendu et l'on mélange la dissolution avec le

sirop.

~0 grammes contiennent '10 centigrammes de sulfate de qui-

nine.

Le sulfate de quinine des officines est appelé, à tort, sulfate
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neutre, car c'est, en réalité un sulfate basique, l'alcaloïde étant

une base diacide. La préparation précédente renferme donc du

sulfate Mettre, c'est-à-dire un sel dans lequel une molécule de

base est unie à une molécule d'acide sulfurique bibasique

S'HW.C'WAz'O' + t-l Aq.

StROP D'ACfDE CYANHYDRJQUE

Acide cyanhydrique médical au t gramme.

Sirop de sucre incolore. 99

On mêle très exactement.

Ce sirop, qui est très altérable, ne doit être préparé qu'au mo-

ment du besoin.

20 grammes contiennent '10 centigrammes d'acide cyanhy-

drique médicinal ou 1 centigramme d'acide anhydre.

Comme il s'agit ici d'un médicament extrêmement actif, il faut

faire cette préparation avec le plus grand soin et respecter soi-

gneusement les rapports ci-dessus, à moins d'une indication spé-

ciale du médecin.

Pour préparer l'acide më~tc~a~, on se sert d'acide cyanhy-

drique pur et anhydre.

A cet effet, on prend un flacon de verre noir, bouchant àl'émeri,

de 200 centimètres cubes environ. On le pèse exactement et l'on

y verse l'acide pur avec précaution, en ayant soin de boucher

immédiatement, de manière à ne pas s'exposer aux vapeurs cyan-

hydriques pendant la pesée. En pesant de nouveau, on a la

quantité exacte d'acide introduite dans le flacon; on y ajoute un

poids d'eau neuf fois plus considérable et l'on agite. C'est là le

mélange d'acide cyanhydrique au dixième ou acide prussique

më~Ct)!

L'acide cyanhydrique anhydre est extrêmement délétère et très

volatil, puisqu'il bout à 26°,5. Parfaitement pur, il peut se con-

server indéfiniment sans altération; mais comme il s'altère

promptement sous l'influence de traces de matières étrangères,

notamment de l'ammoniaque, il faut le conserver dans des flacons

bouchés à l'émeri, et à l'abri de la lumière. Malgré ces précau-

tions, il se décompose souvent spontanément. Il est donc indis-



518 TRAITE DE PHARMACIE GALËKtQUE

pensable d'en vérifier le titre de temps en temps, ou mieux encore

de ne le préparer qu'au moment même du besoin, en suivant'

rigoureusement les prescriptions du Codex.

MROP DE MONOSCLFL'nB DE SONCM

Monosutfure de sodium CMtaHisd. 1 gramme.
Eau distillée. 10
Sirop de sucre ittcuturc. 990

On dissout le sulfure dans l'eau distillée et l'on mélange la dis-

solution avec le sirop de sucre.

Cette préparation est au millième; 30 grammes par consé-

quent contiennent 2 centigrammes de monosulfure cristallisé,
ou le tiers de monosulfure anhydre, puisque le sel répond à la

ormule,

S Na + 9 Aq.

Bien que ce composé soit parfaitement déûni, il est néanmoins

très altérable c'est pour cette raison que la préparation doit être

faite au moment du besoin.

Le Codex de 1837 faisait préparer ce sirop avec le foie de sou-

fre, qui est un
mélange impur de trisulfure préparation mal

dosée qui est avec raison tombée dans l'oubli.

SIROP D'ÉTHER

EthcrrectiM. SO gammes.

A)coolà90" go

Eau ftMtiUee. ~oo ~.r

Sirop de sucre iucolm'c. MO

On met !e tout dans un flacon bouchant & Fémet-i, portant à sa

partie inférieure une tubulure en verre. On a~ite pendant cinq à

six jours et l'on abandonne le flacon au repos dans un lieu frais.

Lorsque !a solution est éclaircie, on la soutire par le robinet infé-

rieur et on la conserve dans des flacons bien bouches.

L'ancien Codex prescrivait d'agiter pendant cinq à six jours un

excès d'ëther à 56° B avec du sirop de sucre marquant 35° B. Par

ce moyen, '1000 grammes de sirop ne prennent guère que
9 grammes d'éther, soit un peu moins de 1 p. ~00.
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F. Boudet a fait la remarque que le sirop moins cuit, marquant

seulement à froid 300 B, dissout environ deux fois plus
d'éther.

Boulay a encore augmenté
cette proportion

en faisant un sirop

renfermant une notable quantité d'alcool; c'est cette formule

modifiée qui a été définitivement adoptée.

Chose curieuse, l'alcool par lui-même ne facilite pas
la dissolu-

tion de l'éther, car l'eau produit
à peu près

le même effet c'est

la diminution de densité du sirop qui augmente
la solubilité,

celle-ci étant d'autant plus grande que le véhicule renferme moins

de sucre.

On sait que l'eau pure dissout près de la dixième partie de son

poids d'éther; or, à mesure que l'on ajoute
du sucre, la solubilité

diminue et devient environ dix fois plus
faible pour un sirop mar-

quant 350 B.

En résumé, pour
obtenir un sirop très charge, il faut se servir

d'un sirop décuit. Cette condition est réalisée dans le sirop du

.Codex, qui renferme par kilogramme
21 grammes

d'étber et

48 grammes
d'alcool à 90". Il reste dans le flacon, au-dessus du

sirop, une trentaine de grammes
d'éther et une très petite quantité

d'alcool.

Bien que n'augmentant pas par
lui-même la solubilité de 1 e-.

ther, l'alcool présente
un avantage qui justifie son emploi

non

seulement il contribue, comme l'eau, à diminuer la densité du

sirop, mais il s'oppose à la facile séparation
de l'éther sous l'in-

fluence de la température. Malgré cela, le sirop du Codex, parfai-

tement limpide
vers 15°, commence à louchir vers '18 à ~0 et

devient opaque
à 250. Il faut donc le conserver dans un lieu frais.

Bien que
le sirop d'éther soit moins cuit que

les autres sirops,

il est néanmoins d'une bonne conservation, l'éther et l'alcool

s'opposant
au développement

des germes,
cause première

de toute

fermentation.

M. S;~p de SMM .e et sirops q.~ en g<.r~e~.

SfROPDESUCREOUSHU'LE

Sucre b~c.
10,000 grammes.

Eau.
~S.

Btancd'ûeuf.
1.
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On bat le blanc d'œufavec un litre d'eau, on conserve à part un
litre de cette albumine et l'on mélange exactement le reste avec le
sucre concassé dans une bassine de cuivre.

On chauffe graduellement, en ayant soin de remuer de temps
en temps pour faciliter la dissolution, de manière à n'amener
la liqueur à l'ébullition que lorsque tout le sucre est dissous.

Lorsque l'ébullition soulève la masse, on modère le feu, on pro-
jette dans la bassine l'eau albumineuse mise en réserve et l'on
enlève après chaque affusion les écumes, dès qu'elles ont pris
de la consistance.

Quand le sirop est clarifié et qu'il marque i,36 au densimètre
ou 30°B, on le filtre à travers un blanchet. Si ce point est

dépassé, on ajoute de l'eau et l'on concentre au degré indique.
Le Codex recommande avec raison de se servir de sucre blanc,

car les cassonades de l'Inde et les sucres bruts donnent moins de

produit, exigent plus de temps, puisqu'il faut clarifier le produit
au charbon pour avoir un sirop convenable.

Au lieu de passer à travers un blanchet, on peut se servir d'une
chausse d'Hippocrate, qui permet au besoin l'addition d'un peu de

papier réduit en pulpe, selon la méthode de Magnes-Lahens ce

moyen est préférable à l'emploi du noir, même bien lavé/qui
peut donner un sirop d'une saveur moins franche et moins

agréabl'e.

II est important, dans cette préparation, afin d'avoir un liquide
bien clarifié, d'élever lentement la température on permet alors
au sucre de se dissoudre et à l'albumine d'entraîner dans sa coa-

gulation toutes les matières étrangères.
Dans les raffineries, où l'on opère en grand, le sirop est passe.

a travers un filtre Taylor qui débite beaucoup on l'amène en-
suite dans des filtres Dumont qui contiennent du noir en grain.

Le sirop simple est une préparation fort importante qui sert de.
base à un grand nombre de sirops médicamenteux. Le procedé-
qui le donne présente l'avantage de fournir en peu de temps un&

quantité considérable de produit clarifié, suffisamment incolore,
obtenu presque sans perte, si l'on opère avec du sucre blanc, car
les écumes sont alors peu abondantes.

M sert à faire des sirops avec des sels solubles, qu'ils soient ou
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non colorés avec des solutions concentrées, comme celles de

gomme et de guimauve; avec les extraits, toujours solubles dans

une petite quantité d'eau. Aussi sert-il à transformer en sirop les

substances suivantes

Acide citrique Gomme.

tartrique Citrate de fer ammoniacal.

Extraits Perchlorure de fer.

Alcoolatures Pyrophosphate de fer.

Térébenthines Tartrate ferrico-potassique, etc.

SfROt'U'ACiDECtTRIQL'E

Acide citrique cristattise. 10 grammes.

Eau distillée. 50

Sirop de sucre. 970

On dissout l'acide dans le double de son poids d'eau et l'on

mélange à froid cette solution au sirop de sucre.

En aromatisant ce sirop avec '15 grammes d'alcoolature de ci-

tron ou d'orange, on obtient les préparations connues vulgaire-

ment sous les noms de sirop de limon et de sirop d'orange.

Ces alcoolatures s'obtiennent en faisant macérer pendant huit

jours une partie de zestes récents de fruit dans deux parties d'al-

coolà 80°.

On prépare de la même manière le sirop d'acide ~r<W~(e, mais

en doublant la proportion d'acide.

Le sirop ~'todwedepo~~mm s'obtient en dissolvant 25 gram-

mes d'iodure dans son poids d'eau et en ajoutant ce soluté à

950 grammes de sirop de sucre. 20 grammes renferment par con-

séquent 0,50 d'iodure de potassium.

On obtient semblablement, et aux mêmes doses, le sirop de

tartrate /errteo-po~<~tg~e.

Le sirop de citrate de fer aw~o~~cf~ se fait encore de la même

manière seulement ie Codex prescrit de faire dissoudre le sel

dans son poids d'eau distillée de cannelle.

Le sirop de pyro~/i.o~Af~e de fer se prépare au moyen du pyro-

phosphate de fer citro-ammoniacal en paillettes, que l'on dissout

dans le double de son poids d'eau, 20 grammes contenant 20 cen-

tigrammes de pyrophosphate, ce qui répond à .4 centigrammes

de fer.



532 TRAITE DE PHARHACfE CALËXtQUË.

Enfin, le sirop de pe~c~o'Mi'e de fer se fait plus simplement en-

core, puisqu'il suffît d'ajouter à 985 grammes de sirop de sucre

15 grammes de la solution officinale de pcrcMoi-ure de fer. ïl ne

doit être prépare qu'au moment du besoin, car il est très alté-

rable, le pci'chlorure ayant une grande tendance à se décolorer

en se transformant en protochlorure.

StRQPD'OMCM

Extrait d'opium. ~grammes.

Eau distillée. S

Siropdesucre.
9M

On fait dissoudre l'extrait à froid dans l'eau distillée, on filtre

et l'on ménage au sirop la dissolution limpide.

20 grammes contiennent 4 centigrammes d'extrait.

En ajoutant à '100 grammes de sirop d'opium 0,50 d'esprit de

succin, on obtient le sirop de /a)'a&e.

Lorsque l'on réduit la proportion d'extrait au quart, de telle

sorte que 20 grammes ne contiennent plus qu'un centigramme,

on a le sirop diacode (S~, avec tête de pavot), préparation

qu'il faut soigneusement distinguer de la précédente
et qui rem-

place le sirop dep~o~ blanc du précédent Codex.

Les sirops qui doivent encore être prépares avec les extraits sont

les suivants

Sirop d'écorce d'orme. Sirop de quinquina au vin.

(l'ipMMuana.
de ratanhia.

de lactucarium. de thridace.

Lorsque la solution, qui doit toujours être Gitrec, exige une

quantité d'eau notable, il faut opérer à chaud et ramener le sirop

à -J,26au densimètre, Tel est le cas du sirop d'ipécacuana.

Parfois on fait le sirop par simple solution au bain-marie, en

opérant en vase clos, comme dans l'exemple suivant

StROPDEQUINOUtNAACVtN

Extrait mou de quinquina Mysaya. 10 grammes.

VindeBMaga.MO

Sucre blanc. MO



SIROP DE BELLADONE. 523

On fait dissoudre l'extrait de quinquina dans le vin on filtre la

solution, on y ajoute le sucre et l'on fait un
sirop par simple solution

au bain-marie; on passe après refroidissement.

20 grammes renferment 20 centigrammes d'extrait de quin-
quina jaune.

Ou prépare de la même manière le sirop de ~t~M~s Hua-

~tco SM vin, mais avec une dose double d'extrait.

On remarquera que dans ces
siropsœnol~ques la quantité de sucre

de canne est très inférieure à celle qu'on rencontre dans les sirops

hydrauliques, ce qui tient à la présence de l'alcool qui diminue

le pouvoir dissolvant de ]a saccharose. La même observation

s'applique aux préparations analogues comme ces médicaments

sont d'une bonne conservation, cette diminution est sans incon-

vénient dans la pratique.

Quelques sirops sont obtenus avec des teintures alcooliques.
En voici un

exemple.

StROP DE BELLADONE

Teinture [de belladone. 75 grammes.
Sirop de sucre. )()no

On verse dans une capsule 100 grammes de sirop que l'on porte
à l'ébullition, avant d'y ajouter la teinture on fait bouillir jusqu'à
ce que le poids soit ramené à 100 grammes et l'on y ajoute alors le

reste du sirop.

5 grammes de ce sirop correspondent à 37 centigrammes de

teinture ou à 12 milligrammes d'extrait alcoolique.
On prépare de la même manière les sirops de .ame et de

.~mmotMe.

Le même procédé s'applique au sirop de f~e, mais en em-

ployant seulement 25 grammes de teinture par kilogramme de

sirop de sucre.

Enfin, un seul sirop a pour base une alcoolature, c'est celui

d'aconit qui s'obtient simplement en mélangeant à froid 100 par-
ties d'alcoolature d'aconit à 900 grammes de sirop.

20 grammes de ce produit renferment par conséquent 2 gram-
mes d'alcoolature.
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SmOPMETËRKBEKTmNE

Térébenthine des Vosges. tOUgrammes.
Sirop de sucre. MM

On met les deux substances dans un vase en faïence couvert et on

fait digérer au bain-marié pendant deux heures, en remuant iré-

quemment
avec une spatule. A la fia de l'opération, on ajoute une

petite quantité d'eau, si cela est nécessaire, pour rétablir le poids

primitif. On laisse refroidir, afin de séparer plus facilement la

térébenthine on filtre le sirop au papier.

Ce sirop renferme, en dehors d'une petite quantité de matières

résineuses, de
à d'essence de térébenthine.

t) doit être limpide, d'une odeûr aromatique non désagréable,

ce qui le fait employer assez souvent pour édulcorer les tisanes.

SIROPDE GOMME

Gomme arabique ou du Senë~al. 1000 grammes.

EM. tSOO

Sirop de sucre. tQOOO

On lave la gomme avec un peu d'eau froide, à deux reprises

di~crentes; on la fait ensuite dissoudre dans la quantité d'eau

prescrite, en facilitant la dissolution par l'agitation on passe en-

suite sans expression à travers un blanchet.

On ajoute cette solution au sirop de sucre bien clariué et un

peu plus cuit que d'habitude; il doit marquer 1,30 au densimètre

ou ~° B. On passe au premier bouillon.

Telle est la formule adoptée par le Codex.

Bien des recettes ont été proposées pour faire ce sirop.

Le Codex de d817 faisait pulvériser la gomme, puis prescrivait

de la dissoudre à chaud dans son poids d'eau. Le sirop renfer-

mait la sixième partie de son poids de gomme, proportion qui

donne une consistance trop considérable.

D'après la remarque déjà ancienne de Vaudin, la dissolution à

chaud, avec de la gomme desséchée à l'étuve, donne un produit

moins transparent et moins agréable; ce praticien a donc con-

seillé de faire fondre la gomme à froid.
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Le lavage de la gomme, proposé pour la première fois par Ro-

binet, fournit un sirop plus blanc. i[ est alors inutile de clarifier au

blanc d'œuf;car, en présence de la gomme, le sirop reste toujours

légèrement opalin après cette opération.

Le Codex de 1887 diminue la proportion de gomme et la porte

il prescrit de la faire dissoudre à froid dans son poids d'eau,

ce qui est trop peu.

Pour toutes ces raisons, le Codex de 1866 fait dissoudre la

gomme dans une fois et demie de son poids d'eau et pousse la

concentration jusqu'à 33° B; La préparatibn se conserve mieux

qu'avec un sirop cuit à 30°, et à plus forte raison à 29°, comme

l'avait conseillé Guibourt.

Le sirop officinal renferme environ la douzième partie de son

poids de gomme.

Se fondant sur ce lait que le dosage n'est pas rigoureux, Ma-

gnes-Lahens a proposé la formule suivante

Gomme du Sénégal blanche. 1010 grammes.

Après lavag'e.
1000

Eau. -H40
12 kilogrammes.

Sucre blanc concassé. 6H60

L'auteur fait, par simple solution au bain-mai'~ un sirop con-

tenant exactement la douzième partie de son poids de gomme.

Le sirop est d'une blancheur parfaite quand on le clarifie au

papier par le procédé de Desmarets.

Bien que le sirop de gomme constitue un véritable médicament,

il est vendu par les distillateurs, les confiseurs, les herboristes et

les épiciers. Aussi est-il souvent altéré dans sa composition et fal-

sifié.

Tantôt la gomme est diminuée ou même supprimée tout à fait,

tantôt on remplace le sirop de sucre par le sirop de fécule.

Pour doser la gomme, on peut précipiter ce principe par de

l'alcool très concentré, recueillir le précipité, le sécher et le

peser.

Mais il ne faut pas oublier que le sirop de fécule précipite par

le même réactif. On doit donc au préalable s'assurer par. la
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potasse, la liqueur cupro-potassîque et l'iodure de potassium

ioduré, de la nature du sucre contenu dans le sirop.
Z. Roussin a proposé l'emploi du sulfate de sesquioxydc de fer,

qui donne avec la gomme un
précipite gélatineux jaune rougcâtre.

La solution de ce sel, aussi neutre que possible, doit contenir

environ un gramme de fer métallique pour 10 centimètres cubes.

1 volume de sirop de
gomme, préparé d'après la formule du

Codex, étendu de 20 volumes d'eau, se prend en gelée au bout

de cinq minutes lorsqu'on y ajoute quelques gouttes du sel fer-

rique c'est la limite de la réaction.

Pour faire l'essai, on se sert d'une petite éprouvette étroite,
haute de 25 à 30 centimètres et d'un diamètre intérieur de

'Î2 à 15 millimètres. Elle est divisée en 31
parties d'égale capacité,

au-dessus desquelles se trouve un petit espace libre pour que

l'agitation du mélange puisse se faire avec facilité par retourne-

ment.
;D

inent.

On remplit d'eau distillée les vingt premières divisions, et

l'on ajoute le sirop pour affleurer la surface à la 21" division après
avoir agité pour obtenir un

mélange exact, on ajoute quatre

gouttes seulement du réactif: après cinq minutes de repos tout

le liquide doit se prendre en une gelée consistante.

Si ce résultat n'est pas obtenu, on recommence l'opération en

diminuant la proportion d'eau. Le mélange se prend-il en gelée
avec douze volumes d'eau, c'est que le sirop ne renferme que les

de la gomme qu'il devait contenir._l

On abrège évidemment l'opération en se servant simultanément

de quatre ou cinq petites éprouvettes, dans lesquelles on met res-

pectivement 20, 16,12,10 parties d'eau, par exemple, toujours

pour une partie de sirop.

Soubeiran a conseillé
d'analyser le sirop de gomme au

moyen

du saccharhnètre, procédé fort exact à la condition que le

sirop ne contienne que de la gomme et du sucre cristallisable. S'il

y a en outre du sucre interverti ou de la dextrine, comme dans )e

sirop de fécule, le polarimètre ne peut plus fournir que des indi-

cations vagues et sans utilité pratique.

Le sirop de gomme, mélangé & du sirop de fleur d'oranger, sert

à préparer le sirop d'iodure de fer.
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SfROPD'fOOUKEDEFER

tode. 4.25 grammes.

Limaille de fer. 3

Eau distillée. 0

Sirop de gomme. 785

Sirop de fleur d'oranger. 200

On met l'iode dans un petit ballon en verre avec l'eau distillée,

on ajoute la limaille de fer par petites portions, en agitant chaque

fois on laisse la réaction s'opérer pendant quelques instants on

'chauffe ensuite doucement j jusqu'à ce que le liquide, d'abord d'un

rouge foncé, ait acquis la couleur verte qui caractérise les pro-

tosels de fer.

D'autre part, on pèse dans un flacon les deux sirops on filtre

au-dessus de ce mélange la solution ferrugineuse; on lave le filtre

avec un peu d'eau, on mélange exactement et l'on conserve pour

l'usage à l'abri de la lumière.

30 grammes de ce sirop renferment 10 centigrammes de proto-

iodure de fer.

Le sirop d'iodure de fer, qui est incolore ou à peine légèrement

verdâtre, se conserve assez bien, grâce à la gomme et au sucre

qui jouent un rôle analogue à celui du miel vis-à-vis du carbo-

nate ferreux dans ,les pilules de Vallet. A la longue cependant, il

finit par devenir légèrement jaunâtre et même brun, s'il est très

chargé en iodure; mais comme il ne s'y forme aucun dépôt, on

peut dire qu'il est à peine altéré.

Le sirop de fleur d'oranger a pour effet de masquer en partie

la saveur atramentaire de l'iodure et de faciliter par suite l'admi-

nistration du médicament.

En vue d'assurerla conservation de l'iodure ferreux, Hornscastle

a proposé de remplacer les sirops par du mellite simple additionné

d'acide citrique. Vézu préfère un sirop d'iodure de fer glycérine.

Burin-Dubuisson substitue à l'iodure de fer un soluté titré d'io-

dure ferro-manganeux, mais la présence du manganèse dans l'éco-

nomie est douteuse, d'après les récentes expériences de M. Riche.

Toutes ces modifications sont donc peu importantes, sinon inu-

tiles il est préférable
de s'en tenir à la formule du Codex.
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<U. !Mfop de eme~ de fruits.

SIROP DE GROSEILLES

Sue [iogrosetHes. 1000 grammes.
Sucre Manc. i'?50

On fait chauffer le tout dans une bassine d'argent ou dans une

bassine de cuivre non étamée.jusqu'à ébullition on passe.

Ce sirop doit marquer 1,33 au donsimetre ou 36" B. On prépare

ainsi, avec les sucs, les sirops suivants

Airelle. Framboises. Pommes.

Berberis. Grenades. Sorbes.

Cassis. Limons. Vinaigre.
Cerises. Mûres. Vinaigre framboisé.

Coings Oranges. Verjus.

Parmi tous ces sirops, les plus employés en pharmacie sont

ceux de groseilles, de cerises, de coings et de mûres.

En s'appuyant sur ce fait expérimental que la densité des sucs

varie non seulement d'un fruit à l'autre, mais encore dans les

mêmes fruits selon le climat et suivant que l'année est plus ou

moins pluvieuse, Page et Leconte ont démontré que la quantité de

sucre nécessaire pour transformer l'un de ces sucs en sirop doit

être basée sur la densité da suc lui-même qui est en rapport avec la

proportion de matière sucrée qu'il contient.

D'après les recherches de ces deux pharmacologistes, chaque

degré accusé au pèse-sirop représente 30 grammes de sucre à

soustraire par kilogramme de suc, le reste devant être considéré

comme de l'eau à laquelle on doit ajouterle doublede son poids de

sucre pour obtenir, avec un suc de densité variable, un sirop de

fruit d'une densité constante.

Quoi qu'il en soit, toutes ces préparations doivent être faites

dans une bassine d'argent, ou, à son défaut, dans des vases en fer

émaillé, ou encore au bain-marie dans des ballons en verre, le

cuivre ayant l'inconvénient de communiquer au produit une sa-

veur métallique qui n'a rien de dangereux, iest vrai, mais qui

est désagréable au goût. Le cuivre étamé et les vases en étain ont
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le défaut de faire virer au violet la couleur
rouge des

sirops co-
lorés.

Pour avoir des sirops de cerises et de groseilles plus chargés en

couleur, Aumoine sépare avec soin les raQes des
groseilles, les

queues et les noyaux de cerises, et il ne soumet à la presse qu'après
que la légère fermentation nécessaire à la clarincation du suc est
terminée.

Le sirop de mures est rarement préparé dans les officines
comme

l'indique le Codex. On se sert le plus souvent du procédé
suivant, qui a été indiqué par Baumé et qui donne un sirop plus
aromatique

Mûres entières un peu avant leur maturité.
Sucre grossièrement

pulvérise.) q

On chauffe le
mélange dans une bassine et on le fait bouillir en

remuant la masse avec une
écumoire jusqu'à ce que le sirop bouil-

lant
marque 30" B. On passe alors au blanchet.

Les mûres, cueillies avant leur maturité parfaite, donnent un

sirop agréable, légèrement acide; à leur maturité complète, elles
ont une saveur douce et

mucilagineuse.

Baumé applique le même procédé au sirop de framboises et au

sirop de vinaigre framboisé.

Tous les sirops acidules renferment du sucre
interverti; aussi

n'est-il pas rare de voir les bouteilles qui les contiennent se ta-

pisser à la longue de cristaux mamelonnés de sucre de raisin.
D'après Guibourt, le meilleur moyen de prévenir la formation de
ces dépôts consiste à se servir de sucre très pur, à

employer des
sucs parfaitement clarifiés et à faire toujours la préparation à l'é-
bullition, comme le recommande du reste le Codex.

tV. Sirops prépa.és avec des solutions
m.<ï!<e,,teMes.

1- SIROPS PRÉPARÉS PAR SOLUTION SIMPLE

On prépare par simple solution tous les sirops qui ont pour base
les sucs herbacés, non sucrés, comme les sucs

antiscorbutiques,BOURGOIN. I"BOURGOIN.
34
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ceux de bourrache, de fumeterre, de pointes d'asperges. II faut tou-

tefois en excepter le sirop de nerprun, qui s'obtient en faisant

cuire jusqu'à 31°B un mélange à parties égales de sucre et de suc

de nerprun.

SIROP DE FLEURS DE PÊCHER

Sue de fleurs de pêche)-
1000 grammes.

Sucre Nane.

On fait un sirop par simple solution au bain-marié couvert et

on passe à travers une étamine.

On prépare de la même manière les sirops avec les sucs de

Choux rouges. Noyer.

Cochlëana. Roses pales.

Cresson.

SIROP DE FCifETERRE

Suc de fumeterre clarifié à chaud. 1000 grammes.

Sucre Manc.

On opère comme précédemment.

On prépare également de la même manière les sirops de

Bourrache. Oseille.

Bryone.
Pariétaire.

Chicorée. Pointes d'asperges.

Joubarbe. Pulmonaire.

Orties Manches. Trèfle d'eau.

Comme on ne peut passe procurer les sucs de bourrache, de

fumeterre, de ményanthe, de chicorée, à toutes les époques de

Fannée, on a proposé de traiter ~50 grammes de ces plantes sèches

par l'eau bouillante pour obtenir i 000 grammes de colature, que

l'on transforme en sirop avec le sucre par simple solution au bain-

marie.

3" S!ROPS PRÉPARÉS PAR MACËRA.TKM

On prépare avec des macgrés les sirops de guimauve,
de con-

soude, de cynoglosse, et, en général, avec toutes les plantes qui

doivent leurs propriétés
à des principes mucilagineux.
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Comme ces sirops sont très
altérables, on a donné le consei

de les concentrer assez fortement. On a du reste fait la
remarque

qu'ils ne cristallisent que difficilement.

SIROP DE GUIMAUVE

Racine sèche
incisée. 50 grammes.

Eau. 300
Sirop de sucre. 1500

On laisse macérer la racine dans Feao froide pendant 12 heures
et on passe sans expression. On ajoute ] macéré au

sirop de sucre
et on fait cuire jusqu'à 30" B. On passe a travers un blanchet.

C'est la formule du Codex de 1837. Le Codex de 1818 faisait
faire avec la racine une légère décoction; une

simple macé-
ration donne un

sirop tout aussi
mucilagineux et plus agréable

au goût.

3° SIROPS OBTENUS PAR DIGESTION

On
prépare par digestion les sirops de

salsepareille et de baume
de Tolu.

SIROPDE SALSEPAREILLE
Racine desabepareiUe. ~00 grammes.
Eau. ~g S.
Sucre blanc onnn

On monde la salsepareille de ses souches; on la fend dans le
sens de

sa longueur et on
la coupe en petits morceaux de 2 ou 3 cen-

timètres enfin, on
sépare la poussière au

moyen d'un crible.
Ceci posé, on fait deux digestions successives et

prolongées
pendant 12 heures chacune dans de l'eau à 80%en quantité suf
fisante pour recouvrir

chaque fois la racine. On passe le pro-
duit de chaque digestion à travers un tamis de crin, on laisse re-
poser et on

décante; on fait ensuite évaporer les liqueurs en
commençant par la moins

chargée en
principes actifs.

Lorsque la totalité du liquide est réduite à 1600
grammes, on

clarifie au blanc d'œufet on passe à travers une étamine de laine
enGn, on ajoute le sucre et on fait un

sirop par coction et clari-

fication, marquant bouillant i,27 au densimètre ou 31-'B.
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On prescrivait
autrefois une décoction de salsepareille, mais

Henckock a fait remarquer que la chaleur modifie les principes

actifs au point de rendre à peu près inerte toute préparation

obtenue par ce moyen. Le Codex de 1837 faisait préparer le sirop

de salsepareille avec l'extrait alcoolique.

SIROPDE BAUME DE TOLU

Baume de-Musée. iOO~mmM.

E.u.
MM

SucretrÈsMMC.
Q'

On fait digérer le baume avec la moitié de l'eau pendant deux

heures, au bain-marié couvert, en ayant soin d'agiter fréquem-

ment. On décante la solution aqueuse et on la remplace par le

reste de l'eau prescrite; on fait digérer comme précédemment.

On réunit les deux digestions, et lorsqu'elles sont refroidies on

filtre au papier. On ajoute alors le sucre dans la proportion de

1QO p. pour 100 p. de liqueur. On fait un sirop par simple so-

lution au bain-marie couvert.

Peu de préparations
ont autant exercé la sagacité des pharma-

cologistes; aussi le nombre des formules qui ont été successive-

ment proposées pour faire le sirop de Tolu est-il considérable.

Dans le but d'obtenir un sirop plus chargé, Planche a proposé

de faire une teinture alcoolique avec le baume et de la précipiter

par l'eau; de filtrer après ~'ingt-quatre heures, de faire un sirop

à la grande plume et d'y ajouter le soluté à chaud, afin de chasser

l'alcool.

Un tel sirop renferme, d'après l'auteur, treize fois plus de prin-

cipes solubles que celui qui est préparé par simple digestion.

Frémy triture la teinture, avec le sucre, chauffe jusqu'à l'ebulh-

tion avec une quantité
suffisante d'eau pour vaporiser l'alcool, puis

clarifie au blanc d'œuf et concentre en consistance convenable.

Baumé verse deux gros d'une teinture très saturée sur 8 onces

de sucre; il pulvérise le mélange de manière à obtenir une sorte

d'oléo-saccharum qu'il abandonne pendant quelques heures à l'air,

pour permettre à l'alcool de s'évaporer. U chauffe alors le sucre

dans un matras avec cinq onces d'eau et fait au bain-marié un
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sirop par simple solution qu'il passe sans expression à travers

une étamine, afin de séparer seulement les grumeaux qui ont pu

se former. Ce sirop trouble est chargé d'une notable quantité de

matière résineuse, en partie à l'état de suspension.

Ragon a proposé de mêler la teinture avec du vin blanc, de

filtrer et de traiter la liqueur balsamique par du sucre pour faire

un sirop par digestion.

Si on se reporte à la composition du baume de Tolu, on verra

que la quantité de principes solubles qui peut rester dans le sirop

est toujours faible, puisque les résines qui constituent en grande

partie le baume sont à peu près insolubles dans l'eau. De plus,

l'expérience démontre que le sirop fait par digestion est toujours

plus agréable que ceux qui sont faits par d'autres méthodes. Reste

donc à trouver le meilleur moyen de diviser suffisamment le baume

pour l'épuiser plus facilement.

Desaybats fait triturer le baume avec du sucre avant de procé-

der à une première digestion; il passe, ajoute à la liqueur le reste

du sucre, et passe de nouveau quand il est fondu. Cette pratique

a en réalité peu d'avantages, car l'eau dissout le sucre et la ré-

sine ne tarde pas à s'agglomérer.

Il est préférable, pour diviser le baume, afin de le mettre en

contact avec l'eau sur une grande surface, de se servir d'un

corps inerte, insoluble, comme la ouate, à la manière de M. De-

sailly, de Grandpré.

D'un autre côté, la quantité de baume autrefois prescrite était

véritablement trop considérable 1 p. de baume pour 3 p. d'eau

dans le Codex de 1837. Il est facile de s'assurer, comme l'a fait

remarquer Deville, que le résidu donne un sirop sensiblement

aussi aromatique et aussi chargé que celui qui est obtenu en

premier lieu.

Soubeiran a réduit de moitié la quantité de baume'en se ser-

vant d'une eau aromatique obtenue par digestion sur du baume

ayant déjà servi. Le Codex n'a pas adopté cette modification, mais

il a abaissé
à-j~-

le rapport entre le baume et l'eau.

Enfin, on a prétendu qu'il fallait se servir d'eau distillée afin

d'éviter la formation de benzoate de chaux insoluble. D'abord ce

sel n'est pas insoluble, puisqu'il se dissout dans 20 p. d'eau; en-
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suite, il n'y a guère dans le baume que de l'acide cinnamique, et le

cinnamate de chaux est soluble dans l'eau.

Le sirop de Tolu est un sirop édulcorant, agréable, dont les

propriétés thérapeutiques sont contestables. L'important est donc

ici de tenir compte surtout des caractères organoleptiques; voilà

pourquoi la méthode par digestion est préférable à celle qui con-

siste à se servir d'une liqueur alcoolique pour obtenir, soit un

sirop clair, comme dans le procédé de Planche, soit un sirop
trouble renfermant à l'état de suspension un peu de matière

résineuse, comme l'indique Baumé dans la préparation de son

sirop de Tolu t'e/orme.

Plusieurs sirops sont préparés avec des infusés ceux de ca-

pillaire, de gentiane, d'œillet rouge, de polygala, de violettes, de

valériane.

Pétales secs de coquelicot. 100 grammes.

Ea.udistHMebouiUante.MOO

Sucre Mane. Q.S.

On met les pétales dans un vase en faïence ou en grès et on

verse dessus Feau bouillante. Après six heures d'infusion, on passe

avec expression et on filtre. On fait avec la liqueur, au bain-marie

couvert, un sirop par simple solution en y ajoutant du sucre cassé

en morceaux dans la proportion de 190 p. de sucre pour 100 p.

d'infusé.

On prépare de même les sirops avec les substances suivantes

Fleurs sèches de camomille.

de chèvrefeuille.

de nénuphar.
de pivoine.
de primevère.

de semen-contra.

de tussilage.

Cônes de houblon.

Feuilles sèches d'absinthe
d'armoise.

de capiUaire du Canada.

de chamcedrys.

t* SIROPS OBTENUS PAR INFUSION

SIROP DE COQUELICOT

Feuilles sèches de Mne.

d'hysopc.
de lierre terrestre.

de saponaire.

de scal)ieuse.

Fruits de pheH~ndric.

Racine de gentiane.

depo!yga!â.

de saponaire.

de sassafras.

(EiHet rouge,
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Pour le sirop d'oeillet rouge, le Codex fait infuser les pétales

récents et mondés dans trois fois seulement leur poids d'eau et

recommande de terminer l'opération comme précédemment.

SIROP DE VIOLETTES

Pétales récents et mondés. 1000 grammes.
Eau distiUée. Q. S.

Sucre très btanc. 4000

On verse sur les pétales six fois leur poids d'eau distillée à 45"

on agite pendant quelques minutes; on jette le tout sur une toile

lavée à l'eau distillée et on exprime pour enlever l'eau de lavage.

On met ensuite les violettes dans un bain-marie d'étain fineton

verse dessus une quantité d'eau bouillante telle,_ que le tout pèse

3000 grammes.

Après vingt-quatre heures d'infusion, on passe avec expression,

de manière à retirer 3'120 grammes de produit; onlaisse déposer

eton ajoute au liquide décanté le sucre cassé par morceaux, de ma-

nière à faire un sirop par simple solution au bain-marie couvert.

Le lavage des violettes a pour but, dit-on, d'enlever une matière

verdâtre qui altère la couleur du sirop. Mais le fait est douteux; il

est même nié par Huraut, qui admet que cette prétendue matière

verdâtre n'est autre chose qu'une petite portion de la matière co-

lorante naturelle qui a verdi par les carbonates terreux contenus

dans l'eau de lavage, lorsque celui-ci est fait avec de l'eau ordi-

naire. Aussi Blondeau a-t-il proposé avec raison de substituer au

lavage à l'eau tiède, qui enlève certainement une partie de l'arôme

et des principes solubles, le criblage des violettes au travers d'un

tamis fin, ce qui permet de séparer la terre, les débris de calice

et surtout d'étamines.

Quoi qu'il en soit, il faut toujours se servir, pour filtrer, d'étoffes

bien lavées à l'eau distillée, afin d'enlever toute trace de matières

alcalines, puisque ces matières font virer au vert la belle couleur

bleu violet de l'infusé. Pour la même raison, on prend du sucre

blanc très pur, non alcalin, condition qu'il est facile de réaliser,

maintenant que le rafûnage est arrivé à un si grand degré de per-

fection.

Dans le but de mieux épuiser les violettes, Baumé recommande

de les piler légèrement dans un mortier de bois.
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Les violettes cultivées sont préférées aux violettes sauvages ces

dernières, qui sont d'une couleur purpurine, fournissent un sirop

qui tire sur la même nuance, tandis que les premières donnent

une solution d'un bleu violet magnifique.

Bien qu'elles soient parfois abondantes à l'automne, il faut leur

préférer celles du printemps, qui sont toujours plus odorantes. Il

est même bon de les récolter tout à fait au début de la campagne,

parce qu'elles perdent leurparfum à mesure que la saison s'avance,

celles qui paraissent tout d'abord étant toujours plus belles et plus
odorantes.

On préfère les violettes simples aux doubles, qui sont moins

parfumées et moins chargées en matières colorantes,

Plusieurs pharmacopées, en vue d'obtenir un sirop plus

chargé, prescrivent de faire jusqu'à trois infusions avec le même

liquide; mais il vaut mieux, comme l'indique le Codex, faire une

seule infusion concentrée. Dans tous les cas, on doit éviter de con-

centrer le sirop à l'ébullition, car la couleur serait altérée et le li-

quide prendrait une couleur de feuille morte.

L'emploi d'un bain-marié d'étain n'est pas indispensable avec

des violettes du printemps de belle qualité, mais il est nécessaire

avec les autres fleurs; autrement, on aurait dans ce dernier cas

un sirop trop peu coloré. L'action du métal, paraît-il, réside dans

son oxydabilité on admet que la petite quantité d'acide qui

existe naturellement dans les pétâtes, est saturée immédiatement

et ne peut réagir sur la matière colorante bleue; il est vraisem-

blable que celle-ci forme, avec un peu d'etain, une sorte de laque

qui avive la couleur. Ce qu'il y a de ~certain, c'est que l'on peut,

au moyen d'une digestion dans un vase en étain, rétablir la cou-

leur bleue d'un sirop de violette rougi ou affaibli par une cause

quelconque.

Enfin, lorsque l'on a chauffé le sirop trop longtemps, même au

bain-marie, il arrive parfois qu'il est sensiblement décoloré mais,

si on n'a pastrop chauffé, la couleur se revivifie d'une manière re-

marquable au contact de l'air; il suffit alors d'aérer le sirop re-

froidi en le transvasant à deux ou trois reprises différentes ou de

l'agiter avec une écumoire.

Le sirop de violettes étendu de 40 p. d'eau est encore violet.
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Tandis que les acides le rougissent., il verdit par les alcalis, les

carbonates alcalins et l'ammoniaque, couleur verte qui est encore

appréciable quand il a été étendu de deux cents fois son volume

d'eau.

Le sirop de violettes peut se conserver pendant deux années en

bon état, lorsqu'il a été préparé avec soin. Toutefois, d'après la

remarque de Lémery, il ne possède toute sa couleur et tout son

arôme que pendant les six premiers mois qui suivent sa prépara-

tion vers la fin de l'année, il est déjà moins coloré, moins odo-

rant et contracte même parfois une légère âcreté.

SIROPDE YALÉRtANE

Racine de valériane. 100 grammes.
Eau. Q.S.

Eau distiHeedëvaIcriant: 100

Sucre. MM

On contuse la valériane et on la fait infuser pendant six heures

dans quatre fois son poids d'eau bouillante; on passe avec expres-

sion et on fait une nouvelle infusion avec une quantité d'eau moitié

moins considérable, de manière à obtenir, y compris le produit

de la première infusion, ~30 grammes de colature filtrée. On y

ajoute alors l'eau distillée, ainsi que le sucre, et on fait un sirop

par simple solution au bain-marie couvert.

Le Codex de 1837 met la valériane en macération dans la cucur-

bite d'un alambic, fait distiller une partie et demie de produit;

avec le reste du liquide, il prescrit de confectionner un sirop cuit

à la plume que l'on ramène au degré voulu par l'eau distillée.

Quelques formulaires font dissoudre l'extrait de valériane dans

l'hydrolat, ce qui est encore plus simple, mais ce procédé donne

un sirop plus foncé en couleur.

Le sirop de valériane est très reconnaissable à son odeuret à sa

saveur, qui sont caractéristiques. On peut en préciser la nature de

la manière suivante on l'agite dans un petit flacon avec deux ou

trois fois son volume d'éther; celui-ci laisse, à l'évaporation spon-

tanée, un résidu d'acide valérianique dont la dissolution aqueuse,

indépendamment de son odeur propre, roug'it énergiquement la

teinture de tournesol.
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S" SIROPS OBTENUS PAR DÉCOCTMN

Autrefois la décoction était fort employée pour préparer des so-

luttons médicamenteuses que l'on transformait ensuite en sirops.

Cette méthode ne s'applique plus guère aujourd'hui qu'aux sirops

de lichen, dê limaçons et de gaïac.

SIROP DE LICHEN

Lichen d'fstande monde. 30 grammes.

Eau. Q.S.

Sticre. 1000

On lave le lichen à l'eau froide, puis on le fait bouillir dans l'eau

pendant quelques minutes pour le priver d'une partie de l'amer-

tume qu'il doit à un principe particulier, le c~rar~ ou acide cé-

trarique.

Après un nouveau lavage à l'eau froide, on remet le sirop

sur le feu avec environ un litre d'eau que l'on maintient a l'é-

buUition pendant une demi-heure; on passe sans expression,

on ajoute le sucre et on clarine avec la pâte à papier; on passe

de nouveau lorsque le sirop marque bouillant 1,19 au densimètre

~)u 31° B.

On enlève au préalable une partie de la cétrarine, parce que le

sirop serait trop amer, bien que le lichen doive, dit-on, ses pro-

priétés à ce principe amer.

La décoction fait entrer en solution, en dehors d'un peu de

gomme et de sucre incristallisable, l'amidon du lichen, qui est

formé, d'après Berg, d'un mélange de deux corps un principe

spécial, la lichénine, soluble dans l'eau bouillante, et un prin-

cipe isomérique soluble dans l'eau froide.

SIROP DE LIMAÇONS

Sirop d'HeHx.

Chair de limaçons de v!gne. 900 grammes.

Eau ordinatre. MM
Sucre blanc. 1000
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On plonge les limaçons dans l'eau bouillante jusqu'à ce que

l'on puisse les retirer facilement de leur coquille. La partie noire

étant enlevée, on lave la chair à l'eau froide; puis on la fait bouil-

lir dans la quantité d'eau prescrite, jusqu'à évaporation du tiers

environ du liquide. On passe, on ajoute le sucre et on fait un

sirop par coction et clarification, marquant bouillant 4,27 au

densimètre (31° B.)

On prépare de même le sirop de limaçons avec l'Helix espéra.

SIROP DE GAIAC

Bois de gaïacrapé. 300 grammes.

Eau. Q S.

Sucre. 1000

On fait bouillir le gaïac à deux reprises, et pendant une heure

chaque fois, dans dix fois son poids d'eau; on passe à travers

une toile serrée. Les liqueurs étant réunies, on les concentre

jusqu'à ce qu'elles soient réduites à 600 grammes; après refroi-

dissement on filtre au papier, on ajoute le sucre et on passe le

sirop lorsqu'il marque bouillant 1,26 au densimètre (30° B).

La décoction est nécessaire pour faire entrer dans la prépara-

tion une certaine quantité de résine, qui constitue ici le principe

actif.

6" SIROPS PRÉPARÉS PAR L'INTERMÈDE DE L'ALCOOL

Deux sirops importants sont actuellement préparés par l'in-

termède de l'alcool, les sirops de quinquina et d'écorces d'orange

amère.

SIROP D'ÉCORCES D'ORANGE AMÈRE

Écorces sèches d'orange amère 100 grammes.
Alcool à 60°. 100
Eau. 1000
Sucreblane. Q.S.

On met les écorces d'orange en contact avec l'alcool pendant

~12 heures; on verse sur le macéré un litre d'eau bouillante et on

laisse infuser en vase clos pendant six heures. On passe avec lé
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gère expression, on filtre, on ajoute le sucre dans la pro-

portion de 190 p. pour 't00 grammes de colature, de manière A

faire un sirop par simple solution en vase clos, à la chaleur du

bain-marie.

Soubeiran supprime l'alcool et fait simplement comme l'ancien

Codex, un sirop par infusion avec les zestes, dit en curaçao de

Hollande, dans cinq parties d'eau. Il s'est assuré que la macération

donne un produit moins chargé.

Lorsque le sirop d'orange amère est bien préparé, cinq à six

grammes, traités dans un tube à expérience par une goutte d'acide

chlorhydrique concentré, se prennent immédiatement en une

masse gélatineuse telle, que l'on peut renverser le tube sans qu'il

s'échappe une goutte de liquide. Le sirop préparé avec les ex-

traits fluides du commerce reste limpide dans les mêmes condi-

tions.

SIROP DE QUINQUINA

Autrefois le sirop de quinquina était obtenu en faisant avec le

quinquina une décoction que l'on réduisait à la moitié de son

volume; on ajoutait le sucre, on faisait cuire en consistance siru*

peuse et on recommandait de filtrer au papier, dernière opéra-

tion très longue, à peine réalisable dans la pratique. Aussi, le

formulaire des hôpitaux de Paris, tout en appliquant encore ce

procédé, supprime-t-il la filtration; mais alors Je sirop est tou-

jours louche, surtout avec le quinquina ca~sa~, et par suite très

disposé a fermenter.

Soubeiran a proposé d'introduire dans du sirop de sucre une

quantité déterminée d'extrait hydro-alcoolique de quinquina ~N;

il a ensuite abandonné ce moyen pour se rallier à la formule

donnée par F. Boudet, formule qui a d'ailleurs été adoptée avec

raison par le Codex de 1866, car elle donne un sirop limpide,

d'une bonne conservation et plus chargé en principes actifs que

celui qui est obtenu par décoction.

Quinquina calysaya en poudre demi-fine. 100 grammes.

Alcool 30' 100.0

Eau. O.S.
Sucre btanc. 1000



SIROP D'ORGEAT 54i

On traite le quinquina par déplacement au moyen de l'alcool

d'abord et ensuite au moyen de l'eau, de manière à obtenir en

tout 1000 grammes de colature; on distille en partie le liquide

au bain-marie pour enlever l'alcool; on laisse refroidir, on filtre

et on reçoit le liquide sur du sucre concassé. On achève le sirop à

une douce chaleur de manière à obtenir 1525 grammes de pro-

duit pour les doses indiquées.

On prépare de la même manière le sirop de quinquina /MM-

nuco, en employant le double d'écorce pour la même quantité des

autres substances.

Préparé avec le quinquina jaune, le sirop de quinquina offici-

M<~ est transparent, assez foncé en couleur, d'une saveur amère

très marquée. Le sirop de quinquina gris est moins amer, mais il

possède une saveur aromatique plus prononcée.

T SIROPS PRÉPARÉS AVEC DES ÉMULSMNS

Un seul sirop usité rentre dans cette catégorie, c'est le sirop

d'amandes, vulgairement connu sous le nom de sirop d'orgeat. On

préparait autrefois le sirop de pistaches en remplacant les amandes

par des pistaches.

SIROP D'AMANDES

Sirop d'orgeat.

Amandes douces. 500 grammes.
ameres. tOC

Sucre blanc. 3000

Eau. '1625

Eau de tieur d'oranger. MO

On monde les amandes de leurs pellicules et on en forme une

pâte très fine, dans un mortier de marbre ou sur une pierre à

chocolat, avec 750 p. de sucre et d25 p. d'eau. On délaye la pâte

exactement avec le reste de l'eau prescrite. et on passe avec ex-

pression à travers une toile serrée. On ajoute à l'émulsion le reste

du sucre grossièrement concassé et on fait fondre au bain-marie.

Après avoir ajouté l'eau de fleur d'oranger, on passe de nouveau à

travers une toile. Lorsque le sirop est suffisamment refroidi dans

un vase couvert, on l'enferme dans des bouteilles bien sèches,
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que l'on bouche exactement et que l'on tient couchées à la cave.

Quelques praticiens ont conseillé de piler les amandes sans

eau, de manière à les réduire en une pâte parfaitement homo-

gène, d'émulsionner alors cette masse dans l'eau et de soumettre

le tout à la presse. Il est préférable de faire une pâte très fine

avec une partie du sucre et un peu d'eau, comme l'indique le

Codex.

D'autres ont proposé de piler les amandes avec la moitié ou

même la totalité du sucre pour former une sorte d'oléo-saccha-

rum; les amandes sont alors dans un tel état de division,

que l'émulsion passe presque sans résidu à travers la toile, ce qui
fournit un sirop trop épais et moins agréable au goût.

Le sirop d'orgeat, en raison même de sa composition, tend à

perdre de son homogénéité, une partie de l'huile et du paren-

chyme se séparant à la longue pour monter à la surface. Pour

atténuer cette action lente, on prescrit de tenir les bouteilles

couchées, même renversées, le col en bas le dépôt se forme

sur une large surface, ce qui permet de l'incorporer plus facile-

ment à la masse par simple agitation.

En vue d'empêcher complètement ce dépôt, on a proposé des

formules dans lesquelles les amandes sont diminuées et remplacées
en partie soit par de la gomme adragante, soit par de la gomme

arabique, mais le sirop est alors moins agréable.

L'orgeat ou orgeade était primitivement un sirop fait avec un

décocté d'orge; lorsque celui-ci a été remplacé par des amandes,
le nom est resté à~la préparation.

Sh'ops e<mtpos6s.

Leur préparation est en général plus compliquée que celle des

sirops simples. Comme le Mo~tM /ac:eM~:a a une grande importance,
il est ici, plus encore que pour ces derniers, de toute nécessite

de se conformer aux prescriptions du Codex.

Depuis quelque temps plusieurs "praticiens, dans un but éco-

nomique, ont propose de faire extemporanément la plupart des si-*

rops composés au moyen des extraits ~M! mais l'expérience
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démontre que l'on obtient par ce moyen des produits inférieurs

à ceux qui sont faits d'après les prescriptions légales.

Fallières (de Libourne), Lepage et Patrouillard (de Gisors), La-

biche (de Louviers), sont unanimes sur cette question. Au surplus,

tout pharmacien consciencieux doit suivre les prescriptions du

Codex et rejeter des modifications dont les avantages sont contes-

tables et dont l'application ne présente aucun caractère d'urgence.

Les sirops composés sont très nombreux. Les plus employés

sont ceux des Cinq racines, de Chicorée, d'Jpeeac~a~ deSalse-

pareille, d'Erysimum, d'Armoise, de ~at/brL

On y fait entrer des substances sèches très variées, parfois des

végétaux frais, comme des plantes antiscorbutiques, des racines,

des bois, des écorces, des feuilles, des sommités fleuries, des

fruits; enfin, comme véhicule, c'est ordinairement l'eau, parfois le

vin et même l'alcool; comme matières sucrées, le sucre et le miel.

SIROP DES CINQ RACINES

Sirop diurétique.

Racine d'ache.

d'asperge.
de fenouil. aa 100 grammes.

de persil.
de petit houx.

Eau bouillante. 3000

Sucre blanc. 2000

On verse la moitié de l'eau bouillante sur les racines coupées et

dépoudrées; on laisse infuser pendant d2 heures. Après avoir

passé sans expression, on filtre la liqueur au papier dans un lieu

frais. On fait une seconde infusion avec le reste de l'eau on passe,

on exprime; et avec le produit de cette seconde opération on fait

avec du sucre un sirop par coction et clarification.

Lorsque le sirop marque ,26 au densimètre (30" B),on l'évaporé

d'une quantité égale à la première infusion et on le ramène à

i,26 en y ajoutant celle-ci. On passe enfin à travers une étamine.

Cette préparation nous offre donc l'exemple d'un sirop préparé

à l'aide de deux infusions successives.

Le sirop de Rhubarbe composé, dit sirop de Chicorée composé,

s'obtient par un procédé analogue.

Autrefois le sirop des Cinq racines se préparait par décoction
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on y faisait alors nécessairement entrer une notable quantité de

matières amylacées, qui rendaient la préparation très altérable et

très sujette à fermenter. Boulay ayant en outre fait remarquer

que ce sirop avait peu de saveur et peu d'odeur, la décoction a

été abandonnée. On a ensuite proposé de le préparer par distilla-

tion, à la manière du sirop de Raifort, mais le procède du Codex

est plus simple et doit être préféré, d'autant plus qu'il donne un

sirop parfaitement limpide et très aromatique.

Le sirop de Salsepareille composé nous offre l'exemple d'un si-

rop préparé par digestion et par infusion celui d'Erysimum,

un sirop fait par infusion, par décoction et par distillation, tan-

dis'que ceux d'Armoise et de Raifort sont obtenus par macéra-

tion et par distillation.

SIROP DE S&t.SEPARËtH.E COMPOSÉ OU SIROP DE CUtS<StER

Sirop sudori&que ou dépuratif.

StIseparetHe de Honduras fendue et coupée. 1000 grammes.

Fleurs sèches de bourrache.
de rosés pMes. ( t'n

Feuittesdesené.

Fruits d'anis verts. J

Sucre
M~nc. ~o

Mie! ) i

Eau. Q.S.

On fait trois digestions successives de la salsepareille, en prolon-

geant chacune d'elles pendant douze heures, avec de l'eau à 80",

en quantité suffisante pour recouvrir complètement la racine.

On recueille à part le produit de la 3° opération, on le porte à

l'ébullition et on y ajoute les autres substances, qu'on y laisse

infuser pendant douze heures.

D'autre part, on évapore les deux premiers digestés réunis, et,

lorsque la concentration est suffisante, on y ajoute l'infusé. On

continue l'évaporation jusqu'à ce que la liqueur ne représente plus

qu'un poids égal à celui du sucre et du miel; on clarifie au moyen

d'un blanc d'œuf et on passe à l'étamine.

On ajoute enfin au liquide ainsi obtenu le sucre et le miel on

fait un sirop par coction et clarification, marquant bouillant 1,29

au densimétre (31° B).

Ce sirop a une couleur très foncée, presque noire. Bien préparé,
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il doit donner avec l'eau un soluté
transparent, produisant une

mousse persistante par l'agitation.

La longue évaporation à laquelle il faut soumettre les liqueurs
donne un

sirop défectueux. Il serait sans doute préférable de faire
un digesté très concentré de toutes les substances et d'y faire
fondre le sucre et le miel.

On a proposé de remplacer la salsepareille par une quantité cor-

respondante d'extrait alcoolique.

On ajoute souvent à ce sirop du sublimé corrosif; cette addition
ne doit être faite qu'au moment du besoin, car le sel est attaqué
par les matières organiques et bientôt ramené en partie à l'état
de calomel.

StROPC'ÉRYSIMUMCOMPOSÉ

Sirop de chantre.

Orge monde.]
Raisins

secs.
aa 75 grammes.

Racine de rëgtisse. )

Ërysimum récent. 1500
Feuillessèches de bourrache.

de chicorée.
Racine sèche

d'année. )

Capillaire du Canada.
~5Anis verts. {

Sommités sèches de romarin. <

-)0
destcechas.

Mietbianc. 500
Sucre blanc. ~~g
Eau. g~

On fait bouillir Forge dans l'eau jusqu'à ce qu'elle soit bien

crevée on ajoute les raisins, la racine de réglisse coupée les
feuilles de bourrache et de chicorée incisées, et, après quelques
instants d'ébullition on passe avec expression.

On remet la liqueur sur le feu, puis on la verse bouillante dans
un bain-marie d'étain qui contient

l'érysimum, pilé au préalable
dans un mortier de marbre, et les autres substances convenable-
ment divisées. On laisse infuser pendant vingt-quatre heures; on
distille à feu nu pour retirer 250 parties de liqueur aromatique.

D'autre part, on passe avec expression le
liquide resté dans la

cornue, on le clariûe au blanc d'œuf, on y ajoute le sucre et le
miel, puis on fait par coction et clarification un

sirop que l'on cuit
BOURGOIN.

3535
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jusqu'à ce qu'il marque -1,29 au densimctre (3~ B) on le laisse

refroidir & moitié avant d'y ajouter l'hydrolat
et l'on passe.

SIROP DE RÂtFORT COMPOSE.

Sirop anttscorbuti~ue.

FeuiUesrMcntesdecoohIéaria.)
de cresson. ~M iOOO grammes.

RMinerêcentederaifort.
Ecorcesd'orangea.mtrc.

Feuilles sèches de méoyanthc.

CanneUedeCeybn.

Vin Manc.
4000

SucreMane.

OM pile les feuilles de cochléaria et de cresson; on incise le rai-

fort, les feuilles de ménvanthe et les écorces d'orange amère, on

concasse la cannelle. On fait macérer toutes ces substances pen-

dant deux jours
dans le vin blanc, puis

on distille au bain-marie

pour
retirer -1000 grammes

de produit.

On sépare avecexpression
le liquide

des substances restées dans

le bain-marié; après l'avoir clarifié au blanc d'ceuf et passé au

blanchet, on le remet sur le feu avec3000parties
de sucre; on fait

par coction et clarification un sirop marquant boudant 1,27 au

densimëtre(31°B);onpasseaublanchet.

D'autre part,
avec le reste du sucre et de l'eau, on confectionne

un sirop
cuit au boulé que l'on mélange

avec le premier.
Dès que

ce mélange est à moitié réfroidi, on y incorpore rapidement
la M-

queur aromatique en opérant
dans un vase couvert.

Enfin, on met le sirop en bouteilles quand il est tout a fait

froid. Il'est important,
comme l'indique le Codex, de piler le cres-

son et le cochléaria, de couper le raifort en tranches mmces, afin

de permettre
aux huiles essentielles de se développer;

ces der-

nières passent
à la distillation et se dissolvent dans la solution

alcoolique fournie par le vin blanc. On sait que
ces essences sont

tirées et de nature analogue pour le raifort c'est l'essence

de moutarde;pourle
cochléaria, l'essence dé moutarde del alcool

butylique
secondaire. i.

On s'explique aisément pourquoi
les chapiteaux

des alambics

noircissent dans la préparation
du sirop antiscorbutique,

effet dû

a la formation d'un peu de sulfure de plomb,
une petite quantité
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d'essence cédant du soufre au plomb, qui est ordinairement allié

à 1'étain du commerce.

Le sirop antiscorbutique est peu coloré; il présente en masse

un léger reflet verdâtre par rétiexion. Son odeur est carac-

téristique sa saveur, qui rappelle un peu celle des oranges, est

en même temps amère, ce qui est dû à la ményanthe; au dé-

but elle est forte et piquante, mais avec le temps elle s'adoucit,

par suite sans doute d'une dissolution plus parfaite des principes

sulfurés. Il rougit le papier de tournesol, se colore en brun ver-

dâtre par le perchlorure de fer et en jaune orangé par la potasse

caustique.

Enfin, il jouit de la curieuse propriété d'absorber une grande

quantité d'iode, jusqu'à 1.45 par litre, que l'on y incorpore en

dissolvant le métalloïde dans l'alcool concentré. L'iode est ici en-

tièrement dissimulé, car le sirop, même étendu d'eau, ne se colore

pas en bleu par l'amidon et ne communique pas une teinte rose

au sulfure de carbone.

Autrefois le sirop antiscorbutiquc était préparé à froid, sans

distillation. Dorvault, reprenant ce procédé, a préconisé le modus

/ac~MeK suivant.

On emploie exactement les mêmes substances que précédem-

ment, et aux même doses, à cela près que le vin est réduit aux

trois quarts. On contuse les plantes, excepté le raifort, et on

soumet à la presse on pile le résidu avec le vin, dans lequel on a*~

fait macérer la cannelle; on exprime fortement, et on filtre à

couvert l'œnolé, qu'on réunit au premier liquide.

D'autre part, le raifort est coupé par tranches, pilé avec le

double de son poids de sucre; on obtient de la sorte un oléo-sac-

charum qu'on met avec le suc filtré dans un bain-marie couvert;

la dissolution effectuée, on passe promptement; il ne reste plus

qu'à ajouter à la liqueur le sucre nécessaire pour faire un sirop

par simple solution.

Ainsi obtenu, ce sirop est d'une belle couleur ambrée, d'une

odeur et d'une saveur antiscorbutiques franches. Toutefois il

paraît moins actif que le sirop du Codex, ce dernier, suivant La-

biche, étant celui qui absorbe le plus d'iode et dans le plus court

espace de temps.



CHAPITRE IV

MIEL ET MELLITES

RÉCOLTE ET CHOIX DU M!EL. COMPOStTMM. MELLITE SIMPLE. MËLLITES.

DE MERCURIALE, DE SCILLE. MtEL POSAT. OXYMELL!TES.

Le miel utilisé en pharmacie est produit par l'abeille ou MOMC~

n miel (ApMMeH~cŒ, L.), insecte hyménoptère, de la famille des

Anthophiles.

D'après Réaumur, l'abeille recueille le nectar des Meurs l'aide

de sa languette, l'élabore, dans son estomac et le régurgite à l'état

de miel dans ses alvéoles de cire.

On sait que les abeilles vivent en société dans des ruches oit

elles construisent leurs admirables rayons. Autrefois, pour faire

la récotte du miel, on se couvrait la figure d'un masque, on ren-

versait la ruche et on l'enfumait, procédé barbare qui portait une

forte atteinte à la prospérité de la colonie. Aujourd'hui on pro-

cède d'une façon plus rationnelle. On renverse le soir la ruche sur

le coté et le lendemain, de grand matin, on applique exactement

sur son ouverture une autre ruche vide frottée avec du miel re-

dressant alors le système, de manière à ce que la ruche vide soit

en haut, on frappe intérieurement de petits coups; lorsque l'on.

suppose que les abeilles ont passé dans la ruche supérieure, on

fait glisser celle-ci sur un support. Il ne reste plus qu'à chasser

les abeilles retardataires avec une plume ou un peu de fumée et à

enlever la majeure partie des rayons.

Pour isoler le miel, on place les gâteaux'sur des claies ou dans

des sacs de toile que l'on chauffe légèrement, A moins que l'on
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préfère les exposer au soleil. Il en découle un liquide visqueux
constituant le miel de première qualité, dit miel vierge ou de

~OM-Mg.

Lorsque cet écoulement spontané est terminé, on divise les

rayons et on les laisse égoutter de nouveau, en augmentant au

besoin la chaleur, ce qui fournit encore un bon produit; on en re-

tire un autre moins estimé par expression, après avoir eu soin

toutefois d'enlever le couvain. Toutes choses égales d'ailleurs, le

miel est d'autant meilleur qu'il a fallu pour l'extraire moins de

chaleur et moins de pression.

Le miel est mou, plus ou moins grenu ou lisse, d'une couleur

variable, ordinairement d'un blanc jaunâtre, renfermant dans sa

masse une quantité plus ou moins considérable de parties denses.

Il se présente donc sous des aspects physiques variés qui dépen-
,dent d'une foule de circonstances, notamment del'espèce d'abeille

qui le produit et de la nature des plantes que l'on rencontre au

voisinage des ruches. Toutefois, sa saveur doit être douce, sucrée,

.agréable, plus ou moins aromatique; il doit se dissoudre complè-
tement dans l'eau.

H y a des miels d'une blancheur parfaite, comme celui du mont

Hymette, si célèbre dans l'antiquité; d'autres sont jaunâtres ou

d'un beau jaune doré; on en connaît de rougeâtres, de bruns, de

fauves et même de noirs. Une abeille des îles Bourbon et de Mada-

gascar, l'Apis MMco~r, fabrique un miel d'une belle couleur

verte. En Afrique, non loin du Sénégal, une petite abeille noire

dépose dans des alvéoles de même couleur un miel brun, à saveur

piquante et sucrée.

Le miel de nos pays, surtout celui du midi de la France, est ré-

colté sur des Labiées, et c'est à cette circonstance qu'il doit son

parfum, lorsque ces plantes ne font pas défaut. D'après Olivier,
celui de la haute Provence, d'un goût si délicat, est récolté sur la

lavande; tandis que l'odeur agréable de celui des environs de

Montpellier doit être attribuée à la présence d'un grand nombre de

romarins. Bosc a remarqué que la bonté du miel des environs de

Versailles est due à l'orangerie; on attribue également à la fleur

d'oranger l'exèellence des miels de l'île de Cuba. Le miel du Gâ-

tinais, qui est si estimé, est butiné sur des fleurs de safran. Enfin
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la douceur tant vantée du miel d'Athènes est attribuée à des.

plantes odoriférantes, notamment au thym, qui croit en abon-

dance sur le montHymette. Pline nous apprend que cette labiéeà

été cultivée en Italie, mais sans succès, pour améliorer le miel de

son pays.

Par contre, les fleurs amères, à odeur peu gracieuse ou désa-

gréable, donnent des miels de qualité inférieure ou même véné-

neux.

Dioscoride attribue l'amertume de certains miels à la présence

de l'absinthe, qui croît en abondance dans quelques contrées; l'if

et le buis, d'après Pline et Virgile, communiquent le même carac-

tère aux miels de Corse.

Les miels délétères sont récoltés sur des plantes vénéneuses

l'Azalea jMH~co. et le .MocMe~rMm pot~tCMMt, d'après Tour-

nefort.les~hMM ~Mstt/Mta, latifolia et At~Mfa, l'Meda

H~'tSKS, en Pensylvanie, en Géorgie et dans les deux Florides

!ePaMH!KM!atts~ts,au Brésil, d'après Auguste Saint-Hilaire;

les AcoHt~t~ Kape~MS et ~coc~HM~, en Suisse, d'après Seringe;

le Coccui'Ms Stt~~osMs, en Asie Mineure, suivant LabiUardiere, etc.

Les miels butinés sur ces fleurs causent des nausées, des étourdis-

sements, des vertiges, des convulsions qui peuvent se terminer

par la mort.

Il résulte de ce qui précède que le miel élaboré dans le même

endroit doit avoir une composition
variable suivant les saisons.

Tous les apiculteurs savent que
la même ruche donne pour ainsi

dire chaque mois des produits qui ne sont pas exactement sem-

blables, la flore variant graduellement du printemps
à l'automne.

Les auteurs distinguent particulièrement
en France cinq va-

riétés les mielsde Narbonne, du Gâtinais, de Saintonge, de Bour-

gogne et de Bretagne.

Le premier, qui jouit d'une réputation
si méritée, est assez con-

sistant, presque blanc, très grenu, d'une odeur et d'un goût très

aoréaMes. Toutefois il renferme ordinairement un peu de cire et

sa saveur est parfois légèrement piquante.

Le miel du Gâtinais, qui vient ensuite, est lisse, plus coloré et

moins aromatique que le précédent. Sa couleur est d'unjaune pâle,

sa suavité est remarquable. C'est le plus
estimé pour la prépara-
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Lion des sirops. Il est supérieur en qualité à celui de Bourgogne.

Le miel de Saintonge est consistant, assez lisse; il possède une

odeur aromatique et une saveur agréable il est peu coloré.

Comme il est loin d'ètre abondant, il est en grande partie utilisé

dans le pays qui le produit.

Quant au miel de Bretagne, il est d'un rouge brun, d'une saveur

un peu âcre et d'une odeur caractéristique qui rappelle celle du

pain d'épice. On dit que c'est le sarrasin ou blé noir qui lui com-

munique ces caractères. Il n'est pas employé en pharmacie; on le

réserve plus spécialement pour l'usage vétérinaire.

Le miel est surtout constitué par un mélange de deux glu-

coses le sucre de raisin ou glucose dextrogyre, qui lui donne

sa consistance, et la lévulose, liquide incristallisable qui possède

un pouvoir rotatoire à gauche. Soubeiran admet qu'il s'y trouve

également une petite quantité de saccharose dont la proportion

diminue avec le temps. II renferme aussi des traces d'un acide-vé-

gétal, de substances grasses et azotées, des principes colorants

et odorants très variés, qui proviennent des fleurs sur lesquelles

les abeilles ont butiné et qui exercent une grande influence sur

ses caractères organoleptiques. D'après Guibourt, certains miels

renferment de la mannite.

Le miel est souvent falsifié dans le commerce. On y incorpore

frauduleusement de l'eau, de l'amidon, de la pulpe de châtaigne,

des matières féculentes diverses, des gommes, enfin de la glu-

cose.

Pour découvrir ces additions, on traite le miel par l'eau il se

dissout en totalité quand il est pur. S'il reste un résidu, on l'exa-

mine avec soin une matière amylacée donnera une coloration

bleue avec la teinture d'iode, etc., etc.

Sophistiqué avec de la fécule, il présente un aspect mat parti-

cuûerquimet en défiance; la solution aqueuse, filtrée sur un

filtre bien lavé à l'eau bouillante, ou mieux sur du papier Berze-

lius, précipite par l'oxalate d'ammoniaque et par l'azotate de

baryte, en raison du sulfate de chaux que renferme toujours la

glucose fabriquée industriellement. Aucun miel naturel ne con-

tient de sels calcaires et ne peut, par conséquent, se troubler par

les deux réactifs précités.
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n ne faut pas oublier que le miel, lorsqu'il est mal préparé ou

qu'il a été obtenu par expression, peut contenir de la cire, du

couvain, des débris d'insectes, substances qui prédisposent à la

fermentation.

On a conseillé de purifier ces miels en les dissolvant' dans un

peu d'eau, en clarifiant au blanc d'œuf et en filtrant la solution

sur du noir en grains. On procède parfois àlcurekspMMM~OM, opé-

ration qui se pratique ainsi qu'il suit on chauffe à une douce

chaleur 6300 grammes de miel avec un peu d'eau, on porte à

l'ébullition,on écume et l'on réduit le poids total à 6000 grammes.

Cette purification est rarement faite, parce qu'il y a toujours

avantage, dans la préparation des médicaments, à se servir d'un

miel de belle qualité.

Le miel est surtout usité en pharmacie pour la confection des

mellites, saccharolés liquides, visqueux, formés par une solu-

tion concentrée de miel dans un véhicule médicamenteux.

Les mellites se préparent exactement comme les sirops et au

même degré de cuite. On peut les diviser, à la manière de ces

derniers, en trois séries suivant la nature du véhicule tes mellites

hydrauliques, œnoliques et aciduliques. Ceux-ci, qui ont pour

excipient le vinaigre, sont connus sous.lenom d'o~meM~es.

Comme le miel est altérable, il importe de le soustraire autant

que possibte à l'action de la chaleur; de là le précepte de se ser-

vir de liqueurs concentrées que l'on transforme en mellites par

simple solution. Pour la même raison, il convient d'éviter l'em-

ploi de certains corps, comme les carbonates de chaux et de ma-

gnésie tout au plus doit-on recourir à la clarification au blanc

d'QRuf. Le Codex a adopté avec raison la clarification au papier

par la méthode de Desmarets.

Les mellites préparés
avec du miel contenant de la cire sont

toujours louches et ne peuvent être clarines qu'avec difficulté. Il

faut donc se servir d'un miel tres'pur; le déchet est alors faible,

en prenant la précaution
de n'enlever les écumes qu'au début

et à la fin de la préparation.

Deschamps, qui insiste sur l'emploi de solutions concentrées,

a fixé pour 500 grammes de miel les quantités suivantes de liquide

qu'il convient d'employer
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Me)litcs hydrauliques. 125 parties.

aciduUques. 145

œno)iques. 160

Les mellites employés en médecine sont moins nombreux que

les sirops. Les plus employés sont: le mellite simple, les miels de

mercuriale et scillitique, le miel rosat, les oxymels simples et

scillitiques.

MELL!TE SIMPLE

Miel blanc. 4 parties.
Eau. t

La dissolution est faite à chaud et on s'assure au premier bouil-

lon que le mellite marque '1,27 au densimètre (8'!° B). On écume,

on clarifie à la pâte à papier et l'on passe à travers une étoffe de

laine.

L'ancien Codex prescrivait, pour une partie d'eau, trois parties

seulement de miel. Le rapport de "1 4 est préférable, car on évite

une concentration qui ne peut présenter que des inconvénients.

Il est important que cette préparation soit. limpide et cuite au

degré voulu, car elle fermente avec facilité.

Afin d'éviter le dépôt de sucre de raisin, Parmentier recom-

mande de se servir de miel lisse, de celui du Gâtinais, par

exemple, de préférence au miel très grenu que l'on recueille dans

le Midi.

Les anciens formulaires prescrivaient de clarifier à la fois au

charbon et au blanc d'œuf, mais la méthode au papier est préfé-

rable. Quant à la chaux vive ou carbonatée, à la poudre d'écailles

d'huîtres calcinées et aux autres substances de nature analogue

que l'on ajoutait autrefois pour saturer, disait-on, les acides acé-

tique et malique contenus dans le miel, leur usage est complète-

ment tombé dans l'oubli.

MELLITE DE MEML'MALE

Miel de mercuriale.

Suc de mercuriale non dépure. 1000 grammes.

Miel blanc. 1000

On porte à l'ébullition, l'on écume et l'on fait cuire jusqu'à ce que
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le mellite bouillant marque -1,37 au densimètre (81" B); on passe

à travers une étamine.

Le Codex s'éloigne ici de la règle posée plus haut, puisqu'il

emploie poids pour poids de substances, et qu'il est par suite né-

cessaire de concentrer le mélange, point d'une importance secon-

daire, le miel de mercuriale étant surtout employé en lavements.

A défaut de mercuriale fraîche pour en retirer le suc, on peut

remplacer ce dernier en faisant un infusé avec 250 grammes de

plantes sèches par kilogramme de miel.

11 existe un miel de mercuriale composé, encore quelquefois

prescrit sous le nom de sirop de LoM~Me Vie ou de Calabre, sin-

gulière préparation que l'on obtient ainsi qu'il suit

Racine fraîche d'ins. 60 grammes.
sechedegentianc. 30

YhiManc. 375

On fait macérer dans !e vin les racines contusées; après vingt-

quatre heures, on passe et l'on fait un mellite avec les sub~tancë~

suivantes

Suc dépuré de mercuriale. iOUO granimes.

de bourrache. ?0
de buglosse. 250

Miel Mane. t5GO

CemeHite composé, dont on trouve encore ta.fonuuie dans

quelques formulaires, a. été supprimé par te Codex on 1837.

MFLLITE DE SCILLE

MietsciHitiqne.

Squames s&chesdosciHe. 50 grammes,

EatibouiUante. 300

ttMt))MO. G00

On fait infuser la seille dans l'eau pendant deux heures; on

passe avec expression, on laisse déposer et l'on décante. On

ajoute alors le miel et l'on prépare un mellite marquant bouil-

lant i,27 au densimètre ou 31" B. On clarifie avec la pâte à papier

et l'on passe.
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On prépare de la même manière le mellite de &M~es de col-

c/i.~Me.

Le mellite de roses ou miel ro~<;<t se prépare également par

infusion, mais par un procédé un peu plus compliqué
on con-

centre au préalable
l'infusé avant d'y ajouter le miel.

MELUTEDE ROSES ROUGES

Mieirosatourhodomet.

Pétales secs dHt.osesrouges. 1000 grammes.

Eau bouUtant.i. 6000

Mietbianc. 6000

On fait infuser les pétales dans l'eau pendant douze heures;

on passe avec expression, on laisse déposer et l'on décante. On

évapore
la liqueur au bain-marié, jusqu'à ce qu'elle soit réduite

au poids de 500 grammes. On y ajoute le miel, on écume, on cla-

rifie à la pâte à papier et l'on passe dès que le mellite marque

-1,27 au densimètrc, soit 310 B.

Plusieurs formules ont été proposées pour faire cette prépara-

tion. D'après Lepage, on obtient un mellite plus aromatique et

d'une plus belle couleur rouge en faisant deux infusions succes-

sives, ainsi qu'il
suit

Roses de Provins. 1000 grammes.

Eau bouiUante. 8000

On fait avec la moitié de l'eau environ un premier infusé que

l'on soumet à la presse pour retirer 1500 grammes de liquide;

le résidu est traité de la même manière avec le reste de l'eau,.

et ce second infusé est réduit par évaporation à 500 grammes. On

réunit les deux liqueurs filtrées, on y ajoute 6000 grammes d'un

miel de belle qualité, on porte le tout à l'ébullition et l'on écume

aussitôt. On passe ensuite sur un linge mouillé et exprimé dans

un linge sec.

Bien préparé, ce mellite est d'un rouge foncé, d'une odeur de

rose marquée, d'une saveur légèrement astringente.
Les acides

avivent sa couleur, tandis que les persels de fer développent une

coloration noire.

8 à '10 grammes,
additionnés de trois ou quatre gouttes d'acide
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sulfurique, donnent au bout de quelques minutes une gelée rou-

geâtre, d'une consistance ferme, phénomène qui est vraisembla-

blement dû à la présence d'un composé pectique. Toutefois, l'effet
serait nul dans une préparation qui ne renfermerait que la moitié

des roses prescrites par le Codex.

OXYMEL SIMPLE

VinaigreNanc. i grammes.

MieJMane.

On chauffe dans une bassine d'argent ou dans une capsule de

porcelaine, jusqu'à ce que le mellite bouillant marque d ,36 au

densimètre (30° B). On clarifie à la pâte à papier et l'on passe:
On recommande de ne pas faire cette dissolution dans une bas-

sine à sirop, Faaide acétique attaquant facilement le cuivre. Il

faut également éviter l'emploi des vases de terre, dont les vernis

sont souvent plombifères.

On a remarqué que l'oxymel simple possède une acidité plus

forte que le vinaigre qui sert à l'obtenir, ce qui tient évidemment

à ce que l'acide a un point d'ébullition plus élevé que celui de

l'eau.

En remplaçant, dans la préparation précédente, le vinaigre

simple par du vinaigre scillitique, on obtient Fo~~ ~t~Me.
On prépare de la même façon l'oxymel de &M~ de eo~/tt~Mc.



CHAPITRE V

CONSERVES ET CHOCOLATS

t. Conserves.

Les conserves sont des saccharolés mous, rarement solides,

dans lesquels le sucre a été employé pour prévenir l'altération

des matières organiques.

Ce sont des préparations très rapprochées des électuaires, des

tablettes et des pastilles; mais, tandis que dans ces derniers mé-

dicaments le sucre a été seulement employé comme condiment,

on a cru qu'il pourrait, dans les premiers, conserver d'une année

à l'autre les parties tendres et charnues des végétaux.

Les anciens s'imaginaient que le sucre s'unissait aux prin-

cipes actifs, aux huiles essentielles, par exemple, pour donner

naissance des combinaisons plus stables. L'expérience démontre

au contraire que la présence du sucre prédispose aux fermen-

tations et que celles-ci se développent avec facilité dans le cas

présent. On conçoit en effet que le mélange de matières sucrées,

d'albumine végétale, d'eau, de substances amylacées, doit consti-

tuer un milieu éminemment favorable à la multiplication des infu-

soires et des moisissures qui agissent si énergiquement sur la

plupart des matières organiques d'origine végétale. En effet,

presque toutes les conserves perdent, et cela en fort peu de temps,

leur couleur, leur odeur, leur saveur; elles changent complète-

ment de nature, prennent une odeur vireuse caractéristique, de-

viennent aigres au goût, se gonflent et laisent dégager des bulles

gazeuses; puis elles s'affaissent, parfois se candissent, se couvrent
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demoisissures.QueIques conserves, celle de violettes, par exemple,

s'altèrent dans l'espace de quelques jours, tandis que d'autres,

notamment celles qui renferment des principes astringents, se

conservent un peu mieux.

1

On peut diviser les conserves en deux séries suivant qu'elles

sont préparées avec des substances fraîches ou des substances

sèches, chacune de ces divisions renfermant des préparations

faites à froid ou par coction.

t" CONSERVESPRÉPARÉESAVECDESSUBSTANCESMAtGHES

Toutes les plantes fraîches peuvent servir à la confection des

conserves. Voici, comme exemple, la préparation de la conserve

de cochléaria

COMEM'EBECOCHLÉAjUA.

FeuiHesdecoehMaria. 1
Sucre blanc. g

On pile la plante et Je sucre dans un mortier de marbre, de

manière à réduire le tout en une pulpe homogène qu'on passe

à travers un tamis de crin.

On prépare de la même manière les conserves de toutes les

plantes fraîches.

Pour les plantes antiscorbutiques, la proportion du sucre,

d'après Mohr, n'est pas assez considérable, car on obtient un

produit demi-liquide; il convient de porter la quantité de sucre à

5 parties pour avoir une consistance convenable. Il est ea outre

indispensable d'opérer ici avec des plantes fraîches et de faire la

préparation à froid l'huile volatile est absorbée, ûxée en quelque

sorte par le sucre, à mesure qu'elle se développe au contact de

l'eau. Baume recommande avec raison de n'employer que les

feuilles et les extrémités des petites tiges tendres, de rejeter les

grosses tiges, parce qu'elles sont trop ligneuses.

Ces conserves se gardent mal et ne doivent être préparées

qu'au moment du besoin.

Parmi les conserves préparées à froid, il faut encore citer la

conserve de cynorrhodons. Elle s'obtient simplement en ajou-



CONSERVES. 559

tant à deux parties de pulpe de cynorrhodons
trois parties de

sucre en poudre; on chauffe pendant quelques instants le mé-

lange au bain-marié et on le renferme dans un vase bien bouché.

Baumé délayait simplement
la pulpe dans du sirop cuit à la

plume. Obtenue par l'un ou l'autre de ces procédés, cette con-

serve est d'une assez bonne conservation, sans doute en raison

du principe astringent qu'elle renferme.

On applique la cuisson à quelques substances fraîches, notam-

ment aux fruits succulents, qu'on transforme en marmelades,

et aux tiges aromatiqnes pour en faire des condits.

MARMELADE D'ABRtCOTS

Abricots bien murs. 3

Sucre blanc.

On sépare les noyaux, on coupe la chair par tranches et on la

met dans une terrine avec le sucre grossièrement pulvérise; on

agite de temps en temps pendant vingt-quatre heures pour

faciliter la solution du sucre dans le suc d'abricots, puis on fait

cuire rapidement en agitant sans cesse, jusqu'à ce que le mélange

prenne par le refroidissement, une consistance ferme. On y ajoute

alors une partie des amandes d'abricots qu'on a séparées des

noyaux et mondées de leur pellicule.

On prépare de la même manière les marmelades de pntMes et

de pêches, à cela près qu'on n'y fait pas entrer les amandes de ces

fruits.

Ces préparations sont à peine employées, si ce n'est comme ex-

cipients pour administrer quelques médicaments actifs, insolubles

ou à saveur désagréable. Voici la formule d'une marmelade qui

est un véritable médicament, et qui pourrait tout aussi bien trou-

ver sa place parmi les électuaires.

MARMELADE DE TRONCHIN

Manne. 125 Sirop de violettes. 15

Pulpe de casse. 30 Eau de t!eur d'oranger. 8

Huile d'am. douces. 15

Ce mélange varie d'un formulaire à l'autre. Guibourt et Sou-
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beiran prescrivent par exemple des quatre premières substances;

Radius supprime le sirop de violettes, Giordano ajoute de l'anis

pulvérise, etc.

On transforme parfois des fruits entiers en conserves à l'aide

du procédé suivant on verse sur ces fruits du sirop de sucre

bouillant, on abandonne le tout jusqu'au lendemain on répète

deux ou trois fois la même opération en se servant d'un sirop de

plus en plus concentré; on dessèche ensuite les fruits à l'étuve.

Pour préparer le condit ~'a~~Mgne, par exemple, le seul qui

soit encore assez usité, on chauffe dans de l'eau de belles tiges

d'angéliqueet l'on s'arrête dès que le tiquide est sur le point d'en-

trer en ébullition; après une digestion de deux ou trois heures, on

enlève facilement l'écorce demi-ligneuse qui les recouvre ainsi

que les filaments qui les pénètrent. On les fait ensuite bouillir

dans
del'eau jusqu'à ce qu'elles soient suffisamment ramollies pour

être aisément traversées par une tête d'épingle puis on les jette

dans du sirop de sucre cuit à la petite plume et l'on donne quelques

bouillons. Le lendemain on fait cuire le sirop à la plume, on

ajoute les tiges et l'on fait bouillir pendant quelques instants; on

repète deux ou trois jours de suite la même opération, en ajou-

tant chaque fois un peu de sirop de sucre clarifié et en laissant,

en dernier lieu, le tout en contact pendant douze heures. On re-

tire alors les tiges du sucre, on les dispose sur un tamis ou sur

des plaques et on les fait sécher à l'étuve.

On obtient de la même manière les conserves d'ache et de ci-

tron seulement on laisse entières les tiges d'ache et les écorces

de citron.

CONSERVES PRÉPARÉES AVEC LES SUBSTANCES SHCHES.

S'appuyant sur cette double considération que la plupart des

conserves se gardent mal et ne peuvent être préparées en toute

saison, Baumé a proposé de confectionner un certain nombre

d'entre elles avec des poudres et de l'eau, oumieux avec l'eau dis-

tillée correspondante, lorsque la substance est aromatique. Le

Codex a adopté ce mode opératoire pour la conserve de roses.
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CONSERVE DE ROSES

Pétales de rosés rouges pulvérises. 1

Eaudistinéederoses. S

Sucre pulvérise. 8

On délaye la poudre dans l'eau distillée de rose, et après un con-

tact de deux heures, alors que le mélange est suffisamment

.gonflé, on ajoute le sucre et on triture pour avoir un mélange

exact.

Baumé délayait, le mélange pulpeux dans du sirop de-sucre cuit

à la plume et chauffait le tout pendant quelques instants. Certains

praticiens avivent, dit-il, la couleur de la conserve en y ajoutant

quelques gouttes d'acide sulturique, procédé blâmable qui doit

être sévèrement proscrit.

La conserve de roses est rarement employée seule; elle sert le

plus souvent d'excipient à d'autres médicaments, comme les

pilules et les bols.

Les deux conserves suivantes préparées à chaud sont encore

usitées.

CONSERVE DE TAMARtNS.

Pulpe de tamarins. 2

Eau.

Sucreenpoudre. 3

On ramollit au bain-marié la pulpe avec son poids d'eau;

orsque le mélange est bien homogène,on y ajoute le sucre et l'on

évapore jusqu'à ce que la moitié de l'eau introduite soit dissipée.

CONSERVE UE CASSE

Casse cuite.

Pulpe de casse. ~QO

Sirop deviotettes. 75
Sncrehianc. 90
Essence de Heurs d'orang~i. 0,05

On mélange le sucre, le sirop de violettes et la pulpe de casse

on fait cuire au bain-marie en consistance d'extrait mou on

aromatise sur la fin de l'opération avec l'essence de fleurs d'o-

ranger.

BOURGOtN. gg

i
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Ou trouve encore dans les formulaires une conserve de casse

préparée simplement en faisant cuire en consistance de miel

épais un mélange à parties égales de pulpe de casse et de sirop

de violettes.

Il. Cboeolats.

Les chocolats sont des conserves solides qui ont pour base le

cacao. Lorsqu'on y fait. entrer de la cannelle ou de la vanille, on

a le chocolat fH~ de saM~e y incorpore-t-on du fer, du salep, des

sels, des extraits, etc., on a les chocolats mëatcatM~M~K.T.

Le cacao est la semence du cacaoyer (TAM&rotMa cacao

Byttnériacées, L.), arbre qui est surtout cultivé dans l'Amérique

centrale.

Le fruit est oblong, plus ou moins gros suivant les espèces; il

est ligneux, indéhiscent, partagé en cinq loges remplies d'une

pulpe aigrelette. L'amande est surtout formée de deux gros co-

tylédons, épais, bruns, huileux, entourés d'un endospcrmo très

mince.

Le fruit étant arrivé & maturité, on en retire la pulpe et les se-

mences que l'on jette dans des auges contenant de l'eau. Après

trois ou quatre jours de macération, l'épiderme, qui était blanc~

devient rouge, l'embryon est altéré, et on retire les semences que

l'on fait sécher au soleil sur des nattes de jonc.

On divise les cacaos en deux séries

-ï" Les cacaos ~i'es, qui ont été enfouis dans la terre pour leur

faire perdre leur légère âcreté. Tels sont les cacaos cara.site et de

la ?V:Mt~e.

Les cacaos MOH terres ou des J~cs )S'ocoMu.seo, ~jfaraoKaM~

Para, $a~:<-Do~MMaM<?,~a~tHt<j':{~, etc., que ron'mélange ordi-

nairement aux précédents pour faire des chocolats de bonne

qualité, et qui servent de préférence à l'extraction du beurre de

cacao, en raison de l'infériorité de leur prix et aussi parce qu'ils

fournissent un peu plus de produit.

Le cacao contient des matières grasses constituant le ~e!U'

cacao; un principe cristallisé spécial, ~a fAëo&roM<Hf; (Je la
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gomme, de l'albumine végétate, quelques grains d'amidon, une

matière colorante rouge, enfin du tanin qui est surtout contenu

dans les enveloppes.

La théobromine est un alcaloïde faible, découvert en '1842 par

Woskresensky.
Pour l'obtenir, on épuisele cacao par l'eau bouillante on préci-

pite la solution par l'acétate de plomb, on se débarrasse de l'excès.

de réactif par un courant
d'hydrogène sulfuré par concentration

on recueille des cristaux que l'on purifie dans l'alcool bouillant.

Elle est soluble dans 1600 pparties d'eau froide et dans 5&

parties seulement d'eau bouillante; elleest peu soluble dans l'alcool

froid, àpeu près insoluble dans l'éther. Elle est inaltérable à l'air

et se volatilise vers 250°, mais en se décomposant partiellement.

Elle donne avec les acides des sels peu stables qui sont décom-

posés par l'eau.

La théobromine (C~PAz~)'') est l'homologue inférieur de la

caféine, car Strecker a reproduit cette dernière en traitant la théo-

bromine argentique par l'éther méthyliodhydrique.

Le &ew~e de cacao est solide, fusible vers 29-30°, d'un blanc un

peu jaunâtre sa saveur est douce; son odeur, légèrement aroma-

tique, est due a la présence de quelques traces d'huile essentielle.

D'après Pelouze et Boudet, il donne a la saponification de la

glycérine, avec des acides otéique et stéarique; il est donc consti-

tué par un mélange de stéarine et d'oléine. Récemment, Specht

et Gôssmann ont admis la présence d'une petite quantité de

palmitine.

Pour le préparer, on prend de préférence, comme l'a conseillé

Baumé, du cacao non terré. Après l'avoir trié avec soin pour en

séparer les matières étrangères, on le torréfie légèrement dans un

moulin, afin de rendre les enveloppes friables; puis on le brise par

fragments et en petites quantités à la fois on le vanne pour enle-

ver les enveloppes et on le crible pour le débarrasser des germes.

On le pile ensuite dans un mortier de fér chauffé, de manière à le

réduire en une pâte fine que l'on additionne d'une quantité d'eau

bouillante égale à la dixième partie de son poids. On chauffe pen-

dant quelques instants au bain-marié on soumet enfin rapide-

ment le tout à la presse, dans une toile de coutil, entre des pla-



86i TRAITE DE PHARMACIE BALTIQUE.

qucs de fer étamées préalablement chaulées à l'eau bouillante.

C'est là le procédé de Josse, adopté par le Codex comme don-

nant le rendement le plus satisfaisant.

On a aussi proposé de dé<ayer la pâte dans l'eau et de faire

bouitiir pendant
un quart d'heure; le beurre monte à la surface,

où il se solidifie. Demachy exposer le cacao pulvérisé à

l'action de la vapeur d'eau mais ces procédés sont inférieurs au

précédent, car ils donnent moins de produit et celui-ci est d'une

moins bonne conservation.

Pour purifier le beurre de cacao, on le fait liquéfier au bain-

marie et on le laisse refroidir lentement. Lorsque la solidification

est terminée, on le sépare de l'eau et du parenchyme qui se sont

déposés on le sèche entièrement en le plaçant pendant quelque

temps sur un lit de gros papier non collé. On le brise ensuite en

morceaux que l'on introduit dans un filtre chauffé à l'eau bouil-

lante ou à la vapeur; on le reçoit dans des bouteilles que l'on

bouche avec soin et que l'on conserve à la cave.

Ce procédé de conservation, proposé par Henry et Guibourt,

est excellent pour prévenir la rancidité. Toutefois, dans le com-

merce, on le coule ordinairement en tablettes que l'on recouvre

d'une feuille d'étain.

Le beurre de cacao pur rancit difficilement. Il doit avoir une

couleur légèrement jaunâtre une saveur et une odeur agréables

de cacao torréfié, qui sont altérées par l'introduction frauduleuse

de graisse de veau ou de moel!e de bœuf dans ce dernier cas, le

point de fusion est changé et la dissolution éthérée est le plus

souvent trouble, le beurre pur donnant toujours une dissolution

limpide.

it entre dans la pommade mercurielle, dans la pâte pectorale

de Tronchin son usage le plus habituel est de servir à la prépa-

ration des suppositoires.

CHOCOLAT ORDINAIRE

ChOMiat de sant6.

CMMcaraque. 3000 grammes.
maragnan. 3000

Sucre en pondre. 5000

CanncUepulvérisêe. 30
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On nettoie les semences pour enlever les matières étrangères

et. les parties détériorées on les torréfie légèrement dans un

brûloir de tôle à un feu doux, jusqu'à ce que les enveloppes

se détachent aisément; on les brise ensuite en fragments que l'on

vanne pour chasser les enveloppes enfin on les monde à la main

avec le plus grand soin pour en séparer les germes et les parties

altérées.

Après ces opérations préliminaires, on pile le cacao dans un

mortier de fer
préalablement chauffé, jusqu'à ce qu'il soit réduit

en une pâte molle; on ajoute à celle-ci les 4/5 du sucre et on con-

tinue à piler pour avoir un mélange uniforme. On broie ensuite la

pâte, successivement et par petites portions, sur une pierre

échauffée; on incorpore la poudre de cannelle mélangée au reste

du sucre, et on repasse le tout sur la pierre. On divise alors la

masse en portions de 125 ou de 250 et on tasse chacune d'elles

dans un moule en fer blanc; puis on imprime au moule un mou-

vement de trépidation que l'on prolonge jusqu'à ce que la surface

soit bien unie. On laisse refroidir, on détache les moules et l'on

enveloppe chaque tablette dans une feuille d'étain.

En remplaçant la cannelle par de la vanille que l'on pile avec

du sucre, on obtient le chocolat à la vanille.

Le degré de torréfaction des semences modifie sensiblement

les qualités du chocolat. En Espagne, on ne fait guère que sécher

fortement les amandes, ce qui fournit un produit très gras et

doué de peu d'amertume. En Italie, où l'on pousse assez loin la

torréfaction, le chocolat est plus amer et plus aromatique.

Quant on veut communiquer à du bon chocolat la propriété d'é-

paissir par l'eau, on introduit dans la pâte, par kilogramme,
d gramme

de gomme adragante.

Le chocolat de santé sert à préparer les chocolats médicamen-

~M~.

Pour avoir le chocolat au lichen d'Islande, par exemple, on ra-

mollit le chocolat dans un mortier chauffé et on y incorpore la

dixième partie de son poids de saccharure de lichen. En rempla-

çant celui-ci par du salep pulvérisé, dans la proportion de

30 grammes seulement de poudre par kilogramme, on obtient le

chocolat ~!t salep.
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On prépare exactement de la même manière les chocolats à

!'ar!'0M'-roo<, au tapioca ou à toute autre'fécule.

Pour faire le chocolat /<?jTM<~?ctM7du Codex on prend

Checoht. 1000 grammes.
Limaille de fer porphyrucc. 20

On ramollit la masse dans un mortier de fer chauffé, on
y in-

corpore exactement la limaille de fer, et on la distribue dans des

moules à la manière ordinaire.

Cette préparation, étant d'une conservation difficile, ne doit pas

être faite longtemps & l'avance.

L'introduction par simple incorporation de toute autre poudre

médicamenteuse ne présente pas plus de difficulté.

C'est ainsi que l'on a préconisé

Des
chocolats stomachiques, aux extraits de quinquina, de quas-

sia amara, de petite centaurée, de gentiane, de houbion, de

noyer, de germandrée, etc.

Des c~cco~s M~H!/n~, à la mousse de Corse, à la racine

d'écorce de grenadier, à la fougère mâle.

Des c~oco~s pM~a<t/s, au calomel, à la magnésie, à la poudre

de jalap, etc.

Parfois, on prescrit de faire des
pastilles médicamenteuses au

chocolat, forme pharmaceutique commode dans la médecine des

enlants. Rien de plus simple que le mode opératoire on mêle

intimement la substance avec le chocolat, on divise le mélange en

petites masses égales que l'on façonne en forme de pilules on

dispose celles-ci sur des plaques de fer blanc chauffées, et ces pe-

tites boules, en s'aplatissant, prennent la forme de pastiltes.

Il est. évident que pour toutes ces préparations on doit se ser-

vir de chocolat de bonne qualité. Malheureusement, depuis que le

chocolat n'est plus fabriqué dans l'officine du pharmacien, c'est

un produit souvent fraudé, surtout avec des matières amylacées.

Les chocolats falsifiés par les farines et les fécules ont un goût

pâteux, prennent une consistance épaisse par la cuisson.

Pour en faire l'essai, on débarrasse le chocolat de ses matières

grasses et sucrées, par des traitements réitérés avec l'éthcr et

l'eau alcoolisée; en faisant ensuite bouillir le résidu avec de
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l'eau, on obtient une sorte d'empois qui bleuit fortement par la

teinture d'iode.

A la vérité, Payen, Girardin et Bidard ont reconnu dans les

amandes de cacao la présence normale de petits granules amyla-

cés mais ces grains sont en quantité trop faible pour commu-

niquer à la teinture d'iode, dans les conditions précitées, une

teinte bleue intense et persistante, comme cela a lieu dans le cas

d'une falsification.

Les autres fraudes sont moins communes et peuvent toujours

être décelécs par un examen attentif.
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ËLECTUAIRES. –CONFECTiONS. OPIATS

On donne les noms d'e~Mau'es et de confections a des saccha-

rolés d'une consistance molle, composés de poudres très fines

unies à un sirop simple ou compose, à du miel, à du vin de Ma-

laga, à une térébenthine, etc.

Ce sont des médicaments très composés dans lesquels on faisait

autrefois entrer tous les produits de la matière médicale résines,

g-ommes-résines, pulpes, extraits, matières animales, corps inor-

ganiques, etc.

On a donné primitivement le nom d'opiats ou d'opiates aux

électuaires dans
lesquels il entrait de l'opium. Aujourd'hui, on

applique plus spécialement cette dénomination à tout électuairc

fait extemporanément sur la prescription du médecin.

Les électuaires ne diffèrent des conserves que comme une tein-

ture composée, par exemple, diffère d'une teinture
simple. Aussi

Baumé déunit-il les conserves des électuaires simples, et les

électuaires, des conserves composées.

Les éfectuaires et les confections étaient autrefois fort en hon-

neur et ces noms même indiquent le cas qu'en faisaient les an-

ciens électuaires, de <~ec<!M, choisi, excellent, médicaments

composés de substances choisies; confections, de COM/~MS, ac-

compli, achevé, préparations supérieures à toutes les autres, exi-

geant une série de manipulations minutieuses auxquelles on

attribuait beaucoup d'influence sur la vertu du composé.

Pour comprendre la vogue de ces médicaments galéniques, il

suffit de rappeler qu'on attribuait jadis à chaque médicament
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deux actions distinctes une propriété curative absolue et une

action physique sur les tissus, action le plus souvent nocive qu'il

fallait annuler par des associations convenables. Le but poursuivi

était complexe

10 Augmente.r les propriétés du médicament par la réunion

d'un grand nombre de drogues, de manière à former une sorte

de remède universel pouvant guérir un grand nombre de ma-

ladies

2° Combiner intimement plusieurs principes pour créer des

médicaments nouveaux;

3° Conserver certaines substances susceptibles d'altération, en

les associant à d'autres corps capables de prévenir ces altérations;

4° Avoir sous la main des médicaments universels pour parer

aux maux imprévus ou mal connus.

Les découvertes modernes ont fait justice de toutes ces préten-

tions. Les chimistes ont suivi en quelque sorte une marche in-

verse, en s'efforçant de dégager les principes actifs des matières

étrangères auxquelles ils sont naturellement associés, en isolant

en un mot les principes immédiats contenus dans les végé-

taux.

Ainsi s'explique le discrédit dans lequel sont tombées successi-

vement la plupart de ces préparations galéniques. Quelques-unes

cependant sont encore usitées, mais leur nombre est maintenant

fort restreint. Les règles qui président à leur préparation sont

néanmoins utiles à connaître, parce qu'elles s'appliquent à cer-

taines préparations magistrales qui sont encore journellement

prescrites.

Ces règles générales, applicables aux électuaires et aux opiats,

sont les suivantes

1° Faire un mélange exact de toutes les substances qui peuvent

être pulvérisées isolément, en se conformant aux principes qui

sont applicables à la confection des poudres composées.

3° Dissoudre ou tout au moins diviser les résines, les gommes-

résines et les extraits dans l'un des excipients.

3° Concentrer les sirops et les mellites. C'est ainsi que dans le

diascordium, les 13 parties de miel'rosat doivent être préalable-

ment réduites à 10 parties.
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Faire un mélange exact de la manière suivante mêler d'a-

bord les solutés d'extraits avec les gommes-résines; ajouter le

miel et les sirops; incorporer les poudres peu à peu; enfin, ajouter

en dernier lieu les huiles essentielles réduites en otéosaccha-

rures.

Un électuaire bien fait doit être parfaitement homogène, d'une

consistance de térébenthine épaisse, qui augmente d'ordinaire

avec le temps.

Baumé a précisé les quantités de sirop qui sont absorbées par

les substances solides :les racines, les écorces, les bois, les fleurs,

et, d'une manière plus générale, les poudres végétales, exigent

trois parties de sirop; les résines et les gommes-résines, une

partie seulement, tandis que les matières minérales et les sels

neutres n'en prennent guère qu'une demi-partie.

Il est évident que ces données ne sont applicables qu'aux

simples mélanges. Elles sont en défaut dès qu'il y a réaction, avec

formation de composés nouveaux.

C'est ainsi que, dans l'opté tKMeK~~ue, la limaille de fer en

~'oxydant forme un hydrate qui exige une certaine quantité d'eau

pour se constituer, indépendamment de celle qui est nécessaire

pour prendre la consistance d'une pâte molle. Dans un opiat con-

tenant à la fois de la limaille de fer et de la crème de tartre, le

mélange se durcit du jour au lendemain et doit être additionné

d'une nouvelle quantité de sirop; trois ou quatre jours après sa

préparation, il faut encore en ajouter de nouveau pour ramener

la masse en consistance de pâte molle.

Les actions chimiques qui se passent au sein de tels mélanges

sont souvent fort complexes et difficiles à définir. Indépendam-

ment des fermentations qui s'établissent par suite de la présence

de matières sucrées associées à des composés organiques azotés,

milieux si favorables à la multiplication des ferments, des réac-

tions particulières peuvent prendre naissance. Par exemple, dans

l'étectuaire de quinquina- stibié ou opiat fébrifuge de Desbols, de

Rochefort, le carbonate de potasse réagit sur t'émétique et sur

les sels fébrifuges, d'où résultent de l'oxyde d'antimoine et des

alcaloïdes libres qui peuvent s'unir au tanin. La présence de ce

dernier principe dans un grand nombre de poudres astringentes,
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en présence des composés ferrugineux, rend compte de la bonne

conservation de certains electuaires, notamment du diascordium.

Dans la confection d'hyacinthe, le sirop de limon attaque les

matières calcaires pour former du citrate de chaux.

Toutefois, en raison même de leur nature complexe, par suite

de la présence des pulpes, des sucres, du miel, de l'eau et des

matières azotées, les electuaires finissent toujours par s'altérer

au bout d'un temps plus ou moins long. Les électuaires lénitif,

catholicum, diaprun, diaphœnix, par exemple, se conservent mal.

Il en est de même de ceux qui renferment des pulpes et des ma-

tières mucitagineuses; en moins de deux ou trois ans, ils fer-

mentent, se couvrent de moisissures. Ceux qui renferment des

substances aromatiques, salines ou astringentes, en proportion

suffisante, comme la thériaque et le diascordium, sont d'une

meilleure conservation.

On doit les renfermer dans des vases en faïence ou en porce-

laine et les placer dans des lieux qui ne soient ni trop humides,

ni trop chauds. Lorsqu'ils sont desséchés par l'action du temps,

il faut les pister de nouveau pour leur rendre leur homogé-

néité.

Enfin, lorsqu'ils fermentent et se moisissent, il ne faut pas

hésiter à les rejeter et à les remplacer.

Le Codex de 1837 divisait les electuaires en deux séries, suivant

qu'ils sont a~ërctM~' ou pw~t/s. Virey a proposé d'en faire deux

sections, suivant qu'il y entre ou non des matières pulpeuses.

En raison du petit nombre des electuaires actuellement em-

ployés, une classification est inutile.

Les deux electuaires les plus importants, comme étant le plus

souvent prescrits, sont le diascordium et la thériaque.

DtASCORDIL'M

Il y entre dix-sept substances feuilles, racines, écorces, fleurs,

etc.; de l'extrait d'opium, 10 parties; du miel rosat, 1300 parties,

et du vin de Malaga, 200 parties.

Ces trois derniers produits étant mis à part, on pulvérise les

autres substances, savoir
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Feuilles sèches de scordium. 80 Poivre tong. 10

Fleurs do rosorouge. 20 Cannelle de Ceyian.M

Raemedebistorte. 20 Dictame. de Crète. 20

de gentiane. 20 Benjomenhrmci! 30

de tormentille. M Galbanum. âO

Setuencesd'épmo-vinette. 20 Gomme arabique. 20

Cingembre. 10 Bol d'arménie prépare. 80

On fait évaporer le miel rosat jusqu'à ce qu'il soit réduit au

poids de un kilogramme; tandis qu'il est encore chaud, on y

ajoute l'extrait d'opium dissous dans le vin; puis, peu à peu,

toutes les autres substances préalablement réduites en poudres

fines. On piste bien la masse, de manière à obtenir un mélange

exact que Pon conserve en vase clos.

Un gramme de diascordium contient environ 0,006 d'extrait

d'opium, renfermant très sensiblement un milligramme de mor-

phine.

Au moment où il vient d'être fait, le diascordium est un peu

mou et d'une coloration rougeâtre assez marquée; avec le temps

il prend de la consistance, se fonce en couleur, sans doute par

suite de la combinaison lente du fer, contenu dans le bol d'Ar-

ménie, avec les principes astringents qui l'accompagnent.

Son nom lui vient de la présence du sco~tu~t ou ~erMMM~)'e<?

(feaM.

La formule précédente diffère peu de la recette de Frascator,

l'inventeur de cette préparation. Cependant on y faisait entrer

primitivement du miel et de la conserve de roses que l'on a rem-

placés par du miel rosat; de l'opium brut ou de l'opium au vin,

auxquels on a finalement substitué avec raison de l'extrait d'o-

pium, ce qui fournit un médicament mieux dosé.

Le diascordium est d'une bonne conservation; il peut se con-

server, dit-on, sept à huit ans sans altération. Baumé en a vu un

échantillon noirâtre qui avait une centaine d'années. Nul doute

que le tannate de fer qui se forme lentement ne contribue à

rendre le mélange imputrescible et à constituer un milieu peu

favorable à la multiplication des infusoires et des plantes crypto-

gamiques.



THÉ RIA QUE. 573

THÉRIAQUE

La thériaque est la préparation la plus compliquée de toutes

celles qui figurent au Codex. Sur les soixante-quatre substances

qui en font partie, on met à part les trois suivantes

La térébenthine deChio;

Le miel blanc;

LevindeMalaga.

Toutes les autres substances, pulvérisées et bien mélangées,

constituent la pOM-e ~ër~cf~e. On prend alors

Poudre theriacale. 1000 grammes.

Térébenthine de Chio. 50

Miel bianc. 3500

Vin de Mataga. MÛ

On liquéfie dans une bassine, à une douce chaleur, la térében-

thine de Chio; on y incorpore alors la poudre thériacale.

D'autre part, on fait fondre le miel et on le verse encore chaud

dans la bassine, de manière à obtenir un mélange homogène. On

ajoute alors, par petites quantités à la fois, le reste des poudres;

puis en dernier lieu, le vin de Malaga, qui donne à la masse la

consistance d'une pâte molle. L'opération est terminée quand le

mélange est parfaitement intime.

Au bout de quelque temps, alors que les poudres sont complè-

tement gonflées et ont pris des quantités de liquide en rapport

avec leur nature, on met la préparation dans un mortier et on la

broie de manière à la rendre homogène dans toutes ses parties.

4 grammes de thériaque contiennent environ cinq centi-

grammes d'opium brut, représentant 0,025 d'extrait d'opium.

On fait remonter la thériaque à Mithridate, roi de Pont, qui

l'avait fait confectionner pour conjurer tous les poisons. On ra-

conte que Pompée trouva la recette dans la cassette du roi d'où

le nom primitif d'électicaire de M~r~e~e. Néron la fit perfection-

ner par Andromaque, son premier médecin, et Galien lui donna

le nom de <~ër~Me (de~ sous-entendu, ot~oro;), antidote

contre les bêtes malfaisantes (de e~o, bête).
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Bien des modifications ont été apportées à la formule primi-

tive. Galien y admettait soixante-deux substances, sans compter

des trochisques de scille, de vipère et d'hédicroon, sorte de pou-

dre thériacale. Baumé a proposé la suppression des substances

inertes, inutiles, faisant double emploi, comme les trochisques

d'hédieroon.

Autrefois la thériaque était spécialement préparée à Venise. A

Paris, l'ancien collège de pharmacie, à une certaine époque de

l'année, la préparait avec un grand cérémonial.

Toutes ces anciennes coutumes ont disparu, et la thériaque.a t

peine employée aujourd'hui, est bien près de tomber dans l'ou-

bli, après avoir été considérée pendant plusieurs siècles comme

une panacée universelle.

Les électuaires ne disparaîtront pas cependant complètement,

parce qu'ils permettent d'administrer sous une forme commode

une foule de poudres médicamenteuses. Seulement ils constituent

des médicaments magistraux, à la manière de la préparation

suivante, qui est inscrite dans le formulaire légal

OMAT DE COPAHC COMPOSE

Baumedecopahu. 100 grammes.

Cub(:bf;puh-cris6. 100

Cachou pu!vérisé. MO

On mete exactement le copahu avec le cachou; on ajoute par

perdons !e poivre cubèbe, de manière à faire un mctange bien

homogène.
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DES CELÉES

Les gelées sont des saccharotes qui ont une consistance trem-

blante.

Suivant la nature de la substance qui leur donne cette consis-

tance, on les a divisées en deux séries

l" Les gelées ~M~a/es, qui ont pour base la gélatine;
2° Les gelées végétales, qui sont caractérisées par la présence de

la
pectine. d'une matière amylacée ou mucitagineuse.

Gelées amitMates

La gélatine est le produit de la
transformation, sous l'influence

de l'eau bouillante ou de )a vapeur d'eau, de la peau des animaux,

des tendons, des
ligaments, du tissu osseux, du tissu cellulaire, etc'

Tous ces tissus sont insolubles dans l'eau; par l'action pro-

'ongée de l'eau et de Ja chaleur, ils deviennent en parties so-

lubles. C'est cette partie soluble qui est susceptible de se prendre
en gelée et qui constitue la gélatine.

Lorsqu'on traite les os par de l'eau acidulée avec de l'acide

chlorhydrique, les corps inorganiques, phosphate et carbonate,
se

dissolvent; il reste comme résidu une matière azotée, molle,

insoluble, transparente, élastique, qui a reçu le nom d'os~Me.Par

l'ébullition dans l'eau, l'osséine devient soluble et se transforme

en gélatine. La transformation est plus rapide à une température

supérieure a ')00", dans une marmite de Papin, par exemple.
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Pour l'usage médical, on retirait autrefois la gélatine de la

corne de cerf, substance dépourvue de matières grasses et don-

nant un produit qui n'est pas susceptible de prendre avec le temps

une odeur désagréable. Aujourd'hui on emploie de préférence

soit la colle de poisson, soit la gélatine incolore ou ~He~M~.

L'ichtyocolle ou colle de poisson est la vessie natatoire du

grand esturgeon (~ctpeMser /Mtso) et de l'esturgeon commun (A et-

pcHsers~M~o). C'est une membrane gélatigène qui se transforme

en gélatine avec la plus grande facilité.

Veut-on préparer une gelée avec la colle de poisson, on coupe

celle-ci en petits morceaux que l'on fait bouillir avec de l'eau

pendant quelques instants. Il faut éviter une ébullition prolongée,

car la liqueur se prend plus difficilement en gelée; elle est en

outre susceptible de prendre une saveur désagréable.

Les usages de l'ichtyocolle sont très nombreux elle sert au

collage de la bière, des vins et des liqueurs; à la fabrication du

taffetas ~M~e~'rc; a la préparation des gelées alimentaires

et des getées aromatisées; à la fabrication des perles artifi-

cielles, etc.

La ~re?:ë~He est de la colle forte de belle qualité, préparée au

moyen de matières fraîches, notamment avec tes peaux de jeunes

animaux. Elle se dissout aisément dans t'eau, sans lui communi-

quer ni couleur, ni saveur. Un demi-centième suffit pour donner

à l'eau une consistance de gelée.

La gélatine, base de toutes ces substances, est un corps solide,

amorphe, transparent, neutre aux réactifs, sans saveur appré-

ciable, déviant à gauche le plan de polarisation de la lumière po-

larisée. Elle est insoluble dans l'alcool et dans t'éther. L'eau la

gonfle à froid, la dissout à chaud, en donnant une solution sus-

ceptible de se prendre en gelée par le refroidissement. Cette so-

lution précipite par quelques réactifs: l'alcool, le tanin, le chlo-

rure platinique. L'alun, le sulfate de fer, le cyanure jaune,

l'azotate d'argent, les acétates de plomb, ainsi que les acides

étendus, sont sans action. Elle est troublée par le sublimé, et ce

trouble, qui disparaît au début par l'agitation, devient persistant

sous l'influence d'un excès de réactif.

L'acide sulfurique concentré dissout la gélatine. Cette solution,
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étendue d'eau, puis soumise à l'ébullition, fournit de la leucine

et du sucre de gélatine. Ces deux produits prennent également

naissance sous l'influence des alcalis. Les agents oxydants don-

nent des dérivés analogues à ceux qui se forment dans les mêmes

circonstances aux dépens des matières albuminoïdes. Toutefois,

au point de vue chimique, la gélatine et les tissus gélatiniformes

se distinguent des albuminoïdes par une moindre proportion de

carbone et par une plus grande quantité d'azote

Ccfa~nc. Albumine.

Carbone. ~0.') 1 5~.3

Hydrogène. 6.6 7.1

Azote. 'S.3 15.8

Souf're. ".H 1 1.8

Oxygène. 21

Hunt représente la g'étatine par la formule

C'~H"Az'0'.

II la considère comme un nitryle dérivé d'une matière cellulo-

sique

C'~H'°0"' + 2AzH' 3HW = C'~H"'Az'0'.

Bien que les résultats obtenus par Gerhardt viennent à l'appui

de cette manière de voir, il y a lieu de faire des réserves sur la

véritable formule de la gélatine.

La gélatine de qualité inférieure ou colle-forte a dans l'industrie

une foule d'usages qui sont bien
connue

La gélatine de belle qualité sert plus spécialement à la clarifi-

cation des vins, à la fabrication des capsules pharmaceutiques et

des taffetas adhésifs; enfin, elle sert à la préparation des gelées

alimentaires et médicinales. On admet aujourd'hui qu'elle con-

stitue, malgré la forte proportion d'azote qu'elle renferme, une

alimentation médiocre et insuffisante, à moins qu'elle ne soit

associée à d'autres substances nutritives, le jus de viande, par

exemple.

Parmi les gelées médicamenteuses qui ont pour base la géla-

tine une seule est inscrite au Codex c'est la gelée de corne de

cerf.

BOCRGOf
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CKUÈEDE CORNE DE CERF

Cût'nedocerft'&p~e. 350 grammes.

Eau commune. 2000
Suci'eb~nc. i35
Citron. ?1 1
Blanc d'œuf. N't 1

On lave la corne de cerf à l'eau tiède et on la fait bouillir dans

la quantité d'eau prescrite, jusqu'à réduction de moitié. On passe

avec expression, on ajoute le sucre, le jus de citron exprimé et le

blanc d'œuf battu avec un peu d'eau. On clariue à chaud et on

concentre jusqu'à ce que la liqueur ait acquis assez de consis-

tance pour se prendre en gelée par le refroidissement. On ajoute

alors le zeste du citron, et après quelques instants on passe à

travers une étamine. On reçoit la liqueur dans un vase que l'on

porte dans un endroit frais.

L'acide citrique contenu dans le jus de citron est nécessaire

pour avoir une gelée transparente; celle-ci reste toujours louche

lorsqu'elle n'a pas été légèrement acidulée, ce qui tient sans doute

à la présence de quelques parcelles de sels terreux en suspension.

A l'exemple de M. Ferrez, on peut simplifier l'opération en ma-

laxant au préalable la corne de cerf avec de l'eau aiguisée d'acide

chlorhydriquc; on lave ensuite à grande eau. Une demi-heure

d'ébullition suffit pour obtenir avec ce produit purifié une bonne

gelée qu'il est inutile de clarifier au blanc d'oeuf.

On obtient, avec la gelée de corne de cerf, la préparation sui-

vante, connue sous le nom de blanc-manger.

BLANC-MANGER

Getcodccornedecerf. 250 grammes.

An'iandesdouces. 30

Sucre. 15
Eaude fleurs d'orangct' 30
Atcoolature de zestes do citron. 10 gouttes.

Au moyen de la ûeur d'oranger, on fait une pâte fine avec le

sucre et les amandes; on la délaie dans la gelée chaude et on

passe à travers une étamine on aromatise ensuite avec l'al-

eoolature.
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On peut plus simplement encore, dans cette préparation qui

peut servir de véhicule à quelques substances médicamenteuses,

substituer la grénétine à la gelée de corne de cerf.

Gelées végétales

Les gelées végétales ont pour base la pectine, l'acide pectique,

les matières amylacées, comme l'amidon, la lichénine ou parfois

des matières gélatiniformes, comme la gélose. La gélose a été

extraite par Payen de l'algue de Java (Gehelium co~eu~, L.) et

d'une algue de l'île Maurice, le jP~ear~ lichenoïdes. Elle consti-

tue un produit commercial appelé mousse de Chine, provenant,

dit-on, d'un lichen.

Pour l'extraire de la première plante, on traite celle-ci succes-

sivement par l'acide acétique, l'eau et l'ammoniaque; le résidu

donne un décocté qui se prend en une gelée diaphane par le

refroidissement.

La gélose est amorphe, incolore; elle se gonfle dans l'eau

froide, se dissout dans l'eau bouillante. Une partie suffit pour

donner la consistance de gelée à 500 p. d'eau elle forme à poids

égal dix fois plus de gelée que n'en peut fournir la meilleure géla-

tine. Elle est insoluble dans l'alcool, l'éther, les acides étendus,

les solutions alcalines faibles mais elle se dissout dans les acides

sulfurique et chlorhydrique concentrés. Elle est employée actuel-

lement dans la préparation des gelées alimentaires.

Dans les fruits verts et dans plusieurs racines on admet l'exis-

tence d'un principe insoluble, la pectose, susceptible de se trans-

former en pectine sous l'influence d'un ferment azoté, la ~ec~e

de Frémy. Cette transformation s'opère également par l'action

des acides minéraux étendus et des acides organiques.

La pectine est un principe neutre, incristallisable, soluble dans

l'eau, à laquelle elle communique de la viscosité; elle est insolu-

ble dans l'alcool. L'acétate neutre de plomb est sans action sur sa

solution, mais cette dernière précipite abondamment par le sous-

acétate.

Pour la préparer, on exprime le suc de poires très mûres on le
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filtre. on précipite la chaux par l'acide oxalique, l'albumine par

le tanin; la pectine est à son tour précipitée par l'alcool.

Elle s'altère par une ébuDition prolongée, par l'action des

acides et des alcalis étendus qui la transforment en produits iso-

mériques mal déunis, appelés Mëtapec~tMg.parspecfMc, acide pec-

<<M:~Me,acide pectique.

Pour obtenir l'acide pectique, on fait bouillir la pulpe de ca-

rottes avec une dissolution faible de carbonate de soude on

ajoute au décoeté du chlorure de calcium, qui précipite du pec-

tate de chaux, sel que l'on décompose ensuite par l'acide chlor-

hydrique étendu; l'acide pectique reste comme résidu.

Il est insoluble dans l'eau. Cependant, par une ébullition pro-

longée, il se change en acides parapectique et métapectique,

cette transformation est plus rapide sous l'influence des acides

et des alcalis.

On admet que tous les composés pectiques sont isomères leur

acidité va en croissant de la pectose à l'acide parapectique, en

passant par la pectine et l'acide pectique.

L'acide pectique forme avec les alcalis des sels solubles, incris-

tallisables avec les autres bases, des sels insolubles.

Draconnot a proposé de faire des gelées avec le pectate d'am-

moniaque en opérant par l'une ou l'autre des méthodes sui-

vantes

'1° On dissout le pectate d'ammoniaque dans l'eau, on ajoute le

sucre et le principe médicamenteux, puis quelques gouttes d'a-

cide chlorhydrique.

3° On remplace l'acide chlorhydrique par de l'alcool aromatisé,

ce qui donne une gelée aromatique.

Les gelées usitées en pharmacie doivent leur consistance à la

pectine ou à des matières amylacées.

GELÉE DE CBOSE!M,ES

On chauffe dans une bassine de cuivre les groseilles mondées

de leurs râues; la partie liquide est passée à travers un tamis de

crin, en exprimant modérément la pulpe avec une écumoire. On
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ajoute au suc son poids de sucre blanc, et on fait cuire rapide-

ment, en prenant la précaution d'écumer, jusqu'à ce que quel-

ques gouttes versées sur un corps froid se prennent en gelée par

le refroidissement.

La gelée est plus agréable en ajoutant aux groseilles la dixième

partie de leur poids de framboises.

Il importe dans cette opération que le suc soit obtenu extem-

poranément, car pectine se séparerait par une légère fermen-

tation, comme cela se pratique dans la préparation du suc de

groseilles destiné à être transformé en sirop. D'ailleurs la chaleur

a pour effet d'augmenter la proportion de pectine.

On a aussi proposé de préparer la gelée en dissolvant à froid le

sucre dans son poids de suc de groseilles, également obtenu à

froid; on abandonne le mélange dans un lieu sec et aéré pour
fa-

ciliter la prise en masse du mélange. Cette méthode donne une

gelée agréable, mais d'une mauvaise conservation.

GELÉE DE COINGS

Coings.
6

Eau commune. 6

Sucre blanc.

On cueille les fruits un peu avant leur parfaite maturité on les.

prive du duvet qui les recouvre en les secouant dans une toile

grossière, puis on les découpe en tranches minces au moyen d'un

couteau d'argent ou d'une lame d'ivoire, en ayant soin de rejeter

les enveloppes, les cloisons et les graines.

On les fait alors bouillir dans la quantité d'eau prescrite; on

passe sans expression à travers un tamis de crin, on ajoute le

sucre et l'on porte de nouveau à l'ébullition; on écume et l'on

évapore jusqu'à ce que le liquide soit assez concentré pour se

prendre en gelée par le refroidissement.

La première ébullition est nécessaire, car le parenchyme du

fruit renferme fort peu de pectine toute formée, celle-ci se déve-

loppant sous l'influence de la chaleur et de l'acidité du fruit.

Aussi, peut-on se servir à la rigueur du marc de coings obtenu

par expression, mais la gelée est moins agréable.
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D'après Wôhler, l'odeur si caractéristique des coings est duc à

la présence de l'ëther oenanthique.

CELÉE D'Â!t:nO!f

Amidon. 32 grammes.
Sucre blanc. 125
Eau. 500

On délaye l'amidon dans l'eau, on ajoute le sucre et on fait

bouillir pendant quelques instants. On coule le produit dans un

vase en ajoutant quelques gouttes d'un alcoolat aromatique. On

prépare de la même manière la gelée de ~OH~es de ~'e.

En remplaçant l'amidon ou la fécule par le sagou, on obtient

la gelée de sagou.

GELÉE DE MCMES D'ISLANDE

Saccharure de lichen d'Islande. 75 grammes.

SucreManc. 75
Eau commune. '!50
Eau de fleurs d'oranger. 10

On fait bouillir ensemble les trois premières substances et on

énlève l'écume qui se rassemble à la surface; on coule ensuite la

gelée dans un pot contenant à l'avance l'eau de fleurs d'oranger.

En remplaçant le sucre par 110 grammes de sirop de quin-

quina et en réduisant la proportion d'eau à M 5 grammes, on ob-

tient la gelée de lichen au quinquina.

Pour préparer la gelée aM Me~e~ amère, quelquefois prescrite

par les médecins, on fait bouillir 5 grammes de lichen non lavé

dansdel'eaa,pendantcinq minutes environ, de manière à obtenir

d50 grammes d'un décocté qui est substitué, dans la formule

précédente, à l'eau commune.

Les proportions ci-dessus fournissent 250 grammes de gelée

GELÉEDE CARRAGAHEEtf

Saccharure de CM'ragaheen. 40 grammes.
SucreNanc. 20
Eau. }00
Eau de fleurs d'oranger. 5

On délaye le saccharure dans l'eau, on ajoute le sucre et l'on
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porte à l'ébullition; après avoir écume, on coule dans un pot

dans lequel on a pesé à l'avance l'eau de fleurs d'oranger.

Les proport.ions
ci-dessus donnent, 125 grammes de gelée

GELÉE DE MOUSSE DE CORSE

Mousse de Corse. 30 grammes.

Sucre blanc.

Vin blanc. GU

Colle de poisson.
5

On fait bouillir la mousse de Corse pendant une heure dans

une quantité suffisante d'eau pour obtenir 200 grammes de dé-

cocté on passe ensuite avec expression. On ajoute le sucre,

le vin blanc et la colle de poisson que l'on fait macérer au

préalable dans 30 grammes d'eau environ. On fait cuire en con-

sistance de gelée, on passe à travers une étamine et on porte dans

un lieu frais.

Avec les proportions ci-dessus on obtient d25 grammes de

gelée.

La mousse de Corse ou jHe~K<Aocor~ est un mélange d'un

grand nombre d'algues parmi lesquelles domine l'AM~'Mnt Hel-

minthocorton.

D'après Bouvier, indépendamment
d'une matière gélatini-

forme encore mal connue, identique ou analogue à la gélose de

Payen, la mousse de Corse renferme des sels calcaires sulfate,

carbonate et phosphate, du sel marin, du fer, de la magnésie et

de Fiode.'



CHAPITRE VHI

DES PATES

Les pâtes sont des saccharolés à base de gomme arabique et

d'une consistance assez ferme pour ne pas adhérer aux doigts.
Tantôt la gomme et le sucre sont dissous dans de l'eau simple

ou dans une eau distillée aromatique, comme l'eau de fleurs

d'oranger; tantôt on se sert d'un véhicule chargé de principes
médicamenteux un M~ë dans la pâte de réglisse, un infusé
dans les pâtes pectorales, un décocté dans la pâte de lichen, etc.

On fait usage de blancs d'œufs pour la pâte de gutmauve; il

entre du baume de Tolu dans la pâte de Regnauld, de la magnésie
dans la pâte de Georgé, de l'extrait d'opium dans la pâte de li-

chen, de la thridace dans la pâte de Baudry.

Suivant leur mode de préparation, les pâtes sont opaques,
comme celle de guimauve, ou ~aK~MreK~s, comme celle de .ju-

jubes.
Comme elles constituent des médicaments agréables, il importe

de les conserver molles. Pour cela il faut soit en faire peu à la

fois et les renouveler souvent, soit verser à leur surface du sirop
cuit à la plume et les faire caH~'r à l'étuve sur une toile métal-

lique.

L'habitude est de les couler en plaques ou en feuilles que l'on
conserve dans des boîtes on étain ou que l'on

découpe en losanges
avec des ciseaux ou mieux avec un coupoir à pâtes.
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PATE DE GOMME ARABIQUE

PATE DE GUIMAUVE

Comme arabique btancheoudu Sénégal. 1000 grammes.

Sucre très b)anc. 1000

Eau (litrcc. ~00

Eau distillée de fleurs d'oranger. 10U

Blancs d'oeufs. ?'1~

Après avoir nettoyé la gomme des impuretés qui peuvent ad-

hérer à sa surface, on la lave à deux reprises et on la fait dis-

soudre dans l'eau, à la chaleur du bain-marié. On passe la dis-

solution à travers une toile serrée, on ajoute le sucre concassé et

on procède à l'évaporation en agitant continuellement jusqu'en
consistance de miel épais.

D'autre part, les blancs d'œufs sont battus en neige avec de

l'eau de fleurs d'oranger, ajoutés par petitesportionsà la pâte, que

l'on maintient sur le feu et que l'on continue d'agiter vivement,

jusqu'à ce que sa consistance soit telle, qu'elle n'adhère plus en

l'appliquant encore chaude sur le dos de la main.

Il ne reste plus qu'à la couler sur une table ou dans des boîtes

saupoudrées d'amidon, et à la conserver dans un mélange de

3 parties d'amidon et de partie de sucre.

Autrefois on faisait fondre la gomme dans un macéré, de ra-

cine de guimauve, mais la pâte était moins blanche et moins

agréable au goût. On a donc supprimé ce macéré qui n'intro-

duisait d'ailleurs dans la masse qu'une quantité insignifiante de

mucilage.

Bien que cette préparation soit encore vulgairement connue

sous le nom de pâte de ~Mtm~Mfe, c'est en réalité une pâte de

gomme o~c~Me.

Sa blancheur dépend

l" De la beauté de la gomme et du sucre, ainsi que de l'état

récent des œufs

2° De la quantité d'air introduite dans la masse, d'où la né-

cessité d'agiter vivement le produit lors de l'introduction des

blancs d'œufs.

Le Codex de 1837 prescrivait de nettoyer la gomme à l'aide
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d'un canif, de la pulvériser et de la passer au tamis; il faisait en-

suite dissoudre la gomme à chaud dans la moitié de son poids

d'eau, ce qui est trop peu. Le Codex de 1866 emploie une partie

d'eau, quantité suffisante quand on opère au bain-marie; à froid,

il faudrait une partie et demie d'eau, mais on prolongerait une

opération qui est déjà suffisamment longue.

Pour obtenir la pâle de ~M~H~M~e MM/~M, on mélange à

500 grammes de gomme dissoute dans quantité suffisante d'eau

filtrée et d'eau de fleurs d'oranger, 500 grammes de sirop de sucre

cuit au boulé; on y ajoute ensuite, par petites portions et en agi-

tant continuellement, vingt-quatre blancs d'œufs fouettés enneige.

On divise la pâte sur des capsules de papier collé et on fait sécher

dans une étuve très chaude.

PATRDr JUJUBES

Jujubes. 500 grammes.
Gamme arabique. 3000

Sucre MMc. SUOO
EMSItrëo. 350~

Eau de neursd'oMnget' 200

On incise les jujubes, on enlève les noyaux et on les fait infuser

dans la quantité d'eau prescrite. On passe avec expression et on

fait fondre au bain-inarie dans l'infuse la gomme préalablement

lavée à deux reprises différentes.

On passe le soluté à travers une toile serrée, on y fait fondre au

bain-marié le sucre concassé et, dès que la solution est opérée,

on cesse de remuer. On ajoute alors l'eau de Etcurs d'oranger,

on entretient le bain-marié bouillant toute la journée. Lorsque

la concentration est suffisante, on enlève l'écume épaisse qui re-

couvre la surface et on coule le liquide visqueux dans des moules

en fer blanc.

1/évaporation est continuée dans une étuve chauffée à 40\ On

retourne la pâte dès qu'elle est assez ferme et on la laisse à l'étuve

jusqu'à, ce qu'elle ait acquis la consistance convenable.

Pour que le retournement paisse s'opérer facilement, on a

l'habitude d'huiler légèrement les moules avec de l'huile d'olive

ou mieux, avec de l'huile d'amandes douées. Mais comme ces

huiles sont susceptibles de rancir, il vaut mieux frotter les sur-
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faces avec un globule de mercure, en prenant la précaution de

bien essuyer ensuite.

Pour obtenir une pâte parfaitement transparente, il faut se ser-

vir de gomme arabique de belle qualité et achever l'évaporation

à l'étuve, comme l'indique le Codex, à une température modérée;

autrement l'eau, en s'évaporant trop vivement, formerait de

petites bulles d'air qui resteraient emprisonnées dans la masse.

Soubeiran recommande d'opérer avec de la gomme du Sénégal,

du sirop de sucre et de l'eau de fleurs d'oranger. A l'exemple de

beaucoup de pharmacologistes, il supprime les jujubes. L'ancien

codex prescrivait avec ces fruits une décoction d'une demi-heure;

mais si on tient à les conserver, une infusion est préférable, à la

condition de les inciser et de les priver de leurs noyaux. Au lieu

de faire fondre la gomme dans l'eau, comme on le faisait autre-

fois, il est avantageux de se servir de l'infusé lui-même, puisque

l'on abrège par là l'opération.

En supprimant les jujubes, on a véritablement une pâte de

gomme transparente.

Enfin, en remplaçant le sucre par les sirops de mou de veau,

de violettes, de thridace, de coquelicot, d'org'eat, de tussilage, on

obtient les pâtes de mo~ de veau, de violettes, de thridace, etc., qu'il

est bon de mettre au c~McM pour assurer leur conservation.

PATE PECTORALE

Espèces pectorales. '100 grammes.
Eau (Utrëo. MM

Gomme arabique. 3000

Sucre blanc. MM

Eau de laurier-cerise. MO

Ëxtraitd'op!um. 2

On fait infuser les fleurs pectorales dans l'eau, puis fondre au

bain-marie, dans la collature, la gomme arabique préalablement

lavée et bien égouttée. On passe à travers une toile serrée pour

enlever les impuretés; on ajoute le sucre et l'extrait d'opium dis-

sous dans un peu d'eau distillée; on achève l'opération à la ma-

nière de la pâte de jujubes.

33 grammes de cette pâte contiennent un centigramme d'ex-

trait d'opium.
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H existe un grand nombre de recettes de pâtes pectorales. Dans

quelques-unes on remplace l'extrait d'opium par de la thndace,

comme dans celles de Baudry et de Paul Gage; il entre du chlor-

hydrate de morphine dans la pâte de Georgé. Ces préparations

pouvant être prises à haute dose, il importe de n'y faire entrer

que des quantités minimes de principes aussi actifs.

i'ATEBBUCHEN

Liehend'Is!ande. 500 grammes.
Comme arabique 9500

Sucre b).tnc. 9000

Extraitd'opium. 4,50–

Eau filtrée. QS.

On chauffe le lichen dans l'eau jusqu'à l'ébullition, on rejette

cette première eau et on le lave à plusieurs reprises, puis on

le fait bouillir pendant une heure dans une quantité d'eau suf-

fisante pour obtenir 3000 grammes de décocté, dans lequel on fait

fondre au bain-marie la gomme arabique lavée.

On passe avec expression; après refroidisssment presque com-

plet, on décante, on ajoute le sucre d'abord, puis, vers la fin de

l'opération, l'extrait d'opium dissous dans une petite quantité

d'eau. On pousse l'évaporation.en agitant constamment, jusqu'en

consistance de pâte très ferme, que l'on coule sur un marbre

chèrement huité.

Comme dans le cas précédent, 32 grammes de cette pâte ren-

ferment sensiblement un centigramme d'extrait d'opium.

L'ancien Codex n'introduisait pas d'extrait dans cette pâte, et

on désignait celle qui en contenait sous le nom de pâte de lichen

opiacée.

Lorsque l'on opère sur de grandes masses, il y a avantage à

effectuer l'opération au moyen de palettes mises en mouvement

par une force mécanique quelconque.

PATE DE RÈGLISSE

Suc de réglisse de Ca!abrc. MO grammes.
Commearabique. 1500
Sucre Bhnc. MM

EauBUree. 9500
Extrait d'opium. 1
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On traite le suc par l'eau froide, on passe au blanchet, on

ajoute ensuite le sucre et la gomme, puis on termine l'opération

comme pour la pâte de lichen. La proportion d'opium est la

même que dans cette dernière.

Quelques praticiens préfèrent suivre la ma?cb& qui est usitée

pour préparer la pâte de jujubes, ce qui donne une pâte transpa-

rente, quoique colorée.

En remplaçant le suc de réglisse de Calabre par un infusé de

bois de réglisse, on obtient la pâte de réglisse blanche, préparation

qui ne figure pas au Codex.

La pâte suivante, beaucoup plus chargée, est connue sous le

nom de pâte de réglisse noire ou de ~Mc de réglisse ~ommë.

PATE DE RÉGLISSE NOIRE

Suc de réglisse de Calabre. 500 grammes.

Comme arabique. 1000

Sucre blanc. 500

Eau filtrée. 3000

On traite par l'eau froide le suc divisé en petits morceaux, on

passe au Manchet, sans expression, afin de séparer les impuretés;

on fait fondre dans le soluté la gomme arabique lavée. On passe

à travers une toile serrée, on ajoute le sucre et on termine la pâte

à la façon de la pâte de jujubes.
En raison de la grande quantité de suc que cette pâte renferme,

on est dans l'habitude de l'aromatiser, soit en y incorporant

4 grammes de poudre d'iris, comme l'indiquent Taddey et Spiel-

mann, soit en agitant dans un flacon un kilogramme de pâte

en petits morceaux avec dix gouttes d'essence d'anis dissoutes

dans quelques grammes d'alcool. Dans ce dernier cas on obtient

le suc de réglisse anisé.

PATE DE REÇUSSE DE BLOIS

Extrait de réglisse pur. 280 grammes.

Gomme arabique. 1000

Sucre. 500

Aunéepulvërisée.)

JnsdeFtorence.(

EssencederniHefeuiUe. '1,5
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On fait dissoudre la gomme dans l'eau et l'on passe; on ajoute

le suc et l'extrait de réglisse, on concentre alors au bain-marie,

et, vers la fin de l'opération, on incorpore les poudres et l'essence;

on coule sur un marbre huilé; dès que la pâte est refroidie, on la

coupe en lanières que l'on divise en petits morceaux cubiques

qu'il ne reste plus qu'à faire sécher à l'étuve et à conserver dans

un lieu sec.



CHAPITRE IX

OLËOSACCHARURES ET SACCHAHURES

9. Otéos&ceharutes.

On donne le nom d'o~o~c!cc/:sfMre~ à des mélanges qui sont

formés par du sucre uni à une huile essentielle.

Ce sont les o~e'Macc~an.t~ de Henry et Guibourt, les oléosaccha-

rolés de Chéreau, les œ~eo-~cc~a/'Mre~ ou o~o~Mcres de quelques

auteurs, les saccharolés oléoliques de Béral, enfin les <~set!ces

sèches de quelques pharmacologistes.

Le but que l'on se propose ici est de diviser l'huile essentielle

au moyen du sucre, afin de rendre leur administration facile.

OLËOSACCHARURE C'ANtS.

Huile volatile d'anis. 0,05 grammes.

Sucre blanc. 4

On triture simplement dans un mortier.

On prépare de la mê me manière les oléosaccharures avec les

autres huiles essentielles, sauf avec celles des IIespëridées.

OLÉOSACCHARCRE DE CITRON

Citron frais. 401 gra mmes.
Sucre blanc en morceaux. 10

On frotte le sucre contre la surface extérieure du citron, pour

en détacher toute la partie jaune; on triture ensuite dans un

mortier pour avoir un méiange exact.
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On prépare de la même manière les oléosaccharures des fruits

dont l'buile essentielle réside à la surface, notamment ceux

d'o~H~, dece~r~ et de ~er~Ko~.

Ainsi préparés, ces oléosaccharures sont plus suaves que lors-

qu'ils sont obtenus avec les huiles volatiles correspondantes.

Il. S:M*c!t:u mr<:s.

Béral a donné le nom de scMc~'tM'es à du sucre imbibé de tein-

tures alcooliques ou éthérées, le dissolvant étant ensuite enlevé

par évaporation. Mais les teintures éthérées ne sont plus employées

a cet usage;les alcoolés, moins chargés de matières grasses, four-

nissant un produit plus exactement soluble dans l'eau.

Aujourd'hui on désigne sous ce nom des médicaments gra-

nulés ou pulvérulents provenant de l'union du sucre avec des prin-

cipes médicamenteux dissous au préalable dans un liquide quel-

conque.

Ces préparations, même à l'état pulvérulent, diffèrent des

poMd~ coMposecs, en ce que celles-ci sont formées par le simple

mélange de plusieurs poudres, tandis que celles-là s'obtiennent

par l'intermédiaire d'un dissolvant aqueux ou alcoolique.

SA.CCHARURE DE DIGITALE

Feume~frtuchesdodigiMe. i

Sucre blanc concassé. 3

Les feuilles de digitale sont mondées de leurs pétioles et de

leurs plus grosses nervures; on les expose pendant douze heures

a air libre et à l'ombre, entre deux feuilles de papier buvard, afin

de permettre l'évaporation d'une partie de leur eau de végétation.

On les triture ensuite exactement avec le sucre; on fait sécher

le mélange à l'étuve, on le pulvérise et on le conserve dans des

Maçons, à l'abri de la lumière.

On prépare de la même manière, avec des plantes fraîches, les

saccharures de
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Feuilles d'aconit Rue Seigle ergoté
de belladone .Sabine Bulbes frais de Colchique
de ciguë Stramoine

deSciIle
de jusquiame.

Et, en généra!, les saccharures de toutes les substances actives,
qui s'altèrent facilement par la dessiccation.

Ces
saccharures, qui ne sont pas mentionnés au codex, peuvent

être administrés en poudre; on peut aussi les transformer en pi-
lules à l'aide d'un peu d'eau et de sirop de sucre.

Béral a proposé de les préparer au
moyen du sucre et des al-

coolatures ainsi obtenus, ils ne sont pas identiques à ceux qui
sont préparés par la première méthode.

SACCHARUREDE LICHEN

Lichen d'Islande. 1000 grammes.
Sucre blanc. jQQn

Eau. Qg~

On met le lichen dans l'eau et on chauffe jusqu'à l'ébullition.
On rejette cette première eau et on lave le lichen à plusieurs re-

prises dans l'eau froide. On le fait ensuite bouillir pendant une
heure environ dans une quantité d'eau sufiisante; on passe avec

expression à travers une toile.

On laisse reposer pendant quelque temps, on décante, on ajoute
le sucre et on évapore au bain-marie en agitant continuellement,
de manière à amener la matière en consistance ferme; on la dis-

tribue alors dans des assiettes et on achève la dessiccation à l'étuve.
Il ne reste plus qu'à réduire le produit en une poudre fine que

l'on conserve dans des flacons bien bouchés, à l'abri de l'humi-

dité et de la lumière.

On a aussi proposé de débarrasser le lichen de son
principe

amer dans de l'eau légèrement alcalisée avec du carbonate de

soude, de traiter le décocté par l'alcool et de
mélanger le préci-

pité gélatineux avec le sucre, puis de faire sécher à l'étuve. Mais
le procédé du Codex est préférable.

Ce saccharolé, qui remplace avantageusement la poudre de li-

chen, renferme un peu de cétrarin et surtout la matière amylacée
du lichen.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur la nature de ce
principe

BOURGOIN.
go
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amylacé. Pour Berzelius, c'est un principe très voisin de l'ami-

don, auquel on a donné le nom de Hc/MHMîe. Pour John, la liché-

nine est de FinuUne moditiée. Payen la considère comme un mé-

lange d'amidon ordinaire et d'inuline. Enfin, pourBerg, l'amidon

du lichen est un mélange de lichénine, soluble dans l'eau bouil-

lante, et d'un principe isomérique soluble dans l'eau froide.

Quoi qu'il en soit, l'amidon du lichen se gonfle dans l'eau froide

et se dissout en totalité à l'ébullition cette dissolution, suffisam-

ment concentrée,- est susceptible de se prendre en gelée par le

refroidissement; mais elle perd cette propriété lorsque l'ébulli-

tion est par trop prolongée. Les acides étendus l'attaquent a la

manière de l'amidon et la transforment en dextrine et en glucose.

SACCHA.MHEDE CAMAG&HEEN

Carragaheen. lOOOgrammes.

SuereMano. 1000

On lave le carragaheen à l'eau froide on le fait ensuite bouillir

pendant une heure avec l'eau on passe à travers une toile, on

ajoute le sucre et on termine l'opération comme dans la prépa-

ration précédente.

Le carragaheen,
ou mousse perlée, est une algue de la famille des

F~orMec~, produite par le FttCMS c~Mpus de Linné, ou le C/MM!-

~<s po~Htor~HM
de Lamouroux.

De même que la plupart des algues, il abandonne à l'eau, surt

tout à chaud, une matière mucilagineuse abondante qui retien-

toutefois énergiquemcnt
des matières inorganiques, nieme aprè&

deux ou trois précipitations par l'alcool.

Ce mucilage, a l'état sec, se gonfle dans l'eau froide, en for-

mant une gelée qui est précipitée par l'acétate de plomb. D'après

Cl). Blondeau, il renferme 21 p. 100 d'azote, résultat évidem-

ment erroné Hambury et Flûluger ont trouvé moins de 1 p. '100

d'azote. Il est probable qu'à l'état de pureté, ce mucilage, comme

les autres substances gommeuses et mucilagineuses, est un com-

posé ternaire formé de carbone, d'hydrogène et d'oxygène.
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TABLETTES, GRAINS ET PASTILLES

Les tablettes, les grains et les pastilles sont des saccharolés so-

lides, que l'on divise en petites masses de formes variées, avant

de procéder à leur dessiccation.

Les tablettes ont pour base le sucre en poudre très fine mis en

pâte à l'aide d'un mucilage, tandis que les pastilles sont obte-

nues par la cuite du sucre. On donne aux grains une forme arron-

die, à la manière des pilules.

t. Tablettes.

Les tablettes sont simples ou composées, suivant que l'on y fait

entrer une ou plusieurs substances médicamenteuses. Ces der-

nières sont très variées; tantôt ce sont des poudres, des extraits,
des gommes, des résines, des saccharures, des baumes tantôt,
des eaux distillées, des teintures, des essences, etc.

Les substances solides doivent être, autant
que possible, ré-

duites en poudres très fines. Les corps solubles, comme certains

sels, sont d'abord mélangés avec une portion du sucre seulement,
et on n'ajoute ce mélange au reste de la masse que lorsque celle-ci

a déjà acquis une certaine consistance par l'incorporation du su-

cre seul avec le mucilage.

Le mucilage le plus communément employé est celui de gomme

adragante, mais on se sert aussi dans
quelques cas de la gomme.

arabique, ou même d'un mélange de ces deux gommes.
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Lorsque l'on ne prépare qu'une petite quantité de produit, on

peut faire simplement un mucilage en triturant la gomme adra-

gante en poudre avec huit fois son poids d'eau. Néanmoins, il y a

toujours avantage à se servir de gomme entière, laquelle donne

un mucilage plus épais et plus tenace, toutes choses égates d'ail-

leurs. Il faut la choisir aussi pure que possible, la monder avec

un canif des impuretés qui peuvent adhérer à sa surface. On la

met alors en contact avec huit à dixjfois son poids d'eau, en ayant

soin de remuer de temps en temps après douze heures, on passe

le mucilage à travers une toile, on le bat dans un mortier de mar-

bre, on y ajoute peu à peu la plus grande partie du sucre, puis les

substances médicamenteuses mélangées avec le reste du sucre.

Lorsque la quantité de matière sur laquelle on opère est peu

considérable, on la retire du mortier, alors qu'elle est encore

molle et on y incorpore le reste de la poudre par malaxation.

Le mélange étant bien homogène, on le place sur une table de

marbre saupoudrée d'une légère couche d'amidon on l'étend à

l'aide d'un rouleau, jusqu'à ce que celui-ci vienne s'appuyer sur

deux règles latérales et parallèles, ayant l'épaisseur que l'on veut

donner aux pastilles. On saupoudre la surface avec un peu d'ami-

don, et, à l'aide d'un emporte pièce, on découpe en tablettes la

couche dont l'épaisseur est alors uniforme.

L'emporte-pièce est un cône tronqué, ordinairement en fer

blanc, ouvert par les deux bouts et à bords tranchants par l'extré-

mité la plus étroite. Ces instruments n'enlèvent qu'une pastille

à la fois; mais on a imaginé des emporte-pièces multiples, et

même des cylindres creux percés de trous qui, en s'appliquant sur

la pâte, détachent simultanément un grand nombre de tablettes.

Les emporte-pièces sont oblongs ou ronds, mais on peut leur

donner la forme de losange, de trèfle, de croix; quelques-uns

sont munis d'un cachet qui imprime un signe ou un nom sur

chaque tablette, etc.

Quoi qu'il en soit, pour avoir des pastilles dont les bords soient

exactement coupés, il faut nettoyer souvent le bord tranchant de

l'emporte-pièce en le trempant un instant dans l'eau et en l'es-

suyant ensuite.

Lorsque l'on a promené remporte-pièce sur toute la surface de
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la pàte, on réunit, les rognures, on les débarrasse de l'amidon qui

les recouvre, et on en forme une nouvelle couche que l'on découpe

comme la première.

On étend les tablettes, les unes à côté des autres, sur des feuilles

de papier; on les abandonne pendant deux ou trois jours dans

un endroit sec et on achève la dessiccation à l'étuve. Il est néces-

saire de ne les exposer à l'action de la chaleur que lorsqu'elles

ont perdu une partie
de leur humidité, car elles se déformeraient

sous l'action trop brusque du calorique.

La quantité de mucilage, pour lier le sucre, varie suivant la na-

ture des substances médicamenteuses que l'on y associe. D'après

Soubeiran, dans la plupart des cas, il faut -10 à 12 grammes de

gomme adragante par kilogramme de poudre pour les tablettes

de Tolu, de Menthe, de Calomel, de Vichy, d'Ipécacuanha, de Rhu-

barbe, etc., soit 100 grammes de mucilage au dixième; les épon-

ges calcinées, le fer, la magnésie, le quinquina exigent 125 gram-

mes de mucilage ou 14 grammes de gomme; il en faut 15 grammes

pour le charbon.

Pour faire le mucilage, la quantité d'eau varie entre huit et

douze fois le poids de la gomme adragante. Quelques auteurs y

font entrer du blanc d'œuf ou de la gomme arabique, qui donne

aux tablettes une sorte de demi-transparence.

On se sert d'un mucilage de gomme arabique, non seulement

pour avoir des pastilles translucides, mais aussi pour éviter quel-

ques altérations particulières. C'est ainsi que la gomme
adra-

gante, en contact avec le kermès, provoque
une décomposition

lente avec formation d'acide sulfhydrique.

Le Codex emploie un mucilage de gomme arabique pour les ta-

blettes de gomme arabique, de kermès, de lichen et de manne.

Parfois on se sert d'un mélange de deux mucilages, comme le

veut Guibourt pour
les pastilles de magnésie on observe alors

qu'au moment de la mixtion, la masse éprouve une sorte de li-

quéfaction,
mais il s'agit ici d'un phénomène purement physique,

et la ténacité d'un tel mélange est toujours supérieure
à celle que

donne la gomme arabique seule.

Les tablettes sont assez hygrométriques.
Elles subissent à l'hu-

midité une altération qui les fait paraître ponctuées,
effet dû,
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d'après Huraut-MoutilIard, à h formation lente de sucre incristal

lisable. Il faut donc les conserver dans des flacons, à {'abri dl

l'humidité, ou mieux dans des boîtes et dans des tiroirs en bois

TABLETTES DE BAUME DE TOLU

BaumedeToht. îOOgrammes.

Suercbtanc. sOOO
Gomme adraga.nte. 20
Eau distillée. O.S.

On fait digérer au bain-marie, pendant deux heures, le baume

de Tolu avec lc double de son poids d'eau., en remuant de temps
en temps. Après refroidissement, on filtre et on se sert de cette

liqueur, qui doit peser 180 grammes, pour faire un mucilage avec

la gomme adragante. On fait ensuite des tablettes du poids de

i gramme.

TABLETTES DE BICARBONATE DE SOUDE

BicMbonatedesoude. 50 grammes.
Sucre blanc .1950

MucHagedegommeadraganie. 180

On fait des tablettes du poids de '1 gramme, chacune d'elles

contenant 0,025 de sel alcalin.

Comme elles sont un peu hygrométriques, il faut !cs conserver

dans un endroit sec.

Le bicarbonate de soude doit être parfaitement pur, sec et ré-

duit en poudre très fine le sucre doit être également très blanc

et bien pulvérisé.

On aromatise ordinairement ces tablettes de diverses manières

avec des huiles essentielles. Pour les doses indiquées ci-dessus,

les proportions qu'il convient d'employer, d'après le Codex, sont

les suivantes

Huile volatile de <!cur d'oranger. 0,i0
de rosé. 0;10
de mentttcrectiftëe. 0,30

d'anis. 0,<!5
de citron. 0,30

Teinture de vanUtc. 0,60
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Ces proportions sont manifestement insuffisantes et doivent être

au moins triplées.

TABLETTES DE CALOMEL

Calometàta vapeur.
100 grammes.

Sucre blanc. 900

Carmin de cochenille. 0,50–

Mucitage de gommeadragante.
90

On fait des tablettes du poids de 50 centigrammes,
chacune

d'elles renfermant alors 5 centigrammes de calomel.

IL est bon de les colorer, comme l'indique le Codex, afin de les

distinguer facilement, car elles sont plus actives que la plupart

des autres tablettes que l'on trouve dans les officines. C'est pour

la même raison que l'on colore également les tablettes au chlo-

rate de potasse, qui contiennent chacune '10 centigrammes de sel

potassique.

TABLETTES FERRUGINEUSES

Tartrate ferrico-potassique 50 grammes.

Sucre btanc. 1000

Sucre vanillé. 30

Mucilage de gomme adragante.
100

On fait à la manière ordinaire des tablettes du poids de d gramme,

dont chacune contient par conséquent 5 centigrammes
de sel fer-

rique.

TABLETTES D'fPÉCACUANA

Ipécacuana pulvérise. 100 grammes.

Sucre blanc. 1000

Rommeadragante.
40

Eau de fleur d'oranger. 340

On mélange la poudre d'ipéca avec quatre fois son poids de su-

cre. On fait ensuite avec la gomme et l'eau aromatique un muci-

lage auquel on ajoute d'abord le reste du sucre, puis, sur la fin

de l'opération,
le mélange de sucre et d'ipécacuana.

On divise en tablettes de 50 centigrammes, dont chacune ren-

ferme i centigramme de poudre médicamenteuse.

Ces tablettes sont légèrement grises. Pour les obtenir aussi
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incolores que possible, il faut prendre du sucre très blanc, faire
un mucilage très consistant et y incorporer la poudre par ma-
laxation seulement, vers la fin de l'opération, afin que la matière
colorante ne puisse se dissoudre en quantité appréciable.

Quelquefois, dans un but d'économie blâmable, on remplace
i'ipécacuana par un peu d'ëmétique. On reconnaît facilement
cette substitution en faisant fondre deux ou trois tablettes dans
l'eau et en traitant la liqueur nttrée par l'acide sulfhydrique,
réactif qui donne une coloration jaune orangée ou un précipité
de même couleur, dès que la proportion d'émétique est notable.

Autrefois, on préparait des pastilles très actives, ditesjM~M~
vomitives de m<~M~-e, dans lesquelles l'ipéca était lempJacé par
de l'extrait alcoolique d'ipéca purifié ou eMe~te ~'M?;e.

TABLETTES DE MAGNÉSIE

Hydro-carbonate de magnésie. 200 grammes.
Sucre bt:tnc. g~Q
MMiiagedegommeadragattte. )ao

On fait des tablettes du poids de d gramme, de telle sorte que
chacune d'elles renferme 20 centigrammes de sel.

Guibourt recommande de faire un mucilage dans de l'eau de
fleur d'oranger avec parties égales de gomme adragante et de

gomme arabique, le carbonate de magnésie, par suite d'une
action qui lui est propre, enlevant au mucilage de gomme adra-

gante seul une partie de sa ténacité.

L'ancien Codex prescrivait l'emploi de la magnésie calcinée,
mais celle-ci communique au sucre une saveur alcaline, amère,
désagréable.

En remplaçant, dans la préparation précédente, la moitié du
carbonate par 50 grammes de cachou et en portant la dose de
sucre à 850 grammes, on obtient les tablettes de j~Kës:e
C&c/MM. Chaque tablette contient alors dix centigrammes de ma-

gnésie et cinq centigrammes de cachou.

TABLETTES DECOMMEARAB!QUE

Gomme arabique pnh'êrisee. 100 grammes.
Sucre

blane. goo

KaudistiUée de Sourd'oranger. M
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On fait un mélange avec l'eau aromatique, 75 grammes de

gomme arabique et autant de sucre. On ajoute ensuite le sucre

que l'on mélange préalablement avec le reste de la gomme, et on

fait des tablettes du poids de un gramme.

TABLETTES DE KER)IÈS

Kermès minera). 10 grammes.

SucreManc. 450

Gommearabiquepulveriset; 40

Eaudefleur d'oranger. 40

On
mélange le kermès avec son poids de sucre, on ajoute le

sucre au mucilage de gomme et d'eau de fleur d'oranger, et, sur

la fin de l'opération, on incorpore le mélange médicamenteux.

On divise la pâte en tablettes de 50 centigrammes, de telle sorte

que chacune d'elles contient un centigramme de kermès.

Le kermès doit être lavé avec le plus grand soin et les tablettes

doivent être conservées dans des flacons bien bouchés, à l'abri de

la lumière.

Quelques formulaires prescrivent l'emploi d'un mucilage de

gomme adragante, mais les tablettes ne tardent pas à prendre,
dans ce cas, une saveur sulfureuse désagréable. Suivant Boutigny
et Pouget, on prévient cette altération en substituant la gomme

arabique à la gomme adragante.

TABLETTES DE MANNE

Manneenlarmcs. 150 grammes.
Sucre pulvérisé. 800

Gomme arabique pulvérisée. 50

Eau de fleur d'oranger. 75

On fait fondre à une douce chaleur la manne dans l'eau de

fleur d'oranger; on passe à travers un linge et on ajoute la

gomme, mélangée à deux fois son poids de sucre. On incorpore
le reste du sucre et on fait des tablettes du poids de un gramme.

Chaque tablette contient 15 centig. de manne.

Dans les''tablettes de manne composée, dites de Ms~/rëc~, on

fait fondre la manne dans un décocté de racine de guimauve on

ajoute de l'extrait d'opium dissous dans de l'eau de fleur d'oran-

ger et on aromatise avec de l'essence de bergamote.
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TABLETTES DE SOUFRE

Soufre sublimé et ]ave. 100 grammes.

SuereMMC. 900

Gommeadragadte. 10

Eau de fleur d'oranger. 90

On fait des tablettes du poids de un gramme, dont chacune

contient dix centigrammes de soufre.

Guibourt remplace l'eau de Heur d'oranger par l'eau distillée

de rose.

TABLETTES DE MENTHE POIVRÉE.

PASTILLES DE MENTHE ANCt-AKE

SuereManc. 'iOOOgfammes.

Huile volatile de menthe reotiaêe. ')0

MucHagedegommeadra.gante. ?

On fait une pâte à la manière ordinaire; on ajoute en dernier

lieu l'huile essentielle, préalablement mêlée à la dixième partie

du sucre et on divise la masse en tablettes de un gramme.

H. Crains.

Les grains sont des saccharolés solides, roulés en petites masses

sphériques, à la manière des pilules, Ils diffèrent de ces dernières

par la prédominance du sucre, ce qui les rapproche des tablettes

par leur consistance tout à fait solide et cassante; enfin, par

leur poids, en général, plus considérable.

Les plus employés sont les grains de cachou que l'on prépare

ainsi qu'il suit

GRAINS DE CACHOU

Cachou puMrisg. 75 grammes.
Sucre putvérisé. MO

Comme adragante entière. 4

Eau. M

On fait gonfler dans l'eau la gomme adragante et lorsque le

mélange a pris tout son développement, on le bat un instant dans

un mortier de marbre; on ajoute ensuite peu à peu le cachou,
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préalablement mélangé au sucre. Lorsque la masse est parfaite-

ment liée, on la divise en petits grains, comme des pilules; la

dessiccation est commencée à air libre, puis achevée à l'étuve.

Comme la division de la masse en grains arrondis est assez

longue, pour peu que l'on opère sur une quantité notable, on

recommande de tasser la masse dans un vase en faïence que l'on

renverse sur une assiette; on prélève successivement sur cette

masse de petites portions qui conservent leur mollesse primitive.

Ordinairement on aromatise le mélange à la rose, à la violette,

à la cannelle, à la vanille, etc.

Dans le premier cas, on remplace l'eau ordinaire par de l'eau

de rose, et on ajoute, vers la fin de l'opération, quelques gouttes

d'essence de rose. Pour aromatiser à la cannelle, on se sert d'eau

de cannelle et on ajoute à la masse quatre grammes de poudre de

cannelle de Ceylan. On imite l'odeur de la violette avec huit à

dix grammes de poudre d'iris. Enfin, on donne l'odeur d'ambre

ou de vanille avec quelques grammes de la teinture alcoolique

correspondante.

tH. PaatiUes.

Les pastilles sont des saccharolés solides, hémisphériques,

obtenus en coulant goutte à goutte sur une surface froide un

mélange fondu de sucre et d'une essence ou d'une autre subs-

tance médicamenteuse.

La signification actuelle de ce mot est donc bien différente de

ce qu'elle était autrefois, car les anciens donnaient le nom de

Pastilles à des trochiques aromatiques que l'on brûlait en guise

de parfums, comparables, par exempte, à nos clous fumants.

Les pastilles sont simples, lorsqu'elles ne sont formées que de

sucre et d'une eau aromatique ou d'une essence, comme celles

de citron, de menthe, de rose, de fleur d'oranger, etc; elles sont

composées, lorsqu'elles contiennent en outre une autre substance,

comme un acide, une résine, une poudre, etc.

Quand on doit y incorporer des acides, il ne faut pas les ajouter

de suite la totalité du sucre pour faire la préparation d'un seul
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coup. On fractionne l'opération afin d'entraver autant que pos-

sible l'action des acides sur la matière sucrée.

S'agit-il d'une matière résineuse, il fautlaisser en partie refroi-

dir la masse pour éviter l'agglomération des particules résineuses.

Enfin, il ne faut incorporer tout au plus au sucre que le tiers

de son poids d'une poudre quelconque; autrement la masse serait

trop vite refroidie et ne pourrait être coulée par gouttes.

Ce sont toutes ces difucultés~ jointes aux propriétés hygromé-

triques du sucre ayant été soumis à l'action de la chaleur, qui ont

fait sans doute tomber en désuétude les pastilles composées.

Actuellement, on ne fait plus guère usage que des pastilles de

menthe. On les obtient par un procédé qui est applicable, du

reste, à toutes les pastilles simples.

PASTILLES DE MENTHE

Essence rectifiée do menthe poivrer. S grammes.

Sucre très Manc. 1000

Eau distillée. 125

Le sucre est pilé dans un mortier de marbre et passé au tamis

de crin d'abord, puis au tamis de soie, de manière à ne faire

servir à la confection des pastilles que la portion de sucre qui n'a

pu traverser le dernier tissu.

On mélange l'essence avec le sucre ainsi pulvérisé et on en fait

une pâte ferme avec la quantité d'eau prescrite. On prend chaque

fois le quart de cette pâte environ, on la fait chauffer dans un

poêlon à bec, en agitant continuellement. Quand elle est suffi-

samment ramollie, on la divise par gouttes en la faisant tomber à

l'aide d'une tige métallique sur une feuille de fer blanc. On enlève

les pastilles lorsqu'elles sont refroidies; on achève la dessiccation

à l'étuve, à une chaleur modérée.

Suivant Cadet de Gassicourt, quelques pharmacopées étran-

gères aromatisent les pastilles à l'aide du procédé qui permet

d'aromatiser extemporanément certaines tablettes, celles de

Vichy, par exemple. A cet effet, on place les pastilles dans un

flacon, on les arrose avec l'essence dissoute préalablement dans

une quantité suffisante d'éther; on les expose ensuite à l'air
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l'éther s'évapore, et l'essence reste imprégnée dans la masse.

Lorsque l'on fait usage de ce moyen, il faut employer de l'éther

parfaitement pur; autrement, la préparation pourrait contracter

un goût désagréable.



MEDICAMENTS ANOMAUX

Il existe un certain nombre de médicaments internes, quel-

quefois externes, peu nombreux du reste, qui échappent à toute

classification et qui ont toujours été un embarras pour les phar-

macolog'istes, parce que leur composition est des plus variables.

Tantôt ils sont essentiellement composés; tantôt, tout en revêtant

les mêmes formes pharmaceutiques, ils ne sont constitués que

par deux ou trois substances médicamenteuses. Comme la plupart
d'entre eux sont magistraux, ils sont incessamment livrés à toutes

les modifications que les indications thérapeutiques ou la volonté

des praticiens peuvent leur faire subir. Ils constituent donc véri-

tablement destHë~tMMMK~ aMO?M<MM?.

Soubeiran range dans cet ordre les potions, les pilules, les bols,
les capsules, les espèces, les'poudres composées et les électuaires.

Mais les potions, ayant pour véhicule un liquide aqueux, vien-

nent naturellement se placer, comme appendice, à la suite des

hydrolés, tandis que les c~ehKM)*es peuvent être rangés sans in-

convénient parmi les saccharolés. Quant aux ~oM~res composées,
leur histoire se rattache à celle des poudres simples ou aux formes

pharmaceutiques auxquelles elles sont destinées. C'est ainsi que
les poudres gazogènes ont été décrites à la suite des ~MM.

Ainsi restreint, le groupe des médicaments anomaux ne com-

prend plus que les préparations suivantes les espèces, les p!7t{~,
les ~ra?M~ et les capsules.
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ESPÈCES

On donne le nom d'espèce à des mélanges de plusieurs plantes

ou parties de plantes, séchées et divisées en petits fragments,

dont on se seri pour faire des infusés, comme les espèces pecto-

rales; des décoctés, comme les fruits pectoraux, ou quelques

autres prescriptions analogues.

Dans la préparation des espèces, il ne faut mélanger, autant que

possible, que des matériaux d'une texture sensiblement analogue,

comme des racines, des fleurs, des feuilles, des séminoïdes ou des

fruits. Cette précaution est nécessaire, d'abord pour qu'il soit

possible d'obtenir un mélange exact, ensuite pour que le même

degré de chaleur soit applicable à toutes les substances. Lorsque

ces dernières occupent naturellement un grand volume, il con-

vient de les diviser on coupe les racines et les bois en petits

morceaux ou en tranches minces, on concasse les écorces, on

incise les feuilles, etc. Si, par exception, on y fait entrer simulta-

nément des substances hétérogènes, comme des semences, des

sels et des résines, on devra s'efforcer de les mélanger, de telle

façon qu'elles puissent facilement céder leurs principes actifs au

véhicule qui doit agir sur elles.

Il ne faut y faire entrer que des substances bien dépoudrées,

parce que les poudres se précipitent et rendent le mélange

inégal.
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Une autre règle très simple, adoptée par le Codex et applicable
à toutes les espèces, c'est de faire le mélange à parties égales.
Il ne faut opérer autrement que sur prescription spéciale du

médecin.

Les espèces qui doivent être préparéesà l'avance dans toutes les

pharmacies, d'après le Codex, sont les suivantes espèces aroma-

tiques, pectorales, émollientes et vulnéraires.

On incise simplement ces matières à parties égales et on les

mélange.

Les espèces aromatiques sont ordinairement destinées en lo-

tion à l'extérieur. On les traite par infusion dans la proportion de

50 grammes par litre.

On opère par simple mélange, à parties égales.
Très usitées en infusé, comme tisane, dans la proportion de

10 grammes par litre.

Feuilles sèches de bouinonbtMc. <

ESPECESAMMATICCES

Feuilles et sommités d'absinthe

d'hysope.
de menthe poivrée.
d'origan.
de romarin.

de sauge.

de serpollet.

de thym.

ESPÈCES PECTORALES

Fleurs de bouillon blanc.

de coquelicot.

de guimauve.
de mauve.

de pied de chat.

de tussilage.
de violettes.

ESPÈCESËMOt.UEKTES

de gtinnsnive.

demMve. ~~P.E.
depariétaire. j



ESPÈCES. 609

On incise ces feuilles et on les mélange exactement.

Les espèces émollientes sont ordinairement transformées en

décocté (pp. 50 1000) que l'on utilise en fomentations, bains,

lotions, lavements, etc.

FRUITS PECTORAUX

Dattesprivëesdeleursnoyaux.

]

Figues
aa P. E,

Jujubes privées de leurs noyaux.
Raisins de Coriuthe.

On incise et on mêle ces fruits désignés vulgairement sous le

nom de quatre fruits béchiques ou pectoraux. On en fait un dé-

coctepour tisane (pp. 50 1000).

ESPÈCES SUDORIFIQUES

Bois de Gaïac.

]

Racine de satsepareitte.
aa P. E.

de squine.
~P-E.

desassa&as.

On incise lasquine,"on fond et on incise la salsepareille; le

bois de g'aïac est grossièrement rapé, puis dépoudré. Il ne reste

plus qu'à en faire un mélange homogène.
Les trois premières substances. se traitent ordinairement par

décoction; le sassafras, qui doit être seulement infusé, se délivre

a part sous forme de coupeaux minces et incisés.

Deschamps, d'Avallon, conseille judicieusement de mettre plutôt

à part le gaïac, qui doit être traité par décoction; de suppri-

mer la squine dont les propriétés thérapeutiques sont contes-

tables de faire simplement infuser, dans le décocté, le sassafras

et la salsepareille.

Comme exemple d'espèces très composées, on peut citer les

e~ëce~f~Mëm~es qui sont d'ailleurs officinales et vulgairement

connues sous le nom de thé s:nM6. Elles sont constituées par un

mélange de feuilles, de fleurs et de sommités fleuries. Voici d'ail-

leurs leur formule.

MURM)N. 39
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ESPÈCES VULNÉRAIRES

Thé Suisse. Thé Suisse.

FeuiUes et sommités d'absinthe. Feuilles et sommités de romarin.

de bétoine. de sanicle.

deBngte. de sauge.

de Calament. doscotopendre.

dechamœdrys.
de sordium.

d'hysope.
de thym.

de lierre ter-

rostre. devcrontque.

de mille-

feuille. Fleurs d'arnica.

d'origan.
de pied-de-chat.

do pervenche.
de tussilage.

On incise les plantes et on les mélange; on y ajoute les fleurs

et on métange
exactement.

Les espèces -vulnéraires servent à faire une tisane par infusion,

dans la proportion de 10 grammes par litre.
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PILULES, GRANULES ET CAPSULES

1. PHmies.

Les pilules sont des médicaments ayant la forme de petites

masses sphériques, destinées à être prises à l'intérieur, sans

séjourner dans la bouche.

Leur usage est fort ancien; le mot pilule vient du latin p~M~

diminutif de pila, balle, étymologie en rapport avec la forme

que l'on donne au médicament.

Les pilules très grosses prennent le nom de bols, de po~o?, balle.

On leur donne alors une forme olivaire pour faciliter leur inges-

tion. Les bols qui ont une odeur ou une saveur désagréable sont

pris dans du pain azyme, ou gélatinisés par le procédé de Garot.

La composition des pilules est fort variable, car presque toutes

les substances de la matière médicale peuvent être utilisées sous

cette forme. Ony fait entrer des poudres, des pulpes, des extraits,

des résines, des gommes-résines, des sels minéraux et orga-

niques, etc.

Il est rare que le mélange, qui doit constituer la masse, ait la

consistance requise pour être transformé directement en pilules;

lorsque le cas se présente et que les matières peuvent se durcir

facilement dans le tube digestif, on peut les employer sans aucune

addition à la confection des pilules dans le cas contraire, on se

sert d'un corps intermédiaire que l'on désigne sous le nom

d'excipient.

Aux substances sèches, il faut évidemment des excipients mous,
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ou mieux liquides: des sirops, sirops simples, de gomme, de gui-

mauve, de miel des extraits, extraits de bourrache, de chiendent,

de chicorée, etc.; des conserves, conserves de rose, de cynorrho-

dons, d'écorces d'oranges améres.

Les substances qui sont trop MtoMes ont besoin d'un excipient

solide, comme la poudre de réglisse ou de guimauve, le savon, la

mie de pain, la gomme, etc.

C'est ainsi que l'huile est l'excipient des pilules de savon; le

sirop d'absinthe, celui des pilules ante-cibum et des pilules bé-

nites de FuMer; le sirop de miel, celui des pilules de cynoglosse;

l'oxymel scillitique est réservé pour la poudre de scille le vinai-

gre, pour la masse de Bontius le sucre et le miel, pour la masse

de VaDet; le sucre de lait, pour les granules de digitaline, etc.

L'excipient, s'il est liquide, doit toujours être inerte et appro-

prie à la nature des matières auxquelles il doit donner le liant

convenable, ce qui n'a lieu qu'autant qu'il est susceptible de dis-

soudre une partie de la masse ou qu'il possède une viscosité pro-

pre à souder les particules entre elles; il doit aussi pouvoir se

délayer facilement dans les sucs digestifs. C'est pour cette der-

nière raison qu'il faut éviter l'emploi des mucilages, celui de la

gomme adragante, par exemple, qui donne des masses tellement

sèches et tellement dures qu'il est à craindre qu'elles ne passent

~e&oM~ dans le tube digestif. Tout au moins, pour les substances

acres, par exemple, peut-on craindre qu'elles ne séjournent trop

longtemps dans quelque repli de la muqueuse et n'y déterminent

une irritation plus ou moins dangereuse.

Quant aux excipients solides, il est évident qu'il faut donner la

préférence à ceux qui absorbent le plus aisément les parties

liquides.

Les sirops, le miel, les extraits de plantes inodores, voilà les

excipients les plus convenables pour donner aux poudres une

consistance pilulaire. La gomme arabique, mélangée à du sucre

ordinaire ou à du sucre de lait, peut parfois remplacer avanta-

geusement le sirop de gomme. Les térébenthines et le copahu

sont solidiûés avec la magnésie les matières grasses et oléorési-

neuses, par le succin; l'onguent mercuriel, par le phosphate de

chaux, etc. Les poudres inertes, comme l'amidon, la réglisse, la
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guimauve, donnent facilement aux extraits et aux matières molles

la consistance requise.

Pour confectionner une masse pilulaire, on met d'abord la base

dans un mortier de fer, de marbre ou de porcelaine, suivant les

cas. On la triture au besoin, et on y ajoute peu à peu un excipient

approprié. On triture longtemps pour avoir une masse non seule-

ment homogène, mais encore parfaitement liée, telle qu'elle

n'adhère plus ni au fond du mortier, ni aux doigts, et qu'elle

conserve la forme qu'on lui donne.

Quelques praticiens, pour une petite quantité de masse pilu-

laire, se contentent de faire le mélange sur une tablette de bois,

de marbre ou de verre, à l'aide d'une spatule, moyen peu expédi-

tif qui ne vaut pas le précédent, en ce sens que le mélange ne

peut être aussi exact.

Lorsque le produit doit être conservé en masse, il faut le placer
dans des pots, après l'avoir roulé en magdaléons que l'on entoure

d'une feuille de parchemin; quelques auteurs recommandent

d'huiler ce dernier, mais cette pratique, assez inutile, peut avoir

l'inconvénient de faire prendre aux pilules une odeur et une sa-

veur désagréables.

Pour faire les pilules, on se sert d'un pilulier. Autrefois, le pi-
lulier était formé d'une simple lame métallique dentée que l'on

appliquait sur la masse pilulaire roulée en cylindre pour marquer

les divisions on donnait ensuite avec la main une forme arrondie

à chaque petite section.

Aujourd'hui, l'instrument se compose essentiellement -l" D'une

FiG. 78. Pilulier.

tablette portant transversalement une plaque cannelée en cuivre

ou mieux en fonte; 2° d'une règle cannelée d'un côté seulement,
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dont les demi-cannelures, en s'appliquant sur celles de la plaque,
forment une série de petits cylindres complets (fig. 78).

La tablette étant saupoudrée d'une petite quantité de poudre de

lycopode pour prévenir toute adhérence, on roule la masse pilu-

laire, soit avec la main, soit avec la partie plane de la règle, de

manière à obtenir un cylindre parfaitement uniforme, dont la

longueur correspond à un nombre de divisions égales au nombre

de pilules que l'on veut obtenir.

On fait glisser ce cylindre entre les cannelures de la règle et

celles de la tablette, en imprimant à cette dernière un mouve-

ment de va-et-vient et en appuyant graduellement sur la masse.

Les pilules dont la grosseur est sensiblement en rapport avec les

divisions du pilulier se trouvent complètement faites par ce

moyen. Lorsque ce rapport n'est pas observé, on roule chaque

petite masse entre le pouce et l'index. Afin d'éviter cette dernière

opération, qui est assez longue pour peu que l'on ait beaucoup de

pilules à faire, Yiel, de Tours, a imaginé un pilulier circulaire

portant cinq séries de cannelures de grandeur variée, ce qui per-
met de faire des pilules de cinq grosseurs différentes.

Lorsque les pilules sont divisées tant bien que mal au pilulier

ordinaire, on peut achever de les rouler en bloc avec la main.

Toutefois, il est préférable de se servir du procédé de Giordano,

légèrement modiné par Mialhe. Un plateau en bois dur, à rebord

et & surface unie, reçoit les pilules; un second plateau circulaire

plus petit, et muni d'un rebord dont la hauteur doit être infé-

rieure au diamètre des pilules, est promené avec la main sur les

pilules auxquelles on imprime un mouvement circulaire (ng. 79).

En peu d'instants, un grand nombre de pilules se trouvent rou-
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!ées avec une régularité parfaite. Afin d'empêcher les adhérences,

il faut se servir d'une poudre inerte, d'amidon, de réglisse, de

guimauve ou mieux de lycopode
celui-ci est employé de préfé-

rence en France, parce qu'il est d'une finesse extrême, non

hygrométrique, incapable
dès lors de former des croûtes à la sur-

face des pilules.

Quelques praticiens,
sans doute pour masquer les odeurs désa-

gréables, emploient
les poudres d'iris, de cannelle, de feuilles

d'oranger.

Pour rendre les pilules plus agréables à la vue, autant que pour

éviter les odeurs, au lieu de les rouler dans la poudre
de lyco-

pode, on les recouvre parfois
d'une feuille d'argent, plus

rare-

ment d'une feuille d'or. Pour cela, les pilules étant légèrement

humectées à leur surface avec un peu de sirop, on les agite vive-

ment dans une boîte sphérique
avec des feuilles très minces d'or

ou d'argent. Pour que l'opération
soit bien réussie, il faut que la

surface ne soit ni trop sèche, ni trop humide; dans le premier

cas, le métal n'adhère que par places,
tandis que dans le second,

la couche épaisse qui se dépose offre à la vue un aspect mat peu

agréable.

Un moyen expéditif, quand
on opère

sur de grandes quantités,

consiste à mettre les pilules
dans un petit vase, à verser dessus

une petite quantité
d'eau et de sirop, en secouant vivement, de

manière à humecter uniformément toute la masse. En rempla-

çant l'eau par un peu d'alcool pour les pilules résineuses, les

grains de vie par exemple, on obtient un bon résultat.

Faut-il argenter et dorer toutes les pilules,
comme le recom-

mandent quelques pharmacologistes?
cette pratique est évidem-

ment inutile lorsque
les pilules sont d'une bonne conservation

d'ailleurs, elle ne peut
être suivie pour celles qui contiennent des

suffures alcalins, du kermès, de l'iode ou des iodures, des prépa-

rations mercurielles ou des sels antimoniaux; enfin, elle est in-

suffisante pour masquer complètement
la saveur désagréable de

plusieurs mélanges. Il faut alors, à l'exemple de Garot, recouvrir

les pilules d'une couche de gélatine.

Pour gélatiner les pilules,
on fait dissoudre à chaud dans

quinze parties d'eau, douze parties
de grénétine et douze parties
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d un mélange à poids égaux de sucre et de gomme arabique, de
manière à obtenir un liquide ayant la consistance d'un sirop
épais. D'une main, on écarte à l'aide d'une spatule la peUicuIe
qui se forme à la surface du liquide; de l'autre, on plonge dans
ce liquide ta pilule fixée préalablement à l'extrémité d'une longue
épingle; on la retire aussitôt en lui imprimant un mouvement

giratoire et on enfonce l'épingle dans du sable ou sur une pe-
lotte. Quand l'enduit gélatineux est suffisamment refroidi, on re-
tire l'épingle avec précaution; il est cependant préférable de
chauffer chacune d'elles par son milieu à la flamme d'une petite
lampe ou d'une bougie la chaleur se communique bientôt à la

gélatine qui entoure la pointe de l'aiguille et celle-ci est alors re-
tirée par une légère traction. De cette manière, la pilule est par-
faitement ronde, brillante, et ne porte qu'une soudure à peine
visible.

Pour opérer plus rapidement, on peut suspendre un grand
nombre de pilules à des épingles fixées dans un rond de liège
ou de bois, tremper le tout dans le bain de gélatine et reti-
rer avec promptitude. Un moyen également expéditif consiste à

disposer les pilules sur un tamis fin métallique et à les arroser
avec le liquide gélatineux; on recouvre d'un seul coup toutes les

surfaces, sauf les points en contact avec le tamis

Deschamps, d'AvalIon/conseille~impiement de verser dans la
main un peu de mélange gélatineux, d'y rouler les pilules que
l'on laisse ensuite tomber dans une capsule de papier légèrement
huilé ou mieux dans une capsule de fer blanc amalgamée.

Le plus souvent une seule couche gélatineuse suffit pour avoir
des pilules inodores; mais pour quelques substances à odeur très

pénétrante, comme le baume de copahu, le musc, l'assa-Mda
il est nécessaire de procéder à une seconde immersion.

Bien d'autres moyens ont été proposés pour arriver au même but.
Blancard verse dans une capsule de la teinture éthérée de

baume de Tolu faite au quart; il y roule les pilules, les reçoit
ensuite dans des moules en fer blanc dont la surface est amalga-
mée puis, après une heure environ d'exposition à l'air il en
achève la dessiccation à l'étuve.

Soubeiran préfère l'emploi d'une teinture de mastic aussitôt
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que les pilules commencent à adhérer entre elles, il recommande

de les rouler dans de la poudre de mastic.

Il est important que ces couches résineuses, quel qu'en soit le

principe, soient très minces, car elles forment un obstacle à la

dissolution du médicament. C'est pour cette raison qu'il faut re-

jeter l'emploi du collodion proposé par Durdey; celui de la ca-

séine rendue soluble par l'ammoniaque, ramenée à l'état de

couche insoluble par l'eau acidulée, comme l'a conseillé Joseau.

Il est certainement préférable, pour se mettre à l'abri de tout

inconvénient, de rouler les pilules dans un peu d'eau gommée,

de les agiter ensuite dans un mélange pulvérulent de sucre et de

gomme; on recommence au besoin cette opération et on fait

sécher.

On emploie aussi la méthode de drctgéification usitée parmi les

confiseurs. A cet effet, on met les pilules dans une bassine avec un

peu de sirop, on y ajoute un mélange à parties égales de sucre et

d'amidon, on roule les pilules à la main et on les fait sécher à

l'étuve sur un tamis, à une température peu élevée. On réitère

au besoin deux ou trois fois cette opération; à la dernière, on

remue longtemps pour que les dragées se lissent bien. Pour que

l'opération réussisse, il faut opérer sur des quantités notables,

4 ou, 5 kilogrammes, par exemple.

Pour de petites quantités, on humecte la boîte à argenter avec

un peu de mucilage ou de blanc d'œuf, et on procède ensuite à

l'enrobage au moyen d'un mélange pulvérulent de gomme, de

sucre et d'amidon.

On peut également, à l'exemple de Calloud d'Annecy, opérer

ainsi qu'il suit on fait un mucilage avec une partie de gomme

adragante et deux parties d'eau, on y ajoute vingt parties de lac-

tine et on fait sécher à l'étuve on roule dans cette poudre les

pilules légèrement humectées.

On dragéifié avec avantage les pilules amères ou très altérables

à l'air, ainsi que celles qui renferment des sels hygrométriques.

Il arrive souvent, dans la pratique, que les pilules ne sont pas

formulées suivant les règles de l'art, et que le pharmacien est fort

embarrassé, ne sachant pas s'il doit seulement tenir compte de la

substance active pour faire la division, ou s'il doit peser le tout
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pour le diviser ensuite en pilules du poids indiqué. Voici, à ce

sujet, une règle très simple qui a été posée par Deschamps d'A-

vallon le pharmacien ne doit jamais tenir compte du véhicule et

des substances accessoires qu'il fautemployer pourfaireune masse

pilulaire il ne doit prendre en considération que la somme des

substances actives.

Les pilules qui sont inscrites au Codex peuvent se ranger dans

cinq ou six sections pilules purgatives, calmantes, balsamiques,

arsénicales, ferrugineuses et mercurielles.

A. Pilules purgatives.

1° PILULES D'ALOÈS SIMPLES

Aloès du Cap puh'ërM. 30 grammes.

Conserve de rosés. 15

On fait une masse que l'on divise en pilules de 15 centi

grammes, chaque pilule contenant dix centigrammes d'aloès.

En raison de la saveur amère et désagréable du médicament,, il

est bon d'arpenter les pilules.

L'aloès dn Cap, très répandu en France, est employé de préfé-

rence par le Codex. Il offre des caractères nettement déSnis qui

permettent de s'assurer de sa valeur et de sa qualité. Cependant

le Codex prescrit l'aloès des Barbades dans les pilules Écossaises,

dans celles de Bontius et dans les pitules de Coloquinte composées.

S' PILULES D'ALOÈS ET DE GOMMS-GUTTË

PILULES ÉCOSSAISES OU B'AKBËttSON

Aloès barbade pulvérise. 20 grammes.

Comme-gutteputvérisêo. 20

Huile volatile d'anis. <

Miel Manc. 10

On fait une masse que l'on divise en pilules de 20 centigrammes

dont chacune renferme sensiblement 0,08 d'aloès et autant de

gomme-gutte.
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S" PILULES D'ALOÈS ET DE SAVON

PILULES ALOÉTIQUES SAVONNEUSES

AtoesduCapputvérisé.) P.E.
Savon médicinal.

On mêle, et on fait des pilules de 20 centigrammes, chacune

d'elles contenant la moitié de son poids d'aloès.

4° PILULES AKTE-CIBUM

Aloès du Cap putvérisé. 10 grammes.

Extrait de quinquina huanuco. 5

Cannellepulvénsée.

Sirop d'absinthe. 3

On fait une masse homogène que l'on divise en 100 pilules de

20 centigrammes.

Chaque pilule contient 0,10 d'aloès et 0,05 d'extrait de quin-

quina.

5° PILULES DE BONTIUS

PILULES HYDHAGOGUES

Aloèsbarbâde pulvérisé. 10 grammes.

Gomme-gutte.
t~

Gomme ammoniaque.
~0

Vinaigre blanc. 60

On fait dissoudre à chaud dans le vinaigre les trois substances

grossièrement pulvérisées
on passe avec expression et on évapore

le liquide
au bain-marie jusqu'en consistance pilulaire.

On fait

des pilules du poids de 20 centigrammes,

6' PILULES DE COLOQUINTE COMPOSÉES

Aloès barbade pulvérisé.
20 grammes.

Moquinteputvérisée.
10

Scammonée putvérisée.
~0

Miet. M

HuUevo)atiledegirof!e. 0;05

On fait 200 pilules argentées, chaque pilule renfermant cinq

centigrammes des trois matières purgatives.
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B. Pilules eahnantes.

1" PILULES DE CHLORHYDRATE DE MORPHINE

Chlorhydrate de morphine o'ist~tisé. I gramme.
Sucre de lait pulvérisé. 1

MieiManc. Q. S.

Ou incorpore le sel dans une petite quantité de miel sur une

plaque de marbre avec un couteau d'ivoire on y ajoute le sucre

de lait on forme une masse homogène, on la divise en 100 pilules

que l'on roule dans de la poudre d'amidon.

Chacune d'elles contient M)! centigramme de chlorhydrate de

morphine.

On prépare de la même manière, d'après le Codex, les pilules
de sulfate de quinine, en supprimant toutefois le sucre de lait et

en faisant des pilules de dix centigrammes.

Il est évident que l'on pourrait tout aussi bien faire le mélange
dans un petit mortier de porcelaine.

2. PILULES DE CYNOCLOSSE

PILULES DE MËSCÊ

Extraitd'opmm. !0grammes.
Poudre de semences de jusquiame. t0

d'ëcorceder,ioinedeeynog[osse. t5
d'oIibsn. 12
desaft'an.
deoMtoreum.

Sirop domiet. 35

L'écorce de racine de cynoglosse et les semences de jusquiame
pouvant difficilement être pulvérisées séparement, en prend un

quart en sus de ces deux substances, on les fait sécher à Fétuve,

puis on les pile ensemble pour en retirer 20 grammes de poudre

que l'on ajoute aux autres substances.

D'autre part, on fait liquéfier au bain-marie l'extrait d'opium
dans le sirop de miel; on y ajoute, dans un mortier de fer, toute

la poudre et on forme une masse homogène que l'on conserve en

vase clos.

On divise au besoin cette masse en pilules de20 centigrammes,
dont chacune contient t~tM? centigrammes d'extrait d'opium et
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autant de semences de jusquiame, ainsi que de racine de cyno-

glosse.

La formule de ces pilules célèbres, à base d'opium, a légère-

ment varié en passant d'une pharmacopée dans l'autre. En effet,

a l'extrait vineux d'opium, employé originairement, on a subs-

titué successivement l'opium brut, puis l'extrait aqueux. L'exci-

pient est tantôt du sirop de cynoglosse ou du sirop de limons, du

miel, du baume du Pérou; enfin, le safran, la myrrhe et le casto-

réum y font souvent défaut ou sont remplacés par d'autres subs-

tances.

3' PILULES DE HÉGLIN

Extrait alcoolique de jusquiame. 10 grammes.

de valériane. 10

Oxyde de zinc par sublimation. 10

On mêle exactement, eton fait 200 pilules, une pilule contenant

dès lors cinq centigrammes de chaque substance médicamenteuse.

C. PUntes balsamiques.

I" PILULES DE TÉRÉBENTHINE.

Térébenthine de sapin. 40 grammes.

Hydrocarbonate de magnésie. 30

On mêle les deux substances, et on divise la masse en 200 pilules

qui contiennent chacune 20 centigrammes de térébenthine.

On prépare également de la même manière, c'est-à-dire en se

servant comme excipient du carbonate de magnésie, les pilules au

~(?.<me de cop<xA.M, pilules qu'il convient de gélatiniser ou d'en-

rober de sucre, sous forme de dragées.

S" PILULES DE TÉRÉBENTHINE CUITE

Térébenthine du mélèze. 100 grammes.

On la met dans une bassine d'argent ou de cuivre, bien étamée;

on y ajoute deux ou trois litres d'eau pure on fait bouillir jusqu'à
ce qu'une portion de résine jetée dans l'eau froide y prenne une

consistance plastique dure.
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Pour transformer la térébenthine cuite en pilules, on la ramollit

avec de l'eau chaude et on en forme des pilules de 30 centi-

grammes que l'on conserve sous l'eau ou dans la poudre d'a-

midon.

3" PILULES BALSAMIQUES DE MORTOX

Cloportes putv. 73 grammes.
Gomme-ammoniaque. 36

Acide benzoïque. 94
Safran. 4
Baume de Tolu 4Baume de To!)i. 4

Baume de soufre anise. 24

On fait des pilules de 20 centigrammes. Cette formule qui ngure
au Codex de 1837 a été supprimée dans celui de 1866.

Le baume de soufre anisé s'obtient en faisant digérer, au bain-

marie, une partie de soufre dans quatre parties d'essence d'anis.

Lorsque le liquide a pris une couleur rouge et que le soufre est

en partie dissous, on laisse refroidir et on décante.

4" PILULESDECOPAHUAUGLUTEN

Le copahu étant solidifié par la magnésie, on le divise par le

procédé ordinaire en pilules arrondies, du poids de 0 gr. 45, que

l'on jette aussitôt dans de la poudre très fine de gluten pur. A

l'aide d'un mouvement giratoire, ces pilules, qui sont légèrement

humides, se recouvrent d'une couche dont l'excédent est retiré

par un tamisage fait avec soin.

Cette couche pulvérulente est rendue molle et gluante par une

immersion dans l'eau froide on enlève, dans un linge, l'excès

d'humidité, puis on remet les pilules dans la poudre de gluten,

pour les revêtir d'une seconde couche semblable.à la première.

On répète cette petite opération une troisième, et, même au

besoin, une quatrième fois, de manière à fixer environ quinze cen-

tigrammes de gluten sur chaque pilule.

Quand la dernière couche est mise, il faut agiter toutes les pi-

lules sur un tamis, pendant un temps assez long, au sec autant que

possible on leur imprime alors un mouvement de va-et-vient, de
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manière à les ~aire rouler- les unes sur les autres. Par ce moyen,

on régularise leur fo'rme, la couche de gluten se tasse, se sèche,

devient mince et transparente.

Ces pilules
étant hygrométriques, pour les conserver on les

vernit avec une couche éthérée de benjoin ou de baume de Tolu

(Mathey-Caylus).

D. Pilules arsénicales.

1" PILULES ASIATIQUES

Acide arsenieuxporphyrisé. 0.50

Poivre noir en poudre très fine. 5 grammes.

Gommp.arabiquepuiverisee.
1

EaudistiMee. Q. S.

On triture longtemps et avec précaution,
dans un mortier de

porcelaine,
l'acide arsénieux avec le poivre et la gomme, de

manière à obtenir un mélange très intime. On ajoute la quantité

d'eau nécessaire pour obtenir une masse de consistance conve-

nable que l'on divise en 100 pilules.

Chaque pilule contient cinq milligrammes ou un demi centi-

gramme d'aeide arsénieux.

2" PILULES D'ARSÉ~tATE DE FER

PILCLESDEBtETT

Arséniate de fer. 0.50

Extrait de houblon. 8 grammes.

Poudre de guimauve. Q'S.

F. S. A. 50 pilules. Chacune d'elles contient seulement trois

milligrammes de sel arsenical.

L'arséniate de fer s'obtient par double décomposition au moyen

de l'arséniate de potasse et du sulfate ferreux. Il en résulte un pré-

cipité blanc qui passe à l'état d'arséniate de fer intermédiaire par

le lavage et la dessiccation à Fair.



TRAITÉ DE PHARNACtE GALËNtQUE.
62!

1

Ë MMes JîcrrMghxcases

1° PILULES DE BLAUD

Sulfate de protoxyde de fer purifié, desséché

et pulvérisé. 30 gramme-
Carbonate de potasse pur, deMeche. 30
Gomme arabique en poudre. 5
Eau. 30
Sirop simple. 15

On fait dissoudre la gomme dans une capsule de porcelaine, à

la chaleur du bain-marié, avec la quantité d'eau prescrite; on

ajoute ensuite le sirop et le sulfate ferreux. Après avoir agité

pendant quelques instants pour rendre le mélange homogène, on

ajoute le carbonate de potasse préalablement pulvérisé; on remue

constamment et on continue de chauffer jusqu'à ee que la masse

ait acquis une consistance pilulaire, plutôt dure que molle; on

retire du feu, et on divise la masse en i20 pilules que l'on fait

sécher, que l'on argente et que l'on renferme dans un flacon bien

bouché.

Chaque pilule pèse environ 40 centigrammes.

Telle est la formule adoptée par le Codex de 1866.

En divisant la masse en -130 pilules seulement, les pilules pèsent

plus de 40 centigrammes il faut en faire 180 environ pour ne

pas dépasser sensiblement le poids indiqué par le Codex.

La formule primitive prescrivait du carbonate de potasse, du

sulfate de fer cristallisé et de la gomme adragante, mais le mu-

cilage durcit avec tant de rapidité qu'il est difficile de terminer

l'opération.

Dans la formule du Codex, bien préférable a toutes les autres,
il y a un notable excès de carbonate alcalin qui reste mélangé à

la masse, de telle sorte que celle-ci renferme

Du sulfate de potassium;

Du carbonate ferreux;

DucarboHat&depotitssium;

Et un peu de sel ferrique.

Ce dernier provient de la suroxydation d'une partie du fer, soit



P1LULHS FERRUGINEUSES. 625
w

pendant la prépaEation'~ soit avec le temps; c'est pour entraver

cette oxydation qu'il faut argenter les pilules, et aussi pour éviter

l'action de l'humidité sur le carbonate de potassium qui est,

comme on sait, un sel déliquescent.

Quelques praticiens substituent au carbonate neutre le bicar-

bonate de potassium, ce qui supprime un sel très alcalin pouvant

présenter quelques inconvénients, tandis que l'on favorise la

formation d'un carbonate double de fer et de potassium, sel à la

fois très soluble et non astringent.

2° PILULES DE PROTOCARBONATE DE FER

PtLL'LESDEYALLET.

Protosutfatede fer pur et cristallisé. 1000 grammes.

CarbonatedesoudecristaUise. '1200

Miel bl&nc. 300

Sucredciait. 300

Sucre blanc. Q.S.

On fait dissoudre à chaud le sel ferreux dans l'eau privée d'air

par ébullition et contenant la 20" partie de son poids de sucre. On

opère de même la solution du carbonate de sodium dans de l'eau

non aérée et sucrée. On réunit les deux liqueurs dans un flacon

bouché qui en soit presque entièrement rempli. On agite et il se

dépose bientôt du carbonate de fer hydraté.

On décante le liquide surnageant et on procède à des lavages en

vase clos avec de l'eau sucrée, non aérée, jusqu'à ce que le liquide

n'enlève plus de sel alcalin.

On jette alors le précipité sur une toile serrée imprégnée de

sirop de sucre, on exprime graduellement et fortement puis on

met le résidu dans une capsule avec le miel, ce qui fournit

une masse demi-liquide à laquelle l'on ajoute le sucre de lait et

que l'on concentre rapidement au bain-marie jusqu'à consis-

tance d'extrait.

Pour faire les pilules, on mêle trois parties du composé ci-

dessus avec une partie d'un mélange à poids égaux de poudre de

réglisse et depoudre de guimauve. On fait des pilules de 25 centi-

grammes que l'on argente et que l'on conserve dans des flacons

bien bouchés.

BOrRCOtN. 40
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L'idée première de préparer des pilules de protocarbonate de

fer est due à Becker elle a été mise à exécution par Klauer, et le

procédé primitif a été perfectionné par Vallet.

Dans cette opération, le sucre et le miel s'opposent à l'action

oxydante de l'air sur le carbonate ferreux. Il faut éviter autant

que possible la peroxydation du fer, car Cl. Bernard a démontré

que c'est sous forme de sel au minimum que les préparations

ferrugineuses agissent dans l'économie.

On remarquera en outre que les pilules de Vallet bien préparées

ne renferment que du carbonate ferreux, avec des traces seulement

de sel ferrique, de telle sorte que leur composition est plus simple

et mieux définie que celles de Blaud.

3' PILULES DE PROTOMDUHE NE FER

SELON LA. FORMULE DE BLANMD

todc. tO grammes.
Limai)tedefer. M

EaadîsttUëe. 60

Miel blanc. 50

On met, dans un ballon de verre, l'eau, l'iode et le fer; on agite

vivement et dès que la liqueur a pris une teinte verdâtre, on la

ultre au-dessus d'une capsule tarée contenant le miel. On lave ic

ballon et on filtre avec dix grammes de nouvelle eau légèrement

miellée; puis on évapore le mélange jusqu'à ce qu'il soit ramené

& tOO grammes.

On ajoute a ce produit, alors qu'il est presque entièrement;

refroidi, un mélange à parties égales de poudre de réglisse et de

guimauve en quantité suffisante pour faire une masse homogène

que l'on divise en 1000 pilules.

Pour les soustraire à l'action de l'air, on les jette, à mesure

qu'on les forme, dans de la poudre de fer porphyrisee; on les.

recouvre, en dernier lieu, d'une solution concentrée de résine de

mastic et de baume de Tolu dans l'éther.

Après la dessiccation du vernis résineux, on renferme les pilules

dans des flacons que l'on bouche exactement.

Chaque pilule contient sensiblement cinq centigrammes d'iodure

ferreux.
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Mayet a proposé de rendre cette préparation magistrale en ne

filtrant pas, l'excès de fer qui reste dans la masse prévenant

d'ailleurs la formation d'un périodure; on emploie alors

Iode. 3.4 Fer porphyrisé. 11

Eau. 4 Poudre inerte. 3.5 (environ).

On fait 40 pilules à la manière ordinaire.

4° PILULES DE PROTOCHLORURE DE FER

DRAGÉES DU DOCTEUR RABUTEAU

Les dragées de fer du D~ Rabuteau sont des pilules recouvertes

de sucre.

Comme toutes les dragées médicamenteuses, elles sont cons-

tituées par une pilule centrale faite au pilulier ordinaire ou au

pilulier mécanique. Elles sont ensuite mises dans une turbine,

garnie d'un serpentin à vapeur, où elles se recouvrent de couches

de sucre superposées, comme pour les dragées ordinaires, la

pilule remplaçant l'amande et les couches successives venant aug-

menter la dragée, jusqu'à ce que l'on arrive au poids voulu.

Ces pilules exigent de grands soins pour leur fabrication, car

le chlorure ferreux a une grande tendance à attirer l'humidité de

l'air et à tomber en deliquium.

F. Pilules mercurielles.

Les pilules mercurielles renferment le mercure sous différents

états les unes contiennent du mercure métallique, les pilules

bleues, de Sedillot et de BeHoste, par exemple d'autres, du

sublimé, comme les pilules de Dupuytren; d'autres enfin, du pro-

toiodure, celles de Ricord par exemple.

On y ajoute souvent de l'extrait d'opium et on y fait entrer

comme excipient de la conserve de rose, du savon médicinal, des

poudres de réglisse et de guimauve, etc.
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PILULES MERCURIELLES SIMPLES

PILULES BLEUES

Mercure pur. 20 grammes.
Conserve de rose. 30

PoudrederegUsse. 10

On triture, dans un mortier de marbre, le mercure et la con-

serve de rose, jusqu'à ce qu'on n'observe plus à Fœii de petits

globules métaUiques on ajoute la poudre de régisse et on divise

la masse en 400 pilules dont chacune contient e~ centigrammes

de mercure.

3" PILULES MERCURIELLES SAVONNEUSES

PILULES DE SÈDILLOT

Pommade mercurielle double récente. 30 grammes.

Savon médicinal pulvérise. 30

Poudre de rëgUssc. i0

On fait une masse homogène que l'on divise en pilules de 30 cen-

tigrammes, chaque pilule contenant cinq centigrammes de mer-

cure.

30 PILULES MERCUNELLES PURGATIVES

PILULES DE BELLOSTE

Mercure pur. 60 grammes.
MietMano. 60
Poudre d'atoes du Cap. 60

de poivre noir. 10
de rhubarbe. 30

descammoaéed'Atep. SO

On triture le mercure avec le miel et une partie de l'aloès. Lors-

que l'extinction du métal est parfaite, on ajoute Je reste de l'aloès

et la scammonëe, puis les autres poudres préalablement mêlées.

La masse étant bien homogène, on la divise en pilules de 20 cen-

tigrammes.

Chaque pilule renferme cinq centigrammes de mercure, autant

d'aloès, moitié moins de rhubarbe et seulement 0,017 de scaro-

monée.
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Les pilules mercurielles, contenant le métal très divisé et

associé à des substances purgatives, sont très anciennes leur

composition a varié d'un formulaire à l'autre.

Dans les pilules de Barberousse, les plus anciennes, on pres-

crivait d'éteindre le mercure dans du suc de rose. Lémery, ayant

fait remarquer que l'extinction était en réalité impossible; a pro-

posé l'emploi de la térébenthine mais il est préférable, comme

l'indique le Codex, de faire cette opération à l'aide du miel et

d'une partie de la poudre d'aloès.

La formule primitive de Belloste, tenue longtemps secrète, con-

tenait seulement, d'après Baumé, du mercure, du sucre, de l'aloès

et du jalap. Le Codex de 1758 remplaça la poudre de jalap par un

mélange à parties égales de résine de jalap et de scammonée.

Baumé à son tour, trouvant que le mercure était trop difficile à

diviser avec le sucre seul, recommanda de le triturer avec de la

crème de tartre et du sirop de capillaire. Enfin la formule ci-

dessus est celle qui a été proposée par Guibourt.

4° PILULES DE DEUTOCHLORURE DE MERCURE

PILULES DE DUPUYTREN

Deutochlorure de mercure putverisR. 0,20

Extrait d'opium. 0,40

Extrait de gaiac. 0,80

On fait un mélange bien homogène que l'on divise en 20 pilules

dont chacune renferme centigramme
de sublimé et deux cen-

tigrammes d'extrait d'opium.

Dans les pilules majeures d'Hoffmann, il entre du sublimé et de

la mie de pain on donne la consistance pilulaire
avec de l'eau. On

a proposé de remplacer la mie de pain par du gluten frais, par de

la gomme arabique, de la poudre de réglisse, etc.

Ces pilules, par suite de la réduction lente du sel sous l'action

des matières organiques, ne doivent être préparées qu'au moment

du besoin.

5' PILULES DE PROTOIODURE DE MERCURE

PILULES DE RICORD

Protoiodure de mercure récemment préparé.. 5 grammes.

Extrait d'opium.
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Conserve de rosé. 10 gammes.
Poudrede réglisse. Q.S.

On divise exactement l'extrait d'opium dans !a conserve de rosé
on ajoute le protoiodure, puis la poudre de régisse en quantité
suffisante et l'on fait 100 pilules.

Chaque pilule contient c:K~ centigrammes de protoiodure et

deux centigrammes d'extrait d'opium.
Dans !a formule de Magendie, le sel mercuriel est associé à l'ex-

trait de
genièvre et à la

poudre de
réglisse.

Il. GMUMttcSt

Les granules sont de très petites pilules que l'on recouvre ou

non d'une couche de sucre.

Le Codex rejette avec raison le procédé qui consiste à humecter

la nonpareille des confiseurs (graines depavotenrobées de sucre) ')
avec une solution

médicamenteuse, moyen qui rend impossible
tout dosage exact, alors surtout qu'il s'agit de médicaments très

actifs, comme la digitaline, l'aconitine, etc. Les granules duCodex

sont simplement des petites pilules argentées et parfaitement
dosées.

GRANULES DE DIGITALINE

Digitatine. oj[o

SucredetaitputvMs! 4~rammos.
Gomme arabiquÈpuh'eriseu. o.go

Sirop demie! Q.S.

On triture
longtemps la digitaline dans un mortier de porce-

laine avec le sucre de lait que l'on introduit par petites portions
& la fois; on ajoute la gomme arabique et on fait avec lc sirop une

masse pihi!aire bien
homogène; on divise cette masse en 100

pilules que l'on argenté.

Chacun de ces granules contient un milligramme de digitaline.
On prépare de la

même manière, et aux mêmes doses/les gra-
nutes de
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Acide arsënieux;

Atropine;

Aconitine;

Strychnine.

Au lieu d'argenter ces pilules, on peut les enrober d'une légère

couche de sucre, à la manière des anis de Verdun, ce qui fournit

de véritables granules parfaitement
dosés et d'une administration

agréable.

POUDRES GRANULÉES

Lorsqu'un médicament est très actif et ne peut être par consé-

quent administré qu'à très faible dose, comme les alcaloïdes, la

granulation présente plutôt des inconvénients que des avantages.

Il n'en est pas de même pour les substances qui se prescrivent
à

haute dose, comme la magnésie, le sous-nitrate de bismuth, le

kousso, la rhubarbe, etc. C'est alors que la granulation peut offrir

un mode d'administration aussi agréable que sûr.

Dans un procédé de granulation préconisé par M. Mentel, on

recouvre un noyau central très fin de poudre médicamenteuse,

puis on enrobe le tout d'une couche de sucre pur ou aromatisé, à

la manière des anis de Flavigny.

La granulation des poudres présente
trois avantages la con-

servation du médicament, une administration facile et agréable,

la commodité du dosage.

En effet, l'expérience démontre que les poudres parfaitement

sèches, enrobées de sucre, ne subissent aucune altération, même

au bout de plusieurs années, à la condition toutefois de les con-

server à l'abri de l'humidité.

La sûreté et la commodité du dosage, voilà surtout ce qui carac-

térise les poudres granulées car, lorsque l'on n'administre pas

seulement deux ou trois granules, qui peuvent
être très inégale-

ment chargés de principes actifs, mais bien une cuillerée à café

ou même une cuillerée abouche, représentant
deux ou trois cents

granules, il est évident que s'il y a des défauts de dosage dans

quelques granules pris isolément, ces défauts se trouvent com-

pensés par la réunion d'un très grand nombre de granules pris

simultanément.
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III. Capsules.

Les c~jMM~s sont des enveloppes gélatineuses de forme sphe-

rique ou ovale contenant ordinairement des substances à odeur

ou à saveur désagréable.

M est évident qu'elles doivent remplir les deux conditions sui-

vantes leur enveloppe doit non seulement pouvoir se dissoudre

aisément dans le tube digestif, mais elle doit être sans action sur

le médicament qu'elle renferme.

Voici l'une des formules qui sont usitées.

Crënétine. 30 grammes.
Gomme arabique puh'ërMee. go

Sucre pulvérisé. 30
Miel blanc. 10

Eau. ~o

On fait dissoudre le tout au bain-marié.

On plonge dans cette solution de petites o!h'es en fer étame.

légèrement, huilées et ûxëes sur un plateau au moyen d'une tige
mince (Sg. 80). Après quelques instants, on retire le plateau, en
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lui imprimant un mouvement circulaire en tout sens, jusqu'à ce que
la masse gélatineuse soit en partie refroidie puis on porte le tout

dans une étuve légèrement chauffée.

Lorsque la capsule est sèche, on la retire par un mouvement

brusque, et on coupe avec des ciseaux les bords déchiquetés avant

de procéder au remplissage.

Lorsqu'il s'agit de liquides très fluides, on les introduit à l'aide

d'une petite burette effilée; s'il s'agit d'un liquide épais, comme

le copahu, on le rend plus fluide en le chauffant au bain-marie.

On ferme ensuite l'ouverture de chaque capsule au moyen d'un

pinceau enduit de la solution gélatineuse puis, afin de rendre la

surface parfaitement unie, on plonge de nouveau les capsules jus-
qu'au quart environ de leur longueur dans la solution primitive;
on fait sécher à l'air ou à l'étuve.

Les poudres sont introduites dans des tubes ouverts par l'un

des bouts qu'on ferme au moyen d'un autre tube vide sensible-

ment de même dimension, s'emboîtant sur le premier à la manière

d'un étui. Tel est l'ingénieux moyen imaginé par Lehuby pour

administrer les poudres médicamenteuses.

Les capsules à liquides très volatils, comme les Perles d'éther,

se préparent au moyen d'un appareil spécial qui, soudant l'une à

l'autrepar pression deux plaques minces gélatineuses, renferment

le liquide médicamenteux dans la cavité ainsi formée, de telle

sorte que la capsule, étant découpée en même temps que soudée

par les bords, sort de l'appareil sous forme d'un sphéroïde.

On peut administrer sous forme de Perles, un grand nombre de

liquides

Éther

Teintures éthérées;
Essence de térébenthine

Chloroforme, etc.

Un perfectionnement récent apporté à cette fabrication consiste

à rendre les enveloppes molles, grâce à l'addition au mélange

d'une certaine quantité de glycérine.



LIVRE TROISIEME

MÉDtCAMENTS EXTERNES

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS SUR LES CORPS GRAS

CONSTITUTION DES CORPS GRAS. PROPMÈTÉS. EXTRACTION. MATtERES

CRASSES COKCRETES BEURRE DE CACAO. BEURRE DE MUSCADE. !!U!LE

DE LACtUER. AXONGE

On donne le nom de corps gras à des principes immédiats, neu-

tres, de nature éthérée, d'origine animale ou végétale, donnant

sur le papier des taches translucides et persistantes.

U a un demi-siècle, on comprenait sous cette dénomination

les cires, la cholestérine, les acides gras, les substances grasses

saponifiables.

Une division empirique, qui est encore usitée, mais à laquelle

il ne faut donner qu'une valeur de convention, consiste à les dis-

tinguer, d'après leur consistance, en At~es, beurres, ~Mses et

.SM!

La nature des corps gras a été longtemps méconnue et contro-

versée. Un fait important cependant, qui aurait pu mettre sur la

voie, avait été découvert par Scheèle dès l'année 779. En pré-

parant l'emplâtre simple avec les huiles d'olive, d'amandes douces,

de lin, de navette, ainsi qu'avec le beurre et l'axonge, cet illustre

pharmacien avait signalé la formation constante d'un principe
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doux et sucré qui n'était autre chose que la glycérine mais cette

découverte resta stérile jusqu'aux mémorables travaux de Chevreul.

En effet, Fourcroy considéra la glycérine comme une sorte de

mucilage ou de matière muqueuse simplement dissoute dans les

huiles il attribua la formation des savons et des emplâtres à l'oxy-

dation de l'huile, sous la double influence de l'oxygène de l'air et

des oxydes métalliques.

Tout en méconnaissant également le rôle de la glycérine, Bra-

connot énonça le premier ce fait important, que les corps gras

naturels ne sont pas des composés définis et qu'ils sont formés au

moins de deux substances différentes 10 un corps gras solide

(suif); 2° un corps gras liquide (huile).

Enfin, dans une série de mémoires sur les corps gras d'origine

animale, Chevreul a démontré que ces corps, saponifiés par les

alcalis, fixent de l'eau et se scindent en deux parties la glycérine

et un acide gras qui reste combiné à l'alcali. 11 a établi les rapports

précis qui existent entre les acides gras et les principes immédiats

dont le mélange, en proportions variables, constitue les corps gras

naturels.

C'est à la suite de ces recherches qu'il a été définitivement

prouvé que les graisses animales et les huiles végétales sont formées

par le mélange de plusieurs principes immédiats, dont les plus

importants et les plus communs sont la stéarine, la palmitine et

l'oléine. Ces trois principes, mélangés en diverses proportions,

constituent la plupart des huiles et des graisses naturelles, comme

l'huile d'amandes douces, l'huile d'olive, l'axonge, la moelle de

bœuf, etc; associés à quelques corps odorants de même nature, la

butyrine, la valérine, la caproïne, etc., ainsi qu'à une petite quan-

tité d'autres principes, ils constituent la matière grasse du lait,

plusieurs huiles de poisson, le beurre de muscade, l'huile de lau-

rier, l'huile de croton tiglium, etc.

Tous les principes gras jouissent d'une propriété commune et

caractérisque sous des influences très diverses, comme l'eau, les

acides et les alcalis, ils se dédoublent avec fixation d'eau en deux

composés distincts, la glycérine et un acide gras particulier.

Réunissant dans une vue d'ensemble tous ses résultats analyti-

ques, Chevreul émit deux hypothèses surla nature des corps gras
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ou bien, dit-il, chaque principe immédiat est formé de carbone,

d'oxygène et d'hydrogène dans des proportions telles, qu'une

partie de ces éléments représente un acide gras fixe ou volatil,

tandis que l'autre portion, plus de l'eau, constitue la glycérine

ou bien, la stéarine, l'oléine, la butyrine, etc., sont des espèces de

sels formés d'un acide gras anhydre, fixe ou volatil, et de glycé-

rine anhydre, dernière manière de voir qui rapproche les corps

gras des éthers.

En combinant directement la glycérine avec les acides, M. Ber-

thelot a déjBnitivement tranché la question les corps gras sont

des éthers de la glycérine.

Ces éthers, appelés glycérides, s'obtiennent synthétiquemcnt en

faisant réagir directement les acides sur la glycérine, soit à la

température ordinaire, ou en chauffant le mélange en vase clos

pendant un temps plus ou moins long, soit en utilisant quelques-

uns des procédés particuliers au moyen desquels on prépare les

ëthers.

Soient trois acides quelconques A, A', A".

L'expérience démontre que dans la glycérine

C'U'O" = G'PO')(HW)(H'0'),

on peut remplacer

1" Les éléments d'une molécule d'eau par les éléments d'une

molécule d'acide, ce qui fournit des gtycérides primaires

C'MA)(H'0';(HW).

A cette classe appartiennent la monostéarine, la monoléine, la

monacétine la monochlorhydnne, etc.

2" Les éléments de deux molécules d'eau par deux molécules

d'un même acide ou de deux acides dilférents

e'a'(A)(A)(~o')

C'~(A)(A')(H'0*).

Exemples diacétine, dichlorhydrine, acétochlorhydrine, etc.,

qui constituent les glycérides secondaires;

3° Les éléments de trois molécules d'eau par trois molécules
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d'un même acide ou par trois acides différents, ce qui conduit à

la formule générale.

C'H-(A)(A')(A").

C'est dans cette troisième catégorie que viennent se ranger les

corps gras naturels, à cela près que l'acide gras est ordinaire-

ment unique. Ainsi !a stéarine naturelle est de la tristéarine

C'H'(C"H"'0')(C"H"'0')rc~H"'0') = C'W(C"WO')'.

La trioléine,

CW(C'WW)',etc.

On peut résumer d'un seul mot tous ces faits en disant que la

glycérine est un alcool
~t~om~Me, puisqu'elle peut donner, avec

un même acide, trois éthers neutres, alors que l'alcool ordinaire
ne donne lieu, dans les mêmes circonstances, qu'à un seul com-

posé éthéré.

On conçoit maintenant clairement la cause de la
multiplicité

des corps gras tant naturels qu'artificiels, puisque non seulement
la glycérine peut se combiner à tous les acides, à la manière des

alcools, mais que les différents corps ainsi formés peuvent se mé-

langer entre eux en toute proportion, comme c'est le cas général

parmi les
corps gras naturels.

Les corps gras naturels étant des glycérides tertiaires, formés

par des acides à équivalents élevés, présentent des caractères

physiques assez uniformes, au point de vue de leur solubilité de
leur fusibilité, de leur densité, de leur

décomposition par la cha-

leur, etc. Dans les glycérides artificiels, on ne rencontre pas cette

généralité, à cause de la diversité des acides
générateur.

Parmi les glycérides, les uns sont volatils sans
décomposition,

à la pression ordinaire, comme les chlorhydrines; ou bien dans
le vide

barométrique, comme la stéarine; d'autres ne peuvent être
distillés sans décomposition et fournissent à la distillation de

nombreux dérivés, notamment des acides gras volatils, des car-

bures d'hydrogène, de l'acroléine, etc.

Les corps gras d'origine végétale sont ordinairement liquides
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à la température ordinaire, d'une densité inférieure a celle de

l'eau. Ils sont formés par un mélange de deux ou plusieurs corps

parmi lesquels l'oléine domine, celle-ci tenant en dissolution

les composés solides. Tout le monde sait que l'huile d'olive, par

exemple, laisse déposer des grumeaux à basse température.

Les huiles sont inflammables, insolubles dans l'eau, peu solubles

dans l'alcool, à l'exception des huiles de ricin et decrotontiglium

plus ou moins solubles dans l'éther, la benzine, le sulfure de car-

bone, les huiles essentielles.

Toutes s'altèrent au contact de l'ait', rancissent, s'acidifient.

Tantôt l'absorption est très lente et la solidification complète n'a

jamais lieu ce sont les huiles KOMstcca~cs; tantôt l'absorption

est rapide et le tout se prend en une masse solide ce sont les

huiles siccatives.

Cette différence paraît tenir à l'existence de deux oléines dis-

tinctes fL'o~Me o'~MM~e qui ne s'altère que lentement à l'air,

mais qui se solidifie sous l'influence de l'acide hypoazotique;

3" la ~KO~ïMC, moins hydrogénée que la précédente, laquelle

absorbe rapidement l'oxygène et résiste à l'action des vapeurs ni-

treuses.

Toutefois, d'aprèsles expériences déjà anciennes de Th. de Saus-

sure, toutes les huiles, siccatives ou non, absorbent rapidement

l'oxygène avec une facilité plus ou moins grande, en dégageant de

l'acide carbonique et de l'hydrogène.

M. Cloez, dans un excellent travail, a précisé ces données; il a

conclu de ses expériences

Que toutes les huiles, avec le temps, augmentent de poids

dans la proportion de 4 à 8 pour 1()0

2" Qu'elles perdent du carbone, environ 6 pour 100, tandis que

la perte en hydrogène est toujours très faible;

3"QueIegain d'oxygène, environ 13 a 15 pouriOO, s'accompagne

de la formation d'acides gras volatils, comme les acides formique,

acétique, acrylique, etc.

4" Que dans les huiles complètement oxydées, la glycérine a

complètement disparu.

Ces altérations sont accélérées par la lumière, fait important

a signaler au point de vue des opérations pharmaceutiques. L'oxy-



CORPS GRAS. 639

dation est également activée par l'addition de quelques substances

salines, comme le borate et le benzoate de protoxyde de manga-

nèse, sels servant sans doute d'intermédiaires pour la fixation de

l'oxygène.

Les huiles sont naturellement incolores; celles qui sont colorées

se décolorent lorsqu'on les chauffe au-dessus de 200°; vers 300°

elles se
décomposent et fournissent à la distillation des produits

variés qui ont été étudiés par Bussy et Lecanu.

Les huiles végétales se rencontrent ordinairement dans les se-

mences, quelquefois dans le péricarpe du fruit, comme dans

l'olive; rarement dans les racines, comme dans le souchet co-

mestible.'Dans les graines, elles sont intimement unies à l'albu-

mine végétale aussi, lorsqu'on les broie avec de l'eau, obtient-

on un produit laiteux, une véritable émulsion.

Pour déterminer exactement la proportion d'huile contenue

dans les graines, on épuise celles-ci, convenablement divisées au

moyen d'un dissolvant volatil, comme le sulfure de carbone pu-

rifié. Il est nécessaire au préalable de les dessécher exactement en

les maintenant pendant un temps suffisamment long à une tempé-
rature deHO°. On opère l'épuisement à l'aide de l'extracteur à

distillation continue de Payen, ou à l'aide de l'appareil imaginé

par M. 'Cloez, ou même simplement au moyen d'un petit appareil

à lixiviation.

Pour obtenir les huiles dans les officines, on a recours le plus

souvent à la pression; on opère à chaud lorsque la matière a une

consistance butyreuse; parfois on utilise les dissolvants l'alcool,

l'éther, le sulfure de carbone, etc.

Dans l'industrie, l'extraction se fait ordinairement en soumet-

tant les matières oléagineuses à l'action de presses plus ou moins

puissantes. A cet effet, on écrase ces graines au pilon ou dans

des cylindres broyeurs, puis on les réduit en pâte sous des

meules verticales. Les huiles vierges sont obtenues à froid mais

généralement on opère à chaud, soit en comprimant la pâte entre

des plaques métalliques chauffées, soit en l'additionnant d'un peu

d'eau chaude et en comprimant le mélange dans des sacs de

toile.

Parfois on torréfie les graines, on les contuse et on les fait
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bouillir avec de l'eau, mode opcratoireautrefois usité pour pré-

parer le beurre de cacao.

Les huiles sont d'autant plus pures qu'elles ont été obtenues à

plus basse température. Pour les épurer, lorsqu'elles sont des-

tinées à l'usage externe, on les additionne de 3 ou 3 centièmes

d'acide sulfurique concentré; on brasse fortement, jusqu'à ce que

la masse liquide prenne une teinte verdâtre, puis noirâtre; après

vingt-quatre heures de repos, on ajoute un peu moins de leur

volume d'eau, on agite de nouveau, et lorsque le mélange a pris

une consistance laiteuse, on le conduit dans des réservoirs main-

tenus à une température de 25° à 30°. Après quelques jours de

repos, on décante l'huile surnageante et on la filtre sur une couche

de coton ou de laine cardée.

Les matières grasses concrètes usitées en pharmacie sont au

nombre de quatre le beurre de cacao, le beurre de muscade,

l'huile de fruits delaurier et l'axonge.

t. Beurre de eac~o.

Cacao non terre. Q. S.

Après l'avoir mondé des corps étrangers, on le torréfie légèrement

pour rendre les enveloppes friables; on brise les amandes à l'aide

d'un moulin ou d'un rouleau de bois, puis on les vanne pour en-

lever les enveloppes, et on les crible pour se débarrasser des

germes.

On réduit alors le cacao en pâte dans un mortier de fer

chauffé, on y ajoute la dixième partie de son poids d'eau bouil-

lante et on chauffe quelques instants au bain-marie; on enferme

le mélange dans une toile de coutil et on le soumet rapidement

a la presse entre des plaques de fer étamées et chauffées à l'eau

bouillante.

Pour purifier le beurre de cacao, on le liquéfie au bain-marie

et on le laisse se refroidir lentement, afin de permettre à l'eau

et au parenchyme de se déposer. On le sèche sur un lit de gros

papier non collé; enfin, on l'introduit sur un filtre chauffé à l'eau
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bouillante ou à la vapeur; on le reçoit dans des fioles que l'on

conserve à l'abri de la lumière.

On se contente souvent de lui donner la forme de tablettes que
l'on entoure d'une feuille d'étain.

Les cacaos non terrés sont moins chers et plus riches en matière

grasse que les cacaos terrés; on doit donc les préférer à ces der-

niers qui sont d'ailleurs plus sujets à fournir un produit d'une

moins bonne conservation.

Anciennement, pour préparer le beurre de cacao, on faisait

bouillir la pâte avec l'eau, et le beurre, en vertu de sa légèreté,

venait se rendre à la surface. Ce procédé peu avantageux, est

encore usité dans l'Inde pour l'extraction de l'huile de palme et

pour se procurer la cire du myrica.

Le beurre de cacao a une couleur légèrement jaunâtre, une

odeur particulière, une saveur qui rappelle celle du cacao torréfié.

Il fond vers <~6°. D'après Boullay, 100 parties d'alcool à 40" B en

dissolvent à froid '1,40, et. la solubilité n'augmente pas avec la

température. Il est très soluble dans l'éther qui en dissout la moitié

de son poids à la température ordinaire. Lorsqu'il est pur, cette

solution est jaune et transparente; un soluté trouble serait

l'indice d'une falsification.

Avec les alcalis, il donne, d'après Boullay, un savon bien lié,

consistant, très soluble dans l'eau et même dans l'alcool.

Il est presque entièrement formé d'un corps gras cristallisable

qui fond à 29" et que Pelouze et Boudet avaient considéré comme

une combinaison particulière de stéarine et d'oléine; mais il est

plus probable qu'il est constitué par un glycéride contenant à la

fois dans sa molécule les acides stéarique et oléique.

D'après Spech et Gôssmann, le beurre de cacao fournit à la

saponification, indépendamment des acides stéarique et oléique,
une petite quantité d'acide palmitique. Il résulte donc de la com-

binaison de la glycérine avec les trois acides gras suivants, parmi

lesquels le premier domine

L'acide stéarique. C"WO*
s

oléique. C~H~O*

palmitique C~H~O*.

D'après Tuchen, le cacao renferme, en moyenne, 36 à 40 p. 100

BOURGOIN,
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de beurre de cacao, 0,50 p. -100 de théobromine et laisse 3 p.

100 de cendres à l'incinération.

H. Bettpre de muscade.

Les muscades sont produites par le J~ns~ ?Kosc~c (Myris-

tacées), arbre des îles Moluques qui présente le port d'un laurier.

On récolte le fruit à la main, on le dépouille de son brou, on

l'expose au soleil, puis à la fumée, ce qui permet d'extraire l'a-

mande de son enveloppe osseuse.

On laisse séjourner les amandes dans un lait de chaux, on les

fait sécher et on les enferme dans des tonneaux que l'on expédie

en Europe.

Pour retirer la matière grasse qu'elles renferment, on les pile

ou on les passe au moulin, pour les réduire en une poudre assez

fine, que l'on expose en cet état sur un tamis de crin à l'action de

la vapeur d'eau, jusqu'à ce qu'elles soient bien écha.unees et que

le beurre soit complètement liquéfié. On exprime alors rapide-

ment la masse entre des plaques de fer étamé, préalablement

chauffées à l'eau bouillante.

Quand l'huile est refroidie, on la sépare de l'eau qui s'est écou-

lée avec elle et on la purifie en la filtrant au papier, à la tempéra-

ture de l'eau bouillante.

Le beurre de muscade est très aromatique, d'une couleur

jaune, quelquefois marbré de stries rougeâtres, d'une densité voi"

sine de celle de l'eau. On le trouve ordinairement dans le com-

merce sous forme de pains rectangulaires, plus ou moins volu-

mineux, recouverts d'une feuille de roseau.

11 est soluble dans l'éther. moins soluble dans l'alcool, insolu-

ble dans l'eau.

11est formé de myrts~te, d'oléine et d'une huile essentielle.

La myristine est unglycéride neutre, cristallin, d'un aspect na-

cré. Pour l'isoler, on traite à plusieurs reprises le beurre de

muscade par de l'alcool ordinaire; le résidu est purifié par des

cristallisations répétées dans l'éther bouillant, jusqu'à ce que le

point de fusion soit de Si". On l'obtient plus facilement, d'après
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Comar, en épuisant simplement la noix muscade par la benzine

à l'évaporation spontanée, il se dépose des cristaux que l'on re-

prend par de la benzine bouillante, additionnée d'un peu de noir

animal; les cristaux se déposent à l'état de pureté par le refroi-

dissement. Les amandes en donnent environ la dixième partie de

leur poids.

Les alcalis dédoublent la myristine en acide
myristique,

C'WO~, qui fond à 49". Elle a donc pour formule,

C'H~C~'O')'.

L'huile essentielle, bien rectifiée, est incolore, très fluide,
d'une saveur âcre et brûlante. Sa densité à d5" est 0,853. Elle dé-

vie à droite le plan de polarisation de la lumière polarisée. D'a-

près Gladstone, le produit brut est un mélange d'un carbure

isomérique avec l'essence de térébenthine, bouillant à 160°, et

d'une essence oxygénée bouillant vers 224°.

Le beurre de muscade entre dans la composition du baume

Nerval, et se trouve nécessairement associé à toutes les prépara-
tions dont la muscade fait partie, comme l'élixir de Garus, la.

teinture de Bonferme, etc.

Mt. HnHe <te taurier.

Le laurier commun, L~Mr~ MoM~
(Laurinées), fournit à la

pharmacie ses feuilles, son fruit et l'huile de laurier.

Pour préparer cette dernière, on réduit en poudre, à l'aide

d'un moulin, des fruits de laurier récemment séchés. On expose
cette poudre à l'action de la vapeur d'eau, assez

longtemps pour
la bien pénétrer, puis on la met promptement à la presse dans un

sac de coutil, entre des plaques métalliques chauffées. On exprime

fortement, on filtre l'huile à chaud et on la renferme dans un

flacon.

On peut également la retirer des fruits récents; on broie ceux-

ci, on les chauffe légèrement et on les exprime à la presse. On

laisse déposer l'huile en la maintenant liquide à l'aide d'une

douce chaleur, et on décante.
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D'après les observations de Ménigault, et contrairement aux

indications fournies par plusieurs pharmacopées,
les baies fraî-

ches, simplement contusées et bouillies avec de l'eau, ne fournis-

sent pas
d'huile de laurier. Soubeiran s'est assuré qu'il en est de

même avec les baies sèches. H faut de toute nécessité recourir

à l'expression,
comme l'indique le Codex.

L'huile de laurier est d'un vert foncé, d'une consistance d'huile

fi"-ée d'une odeur forte et aromatique. Elle se liquéfie aisément à

une douce chaleur en donnant un liquide d'un vert foncé.

Elle est principalement
formée d'une matière grasse, nommée

~tro~eartMe, d'oléine, d'un principe cristallisable appelé ~(WHf?

et d'une huile essentielle.

La laurostéarine de Marsson cristallise en aiguilles d'un éclat

soyeux,
incolores et insipides, fondant à 45". Elle est insoluble

dans l'eau, à peine soluble dans l'alcool froid, mais elle se dissout

facilement dans l'alcool bouillant et dans l'éther. Les alcalis la

dédoublent en glycérine
et en acide laurostéarique qui fond à ~3"

et qui répond, d'après Marsson, à la formule C~Ir'0~. La lauros-

téarine a donc pour formule,

C'!R'(C"M"0')'

La burine, découverte par Bonastre en 1824, cristallise en

octaèdres rhomboïdaux très allongés. Elle est inodore, insipide,

insoluMe dans l'eau et dan~ les alcalis, peu soluble dans l'alcool,

golubtedansl'éther. L'acide sulfurique concentré lui communique

une couleur jaune qui passe bientôt au rouge orangé. Enfin, elle

fond et peut se volatiliser sans résidu. Son étude reste faire.

L'huile volatile est épaisse,
d'un jaune verdâtre, faiblement

acide. Traitée par
la potasse, elle donne deux carbures d'hydro-

"-ene.
L'un de ces carbures est un térébenthene qui bout à 164''

l'autre, C~H~, bout vers 250° et dévie à droite, comme le précé-~

dent, le plan
de polarisation

de la lumière polarisée.

L'huile de laurier ne s'emploie qu'à l'extérieur. Il ne faut pas

la confondre avec la poHtm~
de ~Mner, improprement appelée

o}MM6j!t
de laurier, qui

est un médicament tout diSerent et beau-

coup moins actif.
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IV. Axonge.

L'axonge, ~YtMse de porc ou s<MM~otM?, est formée par un mé-

lange de tristéarine, de tripalmitine etde trioléine.

On l'extrait de la panne ou épiploon du porc (SMSscro/ L.,

Mammifère pachyderme).

Pour la préparer, on enlève les membranes qui recouvrent l'é-

piploon, ainsi que toutes les parties rouges qui peuvent y adhérer.

On coupe la panne par morceaux, on la pile dans un mortier de

marbre et on la chauffe au bain-marie, jusqu'à ce qu'elle soit com-

plètement fondue et claire. On passe à travers un linge serré.

On agite alors modérément la masse fluide avec une spatule,

jusqu'à ce que, étant encore'liquide, elle soit devenue blanche et

opaque; puis on la coule dans des pots que l'on remplit entière-

ment, que l'on recouvre et que l'on conserve dans un lieu frais.

On prépare de la même manière

La moelle de bœuf.

Le suif de mouton.

Le suif e bœuf.

Lorsque les matières premières sont imprégnées de sang, il

'convient de les laver avec de l'eau et de les exprimer entre les

mains.

L'axonge, bien préparée, est solide, blanche, un peu grenue;

.son odeur est caractéristique, et sa saveur douce n'est pas désa-

gréable. Sa densité à d5° est 0,938. Elle fond au voisinage de 28°.

Elle acquiert avec le temps une odeur désagréable, surtout sous

l'influence de l'humidité elle b'oxyde alors lentement, avec pro-

duction d'une petite quantité d'acides gras volatils et odorants.

L'axonge est donc sujette à rancir, ce qui est un inconvénient

au point de vue de la préparation des pommades. Pour éviter

cette altération, on y incorpore certains corps résineux, comme

le benjoin, le baume de Tolu, la résine qui accompagne les bour-

geons de peuplier.
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L'axonge &eM2;oM:ee s'obtient en chauffant au bain-marie pen-
dant deux ou trois heures le mélange suivant

Axonge. 25 grammes.
Bfnjoin conserve. 1

On passe à travers un linge et on agite jusqu'à refroidissement.

Ainsi traitée, l'axonge reste blanche. Elle est alors légèrement

aromatique; son odeur devient même plus suave après quelques
mois de préparation, et on peut la conserver dans cet état pen-

dant une année ou moins. Elle est alors destinée à la préparation
des pommades blanches et à celles dans lesquelles il entre des

oxydes ou des sels à réaction alcaline.

On a conseillé de remplacer le benjoin par le baume de Tolu,
on prend alors

Axonge. 100 grammes.
Baume de Tota. 1

On dissout le baume dans un peu d'alcool, on ajoute ce soluté

à l'axonge fondue et on agite jusqu'à parfait refroidissement.

Soubeiran a proposé de se servir de baume de Tolu ayant servi

à la préparation du sirop de baume de Tolu, ce qui est sans incon-

vénient. Comar a conseillé l'emploi du baume du Pérou. L'addi-

tion de quelques gouttes de lessive des savonniers, préconisée par

quelques pharmacologistes, n'est pas à recommander.

L'axonge pop~'H~e résiste encore mieux que les précédentes à

la rancidité. Voici le mode opératoire qui a été donné par Des-

champs, d'Avallon

Axonge. 3000 grammes.
Bourgeons de peuptier. 500
Eau. 350

On chauffe au bain-marie dans une bassine étamée, jusqu'à ce

que l'eau soit dissipée; on passe à travers un linge et on agite

jusqu'à refroidissement.

Cette graisse a une couleur jaune pâle et une odeur assez

agréable. Bien qu'elle soit d'une bonne conservation, elle ne peut
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être employée à la confection de toutes les pommades, par exemple

de celles qui doivent être incolores; en outre, la matière colo-

rante qu'elle renferme prend une couleur rouge orange sous

l'influence des alcalis et des sels à réaction alcaline.

Quoi qu'il en soit, l'axonge additionnée d'un peu de matière

résineuse doit être préférée pour les usages pharmaceutiques à

l'axonge simplement p~t/tëe, d'après les prescriptions du Codex,

puisqu'elle
se trouve préservée de toute altération notable, au

moins pendant un temps très long.

L'altération de la graisse par rancidité est d'ailleurs facilement

décelée par l'iodure de potassium, car la présence de la plus

petite quantité d'acide gras volatil décompose l'iodure et met

en liberté un peu d'iode qui colore toute la masse.



CHAPITRE II

HUILES FIXES

HUJLES DAMANDES DOUCES. D'OLIVE. DE MCtNS.– DE CROTONTMUUM.

D'ŒUFS. DE FOIE DE MORUE. HUILES MÉDICINALES

Les huiles fluides, huiles grasses liquides, huiles fixes, etc.

usitées en pharmacie, se retirent le plus souvent des semences

quelques-unes cependant ont une origine animale, comme l'huile

d'ceufs et l'huile de foie de morue. On les obtient ordinairement

par expression, à froid ou à chaud. Comme elles contiennent,
au moment de leur préparation, un peu de matières étrangères
entraînées mécaniquement, on les laisse déposer pendant quelques

jours, puis on les filtre par différents moyens.

Dans le commerce, afin d'avoir un rendement plus considérable,
on opère souvent à chaud, mais cette méthode donne des produits
de qualité inférieure.

Dans la pratique pharmaceutique, on utilise souvent les dissol-

vants, comme l'alcool et l'éther. Le sulfure de carbone, fabriqué
à bas prix et dissolvant presque toutes les huiles, est parfois

avantageusement employé dans le même but.

Les huiles fixes les plus usitées en pharmacie sont les huiles

d'amandes douées, d'olive, de ricins, de croton tiglium, d'œufs et

de foie de morue.

ï. Mmile dacct&ndest douees.
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On débarrasse des amandes douces choisies de tous les corps

étrangers qui peuvent y être mêlés, on les secoue dans un sac de

toile rude, pour détacher la poussière écailleuse qui adhère à leu °

surface, et on les réduit en poudre grossière à l'aide d'un

moulin..

On place le produit dans des sacs de toile que l'on presse gra-

duellement, jusqu'à ce que l'huile cesse de couler; onËltre celle-ci

au papier et on la conserve dans des vases bien bouchés que l'on

dispose dans un lieu frais.

D'après Boullay, les amandes douces contiennent 54 0/0 d'huile,

mais on n'en retire guère par expression que 40 à 45 0/0.

On prépare également par expression, et de la même manière,

les huiles de

Ben. Noisettes.

Ëpurges. ~'oix.

Faines. Pavots (huile blanche ou d'oeillette).

Grand soleil. Pignons.

Lin. Pistaches.

Moutarde. Semences froides, etc.

Les amandes amères sont moins chères que les amandes

douces; en outre, leur tourteau est recherché des parfumeurs

pour en faire une pâte d'amandes; aussi servent-elles de préfé-

rence à l'extraction d'une huile qui est identique avec la précé-

dente, à la condition toutefois de ne pas les monder avant de les

exprimer, car il se développerait alors de l'acide cyanhydrique.

L'huile d'amandes douces est très fluide, d'une couleur légère-

ment jaunâtre, coloration que l'on pourrait éviter en mondant

~les amandes et qui disparaît d'ailleurs à une température supé-

rieure à 200°. Elle est presque dépourvue d'odeur et de saveur.

Elle a pour densité 0,917 à la température de 15°. Refroidie

vers 20", elle se trouble et se solidifie vers 25°.

Elle est soluble dans l'éther et dans le sulfure de carbone

l'alcool concentré n'en dissout que de
son poids.

Elle rancit facilement, ce qui oblige à la renouveler souvent.

En raison de son prix assez élevé, elle est souveut falsifiée,

notamment avec l'huile d'œiliette ou l'huile de sésame.

Additionnée d'huile d'oeillette, elle donne par l'agitation des
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bulles persistantes, bulles qui se fixent pendant quelque temps

aux parois du vase en formant le cAo~e~. Le froid peut égale-

ment fournir une bonne indication, puisque l'huile d'oeillette se

fige au voisinage de zéro. Enfin, la densité est augmentée, l'huile

d'œillette ayant pour densité 0,926. Pour reconnaître la fraude,

on pourra donc avoir recours aux indications fournies par l'oléo-

mètre de Lefebvre ou par Félaïomètre de GoMy.

L'ammoniaque, mêlée avec 0 parties d'huile pure, forme une

pâte molle très MMM; cette pâte au contraire est ~'M~ee dès que

l'huile contient plus de de son poids d'huile d'ceillette.

Maumené et Fehling, Behrens, Cailletet, Château, Massie, etc., >'

ont proposé des réactifs spéciaux pour reconnaitre cette fraude

qui est très commune et qui n'est bien appréciée, en définitif,

qu'en tenant compte de toutes les réactions qui ont. été signalées

par ces auteurs.

La falsification par l'huile de sésame se reconnaît à l'aide d'un

mélange d'acide sulfurique et d'acide azotique, qui colore l'huile

pure en fose/~cr <~jt~c~r, et l'huile de sésame en vert.

L'huile d'amandes douces est employée en médecine pour

l'usage interne, comme pour l'usage externe. Elle fait partie

d'émulsions et de potions huileuses; elle entre dans la prépara-
tion de l'huile phosphorée elle fait la base du savon médicinal,

du liniment volatil ou savon ammoniacal, etc.

Il. MMMe d ot~e.

L'huile d'olive s'extrait dans le midi de la France, en Espagne,

en Corse, en Italie et en Grèce, des fruits de l'olivier (O~ea

eMMpes L), qui en fournissent prés du quart de leur poids. Elle

est contenue non dans l'amande, mais dans le péricarpe du fruit.

Elle n'est pas préparée dans les officines. Dans l'industrie, on

en distingue plusieurs variétés, d'après le mode d'extraction

i" L'~Mti'e vierge, SMr/tMe ou ~epre~ters expression. Cette huile,

préparée à froid, est d'un jaune verdâtre, d'une saveur et d'une

odeur agréables. On la prépare surtout en Provence, aux environs

d'Aix, et aussi dans quelque localités de l'Afrique.
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3° L'huile ordinaire ou de deuxième expression, obtenue à chaud,.

le plus souvent jaune, d'une odeur moins agréable que la précé-

dente et assez disposée au rancîment;

3° L'huile d'enfer ou de resense, extraite du marc d'olive, dans

les ateliers appelés resenses;

4° L'huile fermentée, dite tournante, retirée des olives qui ont

fermenté, et toujours de qualité inférieure.

L'huile d'olive pure est jaune ou verdâtre, suivant le degré de

maturation des fruits son odeur est douce et parfumée elle est

dépourvue de toute âcreté. Elle se fige au voisinage de 6° au-

dessus de zéro, en déposant d'abord de la palmitine. Sa densité,

à i2", est 0,919; son pouvoir conducteur pour l'électricité est

extrêmement faible, comparé à celui des autres huiles végétales.

Exposée
à l'air, elle rancit lentement, sans se dessécher; à la

lumière, au bout d'un mois environ, elle finit par se décolorer,

mais elle est oxydée et présente des réactions nouvelles. L'oléine

qui la constitue est solidifiée par l'acide hypoazotique et trans-

formée en ë~M~He.

L'huile d'olive est très employée en pharmacie. Elle sert à la

préparation de la plupart des huiles médicinales elle entre

dans la confection d'un grand nombre de liniments, d'onguents,

d'emplâtres, etc.

Comme son prix est assez élevé, elle est souvent falsifiée avec

d'autres huiles, notamment avec les huiles d'œillette, de navette,

de colza, de sésame, d'arachide etc. La falsification la plus com-

mune a lieu avec l'huile d'œillette, qui a une saveur douce et peu

prononcée.

Pour reconnaître cette fraude, on a indiqué un grand nombre

de moyens, parmi lesquels le plus intéressant est celui de Poutet,

de Marseille. Voici en quoi il consiste.

On additionne l'huile de la p. de son poids d'une dissolu-

tion faite avec 60 p. de mercure et 75 p. d'acide azotique à 38°.

11 faut préparer ce réactif à froid et s'en servir avant qu'il ne

laisse déposer des cristaux. Il est formé de nitrates mercureux et

mercurique, d'acide azotique et d'acide hypoazotique.

On porte le mélange dans un lieu frais et on l'agite toutes les

dix minutes pendant deux heures. Au bout de ce temps, l'huile
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pure se prend en une masse solide, sonore. L'addition de d'huile

d'oeillette donne une masse moins solide, mais la différence n'est

pas assez tranchée pour que l'on puisse se prononcer avec

certitude.

Le mélange a donne une masse molle d'huile Cgée qui ne

peut induire en erreur. C'est, d'après SoubeiranetBIondeau, tout

ce que l'on peut espérer de ce mode d'essai. A !a vérité, c'est déjà
un procédé d'analyse satisfaisant que celui qui décèle la présence

dans l'huile d'olive de d'huile d'oeillette, proportion au des-

sous de laquelle les fraudeurs n'ont évidemment aucun intérêt à

la falsification.

Dans un mémoire très remarquable, Félix Boudet a démontré

que, dans le réactif Poutet, l'acide hypoazotique concourt seul

à la soliucation mais ce réactif, à l'état de pureté, ne peut être

employé, parce que toutes les huiles qui renferment de l'oléine

ordinaire finissent par se solidifier, par suite de la transformation

de cette oléine, produit liquide, en un corps isomérique solide,

~'ë~Mme.

Ht. Hotte de rteïm.

L'huile de ricin, de Palma C/t ou deC~or, se prépare au

moyen des ricins, fruits du jRtCMMts co~MMM~ns (Euphorbiacées).

On fait passer des ricins de France récents entre deux cylindres

assez distants l'un de l'autre pour briser seulement l'enveloppe

testacée. On vanne pour séparer l'épisperme et on achevé même

l'opération par un mondage à la main.

On enferme alors les ricins dans des sacs de coutil et on les

soumet graduellement à la presse pour donner le temps à l'huile

de s'écouler. Quand cet écoulement est terminé, on retire le

marc, on le réduit en pâte et on le remet de nouveau à la presse,

on filtre l'huile au papier.

Cette méthode de préparation à froid est préférable à la mé-

thode ~Më)'tc0!e, qui consiste à faire bouillir les semences avec

de l'eau. Elle est plus économique que jlc traitement par l'alcool,

préconisé par Faguer.
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L'huile de ricin, préparée à froid, est incolore, d'une saveur et

d'une odeur peu prononcées, quoique peu agréables. Sa densité à

d5° est de 0,963. Elle est épaisse, visqueuse, non siccative, malgré

les assertions contraires. En effet; d'après Cloez, c'est de toutes

les huiles celle qui absorbe le plus lentement l'oxygène.- 100 p.

d'huile en dix-huit mois n'ont subi qu'une augmentation de 3 0/0.

Elle se congèle à –18°. Popp a fait la curieuse remarque qu'elle

dévie à droite le plan de polarisation de la lumière polarisée, alors

que toutes les autres huiles sont inactives.

Elle est soluble en toute proportion dans l'alcool absolu, très

soluble aussi non seulement dansl'éther, mais encore dans l'alcool

concentré, ce qui la distingue de toutes les autres huiles fixes.

Elle se saponifie sous l'influence des alcalis avec une grande

facilité en fournissant trois produits principaux

La ~ycërine. CWO°

L'acide patmitique.
<?WO'

L'acide ricinoUque. C~WO°.

L'acide ricinolique, qui diffère de l'acide oléique par deux

équivalents d'oxygène en plus, est l'acide gras spécial qui carac-

térise l'huile de ricins au point de vue chimique.

Chauffée, l'huile de ricin se dilate d'abord, puis entre en ébul-

lition vers 265°; elle se décompose alors en fournissant des gaz

inflammables, de l'acroléine, des acides gras et un produit de la

nature des huiles essentielles, Fœ~sM~o~ ou aldéhyde œnan-

thylique

C"H"(~.

Lorsque l'on distille vivement deux ~parties d'huile de ricins

avec une partie de potasse caustique, il y a dégagement d'hydro-

gène et formation d'un alcool découvert par M. Bouts, l'alcool

caprylique. Le résidu de la cornue, dissous dans l'eau et décom-

posé par l'acide chlorhydrique, donne de l'acide sébacique, so-

luble dans l'eau bouillante. Dans ces réactions, c'est l'acide rici-

nolique qui se dédouble sous l'influence de la potasse, d'après

l'équation suivante

C"-°H"0'' + 2KKO' = C"'H"'0* + C~H'"K'0' + H~.
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L'huile de ricin, chauffée avec l'acide azotique, est vivement

attaquée; une certaine quantité d'acide sébacique prend nais-

sance, de l'acide oenanthylique passe à la distillation, etc.

Une solution alcoolique, saturée de gaz chlorhydrique, fournit

de la glycérine et des acides g-ras qui réagissent sur les composés
libères formés simultanément.

L'acide hypoazotique la solidifie en la transformant en ps~m'Me
OU t'K~KO~MMM.

Enfin, l'ammoniaque convertit l'huile de ricin en ricinola-

tK~e, corps solide, cristallisable, fusible à 66".

D'après Cloez, les ricins de France contiennent exactement la

moitié de leur poids d'huile ceux d'Amérique en donnent jus-

qu'à 68 pour dOO. Chose digne de remarque, les semences sont

beaucoup plus actives que l'huile qu'elles fournissent, car le marc

~st un drastique violent. Le principe purgatif n'est pas encore

connu, le corps azoté découvert par Tuson, la ricinine, étant sans

action sur l'économie.

Les falsifications de l'huile de ricin sont faciles à déceler. Il

suffit d'additionner d'alcool absolu; ou très concentré, le produit

soupçonné l'huile étrangère seule reste indissoute.

tV. M~ttc de eroton tigMttta.

L'huile de croton tiglium est retirée des graines de Tilly, C~oK

y~HMm (Euphorbiacées), plante desUesMoluques, qui a été iong-

tcmps désignée par erreur sous le nom de jo:g'KOM~'fM~c.

Pour la préparer, on monde avec précaution les graines de

croton et on les passe au moulin; on renferme la poudre qui en

resuite dans une toile de coutil, et on la soumet à la presse entre

deux plaques de fer chauffées à l'eau bouillante. On filtre l'huile

au papier.

D'autre part, le tourteau qui reste comme résidu est broyé et

chauffé au bain-marie avec deux fois son poids d'alcool à 80° pen-
dant dix à douze minutes, à une température comprise entre

50 et 60". On passe ensuite avec expression, et on soumet le ré-



HUILE DE CROTOK TtGLIUM. 655

sidu à la presse. On distille les liqueurs en ayant soin de réserver

l'alcool qui passe pour une opération suivante.

Il reste, dans le bain-marié, une huile brune, épaisse; que l'on

abandonne à elle-même pendant une quinzaine de jours; on la

filtre pour la séparer du dépôt abondant qui s'est formé et on la

mélange avec l'huile obtenue par simple expression.

On pourrait ne faire qu'une opération et traiter immédiatement

les semences broyées par l'alcool, mais il faudrait augmenter la

quantité du véhicule et la proportion des matières étant plus con-

sidérable, les chances d'accidents seraient plus nombreuses; car

il ne faut pas oublier que ces semences sont âcres et dangereuses

à manier.

Un kitog. de semences fournit 370 grammes d'huile, savoir

Par expression. 146 grammes.

Par l'alcool. 1~

Lorsque l'on ne veut préparer dans les officine? qu'une petite

quantité de produit,
on peut recourir au procédé suivant qui a

été conseillé par M. Dominé.

On met les semences, broyées et réduites à l'état de pâte avec

de l'éther alcoolisé, dans une allonge munie inférieurement d'un

peu de coton. On épuise la pâte avec de l'éther contenant le quart

de son poids d'alcool à 90°; ce véhicule, volatilisé au bain-marie,

abandonne l'huile qu'il tient en dissolution. On laisse déposer,

on décante et on filtre.

Les semences, simplement broyées, fournissent par ce moyen

le tiers de leur poids d'huile.

Guibourt recommande de trier les semences à la main pour

enlever celles qui sont altérées, ainsi que les matières étran-

gères de monder les graines au moyen d'un petit marteau, qui

permet de briser la coque et de mettre l'amande à nu. On opère

ensuite par expression et au moyen de l'alcool, comme dans le

premier procédé. Les amandes fournissent alors la moitié de leur

poids d'huile.

L'opération du mondage ne présente pas en réalité d'inconvé-

nient sérieux, pourvu qu'on ait la précaution de ne pas porterles
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mains à la figure et de les laver avec soin lorsque le tirage est

terminé.

L'huile de croton, bien préparée, est limpide, d'une couleur de

vin de madère; elle a une odeur désagréable et une excessive

âcreté. Elle est rubéfSante à l'extérieur; à l'intérieur, c'est un

drastique violent et dangereux, même à petite dose.

Elle est soluble dans l'éther, peu soluble dans l'alcool, car elle

exige 35 pour 'i00 d'alcool à 90° pour se dissoudre.

D'après Schlippe, l'huile de croton est formée de stéarine, de

palmitine, de myristine, de laurine et de glycérides qui appar-

tiennent à la série de l'acide oléique, comme l'acide crotonique

CH"0~ et l'acide angélique C"'H'0~. D'après le même auteur, les

propriétés rubéûantes appartiennent à une matière résineuse, le

e~oH~, qui répond approximativement à la formule C"IÏ~'0\

Le crotonol est une sorte de substance résineuse, liquide, in-

colore, d'une odeur particulière, douée de propriétés irritantes,

mais dépourvue de toute action purgative. Au contact des alcalis,
il se résimne et perd ses propriétés rubéfiantes.

L'action drastique de l'huile de croton appartient à un autre

principe qui reste à découvrir. Tusson, il est vrai, admet l'exis-

tence d'un corps incristallisable, azoté, de la nature des alcaloïdes

plus ou moins analogue à la ricinine, mais dont l'étude est in-

complète.

V. XïuUe d'oeufs.

Le jaune d'oeuf, qui sert à préparer l'huile d'œufs, contient d'a-

près GoMey la moitié de son poids d'eau; de la viteliine (iC pour

~00); des matières grasses (31 pour -100); une matière visqueuse

(10 pour '100); deux matières colorantes; des traces de choiesté-

rinc et d'acide lactique; ennn,Ies sels ordinaires de l'économie.

Récemment, Dareste y a constaté la présence d'une matière

amylacée, colorable par l'iode.

La viteHine est une matière atbuminoïde. Suivant Denis, c'est

de l'albumine ordinaire, unie à un peu de globuline; Lehmann la

considère comme un mélange d'albumine et de caséine.
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La matière visqueuse est un mélange complexe de lécithines ou

matières grasses phosphorées analogues à celtes que l'on ren-

contre dans le tissu nerveux.

Les matières colorantes sont de deux sortes l'une rouge, qui
contient du fer et qui se rapproche de la matière colorante du

sang; l'autre jaune, semblable à la matière colorante de la bile.

Les sels sont surtout constitués par des phosphates de chaux

et de magnésie, avec des traces de sels de soude.

Les matières grasses, qui constituent en presque totalité l'huile

d'œufs, sont l'oléine et la margarine. L'huile de jaune d'œufs

se compose donc d'oléine, de margarine, d'une petite quantité
de cholestérine et de matière colorante.

Pour la préparer, on fait évaporer au bain-marie des jaunes
d'œufs frais dans une capsule d'argent ou de porcelaine, en re-

muant sans cesse, mais doucement, jusqu'à ce que la masse

pressée entre les doigts laisse suinter facilement l'huile qu'elle
renferme. On l'introduit alors dans un sac de coutil et on la sou-

met à la presse entre des plaques de fer chauffées.

On filtre l'huile à chaud et on la renferme dans de petits flacons

que l'on bouche hermétiquement.
Ce procédé de Henry, adopté par le codex, donne une huile

très douce.

Planche a proposé d'extraire l'huile d'œufs avec de l'éther. On

met dans un flacon les jaunes d'œufs avec leur poids d'éther

rectifié; on agite, et, après quarante-huit heures de repos, on

décante l'éther et on distille l'huile reste comme résidu. On la

chauffe quelques instants au bain-marié, en agitant de temps
en temps, pour chasser les dernières portions d'éther.

Ce procédé fournit un bon produit à la condition de se servir

d'éther parfaitement pur.

Bien préparée, l'huile d'œufs est jaune, limpide, d'une saveur

douce et même agréable. A une basse température, elle se trouble

et laisse déposer de la margarine. Elle est peu soluble dans l'al-

cool l'éther, le chloroforme, la benzine, les huiles, la dissolvent

~n toute proportion.

Elle rancit facilement au contact de l'air; aussi, faut-il la pré-

parer au moment du besoin et la conserver dans de petits flacons

BOCRGOIN.
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exactement remplis et parfaitement bouchés. EUe est, du reste, &

peine usitée.

M. Mntte de foie die morae.

Dans le nord de l'Europe, on retire l'huile de foie de morue de

divers poissons appartenant au genre ~e~MS, notamment de la

morue, ~dus MMt'r/ma.

Pour la préparer, le Codex recommande de prendre des foies de

morue récents, de les débarrasser des membranes qui y adhèrent

et de les chauffer au bain-marie dans une bassine étamée en

r&muant continuellement jusqu'à ce que l'huile vienne &la surface.

On passe alors avec une légère expression à travers une étoffe de

laine: on abandonne l'huile à elle-même pendant quelques jours,

puis on la filtre au papier. Le produit ainsi obtenu est d'une cou-

leur légèrement ambrée.

On prépare de la même manière l'/HM~ de foie de rate et l'huile

de foie de s~tM~e.

Autrefois, on chauffait directement les foies ou on les aban-

donnait à la putréfaction pour en extraire plus facilement les

matières grasses; mais ces procédés ne fournissent que des pro-

duits altérés, putrides, parfois brûlés, qui ne peuvent convenir à

l'usage médical.

En Norvège et en Danemarck, on chauffe les foies à une douce

chaleur au moyen de la vapeur d'eau que l'on fait circuler dans

des chaudières à double fond, et on recueille l'huile à mesure

qu'elle s'écoule. Elle est d'abord incolore, puis elle prend une

teinte Jaunâtre qui ne va jamais jusqu'au brun, comme dans les

cuissons à feu nu.

Les huiles blanches, dites anglaises, obtenues par décoloration

avec une eau alcaline et filtration au charbon, sont peu odorantes

et peu sapides.

L'huile de foie de morue de bonne qualité, quelle que soit sa

nuance, doit avoir une odeur franche de poisson; elle ne doit

donner au goût aucune sensation âcre et désagréable. Elle a pour

densité 0,932, à la température de 15°.
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D'après de Jungh, elle renferme les principes suivants des

corps gras, oléine, margarine, butyrine, acétine; des acides

biliaires; un principe colorant, la gf~c~M~e; des corps inorga-

niques, iode, chlore, brome, soufre, chaux, magnésie et soude.

M. Personne conteste la présence normale du phosphore, même

à l'état d'acide phosphorique. Il admet en outre que l'iode y existe

à l'état de combinaison intime avec les corps gras.

Quoi qu'il en soit, ce n'est certainement pas à cet élément mi-

néral qu'il faut rapporter les propriétés thérapeutiques de ce

médicament, mais surtout aux matières grasses qui le constituent.

Aussi, convient-il d'administrer en nature l'huile de foie de morue,

de rejeter toutes les modifications, toutes les formes pharmaceu-

tiques qui ont été successivement proposées pour rendre son

administration plus facile.

HUILES MÉDICINALES

Les huiles médicinales sont des huiles tenant en dissolution

une ou plusieurs substances médicamenteuses de nature végétale

ou animale.

Pour les préparer, on donne la préférence à l'huile d'olive qui

se conserve longtemps sans altération et qui n'a pas, comme les

huiles siccatives, l'inconvénient de s'épaissir à l'air. Dans quel-

ques cas, on se sert de l'huile d'amandes douces, comme dans la

préparation de l'huile phosphorée.

L'huiled'olivesetl'huile d'amandes douces dissolvent les corps

gras, les huiles volatiles, plusieurs résines, quelques alcaloïdes,

la chlorophylle, le soufre, le phosphore, le brome, l'iode; et

même quelques sels, comme le cinnamate et le benzoate de fer.

Les huiles médicinales sont des préparations altérables que

l'on doit renouveler tous les ans. On les conserve dans des vases

en grès ou en verre, que l'on bouche exactement. Il faut les placer

dans un lieu frais, et, autant que possible, à l'abri de la lumière.

Les huiles médicinales s'obtiennent par solution simple, par

macération, digestion et coction.
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-1"Mu~'oK s~Kp~. Elle est applicable toutes les fois que le mé-

dicament est entièrement soluble dans l'huile. Exemple

HUILE CAMPHRÉE

Liniment camphré.

Camphrerâpé. grammes.

Huile d'olive 900

On divise le camphre peu à peu dans l'huile; quand la dissolu-

tion est opérée, on filtre.

En remplaçant l'huile d'olive par l'huile de camomille, on ob-

tient l'huile de camoM~Me ca'wp~ce.

2" J.facëfa~oH. On traite par macération les substances odo-

rantes fraîches, à tissu délicat, les fleurs par exemple.

On fait avec les fleurs une première macération, en exposant

simplement le mélange au soleil; on passe avec expression. On

fait avec de nouvelles fleurs une seconde, et, au besoin, une troi-.

sième opération semblable, ce qui fournit, des huiles odorantes

usitées en parfumerie; aussi le Codex n'en fait-il pas mention.

3" Digestion. L'opération se fait en vase couvert a~ bain-marié

après deux heures de contact, on passe avec expression et on

filtre, comme dans l'exemple suivant.

HUILE DE CAMOMILLE

Fleurs sèches de camomiUeromiune. 1

Huited'olivc. 10

On fait digérer le mélange pendant deux heures dans un bain-

marie couvert, en agitant de temps en temps. On passe ensuite

avec expression et on filtre.

On prépare de la même manière les huiles de

Absinthe. Roses pâles (huile rosat).

Rue. Fenugrec.

McHtot. Sureau.

Millepertuis.

Avec les cantharides, réduites en poudre grossière, on opère

également par digestion dans dix parties d'huile, à cela près que

l'action de la chaleur doit être prolongée pendant six heures. On

passe ensuite avec expression et on filtre.
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L'huile phosphorée
se prépare également par digestion.

Voici

le procédé qui est inscrit dans le Codex de d866.

HUILE PHOSPHORÉE.

Phosphore.
Huile d'amandes douces. 100

On met l'huile dans un flacon d'une capacité
telle qu'il en soit

presque entièrement rempli. On introduit alors le phosphore et

on chauffe pendant d5 à 20 minutes au bain-marie, en ayant soin

d'agiter de temps en temps. On tient le flacon fermé pour éviter

l'oxydation du phosphore; seulement, au commencement, on in-

terpose, entre le goulot et le bouchon, un peu de papier, afin de

donner issue à l'air intérieur.

On laisse refroidir l'huile; dès qu'elle s'est éclaircie par le

repos, on la sépare par décantation du phosphore qui s'est déposé,

et on la renferme dans des ilacons de petite capacité que l'on tient

bien bouchés.

Tel est le modus faciendi du Codex de 1866.

Cette préparation est défectueuse d° la quantité de phosphore

dissoute est variable et, en tous cas, mal dosée; 2° la préparation

est phosphorescente, elle s'altère lentement avec formation et

dépôt de phosphore amorphe.

M. Méhu, dans un excellent travail, a montré comment il faut

modifier ce médicament pour le rendre inaltérable et parfaitement

dosé.

On commence d'abord par chauffer l'huile d'amandes douces

pendant 8 à 10 minutes entre 220° et 250°, de manière à la déco-

lorer complètement. On prend alors

Phosphore blanc. 1

Huile décolorée. 100

On met le phosphore et l'huile dans un flacon d'une capacité

telle, qu'il soit rempli aux 9/10; on chauffe vers 80°, on ferme

et on.agite vivement. Tout le phosphore se dissout et la prépa-

ration est terminée.

On obtient alors une dissolution inaltérable, même à la lumière.

Toutefois, cette solution est phosphorescente. On fait disparaître
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cet inconvénient en remplaçant un peu d'huile par une égale quan-
tité d'éther. Alors la formule définitive est la suivante

Phosphore. 1 gramme.
Hui[e décolorée. 95
Ether. 5

ï! est à peine nécessaire de dire qu'il ne faut ajouter l'éther

qu'après refroidissement parfait.

L'huiië à et à plus forte raison a n'est pas phospho-

rescente elle serait peut-être préférable pour l'usage médical.

4" Coe~OM. Ce procédé s'applique aux plantes fraîches.

Quand on veut charger l'huile des principes actifs contenus

dans les plantes fraîches, il faut soumettre celles-ci à une sorte

de coction, afin de dissiper complètement l'eau de végétation qui

s'oppose à l'acte de la dissolution.

Ce procédé s'applique aux Solanées vireuses et au baume Tran-

quille.

HtttI.EDECtGCË

Feuilles fraîches de ciguë. 1000 grammes.
Buitcd'oih'e. 2000

On pile les feuilles de ciguë; on les mélange avec l'huile, et on

fait bouillir le tout sur un feu doux, jusqu'à ce que l'eau de végé-
tation de la plante soit entièrement dissipée. On retire du feu, on

passe avec expression et on ultre.

L'huile du Codex, dans laquelle la coction n'est pas aussi pro-

longée, ne renferme pas de cicutine, d'après M. Labiche.

On prépare de la même manière les huiles médicinales de

Belladone. Morelle.

Chanvre indien. Myrte.

Jusquiame. Nieotiane.

Mandragore. Stramoine, etc.

Ortelieb a proposé de faire toutes ces préparations en prenant
des plantes sèches et pulvérisées dans les proportions suivantes

Poudre. {~grammes.
Eau. ag
Ëther. 9g
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On humecte la poudre
avec l'eau et l'éther, on introduit le mé-

lange
dans un appareil

à déplacement, puis
on lixivie avec

d,000 grammes
d'huile d'olive. On chauffe ensuite pendant quel-

ques instants au bain-marie pour chasser l'éther.

Ce procédé permet
de préparer

en toute saison les huiles des

Solanées vireuses.

Ces huiles sont-elles actives, renferment-elles en dissolution

une partie des alcaloïdes contenus dans les Solanées vireuses?

Cette question est facile à résoudre. On s'assure très simplement

de la présence des alcaloïdes dans ces huiles en agitant ces der-

nières avec de l'eau acidulée avec un peu d'acide tartrique; la

solution filtrée précipite par l'iodure double de mercure et de

potassium.

Toutefois, les. alcaloïdes n'entrent en dissolution qu'autant que

l'eau de végétation
est entièrement dissipée.

BA.UME TRANQUILLE

f Feuilles fraîches de

Belladone. 200 Pavot. 200

Nicotiane. 200 MoreHe. 200

Jusquiame.
200 Stramoine. 200

2° Sommités sèches de

Absinthe. 50 Thym.
50

Marjolaine.
50 Hysope.

50

Millepertuis. 50 Menthe poivrée. 50

3° Feuilles sèches de

Rue. 50 Balsamite. 50

Romarin: 50 Sauge.
50

4° Fleurs sèches de

Sureau. 50 Lavande. 50

Les plantes vertes contusées sont mises avec 5,000 parties

d'huile d'olive dans une bassine de cuivre. On fait cuire à feu

doux jusqu'à ce que l'eau de végétation soit complètement
dis-

sipée
on ménage

alors le feu, et, lorsque l'huile a acquis une

belle couleur verte, on la verse chaude sur les autres plantes,

nouvellement récoltées, séchées avec soin et incisées. On laisse

digérer pendant
douze heures au bain-marie, on passe avec expres-
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sion, on décade après repos convenable et on filtre (Codex de
tb6b).

On conserve le baume tranquille dans des vases bien bouchés
que l'on place dans un lieu frais, à l'abri de la lumière.

I! reste toujours dans le marc une quantité notable d'huile quel'on peut extraire en grande partie, en la chaunant avec de l'eau
Quelques praticiens, pour éviter cette perte ont

proposé de
remplacer les plantes narcotiques par leur suc. C'est dans un but
analogue que Menier père a conseillé de substituer aux substances
sèches, à part l'hysope, la sauge, le sureau et le millepertuis, une
petite quantité des huiles volatiles

correspondantes, 1 gramme
environ pour les proportions ci-dessus.

D'autre part, comme les praticiens se trouvent souvent dans
1 impossibilité de se procurer des plantes narcotiques fraîches
Huraut-MoutiIlard remplace chacune d'elles par le quart de leur
poids de plantes sèches bien conservées on les contuse grossiè-
rement, on y verse deux Idiogr. d'eau et ensuite l'huile d'olive,
puis on termine l'opération comme l'indique le Codex.

M. Valser s'est assuré le premier que le baume Tranquille ren-
ferme à l'état de dissolution une quantité appréciable d'alca-
loïdes mais cette condition n'est remplie que si la coction des
plantes fraîches dans l'huile a été poussée jusqu'à épuisement
complet d'humidité, car les alcoloïdes se concentrent d'abord dans
l'eau de végétation, et ce n'est que lorsque celle-ci est chassée
qu'ils entrent en dissolution dans l'huile.

Lorsque l'on pousse le feu un peu au delà de ce terme la pro-
portion des alcaloïdes augmente sensiblement, mais la couleur
verte s'altère et le baume prend une couleur brune peu agréable

Le baume Tranquille, même bien préparé, dépose avec le temps,
urtout sous l'influence de la lumière, qui lui fait prendre rapide-

ment une teinte jaunâtre par suite de l'altération de la chloro-
phylle. Aussi le Codex recommande-t-il avec raison de le tenir à
l'abri de cet agent, bien que les propriétés médicinales ne soient
pas modifiées par cette altération.



CHAPITRE III

DES CÉRATS

CIRES ET BLANC DE BALEINE

t. Cires

On donne le nom générique de cires à diverses substances de

nature végétale ou animale, qui se différencient des corps gras

par l'absence de la glycérine.

On peut les diviser en trois séries selon leur provenance

d° Les cires animales, comme les cires d'abeilles et des Anda-

quies

2° Les cires ~ë~es, comme celles des Palmiers, de Carnauba,

d'Ocuba, etc.

3° Les cires fossiles, notamment la Schéérérite et l'Ozocérite.

CIRE DES ABEILLES

Elle est produite par l'abeille comm~me, Apis melli fica, insecte

hyménoptére de la famille des Anthophiles.

L'abondance avec laquelle on rencontre certaines matières ci-

reuses dans les végétaux a fait d'abord admettre que l'abeille ne

fabrique pas elle-même les matériaux propres à la construction

de ses admirables rayons, mais qu'elle recueille simplement sur

les fleurs ces matériaux tout formés. Telle est l'opinion à laquelle

se sont arrêtés Swammerdam, Moraldi, Réaumur et tout d'abord

aussi M. Milne-Edwards. On admettait donc ue la matière était
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recueillie sur les fleurs à l'état de cire brute et que l'insecte

n'avait qu'à la pétrir avec quelque sécrétion fournie par ses or-

ganes, la salive, par exemple.

Bonnet et Hunter ont avancé les premiers que la cire était une

véritable sécrétion, opinion qui a été démontrée expérimentale-

ment par Huber, de Genève. Ce savant, ayant renfermé des

abeilles dans une ruche sans issue, et ne leur ayant donné pour

toute nourriture que du miel, du sucre et de l'eau, observa que
les ouvrières captives continuaient néanmoins à construire leurs

gâteaux. MM. Dumas et Milne-Edwards, ayant répété cette expé-

rience avec soin, ont confirmé le résultat obtenu par Huber.

Il est donc démontré que la cire est une production animale, un

produit de sécrétion. A la vérité, l'abeille en puise les éléments

dans les végétaux, mais elle les modifie, les transforme; en un

mot, crée véritablement des principes immédiats nouveaux, au

moyen de la matière sucrée qui fait la base de sa nourriture.

Hunter et Huber ont avancé que l'élaboration de la cire avait

lieu dans huit petites poches glanduliformes, placées entre les

segments inférieurs de l'abdomen. Léon Dut'our a constaté que

ces prétendues poches eenpares n'existent pas. Selon lui, l'abeille

accumule dans son estomac le pollen et les matières sucrées dont

elle se nourrit; elle rend ensuite ces matières élaborées par la

bouche, à l'état de pulpe. Cette pulpe est déposée, en quelque

sorte, jetée au moule dans des aires c:ncn?s placées sur les parties

latérales de l'abdomen; là, elle y prend la forme et la consistance

de petites lamelles que l'insecte retire à l'aide du petit crochet

dont ses palettes sont munies.

Dujardin hdmet que la matière de la cire n'est pas régurgitée

de l'estomac de l'insecte pour être ensuite façonnée en lamelles,

mais que cette matière exsude naturellement à !a surface des cel-

lules nuclées qui tapissent les aires cirières et qui forment une

membrane à mailles hexagonales, membrane entrevue par Huber,

mais dont la fonction physiologique lui avait échappé.

Pour recueillir la cire, on soumet les rayons à la presse, afin

d'enlever la plus grande partie du miel qu'ils contiennent. On

fond ensuite le gâteau dans l'eau bouillante; la petite quantité de

miel qui a échappé à l'expression se dissout, tandis que ta cire
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fondue vient se rassembler à la surface du liquide aqueux. Elle se

solidifie par le refroidissement; on la fond de nouveau et on la

coule dans des vases rectangulaires en terre ou en bois. Ce pro-

duit constitue la CM~e~MMe ou cire vierge.

Pour la blanchir, on la réduit en rubans ou en lames minces,

qu'on abandonne sur des châssis pendant plusieurs jours au so-

leil et à la fraîcheur des nuits. On peut aussi la blanchir plus

rapidement à l'aide de produits chimiques soit au
moyen d'un

peu d'acide sulfurique étendu et d'azotate de potasse, mélange

qui fournit assez d'acide azotique pour détruire le principe colo-

rant soit au moyen du chlore ou des hypochlorites, procédé qui

présente l'inconvénient de donner naissance à des produits chlo-

rés qui dégagent par la combustion de l'acide chlorhydrique.

D'après les expériences de Lewy, la cire blanche présente sen-

siblement la même composition que la cire jaune; c'est donc

uniquement à la destruction, ou plutôt à la modification du prin-

cipe colorant, qu'il faut attribuer les légères différences signalées

à l'analyse entre ces deux produits.

La cire fond à 62-63". Elle est insoluble dans l'eau, très soluble

dans les huiles et les graisses, ainsi que dans la plupart des

huiles essentielles.

Elle est formée de deux principes immédiats, simplement mé-

langés, inégalement solubles dans l'alcool et que l'on peut sé-

parer à l'aide de ce véhicule

1° L'acide cëro~Me, C~H~O' acide gras soluble dans l'al-

cool bouillant;

2° Zs myricine ou éther më~ss~)6~?m~Me,

C"'H"(C''WO'),

peu soluble dans l'alcool.

Léwy admet, en outre, dans la proportion de 4 à 5 pour '100,

la présence d'une petite quantité d'une substance molle, fusible

vers 28", très soluble dans l'alcool concentré et dans l'éther

froids, acide au papier de tournesol; mais Gerhardt a contesté

l'existence de cette matière, appelée par l'auteur céroléine, en

tant
que principe immédiat.

L'acide cérotique est la cérine de John. On l'obtient simplement
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en faisant cristalliser à plusieurs reprises la partie de la cire so-

luble dans l'alcool bouillant, jusqu'à ce que le point de fusion

soit de 78°. Pour plus de sûreté, on le dissout une dernière fois

dans l'alcool bouillant et on le précipite dans l'alcool par une

solution alcoolique également bouillante, d'acétate de plomb;

le précipité est décomposé par l'acide acétique concentré. II ne

reste plus qu'à le faire cristalliser à chaud dans l'alcool.

L'acide cérotique est volatil sans décomposition quand il est

pur. '13 équivalents d'hydrogène peuvent y être remplacés par

't3 équivalents de chlore, substitution qui a permis à Brodie d'é-

tablir sa formule en le transformant en un composé parfaitement

défini, l'éther chlorocérotique

cw("tfci'w).

La myricine s'obtient en traitant par l'éther bouillant le résidu

laissé par la cire, après les traitements alcooliques qui ont éli-

miné l'acide cérotique.

C'est une substance cristalline qui fond à 72°. Traitée par une

solution alcoolique de potasse, elle se dédouble, à la manière des

éthers, en deux produits l'alcool mélissique et l'acide palmitique

qui reste combiné à l'alcali.

L'alcool mélissique,

&wo' =
o"'n'"(nw),

est solide, blanc nacré, fusible à 85". Il se décompose à la distil-

lation. La potasse le transforme en acide mélissique C'H'"0*.

Les proportions de myricine et d'acide cérotique que l'on trouve

dans la cire varient considérablement suivant les provenances~

John, Bucholz, Brandes, ont analysé des cires qui contenaient

–L de leur poids d'acide; Boudet et Boissenot en ont trouvé seu-

lement
tandis qu'un échantillon, analysé par Hess, renfer-

mait au contraire de myricine. D'après Brodie, une cire an-

glaise renfermait 32 pour 100 d'acide cérotique, tandis que ce

corps faisait totalement défaut dans une cire de Ceylan.

iUa distillation sèche, la cire fournit une petite quantité d'eau

acide, des acides gras, de la paraffine et des carbures éthyléniques
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huileux, à point d'ébullition variable. Pendant tout le temps de la

distillation, il se dégage de l'acide carbonique et de l'éthylène;

mais on n'observe ni la formation de l'acroléine, ni celle de l'a-

cide sébacique, corps qui caractérisent la distillation des matières

grasses.

Toutefois, comme dans le cas de l'acide stéarique, lorsque l'on

oxyde la cire par l'acide azotique, il se forme, suivant Gerhardt,

des acides palmitique, adipique, succinique, etc.

La cire d'abeille est souvent falsifiée. On y incorpore frauduleu-

sement de l'eau, des matières minérales, féculeuses et rési-

neuses des corps gras, de la paraffine, des cires végétales et même

fossiles.

L'eau que l'on y introduit par agitation, après fusion, afin

d'augmenter le poids du produit, se détermine par la perte que la

cire éprouve par dessiccation au bain-marié.

Les matières minorâtes se séparent par fusion et se déposent

au fond du vase.

La fécule se reconnaît au moyen de l'essence de térébenthine

qui laisse indissous un résidu blanc, facile à caractériser au moyen

de la teinture d'iode.

Les résines et le galipot, qui donnent à la cire de la viscosité et

lui communiquent une odeur caractéristique, sont isolés à l'aide

de l'alcool froid.

Falsifiée avec des corps gras, la cire donne à la distillation

un liquide aqueux qui précipite en blanc par l'acétate de plomb

(F.'Boudet). La présence du suif abaisse notablement le point de

fusion (Lepage), à la manière des cires végétales.

La cire a des usages variés. Elle fait la base des bougies de luxe

et de l'encaustique; elle sert au moulage des figures, à la prépa-

ration des pièces anatomiques artificielles. En pharmacie, elle

sert à préparer les cérats; elle entre dans la confection de plu-

sieurs pommades et de quelques onguents.

Quelques cires présentent, comme la cire d'abeilles, une ori-

gine animale, notamment la cire des A~c~tMes, récoltée par les

Indiens dans les plaines du Haut-Orénoque. Elle est sécrétée par

un mélipone qui construit sur le même arbre un grand nombre

de nids pouvant fournir chacun jusqu'à 250 grammes de cire
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jaune. D'après Lewy, elle est formée d'un mélange à peu pt'es de

parties égales, de cire de palmier, fondant à 72", et de cérosie fu-

sible ù 83°. On y trouve en outre 5 pour 100 d'une matière hui-

leuse qui n'a pas été analysée.

CIRES VJÈ6ËTA.LES.

Plusieurs végétaux fournissent des produits qui peuvent être

utilisés dans l'économie domestique, à la manière de la cire or-

dinaire, et qui servent souvent à falsifier cette dernière

1° Za cire de palmier, produite par le Ccro~oK anclicola,

arbre très abondant dans la Nouvelle-Grenade.

D'après Boussingault, les Indiens, pour la récolter, raclent l'é-

piderme de ce palmier et font bouillir les raclures avec de l'eau

~a cire surnage sans fondre, et les impuretés se précipitent. Elle

est peu soluble dans l'alcool, même bouillant, fond vers 73" et

donne à l'analyse les résultats suivants

Buussingault. Lewy. Tosehemaeher.

Carbone. 80.48 80.73 80.28

Hydrogène. 13.27 13.30 13.20

3" La cire de C'anMM6a, produite par un palmier qui croît dans

le nord du Brésil. Par la dessiccation, elle se détache des feuilles

sous forme d'écailles. Elle est soluble dans l'alcool bouillant et

dans l'éther, véhicules qui l'abandonnent par le refroidissement

sous forme de masses cristallines. Elle fond a 83°5, elle est très

cassante et se réduit aisément en poudre.

3" La cire ~'OcM&a, qui provient d'un arbuste très répandu

dans la province du Para et dans la Guyane française. Elle est

vraisemblablement fournie par le ~r~'ca octt&s. Pour l'isoler,

on réduit l'amande en une sorte de pulpe que l'on fait bouillir l'

avec de l'eau. Elle est soluble dans l'alcool bouilJant et fond

&3~5.

-i."La cire de ~tCM/M'&a que Brongniart attribue au .~n~tCf< bi-

CM/~&a. Elle se rapproche de la précédente par l'ensemble de

ses caractères.

5° La c: des ccM~es A SMcre ou e~HMM, obtenue pour la pré-
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mîèrc fois par Avequin en râclant la surface des cannes violettes

et à rubans. A l'état de pureté, elle est blanche, cristalline, fond

à 82°; à peine soluble dans l'alcool froid, mais très soluble à

chaud, peu soluble dans l'éther. Elle répond à la formule,

C~H'W.

6° La cire de Chine, que l'on attribue au Rhus s~ccedc~eMm.

Elle est cristallisée, d'un blanc éclatant, fond à 82° 5. Elle est

peu soluble dans l'alcool et dans l'éther, même bouillants; l'huile

de naphte la dissout facilement.

Elle est saponifiée par les alcalis et par la baryte; c'est un

éther qui résulte de la combinaison de l'acide cérotique avec

l'alcool correspondant.

Quelques autres productions végétales portent aussi, mais im-

proprement, le nom de cires, telles que

Les cires des myrica, obtenues en faisant bouillir dans l'eau les

fruits de plusieurs espèces de Myrica, notamment ceux du M~ca

cerifera, arbre très commun dans la Louisiane et dans les régions

tempérées de l'Inde.

D'après Chevreul, ces produits donnent, à la saponification,

des acides stéarique, margarique et oléique, ainsi que de la gly-

cérine. Ce sont donc de véritables corps gras.

Il en est de même de la cire dtt Japon, extraite, à chaud et par

expression, des amandes de plusieurs espèces de fruits, et qui n'est

autre chose que de la palmitine.

CIRES FOSSILES

On désigne improprement sous ce nom certains hydrocarbures

solides que l'on trouve dans le sol.

1° La schéérérite, qui se présente en lames rhomboïdales,

translucides, fragiles, inodores, d'un éclat perlé ou résineux. Elle

fond à 44° et distille dans le voisinage de 100°. Elle est soluble

dans l'alcool et dans l'éther. Trouvée dans des lignites à Usnach,

en-Suisse, près de Saint-Gall.

2° L'o~cër~c ou ~r~/tHe ncttive, mélange de carbures éthylé-
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niques, d'une consistance pireuse, d'un éclat gras, à odeur aro-

matique, d'une couleur brune, parfois verdâtre. Dana admet

qu'elle est formée de plusieurs principes qui fondent depuis 39"

jusqu'à 90°. Ces carbures se trouvent dans des grès, accompagnes

de lignites, en Moldavie et en Gallicie.

H. Mane de baleine.

Le blanc de baleine ou s~er~M~ ceti, est une matière qui existe à

l'état de dissolution dans une énorme cavité située en avant et en

dehors de la cavité crânienne du Cachalot (Physeter MMChMe-

pAah(s). Ce liquide laisse déposer spontanément le blanc de ba-

leine sous forme d'une substance cristalline qui fond entre 45° et

49°(Chevreul).

Suivant Heintz, c'est un mélange de composés éthérés prove-

nant de l'union de plusieurs acides gras, les acides stéarique, pal-

mitique, myristique, laurique, avec les alcools correspondants à

chacun de ces acides, savoir

L'alcool stéarique. CWO'

patmitique. C~H~O*

myristique. C'WO*

lMriqn& C"H'*0*.

A la vérité, ces éthers n'ont pas été isolés, mais en traitant leur

mélange par de la chaux sodée, il se dégage de l'hydrogène et on

obtient les sels alcalins des acides correspondants que l'on peut

ensuite séparer par des précipitations et des cristallisations frac-

tionnées.

Le plus important et le plus abondant de ces éthers est la

ee~MM ou éther éthalpalmitique.

C"H"0' =
C'IT'WR~O').

C'est une substance solide, nacrée, qui fond à 49° en donnant

une masse transparente avec laquelle on fabrique des bougies

diaphanes. Elle ~cristallise en lames brillantes, insolubles dans

Feau.
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L'acide
azotique l'attaque lentement en donnant des acides

gras inférieurs adipique, pimélique, œnanthylique, etc.

L'hydrate de potasse solide la saponifie, mais il est préférable

d'opérer en solution
alcoolique

C~H~(C"H~O') + KHO' = C~H~'O~+ CMH"KO'.

On ajoute à la solution du chlorure de calcium; la masse des-
séchée est ensuite

épuisée'par l'éther qui s'empare de l'alcool étha-

lique, en laissant de côté les sels calcaires.

L'alcool
éthalique cristallise en belles lamelles qui fondent à

49° et entrent en ébullition vers 350°. Il est insoluble dans

l'eau, soluble dans l'alcool, très soluble dans l'éther, susceptible
de brûler avec une flamme très éclairante. On peut le combiner
avec des acides gras, avec l'acide

stéarique, par exemple, ce qui
équivaut à la synthèse du blanc de baleine.

Le blanc de baleine entre dans la composition du cold-cream,
dans la préparation de

cosmétiques, de
quelques pommades et

dans la fabrication des bougies de luxe.

H est parfois falsifié avec du suif,.des acides gras, plus rarement
avec de la cire.

La cire donne avec l'éther une solution trouble et laiteuse; les
matières grasses abaissent le point de fusion au

voisinage de 30°.

III. térats.

Les cérats sont des médicament externes formés d'huile, de

cire, quelquefois de blanc de baleine, dans lesquels on fait entrer

d'ordinaire un ou plusieurs principes médicamenteux, comme

des eaux distillées, des extraits, des poudres, des sels, des tein-

tures, etc.

Pour les préparer, on divise les corps solides, on lesfait fondre

dans l'huile au bain-marié on verse le mélange dans un mortier

de marbre chauffé avec de l'eau bouillante; on agite vivement

jusqu'à refroidissement parfait, en ayant soin de faire retomber

dans le mortier, à l'aide d'une spatule, les portions qui s'attachent

contre les parois.

BOURGOIN.
43



TRAITÉ DE PHARMACIE GALÉNIQUECM

L'opération est un peu moins simple lorsqu'un liquide aqueux

doit faire partie du mélange on fond les corps gras avec une

partie de l'eau, et on ajoute peu à peu le reste de l'eau en conti-

nuant d'agiter la masse.

Lorsque l'on opère sur de grandes quantités de matière, il y a

avantage à se servir d'une bassine en tôle étamée à l'intérieur, le

métal qui est bon conducteur du calorique conservant plus long-

temps dans toutes ses parties une température assez élevée pour

éviter la formation des grumeaux.

Au lieu d'opérer comme ci-dessus, on a conseillé de laisser re-

froidir tranquillement les matières fondues, puis, quand elles

sont solidifiées, de les racler en couches minces que l'on triture

dans un mortier jusqu'à ce que le mélange soit homogène; mais

cette pratique est assez longue, parce que la cire, cristallisant par

un refroidissement lent, ne peut plus être divisée que par une

trituration prolongée.

Les sels, les poudres, les extraits ne sont ordinairement ajoutés

qu'à la fin de l'opération. Les corps solubles sont dissous dans

une petite quantité d'eau; les poudres doivent être très fines et

au besoin porphyrisées.

Les cérats ont toujours une consistance molle, une blancheur

qui doit être parfaite, à moins qu'on y ajoute quelque substance

médicamenteuse capable de les durcir ou de les colorer.

Ils rancissent facilement en raison de la grande quantité d'air

qui est nécessairement incorporée dans leur intérieur pendant la

trituration. Aussi, conseille-t-on avec raison de n'en préparer

que de petites quantités à la fois, d'autant plus que ceux qui con-

tiennent de l'eau ne restent homogènes pendant, un certain temps

qu'autant qu'ils ont été préparés avec beaucoup de soin.

CÉRATSMPLE

HuUed'amMidesdouces. 300 grammes.

Cire blanche. ~0

On fait liquéfier la cire dans l'huile, à la chaleur du bain-marie;

on laisse refroidir en partie, en agitant continuellement.

Il ne faut pas substituer, comme on l'a proposé, la cire du Japon

à la cire d'abeilles.
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Le cérat du Codex fond vers 50°, tandis que celui qui est pré-

paré avec la cire du Japon fond à une température inférieure à

celle du corps humain, au voisinage de 30°.

On peut d'ailleurs distinguer les deux cérats à l'aide d'une dis-

solution alcoolique et concentrée de potasse caustique qui dis-

sout entièrement le cérat à la cire du Japon, alors qu'elle ne

dissout qu'en partie le cérat officinal.

CÉRAT DE GAUEN

Huile d'amandes douées. 400 grammes.
Cire blanche. 100
Eau distillée de rosé. 300

On fait chauffer au bain-marie la cire, l'huile et la moitié de

l'eau, jusqu'à ce que la cire soit liquéfiée; on verse le
mélange

dans un mortier de marbre chauffé et on agite continuellement.

Quand le mélange est en grande partie refroidi, on y incorpore le

reste de l'eau de rose en l'introduisant par petites parties, tout

en continuant à battre vivement le cérat.

On a aussi proposé de chauffer ensemble toutes les substances,
de les verser dans un mortier et de battre immédiatement. On

évite par là le chauffage du mortier et l'emploi du bain-marié,
l'eau distillée de rose remplissant cette double indication. Cette

méthode réussit bien quand on opère sur de petites quantités.

D'après Magnes Lahens, Galien préparait le cérat en faisant

fondre de la cire jaune dans de l'huile rosat; il lavait ensuite la

matière figée à plusieurs reprises avec de l'eau de rivière, sans

chercher à incorporer de l'eau dans la masse.

Quelques praticiens, au lieu de faire fondre la cire dans l'huile

à une douce chaleur, font chauffer cette dernière au point de la faire

fumer abondamment. Le cérat est alors plus blanc, mais cette

blancheur paraît acquise au détriment de ses qualités. Peut-être

serait-il préférable de se servir d'huile décolorée comme dans la

préparation de l'huile phosphorée. En tout cas, il faut rejeter

l'emploi d'un peu de potasse pour obtenir le blanchîment et favo-
riser l'introduction de l'eau, car on fait certainement perdre à la

préparation une partie de ses propriétés adoucissantes.

En remplaçant l'eau de rose par l'eau distillée de
laurier-cerise,
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on obtient le cérat calmant de Roux de Brignoies. Le cérat à l'eau

simple, aromatisé avec l'alcoolat de concombres, fournit le cérat

de concombres, substitué dans quelques localités à la pommade de

ce nom.

Lorsque l'on ajoute au cérat de l'extrait de belladone, de

l'extrait d'opium, du laudanum de SydeDham, de l'onguent mer-

curiel double, du sous-acétate de plomb, etc., on obtient les

cérats belladoné, opiacé, laudanisé, mercuriel, saturné, etc.

Dans les hôpitaux de Paris, à l'exemple de Galien, on remplace

la cire blanche par la cire jaune, ce qui fournit un cérat plus éco-

nomique, et aussi, dit-on, plus adoucissant. La formule est alors

la suivante

CÉRAT JAUNE

Cire JMM. 100 grammes.
Ean. 350

Huile d'amandes douces. 3SO

On. opère exactement comme pour le cérat blanc.

GÉRÂT SOUFRÉ

Soufre sublimé et lavé. 30 grammes.

Huiles d'amandes douces. 1 ~0

Cërat.deC!iIten. iOO

On mêle dans un mortier le soufre avec le cérat, et on ajoute

l'huile par trituration de manière à obtenir un mélange parfaite-

ment homogène.

`
CÉRAT A LA ROSE

l'omma.de pour les lèvres.

Huiles d'amandes douces. i 00 grammes.

Cire blanche. 30

CM'min. 0.50

Huile essentielle de rose 0.50

On fait liquéfier la cire dans l'huile à une douce chaleur. Lors-

que le mélange est à moitié refroidi, on y ajoute le carmin préa-

)abtementdé!ayédans un peu d'huile, et, en dernier lieu, l'essence

de rose. Cette préparation, qui se délivre ordinairement dans de

petites boites en bois, est employée contre les gerçures des lèvres,
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ce qui lui a valu son nom. Quelques pharmacologistes y font entrer

du blanc de baleine et suppriment la matière colorante.

COLD-CREAM

Cérat cosmétique.

Huiles d'amandes douces. 215 grammes.
Blanc de bateine. 60

CireNanche. 30

Eau de rose. 60

Teinture de benjoin. 15

Huile volatile de rosc. 0.30

On fait liquéfier la cire et le blanc de baleine dans l'huile, à une

douce chaleur; on coule le produit dans un mortier de marbre

chauffé, et on triture jusqu'à refroidissement. On ajoute alors

l'essence de rose, puis on incorpore par petites portions le mélange

de l'eau de rose et de la teinture, préalablement passé à travers

un linge.

Beaucoup d'auteurs suppriment la teinture de benjoin et

remplacent l'essence de rose par l'eau de Cologne. On a donné des

formules qui contiennent de l'eau de fleur d'oranger, de la glycé-

rine, du borax, du camphre, de l'essence de bergamote, de l'es-

sence d'amandes amères, etc.



CHAPITRE tV

POMMADES

Les pommades sont des préparations ayant pour base une ou

plusieurs substances médicamenteuses associées à un corps gras,

comme l'axonge simple ou benzoïnée, la moelle de boeuf, le suif

de mouton, la graisse de veau, le beurre, l'huile d'olive, l'huile

d'amandes douces, etc.

Depuis quelque temps, on a préconisé un nouvel excipient, la

Mse~Me, mélange de carbures d'hydrogène, à point de fusion plus

ou moins élevé. Cet excipient peut être employé avec avantage

dans quelques cas spéciaux, par exemple, dans la préparation des

pommades ophthalmiques.

A l'origine, le mot pommade était spécialement appliqué à

des préparations cosmétiques de bonne odeur dans lesquelles

on faisait entrer du suc de pommes de rainette.

Les pommades ne contiennent pas de substances ré&meuses, ce

qui les différencie des onguents, avec lesquels on les confond

quelquefois dans le langage usuel.

Au point de vue pharmaceutique, on les divise en trois séries

-1° Les pommades par simple mélange

3° Les pommades par solution;

3° Les pommades par combinaison chimique.

f. Pommades par simple mëtan~e.

Pour les préparer, on se sert ordinairement d'axonge chargée
t
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d'une petite quantité
de principes

résineux pour éviter leur

rancidité: l'axonge benzoïnée, lorsqu'ellesdoivent
avoir une blan-

cheur parfaite l'axonge popMh'Mëe, quand elles sont naturelle-

ment colorées. On y ajoute parfois
un peu de cire, surtout en été,

afin de leur donner une consistance convenable.

Les substances médicamenteuses, qui sont toujours ici à l'état

de simple mélange avec le corps gras, doivent être très divisées,

ou bien dissoutes dans une très petite quantité d'un liquide

approprié, comme l'eau, l'alcool, l'éther, la glycérine.
S'il s'agit

d'un produit insoluble ou plus soluble, on l'emploie à l'état de

poudre impalpable. Tel est le cas des substances minérales qui

sont parfois porphyrisées.

Le mélange se fait à froid, dans un mortier, ou même sur un

porphyre, lorsqu'une extrême ténuité est indispensable, comme

dans le cas des pommades ophthalmiques.
On prolonge suffisam-

ment la trituration pour que l'union soit très intime et que le

mélange soit parfaitement homogène.

Quand on opère sur de grandes quantités de matière, on

abrège l'opération en faisant fondre à demi les corps gras avant

d'ajouter les poudres que l'on peut faire tomber à l'aide d'un

tamis. On peut aussi, comme cela se pratique à la pharmacie cen-

trale des hôpitaux,
se servir d'un bistortier à manche très long

qui passe
dans un anneau métallique fixé contre un mur.

Au moment de leur préparation,
ces pommades contiennent à

l'état de simple mélange tous les corps qui les constituent mais

il arrive parfois que ces corps par leur contact, et aussi sous l'in-

fluence oxydante de l'air, réagissent les uns sur les autres. C'est

ainsi qu'une pommade
à l'iodure de potassium, parfaitement

blanche au début, finit par devenir jaune en prenant une odeur

désagréable, par suite de la mise en liberté d'une petite quantité

d'acide gras. Un mélange d'axonge et de foie de soufre perd gra-

duellement sa couleur jaune, le sulfure s'oxydant peu à peu pour

le transformer en hyposulfite et en sulfate de potassium.

Les pommades par simple mélange les plus usitées sont les

pommades mercurielles, celles qui renferment des substances

salines, comme les pommades de Rhazis, de Régent, de Desault,

d'Helmérich, d'Autenrieth etc.
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POMMADEDE CARBONATE DE PLOMB
Onguent blanc de Rhazis.

C~bonatedept.mb.)0 grammes.

Axongebenzomëe. m

On mêle exactement sur un porphyre.
Cette pommade rancit facilement; aussi faut-il se servir

d'axonge benzoînée, et même ne la préparer qu'au moment du
besoin.

Dans beaucoup de formulaires, on remplace l'axonge par le
cérat blanc sans eau, ce qui est sans inconvénient.

En ajoutant aux doses ci-dessus un gramme de camphre broyé
avec un peu d'huile, on obtient ~M~&~c camphré des phar-
macopées étrangères, pommade divine de quelques auteurs.

POMMADE D'IODURE DE PLOMB

Mare
dep!omb. '10 grammes,

AxongebenMïnee. gn

On mêle exactement sur un porphyre.
On prépare de la même manière les pommades an calomel et à

l'oxyde de 2M!C.

POMMADE D'IODURE DE POTASSIUM

!odurodepotass!um.
Sommes.

Axongebenzomëe. 30
Eau. Q.S.

On ajoute au sel la quantité d'eau strictement nécessaire pour
le dissoudre on triture le soluté avec l'axonge pour obtenir un

mélange homogène.

En ajoutant au soluté précédent de l'iode, on obtient la pom-
made 6~'M~Mre de potassium M~MTC.

La pommade à l'iodure de potassium, parfaitement blanche au
moment de sa préparation, prend au bout d'un certain temps une
coloration jaunâtre, et même brunâtre par suite de la mise en
liberté d'une certaine quantité d'iode. Pour prévenir cette alté-

ration, Mohr a préposé de l'additionner de la centième partie de
son poids d'hyposulfite de soude; la préparation conserve alors sa
couleur blanche.
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POMMADE DE PROTOIODURE DE MERCURE

Protoiodure de mercure. 1

Axongebenzoïnee. 20

On mélange exactement sur un porphyre.

On prépare de la même manière lapo~~ctde d'iodure de yo<t/'re

et aussi la pommade d'oxyde de mercure, dite pommade de L?/o~,

mais en réduisant la dose d'axonge à 15 grammes.

POMMADE STIBIÉE

Pommade d'Autenrieth.

Emétiqueporphyrise. )0 grammes.

Axongobenzomée. 30

On broie exactement sur un porphyre pour obtenir une pom-

made bien homogène.

Comme l'émétique est très soluble, on pourrait aussi le dissou-

dre dans un peu d'eau et ajouter la solution à l'axonge.

POMMADE DE RÉGENT

Oxyde rougedemercnre. 1

Acétate deplombcristaUiSH. 1

Camphre divisé. 0,10

Beurretrès frais. 18

On phorphyrise avec beaucoup de soin le sel de plomb avec

l'oxyde de mercure, on ajoute le camphre, puis le beurre en

broyant très exactement sur le porphyre pour obtenir une pom-

made homogène.

La pommade de Desault est une préparation analogue, mais

encore plus compliquée; voici la formule

POMMADEDEDESAULT

Oxyde rouge de mercure.

de zinc sublimé. 1

Acétate de plomb cristallise. 1

Alun calciné. 1

Sublimé corrosif. 0.15

Pommade rosat. 8

On porphyrise avec beaucoup de soin les oxydes et les sels on
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ajoute la pommade rosat en broyant très exactement sur un por-

phyre, jusqu'à ce que le mélange soit parfaitement homogène.

Comme cette pommade s'altère facilement, on est dans l'habi-

tude, dans quelques officines, de porphyriser à part tous les in-

grédients minéraux, pour les mêler à la pommade rosat au

moment du besoin.

POMMABE SOCFRËE

Soufre sublimé et lavé. 10 grammes.
Huile d'amandes douées. 10

Axonge benmmee. 30

On mêle exactement dans un mortier.

POMMADE ANNPSOMOUE

Pommade d'Hetmênch.

Soufre sublimé et lavé. 10 grammes.
Carbonate de potasse. 5
Eau distillée 5
Huile d'amandes douces. 5

Axonge. 35

On fait dissoudre le carbonate de potasse dans son poids d'eau

on ajoute le soufre, puis l'huile et l'axonge, et on triture pour

obtenir une pommade homogène. Préparation très efficace

employée à l'hôpital Saint-Louis dans le traitement de la gale.

POMMADE MERCURtELLE

Onguent mereunei double. Onguent napolitain.

Mercure motaUique. 500 grammes.

Axonge benM'mée. 4GO
CireManche.10

On fait liquéfier ensemble l'axonge et la cire on verse une

partie de ce mélange avec le mercure dans une bassine de fonte

que l'on expose à une température très modérée, afin de maintenir

le corps gras à l'état demi-fluide. On agite avec un bistortier

jusqu'à ce que le mercure soit complètement divisé, puis on incor-

pore à la masse le reste du corps gras.

En additionnant la pommade mercurielle à parties égales de

trois fois son poids d'axonge benzoïnée, on obtient la potK?K~e

M?<M'C!tr~c/stMe, ou OMytMM~Ms.
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L'extinction complète du mercure dans la graisse récente est

une opération longue et fatigante aussi beaucoup de pharmaco-

logistes ont-ils proposé des procédés plus expéditifs.

Baume a conseillé dé broyer la pommade sur un porphyre. Il a

fait le premier la remarque qu'en éteignant le métal dans l'on-

guent mercuriel ancien ou dans de la graisse rance, on abrégeait

singulièrement la durée de la préparation. Avant de faire usage

du porphyre, il tritured'abord le tout dans un mortier de marbre,

jusqu'à ce que les plus gros globules mercuriels ne soient plus

visibles.

Simonin et Goldefy, mettant à profit l'observation de Baumé,

divisent l'axonge fondue en la faisant tomber dans de l'eau froide,

puis en la faisant rancir à la cave sur un tamis.

Tous les procédés fondés sur la rancidité de la graisse doivent

être rejetés, car la graisse rance détermine sur la peau des acci-

dents locaux qu'il convient d'éviter.

On a encore indiqué, pour éteindre plus rapidement le mercure,

l'emploi de l'huile de lin, de l'huile d'amandes douces mêlée à du

beurre de cacao, de l'huile d'œufs, du styrax liquide, de la téré-

benthine, du baume du Pérou, de l'éther sulfurique, etc.

Si l'on veut abréger l'opération, le moyen le plus efficace con-

siste dans l'emploi de l'onguent, mercuriel ancien. On opère ainsi

qu'il
suit

Mercure pur. 500 grammes,
Axonge benzoïnée. 500

Pommade mereuheUe. 75

On met d'abord dans un mortier de marbre la pommade mer-

curielle on y incorpore peu à peu le mercure que l'on fait dispa-

raître par trituration, en ayant soin de rabattre plusieurs fois, à

l'aide d'une spatule, la pommade qui s'attache autour du pilon et

qui s'élève contre les bords du mortier, afin qu'aucune partie du

métal n'échappe à l'extinction.

Après une demi-heure environ de trituration, on ajoute 50 à'

60 grammes de graisse pour achever la division du mercure.

Lorsque ce résultat est obtenu, on ajoute le reste de l'axonge.
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D'après Guibourt, cette opération, continuée sans interruption,

ne dure pas plus d'une heure pour les quantités prescrites.

Lorsque l'on opère sur de grandes quantités, il est avantageux

de substituer à une manipulation manuelle des moyens méca-

niques plus puissants. A la Pharmacie centrale des hôpitaux de

Paris, on se sert d'une chaudière en fonte dans laquelle deux

pilons de fer sont mis en mouvement au moyen d'un arbre de

transmission, de manière à exécuter des mouvements variés et des

courbes compliquées qui déterminent rapidement l'extinction du

métal. On commence par éteindre le mercure dans un peu moins

de la moitié de son poids d'onguent mercuriel, on ajoute l'axonge

et on continue à faire fonctionner la machine jusqu'à extinction

complète. On enlève une partie du produit, puis on recommence

l'opération en ajoutant au résidu une nouvelle quantité de mer-

cure, méthode constituant une fabrication continue qui se fait,

pour ainsi dire, automatiquement.

Quelle que soit la marche suivie, on s'assure que le mercure est

parfaitement divisé en frottant un peu de pommade entre deux

doubles de papier à filtrer: on ne doit pas apercevoir trace de

globules mercuriels à l'œiî nu.

Bien préparée, la pommade mercurielle possède un aspect mat,

tout à fait privé d'éclat. Elle présente au contraire un aspect

brillant lorsque l'extinction n'est pas parfaite.

A quel état se trouve le mercure dans cette préparation? il est

facile de démontrer qu'il s'y trouve à l'état métallique; car, si, à

l'exemple de Boullay, on traite 30 grammes de pommade par

l'éther, il reste sensiblement 15 grammes de mercure coulant,

avec une très petite quantité d'un résidu gris qui ne pèse pas plus

de quatre ou cinq centigrammes et qui est probablement de

l'oxyde de mercure. Suivant Donavan, la pommade mercurielle

renferme de mercure à l'état d'oxyde.

L'éther est un excellent moyen d'analyse pour reconnaître si le

médicament contient la quantité de mercure prescrite.

On doit suspecter tout onguent mercuriel qui ne s'enfonce pas

entièrement dans un mélange froid de 4 parties d'acide sulfurique

concentré (D = -1,84) et de d partie d'eau en poids.
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Il. Pommades par solution.

Dans les pommades par solution, la substance active est vérita-

blement dissoute dans les corps gras.

Ces pommades rancissant facilement pour la plupart, il con-

vient de les préparer au moment du besoin; celles qui ne peuvent

être obtenues qu'à une époque déterminée de l'année doivent être

renouvelées tous les ans.

Le mode opératoire est variable et en tout conforme à celui qui

sert à obtenir les huiles médicinales, c'est-à-dire que l'on opère

par solution simple, par macération, par digestion ou par coction.

d" POMMADES PAR SOLUTION SIMPLE.

Cette méthode s'applique aux principes qui sont entièrement

solubles dans les corps gras, au camphre, au phosphore, aux

huiles essentielles, etc.

POMMADE CAMPHREE

Camphre divise. 30 grammes.

Uirebianche. 10

Axongc. 'JO

On fait liquéfier à une douce chaleur la graisse et la cire on

ajoute le camphre et on remue jusqu'à ce que ce dernier soit

dissous et que la pommade soit en partie refroidie.

POMMADE PHOSPHORÉE

Phosphore. 1

Axonge. iOO

On met l'axonge dans un flacon de verre à large ouverture, bou-

chant à l'émeri, on ajoute le phosphore et on tient le flacon au

bain-marié, en ayant soin d'interposer entre le goulot et le bou-

chon un morceau de papier qui laisse une issue à l'air intérieur.

Lorsque le phosphore est entièrement dissous, on ferme exac-

tement le flacon et on agite jusqu'à parfait refroidissement.
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Dans le Codex de 1836, la dose de phosphore est double, pro-

portion trop considérable; car l'axonge, comme l'huile, ne dissout

guère que de son poids de phosphore. Il est donc à craindre

que dans une pommade faite au cinquantième seulement, une

partie du métalloïde ne se sépare par refroidissement au sein de

la masse.

BAUME NERVAL

Moelle de bœuf purifiée. 350 grammes.

Huiles d'amandes douces. 100

Beurre de muscade. 460
Essence de romarin. 15

de girofle. 15

Camphre. 15
Baume de Totu. 30

Alcool à 80°. 60

On fait liquéfier à une douce chaleur la moelle de bœuf et le

beurre de muscade dans l'huile d'amandes douces; on passe à

travers un linge au-dessus d'un mortier chauffé. Le mélange est

trituré jusqu'à ce qu'il ait pris, par le refroidissement, la consis-

tance d'une huile épaisse; on ajoute alors les huiles volatiles et le

camphre, ainsi que la solution de baume de Tolu dans l'alcool. On

mêle exactement.

Cette pommade est d'un jaune tirant sur le brun, d'une consis-

tance assez ferme et d'une odeur très aromatique. La potasse

caustique lui fait prendre une couleur &t'MM-e(ïMMcM~,caractère

qui est dû à la présence du beurre de muscade. Épuisée par l'alcool,

elle donne une solution opaline, sensiblement incolore; cette solu-

tion est jaune et passe au t'OM~e-6ntK par les alcalis quand la pré-

paration a été colorée avec du curcuma.

POMMAMSPARMACÉRATION

Ce mode opératoire s'applique surtout aux fleurs odorantes. On

pétrit ces dernières avec l'axonge, on laisse en contact pendant

quelque temps, puis on liquéfie le corps gras et on passe avec

expression. On répète deux ou trois fois ce traitement avec de

nouvelles fleurs.
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On prépare de cette manière les pommades à la rose et au jas-
min. En pharmacie, la macération n'est guère mise à profit que

pour obtenir la pommade de concombres avec le suc de ces fruits.

POMMADE DE CONCOMBRES

Axonge. 1000 grammes.

Graisse de veau. 600

Baume de Tolu. 2
Eau distillée de rose. 10

Sue de concombres. 't'200

On fait fondre ~es graisses à la chaleur du bain-marie, on y

ajoute le baume de Tolu préalablement dissous dans un peu d'al-

cool, puis l'eau de rose. Lorsque le liquide est éclairci, on le

décante et on le verse dans une bassine étamée.

On ajoute alors le premier tiers du suc de concombres, en ayant

soin de remuer continuellement pendant quatre heures on enlève

le suc avant d'y mettre une nouvelle quantité; on recommence la

même manipulation avec le second, puis avec le troisième tiers

du suc.

La graisse étant alors, autant que possible, séparée du liquide

aqueux, on la fait fondre au bain-marié, et on enlève l'écume après

un repos de quelques heures, on coule la pommade dans des pots

pour les conserver à la cave.

Pour la livrer au public, on la fait ramollir, sans la liquéfier

entièrement, dans une bassine étamée; on la bat avec une spatule

de bois, jusqu'à ce qu'elle soit devenue assez légère pour que son

volume soit presque doublé.

Il ne faut battre que la quantité de pommade que l'on peut

consommer dans un mois. Toutefois, pour que l'opération réus-

sisse bien, il faut opérer au moins sur 4 kiiog. à la fois.

Le procédé précédent est celui de Page, à cela près que le Codex

a remplacé le baume du Pérou par le baume de Tolu.

3° POMMADES PAR DIGESTION

La digestion ne s'applique qu'à un petit nombre de pommades,

notamment à la pommade t'osât et à la pommade épispastique

jaune.
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POMMADEMSAT

Onguent rosat.

Axonge. lOUgrammes.
Racine d'Orcanette concassée. 30
CireManche. 8
Huile volatile de rose. 3

On fait digérer la racine dans l'axonge au bain-marie pendant

une heure, puis on passe à travers une toile; on fait fondre la cire

dans le mélange que l'on remue jusqu'à ce qu'il soit presque en-

tièrement refroidi. On ajoute l'huile volatile et on coule dans un pot.

L'ancien Codex ajoutait à l'axonge son poids de roses pâles

contusées; après deux jours de macération, on liquéfiait l'axonge

et on passait avec expression; on répétait une seconde fois cette

opération avec de nouvelles fleurs, on colorait la préparation en

la faisant macérer avec de l'orcanette et on l'aromatisait avec

quelques gouttes d'essence de rose.

POMMADES ÉPISPASTiQUES.

Les pommades épispastiques usitées en pharmacie sont au nom-

bre de trois la pommade épispastique jaune, la' pommade épis-

pastique verte, et la pommade au garou. La première seulement

est préparée par digestion.

POMMADEÉPISPASTIQUE JAUNE

Cantharides en poudre grossière. 60 grammes.

Axonge. 840
Cire jaune, MO

Curcuoapuherise. 4

Huile volatile de citron. 2

L'axonge et les cantharides sont mises à digérer au bain-marie

pendant quatre heures; on remue de temps en temps, et on passe
avec expression à travers une toile.

On remet la pommade sur le feu avec la poudre de curcuma et

on fait une nouvelle digestion de une heure seulement; on Sttre au

papier,àla température de l'eau bouillante. On fait alors liquéfier

lacire dans le produit, on remue le mélange jusqu'à ce qu'il soit en

partie refroidi et on ajoute en dernier lieu l'huile volatile de citron.
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La couleur jaune citron de ce médicament devient rouge brun

au contact des alcalis. Liquéfiée, cette pommade ne doit laisser

aucun résidu.

POMMADE ÉPISPASTIQUE VERTE

Cantharides en poudre fine. 't0 grammes.

Onguent poputéum. 280

Cire blanche. 40

On fait liquéfier l'axonge à une douce chaleur avec l'onguent

populéum; on ajoute les cantharides et on agite jusqu'à ce que la

pommade soit en partie refroidie.

Elle possède l'odeur de l'onguent populéum et prend, d'après

Lepage, une couleur jaune très marquée lorsqu'on la triture avec

quelques gouttes de sous-acétate de plomb. Lorsqu'on la liquéfie,

elle laisse déposer de la poudre de cantharides que l'on aperçoit,

d'ailleurs, facilement à l'œil nu.

Elle est plus active que la précédente et même que la suivante

POMMADE ÉPISPASTIQUE AU GAROU

Extrait éthére de Garou. j,0 grammes.

Axonge. 900

Cire blanche 100

Alcool rectifie. 90

On fait dissoudre l'extrait dans l'alcool, on ajoute la graisse

et la cire, puis on chauffe modérément jusqu'à ce que l'alcool

soit évaporé. On passe à travers une toile et on remue le mélange

tant qu'il n'est pas en partie refroidi.

Cette pommade est d'un vert jaunâtre qui passe au jaune

orangé sous l'influence des alcalis.

4" POMMADES PAR COCTION.

On traite par coction les plantes fraiches que l'on chauffe avec
les corps gras jusqu'à ce que l'eau de végétation soit entièrement

dissipée. C'est seulement lorsque cette dernière condition est

remplie que certains principes actifs, comme les alcaloïdes, se

dissolvent en quantité appréciable.

BOURCOIN. 41
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MitMADIE DE LAURIER

Onguent de laurier.

Feuilles récentes do laurier. 500granin)C$.

Baies de laurier. SOO

Axottge. -1000

On contuse les feuilles, ainsi que les baies de laurier, et on les

fait chauffer avec la graisse à un feu modéré, jusqu'à ce que l'hu-

midité soit dissipée. On passe avec forte expression. Par un refroi-

dissement lent, il se forme un dépôt que l'on sépare. On liquéfie

de nouveau la pommade, et, quand elle est & moitié refroidie, on

la coule dans un pot.

En raison de la difficulté de se procurer des baies de laurier

récentes à toutes les époques de l'année, on a proposé de rempla-

cer les feuilles et les baies par de l'huile de laurier que l'on fait

fondre dans l'axonge à une douce chaleur, avec la précaution d'a-

giter jusqu'à refroidissement parfait.

L'onguent de laurier n'est guère employé que dans la médecine

vétérinaire.

POMMADE POPULÈUM

Onguent populéum.

Bourgeons de peuplier récemment séchés. 800 grammes.

Feuilles récentes de pavot. 500
debeUadone. 500

de jusquiame SOO

de morelle. 500

Axunge. 4000

Les feuilles, pilées dans un mortier de marbre, sont mises avec

l'axonge dans une bassine; on fait cuire à un feu doux, en agitant

detemps en temps, jusqu'à ce que l'eau de végétation soit évaporée.

On ajoute alors les bourgeons de peuplier concassés et on fait

digérer le tout pendant vingt-quatre heures. On passe avec forte

expression. Après refroidissement et après avoir séparé le dépôt

qui s'estformé, on fait de nouveau liquéner la pommade pour la

rendre homogène.

Suivant M. Goreau, il ne faut employer que les bourgeons re-

cueillis à la fin de mars ou au commencement d'avril sur le jPopM-

~!M p~MM~cKs
ou mieux sur le P. M~r<
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Bien préparé, l'onguent populéum a une odeur aromatique ca-

ractéristique, une
couleurveriequi n'est pas sensiblement modifiée

par quelques gouttes d'ammoniaque. Trituré en quantité suffi-
sante avec de l'eau acidulée avec de l'acide

tartrique, il doit fournir
un soluté aqueux qui précipite par les réactifs des alcaloïdes. Enfin,
à une douce chaleur, il donne par fusion un liquide transparent;
trituré avec de la potasse caustique, il prend une belle couleur

orangé.

Ht. Pontmades par eombinutsoM chimique.

Dans les préparations précédentes, les corps gras, jouant sim-

plement le rôle d'excipient ou de dissolvant, ne subissent aucune

altération notable. Dans les pommades par combinaison chimique,
l'altération est plus ou moins profonde. Tantôt cette altération ne

se manifeste guère qu'au bout d'un certain temps, comme dans la

pommade de Gondret; tantôt elle est immédiate, comme dans les

pommades nitrique et citrine, dans l'onguent nutritum.

POMMADE DE GONDRET.

Pommade ammoniacale.

Suif de mouton. -n) grammes.

Axonge. ~o

Ammoniaque liquide à 0,92. go

On fait liquéfier le suif et l'axonge, à une douce chaleur, dans

un flacon à large ouverture et bouchant à l'émeri.

Lorsque le mélange est en partie refroidi, on ajoute l'ammo-

niaque on agite ensuite vivement en plongeant le flacon dans

l'eau froide pour hâter la solidification.

Pour que cette préparation réussisse, il faut que l'ammoniaque
n'ait pas une densité supérieure à 0,92. Il est aussi important de

n'ajouter l'alcali volatil que lorsque le mélange est en partie re-

froidi.

La formule primitive ne renfermait que du suif et de l'ammo-

niaque, à parties égales. Comme le mélange reste assez mou,
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l'auteur a ensuite remplacé la moitié du suif par autant d'~uile~

d'amand~s~uces.

Au moment de sa préparation, la pommade de Gondret ren-

ferme l'état de simple mélange la presque totalité de l'ammo-

niaque peu à peu, celle-ci réagit sur la graisse en formant un

savon ammoniacal qui ne produit plus ni vésication, ni rubéfaction.

ÏI ne faut donc faire cette préparation qu'au moment du besoin.

MXMADE NITRIQUE

Pommade oxygénée.

AcidaMotiqu.e à 1,42. 60 grammes.

Axonge.
500

On fait liquéfier l'axonge dans une capsule de porcelaine, on

ajoute l'acide et on continue de chauffer en remuant constamment

avec une spatule de verre, jusqu'à ce qu'il commence à se dégager

des bulles de gaz nitreux. On retire le feu, on continue l'agitation,

et, quand la pommade est en partie refroidie, on la coule dans

des moules de papier.

Cette pommade, dite graisse oxygénée d'Alcyon, est à peu près

inusitée.

POMMADE CITRINE

Onguent citrin.

Axonge. .MÛ grammes.

Huile d'otive. MO

Mercure. 40

ActdeMOtique&i.M. 80

Le mercure est dissous à froid dans l'acide azotique.

D'autre part, on fait liquéfier la graisse dans l'huile à une douce

chaleur; lorsque les corps gras sont à moitié refroidis, on y vers-e

la solution mercurielle; on agite pour avoir un mélange exact et

on coule la pommade dans des moules en papier.

Les réactions qui se passent dans cette préparation sont fort

complexes et sont encore imparfaitement connues, à l'exception

toutefois de quelques-unes qui ont été bien étudiées.

Le mercure, en se dissolvant à froid dans l'acide nitrique donne

un mélange liquide formé d'acide azotique en excès, d'azotates
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mercureux et mercurique, et, sans doute aussi, d'un peu d'azotite

mercureux. L'acide, en oxydant le métal, fournit du bioxyde d'a-

zote qui, au contact de l'air, se change en vapeurs nitreuses, les-

quelles restent en partie dans la solution.

L'acide nitrique,
à chaud, agit sur les corps gras à la manière

ordinaire il se produit
de l'acide carbonique, avec formation de

corps gras inférieurs. Mais l'action la plus remarquable est celle

que le mélange exerce sur l'oléine qui se solidifie en se transfor-

mant en un composé isomérique, ~'e~MtMe.

La transformation isomérique de l'oléine en un corps solide,

observée pour la première fois par Poutet, de Marseille, a été

tour à tour attribuée au nitrate mercurique et au nitrate mercu-

reux. Félix Boudet, par des expériences précises, a démontré que

ces sels étaient sans action et qu'il fallait rapporter toute l'effica-

cité du réactif Poutet aux vapeurs nitreuses qu'il renferme, no-

tamment à l'acide hypoazotique (anhydride hypoazotique).

Que l'on traite, par exemple, 200 parties d'oléine par 1 partie

seulement d'acide hypoazotique, et la solidification aura lieu en

moins de deux heures. Même résultat en employant l'acide azo-

tique fumant qui renferme toujours des vapeurs nitreuses.

L'étaïdine, qui prend ainsi naissance par un mode d'action en-

core inconnu, est une matière grasse, solide, fondant à 32°, so-

luble en toute proportion dans l'éther, peu soluble dans l'alcool,

même bouillant, insoluble dans l'eau. Saponifiée par les alcalis,

elle donne de la glycérine et un acide gras nouveau, l'acide élaï-

dique, isomérique avec l'acide oléique. L'élaïdine est sans doute

un polymère de l'oléine répondant à la formule.

[C'H'(C'"H"0'))' °.

L'acide élaïdique est solide, cristallisable; il fond à 44°. Il est

soluble en toute proportion dans l'éther, très soluble dans l'alcool,

qui l'abandonne par refroidissement en petites paillettes nacrées

et brillantes. Il distille en partie sans altération, sature les bases

et déplace même l'acide carbonique des carbonates alcalins en

formant des étaïdates. L'élaïdate.de mercure est assez soluble dans
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l'éther il a pu être isolé de la pommade citrine au moyen de ce

dissolvant.

L'action du réactif mercuriel sur les graisses ne se borne pas à

transformer l'oléine en élaMine avec formation d'un peu d'élaïdate

de mercure. En effet, l'acide nitrique, soit libre, soit combiné,

continue à réagir sur les graisses avec formation d'acides gras

inférieurs, dégagement d'acide carbonique et formation d'eau
les nitrates de mercure sont lentement réduits, ramenés d'abord
à l'état de sous-sels, principalement de ~cr&t~ nitreux, qui
donne en partie à la pommade sa coloration jaune. On admet

aussi la formation d'une petite quantité de matière jaune, de

nature organique, sans doute un composé nitré, soluble dans

l'alcool.

Peu à peu le turbith nitreux est réduit à son tour, la pommade
se décolore, prend une couleur grise par suite de la révivincation

du mercure.

Cette action réductrice est surtout rapide lorsque l'on addi-

tionne l'onguent citrin d'un corps gras nouveau ou d'une huile

essentielle. C'est ainsi que Laudet, de Bordeaux, en mélangeant la

pommade citrine avec du cérat et de l'essence de rose, a vu se

former des globules mercuriels il s'assura alors que le mélange
ne contenait plus d'azotate de mercure.

Bien des modifications ont été proposées pour empêcher ou pour
ralentir cette altération qui s'effectue lentement avec dégagement
de deutoxyde d'azote, et sans doute aussi d'azote, d'après une

observation de Félix Boudet.

Van Mons a conseillé de mélanger la pommade oxygénée avec
de l'onguent mercuriel mais on obtient évidemment par ce moyen
un médicament qui n'a pas la même composition que l'onguent
citrin.

Thomson a proposé de substituer à l'axonge un mélange

d'axonge et d'huile d'olive, à parties égales, modification qui
donne en effet un produit d'une meilleure conservation, d'un

emploi plus commode, et qui a été adoptée par le Codex. Planehe
a même proposé de se servir simplement d'huile d'olive pure.

En résumé, au moment de sa préparation, la pommade citrine

est principalement formée de corps gras non altérés, d'acide
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nitrique, d'azotates mercureux et mercurique, d'un peu d'azotite

et d'élaïdate de mercure, de turbith nitreux, d'une petite quantité

d'une matière colorante jaune, et d'autres corps encore mal

connus dérivant par oxydation des corps gras. Elle doit sa consis-

tance ferme à l'élaïdine, sa couleur jaune au turbith nitreux, ainsi

qu'à un principe jaune qui prend naissance simultanément. Elle

s'altère avec le temps et doit être rejetée dès qu'elle a perdu sa

couleur jaune caractéristique.



CHAPITRE V

ONGUENTS. –OXGUENTS-EMPLATRES. EMPLATRES

1. Onguents!

Les onguents sont des médicaments pour usage externe, de

consistance molle, composés de corps gras et de résines.

Ceux qui contiennent du jaune d'œuf prennent le nom de

f~<!S~/S.

Certains onguents sont désignés sous le nom de ~Mmes, comme

le baume d'Arcœus. Enfin, quelques emplâtres sont appelés impro-

prement onguents, comme l'onguent nutritum, qui est formé de

litharge, d'huile d'olive et de vinaigre; l'onguent de la mère, qui

est un emplâtre brûlé, etc.

Les onguents diffèrent donc des pommades et des cérats par la

présence de matières résineuses; des emplâtres proprement dits,

par l'absence d'un savon de plomb.

Les règles a suivre pour les obtenir sont très simples

i" On fait fondre les substances, en commençant au besoin par

les moins fusibles;

2° On passe avec expression la masse fondue & travers un linge;

3* Les poudres sont ajoutées à l'aide d'un tamis clair, lorsque

la masse est à moitié refroidie; les extraits sont ramollis les

huiles volatiles ne sont ajoutées qu'en dernier lieu.

L~incorporation des gommes-résines exige une attention parti-

culière.
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On a proposé de les pulvériser et de les faire tomber dans la

préparation à l'aide d'un tamis procédé qui doit être rejeté,

parce que la pulvérisation exige une dessiccation préalable qui

change la nature du médicament en outre, on s'expose à la for-

mation de grumeaux qui détruisent l'homogénéité de la masse.

A l'exemple de quelques pharmacologistes, on peut les liquéfier

dans la térébenthine, lorsque celle-ci fait partie de l'onguent.

Soubeiran a conseillé de les faire digérer à plusieurs reprises

dans l'eau chaude, de passer à travers une toile claire et de faire

évaporer en consistance d'extrait mou. Ce procédé devient appli-

quable lorsque, suivant le conseil de Lamotte, on ajoute au dernier

traitement un peu d'essence de térébenthine.

Le mieux est de se servir d'un dissolvant approprié. Au vinaigre

qui a été d'abord employé, on substitue avec avantage l'alcool à

60°, qui est est le véritabte dissolvant des gommes résines on

évapore la solution en consistance d'extrait mou, et on incorpore

ce dernier par trituration, de manière à obtenir un mélange

homogène.

ONKUEKTD'ALTEA

Huitedet'enugrec.
800

grammes.

Cire jaune. MO

Résine jaune. 100

Térébenthine df]Me[èi:e. tOO

On fait liquéfier à une douce chaleur la cire et la résine dans

l'huile de fenugrec on ajoute la térébenthine et on passe à travers

une toile, en remuant l'onguent jusqu'à ce qu'il soit presque

entièrement refroidi.

A l'origine, on se servait d'/n~e'~e mitc~a~e, obtenue en

traitant de l'huile par un infusé aqueux de racine de guimauve,

de semences de lin et de fenugr ec on évaporait l'eau à une douce

chaleur et on passait l'huile sans expression.

Baumé a fait judicieusement remarquer que le mucilage est

insoluble dans l'huile et qu'il est par suite plus simple de le

supprimer.

L'huile de fenugrec, qui se prépare comme l'huile de camomille,

a une couleur jaune-safranée, et contient en dissolution une

matière odorante de nature résineuse.
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M&OEKTB'.mcOEUS

Jaunie fJ'At'cœus.

Suif demouton. 200 grammes.
THr6benth!nedum<5!t;M. ISO
RusinoctemL. ~M

Axante. MO

On fait liquéâer à une douce chaleur le suif, l'axongc et la

résine on passe à travers une toile, et on remue le mélange

jusqu'à ce qu'il soit presque entièrement refroidi.

H faut éviter de chauffer trop fortement, car alors la masse qui

doit être à peine colorée, prend une teinte brune, par suite de

l'altération des matières résineuses. Il est également important,

comme le recommande le Codex, d'agiter jusqu'à refroidissement,

aûn d'obtenir un produit parfaitement homogène.

Quelques formulaires font entrer dans !e baume d'Arcœus une

petite quantité de camphre. En faisant dissoudre le baume dans

deux parties de pétrole, on obtient le baume d'Arcœus de~an-Mons.

ONGUENT BASILICUM

Onguent royal.

Poixnoiro. MO grammes.
Colophane. ~0

Cire jaune. 100
HuUed'olive. 400

On fait UquéSer à une douce chaleur la poix noire et la colo-

phane on ajoute ensuite la cire et l'huile.

Quand le mélange est fondu, on le passe à travers une toile et

on l'agite jusqu'à refroidissement.

On faisait entrer autrefois dans cet onguent de la poix résine,

substance qui présente l'inconvénient de se tuméûer et de rendre

la préparation difficile.

II faut fondre le mélange à une température aussi basse que

possible, afin d'éviter l'altération des résines et la formation de

matières noirâtres, peu ou point solubles dans l'huile.

En vue d'obtenir un produit moins coloré, Thouery a proposé

de faire dissoudre au bain-marie la poix noire dans l'huile, en

présence du charbon amiral mais Deschamps a reconnu que la
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décoloration n'a lieu, en réalité, que lorsque l'on se sert d'une

poix noire de qualité inférieure.

L'onguent basilicum est encore connu sous les noms ~'OM~tte~

Royal, en raison des propriétés merveilleuses qui lui ont été attri-

buées (Bfxo-t~xM, royal) d'onguent <ë~ap/MnK<xcMm, par opposi-

tion à l'onguent nutritum ou ~t~~arm~c~ qui ne renferme

que trois substances.

Lorsqu'on l'additionne de la quinzième partie de son poids

d'oxyde rouge de mercure porphyrisé, on obtient FoM~Me~ &r~

de Larrey qui ne doit être préparé qu'au moment du besoin.

L'onguent basilicum entre dans la préparation de l'emplâtre

vésicatoire.

ONGUENT STYRAX

Huile d'olive. 150 grammes.

Styrax liquide. 100

Résine Elemi. 100

Cirejaune. 100

Colophane. 180

On fait liquéfier la colophane, la cire et la résine élémi à une

douce chaleur on retire la bassine du feu, on ajoute le styrax,

puis l'huile. On passe à travers une toile et on remue l'onguent

jusqu'à ce qu'il soit presque entièrement refroidi.

Avec le temps, il se recouvre d'une croûte épaisse et consistante.

Pour éviter cette altération, on a proposé de remplacer l'huile de

noix, qui est siccative, par l'huile d'olive. Dans le même but,

Deschamps a donné le conseil d'étendre à la surface de l'onguent

une légère couche d'huile d'olive.

ONGUENT DfGESTtF SIMPLE

Térébenthine du Mélèze. 40 grammes.

Jaune d'oeuf. 20

Huile d'olive. 10

On mélange simplement dans un mortier le jaune d'oeuf et la

térébenthine, puis on ajoute peu à peu l'huile d'olive.

En ajoutant à l'onguent digestif simple son poids de styrax pu-

rifié ou de pommade mercurielle à parties égales, on obtient l'on-

guent digestif animé ou mercMr~.
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H. Ouguemtsi Emp!:Mres.

EMPLATRES RESINEUX

Les onguents-emplâtres, emplâtres résineux du Codex, Rë~'Mo~ës

de Guibourt, ont une composition semblable à celle des onguents,

acela près qu'ils renferment une quantité plus grande de matières

solides, ce qui leur donne une consistance plus considérable. Les

règles à suivre dans leur préparation sont les mêmes que précé-

demment.

Parfois, le mélange des corps gras résineux constitue simple-

ment un excipient qui sert à fixer la matière active, comme dans

les emplâtres résineux d'acétate de cuivre et de cantharides; par-

fois ce mélange possède une action propre, comme dans l'onguent

agglutinatif et dans l'emplâtre fétide.

Tous les matériaux qui constituent cet excipient ne contri-

buent pas à le solidifier dans une égale proportion les résines

donnent, en général, peu de consistance, surtout celles qui sont

très fusibles; il en est de même des gommes-résines chargées

d'huiles essentielles, tandis que la cire au contraire augmente &

volonté la plasticité de la masse.

En raison de leur grande consistance, on est dans l'habitude de

malaxer avec les mains mouillées les emplâtres résineux, de les

diviser en cylindres plus ou moins gros que l'on désigne sous le

nom de tH~(Mëo~M. On frotte la surface des cylindres avec un

peu d'huile et on les enveloppe dans du papier, afin d'éviter les

moisissures et l'action oxydante de l'air. Quand il entre dans

leur composition une quantité notable de substances solubles, il

faut les malaxer avec le moins d'eau possible, et, au besoin, avec

de l'huile.

EMPLATRE DE POIX DE BOUREOCNE

Cire jaune. 1000 grammes.

PoixdeBourg<)gf[e. 1000

On fait fondre les deux substances à une douce chaleur et on

passe à travers un linge.
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On prescrit parfois de saupoudrer les écussons de poix de

Bourgogne avec de l'emétique lorsqu'on se contente de répandre

ce sel pulvérisé à la surface, sans autre précaution, il arrive ordi-

nairement que la poudre n'a aucune fixité et se détache facile-

ment. On a conseillé de délayer d'abord l'emétique avec un peu

d'essence de térébenthine ou de citron. On peut aussi se servir

d'axonge qui ramollit suffisamment la surface emplastique pour

déterminer une légère adhérence.

EMPLATRE AGGLUTINATIF

Emplâtre d'André de la Croix.

Poix btanchf 200 grammes.

RësineËtémi. 50

Térébenthine du Mët&ZM 25

Huile de laurier. 25

On fait fondre le tout à une douce chaleur, on passe à travers

un linge et on coule dans un pot.

EMPLATRE D'ACÉTATE DE CUIVRE

Cire verte.

Cire jaune. 100 grammes.
Poix blanche. 30

Térébenthine duMetczu. 25

Sous-acétate de cuivre porphyrisé 25

On divise le sous-acétate de cuivre dans la térébenthine, on

ajoute le mélange à la cire et à la poix blanche, préalablement

fondues; on agite jusqu'à ce que le mélange soit suffisammentr.e-

froidi et on roule en magdaléons.

EMPLATRE YÉStCATOIRE

Résine Etémi purifn''n. 100 grammes.

Huiled'oliv~ 40

Onguentbasiticunt. 300

Cire jaune. 400

Cantharides en poudre fine. 420

On fait fondre la résine dans l'huile d'olive, on ajoute l'onguent

basilicum et la cire jaune. La poudre de cantharides est ensuite

incorporée dans la masse fondue, en ayant soin d'agiter jusqu'à
ce que le tout commence à se figer.
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Au moment du besoin, on étend une couche mince et uniforme

de cet emplâtre sur du sparadrap diachylon, en se conformant

aux dimensions indiquées par le médecin.

Le vésicatoire camphre se prépare en répandant à la surface de

l'écusson une quantité suffisante d'éther saturé de camphre.

Bien des formules ont été préconisées pour préparer l'emplâtre

vésicatoire. Dans quelques-unes, on fait entrer de la résine eu-

phorbe, en poudre une, ce qui augmente encore l'activité du mé-

dicament.

EMPLATRE DE CIGUË

Résine de pin (GaMpot). 9t0 grammes.

Poix blanche put'iuee.HO

Cire jaune. 6t0
Huile de Ciguë. ~30
Feuilles vertes de ciguë. 20QO

Gomme ammoniaque purifiée. SOO

On fait liquéfier dans une bassine de cuivre, a une douce

chaleur, le galipot, la poix blanche purifiée, la cire et l'huile de

ciguë; on ajoute les feuilles de ciguë contusées, et on continue à

chauHerjusqu'à ce que toute l'eau de végétation de la plante soit

dissipée; on soumet alors le marc chaud à l'action d'une forte

presse.

La masse emplastique étant fondue de nouveau, on la laisse

refroidir lentement pour donner le temps aux matières étran-

gères de se déposer, ce qui permet de les séparer aisément. Cette

séparation effectuée, on fait fondre le produit avec la gomme-am-

moniaque et on coule dans des pots.

Cette formule est à peu près celle que l'on trouve dans les

anciens formulaires officiels, notamment dans le Codex de d818, à

cela près que l'on exprimait fortement la masse dans un linge et

que l'on faisait dissoudre la gomme-ammoniaque dans du vinaigre

sciliitique.

Se fondant sur ce fait que les feuilles de ciguë retiennent la

moitié environ de la masse emplastique, Cap a conseillé le pre-

mier de piler les feuilles de ciguë, d'en exprimer le suc, de le dé-

purer en mettant à part la fécule verte qui reste sur le filtre;

il fait ensuite fondre dans ce suc dépuré la gomme-ammo-
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niaque, évapore en consistance d'extrait, incorpore le résidu aux

autres substances, puis la fécule verte divisée dans l'huile de

ciguë.

Tout en adoptant ce procédé, Limousin-Lamotte a proposé

d'évaporer le suc en consistance d'extrait que l'on ajoute à la

masse, ainsi que la fécule verte préalablement desséchée et pul-

vérisée.

Henry etLabarraque, rejetant ces modifications, ont opéré sur

la plante sèche, exprimé fortement à l'aide d'une presse, entre

des plaques chauffées à l'eau bouillante. Il ne reste dans le résidu

qu'une faible quantité de matière emplastique que l'on peut, à

la rigueur, retirer au
moyen de l'eau bouillante, puis par expres-

sion, comme l'a
proposé plus tard Vuaflart pour l'emplâtre du

Codex.

Comme il est difficile d'avoir un produit homogène en ajoutant

la
gomme-ammoniaque simplement pulvérisée, comme le veut

Baumé, Boullay prend ce produit en ~rme$, le ramollit à une

douce chaleur et le mélange a l'emplâtre par simple trituration.

Caventou fait cuire la ciguë avec l'huile jusqu'à consomption

d'humidité, ajoute les autres substances aussi divisées que pos-

sible et soumet à la presse entre deux plaques chauffées.

Courdemanche, de Caen, a proposé d'ajouter à la masse emplas-

tique de l'extrait alcoolique de ciguë préparé avec la plante sèche,

procédé qui simplifie singulièrement la préparation fatigante du

Codex.

Enfin, Lisnard, de Lyon, exprime le suc de la plante et le fait

évaporer en consistance de miel, à basse température; d'autre

p~rt, il fait cuire le marc dans l'huile, et passe avec expression; il

ajoute, dans l'huile ainsi traitée, la cire, la
gomme-ammoniaque

et l'extrait, puis défèque l'onguent à la manière ordinaire.

A l'instar des pharmacopées Batave, Prussienne et Danoise,

Guibourt préfère l'emploi de la poudre de ciguë nouvelle que l'on

incorpore dans la masse fondue à l'aide d'un bistortier. On ajoute,

en dernier lieu, la gomme-ammoniaque purifiée, c'est-à-dire dis-

soute préalablement dans l'alcool à 60° et ramenée par évapora-

tion en consistance d'extrait.

Si l'on veut modifier la formule du Codex, le mieux est encore
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de substituer à l'emplâtre de ciguë le rétinolé d'extrait de ciguë,

d'après la méthode de Planche; mais, comme cette préparation esL

très active, il ne faut cependant la substituer à celle du Codex que

sur la prescription du médecin.

EMPLATRE D'EXTRAIT DE CtGCË

Emplâtre de Planche.

Extrait alcoolique de ciguë.
W grammes.

MMtleétMniptit'iMe.

Cira Manche.

On fait fondre la résine et la cire à une douce chaleur, et on

ajoute l'extrait de ciguë.

Cette formule, qui a été proposée par Planche, s'applique à la

digitale et à tous les extraits des Solanées vireuses belladone,

jusquiame, stramoine, etc.

m. EmphMtes.

Ou appelle emplâtres p!'op!'6Mte~ dits ou simplement ~Kp~res

des médicaments externes ayant pour base les corps qui résultent

delà combinaison de l'oxyde de plomb avec les acides gras, parti-

culièrement les acides stéarique, palmitique et oléique.

Ces savons plombiques constituent l'emplâtre simple; addi-

tionnés de diverses substances médicamenteuses, corps gras,

résines, gommes-résines, cire, essences, camphre, sels métal-

liques, mercure, etc., ils forment les préparations emplastiques

usitées en médecine.

On a divisé les emplâtres en deux séries

-t° Ceux qui sont obtenus par l'intermède de l'eau

2° Ceux qui sont préparés sans eau. Parmi ces derniers, un

seul est encore employé, c'est l'emplâtre brun, di,t Onguent de la

Mère ou emplâtre 6r~ë.

Il y a deux points importants à considérer ici le corps gras

et l'oxyde de plomb.

D'après Henry, l'huile blanche (huile d'oeillette) fournit une

masse emplastique qui manque de blancheur, se dessèche avec le

temps et devient cassante.
-1
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L'huile de Ricins donne un emplâtre moins blanc que celuiqu'on
obtient avec l'huile d'olive, tout en possédant la plasticité voulue.

Avec l'axonge, on confectionne un produit assez ferme, mais

qui présente un caractère particulier de viscosité. Enfin, les hui-

les mucilagineuses, ou celles qui ont été rendues telles artificiel-

lement, ne procurent que des emplâtres peu consistants.

A la suite d'un grand nombre d'essais, Henry est arrivé à cette

conclusion que, parmi les corps gras liquides, l'huile d'olive est

seule capable de faire un bon emplâtre, à la condition toutefois

de s'assurer de sa pureté à l'aide des procédés qui ont été précé-
demment indiqués.

Henry a porté ensuite son attention sur la nature des oxydes

qui produisent le plus facilement la saponification des corps gras.
Voici le résultat de ses observations.

Le mccssicot, sans doute en raison de son état d'agrégation, ne

donne qu'une masse emplastique sans consistance. Toutefois,

Soubeiran qui a répété cette expérience, a vu que la saponifica-

tion peut se compléter et que l'on obtient, après un temps suffi-

sant, un bon résultat, pourvu que le massicot soit exempt de

matières étrangères.

Le minium donne également un emplâtre peu consistant,

même après cinq ou six heures de chauffe. C'est sans. doute pour
cette raison que la plupart des dispensaires diminuent, dans les

emplâtres au minium, la proportion d'huile, et ajoutent une quan-
ité équivalente de cire. Soubeiran a observé qu'en prenant le

minium du commerce, qui renferme jusqu'à 30 pour 100 de pro-

toxyde de plomb, on finit par obtenir une bonne masse emplas-

tique. Il est à remarquer que pour entrer en combinaison, le

minium doit être ramené à l'état de protoxyde et que l'oxygène

qu'il perd se porte sans doute sur les corps gras pour les oxyder.
Les oxydes de mercure, de fer, de manganèse, ne peuvent servir

à préparer les emplâtres par la méthode ordinaire.

La céruse ou carbonate de plomb ne saponifie les graisses qu'à
la condition de perdre son acide carbonique. Encore est-il néces-

saire de la choisir, de rejeter les produits plus ou moins falsifiés,

renfermant non seulement des sels terreux, mais encore des mé-

taux étrangers, comme le fer et le cuivre.

BOCRGOIN. ~5
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En résumé, il faut employer, pour faire les emplâtres, la li-

tharge de bonne qualité. On s'assure de sa bonté en faisant,

comme essai, une petite quantité de masse emplastique. Si elle

fournit un résultat défectueux, on procède à son analyse.

Pour essayer une litharge, on la traite par de l'acide azotique

très étendu qui laisse à l'état insoluble le sulfate de baryte ou

de plomb qu'elle peut contenir. On sépare le dépôt, s'il en existe,

et on évapore la solution pour se débarrasser de l'excès d'acide;

le résidu, ainsi obtenu, est dissous dans l'eau et traité par l'acide

sulfurique qui précipite le plomb à l'état de sulfate de plomb.

Une partie de la liqueur filtrée est traitée par l'ammoniaque il

se forme un précipité brun jaunâtre, s'il y a du fer; une colora-

tion bleue est l'indice de la présence du cuivre. L'autre partie

fournit du bleu de Prusse avec le cyanure jaune dans le premier

cas, et un précipite brun chocolat dans le se-

cond cas. Enfin, le cuivre peut être isolé à

l'aide d'une lame de fer bien décapée que l'on

plonge simplement dans la liqueur préalable-

ment acidulée.

Pour décéler l'antimoine, signalé par Buch-

ner dans quelques litharges commerciales, on

fait bouillir la litharge pulvérisée avec de l'aci-

de azotique: le résidu, insoluble dans le réac-

tif, est dissous àl'ébullition dansl'acidechio-

rhydrique faible on obtient une solution qui

précipite en rouge orangé par l'acide sulfhy-

drique.

On apprécie la quantité de carbonate de

plomb, que renferment toujours en quantité

variable toutes les litharges, en dosant sim-

plement l'acide carbonique de la manière sui-

vante. Dans un petit fiacon (fig. 8!), muni de dcuxtubes latéraux,

l'un à chlorure de calcium A, l'autre vide B à l'émeri, servant à

l'introduction des liquides, on attaque 't5 grammes de !ithargc

par 30 grammes d'acide azotique étendu de son poids d'eau;

quand la réaction est terminée, on aspire l'air du flacon à travers

!e chlorure de calcium, afin d'enlever les dernières traces d'acide

-0--n- _ou. _n_



EMPLATRES. 7~

carbonique. La différence de poids de
l'appareil avant et après

l'expérience donne évidemment le poids de l'acide carbonique, et,

par suite, celui du carbonate de plomb contenu dans le produit

analysé.

La litharge est
parfis

falsifiée
avec~i sable rougeâtre, de la

brique pilée, du sulfate île bacyte. On isole aisément toutes ces
matières au moyen de l'aeide azotique étendu ou de l'acide acé-

tique faible. Il ne reste plus qu'à examiner séparément le résidu

pour en reconnaître la nature.

E)IPLATRE SIMPLE

Litharge en
poudre. '1

Axonge .1
Huile

d'olive.
Eau

commune. o

On chauffe dans une grande bassine de cuivre, l'axong-e, l'huile
d'olive et l'eau; après liquéfaction, on ajoute la

lithargeen faisant

passer à travers un tamis et en remuant avec une spatule de bois

pour obtenir un
mélange exact.

On maintient l'eau en ébullition, on agite continuellement les
matières avec la spatule, jusqu'à ce que l'oxyde de plomb ait tout
à fait disparu; et que la masse ait acquis une couleur blanche uni-

forme, ainsi qu'une consistance solide, ce dont on s'assure en

jetant dans l'eau froide une petite quantité d'emplâtre que l'on

pétrit avec les doigts.

On laisse alors refroidir, jusqu'à ce que la masse soit maniable;
et, tandis qu'elle est encore chaude et molle, on la malaxe pour
séparer l'eau, puis on la roule en magdaléons.

Cette préparation importante exige quelques développements,
tant au point de vue

pratique qu'au point de vue
théorique.

Lorsque l'on ajoute la litharge, le
mélange présente une cou-

leur rougeâtre qui disparaît peu à peu; en outre, il se manifeste
souvent un boursouflement notable par suite d'un dégagement
d'acide

carbonique dû à la décomposition de la céruse ordinaire-
ment

mélangée à
l'oxyde. C'est pour cette

raison, qu'il faut em-

ployer une bassine dont la capacité soit environ trois fois plus
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considérable que ne semble l'indiquer le volume du mélange sur

lequel on opère.

On est averti que la cuisson avance lorsqu'il s'échappe de la

masse, par agitation, des bulles légères qui sont entevées par le

courant d'air chaud, bulles formées par de l'air enveloppé dans

de minces pellicules de savon ptombiqu'e.

La proportion d'eau indiquée par le codex est suffisante. Néan-

moins, si on n'a pas mis la quantité prescrite, il faut en ajouter

de temps en temps pour remplacer celle qui s'évapore, afin que

la température ne puisse s'élever au-dessus de i00". Lorsque l'eau

vient à manquer accidentellement, il convient de retirer la bas-

sine du feu, avant d'en ajouter une nouvelle quantité; car, a une

température supérieure à 100", il se formerait instantanément des

vapeurs qui pourraient soulever la masse et la projeter au dehors.

L'action chimique consiste dans la saponification des corps gras

par l'oxyde de plomb. C'est ainsi que la stéarine se résout, avec

fixation d'eau, en glycérine et en stéarate de plomb, conformé-

ment à l'équation suivante

C~tW'IP'O')' + 3(PbO.HO; = C~H'O"-)- 3C"H~PbO'.

Même réaction avec la palmitine.

Quant & l'oléine, elle n'est attaquée qu'en dernier lieu de la

manière suivante, d'après Soubeiran

Les deux savons, stéarate et palmitate de plomb, forment avec

lalitharge encore libre des sels basiques qui attaquent l'oléine et

la saponifient partiellement, en cédant à l'acide oléique une par-

tie de leur oxyde de plomb en excès. Voità pourquoi le métange

cmplastique est blanc, alors que l'opération n'est pas encore ter-

minée, bien que toute la litharge soit réellement entrée en com-

binaison.

D'après ce qui précède, on voit que l'eau joue un double rôle

dans la préparation de l'emplâtre simple elle sert de bain-marie

et empêche la température de s'élever au-dessus de d00'cequi

évite l'altération du corps gras sous l'influence de la chaleur; en

outre, une partie de l'eau entre en combinaison pour reconstituer

la glycérine et l'acide gras sous l'influence de l'oxyde de plomb.
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En d'autres termes, les corps gras sont des éthers ils ne peuvent

reproduire leurs générateurs qu'à la condition de fixer les élé-

ments de l'eau.

L'emplâtre simple étant un mélange de stéarate, de palmitate

et d'oléate de plomb, on doit pouvoir le préparer par double dé-

composition, à la manière des sels insolubles. C'est ce qui a été

exécuté par Gélis en traitant une dissolution de savon par l'acé-

tate de plomb. On prend

Savon blanc. 3

Acétate de plomb cristallise. 1

Eau. 80

On fait dissoudre à chaud le savon dans la moitié de l'eau, le

sel plombique dans l'autre moitié: on mélang-e les deux solutions

que l'on porte à l'ébullition, en ayant soin d'agiter jusqu'à ce que

le liquide aqueux, qui surnage le précipité,
ait repris sa transpa-

rence. Il ne reste plus qu'à décanter le liquide, à laver le résidu

avec de l'eau chaude et à le rouler en magdaléons.

La réaction qui se passe est très simple. Avec le stéarate de po-

tasse, par exemple, on a

C'WKO' + C'H'PbO' = C'H'KO' + C~H~PbO'.

Même réaction avecle palmitate et l'oléate alcalin.

C'est précisément en raison de cette simplicité dans la réaction

que l'emplâtre obtenu par double décomposition n'est pas iden-

tique à celui qui est obtenu par la méthode du codex. En effet, il

est plus sec, plus friable que l'emplâtre ordinaire. S'il doit être

utilisé directement, il convient de le ramollir avec un peu d'huile,

ou, suivant le conseil de Gélis, avec un peu d'acide gras. Quand il

entre dans d'autres compositions emplastiques, on peut l'em-

ployer directement, en augmentant toutefois les proportions

d'huile et de cjge ordinairement présentes.

Soubeiran attribue cette différence à ce que l'emplâtre par

double décomposition est formé par un mélange de sels neutres,

tandis que l'emplâtre du codex renferme des sels basiques, soit

environ d/4 en plus de la quantité de litharge qui est rigoureuse-
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ment nécessaire pour la saponification. En outre, dans la prépa-
ration officielle, toute l'oléine n'est pas saponi6ée il en reste tou-
jours à l'état de mélange une notable quantité qui assure à la
masse une malléabilité qu'on ne saurait retrouver dans l'autre

produit.

Enfin, on remarquera que dans la formule adoptée par le Codex,
il entre à la fois deux corps gras, l'axonge et l'huile à parties
égales. L'expérience démontre que l'axonge employée seule donne
une masse

emplastique visqueuse qui adhère aux doigts quand
on veut la rouler en magdaléons. L'huile d'olive, qui donnesur-

tout Inaissance à de l'oléate de plomb, fait disparaître cet incon-

vément, de telle sorte que l'emploi simultané des deux corps gras
fournit un emplâtre préférable à celui qui serait formé avec cha-
cun de ces corps pris séparément.

L'emplâtre simple sert de base à la plupart des masses emplas-
tiques ces dernières, autrefois très nombreuses, sont maintenant
assez restreintes; leur nombre pourrait sans doute encore être
réduit sans inconvénient pour la thérapeutique. La complication
des formules anciennes s'explique par ce fait, que les pbarmaco-
logistes avaient appliqué aux emplâtres les idées qui avaient pré-
sidé à la confection des autres médicaments galéniques, des élec-
tuaires par exemple.

EMPLATRE DE MUUmf CAKPHRÉ

Emplâtre de Nuremberg.

Emplâtre simpte. 600 grammes.

C'rejaune. 3~

HuHed'ojive. ~Q

Minium. ~<-n

Camphre t~Camphre putverisf.

On fait liquéfier ensemble l'emplâtre simple et la cire; on

incorpore le minium préalablement porphyrisé avec l'huile d'olive.

Quand la masse est presque refroidie, on ajoute le camphre
pulvérisé.

Quelques auteurs font dissoudre le camphre dans un peu d'al-
cool avant de l'introduire dans la masse. On roule ensuite en mag-
daléons, avant que le produit ne soit complètement refroidi.

Dans la formule primitive, on saponifiait directement l'huile
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d'olive avec le minium; mais la saponification
se fait mal et l'opé-

ration est toujours très longue. Il est donc plus rationnel de

prendre l'emplâtre simple pour base de cette préparation.

EMPLATRE DIACHYLON COMME

Emplâtre simple.
1500 grammes.

Cire jaune.
~50

Poix blanche purifiée.
100

Térébenthine. ''50

Résine élémi purifiée.
100

Huile d'olive. 50

Gomme ammoniaque purifiée.
· 30

Gatbanumpuriué.
· 30

Sagapénum purifié
30

On met toutes ces substances dans une bassine et on les fait

fondre à une douce chaleur. Quand le produit est suffisamment

refroidi, on le coule en magdaléons.

Delondre a proposé le modus faciendi suivant

Faire fondre à une douce chaleur la cire et l'emplâtre simple

d'autre part, faire liquéfier ensemble sur le feu, la poix blanche,

la térébenthine et les gommes-résines
avec 150 grammes d'eau;

passer
avec expression la masse fondue au-dessus de la bassine

qui contient le mélange de cire et d'emplâtre.

Ce procédé, comme celui du Codex, donne un emplâtre lisse,

uni, jaune, agglutinatif etpossédant
l'odeur marquée des gommes-

résines des Ombellifères, surtout sous l'influence d'une légère

chaleur.

L'emplâtre diachylon du Codex, dont la formule assez com-

pliquée est souvent modifiée dans la pratique, avait autrefois

une composition encore plus complexe. C'est ainsi que dans l'em-

plâtre divin de Lemery et de Charras, on faisait entrer du verdet

et de la pierre d'aimant; dans l'emplâtre des Apôtres de Nico-

las d'Alexandrie et dans celui de la mft~ de DteM, de la pierre

calaminaire, etc.

Toutes ces substances inertes, auxquelles
on attribuait des pro-

priétés particulières,
ont été successivement éliminées, l'emplâtre

diachylon étant avant'tout un emplâtre
adhésif.

Pendant les grands
froids de l'hiver, il est bon d'ajouter à l'em-

plâtre, avant de s'en servir, l/'lOO de son poids d'huile de ricins.
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Pour avoir un emplâtre diachylon donnant un
sparadrap par-

faitement souple, M. Desnoix modifie la préparation de l'emplâtre

simple de la manière suivante on suit d'abord exactement les

indications du Codex; seulement, lorsque la
saponification est

cûectuée, on laisse la bassine sur le feu, de manière à évaporer
toute l'eau, à une douce chaleur. L'emplâtre simple renferme alors
a l'état de mélange, la totalité de la glycérine qui se produit dans
la réaction. C'est la présence-de cette glycérine qui donne au spa-

radrap la souplesse cherchée.

Quelquefois, on donne le nom de diachylon simple à l'emplâtre

simple ou à celui qui a été obtenu avec de la litharg-e et des huiles

mucila~ineuses; mais cette dénomination est alors mal
appliquée.

(Jtx avec; ~u).o~, suc de plantes).

EMPt.AtM DECANET

Onguent de Canet.

Emplâtre simpte. ~Q grammes.
diachyton g ommé. jQO

Cire jaune. ioo
Huile d'olive. 80
Coîcothar. ~oo

On porphyrise le colcotharavec la moitié de l'huile, de manière

à obtenir un mélange homogène. D'autre part, on fait UquéBer
les emplâtres avec la cire et le reste de l'huile; on ajoute le colco-

thar et on remue la masse emplastique jusqu'à ce qu'elle soit

presque entièrement refroidie. Il ne reste plus qu'à la diviser en

mag'daléons.

Il est bon de diminuer un peu la dose d'huile en été.

Les
emplâtres s~p~Me, n)&o!"a~, /br<t/M~, etc., des pharma-

copées étrangères, diSerent à peine de l'emplâtre de Canet.

EMPLATRE MEROCMEL

Emplâtre de Vigo.

Emplâtre simpie. 2000 grammes.
Cire janme. )oo
Poix résine purifiée. }0o
Térébenthine du Mélèze. ~o

Styrax liquide purifié. 300
Gomme ammoniaque purifiée
BdeUium, otiban, myrrhe. { aa 30

Saftan. gQ

Hui!e\'oiatitedeia\'ande.

Mercure. goo
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On réduit en poudre le bdellium, la myrrhe, l'oliban et le sa-

fran. D'autre part, on triture dans un mortier de fer légèrement

chauffé le mercure, le styrax, la térébenthine et l'huile volatile de

lavande, jusqu'à extinction complète.

On fait liquéfier l'emplâtre simple avec la cire, la poix-résine

et la gomme ammoniaque purifiée; on ajoute les poudres; quand

l'emplâtre a pris par refroidissement la consistance d'une pom-

made molle, on incorpore par agitation le mélange mercuriel.

Au moment de sa préparation, l'emplâtre de Vigo a une teinte

jaunâtre qu'il ne garde qu'à l'intérieur; à l'extérieur, il prend

bientôt une couleur gris d'ardoise due au mercure. Malaxé avec

un peu d'eau chaude, il donne un soluté coloré en jaune par suite

du safran qui entre dans sa composition. Enfin, il possède une

odeur balsamique très accusée de styrax et doit s'immerger com-

plètement dans un mélange froid d'acide sulfurique et d'eau, mar-

quant d,42 au densimètre (43°B).

Au lieu d'éteindre le mercure dans le styrax, la térébenthine et

l'huile volatile, Mouchon préfère incorporer, dans la masse em-

plastique, de l'onguent mercuriel double, ce qui simplifie l'opé-

ration. Il fait fondre ensemble la poix-résine, la cire, la téré-

benthine, passe le mélange à travers une toile, ajoute l'emplâtre

simple fondu, puis les gommes-résines et le safran réduits en

poudre fine; il ajoute alors la pommade mercurielle, retire du

feu en agitant jusqu'à ce que le tout soit à moitié refroidi et met

en dernier lieu l'essence de lavande.

Dans la recette primitive, il entrait une décoction de grenouilles,

de vers de terre et de plantes aromatiques, dans un mélange de

vin, de vinaigre et d'eau.

Baumé le premier a proposé, avec raison, de supprimer cette

décoction; il a donné une formule d'emplâtre de Vigo réformé

avec l'onguent mercuriel double, comme l'indique Mouchon. Il a

également fait la curieuse remarque que l'emplâtre chauffé trop

fortement avec l'onguent mercuriel forme un dépôt rougeâtre

dans lequel on ne distingue point de globules mercuriels et qui

se mêle facilement à la masse, en lui communiquant une couleur

violette tirant sur le pourpre.
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EMPLATRE DIAPALME

Empta.tres.imple. 800 grammes.

Cire Manche. 6)1"

Sulfate de zinc. 25

On fait dissoudre le sulfate de zinc dans une petite quantité

d'eau, on ajoute cette solution à l'emplâtre et à la cire liquéfiés

ensemble. On tient la masse sur un feu doux et on remue conti-

nuellement, jusqu'à ce que toute l'eau soit évaporée.

Les anciens préparaient l'emplâtre diapalme & la manière de

l'emplâtre ordinaire en remplaçant l'eau par un dëcocté de jeunes
branches de palmier. Lemery recommandait de remuer la masse

avec unespatule de palmier vert. Plenck, puis Reuss, se sont avisés

de faire entrer dans cette préparation de l'huile de palme, ce qui

justifie les dénominations de d~'apa~Hg et de d~~MMM?.

Toutes ces modifications, auxquelles on attachait autrefois

beaucoup d'importance, sont avec raison tombées en désuétude.

EMPLATRE DE SAVON

Emptâtresimpie. 2000 grammes.
Cire Manche. 100
Savon Manc. 125

On fait liquéfier l'emplâtre et la cire; le savon, préalablement

divisé avec un couteau ou avec une râpe, est ensuite incorporé

par agitation.

L'emplâtre de savon, additionné de la centième partie de son

poids de camphre, constitue ~KpM~e de MMM cMp~ë du

Codex, reH~M~e m-M'acM~M-B de quelques pharmacopées étran-

gères. Les emplâtres de Rademacher et de Barbette sont des pré-

parations camphrées analogues.

EMPLATRE RÉSOLUTIF

Emplâtre des quatre fondants.

Emplâtre de savon. tOOgrammcs.
de ciguë. 100
(le diachybn gomme. !00

demercurio! iOO

On fait liquéfier ensemble ces quatre substances, à une doucc
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chaleur, dans un vase de terre ou de fonte on mêie exactement

par agitation.

EMPLATRE BRUN

Onguent de la mereThècle.

Huile d'olive. 1000 grammes.

Axonge, suif de mouton.
)= 0

r.
M 500

Beurre, être jaune. j

Litharge en poudre fine. 500

Poixnoire purifiée. 100

On met les quatre corps gras et la cire dans une grande bassine

de cuivre, et on les chauffe assez fortement jusqu'à ce qu'elles

dégagent des vapeurs. On ajoute alors par parties la litharge

pulvérisée, en agitant continuellement avec une spatule de bois.

On laisse le mélange sur le feu, en continuant de l'agiter jusqu'à
ce que la matière ait pris une couleur d'un brun foncé; on ajoute

en dernier lieu la poix noire purifiée.

Quand l'emplâtre est presque refroidi, on le coule dans un pot

ou dans des moules garnis de papier.

Cette préparation, qui a été imaginée par une religieuse de

l'Hôtet-Dieu de Paris, et qui porte vulgairement le nom d'onguent

de ~mére, est un véritable emplâtre brûlé.

Lorsque l'on chauffe fortement les corps gras, ils se décom-

posent en donnant de l'eau, de l'acide acétique, des carbures

d'hydrogène, de l'acide carbonique, de l'oxyde de carbone, des

acides gras, notamment les acides margarique et oléique, ainsi

qu'un acide gras découvert par Thénard, l'acide sébacique.

D'après Bussy et Lecanu, on observe dans cette décomposition

complexe trois périodes distinctes, caractérisées par la nature

des produits que l'on recueille.

A partir du moment où la décomposition commence, il se

forme d'abord, outre les produits gazeux et l'acide sébacique, une

quantité plus ou moins considérable d'acides oléique et marga-

rique, susceptibles de passer à la distillation. Plus tard, des pro-

duits empyreumatiques prennent naissance, sans doute formés

de carbures d'hydrogène, tandis que les acides gras disparaissent

complètement. Enfin, en dernier lieu, il distille un carbure d'hy-
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drogène jaune rougeâtre, qui est probablement du chrysène

impur.

Dans la préparation de l'emplâtre brun, la décomposition ne

dépasse guère la première période les corps se décomposent
avec formation d'acides gras; mais comme l'eau manque, ou

du moins qu'il ne s'en forme qu'une faible quantité aux dépens
des matières organiques, la glycérine ne peut être régénérée

complètement, et on observe la formation de l'un de ses dérivés

par déshydratation, t'acroléine, C~PO~

C"tr(C"R=*0'/ + U'O' = C'H'O* + 3C"'fP'0'.

C'est surtout à la présence de ce liquide très volatil que les

vapeurs, qui s'échappent de la bassine, doivent leur odeur forte

et leur action irritante sur les yeux, ainsi que sur les organes de

la respiration.

II résulte de ce qui précède que la saponification est déjà en

partie effectuée, lorsque l'on ajoute la
litharge, ce qui explique

pourquoi cette préparation est moins longue que celle de l'em-

plâtre simple.

Les savons de plomb se décomposent partiellement à leur tou n

en donnant naissance à des acétones, qui ont été étudiées par

Bussy sous les noms de stéarone, de margarone et d'oléone. La

stéarone, par exemple, est une substance blanche, nacrée, cris-

talline, neutre, fusible à 88% volatile sans décomposition sen-

sible et formée vraisemblablement d'après l'équation suivante

SC'WPM* = PO'BPbO + C~H~'O'.

La grande quantité de gaz qui prend naissance boursoufle la

masse. De là, ce double précepte d'abord, de se servir d'une

grande bassine pour que le produit ne passe pas par-dessus les

bords; ensuite de ne faire la préparation que pendant le jour,
car l'approche d'un corps ennammé, une bougie, par exemple,

pourrait communiquer le l'eu aux gaz combustibles qui s'é-

chappent en abondance, et, par suite, à la masse emplastique

elle-mème formée en grande partie de matières organiques.

L'onguent de la mère a une couleur d'un brun foncé, due sur-



ONGUENT DE LA MERE. 717

tout à la matière colorante de la poix noire, dernière substance

qui ne faisait pas partie de la recette primitive.

Comme cette matière colorante est très altérable dans les con-

ditions de l'expérience, il convient de n'ajouter la poix qu'à la

tin de l'opération, ainsi que l'indique le Codex.

Lorsque l'on ne prend pas cette précaution, l'emplâtre a une

grande tendance à se décolorer en partie, quelque temps après sa

préparation.

L'onguent de la mère, qui a joui autrefois d'une très grande

vogue, est maintenant beaucoup moins usité.



CHAPITRE VI

SPARADRAPS. PAPIERS EMPLASTÏQURS, –ËCUSSONS

ï. Sparadraps.

Les sparadraps sont des étoffes de fil, de coton ou de soie dont

on enduit une face, quelquefois deux, avec une couche de masse

ûmp)astique.

Un sparadrap bien préparé est recouvert d'une couche régu

lière et convenablement adhérente; celle-ci doit avoir assez de

consistance pour que les surfaces, mises en contact, ne puissent

pas s'attacher l'une à l'autre; assez de souplesse cependant, pour

que le'tissu puisse être plié en différents sens, tiraillé ou froissé,

sans que la couche emplastique se détache.

Pour faire les sparadraps, on se sert d'instruments qui pré-

sentent assez de diversité, couteau, châssis, sparadrapier, etc.,

mais qu'une main exercée peut employer indistinctement.

Pour opérer avec le couteau, on verse l'emplâtre sur une toile

tenue par deux aides, et on l'étend uniformément à l'aide d'un

coutean légèrement chauffé, tandis qu'une autre personne suit

les mouvements de l'opérateur pour recueillir dans un poêlon

l'excès de la masse emplastique. On peut aussi fixer la toile, a ses

deux extrémités, par des peignes à dents placés sur des supports

disposés sur une table (fig. 83).

On recommence au besoin deux ou trois fois l'opération, jus-

qu'à ce que la couche soit suffisamment épaisse.

Le sparadrapier se compose d'une table en bois dans laquelle

f-tencadrée une plaque en fer C parfaitement lisse; aux cxtré-
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mités de cette plaque s'élèvent deux montants métalliques qui

laissent entre eux un espace suffisant pour l'introduction sur

champ d'une règle plate de fer AA, taillée en biseau (ug. 83).

On dispose l'une des extrémités de la toile sur la planchette, on

met en place la règle légèrement chauffée, soulevée avec quelques

cartes ou deux pièces de monnaie ayant l'épaisseur que l'on veut

donner à la couche. On verse alors l'emplâtre fondu sur la toile

que l'on tire en la tenant tendue, jusqu'à ce qu'elle ait passé sous

le couteau dont le biseau doit être tourné du côté opposé à l'opé-

rateur.

Que l'on opère avec un couteau à lame plate ou avec un spara-

drapier, il est un point important qu'il ne faut pas omettre, si

l'on veut réussir, c'est d'opérer sur une toile parfaitement lisse.
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Pour arriver & ce résumât, on choisit une étoffe aussi unie que

possible, on l'humecte légèrement, puis on la repasse avec un fer

chaud. On répète au besoin une seconde fois cette opération, mais

sans humecter de nouveau.

On prépare les sparadraps avec toutes les masses emplastiques.

Ce plus employé est celui que l'on obtient au moyen de l'em-

plâtre diachylon gomme. On fait liquéfier l'emplâtre sur un feu

doux et on l'étend sur des bandes de toile au moyen d'un couteau

ou du sparadrapier.

Ce sparadrap doit être renouvelé souvent. C'est celui qui est

employé dans les hôpitaux de Paris. Seulement, comme on est

dans l'habitude de lui donner une épaisseur plus grande que dans

les officines, il est plus adhérent à la peau et préféré dans les

pansements qui suivent les grandes opérations cliirurgicales.

Quelques praticiens, pour aviver sa couleur jaune, ajoutent, par

kilogramme, 15 à 20 grammes de chromate de plomb. Dans le

but d'obtenir un emplâtre plus adhésif et d'une consistance uni-

forme en toute saison, M. Desnoix prend

Gatipot. 3000 grammes.

nuile d'olive. 1SUO

A un kilog. d'emplâtre diachylon du Codex, on ajoute en été,

50 à GO grammes du produit précédent; au printemps et à l'au-

tomne, '100 à 130 grammes; en hiver, jusqu'à 150 grammes.

Voici quelques formules choisies parmi les compositions em-

plastiques qui servent le plus ordinairement à confectionner les

sparadraps.

SPAtiADKAP DE CtRE

Toile de mai.

Cire Manche. 300 grammes.
Huile d'amandes douces. 100

Térébenthine du Mélèze. 29

On commence par faire liquéfier les matières au bain-marié.

Ou y plonge entièrement des bandes de toile une, longues de un

mètre environ et larges de ~0 centimètres. On retire chaque bande
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en
l'obligeant à passer entre deux règles qui font tomber l'excé-

dent de la masse
emplastique.

On lisse ensuite chaque bande au
moyen du couteau à spara-

drap chauffé

SPARADRAPMERCURIEL

Emplâtre de Vigo. 500 grammes.

Huile d'olive Q. g

On fait fondre à une douce chaleur en agitant continuellement,
et on étend le

mélange sur des bandes de toile.

L'addition de l'huile n'est nécessaire qu'autant que l'emplâtre
n'est pas récemment préparé, ou que la

température est très
basse.

On prépare de la même manière les
sparadraps avec les em-

plâtres suivants

André de la Croix. Cire verte.
C'gue. Minium ou de Nurembert, etc.

L'emplâtre d'André de la Croix du Codex donnant une masse

trop molle, M. Desnoix a proposé la formule suivante

Poids btanche. 500 grammes.
Elemi. ~5

Térébenthine. ~g
Huile de taurier. 50

SPARADRAP RÉVULSIF DE THAPSIA

Sparadrap d'emplâtre de thapsia.

Cire jaune. 420 grammes.
Colophane. 150

Poixhianehe. 150
Térébenthine cuite. 150

de Mélèze. 50

Glycérine. 50
Miel Manc. 50
Résine de thapsia. 75

On fait fondre ensemble les cinq premières substances et on les

passe à travers un
linge; on ajoute la glycérine, le miel et la ré-

sine de
Thapsia, amenée en consistance de miel. Lorsque le mé-

lange est bien
homogène, on l'étend sur des bandes de toile, à la

BOURCOIN.
4b
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manière du sparadrap ordinaire. Le miel peut être supprimé sans

inconvénient.

SPARADRAPVÉSICANT

Résine élémi panftco. 100 grammes.

Huile d'olive. 40

Onguent basilicum. 315

Poix-resinepuriOëe. ~0

Cire jaune. 375

CMtharidosen poudre fine. 420

On fait fondre ensemble les cinq premières substances et on y

incorpore les cantharides.

On laisse quelques instants sur le feu, en agitant continuelle-

ment on retire le vase; lorsque la masse est convenablement re-

froidie et homogène, on l'étend en couches uniformes sur des

bandes de toile cirée.

En hiver, par une basse température, on ajoute à la formule ci-

dessus 35 grammes d'onguent basilicum et on retranche 35

grammes de cire jaune. En été, on fait précisément l'inverse.

MOOCHESBENII.Àt!

Poix blanche purifiée. 50 grammes.
Cire jaune. 50
Cantharides pulvérisées. 50
Térébenthine du Mélèze. 10
Huile volatile de lavande. 1

dethym. 1

On fait fondre ensemble la poix blanche et la cire, on ajoute les

cantharides et on fait digérer pendant deux heures à la chaleur

du bain-marie. On introduit alors la térébenthine, et, quand elle

est fondue, on retire le vase du feu, en ayant soin de remuer cons-

tamment, jusqu'à ce que la masse soit à demi-refroidie. On l'aro-

matise avec les huiles volatiles.

A moins d'indications spéciales de la part du médecin, on délivre

la masse emplastique divisée par petites boules aplaties du poids

de un gramme, enveloppées dans un morceau de taffetas noir de

six centimètres de diamètre, replié sur lui-même. On étend l'em-

plâtre à mesure du besoin.
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SPARADRAP DE COLLE DE POISSON

Taffetas d'Angleterre.

Colle de poisson. 50 grammes.
Eau commune. 4M

Alcool à 60°. 400

On coupe la colle en petits morceaux, et on la laisse macérer

dans la quantité d'eau prescrite pendant vingt-quatre heures. On

ajoute l'alcool et on chauffe au bain-marie dans un vase couvert;

la dissolution opérée, on passe à travers une toile.

D'autre part, on étend sur un châssis des bandes de taffetas

noir, rose ou blanc, selon la couleur que l'on veut obtenir. On les

recouvre sur un seul côté, au moyen d'un pinceau, d'une couche

de la liqueur gélatineuse ci-dessus, entretenue liquide à une douce

chaleur. On laisse sécher et on continue à mettre successivement

plusieurs couches de la même dissolution, jusqu'à ce que le taf-

fetas soit suffisamment chargé. Dès qu'il est sec, on le coupe en

petites bandes rectangulaires.

On prépare de la même manière &ntc~ gommée.

Le taffetas est d'autant plus adhésif que la couche gélatineuse

est plus épaisse; d'autre part, l'étoffe de soie ne doit pas être trop

légère, car elle serait traversée par le liquide et la préparation

prendrait un aspect désagréable.

Dans quelques formulaires, on aromatise le taffetas d'Angleterre

en ajoutant un peu de teinture de benjoin, ou de baume noir du

Pérou, à la solution gélatineuse; on a aussi conseillé de donner

simplement une couche de ces teintures, avant
d'appliquer la der-

nière couche gélatineuse, mais on peut s'en tenir aux prescriptions

du Codex.

COLLODtON

Futmicoton. 8 grammes.
Éther 0,72. 64
AlcoolàOO" 22
Huile de ricins. 7

On fait dissoudre le fulmicoton dans le mélange d'éther et d'al-

cool, puis on ajoute l'huile de Ricins.

Cette préparation, adoptée par le Codex, 'constitue le collodion

élastique d'Adrian.
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Le collodion, étendu sur la peau, en couche mince, laisse par

évaporation un résidu transparent très adhérent. L'huile de Ricins

a pour effet de donner de la flexibilité à la couche, en l'empêchant

de se retracter.

Le fulmicoton s'obtient de la manière suivante

Acide sulfurique à i,M. 1000 grammes.

azotique à !,?. 500

Cotonsëcha&lOO' 55

On mélange les deux acides; quand le mélange est refroidi à 30°

environ, on.y introduit le coton par petites portions, afin d'éviter

une trop grande élévation de température. On abandonne le tout

pendant 34., 36 ou 48 heures, suivant que la température est au

voisinage de 35°, 35° ou 't5°. On retire ensuite le coton, on le lave

à grande eau pour enlever jusqu'à la dernière trace d'acide, et on

le fait sécher à air libre. On le conserve à l'abri de l'humidité.

Le fulmicoton est peu stable. Lorsqu'il n'a pas été parfaitement

lavé ou suffisamment séché, il s'altère souvent spontanément en

brisant le flacon qui le renferme; parfois, il éprouve seulement

une sorte de décomposition lente, le volume primitif diminue

graduellement et il se dégage des vapeurs nitreuses.

Préparé à basse température, il est insoluble dans l'éther ett

aussi dans l'éther alcoolisé. Obtenu à une température plus élevée,

il est insoluble dans l'alcool ordinaire, soluble da.ns l'éther pur et

dans le mélange étéro-alcoolique il constitue alors la pyroxyline

qui forme la base du collodion.

Le fulmicoton ou pyroxyline n'est pas un composé Ht~'e, mais un

composé nitrique, c'est-à-dire un véritable éther.

Pelouze le représente par la formule suivante

e"n"o"(A!:o~.

Béchamp admet qu'il prend naissance d'après l'équation sui-

vante

C~HW + SÂxlÏO" = ~H'O' + p'R"'0"'(AzO~irO'

'f. La pyroxytme doit avoir un poids moléculaire beaucoup plus élevé qM ne

l'indique la formule de Pelouze. En effet, d'une part, la cellulose a sans doute un

équivalent plus élevé que l'amidon, qui est au moins, un hexaglucoside, d'après des
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C'est donc de la cellulose pentanitrique.

La solution éthéro-alcoolique, soumise à l'action de l'ammo-

niaque ou de la potasse caustique, donne dans le premier cas, de

l'azotate d'ammoniaque et de cellulose ~e~tM~Me, insoluble dans

l'alcool et l'éther séparément,
mais soluble dans un mélange de

ces deux liquides; dans le second cas, de la cellulose trinitrique,

insoluble dans l'éther, soluble dans l'alcool concentré et dans un

mélange éthéro-alcoolique.

Traité à chaud par une solution concentrée de protochlorure

de fer, le fulmicoton est réduit, perd tout son azote à l'état de

bioxyde d'azote, et le coton est régénéré avec toutes ses propriétés

primitives. En opérant
la réduction avec l'acétate ferreux, on ob-

tient le même résultat, à cela près qu'il se forme de l'ammoniaque

au lieu de bioxyde d'azote.

Soubeiran fait remarquer que pour avoir une pyroxyline propre e

à former un bon collodion, il ne faut pas chercher à obtenir un

produit entièrement soluble dans l'éther, mais un produit ren-

fermant une petite quantité
de pyroxyline insoluble; la matière du

collodion, contenant alors des parties qui se gonflent plutôt qu'elles

ne se dissolvent dans le mélange éthéro-alcoolique, laisse par éva-

poration un enduit plus résistant. Enfin, quand on veut préparer

une grande quantité
de collodion, pour éviter une réaction plus

ou moins vive qui changerait la solubilité du produit,
le même

auteur conseille de fractionner l'opération en plusieurs doses.

Il. Papiers emptaotiques.

PAPIER ACA.CTÊRES

Poix blanche purifiée ~50 grammes.

Cire jaune.
600

Térébenthine duMélèze. tOO

BaumeduPerounoir. 20

On fait fondre la poix blanche et la cire, puis on ajoute la téré-

recherches récentes; d'autre part, la régénération du coton exclut l'idée d'un dédouble-

ment moléculaire. La fulmicoton, qui est un éther azotique de la cellulose, répond

donc à la formule,

[C"'H'°0"AzHO°)".H'0']", °,

n ayant une valeur indéterminée dans l'état actuel de la science (Bourgoin).
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benthine et le baume du Pérou. On passe, s'il est nécessaire, à

travers un linge et on étend le produit sur des bandes de papier

à la manière du sparadrap.

On divise ensuite chaque bande en rectangles de 0"09 sur0"065.

Pour faire le papier à cautères, on a imaginé un sparadrapier

spécial (fig 84). La tablette et les montants sont en bois, la règle

AA est plus longue et plus lourde que celle du sparadrapier ordi-

naire. On dispose, de chaque côté de l'appareil un vase destiné à

recueillir l'excès de la masse emplastique.

La marche de l'opération est très simple on liquéne la masse

emplastique et on chauffe la règle on met sur la tablette une cin-

quantaine de feuilles de papier T, convenablement taillées, et on

dispose au-dessus d'elles la règle qui doit glisser librement entre

les montants. Une première personne verse la matière fondue,

une seconde soutient les feuilles de papier, en ne laissant libre que

la feuille supérieure; enfin, une troisième tire vivement chaque

feuille en l'inclinant sous un angle de 25° à 30°.

Pour découper les feuilles, on se sert d'une planchette qui limite

la largeur du papier, d'une seconde planchette qui Rxesa longueur

et d'une lame aiguisée comme celle qui est en usage chez les re-

lieurs, ou simplement d'un tranchet.

PAPIER ÊMSPASTtQUE

CireHanohe. 240 grammes.
Blanc de baleine 90

Huile d'olive 120
Térébenthine du MN~ze. 30

Cantharides pulvérisées. 30
Eau. 300
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On met toutes ces substances dans une bassine étamée et on

fait bouillir très modérément pendant deux heures, en agitant

continuellement. On filtre sans expression à travers une étoffe de

laine et la masse est maintenue en fusion au bain-marie dans une

bassine très évasée.

D'autre part, on prend des bandes de papier de grandeur con-

venable, on les enduit d'un seul côté avec la composition emplas-

tique. On divise ensuite ces bandes en rectangles, comme pour le

papier
à cautères.

La formule ci-dessus donne le papier n° 1.

En augmentant
de dix grammes la dose des cantharides, on

obtient le papier n° 2.

Lorsque l'on remplace dans la formule les cantharides par la

moitié de leur poids d'extrait de garou, on obtient le papier au

garou n° 1 en portant à 30 grammes le poids de l'extrait éthéré

de garou, on a le papier n° 2; et le papier n° 3 avec une dose de

25 grammes.

PAPIER CHIMIQUE

Huile d'olive. 2000 grammes.

Minium pulvérisé. 1000

Cire jaune. 60

On commence par chauner l'huile sur un feu vif, dans une bas-

sine de grande capacité; qnand elle commence à émettre des

vapeurs, on ajoute par petites portions l'oxyde de plomb, en agi-.

tant continuellement avec une longue spatule. Il se produit

d'abord une tuméfaction qui ne tarde pas à s'apaiser; on continue

d'agiter le mélange en le laissant sur le feu, jusqu'à ce qu'il se

produise un dernier boursouflement qu'il faut surveiller, car il se

produit alors une fumée qu'il est prudent d'éviter. On retire la

bassine du feu en continuant d'agiter jusqu'au moment où il se

forme une écume blanchâtre; on ajoute alors la cire et on agite

encore quelques
instants après sa fusion, qui se fait avec pétille-

ment.

On étend cette composition emplastique sur du papier mousse-

line rendu imperméable
avec la composition suivante

Huile de Un. tOOO grammes.

Aitépluché et coupé menu. 100
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On chauffe modérément ce
mélange, jusqu'à ce que l'ail soit

devenu brun, et que l'humidité soit
complètement dissipée; on

passe à travers un linge et on remet sur le feu avec les matières
ci-dessous

Essence de
térébenthine. onn~grammes.

Oxyde rouge de fer
porphyre.

Céruse broyée à fhuHe.

On ajoute le tout et on l'étend avec une éponge sur le papiermousseline que l'on suspend ensuite avec des baguettes pour en
déterminer la

dessiccation, ce qui exige une quinzaine de jours.
Quand le papier est convenablement sec, on

applique sur l'une
des faces la préparation emplastique chaude, à l'aide d'un pinceauou d un appareil approprié à cet usage.

PAPIER GOUDRONNÉ

Emptâtre du Pauvre homme.

Colophane.
grammes.Goudron

punfië. J~ ~~mmes.
Cire

jaune.

On fait fondre ensemble les trois substances et on étend le mé-
lange en couches minces sur des feuilles de papier, à la manié, e
du sparadrap. Il est préférable d'étendre cette préparation sur du
calicot calandré.

Mt. JÊetMsotM).

On donne le nom d' à des préparations médicamen.
teuses de diverse nature, étendues en couches minces sur de la
peau, sur de la toile ou du

sparadrap. On les désigne vulgaire-ment sous le nom d'empM~s.
Leur forme est très variée et déterminée par le médecin ils

sont carrés, rectangulaires, ovales, etc.
Ils se préparent avec des emplâtres, des matières

résineusesdes
électuaires, des onguents, des pommades, etc. Il est bon que:a chaleur du corps ne puisse les liquéfier pour éviter tout dépLcement.
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Pour faire un écusson, on découpe dans une feuille de papier
un moule dont l'intérieur représente exactement la forme que
doit avoir le médicament. On peut aussi utiliser, comme l'a pro-

posé Deschamps, une série de moules en fer-blanc dont l'épais-
seur est en rapport avec celle que doit avoir l'écusson.

On dispose le moule sur de la peau blanche ou sur du spara-

drap on met au milieu de l'espace à remplir une quantité

suffisante d'emplâtre que l'on étend en couche au moyen d'un fer

à écusson chauffé; on lisse l'écusson en passant légèrement le fer

chaud, un peu incliné, sur toute la surface. Il ne reste plus qu'à

enlever le moule et à tailler les bords.

Quand on n'a pas de fer spécial à sa disposition, on ramollit

l'emplâtre, on le malaxe dans les mains, et on l'étend avec le

pouce que l'on mouille de temps en temps, en formant un bour-

relet emplastique que l'on étale du centre à la circonférence.

Les électuaires, les onguents, les extraits, etc., toutes les subs-

tances, en un mot, qui ont naturellement une consistance molle

ou qui peuvent être facilement amenées à cet état, sont simple-
ment étendues dans le moule avec une spatule. On lisse la surface

avec un peu d'eau ou en l'approchant de la flamme d'une lampe à

alcool.

Lorsque l'écusson doit être recouvert d'une poudre, il faut

ramollir la surface à une douce chaleur ou au moyen d'un peu,

d'alcool, appliquer ensuite la poudre avec le pouce, de manière

que la couche soit uniforme.

Parfois on se sert de teintures ou de solutés médicamenteux.

C'est ainsi que pour camphrer un vésicatoire, on fait une dissolu-

tion de
camphre dans l'éther ou dans le chloroforme et on donne

deux ou trois couches de ce soluté à l'aide d'un pinceau.

Quelquefois enfin, le médecin prescrit d'entourer l'écusson

d'une bande de diachylon gommé; celui-ci a pour effet de donner

à la préparatiou une certaine fixité en
l'empêchant de s'étendre

au delà de la limite qui a été primitivement tracée.



CHAPITRE VII

CATAPLASMES

FARINES DE UN ET DE MOUTARDE

On donne le nom de cataplasmes à des médicaments ayant une

consistance molle ou formant une bouillie épaisse destinée à être

appliquée sur quelques parties du corps.

En général, ils sont obtenus au moyen de farines ou de poudres

délayées dans de l'eau froide ou chaude, dans un infusé, un dé-

cocté, etc. On utilise parfois les pulpes faites avec des plantes

fraîches, ou même les pulpes cuites, suivant l'effet que l'on veut

produire, c'est ainsi que la pulpe d'oignon cru donne un cata-

plasme excitant, tandis qu'elle agit à la manière des émollients

quand son huile âcre a été éliminée par la coction.

On ajoute souvent aux cataplasmes des matières actives, comme

des poudres médicamenteuses, des onguents, des extraits, des

teintures, etc. Tantôt on incorpore ces substances dans la masse,

tantôt on se contente de les étendre seulement à la surface.

De toutes les matières employées, c'est la farine de lin qui est

la plus usitée, en raison de la grande quantité de mucilage qu'elle

contient, et aussi de la facilité avec laquelle elle se prête à con-

fectionner le médicament.

Les graines de lin sont aplaties, ovoïdes, allongées, avec un

bord tranchant, une surface polie et luisante. Au contact de l'eau

froide, elles se 'gonflent, s'entourent d'une couche mucilagineuse

mince, glissante, incolore, soluble dans l'eau; dans l'eau chaude,
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l'épisperme se résout en mucilage, sauf un mince squelette cel-

lulaire qui résiste même à l'action des alcalis.

Le mucilage, considéré comme un arabide, donne de l'acide

mucique par oxydation, à la manière des gommes et répond pro-

bablement à la formule d'un triglucoside.

C"WO'° = C"H"'0'°(<?'H"'0"').

La graine de lin renferme environ le tiers de son poids d'une

huile grasse, contenue dans les cellules de l'albumen et des coty-

lédons. Cette huile est formée en grande partie de linoléine, qui

répond, d'après Mulder, à la formule.

c"tr((~H''o<)'.

Comme elle est très siccative, il est important de ne pas l'expri-

mer, mais bien plutôt de couper, de déchirer la graine à l'aide

d'un moulin. On évite par là le rancissement de la farine de lin,

altération qui est la cause déterminante des accidents que l'on

observe parfois sur la peau, à la suite de l'application répétée de

cataplasmes.

Pour faire un cataplasme de farine de lin, on délaye la farine

dans l'eau froide, de manière à la transformer en une bouillie

très claire que l'on chauffe en remuant continuellement, jusqu'à

ce que la masse ait pris une consistance convenable.

Quand la préparation est destinée à servir d'excipient à quelque

substance active, une poudre médicamenteuse, par exemple, il

faut ajouter celle-ci à la surface du cataplasme et au moment

même de l'appliquer.

On prépare de la même manière les cataplasmes de

Poudre de guimauve. Poudre émolliente.

CATAPLASME DE FÉCULE

Fécule de pomme de terre. 100 grammes.

Eau. '1000

On porte à l'ébullition les 4/5 de l'eau, dans un poêlon cou-

vert on ajoute peu à peu la fécule délayée dans le reste de l'eau
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froide. On fait bouillir quelques instants et on retire du feu en

continuant d'agiter la masse.

On prépare de la même manière les cataplasmes de

Poudre de riz.. Poudre d'amidon.

Tandis que -t00 parties de farin de lin produisent environ 450 par-

ties de cataplasme, les mêmes quantités de farine d'orge, de blé ou

de fécule en produisent respectivement 500, 540 et 1100 parties.

CATAPLASME MATUBATtF

Poudre umoUiento. 100 grammes.

Eau. Q.S.

Onguent basilicum. 20

On opère exactement de la même manière que pour le cata-

plasme de farine de lin. Pendant que le mélange est encore chaud,

on y incorpore l'onguent basilicum.

CATAPLASME CALMANT

Capsules de pavot blanc. 25 grammes.
Feuilles sèches de jtMf[uiamp. 50

Poudre emoUiente. tOO

Eau. 600

Les têtes de pavot étant coupées et les feuilles de jusquiame in-

cisées, on fait bouillir le tout pendant quelques instants dans

l'eau. Dans le décocté, passé avec expression, on délaye la farine,

et on fait cuire en consistance convenable.

Lorsque du laudanum est prescrit, on ne doit pas l'incorporer

la masse, mais seulement le répandre à la surface.

CATAPLASME RUBÉFIANT

Sinapisme.

Farine de moutarde récente. 200 grammes.
Eau tiède. Q. S.

On délaye la farine de moutarde dans l'eau, pour obtenir une

masse de consistance de cataplasme.

Dans les semences de moutarde noire, il n'y a pas d'huile es-
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sentielle; celle-ci prend naissance sous l'influence de l'eau, par

suite de l'action d'une matière albuminoïde, la m~ros~e, sur

un principe cristallisable, le myronate de potassium.

Pour extraire ce sel, Bussy dessèche la- farine de moutarde

à d00", extrait l'huile fixe à la presse, puis lessive le tourteau avec

de l'alcool concentré, d'abord à froid, puis à chaud, de manière

à le priver de tous les principes qui peuvent
se dissoudre dans ce

véhicule.

Le tourteau, ainsi épuisé, est alors traité par de l'eau froide

ou tiède; on évapore la dissolution à une douce chaleur, et on

traite le résidu par de l'alcool faible il se précipite une matière

glutineuse, tandis que
la solution filtrée fournit à l'évaporation

de beaux cristaux de myronate de potassium.

Ces cristaux, inaltérables à l'air, transparents, très solubles

dans l'eau, insolubles dans l'alcool, à saveur fraîche et amère,

jouissent de la singulière propriété de se dédoubler en présence

de l'eau et de la myrosine en essence de moutarde, glucose et

sulfate acide de potassium

(~H"KAzS'0"'= CH"AzS' + C"H"0" + S'KHO'.

L'essence de moutarde est de l'éther allylsulfocyanique.
Elle

a été reproduite synthétiquement par Berthelot et de Luca en

faisant réargir pendant quelques
heures à d00°, en vase clos, l'é-'

ther allyliodhydrique
sur le sutfocyanure de potassium

CW(Ht) + C'AzS.SK Kt = C''H'(C'AzS,SH)
= C'U'AzS~

Comme l'éther allyliodhydrique ou propylène iodé dérive direc-

tement de la glycérine,
il en résulte que l'essence de moutarde

présente
une filiation certaine avec les matières grasses, rappro-

chement qui pourra sans doute un jour nous éclairer sur sa vé-

ritable origine dans les végétaux.

La myrosine
s'obtient aisément en traitant par l'eau froide la

moutarde blanche, qui ne contient pas de myronate de potassium;

la solution, évaporée en sirop clair, à une température inférieure

à 40°, est précipitée par
l'alcool. Ce précipité, redissoluble dans

l'eau, est la myrosine.
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Le myronate de potassium n'est décomposé, ni par la levure

de bière, ni même par l'émulsine des amandes douces, mais seu-

lement par la myrosine. Celle-ci, coagulée par les acides, ou par
la chaleur, au voisinage de 60°, devient à son tour inerte. C'est

pour cette raison qu'il faut préparer les sinapismcs avec de l'eau

froide ou simplement tiède, pourvu que la température soit infé-

rieure à 60°; enfin, il faut éloigner les acides, même l'acide acé-

tique.

L'huile fixe, qui entre dans la moutarde noire pour près du

tiers de son poids, n'ajoutant rien aux propriétés rubéfiantes, on

a proposé de l'extraire par simple expression pour augmenter
l'activité du médicament; en outre, la farine est moins sujette à

rancir. Toutefois, en raison de son activité plus grande, la mou-

tarde privée de son huile fixe ne doit être délivrée que sur or-

donnance spéciale.

Lorsque l'on veut, au contraire, diminuer la force du sina-

pisme, on ajoute de la farine de lin, ou bien, on se contente de

saupoudrer de farine de moutarde un cataplasme émollient.

La farine de moutarde devrait toujours être préparée dans les

officines, car elle est souvent falsifiée, et c'est un médicament sur

la nature duquel on ne doit avoir aucun doute.

tAinEtt MOUTARDE

Appliquer la farine de moutarde sur des feuilles de papier,

pour obtenir un sinapisme extemporané, est une idée qui a été

mise en pratique pour la première fois par Rigollot.

L'huile fixe étant une cause d'altération, on commence par pré-

parer un tourteau que l'on prive de la petite quantité de matières

grasses qu'il contient encore au moyen de sulfure de carbone ou

de l'essence de pétrole.

D'autre part, on fait une dissolution de 4 & S pour 100 de

caoutchouc dans un mélange de sulfure de carbone et d'essence

de pétrole.

Au moyen d'une sorte de sparadrapier, on étend sur une feuille

de papier une couche uniforme de la solution agglutinative; à



PAPIER MOUTARDE. 735

mesure que la feuille recouverte de vernis abandonne la lame du

sparadrapier, on tamise au-dessus d'elle la farine de moutarde;

celle-ci reste fixée à la surface, même après la soustraction à l'é-

tuve des liquides volatils. Pour bien réussir dans cette opération,

il faut combiner avec précision les mouvements du tamis et la

progression de la feuille de papier.

M. Esménard, habile pharmacien de Paris, a simplifié cette

préparation. Au lieu de se servir d'un sparadrapier et d'un tamis,

il applique simplement le procédé mis en usage par les fabricants

de papier de verre la solution de caoutchouc est étalée sur le pa-

pier à l'aide d'une brosse spéciale, et la poudre de moutarde est

ensuite tamisée à la surface en deux couches successives, à une

heure environ d'intervalle. Après avoir été pressées entre deux

rouleaux cylindriques en caoutchouc, les feuilles sont desséchées

pendant quarante-huit heures dans une étuve graduellement chauf-

fée jusqu'à 60°. Les feuilles, découpées en rectangles, sont mises

dans des boîtes chauffées, puis hermétiquement closes.

Grâce au chauffage prolongé dans une étuve bien aérée, le pro-

cédé Esménard donne du papier moutarde complètement inodore

et inaltérable.

La farine de moutarde, privée de son huile fixe, est plus ac-

tive que la farine ordinaire. Toutefois, avec le papier moutarde

trempé dans l'eau, la couche active ne produit que la rubéfaction,

parce que cette couche est peu épaisse et que son action est vite

épuisée. Il n'y a pas lieu de craindre la vésication, comme cela

s'observe avec les sinapismes oubliés sur la peau des malades.
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SUPPOSITOIRES. LAVEMENTS. BOUGIES

t. Suppos!te!res.

Les SM~po~Otres sont des médicaments de consistance solide,
destinés à être introduits dans le rectum. On leur donne une

forme conique et un poids qui varie de 2 à 5 grammes, mais qui
est ordinairement de 3 à .4 grammes.

On fait des suppositoires avec du savon, du suif, du beurre de

cacao, du miel épaissi. On se sert le plus souvent de beurre de

cacao qui constitue un excipient très convenable pour presque
toutes les substances médicamenteuses.

Les suppositoires de savon se préparent simplement en taillant

un morceau de savon en cône au moyen d'un couteau.

Lorsqu'on se sert de suif, on liquéfie ce corps à une douce

chaleur, puis on le coule dans de petits moules en papier de

forme conique ou dans des moules en fer blanc graissés avec un

peu d'huile d'olive.

S'agit-il de préparer un suppositoire de miel, on fait cuire le

miel jusqu'à ce qu'il prenne par le refroidissement une consis-

tance solide; on le coule, pendant qu'il est encore chaud, dans

des moules de papier.

Pour introduire dans un suppositoire des matières molles ou

liquides, Pfeiffer conseille d'opérer de la manière suivante on

coule le beurre de cacao dans un petit moule de papier, a la ma-

nière ordinaire; après refroidissement, on enfonce dans la base

et suivant l'axe un tuyau dont le diamètre est en rapport avec le
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volume de la substance médicamenteuse que l'on veut adminis-

trer on forme ainsi une sorte de rigole qui sert de récipient et

d'enveloppe au médicament. Il ne reste plus qu'à fermer l'ouver-

ture avec un peu de beurre de cacao fondu.

Ce procédé est analogue à celui qui a été proposé par Stanislas

Martin et Sauvan on introduit dans l'axe une tige métallique

chauffée, on décante la partie liquéfiée, et, dans la cavité ainsi

formée, on introduit le médicament.

Récemment, M. Berquicr a imaginé un cône métallique tron-

Vonle à suppositoires. Coupe du moule.

A. Anneau destiné à maintenir le moule BB, formant une cavité cylindre-conique c, et divise en

deux parties égaies suivant la ligne f.

P. Piston pour comprimer ]a masse des suppositoires dans la cavité c

f. Trou d'air permettant
a la masse de se tasser uniformément dans le moules

que formé de deux moitiés que l'on peut appliquer l'une contre

l'autre au moyen d'un anneau et figurant dans leur partie cen-

trale une cavité cylindro-conique (fig. 85). Un piston pouvant

descendre dans la partie cylindrique est terminé par une tête qui

est pressée à la main ou à l'aide d'une petite presse Colas, de

manière à forcer la matière du suppositoire à prendre exacte-

ment la forme du moule.

Lorsque l'on a beaucoup de suppositoires à préparer, on peut
BOURGOIN. 47
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donner à la matière la forme d'un magdaléon bien cylindrique,

que l'on divise en petites parties égales du poids des supposi-

toires chacune de ces parties étant introduite dans l'appareil

prend la forme conique qui convient au médicament. Les suppo-

sitoires sont alors d'un poids rigoureusem.ent exact, d'une forme

identique et régulière, d'une homogénéité parfaite, ce qui con-

duit à un dosage précis. Il ne reste plus qu'à enlever l'anneau et

à séparer les deux moitiés du moule pour mettre le suppositoire

en liberté. Seulement, pour faciliter le démoulage, il est bon

d'enduire la surface cytindro-conique d'une solution éthérée de

paraffine.

Le procédé de Berquier est tout à fait général on peut dire

que toute substance capable d'être liquéfiée facilement ou suscep-

tible d'être amenée en consistance piluiairc peut être mise sous

forme de suppositoire, comme l'onguent mercuriel, les poudres,

les extraits, les résines, les gommes-résines, etc.

Le même auteur prépare aussi, avec autant de facilité, des SMjO-

~Ms~oM~-ea'psM~s ou cônes creux, avec couvercles, le tout en

beurre de cacao. On y introduit, au moment du besoin, de un

A deux grammes de matières actives poudres, extraits, tein-

tures, iodoforme, etc. On peut aussi confectionner un petit suppo-

sitoire contenant la matière active, l'introduire dans la cavité,

ajouter le couvercle et comprimer le tout dans le moule ordi-

naire.

SUPPOSiTOfRES Au BEURRE M CACM

Beurre de caezn. 30 grammes.

On fait fondre le corps gras à une douce chaleur; quand la

masse est sur le point de se figer, on la coule dans six moules de

papier, ayant la forme d'un cône allongé.

En été, il est bon d'ajouter au beurre de cacao un dixième de

son poids de cire blanche, afin d'obtenir un médicament moins

fusible.

Lorsque le médecin prescrit l'addition d'un extrait qui ne peut

être pulvérisé, on amène cet extrait, avec un peu d'eau, en con-

sistance sirupeuse, et on l'ajoute au beurre de cacao convenable-
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ment refroidi; on mélange exactement et l'on coule dans les

moules.

Ce modus faciendi, qui est celui du Codex, peut être avanta-

geusement remplacé par celui qui a été donné par M. Berquier.

SUPPOSITOIRES D'ALOÈS

Aloès en pondre très fine. 5 grammes.

Beurre de cacao. ~5

On opère comme pour le beurre de cacao; lorsque la masse

est suffisamment refroidie, on le mélange avec l'aloès pulvérisé.

Avec les proportions ci-dessus, on fait dix suppositoires conte-

nant chacun cinquante centigrammes d'aloès.

SUPPOSITOIRES D'EXTRAIT DE RATANHIA

Extrait de ratanhia. tu grammes.

Beurre de cacao. 40

Pour dix suppositoires préparés en suivant le mode indiqué

pour les suppositoires d'aloès.

Chaque suppositoire contient par conséquent un gramme d'ex-

trait de ratanhia.

SUPPOSITOIRES A L'EXTRAIT DE BELLADONE

Extrait de Belladone. 0.10

Beurre de cacao. 5 grammes.

On dissout l'extrait dans très peu d'eau, on ajoute le beurre de

cacao et on chauffe légèrement; on agite pour avoir un mélange

exact que
l'on coule dans un moule graissé.

On prépare de la même manière les suppositoires avec les ex-

traits de ciguë, de digitale, de jusquiame, de-stramonium, etc.

tt. t~t'eamemts.

Les /«?'f?meM<s ou clystères sont des médicaments liquides des-

tinés à être introduits dans le rectum. Le lavement pèse ordinai-



TRAfTË M PtiARNACtE GALËNiQUE.?.M

rcment 500 grammes; le demi-lavement, 350 grammes; le quart

de lavement, 125 grammes seulement.

A moins d'indications spéciales, on les administre à l'aide

d'instruments variés, notamment de seringues, qui sont préférées

toutes les fois que le liquide n'est pas homogène et que les prin-

cipes actifs ne sont pas émulsionnés. L'irrigateur Eguisier est

d'un emploi vulgaire.

Les lavements peuvent varier à l'infini suivant les prescrip-

tions du médecin. Voici seulement quelques formules pour Hxef

les idées.

f.EHKNT D'AM!MN

Amidon. 15 grammes.

ËM. 500

On délaye l'amidon dans iOO grammes d'eau froide; on fait

chauffer le reste du liquide et on le verse bouillant sur le mélange

précédent on agite pendant quelques instants et on laisse refroi-

dir jusqu'à ce que le liquide soit tiède.

LAVEM.EKT LAXATIF

Miel de mo'cMriaIe. tOO grammes.

Eau tiède. 400

On mêle simplement.

LAVbMEKT PURGATIF

Feuilles de séné. [& grammes.

Sulfate de soude. 25

Eau boutUante. 500

On verse l'eau bouillante sur le séné, on laisse infuser pendant

un quart d'heure. On passe ensuite, avec expression, à travers

une étamine et on ajoute le sulfate de soude.

LAYEMENT AU MUSC

Musc. U.M à 1 gramme.

Comme. ~0

Eau. Q. S.

On met le musc dans un mortier, on ajoute à trois reprises dif-
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férentes autant de gouttes d'alcool à 56° qu'il y a de centigrammes

de musc et on triture vivement chaque fois, de manière à obtenir

une pâte très-fine; on fait ensuite avec cette pâte la gomme et

l'eau, un mucilage, que l'on délaye peu à peu dans le reste du li-

quide.

On prépare de la même manière les lavements avec les gommes-

résines, mais en supprimant
la gomme.

LAVEMENT CAMPHRÉ

Camphre.
0.50 à 1 gramme.

Gomm e.

Eau.

On met le camphre dans un mortier, on le dissout dans une

petite quantité d'alcool, on ajoute la gomme et on triture, de ma-

nière à obtenir un mélange homogène que l'on délaye dans la

quantité d'eau prescrite.

H!. Bougies médicinales.

Les bougies sont de petits cylindres
déliés et flexibles, plus ou

moins eftilés par un bout et destinés à être introduits dans le ca-

nal de l'urètre.

Leur nature est très variée. On en fait avec du caoutchouc, des

bandelettes de toile, des fils de coton ou de soie réunis en cylin-

dre et enduits d'un mélange emplastique, etc.

On peut les diviser en deux séries les bougies eM~as~es
et

les &o'n~K~ élastiques.
Les premières

doivent leur consistance à des mélanges varia-

bles de cire fondue, à de l'emplâtre diachylon gommé ou à toute

autre composition emplastique à base de plomb. Les secondes

sont enduites d'une huile siccative composée qui, en se solidifiant

à l'air, leur communique l'apparence
du caoutchouc ou gomme

élastique.

Les bougies de Daran se préparent au moyen du mélange sui-

vant
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FouiMesdeciguërecentes.

de nicotiane. {.
Fleurs de lotierodoraut. aa

30 grammes.

de miUepertuis. }

Hutledenoix. 5000

Axonge et suif de mouton. aa 1500
Cirejaune. -tooo
Litharge. oooo

On contuse les plantes et on les fait cuire dans l'huile, jusqu'à
ce que l'humidité soit complètement dissipée; on exprime, on

ajoute les corps gras et on chauffe de nouveau assez fortement;
on incorpore alors par parties la litharge dans le mélange que
l'on tient sur le feu pendant une heure environ. On ajoute la cire

en dernier lieu, et, lorsque la masse est à demi refroidie, on y

plonge des bandes de toile fine à demi usées, ayant 22 centimètres
de large.

On coupe ensuite cette toile en travers, de manière à former

des bandelettes de 32 centimètres de long-, un peu plus larges à
une extrémité qu'à l'autre. Ces bandelettes étant lissées avec un

couteau, on les roule d'abord avec les doigts, puis sur une table

légèrement huilée, à l'aide d'une petite ptanchette en bois dur. Il

ne reste plus qu'à façonner le petit bout en forme de pointe
mousse et à laisser sécher les bougies à l'air, jusqu'à ce qu'elles

puissent être réunies sans adhérer les unes aux autres.

Les bougies de e~re de Piderit se font simplement avec le mé-

lange suivant

Cire jauno. <Tpa['t)es."
Huile d'olive.

Dans les bougies de Goulard, il entre des quantités variables

d'acétate de plomb liquide

Faibles. Moyennes. Fortes.
Cire jaune. 2.{, }g

Sous-acétate de plomb. t g

Les bougies élastiques se préparent au moyen de l'huile de lin,

rapprochée par une longue coction et additionnée de litharge. On



BOUGIES MEDICINALES
74.3

ajoute ensuite un tiers de succin, un tiers d'essence de térében-

thine et un vingtième
seulement de caoutchouc qui se dissout

bien dans la masse.

On plonge dans ce liquide des fils disposés en faisceaux légère-

ment coniques, ou un tissu de soie fin et peu serré, qui doit cons-

tituer le canevas de la bougie; après séchage, on applique
de la

même manière deux ou trois couches successives et on polit la

bougie sur un marbre, comme précédemment.

Bien préparées,
ces bougies élastiques doivent être parfaite-

ment lisses et très flexibles.

On fabrique aussi, par des procédés analogues, des sondes élcxs-

~ites qui sont parcourues
dans toute leur longueur par un canal,

ce qui les rend propres à expulser l'urine, dès que leur extrémité

mousse et arrondie a franchi le col de la vessie.

On fait aussi des sondes en argent, en or, en ivoire flexible etc.

mais ces appareils
sont. plus spécialement

du ressort des fabri-

cants d'instruments de chirurgie.



CHAPITRE IX

FOMENTATIONS, LOTtOKS, INJECTIONS, COLLUTOIRES

GARGARISMES, COLLYRES

)f. Fomentations.

On donne le nom de /b;HeM~~M aux liquides qui ont pour but

d'humecter, de réchauffer certaines parties du
corps (/btKeM~rc,

de /bmeH<M~, action d'échauffer).

On les applique au moyen de linges, de flanelle, de coton, d'é-

pongés, de compresses que l'on
applique chaudes, tièdes ou

froides, suivant les indications du médecin. On maintient la cha-
leur des compresses chaudes en les recouvrant de

serviettes, de
taffetas gommé ou de toile cirée.

Les fomentations, qui sont très variées suivant les
prescriptions

médicales, consistent en solutés, infusés, décodes, liqueurs vi-

neuses, acétiques, alcooliques ou éthérées. Parfois ce sont des dis-
solutions acides, alcalines ou salines.

Les ~meKfa~OHs vinaigrées se préparent tantôt avec du vi-

naigre blanc, tantôt avec du vinaigre rosat ou du
vinaigre aroma-

tique, dans la proportion d'une partie de vinaigre pour quatre
parties d'eau.

Les fomentations sont ordinairement prescrites au moment du

besoin, suivant des formules particulières. Voici
quelques for-

mules destinées à servir
d'exemples pour leur

préparation.

FOMENTATfON DE FLEURS DE SUREAU

Fleurs de M,.Mn. 50 grammes.
EauboutUaNte. 1000
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On laisse infuser pendant une heure; on passe à travers une

étamine.

On opère exactement de la même manière pour obtenir une fo-

mentation Mat'co~~e, en remplaçant les fleurs de sureau par les

espèces narcotiques.

FOMENTATtON DE BELt.ADOKE

Feuilles de beUadone. 30 grammes.

Eau bouiiïante. 1000

On laisse infuser pendant une heure.

On prépare de la même manière les fomentations de Ct~uë, de

digitale, de~tM~M.MtKe, de morelle, de s<r<ï~oMtMm, etc.

FOHEXTATfOX E.UOLHEXTE

espèces émoHieniRii. 50 grammes.

Eau Q. S.

On fait bouillir les plantes pendant dix minutes, en
employant

la quantité d'eau nécessaire pour qu'il reste un litre de décocté;

on passe ensuite avec expression.

FOMEfTATJO~' CALMANTE

Racine de guimauve. 30 grammes.
Gipstiles (te pavot Pl,i%-ée, (If' seiiieil(-OS.. 10Capsules de pavot privées de tfurs sentences.. )0

Eau. Q.s.

On fait bouillir pendant une demi-heure, et on passe, pour avoir

un litre de décocté.

FOMEXTATION VtNErSE

Vin rouge du Midi. 1000 grammes.

Miel blanc. ]00

On fait simplement dissoudre le miel dans le vin.

Il. Lotions.

Les lotions sont des médicaments destinés à laver, à nettoyer

diverses parties du corps.
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Elles diffèrent des fomentations, en ce que les liquides ne sé-

journent pas sur la peau; des embrocations, en ce que ces der-

nières contiennent des corps gras.

L'application se faitau moyen de compresses ou d'épongés, que

l'on imbibe des liquides médicamenteux, et que l'on passe ensuite

très légèrement sur les parties malades.

LOTION ALCALINE

Carbonatede potasse. 50 grammes

Eau distiUee. 1000

On fait dissoudre le sel dans l'eau et on filtre.

LOTION SULFURÉE

Lotion sulfureuse.

Trisulfure de potassium solide. 20 gramme

Eau distillée. 1000

On fait dissoudre et on filtr e.

i.OTtON AVEC L'ACÉTATE DE PMMB

Eau blanche. Eau de Goulard.

Sous-acétate de plomb 30 grammes.

Eau de rivière. 900

Alcoolat vutnérairo. 80

On fait dissoudre le sel dans l'eau, et on ajoute l'alcoolat vulné-

raire.

La composition de l'eau de Goulard varie légèrement dans les

formulaires. Autrefois, on désignait sous le nom ~'csM blanche

ou<yeo!M~e sahn~:e, de l'eau de Goulard sans alcool; le Codex de

'1837 prescrivait 64 grammes d'alcool ordinaire.

En remplaçant l'alcoolat par l'eau-de-vie camphrée, on obtient

l'eau de GoM~t~ camphrée. Enfin, dans la pratique, on remplace

ordinairement l'eau de rivière par de l'eau ordinaire, qui donne

un liquide plus ou moins trouble, tandis que l'eau distillée donne-

rait une solution limpide.
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LOTION AMMONIACALE CAMPHRÉE

Eau sédative.

Ammoniaque liquide à 0.92. 60 grammes.

Alcool camphre. 10

Chlorure de sodium. 60

Eaudistiilëe. 1000

On fait dissoudre le sel dans l'eau, on filtre; on ajoute l'alcool

camphré, puis l'ammoniaque.

H est nécessaire d'agiter chaque fois au moment du besoin.

La formule précédente, adoptée par le Codex, donne l'eau sé-

dative, n° 1. En portant successivement la dose de l'ammoniaque

à 80 et à 100 grammes, on obtient respectivement les eaux séda-

tives n° 2 et n° 3.

LOTION DE GOWLAND

Amandesamores. 90 grammes.

Eau. MO

Sublimé corrosif. 1

Sel ammoniaque. 2

Alcuol. 15

Eaudeiaurier-ceriso. 15

On monde les amandes, on les pile et on fait avec l'eau une

émulsion que l'on passe à travers une étamine.

D'autre part, on fait dissoudre les sels dans l'eau de laurier..

cerise et dans l'alcool; on mêle les deux solutions.

La lotion de Gowland, ainsi nommée du nom de son inventeur,

jouit en Angleterre, depuis un siècle, d'une grande réputation,

comme médicament et comme cosmétique. Il faut agiter vivement

la bouteille avant d'imbiber les compresses ou les éponges avec

lesquelles on lotionne les parties malades. Pour la toilette, cette

émulsion doit être étendue d'eau.

COALTAR SAPONiNÉ

Le coaltar saponiné de Le Bœuf consiste en une émulsion très

stable par la saponine du coaltar ou goudron de houille.

Il se prépare au moyen d'une teinture de <~tMMf(ya co~~ee.
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i'< TEINTURE DE QUILLAYA

ËcorcesdeQut))ayasnpon;)ria. 1000 grammes.

AtcoolàOO" 5000

On porte à l'ébullition et on filtre.

2<' TEMTURE DH QUILLAYA COALTARËE

Goudron de houiUe. fOOOgrammes.

Teinture do quillaya. 4000

On laisse le tout en contact pendant huit jours, en agitant fré-

quemment.

Par un temps froid, alors que le goudron de houille a une con-

sistance trop ferme, on chauffe le mélange au bain-marie pendant

une demi-heure environ, en ayant soin d'agiter de temps en temps

et de continuer l'agitation, pendant les premières heures qui sui-

vent cette opération.

C'est cette teinture qui sert à préparer FeMM~oK de coaltar

~5".

3° BMULStON MÈRE DE COALTAR

C(M)tar saponiné.

Teinture de quillaya coa!taree. 1000 grammes.
EaudistiUee. -tt'iJO

Mêlez.

La proportion d'eau indiquée dans cette formule est celle qui

donne l'émulsion la plus stable.

La préparation est suffisamment active, car, dans la plupart des

cas, elle doit être additionnée pour l'usage médical d'une plus ou

moins forte proportion d'eau.

tH. tnieetions.

Les ïH~ec~'OHs sont des liquides destinés à être introduits dans

les cavités naturelles, parfois même accidentelles, comme les ab-

cès froids, les trajets fistuleux, etc. On a vu que celles qui sont

portées dans le gros intestin prennent le nom de ~Mme~s.



INJECTIONS 749

Les hydrolats et l'eau distillée, chargés de principes médica-

menteux, tanin, iode, sels, teintures, etc., constituent ordinai-

rement les injections. On prescrit aussi des injections vineuses,

alcooliques, vinaigrées.

L'opération se pratique au moyen de seringues dont la matière

ne doit pas être attaquée par les principes dissous. L'étain est un

métal très convenable dans beaucoup de cas, mais on utilise le

plus souvent les seringues en verre.

Les injections les plus communes, et en même temps les plus

délicates, sont celles qui sont destinées au canal de l'urètre.

Pour les pratiquer, on remplit au tiers ou à la moitié une seringue

de verre, on presse le piston pour chasser l'air jusqu'à ce que le

liquide commence à s'écouler par la pointe; on introduit celle-ci

avec précaution, en pressant légèrement l'extrémité du canal en-

tre le pouce et l'index de la main gauche on fait ensuite avancer

lentement le piston pourchasser le liquide en pressant l'extrémité

de l'urètre.

On se sert quelquefois de seringues munies de poires en caout-

chouc, sur lesquelles on exerce avec la main une pression suffi-

sante pour projecter le liquide au dehors. La poire en caoutchouc

remplit donc ici le rôle du piston.

tfJECTIONÂSTR!NGE?)TE

Tanin. f gramme.

Sulfate de zinc. 1

F.au de ['oses. 200

On filtre la solution.

]NJECTtO~!DE fEUILLES DE MORELLE

Feuilles sèches de moreUe. 50 grammes.

Eau bouillante. 1000

On verse l'eau bouillante sur les feuilles, on laisse infuser pen-

dant une heure, et on passe la liqueur avec expression à travers

une étamine.

On prépare de la même manière les injections de



TRAITÉ DE PHARMACfË GALËN:QUË.75~

Capsulesde pavot blanc. Feuilles de noyer.
Feuilles de belladone. Espèces aromatiques.

de cigu6. astringentes.

de jusquiame.

INJECTNN D'tOCOKE t)E POTASSIUM IODURÉ

!odo. 5 grammes.
Iodure de potassium. 5toduredepotasHtim. 5
Atcootà90' 50
EaudistiUee. iOO

On dissout l'iode et l'iodure dans l'eau; on ajoute ensuite l'al-

cool it la liqueur.

Lespremières injections iodées, préconisées parVelpeau, étaient

faites avec delà teinture d'iode et de Feau; mais on obtient ainsi

un médicament variable, car la quantité d'iode tenue en dissolu-

tion est plus ou moins grande suivant que la teinture est plus ou

moins récente.

La solution ci-dessus, adoptée par le Codex, donne au contraire

un médicament parfaitement dosé.

tV Collutoires et garg~tistnea.

Les Collutoires et les GanjfarMH~ sont des liquides destinés spé-

cialement aux maladies de la bouche et de la gorge.

Le collutoire diffère du gargarisme en ce qu'il est employé

pour agir seulement sur les gencives et l'es parois internes des

joues, mais non sur la gorge (CoMuerg, laver). Il possède parfois

une consistance sirupeuse on l'applique avec un pinceau, une

barbe de plume ou une petite éponge sur les parties malades.

Les 8'argarismes sont le plus souvent des hydrolés tenant en

dissolution des substances astringentes, excitantes, calmantes,

émollientes. On les promène pendant quelques instants dans la

bouche ou à la naissance de la gorge, sans les avaler.

COLH"tOrftHMf)ATE

porix ptilvérisé gr~Ilkimes.Borax pulvérise. 10 grammes.

Mielbtanc. tO
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On prépare de la même manière le collutoire aluné, les collu-

toires au chlorate de po~sfUM, et au chlorate de sodium.

r.ARGARfSHE DÉTERSIF

Atcootsulfurique. 2 grammes.

Mietrosat. 60

Décocté d'orge moudé. 250

On mêle simplement.

GARGARISME AU CHLORATE DE POTASSIUM

Chlorate de potassium.
'10 grammes.

Siropde mures. 50

Eau distillée 250

On fait dissoudre le sel potassique dans l'eau, on filtre et on

ajoute le sirop à la liqueur.

(,AR(:AR)SMEANT!SCOK)}UTtQt:E

Espèces amères. 5 grammes.

Teintureautiscorbutique. ?

MetUtesimpie. 60

KaubouUlaute. ~50

On fait infuser dans l'eau les espèces amères pendant une

Iteure; on passe à travers une étamine, on ajoute le mellite et la

teinture antiscorbutique.

CAm;ARIS)IËASTR~GE~)T

Gargarisme atumineux.

Sulfate d'atummc. 5 grammes.

Stropdiacodn. 20

ttccncte d'orge. MO

On peut porter la dose de l'orge jusqu'à ~0 grammes. On addi-

tionne souvent cette préparation de 50 grammes de sirop de mûres

ou de Miel rosat.

V Collyres.

Les collyres sont des médicamments destinés à agir directement

sur les yeux ou sur les paupières.
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Ils sont secs, mous, liquides ou gazeux.

Les premiers sont formés de poudres fines, ordinairement por-

phyrisées, comme l'alun, le calomel, le sulfate de zinc, les sels de

cuivre. On les insufne dans les yeux à l'aide d'un petit tuyau de

plume.

Les collyres MMMs constituent les pommades opMa~M<~Mes.

Les anciens leur donnaient parfois une forme effilée à l'aide

d'une substance gommeuse ou gélatineuse.

MM. E. Baudrimont et Duquenelle ont donné d'intéressants dé-

tails sur d'anciens collyres solides trouvés à Reims, au milieu de

débris d'origine romaine un collyre &n<H, formé de matières

organiques associées à la silice, au fer, au cuivre, au plomb et au

carbonate de chaux; un collyre )'ott~e d'une composition analogue,

à cela près qu'il était plus riche en plomb et qu'il ne contenait

que des traces de cuivre. Les sels de plomb, de cuivre, de fer,

substances styptiques et astringentes, sont encore employés actuel-

tement dans les maladies des yeux.

Les collyres liquides ou collyres proprement dits consistent en

solutés, infusés, décodés, tenant en dissolution des principes

médicamenteux.

Les collyres y<Me!{;!csont ordinairement constitués par les va-

peurs qui s'échappent des liquides très volatils, comme le baume

de Fioraventi, l'ammoniaque, les éthérolés.

Toutes ces préparations, à l'exception des dernières, s'adminis-

trent en lotions, à l'aide d'unlingeûn, en évitant les frottements;

on baigne quelquefois les yeux avec la liqueur contenue dans un

petit vase de porcelaine de forme ovale, nommé ceillère. EnUn,

lorsque le liquide est très actif, on l'instille par gouttes au moyen

d'une plume, d'un pinceau ou d'un plumasseau de charpie.

Sous la dénomination de collyres secs ~'a~Mës, Leperdriel a pro-

posé des papiers sans colle, imprégnés d'une solution médicamen-

teuse, comme la teinture de fèves de calabar, une solution de sul-

fate d'atropine ou d'ésérine, etc.

COLLYREAUCALOMEL

Calomel porphyrMO. 10 grammes.

Sucre en poudre. 't0
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COLLYRE AU SULFATE DE ZfNC

Collyre astrigent.

Sulfate de zinc. 0.15

Eau distillée de rose. '100 grammes.

On fait dissoudre le sel dans l'eau de rose et on filtre la solution.

H existe une foule de variantes de ce collyre, soit sur les pro-

portions du sel, soit sur la nature de l'eau distillée aromatique.

COLLYRE OPIACÉ

Extt'aitd'opium. 0.50

EaudistiHéederose. 100 grammes.

On fait dissoudre l'extrait dans l'eau de rose et on filtre.

COLLYRE AMMONIACAL

]'nudrRdc[.eayson.

Sel ammoniac. 4. grammes.

Claux éteinte. 30

CanneHe. 4

CiroHes. 1

Charbon végétal.
'i

Bol d'Arménie.

On mêle la plus grande partie de la chaux avec le charbon et on

introduit ce mélange, par couches alternatives, avec le sel ammo-

niac, dans un flacon bouché à l'émeri. On recouvre le tout avec

les substances aromatiques; on ajoute encore, par-dessus, le reste

de la chaux mélangée avec le bol d'Arménie, enfin quelques gouttes

d'eau pour humecter la masse.

Lorsque l'on veut se servir de ce collyre, on débouche le flacon

et on le promène au-dessous des yeux.

BOL'RGOfX



CHAPITRE X

BAINS ET PËDILUVES. FUMIGATIONS. CIGARETTES

Bains et péttUnnes.

Les bains sont des milieux artificiels, où l'on plonge le corps ou

seulement l'une de ses parties.

Les bains, considérés comme hygiéniques ou médicamenteux,

remontent à l'antiquité la plus reculée. Les eaux minérales, si

souvent prises à l'intérieur, de nos jours, n'étaient utilisées qu'à

l'extérieur chez les anciens.

Ils sont ordinairement h'~un~y, quelquefois HMMS, secs, ou ga-

S6M.r.

Le bain liquide est formé par de l'eau, chargée naturellement

ou artificiellement de principes médicamenteux. Très rarement

on prescrit des bains de lait, de marc de raisin, de vin.

La température du liquide varie suivant les indications au

"voisinage de Zéro, c'est un bain de glace; de 10' & 20", un bain

froid de 35° à 30", un bain tiède; enfin, de 30"a~0" et au-dessus,

un bain chaud. On sait que la température du corps est de 37" à

38" il ne faut dépasser cette température que dans des cas excep-

tionnels et agir alors avec prudence.

La quantité d'eau pour un bain ordinaire est évaluée par le

Codex entre 250 litres et 300 litres pour un adulte; cette quantité

suivant l'âg'e, peut descendre à 200 litres, 100 litres, et même

50 litres pour les jeunes enfants. Quant à la durée du bain, elle

est variable et comprise entre quelques minutes et plusieurs

heures, une heure en moyenne.
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Lorsque le liquide est chargé de préparations métalliques, sul-

fureuses ou iodées, susceptibles d'attaquer rétamage des baignoires

ordinaires, on doit le placer dans des baignoires en zinc ou en

bois.

Lorsque le bain liquide n'est que partiel et qu'il est adminis-

tré d'une certaine manière, on lui donne les noms de c~Mc~e,

e~'a~MSMM, d'aspersion, etc.

L'~M~OM consiste à verser un liquide sur le corps ou seulement

sur une partie déterminée du corps.

Dans la c~Mc/~e, le liquide frappe d'une manière continue et avec

une certaine force la partie malade. C'est un bain local dans lequel

le jet fluide peut varier en volume, en énergie et en durée. Sui-

vant sa direction, elle est descendante ou latérale. Elle est ordi-

nairement faite avec de l'eau commune; mais on peut utiliser les

gaz, l'eau de mer, les eaux minérales, les liquides alcooliques,

aromatiques, etc.

Les bains hygiéniques ont une importance qui n'est contestée

par personne. Il n'en est pas de même des bains médicinaux,

beaucoup d'auteurs pensant que leur action est nulle sur l'éco-

nomie.

Aujourd'hui, la plupart des physiologistes admettent que la

peau, malgré la couche épidermique dont elle est revêtue, peut ab-

sorber des matières dissoutes ou même gazeuses. En effet, à la

suite de l'administration du bain, des principes médicamenteux

dissous dans l'eau ont été retrouvés dans l'urine ou dans le sang,

ce qui justifie l'usage des bains médicamenteux. Séguin, Bonfils,

Westrumb ont constaté l'absorption par la peau du sublimé cor-

rosif, du sel alembroth, de l'émétique, du cyanure de potassium.

Tout en admettant que la peau peut absorber, alors même que

son épiderme est intact, il faut cependant reconnaître que chez

l'homme cette absorption est toujours faible dans les conditions

ordinaires, sinon nulle. Particulièrement destinée à envelopper le

corps et à le protéger contre les objets extérieurs, la peau est évi-

demment organisée de manière à absorber les fluides extérieurs

dans des proportions très restreintes, surtout quand on la com-

pare, sous ce rapport, aux membranes muqueuses.

Toutefois, comme cette propriété absorbante est réelle, on la
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met souvent en pratique pour les besoins de la thérapeutique les

bains simples ou médicamenteux, les douches, les lotions, les ca-

taplasmes, les fomentations, les frictions, sont journellement em-

ployés dans le traitement des maladies.

Les &NMMde pieds on ~<'(Mwe$ sont généralement prescrits à

titre de révulsifs. On y fait alors entrer des substances irritantes

qui sont dissoutes dans de l'eau maintenue à une température plus

ou moins élevée.

On a imaginé un appareil assez ingénieux, le ~~Hopo~e, pour

prendre commodément les bains de pied. Il se compose d'un seau

en métal ou mieux en bois; contre les parois internes descend

verticalement un long' tuyau en fer blanc qui se recourbe intérieu-

rement et vient se terminer dans la partie centrale en forme

d'arrosoir. Pour réchauffer le bain, on verse de l'eau chaude dans

l'entonnoir qui termine ce tube, de telle sorte qu'il n'est pas né-

cessaire de découvrir le bain pour ramener la température au

point de départ. II est évident que l'on pourrait avantageusement

appliquer un tel système aux baignoires ordinaires, l'excédent

d'eau s'écoulant par un trop plein, comme cela se pratique dans

le réfrigérant de l'alambic.

BAIN ALCALIN

Carbonate de soude. "5') grammes.

Pour un bain.

f!A!N DE VICHY

Bicarbonate de Mudc. 500 grammes.

Pour un bain.

La composition du bain de Vichy naturel est beaucoup moins

simple. Voici une formule plus exacte

Bicarbonate de soude. 10ÛO sommes.
Chlorure de sodium. 30

de calcium. {M

Sulfate de soude. lg0
ttenMgnÉsie. ~g
de fer.
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On fait dissoudre le sel dans l'alcool et dans l'eau; on renferme

le liquide dans un flacon sur lequel on met une étiquette portant

d'une manière très apparente Solution pour bain.

Ce bain doit être pris dans une baignoire de bois.

BAIN DE SEL MARIN

Sel marin. 5 kilogrammes.

Lorsqu'on veut avoir un bain se rapprochant le plus possible du

bain de mer, le Codex recommande d'employer le résidu de l'éva-

poration
de 250 litres d'eau de mer, que l'on ajoute à l'eau ordi-

naire d'un bain d'eau douce.

Ce moyen est évidemment préférable à celui qui consiste dans

l'emploi de mélanges artificiels. Beaucoup de formules ont été

proposées,
mais aucune d'elles ne peut avoir la prétention d'être

exacte. Voici l'une de ces recettes;

Sel marin gri:i. 8000

Sulfate de soude. 3500

Chlorure de calcium. 700

de magnésium.
2950

Pour un bain de 300 litres.

Afin de se rapprocher davantage de l'eau de mer, Guibourt,

prescrit l'addition de 6 à 8 grammes d'iodure et de bromure de

potassium.

BAIN GÉLATINEUX

Gélatine concassée. 500 grammes.

On fait tremper la gélatine dans deux litres d'eau froide pendant

une heure environ; on achève la dissolution à chaud et on verse

le liquide chaud dans le bain.

On a vu plus haut que la gélatine fait partie du bain dit de

Plombières. On la fait aussi entrer parfois, à la dose de 250

grammes,
dans les bains sulfurés, ce qui fournit des bains sulfuro-

gélatineux.

BAIN AROMATIQUE

Espèces aromatiques.
500 grammes.

Eau bouillante. 10.000
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On fait infuser pendant une heure; on passe ensuite avec ex-

pression, et on verse le produit de l'infusion dans l'eau du bain.

On prépare de la même manière le bain de y<MgM7, (fleurs et

bractées), et les bains avec les autres fleurs ou feuilles.

Sous la dénomination de .Ba!M jBa~saMM~Mc, Trousseau faisait

mettre, dans un vase de 25 à 30 litres, un kilogramme de térében-

thine de Bordeaux et un kilogramme de goudron; on remplissait le

vase d'eau chaude et on remuait deux ou trois fois par jour avant

de mêler le liquide à l'eau du bain.

PÉMUrVECHLOMtYDRtQUE
Mdihivs irritant de Scott.Pédïluve irritant de Septt.

Acide cMorhydriq~e. 150 grammes.
Eau tiède. 6000

Le liquide, qui doit être mis dans une terrine de grès ou de

bois, ne doit pas dépasser la hauteur des malléoles.

Le Codex fait préparer aux mêmes doses le pédiluve nitt-o-

muriatique.

PEDILUVE SfNAPtSÉ

Farine de moutarde récente. 150 grammes.
Eau tiède. 00(10

Il esL bon de délayer la moutarde dans de l'eau froide et de

laisser macérer pendant quelque temps avant d'ajouter l'eau

chaude. Une farine, privée de l'huile grasse qu'elle contient donne,

pour la même dose, un médicament plus actif.

DOPCHËS AU SULFURE DE SOMM

Sulfure de sodium. 30 grammes.
Chlorure de catcmui. g

On fait fondre les deux sels dans un litre d'eau et on étend ce

soluté de quarante fois son poids d'eau tiède.

On fait tomber le liquide de deux mètres environ de hauteur en

un filet mince sur les parties malades.
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Il. Fumigations.

Les fumigations consistent en des expansions de gaz ou de

vapeur que l'on répand dans l'atmosphère ou que l'on dirige sur

une partie déterminée du corps.

Toute substance capable de se volatiliser, ou même de se

décomposer avec production de gaz et de produire un effet médi-

camenteux, peut être utilisée en fumigations.

L'eau et l'alcool, ordinairement chargés de principes médica-

menteux, les éthérolés, les baies de genièvre, les résines, et les

gommes-résines, le succin, l'iode, le soufre, l'acide sulfureux, les

hypochlorites, le cinnabre, constituent les matières le plus com-

munément employées.

Tantôt les vapeurs ont pour but d'agir sur l'air pour détruire

les miasmes et les matières organiques, rôle qui convient au

chlore, à l'acide sulfureux, aux vapeurs nitreuses; tantôt elles ont

simplement pour effet de masquer quelque mauvaise odeur; alors

on se sert de résines, comme l'oliban, la myrrhe, le succin ou de

gommes-résines, de baies de genièvre, etc.

On a proposé, comme moyen général de fumigations, l'emploi

de clous fumants, sortes de trochisques contenant des substances

médicamenteuses et que l'on brûle dans les appartements.

On a imaginé, d'autre part, des appareils à pulvériser les

liquides pour répandre ces derniers en fines poussières dans des

appartements ou dans des chambres à inhalation.-

Pour les inhalations destinées aux organes respiratoires, on se

sert d'appareils variés qui permettent de faire entrer dans les

voies aériennes des substances gazeuses et volatiles, ou encore

des liquides chargés de principes médicamenteux, comme l'iode

et ses composés, le camphre, la créosote, l'acide benzoïque. Les

inhalations gazeuses ont été introduites dans la thérapeutique

depuis quelques années l'oxygène pur ou saturé de vapeurs

goudronneuses, l'oxygène mélangé sous pression au protoxyde

d'azote, d'après la méthode de M. Paul Bert, etc.

Enfin, on a aussi préconisé la méthode de pulvérisation des
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eaux minérales pour obtenir un système de ba.Inea.tion particulier

dans lequel trois ou quatre litres d'eau, pulvérisés à l'aide d'un

/M/a~o/erc, remplacent la quantité de liquide qui convient à un

bain ordinaire.
Tout le monde connaît les avantages que l'on retire des anesté-

siques, notamment de l'éther, du chloroforme, du protoxyde

d'azote.

De nombreux appareils à éthériser ont été successivement

proposés. Un procédé très simple consiste à mettre une éponge

fine imbibée de 35 à 30 grammes d'éther dans un flacon à deux

tubulures, dont l'une donne accès à l'air, tandis que l'autre porte

un tube terminé par un embouchoir; avec ce dernier, on aspire

les vapeurs du flacon, tandis que l'air afflue par la première tubu-

lure.

On a aussi imaginé, pour faire des fumigations dans les

bronches, de se servir d'un flacon à trois tubulures (Sg. 86). La

première porte un tube recourbé à angle droit B dont la branche

horizontale est disposée pour être mise facilement entre les lèvres

d'une personne assise ou couchée; la tubulure du milieu porte un

simple tube droit C, qui se termine inférieurement par une petite

boule percée de plusieurs trous; enfin, la troisième tubulure D

bouchant à l'émeri, sert à l'introduction des liquides médicamen-

teux.

Fumer des cigarettes est encore un moyen quelquefois précieux
pour faire des fumigations dans les bronches. Pour atteindre ce
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but, on conseille aux malades de remplir leur bouche de fumée,

de retirer la cigarette et de faire une inspiration lente.

FUMIGATION GUYTONIENNE

Chlorure de sodium pulvérisé. 250 grammes.

Bioxyde de manganèse. 100

Ac.idesutfuriqueàl,8-i. 200

Eau commune. 200

On mélange avec soin le sel et le bioxyde de manganèse et on

place ce mélange dans une capsule de terre ou de verre, en le

délayant dans la quantité d'eau prescrite. Dès que l'on ajoute

l'acide sulfurique, il se dégage des vapeurs de chlore, qui devien-

nent plus abondantes par l'agitation avec une baguette de verre

ou de porcelaine.

La pièce doit être inhabitée, tenue parfaitement close au moins

pendant une demi-heure.

La formule précédente donne une quantité de chlore capable

de désinfecter une pièce de '100 mètres cubes de capacité. On

augmente ou on diminue les doses suivant la grandeur de l'en-

ceinte que l'on veut purifier.

Pour faire des fumigations chlorées, Réveil a proposé l'emploi

de l'hypochlorite de chaux sec que l'on délaye dans un mélange

d'eau, de vinaigre et d'eau de Cologne. On place ce mélange sur

des assiettes que l'on dispose dans la chambre préalablement

débarrassée de tous les objets qui pourraient être attaqués par le

chlore.

CLOUS FUMANTS

Benjoin 80 grammes.
Baume de Totu. 20

Santal citrin. 20

Charbon de bois léger. 500

citrate de potasse. 40

Mucilage de gomme adragante. Q. S.

Toutes les substances sont pulvérisées, mélangées exactement,

puis transformées au moyen du mucilage en une pâte ferme que

l'on divise en petits cônes de trois centimètres environ de

hauteur, en donnant à leur base la forme d'un trépied.

Quelques praticiens font de simples fumigations de benjoin,
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en projetant le baume sur des charbons ardents; tantôt on fait

respirer la fumée qui se dégage, tantôt on condense les vapeurs

sur de la llanelle pour faire des frictions sur les parties malades.

CAHTON FEMGATOtRE

papier gris sans coHo. 130 grammes.

Poudre de nitrate de potasse. CO

Poudre de boMadone, stramonium. f

Digitale, )obe[ie, phellandrie. 1

Poudres de myrrhe, d'otiban. M 10

On déchire le papier gris par morceaux et on le fait tremper

dans l'eau,jusqu'à ce qu'il soit ramolli; la majeure partie de l'eau

étant enlevée par l'égouttage, on pile la pâte pour la rendre

homogène, on y incorpore les poudres préalablement mélangées

avec soin, puis on étend le produit dans des moules de fer-blanc,

en le tassant aussi également que possible; on fait sécher à

l'étuve.

Lorsque le carton est parfaitement sec, on le divise en trente-

six morceaux reetangutaires.

FUMIGATIONS D'ACIDE CARBONIQUE

L'appareil qui sert à faire ces fumigations, sortes de douches

gazeuses, se rapproche d'un appareil Briet renversé.

Il se compose d'un réservoir C, ou carafe munie d'une douille

d'étain d'un réservoir supérieur A ou boule; d'un robinet S,

qui sert à mettre les deux réservoirs en communication; enfin

d'un manomètre H, pour mesurer la pression (ng'. 87).

On verse dans la carafe un mélange froid de 300 grammes

d'acide sulfurique étendu de son volume d'eau, tandis que l'on

introduit dans la boule 300 grammes de bicarbonate de soude

granulé, avant de la visser sur la carafe.

Pour se servir de cet appareil, on ouvre le robinet S, afin de

faire tomber du bicarbonate sur le liquide; on ouvre et on ferme

ce robinet de temps en temps, jusqu'à ce que le manomètre in-

dique une tension de quatre atmosphères environ. On adapte en T

un tube en caoutchpuc, terminé par une canule à une ou plu-
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sieurs ouvertures; on ouvre alors le robinet R et on dirige le

courant gazeux sur les parties malades,

COTON IODÉ

lodeûnementputvënse. 2grammes.

Coton carde. 25

On repartit aussi uniformément que possible la poudre d'iode

dans le coton. Le mélange est ensuite intro-

duit dans un flacon à l'émeri, à large ouver-

ture, de la capacité d'un litre environ. On

maintient ce flacon ouvert dans de l'eau pres-

que bouillante pendant quelques minutes, de

manière à expulser une partie de l'air, puis on

le ferme et on assujettit complètement le bou-

chon.

Le tout est ensuite soumis pendant deux

heures au moins à une température de 90°

l'iode vaporisé se condense sur la cellulose à

la façon d'une matière colorante, dans la pro-

portion de 8 pour 100.

On ne doit pas ouvrir le flacon avant qu'il

soit refroidi.

Le coton iodé doit être conservé dans un flacon fermant exacte-

ment.

!H Cigarettes médicinales.

Les cigarettes médicinales constituent une forme pharmaceu-

tique nouvelle qui paraît destinée à rendre quelques services à

l'art de guérir.

Tantôt on utilise certaines plantes convenablement séchées,

tantôt on additionne ces plantes de poudres ou de solutions médi-

camenteuses on dispose ensuite la matière sous forme d'un ci-

gare ou d'une cigarette.

Les plantes sèches sont mises pendant une nuit à la cave, avant

de les rouler en cigares. Pour les transformer en cigarettes, on les

coupe finement avant de les envelopper dans une feuille de papier.
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Toutes ces opérations se font à la main ou au moyen d'un instru-

ment spécial.

Toutefois, on donne encore le nom de cigarettes à des tuyaux

de plume, à des tubes en verre, en bois ou en ivoire, contenant

des substances volatiles, comme le camphre, que l'on aspire sans

avoir recours à la combustion.

Les cigarettes les plus employées sont faites avec les Solanées

vireuses, qui donnent les cigarettes narcotiques; avec des plantes

aromatiques ou avec des papiers imprégnés de nitre, d'iode, de

solutés balsamiques, etc.

CIGARETTES DE BEHÂBOXE

Feuilles sèches de belladone. Q. V.

On incise les feuilles et on les introduit à l'aide d'un moule spé-

cial dans des enveloppes de papier à cigarettes.

Chaque cigarette doit contenir un gramme de feuilles.

On prépare de la même manière les cigarettes de

))it!itate. Nicothme.

Jusquiame. Stramoine, etc.

CIGARETTES ANTIASTHMATIQUES

FeuiMMde~ Mladone,stramoinc. M 5 grammes.
f dtg)tMc,s~u;;e.

Teinture de benjoin. 4.0

Setdenitro. 75

Ea~comoniM. )000

On fait avec les plantes un décoeté auquel on ajoute le nitre et

la teinture balsamique; on passe. On y plonge alors, feuille par

feuille, une main de papier buvard rosé et on prolonge la macé-

ration pendant vingt-quatre heures. On fait sécher et on coupe en

rectangles de '10 centimètres de long sur 7 de largeur.

Pour faire la cigarette, on roule chaque rectangle sur un petit

mandrin de un millimètre de diamètre et on arrête le papier avec

un peu de colle.

Trousseau a préconisé l'emploi d'un mélange de stramonium

et de sauge, 30 parties de la première substance pour 150 parties

__n- -_u _u .n_ -u_u n_ _u-
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de la seconde, le tout divisé en 20 cigarettes ordinaires ou à fumer

en pipe.

Les cigarettes pectorales d'E.sptc se préparent avec la bella-

done, la stramoine, la jusquiame, la phellandrie et l'extrait d'o-

pium. Les feuilles, séchées avec soin, privées de leurs nervures,

sont hachées et mélangées exactement. On dissout l'extrait dans

Q. S. d'eau de laurier-cerise et on répartit également le soluté

dans la masse.

D'autre part, le papier brouillard, qui sert à envelopper le mé-

lange sous forme de cigarettes, est préalablement
lavé avec le ma-

céré des plantes ci-dessus dans l'hydrolat de laurier-cerise, puis

convenablement séché.

Les cigarettes indiennes de Lancelot ont une composition ana-

logue, à cela près qu'elles contiennent du C~~Ms t~tHc~; on laisse

macérer les feuilles entières dans le soluté d'opium, jusqu'à ce

que la fermentation commence à se développer; on sèche ces

feuilles avec soin et on les roule en cigarettes.

Favrot a proposé l'emploi de l'amadou nitré dont on aspire la

fumée.

Letourneau préfère le papier nitré que le Codex fait préparer

ainsi qu'il suit on trempe dans une solution de- nitre, saturée à

froid, des feuilles de papier blanc sans colle que l'on étend sur une

corde pour les faire sécher.

PAPIER ARSENICAL DE TROUSSEAU

Cigarettes arsenicales.

Arscniate de soude cristallise. 1 gramme.

Eaudistillëe. 30

On dissout le sel dans l'eau et on fait absorber la totalité de

cette solution par une feuille de papier à filtrer. On fait sécher et

on divise la feuille en 20 parties égales qui contiennent chacune

5 centigrammes d'arséniate de soude.

On roule un de ces carrés sur lui-même et on l'indroduit dans

un tube de papier à cigarette.

On fait aussi des cigarettes à l'acide arsénieux; un centigramme

de cet acide est dissous dans quelques gouttes d'eau que l'on fait
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absorber par un morceau de papier; celui-ci, après dessiccation,

est ensuite roulé en cigarette.

On recommande de faire passer, par une lente aspiration, la

fumée dans les bronches, d'aspirer d'abord quatre à cinq bouf-

fées deux fois par jour. On augmente ensuite peu & peu le nombre

des inspirations.

Enfin, quelques médecins prescrivent de rouler, dans du papier

arsénical, soit du tabac, soit une so!anée vireuse, comme la stra-

moine.



CHAPITRE XI

GLYCÉRINE ET GLYCËRËS. LINIMENTS

t. Ctyeéiîne et glycérés.

En d776, Scheele découvrit la glycérine à laquelle il donna le

nom de principe <~M? des huiles. Il l'obtint en évaporant les eaux-

mères de la préparation de l'emplâtre simple, préparé non seule-

ment avec les huiles grasses, mais encore avec les matières grasses

concrètes, comme le beurre et l'axonge.

Cette grande découverte était tombée dans l'oubli, lorsque

Chevreul, au commencement du siècle, démontra que tous les

corps gras naturels donnaient à la saponification un acide orga-

nique et de la glycérine. Enfin, par ses belles recherches synthé-

tiques, M. Berthelot a démontré que la glycérine était un alcool

triatomique.

La glycérine s'obtient en grand dans la fabrication des savons,

dans celle des bougies stéariques, et, d'une façon plus générale,

dans toutes les opérations qui ont pour point de départ la sapo-

nification du corps gras.

Les eaux-mères alcalines, qui restent comme résidu après la sé-

paration du savon par le chlorure de sodium, renferment toute la

glycérine, mais celle-ci ne peut être extraite que par une méthode

assez compliquée et trop coûteuse pour fournir un produit à bon

marché.

Cap a donné un procédé avantageux pour préparer la glycérine

dans les usines où l'on fabrique les bougies stéariques on traite

les eaux mères de la saponification calcaire par l'acide sulfu-

BOURGOIN. 49



TRAITÉ DE PHARMACIE GALËNIQUË.770

rique, afin de précipiter la chaux qui est tenue en dissolution;

on concentre ensuite jusqu'à 10" B et on sature la petite quan-

tité d'acide libre par le carbonate de chaux, puis on concentre

jusqu'à 3~° B. Après refroidissement et séparation du sulfate de

chaux qui se dépose, on filtre, on évapore à 38" B et on décolore

par le charbon animal.

Le produit ainsi obtenu est sensiblement pur, à cela près qu'il

contient encore environ 12 pour 100 d'eau, et toujours un peu de

sel calcaire dont la présence est accusée par l'oxalate d'ammo-

niaque.

Le meilleur moyen, pour obtenir la glycérine exempte de ma-

tières inorganiques, consiste à opérer la saponification des corps

gras par de la vapeur d'eau surchauffée, d'après le procédé de

Wilson et Payne.

Dans ce procédé, on chauffe les graisses ou les huiles dans

un alambic et on fait barboter dans la masse liquide, sous forme

de minces filets, de la vapeur d'eau surchauffée, de manière à

maintenir la température au voisinage de 300". Au delà de 315",

la glycérine serait altérée; au-dessous de 290% la saponincation

serait incomplète. Les acides gras et la glycérine, entraînés par le

courant gazeux, viennent se condenser dans un .récipient à plu-

sieurs divisions, l'eau et la glycérine se déposant de préférence

dans les derniers compartiments où la température est moins

élevée.

Au surplus, par le refroidissement, après un repos sufSsant, les

produits distillés se séparent nettement en deux couches, l'une

constituée par les acides gras, l'autre par une solution aqueuse

de glycérine que l'on concentre directement.

L'appareil peut servir à la rectification des glycérines obtenues

par les autres procédés.

En pharmacie, lorsque l'on veut retirer la glycérine qui provient

de la préparation de l'emplâtre simple, on peut suivre la marche

suivante.

On concentre les eaux-mères et on les fait digérer au bain-

marie avec de l'oxyde de plomb finement pulvérisé, de manière à

décomposer les dernières traces des corps gras qui avaient pu

échapper à la première action de la litharge. On siirsature par un
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courant d'hydrogène sulfuré, on filtre et on concentre finalement,

jusqu'au voisinage de 150°. On renferme de suite la glycérine

encore chaude dans des flacons, car elle attire d'autant plus avide-

ment l'humidité de l'air qu'elle est plus concentrée. Ainsi pré-

parée, elle est très pure, bien qu'elle soit plus ou moins colorée.

La glycérine se présente sous forme d'un liquide incolore,

sirupeux, d'une saveur sucrée, bouillant vers 285°. Pendant

longtemps, avec Scheele, on a cru qu'elle était incristallisable,

mais elle cristallise parfois spontanément pendant les grands

froids de l'hiver, dans des conditions qu'il est encore difficile de

préciser. A d5° elle a pour densité d, 366 à l'état liquide, et 1,268

à l'état solide. D'après Croockes, son point de fusion est compris

entre 7° et 8".

Elle est soluble en toute proportion dans l'eau et dans l'alcool,

à peu près insoluble dans l'éther, le sulfure de carbone, la ben-

zine, l'essence de térébenthine, les huiles fixes, la plupart des

huiles essentielles.

Lorsqu'elle renferme de l'eau en quantité notable et qu'on la

soumet à l'action d'un mélange réfrigérant, une partie de l'eau se

solidifie, tandis que l'autre portion reste à l'état de dissolution

dans le liquide sirupeux.

Son affinité pour l'eau la rend hygrométrique. D'après M. Surun,

lorsqu'on l'abandonne à l'air, elle peut absorber jusqu'au quart

de son volume d'eau.

Comme Scheele l'a indiqué le premier, elle est volatile. Toute-

fois, à moins d'opérer dans le vide ou en présence de la vapeur

d'eau surchauffée à une température qui ne doit pas dépasser 300",

elle se décompose en partie, avec formation d'acroléine, d'acide

carbonique, d'eau et de gaz combustibles, en même temps que

des polyglycérides prennent naissance par déshydratation.

Au contact de l'air, surtout si la température s'élève, elle finit

par s'acidifier, sans doute avec formation d'acide glycérique. Sous

l'influence de la mousse de platine, l'oxydation est rapide il se

forme de l'acide glycérique, qui finit à son tour par se convertir

en eau et en acide carbonique.

L'acide azotique exerce une action variable suivant son degré

de concentration. En disposant au-dessus d'un acide de 1,5 de



TRAITE DE l'HARMACÏË GALËNfQUB.772

densité une couche de glycérine, le mélange s'effectue lentement

avec production d'acide glycérique; avec un acide plus concentré

ou mieux avec un mélange d'acide azotique et d'acide sulfurique,

on obtient la nitroglycérine.

L'action de l'acide oxalique est très intéressante. Lorsque l'on

chauffe 4 parties de glycérine et i partie de cet acide cristallisé

au-dessus de 200", un mélange d'alcool allylique, d'acroléine et

de formiate d'allyle passe à la distillation; au début, il se produit

d'abord une monoformine qui se décompose par la chaleur en

acide carbonique, eau et alcool allylique. La réaction a-t-elle lieu

en présence de l'eau, on recueille à la distillation une solution

plus ou moins étendue d'acide formique.

La glycérine, en sa qualité d'alcool polyatomique, se combine

avec les acides pour former des éthers. C'est là son caractère

fondamental.

Avec l'iodure de phosphore Ph 1 il passe à la distillation de

l'eau, du propylène et de l'éther allyliodhydrique; avec l'anhy-

dride phosphorique ou le bisulfate de potassium, de l'acroléine;

avec le brome, à chaud, de l'acide bromhydrique, de l'acroléine

et une petite quantité de bromhydrine, tandis que l'iode s'y dissout

sans altération.

Au point de vue pharmaceutique, ce qu'il y a de plus important

à connaître, c'est le pouvoir dissolvant, qui participe à la fois de

celui de l'alcool et de celui de l'eau. Cette connaissance permet

de déterminer quels sont les corps médicamenteux qui peuvent

être associés à la glycérine et de fixer les formules les mieux

appropriées à ces associations.

D'après M. Surun, la glycérine dissout en toute proportion les

corps suivants

Brome. Acide acétique.

Ioduro ferreux. citrique.

Monosutfure de sodium. lactique.

Chlorure d'antimoine. tartrique.

Perch]orure do fer. Ammoniaque.

'HypocMorite de sodium. Potasse caustique.

de potassium. Soude caustique.

Acide suKurique. Codéine

azotique. Azotate d'argent.

cMorhydriquc. Azotate acide de mercure

phosphorique.



GLYCÉRINE ET GLYCÉRÉS. 773

Carbonate de sodium. 98

Borax. 60

Tanin 50

Urée. 50

Arséniate de potassium. 50

de sodium. 50

Chlorure de zinc. 50

lodure de potassium. 40

de zinc. 40

Alun. 40

Sulfate de zinc 35

d'atropine. 33

Cyanure de potassium. 32

Sulfate de cuivre. 30

Cyanure de mercure. 27

Bromure de potassium 25

Persulfure de potassium. ?

Sulfate de fer. M

Sulfate de strychnine. 23

Chlorh. d'ammoniaque. 20

Chlorure de sodium. 20

Acidearsénieux. 20

arsénique. 20

Chlorure de baryum. 10

Acide borique. 10

benzoïque. 10

Acétate neutredecuivro. 10

Sulfure de calcium 10

de potassium. 10

Bicarbonate de sodium. 8

Tartrate ferrico-potassique. 8

Sublim é. 7.50

Sulfate de cinchonine. 6.70

Emetique. 5.50

Azotate de strychnine. 3.85

Chlorate de potassium. 3.50

Atropine. 3

Sulfate de quinine. 2.75

Brucine. 2.25

Iode. 1.90

Iodure de soufre. 1.67

Vératrine. 1

Tanate de quinine. 0.77

Quinine. 0.50

Cinchonine. 0.50

Morphine. 0.45

Indépendamment
des substances précédentes, la glycérine dis-

sout les gommes, les sucres, les matières colorantes, les sucres

végétaux, les teintures non résineuses, les extraits, les savons,

l'albumine, etc.

Par contre, elle ne dissout pas les corps gras, les essences, le

camphre, les carbures aromatiques, les résines; quelques com-

posés minéraux, comme le calomel, les iodures de plomb et de

mercure, les sulfures métalliques. Elle ne prend que
de

phosphore et seulement de soufre.

Pour opérer ces dissolutions, on se contente ordinairement de

broyer simplement à froid dans un mortier, la substance soluble

avec la glycérine; c'est ainsi que l'on prépare les glycérés li-

quides.

On facilite souvent la dissolution en chauffant le mélange au

bain-marie. Dans tous les cas, il est nécessaire, au point de vue

médical, de se servir d'un produit parfaitement pur. D'où la né-

cessité de procéder à un essai, lorsque l'on a des doutes sur la

pureté de la glycérine.

D'autre part, 100 parties de glycérine dissolvent
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La glycérine que l'on obtient par la saponification des corps

gr as, au moyen de la chaux ou de l'oxyde de plomb, renferme

toujours une quantité notable de matières minérales. Le plomb

est décelé par l'hydrogène sulfuré; la chaux, par l'oxalate d'am-

moniaque. Un bon moyen, d'après Cap, pour reconnaître la chaux,

consiste à dissoudre la glycérine dans son poids d'alcool fort,

acidulé au centième avec de l'acide sulfurique il se précipite du

sulfate de .chaux.

On trouve quelquefois dans le commerce une glycérine d'une

belle apparence, neutre, mais en réalité très impure, produisant
sur les tissus une irritation plus ou moins vive. Cette glycérine,
décolorée par des agents chimiques, paraît contenir des dérivés

de l'acide oxalique car, au contact de l'acide sulfurique, elle

donne lieu à un dégagement gazeux d'acide carbonique et d'oxyde
de carbone à volumes égaux.

La glycérine est parfois additionnée de matières gommeuses et

sucrées.

Pour reconnaître la présence du sucre cristallisable, le mieux

est de la chauffer pendant quelques instants avec de l'acide chlo-

rhydrique étendu, de saturer ensuite avec une solution de potasse

caustique et de faire un essai au moyen de la liqueur cupro-

potassique, réactif qui ne réduit pas la glycérine pure.
Enfin la dextrine, comme la gomme, d'après M. E. Baudrimont,

est décelée au moyen de l'alcool concentré qui la précipite sous

forme de flocons blancs finissant par se réunir sous forme d'une

couche sirupeuse.

D'après Champion et Pellet, l'essai quantitatif d'une glycérine
commerciale comprend les dosages de l'eau et des matières

organiques, ceux de la chaux et de la glycérine.
La proportion d'eau se déduit de la densité; les matières orga-

niques sont précipitées par le sous-acétate de plomb, et la chaux

par l'oxalate d'ammoniaque; enfin 100 parties de glycérine pure
donnent -190 parties de nitro-glycérine.

La glycérine pure, obtenue par distillation, possède une saveur

agréable, franchement sucrée. Elle présente les caractères sui-

vants

Elle est neutre aux réactifs colorés. L'ammoniaque est sans
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action sur elle. Il en est de même du nitrate d'argent, de l'oxalate

d'ammoniaque, du chlorure de baryum et du sous-acétate de

plomb,
réactifs qui ne doivent déterminer ni louche, ni précipité.

Ces caractères négatifs démontrent l'absence du fer, de l'alu-

mine, des composés chlorés, de l'acide formique,
des sels de

chaux, des sulfates et des acides gras.

La glycérine
a reçu des applications

nombreuses et variées de-

puis quelques
années. Elle sert au graissage des machines déli-

cates, à conserver au cuir sa souplesse;
on la mêle aux couleurs,

aux mordants, pour
retarder la dessiccation, etc.

En pharmacie,
on la fait servir à la confection des capsules

molles et des glycérolés;
en chirurgie, elle est employée

au pan-

sement des plaies, au traitement des maladies cutanées, etc.

On a vanté ses propriétés
adoucissantes et calmantes, mais il

ne faut pas perdre de vue qu'elle jouit, jusqu'à un certain point,

des propriétés physiques
des alcools et qu'elle détermine en réa-

lité des irritations topiques,
même lorsqu'elle

est pure, à plus

forte raison lorsqu'elle possède
une réaction acide au papier de

tournesol.

Chargée de principes médicamenteux, la glycérine
donne lieu à

une nouvelle forme pharmaceutique
constituant les glycérolés ou

glycérés
du Codex.

Les glycérés, dans certains cas, peuvent être substitués avec

avantage aux liniments, aux pommades,
aux collutoires, etc. Le

plus important
est le glycéré

d'amidon.

GLYCÉRÉ D'AMIDON

Amidon pulvérise. 10 grammes.

Glycérine.
150

On mélange les deux substances et on les fait chauffer dans une

capsule
de porcelaine,

à une chaleur modérée, en remuant con-

tinuellement avec une spatule, jusqu'à ce que
la masse soit prise

en gelée.

La formule précédente, adoptée par
le Codex, ne précise pas la

densité de la glycérine qu'il faut adopter.

Laolycérine pure et anhydre ne dissout pas l'amidon; l'empois
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n'est susceptible de prendre naissance qu'autant que l'eau existe

en quantité suffisante dans la préparation. En se basant sur cette

observation, voici la formule qui a été proposée par M. H. Mayet

OycêdMâ 30~8. MO~rammo~.
Eau. ~o

On chauffe, et on ajoute, en remuant, le mélange suivant

AmHoû. ~o grammes.

Eau. 10

On continue de chauffer et de remuer, jusqu'à ce que la masse

se prenne en gelée, ce qui a lieu au voisinage de 90".

On obtient, par ce moyen, un glycéré parfaitement homogène,
d'un blanc nacré et d'une consistance convenable.

Cette préparation doit être faite au moment du besoin avec le

temps, elle jaunit, prend de l'odeur et perd son homogénéité,
sans s'acidifier.

En somme, ce glycéré n'est autre chose qu'un empois d'amidon

ayant la glycérine pour excipient.

Les préparations suivantes sont faites aux mêmes doses que les

pommades correspondantes.

GLYCÉRÉ D'IODURE DE POTASSIUM

Iodure de potassium. 4 grammes.
Clyoëi'é d'amidon. 30

Le Codex recommande de dissoudre l'iodure de potassium dans

son poids d'eau et d'ajouter ce soluté au glycéré d'amidon.

Cette préparation est trop liquide. Comme l'iodure alcalin est

très soluble dans l'eau, sa dissolution préalable est évidemment

inutile.

GLYCËR6D'IODURE DE POTASSIUM IODURÉ

Iodure de potassium. 5 grammes.
fade. t
Ctycermc. ~o

On fait dissoudre l'iode et l'iodure de potassium dans leur poids
d'eau et on ajoute la glycérine.



GLYCÉRINE ET GLYCÉRÉS. 777

GLYCÉRÉ DE GOUDRON

Goudron purifié 10 grammes.

Glycéred'amidon. 80

On mêle avec soin les deux substances.

GLYCÉRÉ DE SOUFRE

Soufre sublimé et lavé. 10 grammes.

Ctycéred'amidon. 100

On ramollit l'extrait dans une très petite quantité d'eau et on

le mêle avec soin au glycéré d'amidon.

On prépare de la même manière les glycérés avec les autres ex-

traits, ceux de ciguë, de belladone, d'opium, etc.

GLYCÉRÉ DE TANNIN

Tanin pulvérisé. 10 grammes.

Glycéré d'amidon. 40

D'après M. H. Mayet, cette préparation n'a pas une belle appa-

rence. Il est préférable d'opérer ainsi qu'il suit

Tanin. 12 grammes.
Eau. 4

Glycerinucoiicontrca. 28

On chauffe le tout et on y incorpore par agitation 4 grammes

,d'amidon délayé au préalable dans son poids d'eau.

Dès que le mélange commence à s'épaissir, on le verse dans un

flacon à large ouverture où il prend une consistance convenable.

Les glycérés végétaitx se préparent comme les huiles médici-

nales et aux mêmes doses. Avec les plantes sèches, par exemple,

on opère comme pour l'huile de camomille; avec les plantes

fraîches, comme pour l'huile de ciguë. Dans ce dernier cas, on

reconnaît que la préparation est terminée lorsque le glycéré

marque à chaud 26° au pèse-sirop.
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tt t.ht!ments

Les liniments sont des préparations externes qui ont ordi-

nairement l'huile pour excipient, et dont on se sert pour oindre

ou frictionner la peau (~Mtre, adoucir, oindre, frotter). On les dé-

signe parfois sous le nom de frictions. 1

Ces mots ont été aussi appliqués à des mélanges non huileux,

destinés au même usage, comme les ee~es s~'OMMe:M?, le baume

opodeldoch par exemple.

La composition des liniments est très variée. On y fait entrer

des liquides alcooliques, des huiles médicamenteuses, des ma-

tières grasses, du savon, du camphre, de l'opium, du laudanum,

des sels, etc.

Les liniments sont ordinairement liquides; parfois leur con-

sistance se rapproche de celle des pommades.

On les applique, soit à l'aide de la main nue ou gantée, soit

avec un morceau d'étoffe, comme la flanelle.

Pour les rendre plus homogènes, Deschamps a proposé de les

additionner de –de cérat de Galien, que l'on mélange d'abord

avec l'huile.

LINIMENT CALCAIRE

Savon calcaire.

Huile d'amandes douées. 100 grammes.

Eau de chaux. 900

On agite vivement les deux liquides, puis on verse le mélange

dans un entonnoir à douille fermée. On laisse en repos pendant

une minute environ; on fait écouler l'eau accumulée a la partie

inférieure, et on reçoit dans un flacon à large ouverture la masse

crémeuse qui reste en dernier et qui seule doit être employée.

Au lieu de suivre la manipulation du Codex, on se contente

souvent de faire une simple mixture à parties égales, comme l'in-

diquent la plupart des pharmacopées étrangères.

Ce liniment, qui est très efficace contre les brûlures, est parfois

additionné, sur prescription spéciale, de laudanum de Sydenham.
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UNIMENT AMMONIACAL

Liniment volatil.

Huile d'amandes douces. 90 grammes.

Ammoniaque liquide. 10

On mélange par agitation dans une bouteille que l'on tient

exactement bouchée. On agite ce liquide chaque fois que l'on veut

s'en servir.

Ce médicament est analogue à la pommade de Gondret. Em-

ployé en frictions sur les paupières,
il prend le nom de collyre

ammoniacal de Gondret.

Au moment de sa préparation, il ne consiste guère qu'en un

mélange d'huile et d'ammoniaque; avec le temps, ces deux corps

réagissent lentement l'un sur l'autre, avec formation d'une sorte

de savon ammoniacal.

En remplaçant l'huile d'amandes douces par l'huile camphrée,

on obtient le H~MM~ volatil camphré.

LINIMENT EXCITANT

(Formulaire des hôpitaux de Paris.)

Alcoolat de Fioraventi. 40 grammes.

Huile d'amandes douées. 40

Alcoolcamphre. 15

Ammoniaque. 5

On mêle simplement le tout dans un flacon que l'on bouche avec

soin.

LINIMENT CAMPHRÉ OPIACÉ

Huilecamphrëe.
80 grammes.

CératdeGaIien. 10

Teinture d'opium.
10

On délaye le cérat dans l'huile et on ajoute la teinture d'opium.

LINIMENT NARCOTIQUE

Baume tranquille. 80 grammes.

CératdeGatien. 't0

Laudanum de Sydenham. 10

On délaye le cérat dans le baume Tranquille et on ajoute le lau-

danum.
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LINIMENTDE MSEN

Huile coneretedemuscades. S grammes.
volatile degirofte. 5

Alcoolat de genièvre. 90

On triture dans un mortier l'huile de giroQe avec le beurre de

muscades, on ajoute ensuite peu à peu l'alcoolat de genièvre.

Suivant M. P. Vigier, cette préparation est assez longue et même

assez difficile à bien réussir lorsque l'on suit exactement le Mo~iM

/<M!eM6H du Codex; mais si l'on ajoute seulement à la masse un

gramme ou deux d'huile de ricins, on obtient avec facilité un lini-

ment parfaitement homogène.

LINIMENT SAVONNEUX

Teinture de savent. 50 grammes.
Huile d'amandes douées. 5

AlcoolaSO" 45

On mêle par agitation, et on conserve dans une bouteille bien

bouchée.

En remplaçant l'alcool à 80° par l'alcool camphré, on obtient te

~MMM!e~ Mt'OMMeHa:camphre.

UNtMENT SAVONNEUX OPtACÉ

Huile d'amandes douces. 90 grammes.

Savon putvorise. 5
Teinture d'opium. 5

On triture le savon avec l'huile d'amandes douces; on verse Je

mélange dans une noie contenant la teinture d'opium et on agite.

LINIMENTSAVONNEUXSULFURÉ
Liniment de Jadclot.

HuHesd'oMves. 640 grammes.
Savon de Harseino. 330

Suifuredepotasss.M

On met le savon râpé dans un bain-marié fermé, avec 15

grammes d'eau; on réduit le mélange en une pâte bien homogène

à l'aide d'un bistortier; on ajoute ensuite l'huile par partie, puis

le sulfure de potasse récemment pulvérisé.
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Guibourt recommande de faire cette dernière addition dans une

terrine vernissée.

Le Uniment de Jadelot se détériore promptement
à l'air, par

suite de la fixation de l'oxygène qui fait passer le sulfure à l'état

de sulfite sulfuré, et par l'absorption de l'eau qui détermine la sé-

paration du corps gras. Il ne faut donc le préparer qu'au moment

du besoin.

Cette préparation antipsorique est souven t remplacée par le savon

soM/rë, de Lugol, dont voici la formule

SAVONSOUFRÉ

Savon blanc. 3 parties.

Soufre sublimé. '3

Eau. 6

On dissout à chaud le savon dans l'eau et on on triture cette so-

lution avec le soufre dans un mortier.

BAUMKOPODELDOCH

Savon animal. 300 grammes.

Camphre.
240

Ammoniaque liquide.
100

Huile volatile de romarin. 60

de thym. 20

Alcool à 90" 2500

On introduit dans un matras le savon préalablement râpé, puis

l'alcool; on fait fondre au bain-marie, on ajoute le camphre pul-

vérisé, et, quand il est dissous, les huiles volatiles. On agite le

métange liquide avec 't00 grammes de noir animal; on y verse

alors l'ammoniaque, et on filtre rapidement dans des flacons il large

ouverture que l'on ferme avec des bouchons de liège, entourés

d'une feuille d'étain.

Dans un autre procédé, qui a été longtemps suivi, on dissout les

essences dans l'alcool et on distille jusqu'à siccité, afin d'obtenir

un soluté parfaitement incolore, dans lequel on fait dissoudre

successivement le savon râpé, le camphre et l'ammoniaque.

Dans le procédé
du Codex de 1866, la décoloration est obtenue

plus simplement encore au moyen du charbon et l'opération se

trouve simplifiée.
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En ajoutant au mélange, au moment de le couler dans les fioles,

du laudanum ou du chloroforme, on obtient le baume opodeldoch

opiacé ou chloroformé.

Bien préparé, le baume opodeldoch a une consistance demi-so-

lide, une transparence opaline; il est entièrement soluble dans

l'alcool; il fond à la chaleur de la main.

Dans la formule primitive de la pharmacopée du collège royal
de Londres, il n'entrait pas d'ammoniaque. Voici cette formule

Savon. 90 grammes.
Camphre. 30

Esprit de Romarin. 500

Planche le premier a donné une recette qui se rapproche beau-

coup de la formule actuelle, à cela près qu'il y faisait entrer une

certaine quantité d'eau distillée de thym, indépendamment des

essences de thym et de romarin. A l'instar de la pharmacopée

prussienne, Parmentier a proposé de supprimer l'eau distillée dee

thym.

Le baume opodeldoch, qui n'est en déunitif qu'un alcoolé am-

}aoKM:c~ savon, est d'autant plus transparent que l'on se sert

d'ammoniaque et d'alcool plus concentrés.

Il perd souvent sa demi-transparence, par suite de la formation

de cristaux arborisés qui se développent lentement au sein de la

masse. Ces cristaux ont été rapportés tour à tour: à du margarate
de sodium (Virey); à du M-margarate de sodium (Tourna!); à du

stéarate de chaux (Schwrahe);à à un mélange de stéarate et de

margarate de sodium (Chevreui).

Ces arborisations sont recherchées par quelques praticiens,
mais comme elles détruisentl'homogénéité de la masse, et qu'elles
ne contribuent en rien à augmenter les propriétés du remède, il

est préférable d'éviter leur formation, plutôt que de chercher à la

favoriser.



CHAPITRE XII

ESCARROTIQUES. MOXAS

t. Escarrotîqnea

Les escarrotiques sont des médicaments qui servent à cautériser

la peau, à détruire les chairs fongueuses des plaies ou des ulcères,

de manière aies réduire en une escarre qui finit par se détacher;

à détruire les polypes, les condylomes, les granulations,
les ver-

rues, etc.

Ils prennent le nom de cathérétiqttes lorsque leur action est

moins énergique.

On emploie comme escarrotiques des substances médicamen-

teuses très variées l'iode, l'oxyde rouge de mercure, l'acide ar-

sénieux, les acides minéraux, les alcalis caustiques, le sublimé, les

chlorures d'antimoine et de zinc, les sulfures d'arsenic, etc.

TROCHISQUES AU SCBUMÉ CORROSIF

Deutochlorut'cde mercure 1

Amidon.

Mucilage" Q'S.

On porphyrise
le sublimé et on le mêle intimement à l'amidon;

on ajoute ensuite le mucilage, de manière à obtenir une pâte à

laquelle on donne la forme de trochisques en forme de grains d'a-

voine du poids de 15 centigrammes.

Les trochisques escarrotiques avec le minimum ne sont qu'une

variante des précédents. Voici leur composition
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DeutoeMoniredemercure. s

Miedepain tendre. g
Oxyde rouge de plomb putvërné. l

EaudistiHee. O.S.

On fait une pâte que l'on divise, comme la précédente, en tro-

chisques de i5 centigrammes, auxquels on donne également la

forme de grains d'avoine.

POfDRES ESCAjmOTtGUES ARSENICALES

i* FORMULES D'ÂNTOfNE DUBOIS

(Poudre faible).

Acide aMonteuxpuItët'tsê.

Sulfure rouge de mercure pulvérise.

Sang-dragon puh'érise.

On mêle exactement ces trois substances.

Au moment du besoin, on ajoute à cette poudre ~MM~c faible
de l'eau en quantité suffisante pour en faire une pâte.

La préparation contient de son poids d'acide arsénieux.

Cette poudre caustique peut être modifiée à volonté en y ajou-
tant une plus ou moins grande quantité d'acide arsénieux. Voici

la recette adoptée par le formulaire de l'École vétérinaire d'Al-

fort

Acide arsénieux. 10 grammes.
Cinnabre. oo

Sang-dragon 1

Du)ayé dans l'eau gommée, ce mélange sert à confectionner des

bouillies et des pâtes caustiques.

2" FORMULE DU FRÈRE COMË

(Poudre forte.)

Acide arsënteuxpuMrisë.

Sulfure rouge de mercure putvorisê.

Lponge ton'ëBeo pulvérisée.

On méiang-e exactement le tout, ce qui fournit une poudre qui

contient de son poids d'acide arsénieux.

Au moment du hesoin, on ajoute à cette poudre quantité suffi-

sante d'eau pour en faire une pâte.

La poudre arsénicaic d'Augustin renferme, en sus des matières
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précédentes, de la corne de cerf calcinée; celle deVan-M&ns, du

charbon animal; celle de Justamont, de l'extrait d'opium, etc.

MIELESCHÂROTIQUE

Onguent ~Egyptiac.

Sous-acëtate de cuivrcputvërisé. 100 grammes.

Vinaigre blanc. 't~O

Miel b:Mc. 280

On chauffe toutes ces substances dans une bassine de cuivre

d'une grande capacité,
en remuant continuellement, jusqu'à ce

que le mélange ait acquis une couleur rouge et une consistance

de miel.

La masse perd peu à peu sa couleur verte, le verdet se trans-

forme d'abord en acétate neutre soluble sous l'influence du vi-

naigre, puis en acétate cuivreux, et, finalement, en oxyde cui-

vreux, sous l'influence réductrice des glucoses contenues dans

le miel. En même temps, par suite d'une véritable combustion, il

se dégage, avec une sorte d'effervescence, de l'acide carbonique

et de la vapeur d'eau, gaz qui boursouflent la masse et dont la

formation nécessite l'emploi d'une bassine beaucoup plus grande

que le volume des ingrédients ne semblerait l'exiger d'abord.

La cessation du gonflement indique que l'opération touche à

sa fin; cependant,
il faut encore maintenir pendant quelque

temps le mélange sur le feu pour obtenir une consistance conve-

nable, malgré la petite quantité de liquide primitivement ajoutée,

sans doute parce qu'il se forme une notable proportion d'eau, par

suite de l'action comburante de l'oxyde cuivrique sur les matières

organiques du miel. Il arrive même parfois que le mellite cui-

vreux, alors qu'il est coulé dans un vase, augmente notablement

de volume.

Bien que l'acide acétique se dégage ou se détruise en partie, il

en reste encore une notable quantité
dans la préparation, qui est

constituée, en somme, par du miel caramélisé, de l'oxyde cui-

vreux et un peu d'acétate de cuivre.

Dans un mémoire publié au commencement du siècle, Voge

a démontré que la couleur rougeâtre de l'onguent ~Egyptiac est

due à de l'oxyde cuivreux. Se
reliant

à une ancienne opinion
de

BOURGOIN. 50
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Baumé, Henry a ensuite avancé, mais à tort, qu'elle devait être

attribuée à du cuivre métallique.

Le miel escharotique se sépare aisément en deux couches, l'une

inférieure et consistante formée surtout d'oxydule de cuivre,

l'autre supérieure constituant une sorte de sirop fortement co-

loré. Il faut donc mélanger les deux couches chaque fois que l'on

veut se servir de ce médicament, qui est, du reste, exclusivement

réservé pour l'usage externe.

Enfin, le mélange étant très hygrométrique, il convient de le

conserver dans un vase fermé, placé dans un endroit sec.

MIXTURE CAT.HÉRËTJOUE

Collyre de Lanfranc.

Aloès et myrrhe aa. » 5 grammes.
Sous-acétate de cuivre. 10

Sulfure jaune d'arsenic. 45

Eau distillée de rose. 380

VmNane. iOOO

Toutes les substances solides, préalablement réduites en pou-

dres très fines, sont mises dans un mortier de verre et délayées

dans le vin blanc par une légère trituration; on ajoute ensuite

l'eau de rose, et on conserve le mélange dans un flacon que l'on

agite chaque fois au moment d'en faire usage.

Cette mixture cathérétique ou collyre de. Lanfranc est encore

connue sous le nom de So~M~o~ catliérétiqtte ou V~arseMMa~ cui-

t'reM;

1° EAU PHAGË&ËMCUE NOtRE.

eau phagcdémque

Catomel.là à 5 grammes.

Eau de chaux. 500

M se forme par double décomposition du chlorure de calcium

et de l'oxyde noir de mercure qui communique au liquide une co-

loration brune.

La pharmacopée allemande fait entrer dans ce remède, qui est

& peu près inusité, une certaine quantité d'opium en poudre.
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2° EAU PHA&ÉDÈMQUE ROUGE.

Eau divine de Fernel.

Deutochlorurede mercure. 0-~
Eau de chaux. 120 grammes.

On fait dissoudre le sublimé dans une petite quantité d'eau,

une dizaine de grammes, et on verse le soluté dans l'eau de chaux;

la liqueur se trouble immédiatement par suite de la formation

d'un précipité jaune d'oxyde mercurique. On agite pendant quel-

ques instants pour favoriser la réaction chimique. Il faut égale-

ment agiter chaque fois au moment de l'usage.

L'eau phagédénique, qui s'emploie trouble, consiste dans un

soluté de chaux, de chlorure de calcium et d'oxyde jaune de mer-

cure

CaO -)- HgCt = CaCI + HgO.

Dans la formule du Codex, l'eau de chaux est en excès et la

mixture renferme de l'oxyde mercurique en suspension.

D'après Guibourt, la composition de l'eau phagédénique ne

change pas, tant que la dose de sublimé ne dépasse pas 20 centi-

grammes par 30 grammes d'eau de chaux; mais au-dessus, il y a

un excès de sublimé qui se combine à l'oxyde jaune pour former

de l'oxydo-iodure de mercure, corps ayant une couleur rouge

brique et qui se précipite en partie; alors la solution ne renferme

plus de chaux libre. Enfin, lorsque le sublimé corrosif dépasse

24 centigrammes, une portion de ce sel reste en solution et la li-

queur devient beaucoup plus corrosive.

Il résulte de là que l'eau phagédénique,
dont la formule varie

suivant les pharmacopées,
a une composition variable suivant les

quantités de sublimé et d'eau de chaux qui sont en présence.

PIERRE DIVINE

Pierre ophtalmique.

Sulfate de cuivre cristaUisé. 100 grammes.

Azotate de potassium.
100

Alun cristallisé.. 100Alun cristallisé. 100

Camphrepulverisé.
5

On réduit les trois sels en poudre et on les chaune dans un
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creuset, de manière à leur faire éprouver la fusion aqueuse; on

ajoute le camphre et on coule la masse sur un marbre huilé.

Quand le produit est refroidi, on le concasse et on le renferme

dans un vase bien sec que l'on bouche exactement. Quelquefois

aussi, on se contente de le diviser par morceaux à sa sortie du

creuset.

En dissolvant 0,40 de pierre divine dans '100 parties d'eau dis-

tillée, on obtient le collyre de pierre divine du Codex.

Dans le collyre ca~ëre~ug, on dissout 0,50 de pierre divine

dans 100 grammes d'eau et on ajoute 50 gouttes de laudanum de

Sydenham.

Guibourt fait judicieusement remarquer que la fusion est assez

inutile, et que l'oti pourrait tout aussi bien dissoudre les sels et le

camphre dans l'eau distillée, pour obtenir, après filtration, le col-

fyre au sulfate de cuivre aluné, vanté autrefois par Helvétius.

CAUSTIQUE DE POTASSE ET DE CHAUX

Caustique de Fithos.

Potasseà à la chaux. lOOgr~Mnes.
Chaux vive puh'ërisde. 20

On amène la potasse en fusion tranquille, on y incorpore la

chaux et on coule le tout dans des moules de plomb de différents

diamètres ou dans des lingotières. Dans ce dernier cas, il faut

que les cylindres soient immédiatement enveloppes de gutta-

percha.

On conserve ces deux sortes de cylindres dans des tubes de

verre contenant de la chaux vive et fermés.

La potasse à la chaux, mélangée à la cinquième partie de son

poids de chaux vive, donne une masse très dure qui attire promp-

temcnt l'acide carbonique et l'humidité de l'air. C'est pour obvier

à ce double inconvénient que Filhos a eu l'idée de couler la pré-

paration dans des cylindres de plomb.

Pour se servir de ces sortes de crayons, on coupe la paroi du

tube dans une longueur correspondante la portion du caustique

que l'on veut utiliser. La portion mise à nu est-elle recouverte

d'une couche carbonatée, on enlève celle-ci avec un grattoir.

On peut, au besoin, donner à la préparation une plus grande
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activité en la trempant légèrement
dans de l'alcool ou dans toute

autre liqueur spiritueuse. Lorsque la cautérisation est faite, on

essuie avec soin la portion qui est à découvert et on replace le

caustique dans son tube de verre.

Les effets de ce caustique étant subordonnés à la durée de son

application,
on peut les graduer

et obtenir ainsi tous les degrés

de cautérisation dont on a besoin.

CAUSTtf!UE AVEC LE CHLORURE DE ZINC

Pâte de Canquoin.

Chlorure de zinc. 50 grammes.

Farine deMe.

On fait dissoudre le sel dans quantité suffisante d'eau distillée,

par trituration dans un mortier de porcelaine;
on ajoute

la farine

et on fait une pâte
ferme que

l'on étend en plaques.

Cette préparation
doit être conservée dans un flacon bouché.

Lorsque
l'on découpe cette pâte

en petits triangles isocèles, on

obtient les flèches caustiques qui, introduites à l'aide de légères

incisions dans les tumeurs, déterminent une cautérisation régu-

lière. Ces flèches, après dessiccation à l'étuve, sont conservées dans

des flacons contenant de la chaux vive, car elles sont très hygro-

métriques.

En ajoutant
du chlorure d'antimoine au mélange précédent,

on

obtient une pâte qui a la consistance d'une cire molle, et qui se

moule aisément sur les parties
malades.

H Mo~MS.

On cautérise au moyen du calorique de diverses manières.

Tantôt on se sert d'un fer chauffé au rouge (centre f~t~), on

d'un métal trempé dans l'eau bouillante (mc(~e~ Mcn/or)

tantôt on enflamme sur la peau
des matières organiques

conve-

nablement disposées,
matières qui prennent

le nom de moxas.

Suivant Littré et Robin, les moxas sont très anciennement con-

nus, car les Chinois et les Japonais cautérisent depuis longtemps

à l'aide d'un tissu cotonneux préparé
avec les feuilles desséchées
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de l'A~fMMSM c/MM~MM, Lin.
(Composées). Ils font avec le pa.

renchyme des feuilles de cette plante une sorte de cône qui s'al-<
!ume par le sommet et dont la base repose sur les parties ma-

lades, la chaleur et la douleur augmentant graduellement à
mesure que le feu se rapproche de la peau.

Actuellement encore, on utilise parfois, pour faire des moxas,
l'espèce de bourre qui constitue le résidu de la pulvérisation des
feuilles d'absinthe; on en forme de petits cylindres ou de petits
cônes que l'on entoure d'un peu de papier. On les maintient en

place à l'aide de pinces spéciales ou au moyen d'une couche de

collodion, suivant la méthode de Cramer.

Toutefois, ces moxas ont l'inconvénient de brûler inégalement,
de répandre autour d'eux des étincelles, et d'exiger au besoin un

soufflage incommode.

En vue d'obvier à ces défauts, Percy a proposé l'emploi des
moxas nitrés, qui brûlent avec facilité. Pour les préparer, on fait

digérer du coton ou de la toile fine dans de l'eau contenant un
huitième de son poids de nitre; on évapore à l'étuve, puis on dé-

coupe des bandelettes que l'on dispose sous forme de cônes ou de

cylindres.

A l'azotate de potassium, Ferrary substitue une solution saturée
de chlorate de potassium; Jacobson, de

Copenhague, vante l'em-

ploi d'un soluté de chromate de potassium.

Enfin, sous la dénomination de ?0~ ~n~r~, Guépratte
préconise la préparation suivante

On plonge dans du sous-acétate de plomb une pièce de calicot
lavé ou même une feuille de papier; lorsque l'imbibition est com-

plète, on la fait sécher, et on la découpe en bandelettes d'une
hauteur égale à celle que l'on veut donner au moxa. En roulant
ces bandelettes, avec la précaution de les serrer

modérément on
fait un petit cylindre que l'on fixe sur son

pourtour par trois ou
quatre points de suture. Ces points isolés sont préférables à une
couture unique, parce que le cylindre conserve plus facilement sa
forme régulière, jusqu'à la fin de l'incinération.

Ces cylindres brûlent, d'ailleurs, régulièrement et parallèle-
ment à leur base, sans dégager ni fumée, ni odeur désagréable

Percy s'est également servi de moxas, dits ~o~ ~o:~
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préparés
avec la tige du grand soleil, l'Hélianthus annuus, Lin.

(Composées).
On peut,

à la rigueur, comme l'indique l'auteur, se

contenter de couper par petits tronçons des tiges bien développées,

contenant dans leur partie
centrale une moelle spongieuse,

faci-

lement combustible. Robinet préfère
extraire la moelle elle-même

et l'entourer d'une couche de coton nitré, que
l'on maintient à

l'aide d'une petite
bandelette de mousseline également

nitrée.

Enfin, Graefe, de Berlin, s'est servi tout simplement
de pains

à

cacheter, trempés dans un mélange de trois parties
d'essence de

térébenthine et d'une partie d'éther; on les essuie et on les brûle,

après y avoir pratiqué quelques
trous avec une épingle,

afin de

rendre la combustion plus uniforme; mais il est évident que
l'ac-

tion de tels moxas ne peut être suffisamment graduée.

Lorsque l'on veut faire entrer dans un moxa une matière pulvé-

rulente, il faut revenir à l'emploi d'un mucilage, comme dans la

préparation
suivante.

CAUSTIQUE-)IOXA AU CHARBON

Gomme adragante.
5 grammes.

Charbon végétal pulvérise.
15

Azotate de potassium.
2

On fait avec la gomme,
et quantité

suffisante d'eau sucrée, un

mucilage concentré dans lequel
on incorpore

le nitre et le char-

bon la pâte
étant parfaitement homogène

et d'une consistance

ferme, on la roule en cylindres que l'on fait sécher et que l'on

conserve pour l'usage.

Pour se servir de ces charbons caustiques,
on les allume par

un bout, et l'on attend, pour
les appliquer, que la combustion se

soit étendue sur une longueur
d'un centimètre environ. Suivant

le diamètre des cylindres,
la cautérisation est plus

ou moins pro-

fonde.
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ÉQUIVALENTS ET POIDS ATOMIQUES DES CORPS SIMPLES S

CHALEURS SPÉCIFIQUES

Les équivalents ou nombres proportionnels sont les nombres qui

expriment les rapports, suivant lesquels, les corps se remplacent
dans les combinaisons chimiques.

Pour exprimer ces rapports, on prend l'hydrogène pour unité,
étant, de tous les corps actuellement connus, celui dont l'équiva-
lent est le moins élevé.

On substitue souvent aux équivalents des corps simples leurs

poicls ~OHM~tes, exprimés par des nombres qui sont identiques
ou dans un rapport très simple avec les premiers. Cette distinc-

tion, purement théorique, n'a en réalité aucune importance pra-
tique.

On a souvent besoin de recourir aux équivalents dans les opé-
rations

pharmaceutiques.

Veut-on, par exemple, préparer par double décomposition des

pilules d'iodure de fer avec 5 grammes d'iodure de potassium et
du sulfate de protoxyde de fer, on raisonnera de la manière sui-
vante

Equivalent de l'iodure de potassium;

!K = ~2G.S5 + 39.:37 == 165.987.

Équivalent du sulfate de fer desséché;

SO'Fe = 16.037 + 33 + 28 = 76.037
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165,987 d'iodure de potassium exigent. 76,037 de sulfate de

fer.

1 d'iodure de potassium exigera

76.037

~65.U87

Et 5 grammes d'iodure de potassium exigeront

SO Fe
76.037 lX 5

G)
~=~S~=~.

II faut donc prendre 2 gr. 29 de sulfate de fer desséché pour

décomposer 5 grammes d'iodure de potassium.
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POIM CHALMM

KOMS SYMOMS ~QHVAMXTS.:aosts SY31DOL11S ÉQI'IVALF.:O;TS.
matomiquM. sptofifjues.

Aluminum. At 13.75 27.5 O.M3

Antimoine. Sb 122122 0.0523

SS- Ag !S.~ 107.93 0.057

Arsenic. As 75 75 0.08t4

Azote. Az 1-t.O~t H.O.M

Baryum. Ba 68.6 d3T.Ot3

S~ Bi 2;0 2~ 0.0305

Korc Bo t! H O.hfOOO'')
B~e: Br 79.95 M.as 0.08~ 3

C~mium. M 56 113 0.0567

Carbone C 6 1~ 0.0567

Mcitim: Ça 20 40 0.46(600")

CMore. CI 35.467 35..i57

Chrome. Cr 26.3 5~t

fnhatt Co 29.5 59 0.1067

Cuivre. 3i.75 63.5 O.O~

~tun Sn 59 118 0.05JM

~n.
gg ~~gg

Fluor FI 19 M

Gallium. G~ C8(?)

Hydrogène. Hl 1

0.05-il

~.85
12.85

0.05~
Lithium. Li 7 7 0.9-108

S~

Manganèse. Mn 27.6 55.2 0.127

Mercure. Hg
100 ~0 0.0319

S~'

0
~5

9G

oS
'.4ickel, Ni 29.5 59 b.d09~2

Or. Au 197

S~ 0 8 1~
0.0593

Palladium. Pd 53 106 0.0503

31 31 0'

Platine. Pt 99 108 0, 032-i~

Plomb. Pb 103.~6 206.92

M~ium: K 39.13~ 3J.137 0.1C55

Rhodiam. Hh ? 4M 0.058

Hubidium. M ~S.t 8j.

M~– 39.5 79 S~

Silicium Si 14 28. 0.~?n~(1000')

So~ 3S.OM 23.0t3 O.M3Ï.

Soufre. T 16.037 Mt O.t776

Strontium. Sr 87.5

Tantale. Ta 68.8 137.6
O.OM

Thallium. TI 2M 0.0336

Titane. Ti ? 5U

Tungstène. W 92 1M 0.033~

Uranium. U 130 120

Zinc. Zn 32.5 65r UU'.)9j
r

Zireonium. Xr M.8 8 ?.6

TABLEAU DES ÉQUIVALENTS, POIDS "ATOMIQUES ET CHALEURS SPÉCIFIQUES

DES PRINCIPAUX CORPS SIMPLES
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ÉVALUATIONS APPROXIMATIVES EN POIDS DES CUILLERÉES

VERRÉES, PINCÉES, POIGNÉES, ETC

Tl existe plusieurs substances médicamenteuses qne l'on pres-
crit volontiers par cuillerées à café, à dessert ou à bouche, par

pincées, poignées, etc. Comme ces expressions ne se rapportent à

aucune mesure rigoureusement déterminée, il y a lieu de donner

à ce sujet quelques indications g-énérales. Bien que ces évalua-

tions soient un peu vagues, il faut reconnaître qu'elles ne peuvent
être facilement remplacées dans la pratique par des notions plus
exactes. Voici un tableau qui renferme quelques renseignements
utiles au praticien.

Une cuillerée à café d'eau équivaut à. 5 grammes.

ordinaire 20

UneverréedeScuitieréesenviron. 160

Une poignée de semences de céréales. 80

de de lin. 50
de farine de Hn. 100

de fleurs de mauves. 40

de chicorée. 30
Une pincée de fleurs d'arnica. 1.50

de mauves. 1.50
de guimauve. 2

de tilleul. 2
de tussilage. 2
de camomitte. 2

defruitsd'anis. 2

defenduit. 2
Un œuf de poule, moyen. CO

blanc seut. 40

jaune seul. 20
Amande mondée. 'j

COMPTE-GOUTTES. POIDS DES GOUTTES

Très souvent les médecins prescrivent d'ajouter un nombre dé-

terminé de gouttes médicamenteuses sur un morceau de sucre,

dans un verre d'eau, sur un cataplasme, etc. Or, le poids des
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gouttes varie singulièrement suivant les conditions dans lesquelles

on opère.

M, Lebaigue a publié sur cette question un très intéressant tra-

validant voici les conclusions

M'n&twe de la substance du tube d'écoulement est sans in-

fluence sur le.poids des gouttes, des que cette substance peut être

mouillée par le liquide;

3° Le diamètre de l'orifice du tube d'écoulement est également

sans influence sur le poids des gouttes; même avec un tube plein,

c'est-à-dire sans orifice, les gouttes qui s'écoulent en baignant

les parties extérieures sont du même poids que celles qui s'écou-

leraient du même tube s'il était perforé; il en résulte que l'épais-

seur des parois du tube, si minces qu'on les suppose, sont aussi

sans influence sur le poids des gouttes;

3" Le ~MMMe~'e total de la circonférence du tube d'écoulement,

orifice et parois compris, fait seul varier le poids des gouttes, et

cela d'une manière régulière.

Les chiffres suivants donnent, d'après M. Lebaigue la mesure

exacte de ces variations

Diamètre total Poids de la goutte

du tube d'écoulement d'eau distillée

Mètres. Grammes.

O.OOt 0.025

0.003 0.375

0.003 0.005

0.004 0.083

0.005 0.075

0.006 0.088

0.007 O.03

0.008
0.009 0.139

Comme conclusion pratique, l'auteur tire de ses expériences

la conséquence suivante pour un même liquide, le poids des

gouttes est en raison directe du diamètre total du tube d'écoule-

ment, l'augmentation étant sensiblement de 0,013 par millimètre

et par goutte.

Le Codex prescrit de se servir d'un compte-goutte qui donne

avec l'eau distillée une goutte du poids de cinq centigrammes, à

la température de '15°.
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D'après le tableau ci-dessus, on voit que cette condition est

remplie toutes les fois que le diamètre total du tube qui donne

naissance àla goutte est exactement de trois millimètres, quelque

soit d'ailleurs le diamètre intérieur de l'orifice.

En se basant sur ces faits expérimentaux d'accord avec la -théo-

rie, on a imaginé un certain nombre de petits appareils qui don-

nent des mesures d'une exactitude très suffisante dans la pra-

tique.

Le compte-goutte Lebaigue (A), se compose d'un petit cylindre

de verre d'une seule pièce, dont, la partie inférieure est terminée

par un ajutage à trou capillaire et calibré pour donner exacte-

ment des gouttes conformes aux indications du Codex (Fie'. 86).

Ce cylindre se termine supérieurement par une boule qui porte
eile-mème un renflement destiné à former bouchon et à être

ajusté à l'émeri sur différents flacons. Enfin, au-dessous de ce

renflement se trouvent deux petites ouvertures destinées

'1°A la sortie de l'air lorsque l'instrument est plongé dans un li-

quide
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3° A l'introduction du liquide et à la sortie del'air quand le ni-

veau est trop bas pour que le liquide pénètre directement dans

le tube; il est alors nécessaire de renverser le flacon pour amorcer

l'instrument. 0

M. Guichard a modiQe légèrement ce compte-goutte de la ma-

nière suivante une petite tige pleine (fig. 87), d'un diamètre de

trois millimètres est mobile dans l'appareil, et peut descendre en

partie sans toutefois pouvoir s'échapper par l'orifice inférieur.

Grâce à cette disposition, on peut puiser au fond d'un vase ou

d'un flacon la plus peti Le quantité de liquide. Enfin, l'appareil est

terminé à l'autre extrémité par une poire en caoutchouc, comme

dans le compte-goutte de M. Limousin.

Le compte-goutte Limousin (fig. 88) s'amorce par aspiration

et permet à volonté, soit de faire sortir les gouttes une à une, soit

de faire sortir le liquide par jet.
11se compose d'un tube capillair e t, d'une section totale de trois
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millimètres, soudé à un petit cylindre de verre ou à des boules

dont la capacité est plus grande que celle de la poire en caout-

chouc qui termine l'instrument.

Pour le faire fonctionner, on plonge sa partie effilée dans le li-

quide, on comprime la poire en caoutchouc entre le pouce et

l'index, puis on déprime graduellement, de manière à faire mon-

ter le liquide dans les boules. Dès que la quantité introduite est

suffisante, on porte l'instrument au-dessus du point où l'on veut

faire tomber les gouttes il suffit de comprimer de nouveau très

légèrement le caoutchouc pour faire sortir le liquide goutte à

goutte.

Avec une telle disposition, on peut à volonté, suivant que l'on

exerce une pression plus ou moins forte, faire sortir le liquide en

jet ou par gouttes, de même que l'on peut suspendre l'écoulement

en cessant momentanément la compression.

La facilité avec laquelle on peut, alternativement, faire entrer

ou sortir de l'eau de ce compte-goutte permet un nettoyage facile

après chaque opération. En l'appliquant sur flacon à large col, on

peut le transformer en un compte-goutte titré (fig. 89).

Voici un tableau, dressé par M. Limousin, indiquant le nom-

bre de gouttes pesant MM.gramme, pour les médicaments les plus

importants

Eau distiltéc. 20 gouttes.

Liqueur de pearson. 20

de Fowler. 23

Acide sulfurique 28

Laudanum de Sydenham. 38

Gouttes noires anglaises. 40

Huile de croton. 48

Chtoroform e. M.

Eau de Rabel. 56

TeinturedenoixvomiquH. 58

d'aconit. 58

d'arnica. 58

de belladone. 58

de colchique. 58

Alcoolature d'aconit. 60

Gouttes de baumé. 60

Liqueurd'Hoffmann. 70

Teinture éthët'eededigitate. 96

Éther pur. 98
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TABLES DE GAY-LUSSAC

POUR LES DEGRÉS CENTÉStMA.UX DE L'ALCOOL A DES TEMPÉRATURES

SUPÉRIEURES OU INt'ËB!EURES A 15"

Lorsquel'on plonge l'alcoomètre centésimal dans un aicool quel-

conque, à la température de'15% le degré correspondant au point

d'aflleurementindique exactement la richesse du liquide en alcool

absolu. Lorsque l'instrument s'enfonce, par exemple, jusqu'au

trait marqué 45, cela signifie que le mélange est formé de 45

centimètres cubes d'alcool absolu et 55 centimètres cubes d'eau.

Lorsque la température à laquelle on fait l'expérience est supé-

rieure à '15°, la densité du liquide diminuant, le point d'aftieure-

ment est nécessairement situé plus haut sur la tige et le titre

trouvé est trop fort; l'inverse a lieu pour une température infé-

rieure à 15°.

Dans la pratique, il faut donc opérer à "15°; ou bien, et c'est là

le moyen pratique, recourir aux tables qui ont été dressées par

Gay-Lussac.

Voici la portion de cette table qui correspond a la richesse de

l'alcool dont l'emploi se trouve prescrit dans les différentes prépa-

rations médicamenteuses.
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TABLE DE CORRECTION POUR LES DEGRÉS CENTÉSIMAUX DE L'ALCOOL MESURÉ

A DES TEMPÉRATURES SUPÉRIEURES OU INFÉRIEURES A '15"

H
cc

!S-S ~o 50° M' 60° 80° 85° 90° 95° d00°

'ËJg DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS DEGRÉS
°

E

0 50.7 55.4 60.2 65 84.3 88.9 93.6 98
1 50.3 3 55.1 I 59.9 9 61.7 84 88.7 93~.33 97.8

2 49.9 54.7 59.5 64.4 83.7 88.5 93.1 97.6 a
3 49.6 54.3 59.2 64.11 83.5 88.2 92.9 97.4
4 49.2 5i. 58.9 63.7 83.2 87.9 92.7 97.2
5 48.8 53.6 58.5 63.4 82.9 87.7 92.4 97
6 48.4 53.3 58.1 63 82.6 87.4 92.2 96.8 x

7 48.1 52.9 57.8 62.7 82.3 87.2 91.9 96.6 »
8 47.7 52.6 57.5 62.4 82 86.9 91.7 96.4 »
9 47.3 52.2 57.1 62 81.8 86.6 91.5 96.2

10 46. 51.8 56.8 61.7 81. 8644 91.2 96 x
11[ 46.6 51.5 56.4. 6).4 81.2 86.1 91 95.8

12 46.2 51.1 56 61 80.9 85.8 90.7 95.6
13 45.8 50.8 55.7 60.7 80.6 85.5 90.5 95.4

14 45.4 50.4 55.3 60.3 80.3 85.3 90.2 95.2

15 45° 50° 55° 60' 80° 85° 90° 95° 100°

16 44.6 49.6 54.6 59.6 79.7 84.7 89.7 94.8 99.8

17 44.2 49.3 54.3 59.3 79.4 84.4 89-5 94.6 99.7

18 43.8 48.9 53.9 58.9 79.) 84.1 89.2 94.3 99.5

19 43.5 48.5 53.6 58.6 78.8 83.9 88.9 94.1 99.3

20 43.1 48.2 53.2 58.2 78.5 83.6 88.7 ï 93.9 99.1

21 42.7 7 47.8 52.9 9 57.9 78.2'-) 83.3 88.4 93.7 99
22 42.3 47.4 52.5 57.5 77.9 83 88.2 93.4 98.8
23 41.9 47 52.1 57.1 77.6 82.7 87.9 93.2 98.6

24.1 41.5 56.6 51.8 56.8 77.3 82.4 4 87.6 93 98.4

M 41.1 46.3 5t.4 56 5 77 82.1 t 87.4 92.7 98.2
26 40.7 45.9 51 56.1 76.7 81.8 87.1 92.5 98.1
27 40.3 45.5 50.7 55.8 76.3 81.5 86.8 92.2 97.9
? 39.9 45.1 50.3 54.4 4 76 81.2 86.5 92 97.7
29 39.5 44.7 49.9 55 75.7 80.9 86.2 91.7 97.5
30 39.1 44.3 49.6 54.7 74.4 80.6 86 91.5 97.3

POIDS D'UN LITRE

OU DENSITÉ DES DIVERS LIQUIDES DONT LES NOMS SUIVENT

Grammes.

Eau distillée. '[000
Acide acétique pur. 1063

chlorhydrique saturé à froid. 1~10

cyanhydrique. 696

axotiqueà4ëq.d'eau. 1423

monohydraté. ~520

st';funque(66''Baumë). f847

Atcooiabsotu. 795

à 85°. 850

a 60°(oau-de-vie). H14

COURCOtN. 51
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Grammes.

Ammoniaqaatiqu:de(3M).
· 917

Chtoroforme.

ttheracétique.

sulfurique pur.
Huile volatile de citron.

SH

detérébentMne.
8M

Lait de vache.

–d'anesse. '~5

de brebis.

–dechcvre.
~l

l'etit-i.aitdM-iM.
~°.

Sutfured&CM-bonc.

Yiii de Bordeaux.
de Bourgogne.

–do Madère.

-deMa~ga.

'Vinaigre b)ancd'0rleans.

distiHe. ~9

DENSITÉS DES HUILES GRASSES

A LA TENPÉRA.TURE DE 15"

Les huiles grasses se distinguent
les unes des autres par

leur

densité, toujours
inférieure à celle de l'eau. Malheureusement

les chiffres qui représentent ces densités à une même tempéra-

ture, '15° par exemple, sont parfois tellement rapprochés les uns

des autres qu'il est duïicile d'établir des distinctions certaines en

se basant seulement sur cette propriété physique.

Toutefois, à l'aide d'un densimètre très sensible, comme l'Oléo-

.Hïë~'c a ~'o:d de Lefebvre, d'Amiens, ou l'Elaïomètre de Gobley,

on tire dans certains cas de bonnes indications du poids spécinque

des huiles. On pourra consulter avec fruit le tableau suivant

Buignet. Lef.;btrc.

Huned'amandesdouoes. O.ms 0.9[8

de colza 0.913

(iefaiM. ~9~ U.9M7

d&foiede morue blonde. U.Mt; »

blanche. U.920

ijerat6. Û.M8 O.MUT

dciin. 0,939 0.935

detuoutardcnoire.t. 0.017

denavette. O.HÎ2

de noix. 0.928 o

d~noiseUe. O.M1

d'oHve. O.Oia 0.9!7

dopait. 0.921 O.SM3



DENSITÉS. SU3

s ~s~ i ~s~ s
==S s o s s s °cS s se"
SJ=T Ë 8~-3 g~T! g 3-= g
~5.3 c ~g ° ~g.S ° ~3 °

§ ëg' 5if §~'
= 3

0 i.OOO 2G 0.9700 M 0.9309 M 0.8699

t 0.998. 27 0.9690 M 0.9~89 7 0.8672

2 0.9970 M 0.9679 M 0.9269 M 0.86M

3 0.9956 M 0.966s M 0.92i8 8) 0.8617

4 0.9942 30 09657 M 0.9237 M 08589

5 0.9929 3) 09615 M 0.9206 83 .0.8560

6 0.99f6 32 0.9633 M 0.9185 M 0.8531

7 0.9903 M 0.962l M 0.9163 85 0.8502

8 0.989) M 0.9608 M 0.9i4t M 0.8472

9 0.9878 355 0.9594. 61 0.9H9 87 0.8.M2

t0 0.9867 M() 0.958t 62 0.9095 M 0.8ill

H 0.9855 37 0.9567 M 0.9073 89 0.8379

t2 0.98.H 1 ? 0.9553 M. 0.9050 M

13 0.9833 M 0.9538 M 0.9027 91 0.83t2

14 0.98-'2 -10 0.9523 M 0.900A 92~) 0.8278

)5 0.98[2 .d.t 0.9507 M 0.8980 93' 0.8242

)b 0.9802 42 0.949! M 0.8956 M. 0.8206

17 0.9792 43 0.9474 M 0.8932 M 0.8168

i8 0.9782 44 0.94.57 70 0.8907 M 0.8128

f) 0.9773 3 M 0.944.0 7! 0.8882 97 0.8086

20 0.9763 46 0.9422 72'~) 0.8857 ? O.SM2

2t- 0.9753 47 0.9104 73 0883t M~) 0.7996

~2 0974.2 M 09386 74. 0.8805 100 0.7947

-'3 0.9732 4.9 0.9367 75 08779

t 0972[ M 0.9318 76 0.8753

M 0.97H 51 0.9329 77 0.8726

Buignet Lefebvre

Huile de ricins. 0.969 »

de cachalot. a 0.8840

de suifouotëitie. » 0.9003

de colza d'hiver. » 0.9150

de navette d'hiver. 0.9154

de navette d'été. o 0:9157

de pied debœuf. 1) 0.9160

de colza. » 0.9167

d'arachides. 0.9170

de ravison. 0.9210

de sésame. 0.9235

de baleine. e 0.9240

de chenevis. » 0.9270

de foie de murue. 0.'9270

de caméline. 0.9282

dccoton. 0.9306

DENSITÉS DE MÉLANGES D'EAU ET D'ALCOOL

(Gay-Lussac).
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Pour avoir la quantité d'alcool pour !00 en poids (p), d'après la

quantité en volume déterminée à l'aide de l'alcoomètre (~), on

prend, dans la table ci-dessus, la densité (D) du mélange et celle

de l'alcool pur (~) ou alors

La quantité d'eau L qui, ajoutée à 100 parties d'alcool mar-

quant degrés alcoométriques et possédant par conséquent la

densité D, donnera un alcool marquant v' et une densité D', sera

exprimée par l'équation suivan te

Voici une table qui s'applique à des mélanges usuels.

QUANTITÉ D'EAU

A AJOCTER& UN ALCOOLDE TITRE DONNÉ

ALCOOLALCOOLALCOOLALCOOLALCOOL ALCOOL ALCOOL ALCOOL ALCOOL

90°/ S5"A. S0' 75°/ 70%. 6S' 60 °/~ 5S°/ M'A.

85 6.56

? 13.79 6.83

? S1.S9 i4.8 7.20

70 3i.l0 33.M i5.3S 7.6t

60 4t.S3 33.03 94.66 i6.3'! 8.i&

00 53.65 '-tt.tS 3&.tt 26.47 17.58 8.76

55 67.87 57.90 48.07 38.3: 98.63 49.02 H.'t7

M 8~M 73.90 63.0t 52.43 41.73 3i.a5 S9.47 t0.35

i5 105.3I 93.30 8L38 69.5t 57.78 i6.09 34.46 3~.90 <tt.4t

M 13080 H7.34 M4.0< 99.76 77.58 6H8 5t.43 38.tG S3.55

35 J63.98 <48.0t 13~.88 H7.82 MS.84 87.93 70.08 58.3f 43.S9

M a06.a3 !88.S7 171.05 153.53 <36.3t H8.9t iOL7i 81.54 67.45

M ~66.[3 MS.iS 3:!t.30 903.61 t83.S3 1M.M itt.65 Ot.t6 100.73

? 355.80 3:!9.8t 30t.0t 378.26 359.58 S~M Mt.43 175.Of! iaO.55

<5 505.~7 Hi 436.85 40~.Si 368.83 33t.9t 30i.07 a~~ a33.6i.

10 80t.50 753.65 70~.89 653.3! 601.60 5St.OS 500.50 450.19 399.85



DENSITÉS. 805

PO(DS DE37SITÉ3
POIDS

POfDS DENSITES du
GAZ ET VAPEURS. FORMULES

moMeu). Air =1.
litre

a zéro.ensr

Oxygène. 0' ? t.056 1.430

Hydrogène. H~ 2 0.06926 0.08958

Azote. A~ 28 0.9714 1.256

Chlore. 71 2.4.7 13.18

Brome. Br= 160 5.54 8.96

)ude. t" 254 8.716 H.30

Mercure. fie MO 6.976 7.16

Acide chtorhydrique. HCt 36.5 1.278 8 1.635

Bromhydrique. » HBr 81 2.7t 3 63

todhydrique. III 1~8 4.41 5.73

F)uori.ydrique. HFi 20 0.693 0896

S~fhydhque.
· H~ 34 1.171 1.523

Ammoniaque. AzH' '177 OM7 0.761

Hydrogène phosphore. !'hH' 34. t.2H 1.52
m

arsenié. AsH' 78 2.695 3.19

Protoxyde d'azote. Az'0" '1.527 1.971

Bioxyded'azote. AzO~ 30 1.039 1.343

Acide azoteux. AzW 76 2.63 3..10

l'eroxyde d'azote. AzO' 4R 1.57(200") 2.06

Acidesutfureux. S'O' 64 2.25 2.87

Oxyde de carbone. C'O' 28 0.968 -.2~

Acidecarbonique. C'O' .11 1529 1.9771 4

hypochloreux. MW 87 3.02 -3 3 90

Oxychlorure de carbone. C'O'CP 99 3.46 1-

Chlorure de méthyle. C~'C) 50.5 1.738 2.26 1

d'éthyte. CWCt 6.1.5 2.219 2.889

debore. BoCP 117.5 5 3.M 5.26

Fluorure de bore. BoFr 68 2.31 3.0.;

de silicium. SiFI' 104 3.60 4.bo

Formene C'H-' 16 0.558 0.716

Hydrurod'ethy'Iène C'tl" 30 1.075 1313

Kthy.ène.
C'H' 28 0.971 .254

Acétylène.
C~ 26 0.91 1.165

Cyanogène.
52 1.806 2.330

Actde~nhydhque. C"AzHH 27 0.948 1.2t0

Chlorure de cyanogène. ~AzCt 61.5 2.131 2.755

Air atmosphérique.
14-4 1 Â'M~

Vapeur d'eau. HW 18 0.622 0.896

DENSITÉS DES GAZ ET DE QUELQUES VAPEURS

Veut-on, par exemple, ramener de l'alcool à 85° au titre de 60°,

on cherche, dans la colonne verticale correspondant à 85°, le

nombre qui correspond à la ligne horizontale 60, on trouve44,48.

Ainsi, à 100 volumes d'alcool à 85% il faut ajouter 44,48 volumes

d'eau pour obtenir de l'alcool à 60°.
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de~etM" 0000036

v~r. r o'ooo~à200" 0.00039
à 200" 0.000~9

dezëroà&O" 0.0000327

Cristal de Choisy-le-Roi r °
à i50 0.000023
:t300" O.OUO()33t

de zéro à 50' 0.000180

M~nt-f. 0.000t8[

Mercure.
(

~j. o.000182
àgOO" 0.000[S4

AcMecyanhydnque. OJO~:5' ü.00~5

Atco&la&solu. à78''3 0.00)0

0.0013

~Ilcool méthylique à à zéro O.Ot312

A~~h~e. O~

AI.o.L~.Mque.
Alcool

1. a 31'8 0.0016

B~e. a 63" 0.0013

c~ r
zéro
à à 63"5 0.0015

E. ~00006Rau distilléo.
à 1 O') ü.0ü0th.

EMeModotérébenthmo. j
~sro 0.0009
à à 161' 0.0013

Ëtberbromhydnq.e. 0.~
à 35°5 0.0015

Étlier chlorhydrique,
à zéro t1.00t5

ËthcrcMorhydrique.
O.OOtS

Etheriodftydriqno. ~~o
~-00~laher 1 1" O.Ot?1S

Éther .r<H~ 0.0015
à à 35°4 0.001~

Sulfure de
carbone.

0~ i
a .t.7'9 0.0014

[)U VEIIRE, DU MERCURE ET DE QUELQUES UQCtDES EMPLOYES A DES USAGES

fHAnMACE!JT!QUES OU MÉDICAUX (A ZÉRO ET AU PO!ST B'ÉBCLUTMN)

COEFFICIENTS DE DILATATION



POINTS DE FUSION.
807

POINTS DE FUSION DES SOLIDES SUIVANTS

Noms des substances. Températures

defusion.

Acide acétique cristallisé. ~S"

Chlorure de calcium hydraté et cristaUisé 29°

Beurre ordinaire.
30'

de cacao.
3"

de muscade.

Phosphore.
44'

Blanc de baleine.

Suif de mouton.
~°

Potassium
~°

Cire jaune
63'

blanche.

Sodium.

Atropine.

AIliagedeD'Arcet.
Brucine.

'"°°

Iode.
107.

Vératrine.

Soufre.

Salicine.
~"°

Acide benzo'i'que.
~ono

Quinine hydratée à 6 éq. d'eau. ~0~

Santonine.
136°

Cholestérine.

Codéine. ~0~

Sucre candi.
~cno

Quinidine.
'°"
~R~o

Cinchonine.

Mannite. 166°

Narcotine.

Camphre du Japon.

Acide tartrique.
~S°

Nitrate d'argent.
~8°

Etain.

Bismuth.
~5°

Plomb. 335.

Nitrate de potasse.
350°

Zinc.

Aluminium (rouge).
»

Argent (rouge vif).
'~000''

Cuivre. 1050°

Or. ~50°

Fer (blanc éblouissant).
~MO"

Cobalt. 1600'(?)

Nickel. -'600"(?)

Mâtiné. 2COO°(?)

Mdium. S500"(?)



TRAITE M PHARMACIE CALËNIQUE
8<H

TEMPÉRATURES D'EBULLITiON

DES LIQUIDES SUIVANTS

Eau. ioo*
Alcool absolu. T8"t 4.
Éther pur. gs-.g
Acide eyanhydrique. S6°.55
Sulfure de carbone. 48°
Chloroforme. 60".8
ËtherMëtique. 74.
Benzine. 80".88
Sirop desucre. ~g"
Acide acétique cristaUtsaMe. 130''

Acide mti-iqueà-tëq.d'eau. 135'

Essence doterobenthiae. t5g<

decitron. 170''

Dissolution saturée de chlorure de sodium. 109".7

dechlorhydrated'ammoniaque 11.1*.3

de nitrate de potassium. 115'.9
de nitrate de sodium. 12)*

de carbonate de potassium.. <35*

do nitrate de chaux. loi*

dech!oruredecatciu<n. 179°

Acidesutfuriqueconcentrû. S95''

Mercure. gso"
Soufre. ~~O*

Potassium et sodium (au rouge).
Cadmium. gCO*
Zinc. io_M"
Magnésium, vers. MM'



SOLUBILITÉ DES GAZ. 809

SOLUBILITÉ DES GAZ

COEFFICIENTS D'ABSORPTION CALCULÉS POUR 0, 4°, 10°, '<5° ET 20°

(Bunsen et Carius.)

18. Il

MOMSDESGAZ 0° 4° 10° t5" 20"

.(Eau. 0.02835 0.01838 0.01607 0.0)478 0.01403Azote.
ctans~ 0.12634. 0.12476 0.12276 0.12142 0.12038

Hydrogène tEau. 0.01930 0.01930 0.01930 0.01930 0.01930
"y°~°"j Alcool. 0.06925 0.06867 0.06786 0.06725 0.06668

(Eau. 0.04114 0.03717 0.03250 0.02989 0.02838
Oxygène. 0.28397 0.28397 0.028397 0.028397 0.028397

(Eau. 1.7987 1.5126 t.1847 1.0020 0.9014
Acide carbonique.. Alcool. ~g~gg 3.9736 g~ 3.1993 ~g~

n de h iEau. 0.03287 0.02987 0.02635 .0.02432 0.023)2
Oxyde de

carbone. 0.02044 0.02044 0.02044 0.02044 0.02044

Protoxyde
<Eau. 1.3052 1.1346 0.9196 0.7778 0.67

Protoxydedazote. 4.1780 3.9085 g~g g~~ g~~gg

Bioxyde d'azote. Alcool. 0.31606 0.3029 0.2861 0.2748 0.2659

Gaz des marais. iEau. O.OM-49 0.04993 0.0i372 0.03909 0.03499

1 Alcool. 0.52259 u.51135 0.49535 0.4828 0.47096

,.t.~t Eau. 0.2568 0.2227 0.1837 0.1615 0.1488
Gazolehant. g~g 3.375 3.0859 ~g~g

Hydrured'éthytëne. Eau. 0.0874 0.0748 0.0599 0.0508 0.0447

Hydruredebutytène. Eau. 0.03147 0.0277 0.02355 0.02147 0.02065

Hydrogène sulfuré.. Eau. 4.3706 4.0442 3.5858 3.2326 2.9053

Acide sulfureux tEau. 79.789 69.828 56.647 47.276 39.374
Acide

sulfureux.j~ g~~ 190.31 144.55 114.48

Ammoniaque. Eau. 1049.6 941.9 812.8 727.2 654

Air. Eau. 0.02471 0.02237 0.01953 0.01795 0.0)704



TRAITÉ DE PHARMACIE GALËNIQUE.8t0

MELANGES RÉFRIGÉRANTS

MÉLANGES RÉFRIGÉRANTS DE LIQUIDES ET DE SELS

TEitf&tAtEM
KAANSES. MRME6.

obtenue

Eau. '0

Azotatede potassium. 6 g.
Chlorhydrate d'ammoniaque. 6 t

Sulfate de soude cristallisé. 4.5 )

SutfatedesoudecnstaUisé. 4
)_ u,

Acidesutfuriquoà~l'B. 3 t

Azot~tedeMtMsiumpuh'erM. 5 )
Eau. 16 -t2'

Sdammoniiiqtiepuhcnsé. S ·

Eau. )_{~
Azotated'ammoma.quepuh'crisÉ. )

1~~

AcidccMorhydrique. 5
j_,o.

Sutfate de Sodium pulvérise. 8

MÉLANGES DE NEIGE ET DE SEL A 0"

Nei~e. t
)~)~

Chtorure de Sodium. t j

Neige. 3 )~M.
Acidesutfuriqueavecun demi vol. d'eau. t (

~cigcrefroidieà–tS" 1
i_

Chlorure de eatciumputv. refroidi à–)8" 2



POUVOIRS ROTATOIRES. 8tl

Angle observé.

Tt, poids de ta substance.

-~volume de la solution.

p, poids de la solution et d sa densité.

SUBSTANCES ACTIVES (x) [-7.] SUBSTANCES ACTIVES* 1 (x) H

:HATI$RES SUCRÉES
Néroli. j +10.2

BATIHRES SUCREES
p.rtuga). j +105.2

Ëucalyne. ] +6S Romarin. j +14.7

Gatactose. J +S3.3 Santat. j -St.3

Glucose. J +S6 Sassafras. j + 3.4

Isoduicite. j +7.6 Sauge. j 8.9

Lactose. j +60.2 Térébenthine. j 43.5

Levulose 15' j –106 Thym. j –11.3
a90°. ] –53 Baume deCopahu. j –35.8

Mannite(G.Bouchardat). D 0.15
HUILES FIXES

Mciez~tose.) j +94.I
Métisse. j +102 Huiles crasses. 0

['inite. j +58.6 Huiles de ricins. r + 4.8

Quoreite. j +~~9 ACfDESORGANiaUES
Saccharose. j +73.8

ACIDES ORGANIQUES

Sorbine. i 46 9 Acideaspartlque,solutionaeide ts +37.68

Trellalose. j -F~_0 1 t. 1', \aHo= j j 2.3 12Trehaiose: J +2-0
_soIutionafcaUneR~f j ::J~

MATURES GOtniEUSES
Acide camphorique. +38~9

Amidon soluble. j +3~ Glutamique. +~~ 7

Arabine j 36 –Gtycocholique. D +29

Dextrine. j +138.7 Manque. –50

Inulme- j '4 Tartrique. ib 9.6

MATIÈRES NEUTRES –Taurocholique. j +25.3

,o ALCALOÏDES
AmYgd.'utne. j –46.3

ALCALOÏDES

Asparagine. j +35 Atropine. j
Digitaline. j –39.) Aconitine. –8.6

Phioridzine. j –39.9 Brucine. 79.7

Picrotoxine. j –36.6 Cicutine. +20.7

Salicine j –72.8 Cinchonidine.ensoiutiona)-
Santonine. j -330 coolique. –H4.61

Cholestérine. D –31.59 Cinchonidine.cnsol.alc.+HC! –190.4

Hématoxyline. j +93. Codéine, en sol. aie. –118.2

HUILES VOLATILES ~rp!n'f,'ensoi.'aic.'+HCl~
r

+88~4

Morphine, ensol. ale. +HCI.. l' + 88.04

Camphre du Japon. j +47.4 Narcéine.ensol. aie. 6.7

de Bornéo. j +33.4 Narcotine, en sol. alc. –130

de Succin. j + 4.5 Nicotine. r 93.5

Gauche. j –47.4 Quinidine(Pasteur). +250.75

Ess.deBergamotte. j j +18.4 Quinine, en sol. aie. r –126.7

Camomiiie. j +48.8 Cinchonidine (Pasteur). –144.61

Carvi. +87.3 Strychnine.
r –133.7 7

Cédrat. j +88.8 Sulfate de Cinchonine. +259.5
Citron. j +87 –dequinine,eauaciduiéeiégt

r –147.74

Copahu. j 17.5 Chlorhydrate de morphine. –114.8

Fenouil. ] +~ NATŒRESALBUMINOÏDES
Gemevre. ] –i4.8

uaTtLRES ALDUntmoïnEs

Lavande. j –21-3 Albunùnedel'œuf. D –35.5

Menthe. j –34.3 en sol. alcaline.. D 47

Menthe (France). j –14.3 du sang (sérine). D 56

Menthe Pouliot. j +25.1 –en sol. alcaline.. D 86

Muscades. j 34.3 –en sol. MCI. D 71

1. Le pouvoir rotatoire [-x] se rapporte à la teinte sensible (ts) ou au rayonjaune (~

rayon rouge.– D, raie de Fraunhofer.

POUVOIRS ROTATOIRES

DES CORPS DISSOUS OU LIQUIDES EMPLOYÉS EN PHARMACIE
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DIMENSIONS

DES GLOBULES DU SANG ET DES GLOBULES D'AMIDON

T. GLGBCLES CIItCULAtttES

sj
` É

®

II. ÇLpBULEB ÇLLtt"TrQCE3

s
e,

~s

T.OMBKt.ESCtRCULAmES
g- îf.CMMLEe BLDMtOL'ËS e '-g'g 13

.s" ~5 ~s f~.s ·

a
g =5 =!

t. GLOBULES DU SANG

Escargotde vigne. 0.0!0 Salamandre. 0.033 0.018

Homme. 0.008 Grenouille commune O.OM 0.0!3

Singe, chien, lapin. 0.007 Tortue terrcstre. 0.02t O.OÎ2
Cochon,cochon d'tnde. 0.007 Couleuvre. 0.020 0.010

Attc.chat. souris. 0.006 Yipere. O.Otï ï O.OtO
Chamois, cerf. 0.005 Lézard gris. 0.015 i 0.000

Chevat, boeuf, mutât. 0.003 Pigeon, dinde, canard.. 0.013 O.OtO

Mouton,cMvi-o. 0.003 Poulet, oie, moineau. 0.0t2 O.OtO

Ot'eittard. 0.003 Bromadaire.nipaga. 0.008 O.OOt

H. GLOBULES D'AMtDOX

C('tcmbofracin6). O.tSO Maïs gros. 0.030
Canna (rhizome). 0.175 Sorghoronge<f.'u!ts). 0.030

Arrow-root (rhizome). O.HO CMtusbrttsiticMis(Hge). 0.020
Pomme do terre. O.i40 Rhubarbe. 0.0!~
t.is\bu!bes). O.H5 Gtobbsnutan!(Pot[cn). 0.0t&
OxaHscrenata (tubercules). OiOO Mmet(pan)cumit:tUcum). O.OtO

Sagou. 0.075 Nepa!(cMtusopunM~). O.OiO

r'f~esf;r'osses(graines). 0.070 Ailanthe (écorce). O.OOS

~ntittes. 0.067 PaMis(rMinf). 0.007
Haricots. 0.063 BetterMe. O.OOt
Poisg:ros. 0.050 Cardamoms~rand!). 0.003

Blé blanc. 0.050 Cardamome (petit). 0.003

Patates(tubercu!es'). 0.045 ChenopodiumquiMa.
'1Satep(tubercules). 0.0.f5 (Petit riz). 0.002

m

F!K



TABLE DES AUTEURS

A

ADAM, Butyrometre.
230

AMBLARD, Pipette. 4U4.

ANGLADA, Bains de barèges. 757

ANDERSON, Pilules. 618

APPERT, Conservation. 3i2

AUTENRtETH, Pommades. 681

B

BAUDR)}[0!)T(A),Décrépitatioti.
59

BAUDRINONT (E), Collyres romains. 752

Bourgeons de sapin. 391

BAUME, Aréomètre. M4

Emplâtre de Vigo. 718

Gouttes amères. 3~

Pommade mercurielle. 683

Sirop demûres. H~

BELLAMY, Fermentation des fruits.. 36

BELLOC, Charbon végétal. 66

BELLOSTE.Pilules.
b2S

BERJOT, Lixiviation
'35

Procédé de dessiccation. 45

BERQUIER, Suppositoires
737

BERTHELOT, Coefticient de partage.. Itl

Dosage des vins. 33t

Fermentation alcoolique. 493

BERTHELOT ET DE LucA, Essence de

moutarde.
BESTUCHEF, Teinture.

BtETT, Pilules. 623

BLANCART, Pilules.

BLAUD, Pilules. 621

BLONDEAU, Noir animal lavé. 65

Sirop de violette. 535

BONASTRE, Laurine. 6J4

Bo~Ttus, Pilules. 619

BOUDET (F), Ëlaïdine.

Sirop de quinquina. ~U
Bouis,Aleoolcaprylique.

653

BoULLAY, Beurre de cacao. btt

[jixiviation. 150

Sirop d'éther. 519

BOURGOIN, Décoction blanche. 32.)

Essence d'amandes ameres 4~o

Solubilités. ''31 1

BouTiGNY, Glace artilicielle. 73

Bo'TRON et ROBIQUET, Amygdaline.. 249

BRfET, Gazogène. 267

BL't&')ET,ËaudeIaurier-cerise. 392

Teintures alcooliques. 305

BUKZEK, Solubilités des gaz. 809

Bussy,Myronate de potassium. 733

Onguent de la mère. 715

et BUIGNET, Vins plàtrés. 339
Action de CyH

sur le calomel. ~Sl

C

CADET et DESLAURIERS, Teintures al-

cooliques
298

CANET, Emplâtre. 7t2

CANQUOIN, Pàte caustique. 789

CAP,Glycérine.
7R9

CARlus, Solubilité des gaz. 809

CARRÉ, Glace artificielle. 74-1~

CHOPPART, Potion. 375

COULIER, Degrés Baumé. 505

Etuveàdoublecourantd'air 40

CLOËz, Oxydation des huiles. 638

COME, Trochisques escharotiques. 784

CRESPEL-DEUSSE, Four. ~M.

CUISINIER, Sirop.
544

D

D'ARCET, Alliage.
~6

DAUSSE, Lixiviation
'153

DESCHAMPS, Mellites. 5~

DESAlLLY(A),SiropdeTotu.
<)M3

DESAULT, Pommade. {'~

DESAYBATS, Sirop de Tolu. 353

ÛESNOix, Emplâtre diachylon. 720

aggtutinatif. 7:!t

BOMfNÈ, Huile de croton 6o5

DORVAULT, Sirop antiscorbutique. 547

Dusois.Ëscharotique.
7M

DUCLAUX, Stabilité des émulsions.. 256

DL'QUENELLE. Collyres romains. 752

DUPUYTREN, Pilules. 6299

E

ESMÈNARD, Papier moutarde. 735

Espic, Cigarettes.
767



TRAITE DE PHARMACtE GALEN!QUE.8U

F

fELTZ,Tisane. 227
FERNEL.ttau divine. 787

FtLH«L,Bainssu)fureux. 757

FtLHOs. Caustique. 788

FMtiAVENT).A)cootat. 4M

FOWJLEB, Liqueur. 290
FKËin',SiropdeToiu. 53S

G

ÛAUEN,Cerat.CM

RAttNAUD, Porte-acide. 288

CAROT.Gétatinisation. 615

Mucita~e de coings. 26t

CA.Y-LcssAC.Atooomëtre. 29~

Appareitpourytns. 3:!i
TaMes de correction 800

<;Ët.;s, Emplâtre simple. 70t)

CtaMA~'0,PiJn!es. Gît

Ct.ËxA.RC,Euolme. ~6
COKDRET, Pommade. C9t

C(){,'LiRi),Bougtes. 7(~

!<nt:()n. 7iS

G~WLAffD, Lotion. 747

f.R.EFt'E,Mox:)S. M!

ORASBVAL, Extraits dans tevtde. i37

CR~St,Tisane de Feitz. 227

<i~E)'RATTE,Moxas. 790

G~tBO'RT, Appareil. 3M

Eauphagëdëniquo. 787

Torréfaction des éponges 55

Ct.')CHARO,Compte-gouttB. 7i)7

Gt.'H.LERHOND.Lixh'iation. ~M

H

itABKBMANS, Homëopattde. 5

HBiNTX. Blanc de baleine. 672

tii:mt:R[Cu. Pommade. 682

HEKHï,Emplâtres. 70&

ttuited'œuf! 657
et Gu)M<tRT, Éponges. 566

MLAStWEM, OmbeU)férone. i.77

HO).'t'M.\NN, Liqueur. 323

HUKA.CT-MOKTiLLARD, Tablettes de

boui!]on. 2H

J

jAt)E~O'r,Linimcnt. 78U

Jm'ï.)&, Sorgho. 205

.)t.'sCFt,E)SCH. Coefficient do partage. <4)

JtfNCB,))uiitedefoi$dcmoruB. 659

K

KAC!iLEn,ResinodeGatbanum.i.77

KoLLE. Condensateur. 163

L

LA GARAYE, Extrait de quinquina.. i5t
LASCEMT. Cigarettes indiennes. 7M

LAKFKANC.Cfdiyre. 786
LAt!Rt:()nRufnt. 699

LEAYSu.'),CoHvre. 753

LEftAtCt'E,Compte-gOt<tte. 790
LE

BEUF,Coa)tarMponin< 7t7
LEFORT, Atropine. ? ïl;

LECBip, Bain iodurë. 7~

LEHCBt',Tubes capsules. M~

LEPAGE,Miotrosat. 555

LKPERt)R)EL,C())t)'res~<)MMS. 762

LBTOUKNEAC, Cigarettes. 7(!7

UEMG, Réfrigérant. ]C7
Extrait de viande. M&

LHtfH.'StN.CMhetsmcdicamentcux.. m i.

Compte-goutte. 708

LucK,Acidenticique. 46&
LuGOL.SMon soufre. 78i

M

5IAGNES L&HESS, Clarification. 508

Eau
Sirop dénomme. 5&5

9!AEA]s,Ëaude)am'ier-eeris6. 392
MAReaAND,Buty)-ometre. 2~

MARTtK-jRA.RBET, Sirop d'alcoolature. M5

3'ARitoRAL,MoMS. 79[}
MAMSON, Laurostéarine. G-U.

MËGUN, Pilules. 021

MEm'~HtnIepho.sphorëe. C6t

MËRO, Rëcipifnt.{.(){.
MËsuË, Pilules. 020

MOBR, Lut. t(;g

MoRTo~,Pitu]ei5. 022

N

KATtVEf.LE, DigMinecristatiMe. 39

P

!'A6E, Pommade. CS7
PAGE et LECONTE, Sirop de fruits. S~

PASTEnR.Matattiesdest'ins. 337
PASTEUR, Vinaigre d'Orléans. 357

PAïE!t,Digesteur. )5(;

PEARSON, Liqueur. 290

PEBCY, Moxas. ?!)))
PEMONNE, Eau de -fleur d'oranger.. 38&

t;up)tti[t. 372
Teintures alcooliques. 30&

PEsottER, Foug&ro mate.M& >
.PEYMUfË.ËtixLr amer. 3~

PH)KmT,Boug)M. 7~2

Pt.AKCHE, Kmp)Atre- 7t)-i-
Huiied'mufs. ?7 7

Sirop dé Totu. 532

PocctAm, Liqueur cup)'c-poti)t.sique. 5.t[

PORTEE, .\$p:)r;)gine des amandes.. 2{R

R

RABEL.AtenuJuSuifurique. 3t7

KAt!t)TEAU,Pituies. ?7

i:ACON, Sirop de Tctu. &3.}

RËAL.Fittre-prcsse. L'Ut
RECH-'z, CtassiSeatton des extraits. -i,U.i.

RHKEST.P~UintUCie. Cs!t
)!EYE!L, Procédé de dcssicatinn. -(5

KtfAXt;, Pnm!nade. jiKO

)!)CO)tD, t'itutc! ti2~

ITIGOLLOT, Papier-moutarde. 79t



TABLE DES AUTEURS. 815

RiviÈRE, Potion gazeuze. 27S

ROBtQL'ET.Emulsine. 248

ROSEX, Uniment. 780

ROUELLE, Classification des extraits. 443

RoussEAu, Laudanum. 311

ROUSSIN, Sirop de gomme.
526

S

SALLERON, Appareil. 332

SCHA.EUFFELE, Conservation des ex-

traits.

SCHUPPE,Huile de crotûti. 656

SCHRADER, Condensateur. 163

ScHUTZENBERGER, Rhamnines. 44'

ScOTT,Pédiiuve. ~0

SÉDILLOT, Pilules. bZ8

SOUBEIRAN, Bain-marie. 382

Sirop de tolu. 533

Lixiviation. 153

SURL'N, Glycérine.

SYDENHAM, Décoction blanche. 2?4

Laudanum. 34;

TosELLt,MaUe-gIaciere.
73

TROMSDORFF, Liqueur de Bestuchef. 324

TRONCHIN, Marmelade. 559

TROUSSEAU, Cigarettes. 767

TussoN.Ricinine. 654

V

VALLET, Pilules ferrugineuses. 625

VAMSR, Baume tranquille. 664.

VAN-SwiËTEN, Liqueur. Ml

VAUQUELIN, Daphnine.
466

VÈE.PateàLooch. 280

Esérine. 462

YiDAL,Ëbuiiioscope. 332

YiGtER, Liniment de Rosen. 780

VIGO, Emplâtre mercuriel. 712

VIREY, Extraits de sucs. 448

W

WEiss,t'etit-lait.
233

Woon, Alliage.
166

WooLF, Appareil.
138

WosKRESENSKY.Thëobromine.
563

Z

ZWENGER,ResinedeD<!ph?te.
476

FIN DE LA TABLE DES AUTEURS





TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUEDES MATIÈRES

A

ACÉTONE. 354
ACIDK acétique. 349

cristallisable 35:'

apoglucique. 4M

azotique alcoolisé. 3)8

benzoique. 131

cafetannique. 50

chohdique. 4M
cyanhydrique médicinal. 5t7

glycuchotique. i56

inosique. 2399

myronique. 733

paraoxybenxoiquo. 4)5

poétique. 580

phonique. 28'J

prussique. 5t7

pyroligneux. 350

saticytique. t31

sarcotactique. 2U

sulfnriqueatcootise. 3t7 î

taurochoiique. 4.'iti6

AFI'TStON. 755
ALAMBIC. 16l

ALBUMINE. 283

végétale. ~)0()

ALCOOL. 293

absolu. 297

à88-90°. 296

àH5°. 2i)7

ammoniacal. 320

camphre. 302
éthëre. 323

rectifie. 296

sulfurique. 3)7
ALCOOLATS. 429

a.core. 429
anis. 429

ang'etique. 429

basilique. 4M

badiane. 4M

bois de Rhodes. 4M

cannette. 4299

carvi. 429

coriandre. 42!)

fenouil. 429

genièvre. 429

gironc. 420

BOL'RGON.

hysope. 429

lavaudc. 429
macis.MU

marjotaine. 42;)

métisse. 42!)f)
Muscade. 429

orange. 428

piment. 429,)
poutiot. 4M
romarin. 428

sassafras. 4M

sauge. 4299

thym. 42H

ALCOOLATS COMPOSES. 4~'J

decochlêaria. 4M

de<;otognc(eau de). 4M

de Fioraveuti. 431
vulnéraire. 428

ALCOOLATURKS. 3)3

d'aconit. 3)1

–d'anémone. 3'4

d'arnica. 3)4
debeiladone. 314
de ciguë. 314
de colchique. 3)4
de cresson. 3!4

dedigitate. 3[4
de jusquiame. 3)4
de rhus radicans. 314

destramonium. 3)41,1

ALCOOLËS. 292

acides. 3i7

–.ammoniacaux. 320

metaHiques. 321

sucrés. 315

ALCOOMÈTRES. 295

ALLOPATHIE. 7

AMANDES amères. 2499

douces. 247

AMtDON. 52

A)tyct)AHNE. 249

ANÊTHOL. 4)3

ANGELIQUE. 560
APOTHÈME. 435

APOZËMES. 223
de Feltz (tisane). 2277

d'oseille compose. 224

sudoriuque. 223

de Sydenham. 224

52



TRAITÉ DE PHARMACIE GALÉNIQUE.8!8

ApPAREU.sdistiUatou'e. 161
~afOgÈne. 307

de Limousin. US
aboies. t7S

réfrigérant. 163
de Salleron. 3M
de Wooif. 167

ABABiNE. 360
ARA)e!<ËES(toites). M

AftEOMf.fRBS. ~91"

ÂKCtLES. 1
ASA-FCETÏCA. 47-

AXONGE. 6-{~,ç;

berizoinée. 61' ,f

.–pnputinMC. M

B

BAtNS,médicinaux. Ml

aieatins. 756

aromatiques. 757

de barèges artificiels. 759

gélatineux. 759

–todurë. 7S8

–dCMt marin. 759
–desuMimé. 758

sulfureux. 758

BA.M-MARtE. ~M

BASSOMttE. 2G3

jiA~nKL'CttRGOMËE. 723

BAUMES. 167
d'Arcœus. 69S

du Commandeur. 310

(Je Fio!'aventi. 431

Nervat. 686

–Opodctdoch. 781

duP~ou. 48t
deTotu. MO

tranquiHe. 663

BETTERAVE.M8

BEMom. 479

BEtzotQUE, (soluMUtede]'acide). 133

BEURBEdeeMao. CM

de muscade. M2
BtCaE. 370

d'absinthe. 371

amere. 371

antiscorbutique. 375

dequinquma. 371

doSpruce. 375

Btt.EnEBCËL'F. 156

BLACKDKOPS. 319
BLANC debateine. 673

manger. 578
BOLS. 6tt (

BO!<Ttt!SfpttNtesde'). 619

BoCGtES médicinales. 7H
!!OCILLONS. 331

d'herbes. 231

médicinaux. &13

BoracEONsde sapin. 39t

BocBRAcnE. 378

BRCTOLËS. 370

C

CACAO. M

CACÀos. 562

CACHETS médicamenteux. ] ).t-t

CAFÉ. 50

CAFEtNE. 50

CAt-'ETANNft~Efaeide). M

CALABAR(FÈVOSde). j.6i
CALCINATION. M
CALENBRtËR PHARMACEUTIQUE 30
CALOMEL (action de CyH sur if). ?0

CAMpHREduJapon. 286

de Bornéo. 286
CANNELLE de Cevtan. 390
CANTHARIDES. 6S8

CAPSULES. 633

CARBONISATION. M

CAMAGAHEEK. S9t

CARTON FCMtCATOiRE. 76t

CORYOPUïl.LME. il?

CASÉINE (dosage de ta). 33)

CASSE. 182

caiteducodox. tSS

CATAPLASMES. 730

d'amidon. 732
calmant. 732
émotMent. 73!

de farine de Hn 7S<

de fecuie. 73t
de guimauve. 73t
matnratif. 732
rubéfiant (sinapisme), 732

CA.csnQrEauchMJMn. 79t

au chlorure de zinc. 789
de Filho~ 788

CAUTÈRE ACTL'EL. 789
CÉRASfNE. 26t
CERATS. G73

debeliadone. 676
de concombres. 676
da Galien. 675

–jaune. 676
iaudanisc. 676

do !aurier-cense. 67C
mercuriet. MO
opiaeë. 676

à ta rosc. 676
simple. 674

soufre. 676
CËMKE (acide cerotique). 667.

CERISE (suc de). 20S

CETtNE(etherët)Mtpa)mitiquo). 672

CÉTINE 311-'SCULAIRE~coiiipo~Itlon) 672CftAmxrscct.AmE (composition). a3S
CHARBON animal. ?

–lave. 65
végétât. 65

CHtcoRÉE(torrêfaeti<)nde!a). Si
CHLORE (fumigatioMde). 763

CBLOROBENML.Mt

CHOCOLATS. S63

ài'arro~root. 566

–ferrugineux. 666

au Hchend'htande. 565

purgatifs. 566

ausatep. 565
au tapioca. 566

à !avann!ie. 665
r

vermifuges. 566

CnotXdespa.t'f.ies végétâtes. M

CnoLAUQnE(acidf). ~56

CIGARETTES m<(!idna!es. 765



TABLE GENERALE ALPHABÉTIQUE. St9

autiasthmatiques. 766

arsénicales 767

indiennes. 767

narcotiques. 766

pectorales. 767

CIR ES. 665

d'abeilles. 665

végétales.
CM

CLARIFtCATMN. 91

CLOPORTES. 19

CLOUS FUMANTS. 'M

COAGULATION DU LAtT. '231

COALTAR SAPONINÉ. 7~7
CocHLÉARtA (essence de).

430

COEFFICIENTS de dilatation. 8%

de partage. 141

COLD-CREAM. 677

COLLODION ~3

COLLUTOIRES. 750

aluné. 751

boraté. 750

au chlorate de potasse. 751

détersif. 751

COLLYRES. 7.'11

ammoniacal. ~3

astringent.
753

au calomel. 'a2

cathérétique. 786

ophthalmiques.
7az

opiacé.
753

romains.

COLOPHANE. ~69

COMPTE-GOUTTES. 795

CONDENSATEUR de Kolle. t62

de Liebig. *66

de Schrader. 163

CoNDiTd'angelique.
560

CONFECTtONS. 5"9

CoNSERYATtON. 4d

CONSERVES. 557

de casse 561

de cocMéaria. 558

de cynorrhodons. 18u

de roses rouges. 561

de tamarin. 561

CONTUSION 100

CORNEDECERFCALONÉE. 221

CORPS GRAS. 6dt

COTON IODÉ. 7G3

CRAIE. '0O

CRÉOSOTE.

CRÈME PECTORALE deTronchin. oa9

CRÉSYLOL
~87

CREUSETS. 5"

CROTONTIGLICM (huile de). t'5t

CuiTES DES SIROPS (degrés de). son

CURAÇAO. 36

CYANBYDRtQCE(acide). 5177

CYNORRaODONS. 185

D

DAPHN1NE. ~66

DÉCANTATtON. 8~
DÉCOCTtON. 1'6

blanche do Sydenham.
Mi

DÈCRÉPITATION. M

DENSUtÈTRES.t. 50i

DENSITÉS de divers liquides. 801
d'eau et d'alcool. 803

des gaz et des vapeurs. 805

des huiles grasses. 802
''DÉPLACEMENT (méthode de). 150

DESAULT (pommade de). 681
DESSICCATION. 34
DEXTRINE. M

DiACHYLONgommé. 711

sparadrap. 720

DtAPALME (emplâtre). 714

DfASCORDiUH. 571
DIGESTIF simple. 699

animé. 699
mercuriel. 699

DIGESTION. 145
DiGLL'COSIDES. 259
DESPL'MATMN du miel. 552

DILUTION. 107
DISSOLUTION. 120
DISSOLVANTS. 124
DISTILLATtO~ 158

à lacornue. 164

desliquidesmélangés. 168

dans levide. 173
DOCUMENTS. 792

DoucHES. 755

DRARÉIFICATIONS. 617
DUBOls (poudre arsénicale do). 784

DupUYTREK(piluIes de). 629

E

EAUalbumineuse. 283

alcalinegazeuse. 269

h'.anche. 716

camphrée.
285

de Cologne. 432

gazeuse.
267

dégomme.
264

de goudron. 286

de Goulard. 746

phagédemique noire. 786

rouge. 787

phéniquée. ~89

de Rabel. 317
sédative. 747

de Seltz 260

devégétation(rôtede).
34

EAU-DE-YIE. 297

aHnmande. 309

camphrée. 302

E\U\t)!STlLLËES. 376
d'absinthe. 390

d'anis. 391

de cannelle. 390

de fleur d'oranger. 387
de laitue. 389

de laurier-cerise. 391

deméliiot. 391

–de menthe. 390

derose. 390

dp tilleul. 38i.

de valériane. 384

EfiULHOSCOPE. 332

EBt'LUTtON (température d'). 808

EcL'ssoxs. 728

EL.\iD[xE. 693



THAtTE DE PHARMACIE GALÉNIQUE.
820

ELECnON des matières animales. 19

minérales. 4

végétales. 28

ELECTCA1RES. S6&
diascordiutn. S7Ïl

thëriaque. 573

Ei-KMt. 47:!

EUXtUS. 315

–amerdePeyrilhe. 392

Parëgorique de Dublin. 3)0

d'Edifnboarg. 320
de quinquina etdosafran. 3166

EMPLATRES. 704

–a~g)utimatif. 731J
d'AndrédetaCroix. 7M

–d'acétate de cuivre 70J
brùlefBrundu codex). 715

de Cahet. 7~
de caotharides. 70!

dûciguë. 702

fiiMbyiongommé. 711

diapaime. 7)4
des quatre fondants. 714

–mercuriel. 713
()e minium camphré. 710
de Nuremberg. 710
du pauvre homme. 738
de Planche. 70~.
résolutif. 7t.{.~t.

desavon. 7~
s<mp)e. 707

dethapsia. 721

YMicatoire. 701
Yit;o cum mercurio. 712

EMULS!0?iS. 2.4s
EMULSMXS ARTfnCtELLES. 351

de cire. 351.

coattaree. 748
d'huile de ricins. '352

derësmedeJatap. 2S3
de scammonëe. 254

EMULS1ÛNS NATURELLES. 247

simple. 251
ËPITHÈME ARGILEUX. 13

EPOKCËS. S)
à ta cire. "3

ataiicetle. M

torrsBëes. 55

EQUtYALE~TS (table des). 794

ESCHAKOT1QOES. 783

ESËR)NE. 4S2
ESPECES. 607

aromatiques. 608

emoHientes. 608

pectorales. 609

sudoriRques. 609

vulnéraires. 610
ESPRIT d'auis. 439

docanneUe. 429

itt'dentdocochlëaria. 420
de nitreduicifië. 318

d'orange. 4M
de romarin. 428

ESSENCES (voir huiles cssentioDcs. 395
ETHEKOLËS. 32S

d'asa-feetida. 3M

dccamphrc. ?8

dedi~itate. 328

demastic. g~g
ETUtE. gg
EUGÊNOL. 4{g
EYÂPORATfON. yg
EXPRESSION.
EXTRÀCTIF. 4gg
EXTRAITS (gcneratttës). Mt
EXTRAITS ALCOOUQLES. 453

d'Monit. 46i
d'agariebianc. 4@0
d.'anémonepu)Mti!e. 40}

de beHadonc.
do eam{!t.g)

-de ca.utharides.{.60
deciguë. ~j

de coca.g}
dccoiombo.{.Go

–de coloquinte.go
decOties de houNon.i,60
dedigitatc. ~t

de fèves de Calabitr j.6i
de grenadier (facioe).

d'ipecactMtiha. igo

de jaborandt.
de jusquiams. 461
dp narcisse des prés. 4.Gt
de noix vomique. ~.60

d'orme pyramidat. j.6t l
de po!ygala. ~f
de pavot b!ano. 459
de quinquinas. j6t

derue. 4.61
desabinc. ~61
de safran.j,()0

desatsepareilte. j.6( t

desciHe. ~Qo

destramoine. ~0}

de'valériane. ~t
EXTRAITS AQUEUX.H.5

d'absinthe.tg.{,
d'aconit. 4~
d'anémone putsatitc. <M

d'armoise. j.5_j,
d'année.tgs

de bardanc. 4M
de beHadone. j.{.9
de historié. ,{.g5

debourracue. JM.
de eamomiUe.i5{.
de centaurée. ~54
de ctiamœdrys. 4.51.
de chardon bénit. 4g{.i,

de chicorée.9 9
deci~ttB. ~58
dedigitatc. 453

do douce-amere. j.&s
do fiel de bœuf. 455

defumetet're. ~g
de gaïac.1.5$
de genièvre. -igt
de gentiane. 45i

deIaituevireuM. -MO
do moncsia. 4M

d'opium. 4M
do quassiaamara.155

–'de quinqnina gris. 45i.t

–deratanhia. 4M
de réglisse. 4S)



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE. 82t

de rhubarbe. 455
de rhusradicans. 449
de saponaire. 455
de séné. 454

thébaique. 4M
EXTRAITS ÉTHÉRÉS 461.

decantharides. 464

defougëremàle. 4M

de garou. 465

desemen-contra. 4M

EXTRAITS HYDRO-ALCOOLIQCES. 462

dequinquinacalysaya. 4M

rouge. 462

de semences de belladone. 463

de ciguë. 4M

de colchique. 4M

de jusquiame. 463

de stramoine. 462

EXTRAITS de viande. 245

F

FALSIFICATIONS du vinaigre. 36t
des vins. 341

FARINE de lin. t0i.
de moutarde. t05

FECULE. 52

FERMENTATIONacetique. 357

FEUILLES (moutarde en). 735
FÈVES de Calabar. 461[
FiBRtNES. 235
FfELDEBCEUF. 4M
FtLTRA.TMN. M
FILTRES lisses M

à plis. 89

–presse-réat. 149

Riouffe 91

FOMENTATIONS. 744

de belladone 7~5
fatmante. 7i5

ëmotliente. 745

narcotique. 745
desureau. 744

vineuse. 745
FowLER (liqueur de). 290

FRÈRECOME (poudre arsenicale). 784

FcnncoTON. 724

FUMIGATIONS. 76;

d'acide carbonique. 764

guytonnienne. 763

FUSION. 69

des corps (tableau). 807

G

GAIAC. 455
GAUPOT. 4M
GALBANUM. 475

GALlENfcérat de). 675

GARGARISMES 750

alumineux. 75t

antiscorbutique. 751

astringent. 75t

au chlorate de potassium. 751

détersif. 40

GA\LussAC(etuve de). 267
GAZOGÈNE BRIET. 576
GÉLATINE. 576

GELÉES. 575

d'amidon. 582

aromatiques. 580

decarragaheen. 582

de coings. 581

do corne de cerf. 578

degroseille. 580

de lichen d'Islande. 582

de mousse de Corse. 583

de pomme de terre. 582

de table (Manc-manger). 578
GÉLOSE. 579

GIROFLE (clous de). 416

GLACE ARTIFICIELLE 72'~)
GLOBULES d'amidon. 812

du sang. 812

GLUCOSES. 485

ordinaire. 4M
GLYCËRES. 775

d'amidon. 775

degoudron. 777

d'iodure de potassium. 776
desoufre. 777

de tannin. 777

GLYCÉRIDES 636

GLYCÉRINE 769

GOMMES. 258

arabique. 260

du Sénégal. 260

GOMMES-REStNKS. 467

asa-t'œtida. 4M

ammoniaque. 474

galbanum 475

gutte. 478

myrrhe. 4M

oliban. 479

opoponax. 477

sagapënum. 4M

GOUDRON VÉGÉTAL. 287

GOUTTES (évaluation des). 799

amères de Baumé. 322

noires anglaises. 319
GRAINES de lin 73Q

de ricins. 652
de tilly. ?4

GRAINS de cachou. 602

GRANULES. 630

d'acide arsénieux. 631

d'aconitine. 631

d'atropine 631

de digitaline. 630

de strychnine. 631' l~

GRËNÉT!NE. 576

GROSEILLES (suc de).
289

H

HEmERtCH(pommaded'). 682

HELMINTHOCORTON. 583
HÉMOGLÛHINE. 238
HERBES (SUC d'). 201
HOFFifASN (liqueur d'). 323

HOMÉOPA.THfE. 5
HOUBLON. 372
HUILES FIXES. 648

d'amandes douces. 644

de croton tiglium 658

de foie de morue. 658



SM TRAITÉ DE PBARMACtE GALËNIQUE.

de !aurier. 643

d'œiUette. 651

d'œuf. 656

d'olive. 650
de ricins. ?2

HUILES MËMCMALES. 659

–d'absinthe. 660
do belladone. 662
decamomiUc. MO

decamphro. MO

docantharides. 660
de chanvre indien. 663

deciguë. Ma
de fenugree. 660
de fougeremâte. 464

(te jusquiame. 662

demeUIot. 660
de mUiepcrtuis. _660

demoreite. 663

domyrte. M3
phosphores. Ml
de rosespâles. 660

derue. 660

destramoine. 662
de sureau. CM

HUILES VOLATILES OU ESSEN-

TIELLES. 395
d'absinthe. 403
d'ache. 403

d'amandes amêres.{)9

dammi. 403

d'ananas. 407
d'anh. 4)2
debakamite. 403
fie basilic. 403
de bergamote. 403
de bigarade. 403
do camomille. 403
de canneUe. 405

decarvi. 403
fte cédrat. 403
de citron. 403

de coriandre. 403

decubebos.K)4

deeumiu. 403
de fenouil. 403
de fleur d'oranger. 4M

dogau)ter!aprocumbens. 4M
do genièvre. 404

degirojno. 4i6
demande. 403

deMfftettes. 403
de marjolaine. 403

demaroute.403
de marube. 403

dematricaire. 403

doméiisse. 403
de menthe crépue. 403

poivrée. 4M

demoutarde. 407

"–d'oranges. 403

d'ongM. 403
do poires. 403

de pommes. 4.08
de pouttot. 403
de reine des prés. 406

de Rhodes. 405
de romarin. 403

derose. 423
derue. jQ.t

desabine.{.04

desantat. 405

de sarriette. 403

–desassafras. 403

de saugc. 40S
de somen-cfmtra. 4Q3

de serpolet. ~03
detërMenthmo. 3939

de tanaisie. 4M
de thym. ~03

devaJëriane. ~M
de Wnitergroen. 407

HYDRATES D'ESSENCES. 399

HYDHOJ.ATS. 3~

HtDMLËS. 2i3

HYDMMELsimptc. Et?

HYRACEUM. {g

1

ICHTHÏOCOHE. STS

!NFUS)ON. 1M
tNJECTIONS. 74.8

aromatique. 7SO
–ash-ingente. ?.t9

debotladone. ?gj)
de ciguë. 750

d'iodum de potassium. 75G
de jusquiame MO

demoreUe. 7~9
de noyer. 750
do pavot blanc. MO

ÏNOStTE. g{.(
lIdULiIïE. &M

tSonULCITE. ;{g5

J

JALAP (résine de).7 7
JUJUBES (pâte de). sgc

JcLEFShéChique. 275
calmant. g7.j,

–gommeux. 274

K

KARABË(sirop de). 5M
KoLLE (condensateur de). 163

Kousso (tisane de). 22t

L

LA.BiËEs(es!!Bnecs!dos). j.OS

LACTOSEfsncredeIait). 1M
LA GAtiAïE (set essentiel de). 45!-

LAtT. 339

LAIT d'amande 2M
LAITUE (eau de). 379

LANFRANc((K)Hyre de). 786
LAUDANUM de Rousseau. 3ii

doSydCQham. 347

LAUMER-CEtiISE. 392
LA.UMNE. GH
JLAUBOSTËA.MNE. 64.1

LAVEMENTS. 739
d'amidon. MO

–.camphre. 74)



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.
8-!i3

degommes-resines.
741

laxatif.

au musc. 740

purgattf.
740

LÈIOCOME. 53

LËYtLOSE. 500

Lh;HKSD'!SLANDE. ~0
0

HM~ONS.
~4

HMUMA.DES. ~5

azotique.
~b"

au citrate de magnésie. 271

commune. ~S

à la crème de tartre. ~o

gazeuse.
-6b

nhosnhorique.
sèche.

sulfurique

tartrique.
~G

L~~raincsde).
LH![~'ENTS.

ammoniacal.

calcaire.

campureopiace.
~9

excitant.

narcotique. ~9

de Kosen. ~0

saYunueux.

opiasu.
780

sulfure. ~0

soufré.
volatit. ~9

!jtXOLÈINE.
HQLEURS.

arsénicale de Pearson. -)0

deFehtins;
5't t

deFowler. ~'0

d'Hoffmann. M3

de Van-Swiéten. 39t

LITHARGE (choix de la).
70S

Lixn'iATiON.

LOOCHS. ~'9

(action du calomel sur les).. 2hU0

Manc. ~9

huileux. ~9

(pateà).
~0

soiidedeGaUot. MO

LOTIONS. 745

alcaiine. ~b

ammoniacale camphrée. '47

de Goulard. ~6

de Gowland. 7t7

saponinée.
7~

sutt'urée. 7~

H!PHL)N. 373

LYCOPODE. "15

M

MACERATION. t~

MA~KiTE. ~°''

MARGARONE. ~ti

MARXELADESd'abricuts. 559

dépêches. ~59

deprunes. 55')

deTronctan. 559

M.\ST!C pour les dents. 3:!s

MÉDICAMENTS.

–t!KOm<tM. 606

MÈGUN (pilules de). 621

MÉLANGES REFRINGÉRANTS. 72

(table de).
810

MÉLÉZtTOSE.

MÉL1TOSE. -"9-*

MËLLITTES. 553

d'acétate de cuivre. 785

de bulbes de colchique. 555

de mercuriale. 553

–composé.
554.

de rosés (Rhodomel).
555

de scille. 5M

simple.
5~

MÉTHODE DE DÉPLACEMENT. 150

MIEL ~8

eseliarotique. 785

rosat. 555

MixiUM. 705

MIXTURE catherotique. 786

MOELLE DE ROEOF. 645

MOUCHES DE MfLAN.

MOL'SSE DE CORSE. 0~

MOL'TARDE(compositiondela).
733

en feuilles 73i

MOUTI.'RE

MOXAS. 789

d'armotso.

au charbon. 7M1

de Marmoral. 790

de Percv.
7!')

de Grccn'e. 791

do velours. 790

MUCILAGES. ~588

de coings.
de gomme adragante.

264.4-

arabique. 26l

de guimauve.
26~

de lin. 263

de psyllium.
-M

McREs(sirop de).
s-M

MUSCADES. M~

MASCULINE. r>

MYRiSTfNE. °~

MyROXATE de potassium.
'M

MYROStNE. 733

MYRRHE. ~7H

N

NARCOTINE.
2

NÈROL~

NERPRUN (fruitsdf).
446

NoiR (revivificattondu).
btli~

de fumée. 67

NOIX MUSCADE. 6.i.2

0

OENAXTHOL. 653

OExOLËs(V.vinsmédicimux). 331

OEUFS (blancsd').

OLËfNE.
6~

OLÉONE. '"?

OLÈORÈS!NEdetbus;ere. 464.

OLÊOSACCHARURES 591

d'anis. M*

des Hespëridées.
5'.)t 1

OURAN. ~79)



TRAtTË DE PHARMACIE GALËNtQCE.
824

OMBEt.MFËBONJE.H6

ONGUENTS. 696

.-Egyptiac. 785

d'attea. 697

d'Arcxus. 698
basittcum. 698

blanc de Rhazis 680

t)r)i[!<tc~arrev. 699

Canet. 713

citdn. 692

di~estifaninie. 699

simpje. 699

gt'K. 682

ttotauriet' MO

mft'curie). 683
de tanière. 715

)Mpo[itain. 683

nitfifjue. 603

popuieum. MO
t'~at. 688

styrax. 699
OXGCEK'fS ËHPLATRM 700
OP~RATtOKS t'HARMACËUTIQUES. -i7
OMATS. ~8

decopahu compose. S~
f)p)CMde Latouette. 453

dettousseau. 311

OMPONAX. ~.77
0:! composition des). 6!

OXYMELS. 556

decdchique. 556

M))):tique. 556

–simpte. 556

OXYPMÉNOL. 353

p

PAmmQHE(acide). 6-i)
PANAMA (Qui)iata). 7~8

PAPIERS ËMPLASTÎQUES. 725

arscnicat. 767

à cautÈfcs. 735

chimique. 727

cpispastique. 736
goudronne. 7'g

moutarde. 73;.
nitro. 767

PAS'ttLLM de menthe. 6M
rAT~ ggt

amygdatine de Yee. 280

aMënieate5. 78{.

caustique. 789

doguimauvo. g85

dojujubes. 586
datichen. 5~g

de_ rcgHsse bianche. S89
brune. &88
noire. 5M

PE.<kf!SON(tiqueur de). MO
PECTJKE. 579

rMTOSE. 57g
PEDtLUVES. 760

e))torf)Yd)'iqne. 760

sinapMë. 760

PEM.)! 633
PESE SEL BEBACMË. 503
Pt:t'$)NE. <g.)
PETtT-LAtT.J~ g~

de Weiss. 9gg
PHARttACŒ (objet de la). "i

chimique. g
galénique. g

PHÉNOL. gg~
PHËNONËKESTBEMt~UES. }3t
PBLOCtSTtfiCE. S7

PMSM)Ot!ËE(huHe). 661
PtEKMâcautcres. 7gg

divine.

opbthatminue. 78~

PIMTE. jgg
Pn'ETTJES. M<

1 PILULES. 611PtLULËS. CH

d'atocsaimpjes. Of8

etdosavon. ~g
d'Anderson Sjg
anto-cibum. 619

R''s~nio~)es. 623
asiatiques. 623

deBietL. ~g 3

balsamiques do Morton. 6~2

deBcUoste. f;28
dcBhmcard. 626
do Maud.J. M{.l~

Bteuc! ~}
deBontius, g)9
de coloquinte composées. B!99
de copabu. 622

de cyttugiosse. 62u()
dedetitochcruMdcmercut'e. M99
de Dupuytren. 620

Ecossaises. ({{g
deM~in. (j3{

deMMuë. 630
de morphine. C20

doRabuteau. G277
de tticetf). ~g

savonneuses. ~g 9
dsSëdi))nt.J c~g
de térébenthine. n2t
de VaUet. cg~

PiLOUE!). Qj'j
t'OtXM BOURGOGNE.J~~ ~00
POIX BLANCHE. ,}.~)
POfX-RËSÏNE.J~ J7))
t'OLYGLUCOSIDES. ()

POMMADES. G78
amm~~c~E~

antipsorique. 682

d'Autenricth.J. G81

camphrée. cgg

dccarbonatedepJomb. 680

,–eitrine. c~
doconcombres. G87

epispastiqua.jaune. CM

'vct't! 689
augarou. MO

de Gendret. M]

–d'HeJmëhct). 6M
d'iodm'o de mercure. 68t

de plomb. RM
de potassium. 6St

de laurier. MO
de Lyon. Ml

taercurieUe. 682

faible. GSS~)
nitrique. cog.



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE 835

732

ophthaImiquF.deDesault. 681

de Régent. 681

d'oxyde rouge de mercure. 68t

oxygénée. 692

phosphoree. 685

poputeum. 690

de Kttaxis. 680

Rosat. 688

soufrée. 682

stthiëo. 6St

POM)'HYRtSAT)ON. !05

PO'HONS. 273

antihysterique. 278

astriu~ente. 277

balsamique de Chuppart. 275

bechique. 27.'if>

calmante. 271

gazeuse. 278

gonnneuse.
274

huiteuse. 2799

à la magnésie. 276

phosphoree. 277
PUUDKESStMPLES. <U()

par contusion. 100

par dilution. 107

par intermède. '108

par mouture. )M

parporphyrisation. 'ÏU5

par pulvérisation chimique.. )()9

partrituration. t<)3

MUDBES COMPOSEES. H2

de Dower. 'tt3
POtj'DRESGAZOCËMËS. ~68

atcatine. 269

ferrugineuse. 269

gazeusesimple. 268

purgative. 270

doSedtitz. 270

POUDRES CRAKULËKS. 63t

PRÉSURE. 23t

deBou~aret. 232
de Wisfin. 232

POUVOIRS ROTATOIRES. 81'1

i'ROCÉDÉd'Appert. 2t22
de BerjotetHeveit. 45

PULPES. t79
d'ail. 180
d'aunée. 180

de carotte. i80

de casse. 182

decoiugs. )8<)
de cyrtorrhodons. 185

dedattes. )82

dejujubes. t82

d'oignon. t80
défis. 182

de patience. t80
do pomme de terre. ~80

depruneaux. ~8t

derouges. 182

detamarins. 181

de seille t80

PULVÉRISATION. M

f'mODEXTR)XE. 51

PYRUXYUNE. 724

Q

QOERCtTE. M~

QUILLAYA savonneux 747

QniNfNE(su)fate de). 516

R

RAJFOM (essence de). 431
RAFFtXAGEdu sucre. 490

RATAFtAdenoyaux. 316
RÈcfpfEXTnorentin. 404

RÉCOLTE. 9

–des matières animales. 14
minéra)es. 9

végétâtes. 24
RECTfFMATtONdel'atcoot. 296

RÉFRtGËRANTs(tabtedesmetanges). 810

RÉGENT (pommade du). 681
REVtviFiCATfOK du noir. 64

RESIDES. 469

(extraction des résines). 466

colophane. 469
élemi. 472
de gaïac. t70
de jalap. 471
descummonée. 472

dethapsia. 473
RÉSINE JAUNE. 470

RÉTi~oi.És(V. onguents). 696
UHAMNINES. 447
RHAZIS (ongucnt de). 680

Rm'BARBE(extraitdc). 451

HiCtNS. 652

R)ciK;E. 654

RiONOLAÏDfXE. 654

RtCfiOLAMIDE. 654

RtVfEpE (potion de). 278

R;z(puh'ërisation du). 99

Rosde nerprun. 4M

de raisin. 445

Ror'ssEAu()audanum de). 5M

S

SACCHARIDES CALCIQUES 4M

SACCHAROLËS. 4M

SACCHAROSES. 4M

SACCHARLRËS. 591

de carragaheen. 594
de digitate. 592
de lichen. 593

SAKAPË!)L'M. 4755

SAINTBOiS. 4M

SALEf (poudre de). 99

SAHONE. 407

SAP[.\ETTE. 375

SAPON)NE. 747

SAPoxtNÉ (coaltar). 748

SAPOXIFfCATION. 635

SAVONS de résines. 468

SCAMMONÉE. 472

SCiNOUE. 15

SÉCHOIR. 38

SÉDH.LOT (pilules de). 628

SEL essentiel de quinquina. 454

SEMENCES de coings. 263

émulsives. 247

SÉRIE AK!SÏQUE. 413

SERtNE. 2377

~SIXAPISMËS.
732



TRAtTÉ DE PHAMACtE GALËNIQUE.??

E:menard. 735

RigoUot. 735
StHMKS. 83

S!nOt'S SIMPLES. M!

(gcnera!ites sur tes). SUtj
ttakiftcationsi. 5tf)

d'absinthe. 53i
d'ttcidccyanhydrique. 517

<itn<tne. 52L

tartrique. Ml

d'aconit. 633

d'aois. 515

d'airoHe. 528
d'amandes. M!

d'armoise. 53i

de baumedeTolu. 532

de belladone. 5M
de berberis. ?8

de !)out'rache- 530

du br~'oue, 530
de camomiH& Mi

de cahneUë. 5)5
de c:tpit[Mi'e. &3t
de cassis. ??

de cerises. ?8

de chamosdrys. 53t

de chevrefeuiUe. 53i.

de choux rouge. '530
de chicorée. 530

de oitratedofer. &2t
de coeMcaria. 530

de cotBgs. 538

deconsoude. 530

decof[uelicot. 5M

de ci'eMon. 530

diMode. 532
dedi~Mo. 533

d'ceorccsd'orans:eamere. 539

d'orme. 523

d'ether. 5)8

deHeur d'oranger. 5)5
dofoiedesoufre. 5t8

de frafnboises. ?8

de frêne. 53i.
de fumeterre. 530
de gaïac.t. 539

d.; gentiane. 53i

dénomme. Mt
de grenades. 528

degroseiUes. 528
dc~uimauye. 531

d'hysope. Mi

d'ioduredefer. ?7

depotassinnt. Mi
d'ipÉcacuanha. M2

de joubarbe. 530
dejusquiame. M3

de karabé. Ma
de tactucarium. 52~t

de laurier-cerise. 515
de lierre terrestre. Mi

dehmacons.). 538
de limon. 53)1

de menthe. 515~i
de miel. 553
de morphine. 516

de. mûres. M99

de noyer. MO

donymphea. 534
d'œiUet. Mi
d'opium. 5~
d'OMogo. 5N

d'orgeat~ 5U
d'orties Nanciies. 53{~

d'oseiHes. 53~

deparietairo. 530-
de pavotManc. 5S

de percMorur.edefcr. Mt

depheHandrie. 5M

dopivoine. 53î

de pointes d'asperges. 530
de po)ygata. 534

depommes. 52S
dsprtmev&ro. Ml
do pntmaniMre. S30

dcpyrephMphatedefer. ?1

–de quinquina. 5M
dequinine($u]f!itedc). 5)6

–de quinquina au vin. 523
de roses pâtes. 5M
de salsepareille 531

de saponaire. 53t

de sassafras. 534
de seabieuse. 5Mi

de semen-cont.ra. 53i f,

$impte. 519

de sorbes. 528
de stramonium. ?3
de strychnine. 516
de sucre. 5!9

incolore. 515
dosucsaeidtts. 5S8
de sulfure de sodium .518

de térébenthine. 5M
de tartrate ferrico.potMStque. 591

de thridact:

-de tre~ed'eau. 530
de tussilage. 5M

devatërianc,.< 537
de \'erjus. 52S

doyinaigre. 52S

framboise. 52!~

= do violettes. 535
SIROPS COMPOSES. M2

antiscorbutique. 5.i6

–doscinqraeines. 5~

deehactre. 5t5

deCmsinier. 5U
dépuratif. 5M1-t

diurétique. 5.t33

–d'erysimum. 5.{5
de raifort. 5i6

derhubarbe. 513

desaIsepareiMe. Mt

–sudorijRque. &H
Sot.tDtFiCA.TtON. 75

So)..DB)HTËs(taMe!id<'). 13i

desgaz. 809
SOLUTION OU DISSOLUTION. 120

(médicaments obtenus par).. 3t3

par l'alcool. Ma
par la bière. 370

–part'eau. ftS
parFether. 32<I
parte vin. 331

par le vinaigre. 3i8



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE. M7

SOLUTIONS SATURÉES. ~66
SOLUTION SIMPLE. '137
SORBITE. ~85
SPARADRAPS. 718

d'Angleterre.
723

de cire. 720

de colle de poisson. 723

dediachylon-gommé.
720

mercuriel. 72t 1

de thapsia.
721

vésicant. 722

STÉARtNE. 637

StÉARmUE acide. 641

STYRAX. 4°2

SUBUMATtON. 176

SUCS. 186

AciDES. 205

HERBACÉS. 199

SncRÈs. 202

-antiscorbutiques 202

d'asperges. 202

de baies d'hyèble. 210

de belladone. 202

de berberis. 210

debourrache. 202

de cerises. 208

dechicoree. 201

de choux rouge.
202

deeiguë.
202

de citron. 20o

de cochléaria. 202

decoings.208
de cresson.

de framboises. 209

de fumeterro. 202

degrenades. 209

degroseilles.
209

d'herbes. 202

huileux. 197

de mûres. 209

de nerprun. MO

d'orange. 20S

dépêcher. 202

de pétales de roses. 202

SUCRES. 485

(Généralités
sur les). Ma

(Dosagedes). SU

candi. 'MU

de canne. 488

interverti. 491

de fruits. 4,99

–incnstalIisabte(Lévulose). 50U

de lait (Lactose).
494

d'orge.
491

SUIF de bœuf. 645

de mouton. 645

SUPPOSITOIRES. 736

d'aloes. 739

de belladone. 73J

de beurredecacao. 738

de miel. 736

de savon. 736

de suif. 736

SURFUSION. 75

STÉARONE. 7'b

STYRAX. ~2 o)

SYDENHAM (Laudanum de).
347

SYNAPTASE. 24o

T

TABLES des équivalente, des atomes

et des chaleurs spécifiques. 794

des coefficients de dilatation. 808

des densités de divers liquides. 802
des huûes grasses.

802

de mélanges d'eau

et d'alcool. 803

des gaz et des va-

peurs.
805

d'ébullition. 808

des extraits. 440

pour le poids des gouttes.
799

des globules de sang et d'a-

midon. 812

de solubilité des corps.
l34

des gaz. 809

des pouvoirs rotatoires. 811

TABLETTES. 595

de baume de Tolu. 598

de bicarbonate de soude. 598

de bouillon. 244

de cachou (Grains).
b02

de calomel. 599

d'émetine. 600

ferrugineuses.
MJ

dégomme. 600

d'ipécacuanha. 599
de kermès. 601

de magnésie.
600'

de manne. 601
de Manfredi. 601

de menthe anglaise.
602Il~)

de soufre. 602

TAFFETAS d'Angleterre. 723

TAMARINS. '°4

TEINTURES. 398

d'absinthe. 305

d'aloès. 303

d'ambre gris.
304

d'arnica. 303

d'asa-fœtida. 304

d'aunée. 30d

balsamique.
310

debaumedeTolu. 304

de belladone. 305

de benjoin. 304

deBestuchef. 32d

de cachou. 304

decanneMe. 305

de cantharides. 304

decastoréum. 304

de chlorure ferrique. 323

de ciguë. 305

de semences de colchique. 304

de colombe. 303

de digitale.
~05

d'écorces d'oranges. 303

d'euphorbe.
304

de gaïac.
304

d'extrait d'opium.
302

de gentiane.
303

composée.
o.i 1-)

dégomme-ammoniaque.
304

d'iode. 301, 313

d'ipécacuanha.
303

deJalap.
303.



TRAITE DE PHARMACJE GALËKtQUE.
8~

de jusquiame. 305
de kino. 30~.

de lobetie. 305

demarstartarisëe. 32g
de muse. 30t
de myrrtto. go.jj.

denoix comique. 306
de pyrëtre. 305
de quillaya.
da quinquina. 305

composée. 316
deraifortcomposë. 322

de ratanhia. 305
de rhubarbe. 3U3

desafran. g~

desavon. g~
de scammon<f. got

do sciUo. 303
de sëno. 305

destramonittm. gos

devantUe. 30~
de va!ëriane. 305

TËitpËKATCREsd'cbunition. 808
deftiMon. 807

TENStONSCPEKFtCtEt.hE. <~{.
Tctt~BENTtttNE (Essence de'). 399
THAPStA (Résine de).{.73
TUÉOBROMINE.
TUËMA.QUE. 573
THEMOPODE. 756
TRAMES SIMPLES. 2)5

(Pcsotogiedes). 2~
d'absinthe. 219
d'anis. <)}g
d'armoise. ajg

d':trnica. ~3

d'asperges. g]8
–daunee. ~jg

debadiane. 9~
debardane. ~g
de bouillon Marne. gtg

bourgeon de sapin. 2t8
debourrache. mg

de camomiUe. o).~
de capiUaire. ~9

docasse. ~{7
de chardon béait. gtg

de centaurée. 9}~
de consoude. 3{g

–decoqneficot. 219
de codandre. gtg
de douce-am&re. 2tg

–de fenouil. gj[9
defraisier. 218
de fumeterre. gjg
de gentiane. 3(7

dénomme. gg~
de gruau. o~Q
de guimauve. 319
de houblon. gig
deUchec. 920
de. lierre terrestre. 2) g

de)in graine). 3)g
de mauve. ~9
de menthe. ~9
de miel (Hydromei). 2t7

d'oranger. 3~9
d'orge. ~0

de patience, gig
de paYOts.(tetes). ~9
depenseessauvages. ~{8

depol;-ga!a. g}g
dotimtiquipa.

de.qua~ia~.amara. ~!77
de.ratanttia.
de~regtissc.

donz, ~Q

de.roses.roages.
d~~affao. gt9

des:ttsepareit}e. g~ ,,)
desaponaife. gj{)(;
de sauge.

descabieuse.
de scordium, g;~
desettë. 3~

de serpentaire.

dosîmarouba. ~7 7
de sttreo.u. g~
de.the. g~
de turqueMe. ~g

–de tussilage.

deYa!ëriane.

deTërottiquc. gts
de violette 9jt)

TISANES CÔMPOSËES. Mg
de Foitz. 227

d'oseiHecomposêe. 223
sttdorMque. g~g

deSydonham~dcMction). 2M.

de.Weis6(petit-)ait). 333
TISANES OFFICINALES.

TjssuIamiMux. 238
TOtLEDEMAt. ~o
TORnÉF~CTMN. M
TttËHAt.A. ~g
TBÉHAMSE. j,3{.
TH!GLCI.9SIDES. ggfj

TRtTORATfON. g

TROCBtSCAttON. lûg

TMeBiSQUESESCBAMTMCES. 783

U

UHtAtM!(essenced').{06

V

VAl.ËMAjt.E. 537
VAt.I,ET(pHut6!!dc. C25
VAN-S.wjETEft (liqueur do). 831
VAPORISATION. 78
YERDET. 7~g
YËsicATOtRE (ejnpiatre). 70!

YKEY(baiMd.e). 7gg
VtGO (emplâtre mercuriel de). 71~

vms.y. g3.t

(altërationsde~).

337

(doMgedM). 332
falsification des). 3~

plâtres. 338
VtKS!t!Ë!)!CMADX. 33}

(préparation des). 3{2
d'absinthe. g{.t

antiscorhutique. gtS
arotnatiquo. 3iS

d'aunëe. :M.5



TABLE GÉNÉRALE ALPHABETIQUE. 829

de gentiane. 315

d'opium composé 3.t7

de quinquina. 315
composé. 345

ViKAtCRE. 348

d'Orléans. 357

radical. 351.i~
de vin. 356

VtNAiGREMËD[CINAUX. 361

d'aii. 367

antiseptique. 367

aromatique. 368

anglais. 355

des hôpitaux. 368
camphre. 367

de capsicum. 367

decotchique. 366

de concombres. 367

de cresson. 367

d'écorced'orange. 367

dentifrice. 368

distilles. 365

d'estragon. 367
framboise. 367

de gingembre. 367
d'œiHe:s. 367

d'oignon. 367

de poivre. 367
de romarin. 367
de roses rouges. 367
de rue. 367

desauge. 367
sciilitiquo. 366

de sureau. 366
de truffes. 367

desquatrevuteurs. 368

VIOLETTES(sirop de). 535
ViTELLOE. 656

X

XANTHINE. 2.M
XYLÉNOL. 287

Y

YEUXD'ÉCREYISSE. 177

FIN DE LA TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

PARIS.–IMPRDtEHIE ÉHtLE MARTINET, RUE MtGNOX,2.




